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M. Pardessus dont La science - déplore la perte encore 

récente, à laissé sur le sujet que j'ai traité un ouvrage 

devenu classique ; “loin de’ moi la prétention de le faire 

oublier; mais dans” Ja quatrième édition du : Cours de 

Droit coinmercial, dont deux éditions postérieures n'ont 

été, à peu près, que la reproduction textuelle, il avait 

dit lui-même : « Quelques personnes auraient désiré que 

_« les notes où sont indiqués les arrêts de la Cour de cas- 

ñ sation présentassent Vanalyse des espèces et le texte des 
motifs. L'auteur n’a pas cru devoir. déférer à cè vœu, 

dont l'exécution aurait augmenté le nombre ‘des volumes. 

‘C'est la même considération qui l'a décidé à ne point 

« comprendre dans ses citations les jurisconsultes anciens 

f 
a
:
 ï

 

« et modernes, ni mêmé les arrêts des Cours royales. » 
(4 édit, Préface, p. ijetiv.) Cet ouvrage, dont M. Par- 

dessus avait reconnu l'utilité ,' j'ai essayé de le faire.



VI 

Des modifications profondes d’ailleurs ont été à diffé- 
rentes reprises apportées au texte de la loi commerciale; 
l’action de la jurisprudence. est incessante; les travaux 
d'hommes éminents sont venus se joindre à ceux de 
M. Pardessus, et quelque grande que soit Pautorité qui 
S’attache à son nom, il est désormais impossible de ne pas 
éclairer ou même rectifier quelquefois les règles qu'il a 
enseignées, en les rapprochant des opinions soutenues par 
MM. Delamarre et Lepoitvin, M. Delangle, M. Massé, 
M. Nouguier et tant d’autres, dont j'ai mis les ouvrages 
largement à contribution. Comment passer sous silence 
Surtout les écrits de M. Troplong, dont l'influence n’a pas 
élé moins puissante en droit commercial qu’en droit civil ? 

.… J'ai adopté la forme du commentaire, comme la plus commode pour le lecteur, et si j’ai essayé de compléter le texte du Code de Commerce par des emprunts faits à d’au- 
tres lois, j’ai dû respecter l'ordre adopté par le législateur. Sans doute, il eût semblé plus logique, . après avoir parlé des personnes, des devoirs qui sont imposés aux commer- cants, des institutions qui leur sont Spécialement destinées, des officiers. ministériels. affectés aux. transactions commer- ciales, de poser les: principes généraux des conventions ct d'expliquer ensuite, sans interruption, toute. la série des contrats commerciaux, avant de passer au droit maritime, aux faillites et à Ja juridiction, Le texte, que j'ai suivi pas à pas, ne m’a point toujours permis de me conformer à cet ordre. Mais depuis un demi-siècle que le C merce a été promulgué, : il est deve 

e Code de com- 
enu populaire ; chacun est habitué à la marche 

effort. - 
qu'il a adoptée et s’y soumet sans 

J'ai dû en Conséquence rattacher aux articles {8 ct sui-



  

É vu 

vants le commentaire des dispositions du Code Napoléon qui 

posent les principes généraux du Contrat de société ; à l’arti- 

cle 92, le commentaire du titre du Mandat; à article 95, le 

commentaire du Vantissement; à l’article 109, le commen- 
- taire des Obligations conventionnelles, de la Vente, du Louage, 

du Prét, du Cautionnement et de quelques autres dispositions 

du Code Napoléon; je me suis occupé d’une manière spé- 
ciale des Assurances terrestres, des. Droits d'auteur, des Brevets 

L'invention ; j'avais déjà parlé des marques. et des dessins de 

fabrique, des usurpations de nom, etc.; : la table. analytique 

placée à la fin de l’ouvrage: rendra, dans tous les cas, les 
recherches faciles. : : 

Dans le livre IV, j'ai dû également, pour être ; complet, 

faire des emprunts au Code de: procédure civile et à. quel- 

ques lois spéciales. : . Loir à 

Ce n’est donc pas sans raison que j'ai annoncé, dans le 

titre de’cet ouvrage, non-seulement. le commentaire du 

Code de commerce, mais'aussi celui de la législation com- 
mérciale,. que j’ai taché d'exposer dans son ensemble. :. 

 Le:cadre: que je m'étais tracé était.vaête, et pour n’o- 
mettre aucune chose utile, il a fallu m'’interdire tout dé- 

- veloppement qui ne m’a pas semblé rigoureusement indis- 

pensable : ce n’est pas sans regret, sans esprit.de retour 

peut-être, que. j'ai “renoncé à laméthode::suivie par. moi 

-dans.le Traité général des’ Assurances et dans Histoire de la 

Possession; aù point de vue prâtique même, l'étude des 

sources et des anciens docteurs est loin d’être sans utilité ; 

mais après én avoir.fait mon profit pour éclairer mes dé- 

cisions, je me suis abstenu de discuter ces vieux documents 

du droit commercial, et par suite de les citer; je n’ai fait 

exceplion que pour l’admirable ordonnance de 1681, etses





    

CODE DE COMMERCE 

LÉGISLATION COMMERCIALE. 

. LIVRE Ke. 
-Du Commerce en général. 

  

_ TITRE E. 
Des Commerçants. 

ARTICLE 1°. 

Sont commerçants ceux qui exercent des actes de 
commerce et en font leur profession habituelle. 

  

Acquisition implicite, 5 et s.| Étrangers, 44. Machines à vapeur, 44. 
Actes isolés, 2. * fFonctionnaires publics, 3. |AMonopoles de l'Etat,.24. 
Bouchers, 47. : Habitude, 2, 4. [Objets d’or et d'argent, 20. 
Boulangers, 46. Imprimeurs, 45. Pharmaciens, 48. 
Cabarets, 49. [ncapacités, Jets. * Présomptions, 8. oi 
Chose jugée, 8 Incompatibilités, 3. .… [Profession principale, 2, &. 
Commerçants, 4, 8. fnterdits, 9. - Prodigues, 40. 
Commerce illicite, 4. [Liberté du commerce, 42,21.|Spectacles publics, 49, - . 
Etsbl.dang.,insal.ete 42 ets. ]Libraires, 45, | Spéculation, 2, 4, 

  

# 

4. Le mot commerçant est générique; il comprend tous les 
individus désignés par les anciennes lois ou par l'usage sous 
les noms, divers de négociants, marchands, fabricants, manu- 
facturiers, banquiers, ete.; en un mot, tous ceux qui se livrent. 
au négoce sont considérés par le Code de commerce comme ne: 

I. ° . 1



2 LIVRE 1°. — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. 

formant qu’une seule et même classe; dans aucun cas, il n’y 
a donc lieu. de s'arrêter à cetle'circonstance’, que la loi a em- 
ployé l’une de ces expressions de préférence à une autre, ou 
a semblé même les mettre en opposition (1). 

‘ Deux choses sont à considérer pour savoir si un individu est 
commerçant : 12. s’il a fait des actes de gopnmerce ; 2° si ces 
actes ont été assez souvent répétés’: pour qu’ils aient'constitué 
une habitude et soient devenus, ainsi que le dit la loi, sa 
profession habituelle. 

« Tels et tels actes que Jacques a exercés constituaient-ils 
des actes de commerce? disent MM. Delamarre ct Lepoitvin, 
c’est la question de droit, Pourquoi de droit? Parce que la loi 
a défini les actes de commerce et qu’il s’agit de savoir si ceux 
atiribués à.Jacques sont compris dans la définition. Ces actes 
se sont-ils assez multipliés, se sont-ils succédé d’assez près 
et assez longtemps pour constituer une habitude? C'est la 
queslion de fait. Pourquoi de fait? Parce que la loi ne définit 
pas l'habitude, comme ëlle a défini les actes de commerce et 
la profession de commerçant: C’est chose laissée à l’apprécia- 
tion du juge (2). » 

__ Nousne nous occupons ici que de la seconde question ; C’est 
sous l'art. 652 que nous traiterons la première. . 

* 2. Le projet du Code de commerce portait profession’ prin- 
cipale,- cette rédaction fut modifiée sur l'observation du Tribu- 
pat (5). Ainsi, les individus qui concilicraient l'habitude des faits de commerce avec des fonctions qui y scraicnt étrangères, 
ne pourraient pas, en justifiant que leur profession “principale 
n'a rien de commercial, se soustraire aux diverses obligations qui pèsent sur les commerçants. "7": CU 

D'un'autre côté, quelques’ actes isolés de commerce ne suf- fisent pas pour donner la qualité de commerçant ; et ces actes. même habituels, sont insignifianits s'ils ne constituent pas unc 

sat ; 

  

it elle nn os ue HA nue un (1) Cod. Nap., art. 1308 ct 4445, 
. @) Contr. de comm., 1,5, n/40, Uri css (5) M J.B. Paris estime que cette substitution n'a rendre moins claire la pensée du Jégislat, 

ciation nous parait inexacle. +, + 

eu ‘pour résultat que de 
cur (Dr. comm., n° 186); .cette appré- 

: 
tas



    

“DES. COMMERÇANTS. — Art." 4. 3 

profession ; on, en d’autres termes, s'ils ne.sont pas accomplis 
dans un but de spéculation et pour:se procurer des bénéfices 
éventuels (1). « I faut que cette habitude d’actes commerciaux, 
dit A. Pardessus, ait eu lieu comme moyen de se ‘procurer des 
bénéfices, et non .de faire ses affaires personnelles. Ainsi, un 
homme qui, pour. faire venir ses revenus. de la province, 
pour acquitter le prix d'achats relatifs à son usage personnel, 

- tirerait ou endosserait journellement..des. lettres des. change, 
ne devrait pas être réputé commerçant (2). ». 

La même décision s’ 'appliquerait- aux comptables. de deniers 
publics ; ils ne peuvent opérer leurs paiements ou mouvements 
de fonds, que par des remises de place en place, des vire- 
ments, des opérations de banque; l’exercice habituel de ces 
actes, de commerce ne leur attribuera pas la qualité de com- 
merçant, parce qu'il est un devoir de. la fonction qu'ils rem- 
plissent : « Peu importe, d dit: encore M. Pardessus, qu'il ils soient 
en rapport de comptes çourants avec des banquiers ou qu’ils 
se livrent à des. négociations de change, toutes, ces opérations, 
quoique. les rendant ‘justiciables. des, tribunaux de commerce, 
ne les constituent pas, commerçants, (G); 3 >. tandis qu'il a été 
jugé’ avec, raison qu’un receveur particulier des finances 
pouvaitêtre déclaré commerçant, lorsqu’ il s'était livré habituel 
lement à des opérations de barque étrangères à ses fonctions, 
l'excroice d’une profession. déterminée , autre que, celle, de 
commerçant, ne pouvant établir, nous. le répélons, aucune 
incompatibilité (4). . 

La même règle a été appliquée. à à un avocat qui se Hiveait 
“habituëllement : à des. opérations de change, et aux fonctions 
d'agent d’affaires : « Attendu, dit l'arrêt, qu ‘il n'ya pas à s’en- 
quérir de la qualité de celui qu’onsoutient être commerçant: qu'il 
ya seulement à à apprécier la nature et le. nombre des actes- de 
commerce auxquels il s’est livré(®), » Ainsi “encore, un notaire, 

  

a Bédarride, Comm. du c. comm, t “ n, a. : 

© (2) Dr, comm., n, 79. : ° 
(8) Dr. comm, ne 79. ©: Due 

(4) Cas, 5 juill. 4837 (6. V.374. 923)... lis 
65) Montpellier, 44 mai 4844 (S.V. 2 351).



4 | LIVRE 1, — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. 

ne doit pas être réputé commerçant par cela seul qu'il a fait 
quelques actes de commerce, s’il n’est pas prouvé qu ils con- 

Stituaient chez lui une profession habituelle (1); mais ses fonc- 
tions ne font pas obstacle à ce qu'il ne puisse, dans d’autres 
circonstances, être déclaré. commerçant (2).. : . 

: Il faudrait décider de même pour tout autre officier minis- 
tériel, pour tout fonctionnaire, pour toute personne, quels que 
soient son élat, son caractère ou le titre dont elle serait revèluc. 

La profession habituelle peut exister sans notoriété publi- 
que, et n’être révélée que par la déconfiture (5). 

Ces principes sont soutenus par tous les auteurs. 
Aucune exception ne peut donc être établie au principe posé 

par la loi. Pa ee ee 
3. Certaines incompatibilités, sans doute, n’en subsistent 

pas moins; mais elles ne peuvent avoir pour conséquence de 
soustraire éeux qui ont exercé habituellement des actes de 
commerce, à toutes les conséquences qui résultent des faits ac- 
complis; leur ‘faute ne peut, à coup sûr, leur créer un privi- 
lége; en effet, disaient les auteurs du Code du commerce : 
« Si la loi commerciale se compose de lois d’exccption, ce n’est 
pas pour l'avantage des commerçants qu’elles sont faites, c’est 
pour l'intérêt de tous. » S'il existe certaines personnes, à qui 
la position qu’elles occupent interdit le commerce, il faut 
donc entendre ce principe dans ce sens, que c’est l'exercice 
même des fonctions qu’elles remplissent qui leur devient im- possible ; mais la qualité de Commerçant, avec toutes les con- séquences qu’elle entraîne, leur reste acquise, sans qu’elles puissent, sous aucun prétexte, la répudier. oi | . Ainsi, le commerce est défendu aux magistrats, aux avocats, aux notaires, aux officiers ministériels ; si, contrairement aux règles auxquelles ils sont assujettis, il l Ù S Ont fait leur profession habituelle d'actes de commerce, les magistrats: seront punis des peines prononcées par la loi (L. du 20 avr. 1810, art. 49 etsuiv.); les avocals, rayés du tableau (Décr. du 14 sept. 

  
(1) Bordeaux, 30 avr, 4810 (S.V.40.2.429). Jd, 1er mars asét {S.V.414.2,635). (2) Gass., 28 mai 1828 et 45 avr, 1844 (S.V.44.1.540). te (3) Cass., 15 avr. 486 (S.V.444,540). 7
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1810, art. 18; ord. du 20 nov. 1829) ; les notaires, les avoués 
devront également être poursuivis disciplinairement (L. du 
93, vent. an 11, art. B5; arr. du 15 frim. an.9, art. 8, 9 

et 10 ; décr. du 50 mars 1808, art. 102 et 105);. les ‘ecclé- 
siastiques encourraient les censures spirituelles, en vertu des 
canons de l’Eglise;. la destitution frapperait les consuls, les 
élèves consuls et drogmans, ainsi que les chanceliers (Ordonn. 
du 5. mars 1781, titre I‘, art. 20; arr. du 2 prair. an 11, 
art. 22 ; ordonn. du 20 août 1855, art. 54), qui selivreraient 
directement ou indirectement au commerce; mais ces règles 
n’ont d'intérêt qu’en ce qui concerne la fonction qu’exercent ces 
diverses personnes ; les actes commerciaux accomplis par elles 
n’en sont pas moins parfaitement valables ; la qualité de com- . 
merçant et toutes ses suites leur sont incontestablement ac- 
quises aux:conditions communes. À notre point de vue; nous 
n'avons donc point, à proprement parler, à nous occuper de 

- ces incompatibilités: Nous parlerons tout à l’heure des incapa- 
cités dérivant de l’état civil. l'est donc permis de dire, de la 
manière la plus générale, qu’il n'existe: pas d’incompatibilité 
dérivant du rang ou de la fonction ; les contrats commerciaux 
consentis par toute personne capable de contracter conservent 

leurs effets, non-sculement contre elle, mais encore à son pro- 
fit, soit qu’ils n’aient été qu raccidentels, sc soit au ils aient été 

habituels. 
: Les agents de change etles courtiers, quoique comhertants, 

ne peuvent. fâire des opérations de commerce ou de banque 
pour leur compte, sous peine de destitution et d'amende (Cod. 
comm., 85 et 87), nons.en reparlerons plus tard; mais dès 
à présent, disons que pour eux également les obligations com- 
merciales, dans resgueres ils sont invervenus doivent être cxé- 
culées.…. : ot St 

Pour ne rien ‘omettre sur cette question, nous is rappellerons 
‘enfin les art. 175 et 176 du Code pénal : « Tout fonctionnaire, 

: « dit l’art. 175, tout officier public, tout agent du Gouverne- 
« ment, qui, soit ouvertement, soit par actes simulés, soit 
« par interposition de personnes, aura pris ou reçu quelqu'in- - 
« térêt que ce soit dans les actes, adjudications, | entreprises 

« ou régies, dont il a ou avait, au.temps de l'acte, en tout ou 

\ 

+
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‘en partie l'administration où la surveillance, serà puni d’un 
‘« emprisonnement dé 6 mois au moins et de 2 ans au plus, ‘et 
« sera condamné à üne amende : qui ne pourra excéder le 
« quart des réstitutions et des indemaités, ni être au-dessous 

.du douzième."  .. Fi . 
«.Il sera de plus déclaré à Jamais incapable d’exercer au- 

. « cune fonction publique. Lo it 
. © La présente disposition:est applicable à tout fonctionnäiré 

« où agent dû Gouvérnemeñt Qui ‘aura pris un intérêt quel- 
« Conque dans une affaire dont il était chargé d’ordonnancér 
« le paiement, ou de fairé la liquidation. » : Do et 
: L'art: 176 ajoute : :« Tout commandant des divisions mili- 

« taires, des départements ou des plâces et villes, tout pré- 
«: fet ou sous-préfet, qui aura, dans’ l'étendue des licux où il 
« à le droit d'exercer son: autorité, ‘fait ouvertement, ou par 
«des actes simulés, ou par interposition. de Personnes, le « commerce. de grains, : grenailles, farines, substances fari- « néuses,. vins ou boissons, autres que ceux provenant de ses «’ prôpriétés, séra puni d’uné amende de 500 fr..au moins, de « 10,000 fr. au plus et de la confiscation des denrées appar- &: tenant à ce commerce. » L . : : : ; Celui: qui- vend . sciemment, en pareille circonstance, est complice, disent MM. Delamarre et Lepoitvin; :et,le contrat est nul des deux côtés (1). | ‘. . Si les tiers n’ont pas agi sciemment, ce qu'il appartient aux tribunaux criminels de décider, l’acte sera valable et licite de la part du verideur qui a Pu-ignorer la qualité de son acheteur, ou son intention, en faisant cet achat. LOU Te -: Les mêmes règles s’ Ppliqueraient au courtier ‘et au com- missionnaire (2)... …. : Li ct | Disons, toutefois > que ces dispositions de la loi pénale n'ont jamais été appliquées ; les difficultés qu’elles pourraient faire naître sont done bien peu à craindre. et ns - 4: Les:faits qui Peuvent'ätiribuer la qualité ‘de commer- gant à toute personne, quelles que soient sa Position ou les Piper ner, Le 

CARRE SRE ERET Larigtpou nes perce 

(e
r 

« 

FR
 

A 

.( À 
À 

ñ 

: 

1 

4 

DIET Dares 

‘ “© Contr, ‘de comin., vw Ar, n. 62. oce ie " : ° (2) Dalloz, Rép, V°-Comerçant, n. 125, 7. : DRE
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fonctions qu’elle occupe; sont ‘Souverainemeiit appréciés: par 

les Cours impériales: Il ne peut y avoir, en cette matière, 

oüvertute à' cassation, 8i l'arrêt déclaré, d’unc manière expli- 

cite;-qu’il résulte de tous les éléments de à cause que le dé- 

fendeur se livräit habituellement à des actes de conimerce (1): 

Toutefois;! on’ a ‘fait: valoir. à diverses ‘reprises ; devant: là 

Cour de cassation; que l'habitude des: actes de commeïce nè 

suffit pas; äinsi'que nous l'avons dit tout à l'heure; si ces 

aëtes ne constittient pas une profession) parce que la profes: 

sion seule entraine :récessairemént l’idée de spéculation} sans 

liquélle on rie conçoit pàs dé négoce ; tandis'que l’halitude des . 

actes commerciaux a souvent uné cause tout à fait étrangère à là 

spéculätion : les arrêts qué nous citons doivert être entendus 

dans ce sens; quoique la Cour de cassation ü’ait pas exigé quë 

les arrêts dés Cours. impériales continssent, à cet égard; uné | 
t 

mention spéciale: + 1:21, ve fées 

Les àctes d’un commerce illicite au- bontéux ne‘pourraient 

être relevés contre celui qui les a éomimis, pour lui :attribuer 

la qualité de commerçant. Quand on traite ävec uñe .persobne 

faisant un commerce défendu ou infâme; où traite aü coinptant: 

. 8. Si celui à qui les faits confèrént la qualité de .comimer- 

çänt nè peut Ja repousser sous'aucun prétexte, en dehors des 

coiditions-que àous avons exposées, cette qualité péutéelle ja=: 

mais s’acquérir implicitement : « Devrait-on notamment; dil 

M: Bédarridë; tenir éommèe comimerçänt celui qui ..se ‘serait 

qualifié:tel das le contrat.dont on lui demaride l'exécution FE 

celui qui aurait pris ou’accepté.cette.qualité dans des actès où. : 

des: procédurès ; célui,'enfin,i à qui ellé aurait été déférée par 

des jugéments passés en force de chose jugée (2): » Chacune. 
4 

de ces trois questions mérité un.exämen particulier: : ! 

- 6: La simple qualification de commerçant; prise dans ‘un 

coûtrat où une obligation, he peut donner à celui qui a sou-. 

serit cet acte la qualité de commerçant : « “Attendu; a. dit la: 

Cour dé Riom; :qu'il:ne suffit pas de, supposer : une: fausse : 

« pires De : 
ho: : pit abadneres oo dense ne e 

(1) Css; 28 mai 4898: Id: 27 avrs 4841 (S:V:41:4:385): dd, 19 fév: 1650 

(S.V.50.1.187). L un | EE BU QU 

(2) Comm. du C. comm, 1, 4er, n, 48. ‘ Lo hate tant LL 

to $ D: 

3 

RAR uubuitit qutt oedastien ae sas hit



8 LIVRE 1% — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. 
qualité, pour attribuer au tribunal de commerce une compé- 
tence, qui, sans cela, ne lui appartiendrait pas; qu’ilne 
peut point dépendre des parties d’altérer la vérité des faits 
et de leur qualité, pour se-donner d’autres juges que ceux 
qu’elles doivent avoir dans l’ordre public.» (1). La Cour de 
Paris a jugé, cependant, que le souscripteur d’un billet qui, 
‘dans la signature qu’il ÿ appose, prend la qualité de commer- 
gant, doit être considéré comme tel (2); mais celte décision ne’nous semble pas fondée. L'énonciation de la qualité de ceux qui apposent leur signature sur un billet à ordre, -a-t-on dit, « n’est point un des éléments nécessaires et constitutifs de cette sorte d'engagement. Rarement on y trouve exprimée celle du souscripteur, et jamais celle des endosseurs. Il n'est donc'pas vrai de dire que cette énonciation offre au tiers por- teur une garantie qu’il doit regarder comme certaine, ct dont il serait injuste de le priver. Si sa confiance augmente, .en raison de la qualité des personnes qui se sont engagées > Ce n'est point sur les qualifications qu’elles ont pu se donner que se fonde cette confiance, mais sur la -Connaissance personnelle’ . qu’il'a de l’état qu’elles exercent réellement. : « Maintenant et en principe, la déclaration de celui .qui s’engage peut-elle. suffire pour lui attribuer une qualité qu’il n’a pas? C’est demander si un mineur perdra le droit de faire. rescinder ses Cngagements, parce que dans l'acte qui les con- State il aura dit qu’il était majeur; si l'obligation d’une femme “mariée serait valable, par. cela qu'elle se serait déclarée libre: dans le contrat. Il ne suffit Pas," pour être commerçant, dé se. donner ce titré, Celui-là ‘seul est réputé tel, qui exerce des. 

Sont commerçants, -c’est un véritable excès de Pouvoir. que de condamner par corps “araner > Pour raison d’un'simple billet à ordre, * Celui qui n’exerce pas des actes de commerce et. n’en fait pas: Sa profession habituelle, quelle que soit la qualification qu'il a —————— 

. _ 

© | (4) Riom, 47 mars 1809 ; Turin, 20 mai 4807 ; Liége, 28 TS (2) Paris, 28 juin 4843. 02 LINE 28 août 1841.
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pu se donner. L'art. 2, tit. I de Ja loi du 15 germ. an 6, 
annulait toute stipulation de contrainte par corps non autorisée 
par la loi. L’art. 2065 C. civ. dit aussi que, hors les cas qu’il 
a spécialement déterminés, il est défendu à tous juges de pro- 
noncer la contrainte par corps; à tous notaires'et greffiers de 
recevoir des actes dans lesquels elle: serait stipulée ; et à tous 
Français, de consentir de pareils actes, encore qu’ils 'eussent été 
passés en pays étranger ; le tout à peine de nullité, dépens, 
dommages et intérêts. Or, la loi ne tolère pas qu’on arrive par 
des voies indirectes à ce qu’elle défend de faire directement. 
Lorsqu'elle prohibe la stipulation de la contrainte par. Corps, 
elle proscrit aussi les fausses énonciations qui tendraient à 
soumettre le débiteur à cette contrainte. Autrement il arrive- 
rait trop souvent que, pressé par une nécessité impérieuse, le 
débiteur se mettrait à la discrétion de son créancier, en se 
prêtant à toutes-les suppositions que ce dernier exigerait. Tout 
ce qui doit résulter de cette circonstance, c’est: de mettre à la 
charge de celui qui s’est dit commerçant la preuve qu’ ‘il ne 
l'est pas» (1). : : 

Nous admettons, sans hésiter, ces règles comme les seules 
qui puissent être suivies; des arguments tirés d’anciens arrêts 
seraient aujourd’hui sans force et ont, du reste, été combattus 
par Guyot et Merlin(2). 

Il va de soi qu’à plus forte raison, Phomme qui fait le com- 
merce ne peut décliner la qualité de commerçant, en se fondant 
sur ce qu'il.a pris une qualité différente dans le contrat. Ce 
sont les faits, non la volonté, qui font le commerçant. 

7. La décision sera-t-elle la même, si.la qualification de 
commerçant à. êté prise par une personne, ou lui.a été don- 
née sans réclamation de sa part, dans un acte de procédure ? 
Nous n’en faisons aucun doute (5). La jurisprudence, toute- 
fois, semble au premier abord au moins être hésitante ; et la 

Cour de cassation elle-même à rejeté un. 1: pourvoi: formé par 

  

{1) Dalloz, Rép. Us ve Commerçant, » n. 99.— Se, Détails, ns 51; Pardesus 
n° 79; Orillard, n. 154 ; J. B. Pris, n. 176. : ‘ ‘ 

(2) Rép., v° Consul des marchands." : ° Li 

(3) Dalloz, Rép., n. 104, et les autorités citées ci-dessus.
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ne peut exister aucune difficulté à faire regarder comme 
absolument nul, tout engagement commercial pris par un in- 
dividu dans une semblable position; leurs tuteurs ne peuvent 
avoir le pouvoir de faire le commerce pour eux : l'intérêt do- 
minant, c’est la protection due à l’interdit. FU 
” L’interdiction peut également être la suite d’une condamna- 

tion‘ (G: pén., art. 29); cette interdiction cesse‘après que le 
condamné a subi sa peine. (C. pén., art. 50); pendant sa 
durée, ‘nous ne voyons pas comment le condamné pourrait se 
livrer à des actes de commerce: dans tous les cas, les raisons . 
qui ont voulu qu’il fût dessaisi de ses biens (C.pén., art. 51) 

“he permettent pas de douter que ses engagements seraient 
radicalement nuls. :”. ; CU 
-" 40. Le prodigue ne peut, aux termes de l’art. 515, C.Nap., 
“plaider, transiger, emprunter, recevoir un capital mobilier et 
en donner décharge, aliéner ni grever ses biens d’hypothè- ‘ 
‘ques, sans l’assistance de son conseil judiciaire ; selon M. Dal- 

_ loz, ‘cette assistance suffirait également pour qu’il püt faire 
des actes de commerce isolés, à raison desquels il serait justi- 
‘ciable des tribunaux consulaires ;ÿ mais non selivrer à l’exer- 
‘cice habituel du commerce (1).: Ces deux propositions nous 
-semblent contradictoires; que décider, en effet, si ces actes de 
‘commerce isolés sont journellement répétés et constituent une 
profession habituelle ? Nous croÿons ‘que le prodigue n’est 

“habile à faire aucun acte de commerce; le conseil judiciaire 
“ne peut lui donner cette capacité ; les tiers sont suffisamment 
“avertis de ne pas considérer comme commerçant sérieux, un ‘individu engagé dans de pareils liens. Il n'existe aucun doute ‘que le ‘prodigue nepourrait pas être autorisé d’une . manière générale par le conseil judiciaire : «laisser au conseil judiciaire - une telle faculté, disait la Cour de cassalion, ce serait investir ce conseil du‘pouvoir de lever une incapacité déclarée par justice et° qu’une déclaration: de justice ‘peut seule faire cesser » (2). Le prodigue, pas plus que l'interdit, ne pourrait donc contracter une société commerciale. | 

(1) V° Commerçant, n, 128. 
(2) Cass., 3 déc. 4850 (3.P,51,2,638).
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La loi du 51 mai 1854, ayant aboli la mort civile, il est désor- 
mais inutile de parler des, personnes qui en étaient frappées. 

* 41. Nous nerangeons point parmi les incapables, les étran- 
gers : « En France, dit M. Massé, les étrangers sont admis à 
faire le commerce comme les Français, :et sans condition de 
domicile ou de réciprocité, .puisque le commerce, en lui- 
même, est de droit naturel, : et que tous les actes, dont l’en- 
semble le compose, pris séparément, sont eux-mêmes de droit 
naturel (1). » Il faut dire seulement que si les étrangers conti- 
nuent à être régis, par leur statut personnel pour tous les actes 
de la vie civile, il n’en est pas de même pour les actes. com- 
merciaux. La législation française donne libéralement:à tous . 
les étrangers liberté entière de commercer en France; elle 
n’exige d'eux aucune garantie particulière; ne les soumet à 

“aucune charge, qui ne pèse également sur les nationaux; le 
peu d’entraves, que la législation civile a laissé subsister en- 
core, disparaissent en matière commerciale (C. Nap., art.16); 
c’est bien le moins, qu’elle ne leur donne pas, en outre, des 
priviléges, en les exemptant des règles établies dans l'intérèt 
des tiers; ils restent donc soumis à toutes les obligations des 
commerçants français ; à toutes les ‘conséquences que cette 

qualité entraîne. Ainsi, ils ne pourront alléguer les dispositions 
- delois particulières à leur patrie, : qui.ne reconnaissent la 
- qualité de commerçant qu'à ceux -qui ont rempli certaines 
formalités ; ou établissent des incapacités et des priviléges 
-pour les nobles, par exemple, ‘pour. les militaires: pour lès 
ecclésiastiques, ou pour toute autre cause non admise par la 

loi française. Français ou étranger, ë en droit commercial, c'est 
tout un. ë oc TE 3 

42. La liberté pour toute personne de lire « tel négoce, 
: où d’exercer telle profession, art ou métier, qu’elle trouvera 
bon » , a été proclamée par l’art. 7 de la loi- du 2-17 mars 
1791 ; une déclaration nouvelle de ce principe a été regardée 
comme. inutile .par le conseil d'Etat (2). Cette liberté forme 
le droit commun en France ; . mais. elle ne. gpeut être absolue, 

rt 
  

‘‘(4) Le Droit commercial dans ses rapports, etc., 1.2, n.49. | 13 

(2) Procts-verbaux, 4 nov. 1806, Locré, t. A7, p.418. 5 "sie lo.
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Dans l’état social,. il n’existe pas de principe qui n’ait reçu 
de limitation. Des mesures d'exception peuvent donc résulter 
de la. volonté formelle du législateur , et ont été prises, en 
effet, en différentes circonstances, sans qu’elles aient pu por- 
ter une atteinte réelle au principe de liberté, qui doit être ap- 
pliqué toutes les fois qu’une disposition légale, explicite et 
précise, ne l’a pas restreint. L'ensemble de ces régles excep- 
tionnelles forme la ‘législation industrielle proprement dite, 
distincte de la législation commerciale, que :nous étudions. 
Nous devons renvoyer, pour un examen approfondi dela ma- 
tière, aux ouvrages spéciaux (1), ct nous borner.à quelques 
notions sommaires. one os LS 
‘ En premier lieu, tous les établissements reconnus dange- 
reux, insalubres ou incommodes, ont dû être soumis à des 
“mesures restrictives, soit pour leur création, soit pour leur 
exploitation. Le décret du 15 oct: 1810 ct: l'ordonnance du 
14 janv. 1815, combinés avec quelques dispositions du dé- 
cret du 95 :mars 1852 sur:la décentralisation ‘administrative, 
‘sont les documénts à consulter. Date oct 
°: Ces établissements ont été divisés en:trois classes: la pre 
“mière comprend ceux qui doivent être éloignés de toute habi- 
tation particulière ; la seconde, ceux qui sont soumis à:‘une 
règle moins sévère, mais dont la création n’est ‘permise que 
sous quelques restrictions imposées dans l’intérèt des proprié- taires du voisinage. Dans la troisième classe, sont placés les ‘établissements qui doivent rester simplement soumis à:la sur- -Veillance particulière de la: police (L. 15'oct. 1810, art. 1°). 

L’énumération de ces divers établissements et leur classe- ment ont été faits par les Lois spéciales, d’après le degré d’in- commodité ou le danger qu’ils présentent; c’esl'ainsi que La ‘fabrication du sutf est placée dans la première classe, à cause de l'odeur très-désagréable qu’elle répand ct du danger. d’in- ss ï . 

? ‘ ais LU. . dot opera ; 
itte ;: Pois RSR 

+ , : . . vrai Douce sas 

 :(4) M.Ambroise Rendu, dans un ouvrage récemment publié, sous le titre de _ Traité pratique de droit industriel, à rassemblé avec soin et classé avec beau- coup de méthode les éléments un peu épars de Ia législation industrielle qui nous régit; cet Suvrage, où nous avons souvent puisé nous-même à * guide sûr pour ceux Qui y auront rccours, : : Pile Le Fe "
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cendie qu’elle présente; que la fonte et le laminage du cuivre 
offrant les mêmes inconvénients, mais à nn degré moindre; 
ont été mis dans la deuxième classe. Les usines, où sont pré* - 
parés par la macération les chars ow débris d’animaux, n’ont 
d'autre inconvénient: que leur. odeur. très-désagréable ; elles ‘ 
n'en ont pas moins été placées dans la première classe :-la loi 
n'exige pas que l'établissement--soit :dangereux,:.en.:mème 
temps qu’il est insalubre ou incommode, pour en déterminer le 
classement ; les con1litions sont. allernatives, ‘lune ou l'autre 
suffit. 13 potence t 

:. On peut citer, comme exemples des établissements rangés 
dans la‘troisième classe : Jes chantiers de bois à brûler, à cause 
du danger d'incendie; les moulins à huile, À cause dé l'odeur. 
‘La différence essentielle entre les: établissements de. pre- 

mière et de deuxième classe, c'est que: Ja-création des pre: 
. miers ne peut être autorisée. que: s’ils sont: éloignés de touté 
habitation, et à la distance réglée par: l'administration ; mais 
une fois l’ établissement régulièrement fondé; si :des construé- 
tions sont élevées dans le voisinage, la fermeture. de Pusine : ne 
peut être demandée (D. 45 oct. 1810, art. 9). : cn 

L'autorisation pour. les établissemehts. de: première et de 
deuxième classe doit être demandée au préfet, qui statue, :sauf 
Je droit réservé aux: parties intéressées, soit le pétitionnaire, 
soit. .l'opposant, qui: peuvent,: Fun et crane, se pourvoir au 
conseil d'Etat... :. on 6 
La loï'exige que. Ja demande. soit: soumise à unè ‘enquête 

ouverte à la mairie; et, en outre, quand il s’agit: d’élablisse- 
ments de première classe, qu'il y ait.apposition d’affichés pen: 
dant un mois reprodpisant les termes de la demande. :: ::; : 

Si les conditions, sous lesquelles l'autorisation a été accor- 
dée, nc'sont pas exécutées, elle peut être révoquée. :: : 122 

Le classement, établi par les règlements en vigüeur, peut 
être modifié par de nouveaux règlements d'administration pu- 
blique, lorsque. les conditions d’ existence, des "établissements 
dassés auraient changé par les progrès de l’industrie. En 
outre, des industries nouvelles peuvent être créées qui ‘soient 
de nature à être soumises aux mesures de précaution que nous 
venons de faire connaitre. ‘ dote nt Lu pts
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En dehors des établissements classés ou susceptibles de 
l'être, il peut en exister qui présentent des inconvénients; à 
l'égard de ceux-ci, l'autorité municipale conserve toutes les 
attributions de police qu’elle tient des lois qui l’ont organisée, 
et la Cour de cassation a déclaré légal, un arrêté du maire de 
Lons-le-Saulnier ordonnant qu’un dépôt d’os non classé, ré- 
pandant une odeur putride et dangereuse pour la salubrité pu- 
blique, serait transporté hors de la ville ; le pouvoir municipal 
est, au contraire, presque dessaisi de toute action à l'égard des 
établissements classés (4). : 

45. Il est difficile que la plupart des établissements dont 
nous venons de parler ne causent un préjudice aux habita- 
tions voisines; cette considération n’est donc pas suffisante 
aux yeux de l’autorité adminisirative, si ce préjudice ne dé- 
passe pas une certaine limite, pour refuser l’autorisation qui 
lui est demandée; mais tous les auteurs, comme unc juris- 
prudence constante ‘du conseil d'Etat ct de la Cour de ‘'cassa- tion, jurisprudence fondée sur le texte formel de l’art. 11 du décret du 15 oct. 1810, accordent à la personne lésée le . droit de demander des dommages-intérêts devant les tribu- naux civils, pour le préjudice qui lui est causé; l’autorisation est une garantie pour l'industriel que l'autorité judiciaire ne Pourra pas ordonner la suppression de son établissement ; mais, il reste soumis . à la ‘responsabilité civile de ses actes: et nous. nc pouvons meltre en doute, que la réparation ne soit due, qu’il y ait dommage matériel proprement dit, ou simple- ment dépréciation, diminution d'utilité, d'agrément, de valeur par suite du bruit, de La fumée ou de l'odeur. Une juste limi- tation doit être apportée cependant à cette règle ; la Cour de cassation, dit M: Rendu, «a posé en principe dans ses plus récents arrêts, que si une réparation civile peut être due pour. icut dommage réel, quelle qu’en soit la n exemple, provenant d’un bruit considérab] pendant, que lorsque le préjudice excède le 

ature, celui, par 
e, elle ne l’est ce- 

| (1) Cass., 24 déc. 4848 (SV.494.539). Ja. ner mars 1849 et 23 nov. 4843: Rendu, n. 103, ee e 

s obligations ordi. *
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naires du. voisinage et dépasse les bornes de la tolérance révi- proque que se doivent les propriétés contiguës (1).» :. 
‘Les établisséments classés où non classés; autorisés ou non aulorisés, restént donc" soumis ‘au’ droit commun : ‘si chacun ‘peut disposer de sa propriété’ de la manière la plus äbsolue, pourvu qu'il n’en fasse pas'un usage prohibé par les lois ou par les règlements (Cod. Nap.; art. 544), c’est en restant soumis à l'obligation de réparer tout le dommage que, ‘par son fait, il à causé à autrui (Cod. Nap., art. 1582). ou 

14: Au nombre dés‘inveniions nouvelles qui se sont pro- * duites depuis’ 1810, "il faut mettre au premier rang ‘les ma- . Chines à vapeur : ‘leurs inconvénients ont été appréciés, et elles ont été rangéès”sans ‘distinction dans la. deuxième classe des établissements dangereux ou ‘incommodes , mais elles ont dà attirer, en outre, à un autre point de vue et d’une manière particulière, l'attention de l'administration. Ben 
Les machines à vapeur servont de moteurs pour la naviga- lion ou établies sur lerre ; les usines à gaz: les hauts-four- neaux; JeS'usines à feu situées dans le voisinage des forêts; les fäbriques de poudre ; les établissements.placés dans le rayon des douanes; les abatioirs, les ateliers d'équarrissage, dé. pôts d'engrais, 'etc., et les usines sur les cours d’eau, forment ne catégorie spéciale d'établissements soumis à des règles in- dépendantes de celles qui s'appliquent aux établissements dont nous venons de parler 2; nous, ne pouvons,. sans sortir tout à fait de notre sujet, expliquer en détail la législation à laquelle est soumis chacun de ‘ces établissements ;: mais, ces règles; nous le répétons, sont indépendantes des principes généraux qui régissent les trois classes d'établissements «insalubres, in- commodes ou dangereux (2), .: . RS 4 + - 45. Le principe de liberté entière a été limité encore pour quelques autres indusiries, .qui ont dû être réglementées sous divers rapports de police : ce sont celles qui ,sont relatives à 
LU ia et up ca PT ‘ 

(1) Tr. prat, dé Droit industriel, n. 100. Cass., 27 nov. 1844 (S. 20 fév. 1849 {S.V.19.1.36), Dons sis cle (2) Voir A. Rendu, 4re part, 9° sect, chap. 4 et 2. - 
4, 

> 

V.4.1.844); 
4 : 
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Les. houlangers ne peuvent abandonner l'exploitation qu'ils 
ont: entreprise, qu'un an après la déclaration qu'ils sont tenus 
de faire de.cette:intention (1)... 7 

47. Bouchers. La:loi du .16-24: août 1790, qui a servi de 
fondement à la législation restrictive applicable aux Eoulan- 

| gers, a également autorisé l’autorité municipale à réglementer 

le commerce de la boucherie; mais son pouvoir se bornc'à cxi- 

ger.une déclaration préàlablé (2). L'autorité municipalé a, ‘en 
outre, le droit de: soumettre l'exploitation de celté industrie à 
des prescriptions particulières, dans l'intérêt de ‘la ‘salubrité 
publique ; et,‘en vertu dela’ loi du 19 juill, 1791 (tit. 1°, 
art.:50), de taxer:même ‘lc: prix’ auquel‘la viande doit être 
vendue, ST Fo 

L'édit de février 1776, art. 6, déclaré par la Cour de’ cassa- 
tion encore en vigueur, défend aux: bouchers, comme aux 
boulangers, à peine de 500 fr. d'amende, de quitter Leur pro- 
fession moins. d’ua an après la déclaration ‘qu'ils en’auraient 
faite. Qt cuopets ou oc 

Dans la ville de Paris, le nombre dés bouchers est:limité 
(arr. du 8 vend. an:11,:ord..du 18 oct. 1829). - : 

13. Pharmaciens. Les seuls: individus :qui remplissent les 
conditions imposées par la loi peuvent embrasser la profession 
de pharmacien; et la: fabrication : ou :la ‘vente de médicaments 
est interdite à toute autre persorinc, même présentant des ga- 
ranties scientifiques, qui paraîtraient tout, à fait. rassurantes, : 
tels -que les docteurs en médecine. Des. conditions spéciales 
sont imposées dans l'intérêt de la sûreté publique. (Loi du 21 gcrm. an 11), et ont été rigoureusement maintenues:'par la jurisprudence... :,:: Uri irrahrn ss 

19. Spectacles, Industries sur ‘la voie publique, Caburets. 
Toute entreprise théâtrale : est Soumise :à: |” 
lable du ministre de l'intérieur. à Paris 
départements (L. 9 sept. 1855) ; 
cent sur la voie publique doivent 

is Î Drhorass 

autorisation préa- 
> Ct-des préfets .dans les 

les: industries : qui s’exer- 
oblenirJa permission du 

  

(1) Cass., 48 fév. 1818 (S.V.48.1.381).-. Edit de fév. 4336, art é. Rendu, n. 267 et 282,—Contra, Dalloz, ve Boule n . 
m2 

ïger, n, 26. (2} Cass., Gmars 1831 (S.V.52,4.195), 
e
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maire (L. du 16-24 août 1790, tit. 11, art. 5); les cabarets, 
cafés et autres établissements du. même genre, celle du. préfet, 
qui. peut. ordonner. la fermeture de, ceux.existants, par mesure 

de süreté | publique ou. après . une: condamnation. encourue 
(Décret du 29 déc. 1851). L autorité municipale conserve, en 
outre, le droit de, régler les heures de fermeture de ces établis- | 
sements, et de prendre les" mesures qui lui semblent. néces- 
sairés dans l’ intérêt dé l’ordre et de’ la tranquillité, nôtamment 

quand ils servent de‘local à des bals publics. RSR 
‘20. ‘Enfin, la loi du 19 ‘brum. an 6; en‘‘organisant un 
système de. garantie: pour la fabrication ‘et la‘ vente’ des objets 
d’or et d’argent, a soumis les orfévres et bijoutiers, les fabri- 
cants de plaqué ou de doublé d'or et d'argent, et tous ceux qui 
se livrent à ce commerce, à des ébligations spéciales,, qui ‘ont 
pour but: de prévenir les fraudes si faciles: en pareille matière ; 
mais sous, tout auire rapport, “celle industrie est complétement 

libre. ess ‘ - 

24. Nous devons faire mention n également, comme contraire 
au principe : absolu. de liberté, .du :monopole , qui appartient 
à l'Etat ou. à. ses préposés,. pour certaines industries. Le. débit 
de la, poudre. à tirer: n’est.permis qu'aux. personnes. commis- 
sionnées. par. le ,Gouvernement (L.:15.fruct.,an 5, 25,pluv. 

an 15, 16 mars 1819 ;, , 0. 19 juill.,1899,;:L: 24: mai.1824) ; 

les maîtres de. poste: tiennent. ‘également’ du. Gouvernement 
des droits'exclusifs (L. 19 frimsan:7!.et;1% prair. an 7). Le 
transport des dépêches, ;l’ acbat, la ‘fabrication -et-la vente. du 
tabac, sont des adustries: dont le Gouvernement: s’est réservé 

l'exercice. ages cruel peter ag ef guess ocean te 
- Ces exceptions nombreuses sans. ‘doute, mais qui. j peuvent 

toutes, à.des.points de vue divers; : être :justifiées; laissent 
intact, nous.le répétons, Le principe: ide: liberté comme droit 

commun. - ° :. mesure sec 

  

ep ou a at : pion ; d 4 ET 

ne h l'ARTIGLE 2. PTE 

fiat U 

Tout mineur  émancipé. ‘de l'un et de l'autre sexe, 
âgé de dix- huit :ans accomplis, qui voudra profiter 
de, la faculté que lui accorde l'article. 487. dur Code
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civil, de faire le commerce, ne pourra en commencer 
les opérations, ni être réputé majeur, quant aux en- 
gagements par lui contractés pour faits de com merce, 
— Î°s'il n’a été préalablement autorisé par son père, 
Où par sa mère, en cas, de décès, interdiction ou ab- 
sence du père, ou, à défaut du père et de la mère, par 
une délibération du conseil de famille, homologuée 
par le tribunal civil; —.2 si, en outre, l'acte d'auto- 
risation n’a, été enregistré et affiché au tribunal de commerce du lieu où.le mineur veut: établir son do- 

  

micile. 4 it he mis 
Pos gts 1 ts LR 5 sion, cp oi Absence, 96. is ss [Gapacité, 25, Enregistrement, 23., :!. Acte sous seing privé, 23. Commerce permis, 93, Interdiction, 26. Affiche, 23. 5: s']Conditions, 22:93: : Privation desdroitséivils,27, Age,23. . . …fDéclaraltion inexacte, 24. | Ratification, 23. . Autorisation, 23, 96 cts. [Dot, 22, ‘ © IRévocation, 29. Bañqueroute, 24. ‘Emancipation, 28, 29, Société, 28. 

route at TT ° + 

22. La disposition qui permet au mineur d’être commcr- çant n’a pas été admise sans difficulté ; mais, sous l’impres- sion des règles suivies ‘dans l’ancien droit; le Code civil avait dit : « Le mineur émancipé qui fait un commerce est réputé «majeur pour les faits relatifs à ce commerce (Cod. Nap., art. 487) :‘ la quéstion était donc décidée en. principe’, et les exceptions,. si l’on ‘vouläit: en posér; pouvaient être dange- reuses : « Le législateur, disait M. Cretet au conscil d'Etat, ne doit entreprendre de fixèr lui-même les exceptions, qu'au- tant qu'il scrait assuré de prévoir tous les cas qui en appellent; prévoyance qui est au-dessus des forces humaines. Maïs toutes ces exceptions se trouvent naturellement établies par le fait. Pour s’en convaincre, . il-suffit’de faire altention à ce qui se passe; quelque capital qu’un adolescent apporte dans le com- merce, jamais, s’il opère seul, il n'obtiendra de crédit ; la trop grande jeunesse éloigne la confiance. On ne peut donc faire réellement le Commerce à cet âge, qu’autant qu’on est associé avec un ancien négociant, ou qu’on épouse une veuve, ou qu’on succède à son père. C’est ainsi que, par le fait, l’ar- ticle qui autorise à s'établir à dix-huit ans se trouve réduit aux
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seules hypothèses auxquelles il soit utile de l'appliquer (1). » 

Ces explications ne font aucun obstacle, bien entendu, à ce 

qu'un mineur puisse être commerçant-en dehors de ces hypo- 

thèses, - s’il remplit d ailleurs toutes les conditions imposées 

par La lois °°? | 

Ces conditions sont au nombre de quatre : 1° êtré éman- 

cipé; % avoir atteint l’âge de dix-huit ans ; 5° ‘être’ autorisé. 

par qui de droit; 4 que cette autorisation ait été cnrcgistr éc 

et affichée. : 

‘25 L Emancipation avait été exigée par le Code Napoléon : : 

« On ne peut s’écarter du Code civil, disait Cambacères, qui 

-exige que’ pour faire le commerce on ait obtenu une éman- 

cipätion générale dans les formes qu’il détermine (2). » Le 

projet qui voulait une émancipation spéciale fut donc écarté (5): 

Les formes de l’é émancipation sont réglées par le Cod. Nap. 

(art. 477 et suiv.) ; le mineur est ég alement. émancipé de 

plein droit par le mariage (Cod. Nap., :, arts *476).. LL 

‘Le Code ‘Napoléon permet d° émanciper le mineur âgé de 

quinze ans (Cod. Nap.; art. ATT) ; pour être commerçant, l'ar- 

ticle 2, Cod. comm. exige, dans” tous les cas, l'âge de dix- 

huit ans. 
: L'autorisatiôn de la famille : nécessaire au mineur. ès indé- 

pendante de P émancipation ct dé la condition d'âge ; c’est unc 

garantie nouvelle ajoutée dans l'intérêt du [mincur. La loi ne 

se contente pas’ d’un simple consentement. qui pourrait être 

verbal et même tacite ; elle exige une autorisation écrite, puis- 

qu’elle doit être enregistrée et affichée (4)... CT . 

Celte autorisation semble devoir être donnée devantun notai- 

re; ou devant le juge de paix, assisté de son greffier, en même 

‘tempsque l'émancipation; ouau grele du tribunal decommerce: 

et, dans tous les cas, signée par le père où la mère- il est né- 

cessaire que la vérité de l’écriturce.et de la signature soit -par- 

faitement établie, et si l’ascendant qui doit: accorder l'autorisa- 

    

  

  

(1) Procès-verbaux, 4 nov. 1806. Locré, t: 46, p. 128. ° 

(2) Id. I -pe130 , 

(3) Id. : Hd piste 
(4) Pardessus, n. 58. et
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lion ne savait pas signer, l'intervention d’un officier publie deviendrait indispensable (1). M. Pâris pense que l’autorisa- lion donnée sous scing privé scrait valable (2),..et l’on ne peut : se dissimuler que le texte de la loi, en s’abstenant:d’indiquer aucuné forme particulière, est favorable à cette opinion; ce se- rail aux personnes qui. ne trouveraient, pas. dans un, pareil : acle une garantie suffisante à ne pas s’en contenter (5). :°:. "Enfin, la loi a exigé, comme complément de garantie,.que l'acte d'autorisation du mineur émancipé, âgé de dix-huitans, fût enregistré el affiché.au tribunal de Commerce du lieu où il veut établir son, domicile. Le registre.où l’acte-cst. transcrit est spécial et. public. L'affiche, doit. avoir’lieu dans l’auditoire du tribunal, Il semble naturel, de décider. par:analogie, puis- que.la ioiest mutte.à. cet égard, que la durée doit être d’une année (Cod. proc. civ., art, 872) (4: M. Pâris croit que l’affi- che devrait être. maintenue jusqu’à, ce. que- le mineur eût at- teint sa majorité (5). . Si telle eùt.été la volonté du législateur, il cn aurait dù faire mention expresse les. personnes intéres- sécs peuvent toujours consulter. le registre. ; Si l'autérisation n’a Pas reçu une pu résultera que lés tiers refuseront de con quant à lui, il ne Pourra jamais se prévaloir de la durée trop courte de l'affiche, pour se faire reslituer Sontre';ses .engage- 

PER 8 ee po 

nr raggesi 

L'autorisation doit être e mineur, n £ntreprenne le. commerce ;: elle .n’a d'effet, que pour l'avenir; elle ne peut venir aprés coup, valider les opéra ren Eté files avant qu’elle : fût obtenue et cou- vrir la nullité dont elles ont été frappées dès l’origine (6). C'est Presque à regret, les discussions le prouvent, seil d'Etat a autorisé, les mineurs à f. à faire. Je commerce.     ():    Bite ghrse       . 
Labs éese Bi ip (D Pardessus, n. 57; Molinier: ‘à, 49 "1923 {2) Comm, du Code Comm, n. 277, | (3) Bédarride, n, 87, 7 

(4) Pardessus, n. 57; Molinier, n. 150... . (5) Comm, du Code comm., n. 286. CT (6) Bourges, 26 janv. 1828 (D.P.29,2,59), (7) Procès-verbaux, 3 nov. 1806. Locré, t, 17 sPA2hets ct
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l'esprit de la loi est donc que toutes les conditions qu'elle a 
posées soient rigoureusement exigées! les’ tiers avertis agi- 
ront en conséquence. Mais si le mineur; parvenu à'sa majo- 
rité, ratifiait formellement les’âctes accomplis pendant sa: mi- 
norité; sans doute, la nullité serait couvérte: G)." 

L'autorisation pourrait être conçue ‘en ‘termes Jimitatits et 
désigner le genre de commerce pour lequél le’ minéur est ex- 
elusivement habilité; mais à ‘défaut de’ mention très- “ex présso 
à cet égard, il faut dire avec la Cour de Caen :'« Qu'il n’y a 
pas lieu” d'objecter: ‘contre ‘celte autorisation qu elle nè déter-" 
mine pas’ la branche d affaires dont le'mineur devait s’occu-" 
per, parce que cela i n’ est’ exigé par aucun loi (2). | 

2%. L'art, 1510,. “Cod. Naÿ. ; ‘décide’ que’ le “mineur : n'est 
point réstiluable contre les, ‘obligations résultant de son délit, 
ou de son quasi-délit ; ‘on admet done, d'un commun accord, 
que, $ s s’il a a employé : des manœuvres frauduleuses, pour faire’ 
croire qu il était majeur, Vart. 1510 - sscrait, applicable ; mais 
nous ne saurions ‘croire avec M. Pardessus. que le mineur se 
rail de plein droit Valäblément engagé, si Yautorisation‘ con-. 
ténait, mention d'une ‘émancipalion qui n "aurait ‘rééllement 
pas eu lieu , et qu ’üne fausse énonciation suffise pour. faire 
nécessairement présumer qu ‘il ,ÿ à dol ou quasi- “délit (6): Le 
raison de décider" pour. r nous réside dans l'art. F1507 du Cod. 
Nap. « Là: simple déclaration de majorité faite par le mineur, 
dit-il, ne fait point obstacle à à sa restitution. ; » Il devrait en être 
de même, selon nous, ‘si la déclaration inexacle s “appliquait à 

| l'émancipation. ‘Sans ‘doute, la personne ‘ayant signé la décla- 
LL ration serait résponsab! € de son fait ; mais le mineur ne serait. 

pas commerçant ; une ‘énonciation mensongère ne peut le pri- | 
ver du bénéfice q que ja Joi lui accorde et qui. va jusqu ‘à l'exemp- 
ter des | peines de là banqueroute, | qu ‘il ne peut encourir “hors. 
des ermes exprès del’ art. >. Cod. comm, (); ; il faudrait que 

  

(4) Lyon, 6 juin 1845 (S.V.46.2. 370). Que ne 
(2) Cass, 41 août 1898. ° tt Loue 
(3) Droit comm., n. 58 : .- : ‘ . « 
(4) Case, 2 déc, 1896; 17 mars 1853 [CA Y. saL, 230). 

, 

s
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les juges déclarassent, en fait, qu’il y a eu de la part du mi- 
nour manœuvres frauduleuses. ,.  _, -.…. 
-. 25. La loi, sous cette restriction, est générale, sans distinc- 
tion;. on ,ne.s ’est:pas. dissimulé que le pouvoir absolu donné 
au père pourrait avoir pour conséquence Ja ruine du mineur; 
mais on a espéré que la crainte au moins d’être entachés cux- 
mêmes par. la. faillite d’un, de- leurs. proches . déterminerait 
les parents à ne pas consentir à ce qu'il s’y:expose (1). C'est 
la seule garantie, et elle est toute morale: Il peul se faire, en 
effet, que l'autorisation n'ait d'autre but. que de couvrir avec 
Ja fortune du mineur le déficit d’un; frère, par cxemple, en- 
gagé dans le Commerce (2); quels qu’aient été,les motifs qui 
ont dirigé les Parents; quelles que soient. lés conséquences pour 
le mineur, Jes. ticrs. ne peuvent en souffrir, . ct il est valable- 
ment engagé, si doutes les formalités ont été scrupuleusement 
remplics. In "est, donc : pas, douteux | que, | sous les conditions 
de Ja loi, le mineur ne doive être entièrement. assimilé au majeur pour. tous Jes, faits. relatifs à .$on commerce, ayant la même capacité, privé du privilége de, sc; faire restituer, con- traignable F par corps, enfin, dans une position identique à à celle d’un majeur. C’est la disposition formelle des art. 487 et 1508, Cod. Napoléon. 

Mais cette. capacité entière. est résiréin{e aux actes du c com- merce entrepris par le mineur, et ne S étend pas aux . actes de la vic civile. La Cour d de cassation, en outre, a décidé que c'est aux individus” ‘qui se livrent, avec un mineur, à des opérations de commerce, à s’ assurer préalablement silest habile à les faire d’ après les dispositions des lois civiles €t commerciales ; ; et que:leur” négligence à à ect égard, qu ils nc doivent impuler qu’à! eux-mêmes, ne Peut exciter en. leur faveur l'exercice de la vindicte publique contre un mineur qui ne doit être classé parmi ] Jes | Commerçants que dns. Certains Cas, et sous des con-. ditions absolues ct dirimantes Go. Les actes faits par le mi- 
      

(1) M. Cretct, Prochs-erhaux, & nov. 4806. Locrc; t-16; p.198, «> .: : (2) Caen, 41 août 41898. 
unit en (3) Cass., 2 dée. Fer Sie Fasse, 17 mars 1853 gs V.53. 21.230) Cod. Xap art. 4195. 

oi 
ee 1.
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neur n'auront pas le caractère d’actes de commerce, pas. plus 
que lui la qualité de commerçant : le mineur seul , pourrait 
demander la nüllité du contrai ; les’ personnes capables qui 
ont contracté avec lui sont valablement engagées dans tous 
les cas (1).': FR “ 

26. ‘L'autorisation doit être donnée par le] père ‘du mineur, 
ou par la mère en cas de décès, d'interdiction ou d’ absence du 

père; à défaut de la mère frappée des mêmes ‘empêchements, | 
par le conseil de famille; mais là délibération prise à cet effet 
doit être homologuée par le tribunal. civil, qui se prononce en 
connaissance de cause. * ‘ ‘'” : | 

Le père ou la mère dispensés; exclus ou ‘deslitués de Ja tu- 
telle, ou-la mère remariée, à qui éllé n’a pas été consérvée, 
n’en ont'pas moins, suivant: L'opinion’ générale, le droit d’é- 
manciper leur enfant: peuvent-ils ‘aussi lui donner l'autori- 
sation nécessaire pour faire lé commerce? M. Molinier 8e pro- 
nonce pour la négative : : « Les père et'mère, dit- Al, pourraient 
bien ‘dissoudre , par l'émancipation, les Tiëns encore existant 
de la puissance paternelle ; mais.ils ne sauraient conférer au 
mineur, dont ils n’administrent plus les biens, la capacité de 
faire ie commerce, qui nécessite celle de s’ engager ct d'alié- 
ner. Le conseil de famille ‘serait appelé à donner l’autorisa-" 
tion (2). » Cette opinion semble fort contestable- à M. Dalloz (5): 
elle nous paraît ‘complétement ‘inadmissible! L'émancipation‘ 
-n’a pas pour effet de dissoudre :les liens de la puissance pa- 
ternelle, qui restent intacts après cct acte; elle n’a‘ ‘pour but 
que d’étendre la capacité du mineur ; : “quant aux biéns; l’au- 
torisation de faire le commerce n’est qu’un pas de plus,” quélle 
qu’en soit la portée, dans la mème voic:'et la loi n° a pas dit 

que le père non tuteur ne pourrait le faire (4). | 
- Plusieurs des auteurs qui ont écrit sur le droït'civil ‘ont re 
fusé à la mère.le droit d’émanciper son: enfant, en cas d’ab- 
sence même déclarée, 0 ou à d'interdiction du père ;:le’ texte de 

os IS EH HE és céeise ch ne Ltée dhistete 
  

    

(1) Code Nap., art, 1125. Lyon, G juin 4845 (S.V.46.2,374). 
(2) Molinier, t, 1er, n° 145. ii ‘ 

(3) Rép., v° Commerrant, n. 138. At gba tata hu et 2; 
(4) Paris, Comm. du Code de comm., n. 264 et 265, : . :.. + © à à.
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notre article est formel pour donner à la mère, dans ces deux 
cas, Je droit d'autoriser l'enfant mincur.à faire le commerce : 
qui peut, le plus peut le, moins ; et il faut bien conclure de ce. 
texte qu’elle peut émanciper.le mineur, tout au moins, quand. 
il est âgé de dix-huit ans. L'exercice du droit qui lui appar- tient ne pourrait,. quand :la loi est, muette, être soumis à.la censure, des -tribunaux:;.et, nous -nC pensons pas. qu’il faille entendre, .dans.un autre ,sens,-un passage de M. Pardessus, auquel on pourrait donner peut-être. une portée.plus éten- 
due (1)... ue à | . 27. La question sera plus embarrassante, si l'absence n’est pas déclarée. , M. Dalloz pense qu’un acte-de notoriété délivré 
dans les formes prescrites par l’art. 155 du Cod. Nap., et dont la loi, se contente, en pareil C8, ,pourauloriser le mariage, suffirait pour lever la difficulté (2). II ne nous semble pas qu'il ÿ ait analogie. Nous nG.partagcons .pas,non plus l'opinion de M. Pardessus, , qui enscigne .que a:mère pourra agir, cn re- courant elle-même. à l'autorisation ,du tribunal, suivant les formes iracées par Je, Code de proc. civ. (art. 861 à 864). Ces règles ont.été écrites Pour protéger les. intérêts matériels de la femme, la Poursuite, de scs droits en.justice, ct elle -doit S'y soumeltre,.même, lorsque l'absence .de son mari a été déclarée, ou: qu’il est.interdit. -M..Pâris se. fonde... pour soutenir la même opinion; sur l’art, 141, Cod. Nap.,. qui ne.nous paraît en aucune manjére: applicable, . puisque les droits accordés à la mère, dans ce cas, restreints à-ce que l’état des choses rendait indispensable, ne Sont que temporaires (5)... .: Li : En adoptant, comme, système, d'interpréter en toute. occa- pas ane ns UUn Pro lib NOUS, croyons qu’il faut la mère le droit d'nt. Mptüon d'absence :ne donne pas à #8 46 droit d'autoriser. son.e ï nfant.à faire le commerce. Nous avons dit que, même dans le cas. d'absence déclarée ou d'interdiction,.le: pouvoir. de ‘la femme. pour émanciper. avait été contesté ; il le serait à plus forte raison, si l’absence n’é- 

pl oatg lent eos A ns sv 

ANR TT 
(4) Droit comm., n. 57. 
(2) Rép., vo Commerçant, n. 139, (3) Pardessus, n, 973 Päris, n. 263, .
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lait que présumée ; ct,‘dans'tous les’ cas, il ne ‘s’ensuivrait pas 
qu’elle ‘pût agir'conformément ‘à l’art.” 2, dont nous ne pen- 
sons pas que les termes doivent être’ ‘étendus. NE 
28. L’ari 9 a’ soulevé -unc: ‘quéstion” difficile à “résoudre ; 

quelque générale que” soit: lâiloï;i le pére poutrait- il autoriser 
son fils’ mineur à passer un’ contrat” comméreial avec ‘lui- 
mème ?. La négative:a été décidéc.'Il à! paru ‘que là loi n avait 
pas besoin de: ‘8 expliquer à cet'égard; les principes généraux 
suffisent. Cette: “autorisation, ‘élant une garantie "exigée ‘dans 
l'intérêt du mineur ne peut:légalement" ‘émaner de li” per: 
sonne mêmé quitraitc:avec lui ; ‘ce n'est pas‘ là ‘ün ‘acte sé” 
rieux. «:Il'est de principe en droit'dit' la’ Cour de Douai, que 
nul ne peut être auteur dans sa propre cause :‘d'où ‘il suit qué 
le, père. n’a pu ..valablement :autoriser.-son‘ fils’ à contracter 
avec. lui-même, puisque, dans Ja ‘réalité, c’est bien moins ce- 
lui. qu’ on autorise qui: contracte que’celui de: qui l’autorisa- 
tion émane ,:: -ét qu’un: père qui ‘autorise ‘son fils ‘mineur’ 
n’agit que comme le: représentant ‘légal : de-‘ce’ ‘dernier! (4) » 
Le père,:agissant d’un côté pour ‘compléter la capacité de son 
fils, .ct d'un autre:côté.:en:son nom; ‘contracte pour ainsi 
dire avec lui-même; et la garantie qu’on’ a voulu” donner au' 

FU au Ai hi 

mineur: disparait ; complétement: Bus Ë ba dirt or 

‘Cette règle évidente, surtout s’il s’agissait d’un äcte spécial,” 
ne peut cesser d’être vraie’ > “quand il il s agit d une autorisation 
générale. ji vus sun cu it ne Fra 

M. Bédarride : a; soutenu: toutefsis ‘avec: force : l'opinion 
contraire. 1e. Concluons donc; dit-il,! que ‘le’ Tégislatéur ? n'a 
nullement, entendu, dans le: cas: ‘d’une ‘as$ociation ‘entre le 
père.et le-fils, intervertir une règle fondéc'sur lé respect de la 
puissance paternelle." ‘Pourquoi :l’eût-il fait; d’ailleurs ? De- 
vait-il supposer que le ‘père voulüt entrainer son enfant ‘dans 
l’abime dans‘lequel ‘il’ allait lui-même’ être précipité ? Une 
pareille crainte eüt imprimé à la loi un caractère d'immoralité, 
qui.explique pourquoi elle n’a dû ni pu s’en préoccuper: La 
doi ne dispose pas pour les cas exceptionnels : or, un père 

    

(4) Douai, 21 juin 18927, :
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méditant traitreusement la ‘Perte et la ruine de son enfant est une. de ces honteuses exceptions qui ne méritent pas ‘d’être prévues (1). 11 faut admettre cependant que, lorsqu'un père a passé, un contrat. de société avec. son fils, que cet acte à, été remis, suivant les règles du droit commun, au greffe du tribunal de commerce, . transcrit sur un registre, affiché et publié dans les journaux, il eût été puéril d'exiger l'accomplissement des formalités énumérées par l’art, 2: le père ne pourrait pas, en même temps qu’il contracte avec son fils, ne pas lui accorder, autant qu'il est en lui, l'autorisation nécessaire pour que le Contrat soit valable. Ce fait a done été en dehors des prévisions de la loi et nous pensons qu’elle n’a pas voulu l’autoriser. LU oui non 
29. Lorsque. l'émancipation résulte du mariage, elle ne peut être révoquée ; dans-toute autre circonstance, si les cn- sagements contractés par Je mineur .émancipé,: par voice d’a- Chats où autrement, :sont réduits pour cause d'excès par les tribunaux (CG. Nap., art. 484), il peut être privé du bénéfice de l'émancipation, laquelle lui sera: retirée ‘en suivant les mêmes formes que celles qui auront cu lieu Pour la lui confé- rer (C. Nap., art. 485)... ET Si le mineur dont l'émancipation . est révoquée était com- Merçant, il cesse dès ce moment de: remplir l’unc'des ‘condi- tions qui étaient, exigées. et P6:pCut.plus continuer le: com- merce : mais cetic révocation ne Pourrait avoir d'effet contre les tiers qu après ‘avoir été Cüregistrée.et affichée de la même manière que l'avait été Pautorisation (2); etil. ne Pourrait y avoir lieu à réduire. ses .obligalions Commerciales :antéricure- ment contractées, puisqu'il était réputé majeur pour les faits relatifs à son commerce (C. Nap., art. 487). : _Le père, la mère, ou le-conscil de famil 

ai Commerce? .…, 
révoquer l’émanci- 

  

() Comm, dû Code comm., t, 4er, n. 90. ‘ 
L 

(2) Molinier, n, 157; Dalloz, Lép., ve Commerçant, n. 159 |
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pation ct qui n’est pas applicable, il est vrai, au mineur éman- 
cipé par. le mariage, les personnes compétentes. peuvent encore 

lui faire nommer un conseil judiciaire comme prodigue (C. 
Nap., ., art. 515 à 815), et, par, ce moyen, arriver aussi. indi- 
rectement, dans tous les. cas, : à lui intcrdire, le commerce. 
Mais tous les auteurs, si l'on excepie M. Bravard (1) et 
M. Pâris (2), sont” d'accord .POUr . enscigner que l'autorisa- 
lion ne pourra pas être retirée ‘isolément. Nous. ne voyons pas 
sur quel principe on s appuie pour ne pas. permettre le retrait 
pur et ‘simple del autorisation : rien dans le texte’ n'indique, 

suivant nous, qu’ une autorisation, peut-être imprudemment 

donnée, doive être irrévocable ; pour le décider ainsi, il faut 
supposer, ainsi que lé dit M. Pris, « qu’ ‘il est entré dans Pin- 
tention du’ législateur de ‘éoridamner une famille à assister, 
les bras croisés, à là consommation ‘de la ruine et du déshon- 
neur d’un mineur commérçant incapablé, parce qu’ ’elle. aurait 
cu le’ malheur de se faire illusion sur son aptitude. » Il est à 
remarquer qu’en” cé qui concerné Ja femiie, mariée, personne 

ne met en doute que le mari ne puisse révoquer- p autorisation 
donnée par lui. 

ARTICLE 3. 

La disposition del 'artiele précédent. est | applicable 
aux mineurs même non commerçants, à l'égard de 
tous les faits qui sont déclarés faits de commerce par - 

_les dispositions des articles 632 et 633. LU 

50. Les art. 652 et 635 du Code de c commerce sans $ donner . 
à ceux qui ont accompli les faits qu’ils énumèrent la qualité de 
commerçants, les soumettent néanmoins à la juridiction com- 
merciale, et même, dans certains cas, à la contrainte par corps. 
Le Tribunat prévit une difficulté qui pouvait s'élever à'cctte 
occasion; il fit observer que les dispositions de l’art. 2 proté- 

, 3 

  

(1) Man. du Droit comm., p. 18. 7 

(2) Comm. du Code comm., n. 81,
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geaient, « contre leur inexpérience, les mineurs qui voulaient 
profiter de la’ faculté de faire:le commerce, mais que la loi 
devait étendre’ sa prévoyance sur les mincurs qui, sans se consacrer à cette profession, pouvaient être dans le cas de faire quelques-uns des actes réputés faits de commerce » (1). 
L'art. 5 fit droit à ‘cette observation; et à défaut de l'ac- complissement de toutes leS’ formalités indiquées par l’art. %, Je mineur, même pour tous les faits réputés par la loi‘actes de commerce, reslé exclusivemert soumis aux règles du droit civil et couvert par la protection qu’il lui accorde « La dispo- sition de l’art. 5 dit M. ‘Vincers, a peu d'usage: On'ne voit pas comment on se livrerait à tant de formalités pour quelques spéculations pässagères, et'comment un tribunal civil homolo- guérait la‘permission de faire des actes de commerce en faveur d’un mineur non patenté : mais'cetle règle a ‘l'effet d'empé- cher les effets sérieux dé contrats ‘faits à l'insu des parents, dans lesquels” il serait si facile que des manœuvres usuraires se’ déguisasseut‘sôus la forme et sous le prélexte d'actes de commerce» (2), 4 ie de tt it ni 

— . his £°: 

ARTICLE 4. 
de Honda 

La femme ne peut être march consentement dé son mari." ‘ 
ARE tee prie oppeo de 

ande publique sansle M er ler sie te 

se . 
ne TT, DE MN réel nt Te Te és tit Absence, 38, : ""]Consentement, 33 34 ici 

Autoritéde justice, 38,39:40. Continuation de comm, 40, niet 36. » 39, 
Autorisation, V. Consentem. Femme mi 2 i 
Commercante, 31. Interdit, 38, + 0 22e Ssneation, ao Commerce permis, 34:51" [Mineur 37 ti di à: "ISociété, 34, 35. : Communauté, 35, (72 ss Preuve, 36... » . 

Le vi + 

Sa Te et te, ES Lorie: ete . : 

4 patron Lori Ériasgs As rpg out 
RL 1e soit le Fégime sous . lequel ‘le Mariage a élé sontac 2.48 lemme cest incapable de faire le commerce sans 
         

(1) Observations du ) atior Tribunat, Locré, €) Exposition r'aiso, 
l 

t. 47, p. 300. . née de {a légist, 
| 

Conan. 1, ae, p.233. |
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le consentement de son mari. Ce consentement ne peut donc 
cesser d’être nécessaire, si, postérieurement au’ mariage, les 
époux sont judiciairement séparés de biens. La règle sera la 
même encore, si la femme était. déjà marchande publique 
quand elle s’est mariée. L'article porte : non que la femmene 
peut devenir, mais bien ne peut être marchande publique sans 
le consentement de son mari. « Il est difficile de comprendre, 
disait Cambacérès , comment la femme qui à passé sous la 
puissance. maritale pourrait s'en affranchir et. faire le com- 
mercc de sa seule autorité » (1). De ct Le 

L'expression de marchande publique est synonyme de.com- 
merçante. . .. L | OR, à 

. 52. Si la femme mariée est mineure, elle doit, après avoir 
obtenu le consentement de son mari, se conformer, en outre, 
aux prescriptions de l’art. 2, Cod. comm., que nous venons 

‘d'expliquer; le mariage n'a d’autre effet que de l’'émanciper de 
plein droit (2). C’est pour protéger la faiblesse des mineurs 
que l’art. 2 a été écrit; c’est pour rendre hommage à la puis- 
sance maritale qu’a été rendu l’art. 4; ce sont deux ordres 
d'idées complétement indépendants ; tous les auteurs sont d’ac- 
cord; un arrèt de la Cour de Grenoble ne pourrait être suivi, 
s’il devait être entendu dans ce sens, qu’une femme mariée 
mineure peut être affranchie des formalités exigées par l’art. 2, 

. Cod. comm. (5). 
55. La loi, en établissant que la femme, comme le mineur, 

ne pourrait exercer le commerce que Sous certaines condi- tions, n’a exigé, à son égard > que Îe consentement de son 
mari et non plus une autorisation formelle ; le consentement 
du mari peut être écrit ou verbal, exprès ou tacite. Il y au- - rait peu d'intérêt à rappeler les termes de la discussion fort 
longue à laquelle cette disposition a donné licu au sein du 
conseil d'Etat; mais il en est résulté que la loi, en établissant 
la nécessité du consentement , n’en à pas précisé la forme ni 
défini les caractères auxquels on le reconnaîtrait ; on n’a voulu 

  

(1) Procbsverbaux; 3 janv. 1807. Locré, t. 17, p. 154 cts. 
(2) Toulouse, 96 mai4821 ; Paris, 45 fév. 1838 (J.P.38,1,549), (3) Grenoble, 47 fév, 4826, —— . Lu 9
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admettre, ni la rédaction qui se contentait de la notoriété pu- 
blique, parce qu’elle pouvait, au cas d’éloignement du mari, 
n'être pas suffisante; ni exiger que celui-ci füt présent dans 
tous les cas, parce qu’il aurait pu y avoir sur ce point, entre 
les époux, concert frauduleux; les tribunaux décideront d'après 
les circonstances, et auront la plus entière liberté d’appré- 
ciation (4). Cette doctrine, conforme à l’esprit qui a présidé à 
la rédaction de l’art. 4, est enscignée par tous les auteurs. 

Tous les genres de preuve usités en matière commerciale 
seraierit admis en semblable circonstance. | 

54. Le consentement.du mari peut être limité et ne s’ap- 
pliquer qu'à un genre particulier de commerce ; la femme n’a 
pas capacité pour agir en dehors du cercle qu'il a tracé: en fait, 
il y aura difficulté quelquefois à déterminer les limites que la 
femme autorisée par un consentement tacite ne pourra pas 
dépasser ; elle n’aura pas, comme le mineur, dans l'acte d’au- 
torisation, sa charte d’affranchissement, qui servira à lever 
tous les doutes, mais tous les deux sont soumis à la mème 
règle. ee te 

« On peut même ajouter, dit M. Pardessus, que ces limites 
sont encore plus étroites pour la femme mariée, et nous serions 
porté à en conclure que la femme commerçante ne pourrait, 
sans une autorisation spéciale, contracter une société. Le mari 
qui a trouvé bon que la femme fit le commerce peut avoir de 
légitimes motifs pour qu’elle ne s’associc avec personne : s’il 
n'est pas rigoureusement nécessaire qu’il l’y autorise par écrit, 
il faut du moins que son consentement puisse être présumé 
par les circonstances, dont les juges auraient Papprécia- 
tion » (2). La femme n’a que la cäpacité que le mari lui a ac- cordée, ou est présumé, d’après les circonstances, lui avoir ac- 
cordée :C est donc une simple question d'interprétation, et les motifs nombreux et puissants rappelés par M. Pâris lui-même, qui soutient néanmoins une opinion contraire à la nôtre (5), et 

. (1) Cass., 14 nov. 4820, 74. 97 mars 1832. (S.V,32 B.V.441.385) ; Paris, 5 mars 1835 (S.V.35.2.437). | 0 Droit comm., n, 66; Malpeyre et Jourdain, p. nier, D. 476 ; Dalloz, Rép, ve Commercant, n, 240, (3) T, 4e, n. 439, ' 

1.365). Zd, 27 avr, 4841 

43; Delangle, n, 56 ; Moli-
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qui doivent faire considérer avec déplaisir ou inquiétude cette . associalion par le mari, semblent naturellement faire présu- 
mer, à moins de consentement exprès et positif, qu'il n’a pas 
voulu conférer ce pouvoir. | | : 

Le contrat de société, conclu par la femme avec le consen- 
tement du mari, ne permet plus à celui-ci, pendant : toute la 
durée de Ja société, de retirer l'autorisation qu'il a accordée à 
la femme de faire le commerce. LU co 

58. « La femme mariée en communauté, a dit la Cour de 
‘Cassation, ne peut contracter avec son mari une société com- 
merciale en nom collectif: en effet, cette association confére- 
rait à chacun de ses membres une égalité de droits incompa- 
tibles avec les droits confiés par la loi au mari, soit comme 
chef de l'association conjugale, soit comme maître des biens 
de la communauté (1). » La femme ne peut se plaindre, dans 
tous les cas, de cette décision qui l’exempte des inconvénients 
altachés à Ja qualité de commerçante, en lui en laissant les 
bénéfices ; mais si, les époux sont mariés sous tout autre ré- 
gime que celui de la communauté, nous ne pensons pas que 
Ja loi s'oppose à ce qu’ils forment ensemble une société com- 
merciale (2). Le 

56. Aucune forme n’a été déterminée pour le consentement 
à donner, ni pour la manière dont il devra être révoqué ; et 
il ne faut pas perdre de vue que, si, dans le cas où les tiers 
allèguent l’exisience de l'autorisation donnée à la femme, la 
charge de la preuve doit retomber sur eux, dans le cas, au 
contraire, où, le consentement n'élant pas dénié, le mari se 
défend en alléguant la révocation, c’est à lui à la prouver et à 
établir qu’il lui a donné toute la publicité désirable. Il serait 
donc prudent, de sa part, de faire enregistrer au greffe du tri 
bunal de commerce l'acte de révocation, de le faire afficher ct 
insérer dans les journaux (5). Toutefois, le tribunal de com- 
merce de Périgueux ayant jugé que le mari, qui avait fait in- 

  

. (4) Cass., 9 août 41851 (J.P,53,2.182), 
(2) Molinier, u. 477.—Conträ, 3, B. Paris, n, 432 ter, (3) Pardessus, n, 64 ; Dageville, 1 49, ps 313 Molinier, n. 683 Je B, Paris, n. 410, 

nn 
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sérer la révocation dans les journaux, était tenu néanmoins 

. des engagements de sa femme commune en biens, si celui qui 
avait contracté avec elle, étranger au licu où ces publications 

avaient été faites, avait ignoré cetle révocation, la Cour de cas- 
sation a rejeté le pourvoi (1). Quelque précaution que prenne 
le mari, la question à résoudre sera donc toujours une question 
.de fait qui échappera à la censure de la Cour de cassation. 

La révocation, dans tous les cas, ne peut avoir d’effet que 
pour l’avenir. : 

57. L'art. 4 soulève encore des difficultés dont la solution a 
divisé les auteurs. ot 

Si le mari est mineur, peut-il donner un consentement va- 
lable à ce que la femme fassé le commerce? Au moins, quand 
il est commerçant lui-même ? 

S'il est interdit ou absent ? 
En cas de refus du mari, la femme peut-elle se faire autori- 

ser valablement par justice ? oo, | 
Ge recours lui est-il ouvert: contre le retrait du consente- 

ment qu'avait donné le mari ? . 
Si le mari est mineur, il ne peut, de sa scule autorité, don- 

ner à sa femme un consentement valable ct lui transmetire 
ainsi une capacité qu’il n’a pas lui-même. C’est, du moins, 
l'opinion ‘générale. Sans doute, elle pourrait être contestée; 
le consentement du mari, nous l’avons dit, n'est pas exigé dans l'intérêt de la femme qui, fille ou veuve, serait présu- 

 méc avoir toute la capacité nécessaire, si elle était majeure, ct, en cas de minorité, devrait être protégée par sa famille : le 
consentement du mari est demandé pour ne point porter at- 
teinte à la puissance maritale ; et cette puissance est entière chez le mineur. Toutcfois, nous adoptons, par d’autres motifs, le sentiment que souticnnent tous les auteurs; mais, à la dif- férence de quelques-uns, nous Pensons que la femme est con- 
damnée, dans ce Cas, à attendre, pour entreprendre le com- 
merce, que son mari ait atteint sa majorité (2), et qu'on ne 

  
(1) Cass,, 23 juillet 1854 (S.V.54.4.199). ° (2) Delamarre et Lepoitvin, n: -53, t.4er . e None 3,8, Paris, n, 384, 93, t. 1er, p, 92; Nouguier, t. der, pe 262;
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peut pas, dans le silence de la loi, suppléer par aucun moyen 
au consentement que le mari est incapable de donner (1). 

- Cette circonstance, que le mineur est commerçant lui-même, 
ne peut changer la solution; l’autorisation de: la famille n’a 
augmenté sa capacité que pour les seuls actes commerciaux, 
et l’a laissé sous l'empire des règles du droit commun pour 
toutlereste. : 
‘58. Le mari peut être interdit ou absent ; même. dans ce 

cas, quelques auteurs refusent à la femme le ‘droit de deman- 
der à la justice une autorisation que le mari est dans limpos- 
sibilité d'accorder (2). Cette opinion nous paraît trop sévère ; 
il nous semble, avec M. Dalloz, qu’il est raisonnable de pen- 
ser que le mari accorderait, s’il était à même de le faire, une 
autorisation que la justice, à son défaut, déclare avantageuse 
à la femme (5). Il y a loin de là à décider que l'autorisation 
de la justice peut suppléer celle que le mar, présent et sain 
d'esprit, refuse d'accorder... : : : . 

Il est sans difficulté, au moins, que le fait de l'absence ou 
de Pinterdiction du mari, survenant après l'autorisation accor- 
dée, n'a pas pour effet de faire considérer. comme rÉVOqUÉ | 
le consentement antérieurement donné ct qi reste acquis à la 
femme. : : 

59. Si le mari refuse de consentir à ce que la femme fasse 
le commerce, peut-elle s’adresser aux tribunaux et se faire va 
lablement autoriser par justice ? Cette question a été posée au 
conseil d'Etat ; si elle n’a pas été résolue d’une manière ex- 

. presse ct formelle, il résulte clairement, de l’ensemble des 
discussions, que la-volonté des auteurs de la loi a ‘été que le 
consentement du mari füt une condition nécessaire que rien ne 
pouvait remplacer : « Il convient de décider, ‘disait Camba- 
cérès, que la femme a besoin de lautorisation de. son -mari 
pour établir le commerce, mais qu’ensuite, si le mari veut le 
  

{) Conträ, Pardessus, Droit comm., n, 633 “assé, b dr n, 470; Molinier, t,4+", 
n. 164; Bédarride, t.4°", n. 424; Orillard, n.467; Duranton, t 2,n. 478; Va-. 
zcille, t2, n, 3314, . 

(2) 3.B, Päris, n. 338; Bravard, p. 18; Nouguier, te 407, p. 262. 
© (3) Dalloz, Rép., vo Commerçant, n° 177; Molinier, n. 167; Bédarride, n. ne 123; 
Paris, 2h oct. 1844 (S.V.44. 2.584).
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lui faire quitter, le tribunal en décidera » (1); et le principe 
que la distinction même, faite par Cambacérès, semble éta- 
blir avec plus de force encore, est accepté dans tout le cours 
de la discussion qui porte sur d’autres points (2). La Cour de 
Paris à jugé néanmoins, au moins en principe, que la femme 
pouvait être autorisée par justice, en cas de refus reposant sur 
d’injustes motifs (5); mais en fait, il s'agissait, dans l'espèce, 
non pas d'autoriser la femme à embrasser, mais bien à conti- 
nuer le commerce ; ce qui, dit M. Bravard-Verrières avec rai- 
son, est bien différent (4); entendu autrement, cet arrêt ne 
pourrait être suivi, et la doctrine qu’il consacrerait a été com- 
battue par tous les auteurs, comme contraire au texte et à 
Vesprit de la loi, même quand il s’agit d’une femmo séparée 
judiciairement. Ce n’est pas le seul cas, il s’en faut de beau- 
coup, où l'on aît à regretter que les effets de la séparation de 
corps et de biens n'aient pas été micux déterminés. oo 

40. Le consentement du mari .n’est pas irrévocable; la 
mème raison qui ne permet pas à la femme de continuer après 
le mariage, sans le consentement du mari > le commerce 
qu’elle avait entrepris, s'oppose à ce qu’elle puisse, en aucun 
cas, étre marchande publique malgré lui (5). Cette doctrine 
ne rencontre aucune opposition sérieuse, quel que soit le ré- 
gime sous lequel le mariage à été contracté. Mais ‘quand il 
s’agit, non plus de consentir à ce que la femm 
un commerce, mais de lui retirer le 
la volonté du mari sera-t-elle également absolue, sans con- trôle, ‘sans recours possible à la protection de la justice? La plupart des auteurs répondent affirmativement (6) ; mais quel- ques-uns d’entre eux -pensent que cette règle ne devrait pas être suivie, si la femme est séparée. de corps ou même de biens (7). ie | or 

e entreprenné 
pouvoir de le continuer, 

  (1) Procès-verbaux, 3 janv, 1807. Locré, t, 47, Pe 152. (2) Procès-verbaux, 29 Nov. 1806 ; 3 janv. 4807: G janv. 4807. (3) Paris, 24 oct. 1844 (S.P.44.2,161), . . (4) Manuel de droit comm., p, 20. oi. : (5) Cambacérès, Procès-verbaux, 3 janv. 1807. Locré, LA A7, p.152. (6) Nouguier, t, 195, p.257, n. 5; Paris, n. 404; Masse, t, 3,.n. 471, (7) Pardessus, Droit comm, n, 64 ; Molinier, n. 469; Dalloz, Rep., v° Com- mereant,n. 181,
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Jusqu” à présent, nous n'avons pas vu que les conditions du 
mariage pussent modifier la capacité ou les droits de la femme 
qui veut faire le commerce; la femme, même séparée judiciai- 
rement, est toujours sous la puissance du mari; le lien con- 
jugal n’est pas rompu, et les auteurs qui admettent le recours 
à la justice dans un cas semblent amenés, par la force des 
principes, à l'admettre dans tous. 

Si l'on se reporte aux procès-verbaux du conseil d’ Etat, le 
Plus superficiel examen laisse apercevoir, de Ja manière la 
plus évidente, qu’il a été dans la pensée des auteurs de la loi 

de considérer, à deux points de vue entièrement différents, 
l'autorisation première à donner par Le mari à la femme, et la 
révocation d’un consentement une fois donné. Nous avons déjà 
cité les paroles de Cambacérès, qui élablissent cette distinc- 
tion; il disait plus tard, dans la même séance : « Supposons, : 
ensuite, que le mari veuille retirer son autorisation, il est juste 
de ne pas Jui laisser indéfiniment cetteliberté, et de ne pas lui 

permettre de s’opposer. par caprice à ce que la femme amé- 
liore la fortune de leurs enfants communs; qu’alors, le tri- 
bunal intervienne et prononce entre les deux époux (1). » 
M. Treilhard répétait, un peu plus tard, « qu’il ne supposait 
pas au mari le droit arbitraire de révoquer son autorisation ; 
ce droit, disait-il, pourrait couvrir beaucoup d’abus..» M. Bi- 
got-Préamencu ajoutait : « IL est vrai qu’il ne serait pas sans 
inconvénient de permettre au mari de faire cesser. subitement 
le commerce de sa femme ; mais M, l'archichancelier a indi- 
qué le remède : c’est l'intervention des tribunaux (2); » et 

M. Regnaud, après avoir exprimé la même idée, proposait d’é- 
crire textuellement dans la loi ; « Le mari peut, en tout temps, 
faire cesser Le commerce de sa femme, sauf à elle à réclamer 
devant les tribunaux, pour se faire autoriser, s’il y a lieu (). » 
Cette doctrine était évidemment celle du conseil d'Etat, auteur 
de la loï, et qui, mieux que personne, peut en donner le sens 
véritable ; mais la marche que prit la discussion, dit Locré, fit 

  

(1) Locré, t. A7, p. 4155. 
(2) Locré, t, 47, p.156. 
(3) Locré, & 47, p. 457.
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perdre de vue la rédaction proposée par M. Regnaud de Saint- 
Jean-d'Angély; on crut inutile de consacrer un principe suffi 
-Samment établi par le procès-verbal, ct qui n'avait rencontré 
aucune opposition, et aussi cet auteur n’hésite-t-il pas à croire 
“que le recours aux tribunaux est ouvert à Ja femme, confor- 
mément, en définitive, au droit commun ct aux principes gé- 
néraux consacrés par le Code Napoléon (1). eo 

‘ Nous ne pensons pas qu’on puisse, avec vérité, nous accuser 
de contradiction, parce que nous avons enseigné une règle 
contraire, lorsque la femme demande l’autorisation. Le mari 
qui révoque son consentement ne peut plus invoquer sa répu- 
gnance absoluc ct bien légitime à voir sa femme quitter le 
foyer domestique ctle cercle de la famille pour la vice publique 
du comptoir, s’exposer à la contrainte par corps et à la faillite. 
Si ces appréhensions ne l'ont pas arrêté, il peut, néanmoins, 
avoir d'excellentes raisons pour revenir sur sa détermination; 

. Mais elles sont de nature, désormais, à être appréciées par 
les juges : les choses ne sont plus entières; des intérèts sont 
engagés; des tiers intéressés peut-être; le consentement a bien. 
été donné ; les tribunaux décideront seulement s’il peut être révoqué, ctils devront agir avec une excessive réserve. Il est certain, toutefois, que, si la femme est communc en biens, elle ne pourrait compromettre la fortune du mari malgré lui; et si Ja révocation du consentement était déclarée mal fondée, la femme serait contrainte de solliciter et d’obtenir la séparation de biens pour pouvoir continuer le commerce. 

  

LL ARTICLE 5... 
.… La femme, si elle est marchande sans l'autorisation deson mari, s’ob 
concerne son négoce; et, : son mari, s’il ya communa 
pas réputée marchande pu 

publique, peut, 
obliger pour ce qui 

audit cas, elle oblige aussi 
uté entre eux. — Flle n’est 

  
(1) Esprit du Code comm, t,4er p.33 ct 34. Dageville, t. 4er, p. 29; Orillard n, 70; Bédarride, n, 444. ’ ‘ 5 | 7? Ï ? ’ 

blique, si elle ne fait que . 
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détailler les marchandises du commerce de son mari; 
“elle n’est réputée telle que lorsqu’elle'fait un com- 
.merce séparé. oo : 

  

Administration, 41, Communauté, 41, 44, 45. [Justice (paraître en), 44. 
Biens paraphernaux, #8. |Contrainte par corps, 49.  |Mandat, 51. ‘ 
Capacité, #1. Exclus. de commun, 46,47.]Obligat, du mari, #1,44,51. 
Commerce du mari, 50, 51. [Gestion de la femme, 51. [Régime dotal, 48. 
Commerce séparé, 50. Jugement (esteren), M. {Séparation de biens, #3. 

  

414. Les principes généraux résumés dans les art. 217 ct 
225 du Cod. Nap. ne permettent pas à la femme, même non 
commune ou séparée de biens, de disposer, donner, aliéner, 
hypothéquer, acquérir à titre gratuit ou onéreux, de s’engager 
valablement dans aucune circonstance sans le concours du mari 

. dans l’acte ou son consentement par écrit. Toute autorisation 
générale, même stipulée par contrat de mariage, n’est valable 
que pour l’administration des biens mêmes de la femme. L’ar- 
ticle 220, Cod. Nap., dont l’art. 5 est la reproduction textuelle, 
établit une fondamentale exception à ces principes, en faveur 
de la femme marchande publique ; celle-ci devient libre de 
toute entrave apportée par le mariage à sa capacité pour tout 
ce qui concerne exclusivement son négoce ; elle agit et con-. 
tracte librement , et non-sculement sc trouve valablement en. 

_gagée, mais elle oblige aussi son mari, s’il y a communauté 
cnire eux. Li —— . 

- Îl n'existe aucun doute qu'en dehors des actes ralatifs à son 
commerce, la femme commerçante, de même que le mineur, 
reste soumise aux règles du droit commun et incapable de 
s'engager valablement sans l'autorisation spéciale de son mari. 
La seule difficulté qui puisse s’élever consistera à décider, en 

‘ fait, si l'engagement de la femme a été pris pour une cause 
commerciale ou en dehors de son négoce; nous reviendrons 
sur celte question en expliquant l’art. 7.  : Vi ‘ 

: Le consentement du mari à ce que la femme exerce le com- 
merce emporte de plein droit, pour elle, l'autorisation générale 
d'administrer les objets -Compris dans son commerce, sous 
quelque régime qu’elle soit mariée; ce pouvoir lui appartient 
dans tous les cas, si elle est séparée de biens (Cod. Nap., art.  
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1556) ; mais le Code Napoléon a ajouté, art. 215: « La femme 
« ne peut ester en jugement sans l'autorisation de son mari, 
« quand même elle serait marchande publique, ou non com- 
« mune, ou séparée de biens ; » le Cod. comm. n’a apporté à 
cette règle aucune modification, car le commerce n’amène pas 
nécessairement celui qui le fait devant les tribunaux. « Dans 
quelque circonstance que ce soit, dit M. Pardessus, la femme 
ne peut paraître en justice sans l'assistance ou l'autorisation 
de son mari; ce qui toutefois ne lui interdit pas le droit de 
faire des actes extrajudiciaires, préparatoires ou conservatoires, 
tels que les protèts, saisies, ete. ; même de donner des assi- 
gnations : il suffit que, pour plaider, son mari autorise ou 
l'assiste, ou qu’à son refus elle soit autorisée par le tribu- 
nal » (1), : : . 
42. Sous quelque régime que la femme commerçante soit, 
mariée, elle est toujours personnellement obligée envers les 
créanciers-de son commerce: elle est tenue pour le total des 
dettes, sans pouvoir s’en décharger sous aucun prétexte, même 
en renonçant à la communauté; et contraignable par corps; 
pouvant être mise en faillite et tenue sur tous ses biens, si l’on 
excepte ceux qui ont été stipulés dotaux (Cod. comm., art. 7). 
En ce qui la concerne, la règle est donc d’une incontestable 
simplicité, et sauf son recours, s’il y a lieu, contre lacommu- 
nauté, le mari ou'ses héritiers. . 

L'embarras ne commence que pour déterminer dans quels 
cas et dans quelles limites le mari. doit être ‘tenu envers les 
créanciers du commerce de sa femme; quatre hypothèses peu- vent se présenter, puisque la loi reconnaît quatre régimes 
différents sous lesquels le mariage peut être contracté. 
45. Si la femme est séparée de biens contractuellement ou judiciairément, aucun doute n'existe. Les bénéfices apparte- nant exclusivement à la femme, le mari ne Peut, cn aucun cas, être obligé pour les €nSagements qu’elle contracte. Les créan- ciers du mari et ceux de la femme restent complétement dis- üncts comme les patrimoines de leurs débiteurs respectifs. . 4%. Lorsqu'il ÿ à communauté entre es époux, l’art. 8 est 
  (4) Droit comm, n, 70. 
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formel, et décide que le mari est tenu directement des obliga- 
‘tions contractées par sa femme, comme si elles lui étaient 
personnelles : les créanciers du commerce ont à la fois pour 

débiteurs le mari, ia femme et la communauté ; et aucune 
distinction n’est à faire entre la communauté légale ou conven- 
tionnelle, celle qui est illimitée ou celle qui est réduite aux 
acquêts, ct sauf également le recours du mari, s’il y a lieu, 
contre la communauté, la femme ou ses héritiers. 

« Mais, dans le cas même, dit M. Pardessus, où le mari 
touche tous les profits du commerce, et supporte tous les: en- 
gagements de sa femme, son droit est nécéssairement limité 
par la nature des choses ct. l'intérêt des tiers ; il ne pourrait 
valablement engager sa femme par des obligations, même cau- 
sées pour faits de commerce, s’il n'avait pas sa procuration 
expresse ou tacite; l’achat qu'il ferait de marchandises du 
genre même de celles que sa femme débite n ’obligerait celle- 
ci que s’il était prouvé qu’elles sont entrées dans ses magasins, 
où qu'il y aurait toute autre présomption que l'achat a été 
fait de son consentement ; les créanciers personnels du marine 

pourraient saisir. les marchandises de la femme au préjudice 
des créanciers de cette dernière (1). » Nous ne comprenons sans 
doute pas bien la portée de cette observation. Si M. Pardessus 
a voulu dire que le: mari, même commun en biens, qui a 
consenti à ce que sa femme fit le commerce, ne peut, par son 
fait, l'obliger sur ses biens propres ou dans sa personne, de 

manière, par exemple, à la soumettre à la contrainte par corps, 
ces règles seront admises par tous, Mais, ainsi que le croient 
MA. Molinier, Pâris et Bédarride (2), a-t-il été jusqu’à sou- 
tenir que les créanciers du mari ne pouvaient, en aucun cas, 
prétendre aucun droit sur l’actif commercial de la femme, ou 
“tout au moins ne pouvaient être payés qu'après les créanciers 
de la femme pour cause de commerce, lesquels avaient un pri- 
vilége sur eux. S'il en était ainsi, nous pensons que le savant. 
professeur s’est mépris. :: 1. . eo 

45. La loïcommerciale donnee femme un n pouvoire extraor- 
; 

(4) Pardessus, n. 69, | 
{2) Molinier, t, 4er, n. 183, p. 158 ; Paris, L 4er, n, 456; Bédarride, n 187, 

 



4% LIVRE 1. — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL, 

‘dinaire, mais où a-t-on vu qu’elle ait limité le pouvoir du ma- 
ri? Si nous voulons laisser de côté tous les textes.ct tous les 
principes, où serait donc l’équité que la communauté, repré- 
sentée par le commerce de la femme, obligeât le mari, et que 
le mari ne pûüt l’obliger ? La femme craint-elle de voir son 
commerce obéré par un dissipateur, est-ce que la loi ne lui 
offre pas la ressource de la séparation de biens ? Mais, si elle 
accepte une situation qui lui donne le pouvoir exorbitant d’en- 
gager son mari par ses opérations commerciales, c’est bien le 
moins qu’elle et ses créanciers souffrent que le mari conserve 
le droit d’obliger l’actif commercial tombant dans cette com- 
munauté, dont il n’a pas cessé d’être le maître. M. Pris, 
particulièrement, revient souvent sur cette idéc que le mari 
estscigneur et maître de la communauté ; singulière autorité, 
en cffet, que celle qui resterait au mari,. tenu des dettes dont 
il plaît à la femme de charger la communauté, ct dépouillé de 
tous les pouvoirs que le droit commun lui accordait ct qu’au- 
cun texte ne lui a enlevés! Sans doute qu’en dehors de l’hy- 
pothèse prévue par l’art. 5, il y a lieu de séparer l'actif com- 
_mercial des autres biens appartenant aux époux ; mais l’art. 5, 
quand il y a communauté, repousse toute distinction; la com- 
munauté et le commerce ne font qu’un pour les dettes com- 
me pour l'actif; et nous ne saurions trop le répéter, où puiser 
le principe de cette règle, d’après laquelle le mari ne se con- 
tenterait plus de partager ses droits avec sa femme, mais les 
abdiquerait complétement en sa faveur; ne serait plus son 
égal, chose exorbitante déjà, . mais son inféricur! . 

46. Les époux peuvent, sans se soumeitre au régime do- tal, déclarer qu'ils se marient sans communauté; trois systè- mes différents ont été soutenus, dans ce cas, sur la question de Savoir si le mari c$t personnellement tenu 
commerciaux de la femme. LU. 

La solution dépend entièrement d’une question qui doit être tranchée préalablement. Sous le régime exclusif de la commu- nauté, les fruits Produits par les biens de la femme appar- tiennent au mari, qui les perçoit; ils sont censés apportés pour soutenir les Charges du mariage (C. Nap., art. 1550). 
Le mari perçoit, .en outre, tous les bicns meubles que la 
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femme apporte ou qui lui échoient pendant le mariage; mais 

il doit les restituer après la dissolution du mariage. 
Il devient done propriétaire des fruits ; mais il ne perçoit les . 

capitaux mobiliers qu’à la charge d’en rendre compte. 
… Siles bénéfices du commerce doivent être assimilés à des 
fruits, le mari sera donc tenu, comme s’il y avait communauté : 
puisqu'il à les mêmes avantages, il doit avoir les mêmes 
charges. 

Si les bénéfices du commerce sont assimilés à des capitaux 
mobiliers qui échoient à la femme pendant le mariage, le ma- 

- ri, qui ne les perçoit qu'à la charge d’en rendre compte, est 
tenu envers les créanciers commerciaux, mais seulement jus- 
qu'à concurrence de ce qu'il a reçu. : 
Quant à nous, les bénéfices réalisés par la femme dans son 

commerce ne nous semblent, en aucune manière, pouvoir 
être assimilés aux fruits des biens ; aucun rapport n'existe, 
selon nous, entre la femme percevant ses. revenus sans in- 
quiétude ni travail, et la marchande publique réalisant par un 
labeur incessant des bénéfices qui peuvent, d’un moment à 
l'autre, se changer en pertes ct en désastres, et l’exposer à 
toutes les rigoureuses conséquences attachées à la qualité de : 
commerçante. Le Code Napoléon n’a jamais confondu les re- 
venus et les bénéfices acquis par le travail et l’industrie (C: 
Nap., art. 587). L'art. 1498, cité par M. J.-B. Päris comme 
démontrant le contraire, est une preuve nouvelle, à nos yeux, 
à l'appui du système que nous soutenons : car il sépare for- 
mellement, quoique la distinction semble dans ce cas sans 
utilité, les acquêts provenant de l'industrie ct ceux qui sont 
produits par les fruits ct revenus. | 

47. La conséquence de ce raisonnement sera d'adopter l'o- 
pinion de MM. Pardessus, Molinier et Massé, et de déclarer le 
mari tenu envers les créanciers jusqu’à concurrence des som- 
mes qu’il a perçues (1). _—. L 
  

" Pardessus, n. 68: + Molinier, D, 183: Massé, u3, n. 185.—Toullier 1, 

n. 254) et Bravard (p. 19) déchargent le mari de toute obligation. —Delvincourt 
(Droit comm, t, 2, p. 6), Duranton (t, 45, n. 259 et 295), ‘Orillard (n. 472), 
JB. Paris {n, 452), Bédarride (n, 433), décident, au contraire, que le mari est 

 lenu sans distinction, comme s’il y avait communauté; mais, nous le répétons, 
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. .M. Dalloz demande, ilest vrai, comment on pourrait con- 
stater, d’une manière authentique, les bénéfices journaliers 
du commerce de la femme (1). En outre, les créanciers du 
mari pourraient également y prétendre, , puisqu'ils se trouve- 

_ raient confondus avec ses autres biens, .et sauf l'obligation 
d’en rendre compte après la dissolution du mariage. . 

Il ne faut pas perdre de vue que les marchandises, les ca- 
pitaux, les bénéfices réalisés formant l'actif commercial de la 
femme, sont constatés par ses livres; et, en ce qui concerne 
tous les biens qui font partie de ce négoce, le mari s'est 
dessaisi de administration qui lui appartenait, dans ce cas, 
comme toutes les fois, sans exception aucune, que la femme 
fait un commerce séparé. Les créariciers du mari n’ont donc 
aucun droit sur les valeurs restées engagées dans le commerce 
de la femme, puisqu’elles n’appartiennent pas au mari, et qu'il 

- ne les perçoit plus, du moment que l'administration que lui 
accordait le Code Napoléon lui est retirée. Le mari n’y peut 
ricn prétendre jusquà l’entière liquidation des affaires com- 
merciales. Si, cependant, les bénéfices réalisés ct constatés 
par des inventaires réguliers ont été retirés du commerce, Ce qui sera établi par les livres, et perçus par Je mari, il est te- nu d'en faire raison. On ne peul considérer -comme perçues 
par le mari les sommes que la ‘femme commerçante consacre 
à acquitter les charges du ménage ; cette destination est éga- “lement constatée par les livres; il semble naturel qu’elle y contribue en proportion des bénéfices de son commerce ct des revenus du mari, ct pour le out, s’il ne reste ricn au mari (C. Nap., 1448, 1557, 1578). Lo | 

. Le mari peut contraindre sa femme à t liers et 1 empêcher de continuer son commerce, si clle s’y re- fuse; Si des livres réguliers ne pouvaient être produits, nous serions disposé à embrasser l'opinion, un peu rigoureuse peut- être, que le mari serait tenu 

cnir des livres régu- 

  
qe den nes sont supordonnées, chez la plupart de ces auteurs, à la "on Ce savoir si le mari devient propriétai “fai 
dans on commen propriétaire des bénéfices faits par la femme 

(A) Rép, v° Commerçant, n, 219, 
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de la femme comme dans le cas de communauté; les tribunaux 
pourraient toutefois décider, selor les circonstances et en pre- 
nant en considération les faits suffsainment justifiés, qui 
viendraient à la décharge du mari. 

Si la femme, en se mariaüt, s'était réservé formelleiient la 
jouissance des reveñus de son commerce, il faudrait décider, 
dans ce cas, comme lorsqu'il y a séparation de biens. 

48. Lorsque les époux sont mariés sous le régimé dotai, il 
y à également controversé, et divers systèmes ont été soute- 
nus (1). ° 

Sous ce régime; tous les biens de la femme qui n’ont pas 
été constitués en dot sont paraphérnaux (G. N ., 1574), ei la 
femme en a l'administration et la j jouissance exclusive. Pâr 
suite, si la.femme, déjà commerçanté au moment du mariage, 
a pris les mesurés nécessaires poür que son commerce doive 
être considéré comme bien paraphernal, ce cas doit être assi- 
milé de la manière la plus complète à à Fhypothèse où il ÿ a 
séparation de biens (V. n° 45). | 

Sile commerce de là femme doit ètre considéré, âu contraire, 
d'après les stipulations du contrat de mariagé, comme bien 
dotal, il faut décider comme dans le cas où il ÿ 4 exclusion de 
communauté: Le mari est dessaisi, par la forée de là loi com- 
merciale, de l’ administration dé tous les biens qui coristituent 
l'actif commercial, et‘qui sont constatés par les Jivres : ils” 
restent, avec les bénéfices, le gage exclusif des créanciers de 
la femine; et ceux-ci ne peuvent avoir récours contre le 
mari que pour la portion de l'actif qui aurait été rétiré du com- 
merce, et qu ‘il aurait perçu, sauf Jes Sommes employées à 
soutenir les charges du ménage. Ainsi, il a été jugé qué les 

acquisitions faites par la femme ‘mariée sous Ié régime dotal, 
depuis qu’elle a continué le commerce seule et en son H6Ïn, 
“n'appartiennent pas au mari (2): nous n’admettons pas qu’en 
aucun ças la femme doive ä son mari son travail et son indus- 

  

(1) Pardessus, n, 68; Bravard, p. 49; Masé, +3, n. 185; Molinier, n. 485; Delvincourt, C. Nap., t. 4er, p. 743 Duranton, t 2, n. 480; Orillard, n. 472; Paris, L Aer,n, 454. 
{2} Toulouse, 2 août 1825. 
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drie (1), ses devoirs envers lui sont tout autres ct d’un ordre 
différent; c’est le mari, au contraire, qui doit la protéger, la 
soutenir de son travail, et non profiter du sien. 
. 49. Lorsque le mari, sous les distinctions que nous venons 
d'établir, est tenu des ‘engagements commerciaux contractés 
par sa femme, il ne peut, cependant, être soumis à la con- 
trainte par corps, car il n’est pas commerçant, non plus qu'il 
ne pourrait être déclaré en faillite comme associé de sa femme. 
Cette question, résolue dans un sens défavorable au mari dans 
l'ancienne jurisprudence, ct sous l'empire de la loi du 15 ger- 
minal an 6, soulevée au conscil d'Etat, quand on a discuté 
l'art. 220 du Code civil, est généralement décidée aujourd’hui 
dans le sens que nous adoptons (2). 

50. L'art. 5 rappelle en termes exprès qu’une femme n’est pas marchande publique .par cela seul qu’elle détaille les marchandises du commerce de son mari, Ou y prend part à quelque titre que ce soit; le principe reste le même, lorsqu'il ÿ à communauté : Ie mari lui confierait-il la gestion, que les Cngagemenis Contractés à raison du commerce de son mari ne pourraient la lier; pour s’obliger personnellement et devenir, cn quelque sorte, alors la caution de son mari, il faudrait une mention très-expresse : ces règles ‘sont suivies, même lors- “qu’elle faisait le commerce avant son mariage : « Attendu, a dit la Cour de cassation, que la Cour d'Orléans a jugé, en fait, que la dame Homo, qui était commerçante avant son mariage, avait apporté Se commerce en communauté; que, “dès ce moment, elle n’était plus que le commis de son mari, ct avait cessé d’être marchande publique » (5). ’ Si la femme n’est réputée marchande publi fait un commerce séparé, et qu’elle 
mari, mais au sien, la question très- 
être quelquefois difficile à décider 
tures, les circulaires qui ont été adressé ë de commerce, Les fonetions exercées. ET ne mari, 

| 
, par le mari, 

que que lorsqu'elle 
agit, non au nom de son 
Simple en droit sera peut- 

(4) Conträ, JB, Paris, n. 454, p.239.“ 
(2) Conträ, J.B. Paris, n, 159. ‘ (3) Cass., 29" avr, 1893. 

en fait; les livres, les fac- 
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ne sont que des circonstances qui, avec bien d'autres parti- 
culières à chaque fait, sont soumises à l'appréciation des juges 

‘du fond, et décidées souverainement par eux, sans donner ou- 
verture à cassation : .« Attendu, dit un arrêt, qu’en décidant 
que la :demanderesse « en cassation ne pouvait pas être consi- 
dérée comme n’ayant fait que détailler les marchandises du 
commerce de son mari, et qu'elle devait, au contraire, ‘être 
considérée comme ayant fait un commerce séparé, et, à ce 
titre, être. réputée marchande publique, l'arrêt altaqué n’a 

fait que se livrer à une appréciation d'actes et de faits qui 
était dans ses attributions » et ne peut donner ouverture à 
cassation » (1). 

54. Indépendamment de cette questiün, et lorsqu” il est admis 
que la femme ne fait pas un commerce séparé, il reste à décider 
quand elle a pu engager valablement son mari en traitant au 
nom de celui-ci; c’est là encore une question de fait, et qui dé- 
pendra des circonstances : un arrêt de la Cour de cassation nous 
semble avoir posé les règles en celte matière: «Altendu, porte 
cet arrêt, que les femmes, mêmes mariées, ‘peuveñt ‘êlre 

choisies pour mandataires ; et attendu qu’il a été reconnu en 
fait, par les jugements ataqués, que Quitteray, demandeur 
en cassation, avait donné à sa femme le mandat de gérer 
exclusivement” et généralement toutes les affaires de son com- 
merce, et qu’elle les avait, en effet, ainsi gérées depuis leur 
mariage jusqu’au procès actuel, pendant environ vingt ans 
que, d' après cela, en décidant que ledit Quitteray avait té, 
pour tout ce qui concernait son commerce, , valablement 
obligé par sa femme, non pas comme marchande publique 
de son chef, mais bien seulement comme sa mandataire, les 
mêmes jugements ont fait une très-juste application des lois 
de la: ‘matière; attendu que, loin de déclarer, tacite le mandat 
dont il s ’agit, les j juges l'ont regardé comme exprès et formel, 
résultant des aveux et faits multipliés du’ demandeur lui- 
mème, et notamment des ‘actes par lesquels le demandeur, 
pendant ledit'espace de vingt ans, : avait toujours et indistinc- 

  

(1) Cass,, 27 mars 1832 (S.V,32,1.365). 
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tement rälié et exécuté tous les engagements comnicrciaux 

voqués. par le demandeur (&. Nap. . 1985) était pärfäitément 
rempli; atténidu ( que dé tout cè qui. vient d’être établi, il ré- 
sulte que ce n 'est pas de Simples conjectures et] présomptions, | 
mais bien des aveux et faits formels et réitérés du deman- 
deur lui- même, qué les jugés ont fait sortir le mandat dont il 
s’agit; atténdu, au surplus, qu’ en matière de commerce êt 

en “faveur particulièrement des liérs , dont jä bonne foi ne 
doit pas ètre trompée, les juges péuvent cnstater jes Chga- 
geménis par d’autres éléménts que par la preuve par écrit, 
toutes les fois qu’elle n’est pas expressément cxigée par la 
loi ; ; rejette : » (1). 

ü résulte bien de cét ârrêt que ja femme qui g gère les aifaires | 
commerciales de son mari peut être considérée 4 comme $a man- 
datairé; sans qu ‘il existe d’ acte écrit; sans cnirer dans lai ques- 
tion de sàvoir si depuis lé Code Napoléon, et d'après les termes : 
de l’art. 1985, il peut y avoir. encôé, comme sous l’ancienne 
jurisprudence; un mandat tacité, il-cst admis qu’en pareille 

_ circonstancé lés faits allégués et prouvés par témoins suffisent 
pour établir dué le mandat est cxprès ct formel ; la j jurispru- 
dencé et Îes £ auteurs sont d’acéord sur cè point. Par une suité 
forcée de l'existence de ce mandat, le mari est obligé, tandis” 
que là fémimé - nê l’est | pas, à moiné qu elle ne s’en $oit expli: 
quée d' une manière cxprôsse, et i qu ‘elle ait été autorisée à cet 
effet, Soit à: se rendre ( Câution dé son mari, soit à fairé un acte dé commerce isolé (2). . 7 

  

‘ARTICLE 6. | 
Les nineürs iarchänds, autorisés comme il est 

dit ci- “dessus, | Péuvént engager et hypothéquer leurs’ immeubles. — Ils peuvent même les aliénér, mais en suivant les formalités préscrites par les ärticles 4ST et suivants du Code civil. 

(4) Cass., 25 janv. 1894. 
(2) Poitiers, 14 mai 4823. 
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. Le mineur commerçant, à la différence du mineur sim- 
planet émancipé, n’a. pas sa capacité circonscrite dans les | 
seuls actes de pure administration. Ji a capacité entière ét 
complète pour emprunter, vendre où acheter des effets mobi- 
biliers, souscrire où accepter des billets ou dés lettres de: 
change; mais cetté capacité est restreinte aux seuls à cngage- 
ments relatifs à son commerce, et ne s’étend pas aux actes 
d'une autre nature : l'art. 487, Cod. Nap. .,ncle répuie majeur 
que pour les faits de commerce, et a Suivi én cela les règles de 
l'ancien droit : ainsi, s’il se rendait caution d’uné dette étran- 
gère à son commerce, il pourrait se faire réstiluer contre un 
pareil engagement : tous les auteurs sont d'accord à cet 

* égard. 
Ler mineur commerçant peut également sans difficulté i in- 

tenter seul toutes les actions qui sé rattâchent à son commerce 
et répondre à celles qui $ünt formées contre lui : il peut tran- 
siger, compronictire et faire ‘enfin lout ce qui est pérmis à un 
majeur ; mais, pour toutes les iistances civiles en dehors de 
son commerce, il n’én continue pas moins à avoir besoin de 
l'assistance d’un curateur, dans le cas où tout autre mineur 
émancipé devrait _y recourir. 

L'art. 6 règlé d’une manière particulière la capacité du mi- 
neur commérçant en ce qui concerne sès immeubles. 
85. la êté admis au conseil d'Etat et consacré par l'arti: 

cle 6 que le : mineur commerçant pouvait cngagér et hÿpolhé- 
quer ses immeubleé, comnie le. majeur même G); ; mais il est 
certain, nous le répétons, que celte capacité ne lui appartient 
que pour les engagements contraclés à à raison de son com- 
merce. «Îlnes ’ensuil pas, à dit ävec raison Cambacérès, qu’il 
soit obligé d’ exprimer dans le contrat là cause pour laquelle 
il hypothèque ses immeubles;.ce sera au créancier à prouver 
qu’ils l'ont été pour faits de commerce ; et certes le créancier 
aura soin de se ménäger cétte preuve, en prenant les précau- 
tions nécessaires pour établir Vorigine de sa créance (2). » 

Ceite preuve doit être faite dans tous les cas, soit qu’il s ’a- 
  

ei Procés-vérbaux, 25 nov. 1806. Locré, t 47, p. 440 et141, 
(2) Procès-verhaux, 25 nov. 4806. Locré, t, A7, p, 441 

| ‘ ‘4, 
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gisse d'engagements hypothécaires, soil qu'il s'agisse d'enga- 
gements de toute autre nature ; la validité des uns comme des 

autres est toujours subordonnée à cette condition essentielle, 

qu’ils ont été contractés par le mineur pour faits de son com- 
merce : mais de quel côté est la présomption ? faut-il admettre 
que jusqu’à preuve contraire tous les engagements du mineur 
doivent êlre réputés se rapporter à son commerce, lorsqu'une 
autre cause n’y est point énoncée ? C’est ici seulement qu’une 
distinction devient nécessaire. : 

L’opiniou qui considère de plein droit comme commerciaux 
tous les engagements du mineur, sauf la preuve contraire, nous 

semble fort rigoureuse et en opposition manifeste avec les dis- 
cussions du conseil d'Etat, ct nous ne pouvons admettre la 
doctrine enseignée à cet égard par M. Molinier (1). L’argu- 
ment tiré de l’art. 658, Cod. comm., qui établit la présomption 
commerciale pour tous les billets souscrits par un commerçant, 
nous paraît dénué de toute force, quand il s’agit d'actes nota- 
riés et de conslitutions d’hypothèques (2) ; c’est à celui qui 
traite, en pareilles circonstances, à prendre ses précautions. 
Nous pensons qu’il faut suivre la doctrine de M. Pardessus : 
« Lorsque la cause de l’engagement n’est pas exprimée, dit- 
il, on ne doit pas présumer de plein droit que l'engagement est 
commercial. La seule exception à cette règle serait le cas où 
l'engagement aurait une forme essentiellement commerciale, 
tels que sont ‘les billets à ordre, lettres de change, etc. » (5). 
Ces règles étaient suivies sous l’ancien droit 
faire supposer qu’on ait voulu les changer. . 

La forme commerciale donnée à l'engagement contraclé 
par le mineur n'élablit encore toutefois qu’une présomption ; elle céderait évidemment à la preuve contraire, mais la charge 
de celte preuve retomberait alors sur le mineur ; une jurispru- 
dence constante l’a avec raison décidé ainsi (4). | 

> Ct rien ne peul 

(4) Traité de droit comm., n. 479, 
(2} Toullier, t, 42, n, 250 ; Duranton, L 44, n. 253. 
3) Pardessus, n. 62; Dagevi . + 

a. GI 15, n 5 Dageville, t, 4er, p. 21 et 34 3 Massé, t, 3, n, 933; Paris, 

(&) Cass., 20 janv. 4836 (J.P.36.1.189); Bordeaux, 19 av 359) ; Metz, 22 mars 1839 (S.V.11.2.272). 77 eee GPS, 
EN
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Sous les réserves que nous venons d'exprimer, le mineur 

pourrait s'obliger valablement par’ cautionnement pour les 
affaires de son commerce, si le cautionnement indique une 
cause commerciale, ou est donné dans une forme commer- 

cale, telle qu'un aval ou un endossement; il n'existe pas de 
doute à cet égard. 

54. Aprèsavoir permis au mineur d’hypothéquer ses immeu- 
bles, la loi lui défend de les aliéner. Le conseil d'Etat, après 
une longue discussion, à établi cette règle et a maintenu pour 
les mineurs commerçants la nécessité de se soumettre aux for- 
mes et aux conditions prescrites par le Code Napoléon pour les 
mineurs en général (1). Ils sont donc astreints à obtenir l’au- 
lorisalion du conseil de famille, qui ne doit la donner que dans 
le cas d'une nécessité absolue ou d’un avantage évident (Cod. 
Nap., art, 457); la délibération doit être homologuée par le 
Wibunal civil et les immeubles vendus en justice (Cod. Nap., 
art. 458 et 459). Lit dr cat 

ne faut pas perdre de vue que l’hypothèque consentie par | 
le mineur le soumet de plein droit aux rigueurs de l'expro- 
priation forcée; en cas de non-paiement, son créancier peut aeir contre lui, comme il Je pourrait contreun majeur, ct n’est ième pas lenu de Le faire jouir du bénéfice de l'art, 2206, Cod, Nap., qui veut que le mobilier du mineur soit préalable- : ment discuté (2), 

En cas de faillite, les droits des Syndics sont les mêmes que conlre un majcur. 
Li Les règles établies par l'art. G relativement aux droits du mineur commerçant pour engager et hypothèquer ses immeu- les S'appliquent-elles au mineur non commerçant autorisé, conformément à l’art. 5, à faire un ou plusieurs actes de com- ns Nous ne le pensons pas ; l’art. 6 doit être entendu dans € " 

- ° - 
. : . 

! 
L ss le plus retrictif ; il est certain qu'il a été écrit dans un ut de protect Î Ï j it 
ne pis tion pour le mineur, et par suile, qu'il serait ns are à la volonté du législateur d’en forcer les termes, qui * Saÿpliquent qu'aux mineurs marchands, pour en étendre 

: #05 

(1) Lee, à 43, p, 44. 
ns (2) Parle, n, 69; Molinier, 1, 1er, p, 133, n. 156. 

€



54 LIVRE 1". — DU COMMERCE EN GÉNÉRALe 

les dispositions aux mineurs non ‘marchands; ce pourrait être 
un moyen d° éluder . les art. 457 et 458 du Cod. Nap. ., dont 
les dispositions, quoique protectrices, suffisent pour permetire 
au mineur tous les actes qui. peuvent lui être avantageux (D. 

—— 

ARTICLE 7. 

Les femmes marchandes publiques peuvent égale- 
ment engager , ‘hypothéquer ( et aliéner leurs imteu- 
bles. — Toutefois leurs biens stipulés dôtaux, quand 

‘elles sont mariées sous le régime dotal, ne peuvent 
être hypothéqués. ni aliénés que dans jes cas déter- 
minés et avec les formes réglées par le Code civil. 

. 58. Celarticle pose un principe général ct une seule cxcep- 
tion facile à saisir. 

La femme commerçante a unc Capacité entière pour cnga- 
ger, hypothéquer et, à la différence du mineur, mème pour 
aliéner ses immeubles ; ; le système est. complet ct parfaite- 
ment clair. Elle dispose ayec la liberté la plus enlière, sans 
autorisation nouvelle, contrairement aux principes du Code 
Napoléon, qui ne permettent pas. qu'une femme | puisse aliéner 
ses biens en vertu d’une autorisation générale (Cod, Nap, » Ati: 
cles 217 ct 225). 

L'article présenté au conseil d'Etat par la section n’établis- 
sait aucune réserve pour les biens dotaux ; celte disposition a été repoussée, principalement sur les observations pleines de 

ee ce réa dent do répor- 
Si la femme est mariée sous le tions du god ce poreone 
merçanle n ‘ajoute donc rien à “a A hs qualité de ane 
lés dotaux. sa capacité pour ses “biens stipu- 

Il va de soi que, si la femme mariée est mineure, l’aliéna- 
  

nn Paris, n. 470. 
(2) Procès-verbaux, 29 L 

PL , nov. 1806. Locré, t, A7, pe 142, et 40 janv. 4807,
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tion d'immeubles faite par elle en dehors des règles i imposées 
aux mineurs serait radicalement nulle; elle est exclusivement 

régie par l’art. 6 que nous venons d'expliquer. - L 
Nous v’avons pas besoin de répéter une fois de plus que cette 

capacité exceptionnelle accordée à la femme commerçante ne 
lui appartient que pour les faits de son commerce. 

Pour décider si la femme a ‘hypothéqué ou aliéné pour cause 
commerciale, en cas de doute, on suivrait les règles que nous 
avons établies pour les mineurs ; il en serait de même pour sa- 
voir à qui doit être attribuée la charge de la preuve. Ainsi, si 
Y obligation est contraciée sous une ‘forme essentiellement com- 
merciale, comme d’un billet à ordre, ou d’une lettre de change, 
il ya présomption que la cause est commerciale ; dans le cas, 
au ‘contraire, où l obligation est notariée ( ou sous loute aulre 
forme inusitée dans ie commerce , il faut décider en faveur de 
la femme contre ses créanciers et sauf la preuve qui leur est 
réservée (D. Quelques auteurs ont soutenu une opinion abso- 
luë, ct, n'admettant aucune distinction, laissent dans tous les 
tas h charge de la preuve, soit aux tiers, soit à la femme; la 
position faite à la femme commerçante par le Code de com- 
merce, n'étant que le résultat de concessions réciproques entre 
le droit commun et la loi exceptionnelle, nous semble pe pou- 
voir pas se prêter à un semblable système. oo 
‘M. Bédarride fait observer que, dans le cas d une > vente, | la 

preuve que V’aliénation a été éonsentie poyr | Je commerce de 
la femme devrait résider ‘dans la destination. donuéc au prix 
qui en a été retiré, mais la vente ne serait pas nulle, par cela 
seul que le prix, une fois payé, n'aurait pas été versé dans le 
commerce; on ne peut i imposer à l'acheteur l'obligation, > impos- 
sible à réaliser pour lui, des surveiller l'emp loi ©. Va vênte 
ne pourrait done être critiquée que. dans le cas où un juste 
reproche aurait pu être fait à l’ acquéreur aù moment même du 
contrat; et il suffit, pour sa validité, que le a femme ait déclaré . 
dans l'acte qu elle’ entendait en verser le prix d “dans son com- 
mére, ct que l'âcheteur nè puisse ètre accysé de dol ou ‘le 
    

(y) Pardessus, n. 71; Massé, t: 3, ne 93 € et 175; Paris, n. 425 et 495. 
(2) Comm, du Code comm, n. 186." |
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fraude. Cette destination serait difficilement admise, si le prix 
n'était stipulé payable qu’à de longs termes. 

  

TITRE 
Mes livres de comamcrec. 

  

ARTICLE 8. 
Tout commerçant est tenu d’avoir un livre-journal qui présente, jour par jour, ses dettes actives et pas- sives, les opérations de son commerce, ses négocia- 

lions, acceptations ou ‘endossements d'effets, et géné- ralement tout ce qu’il reçoit et paie, à quelque titre que ce soit, et qui énonce, mois par mois, les sommes employées à la dépense de sa maison : Je tout indc- pendamnient des autres livres usités dans le com- inerce, mais qui ne sont pas indispensables. — JI est tenu de mettre en liasse les lettres missives qu'il re- çoit, et de copier sur un registre celles qu'il envoie. 
56. Cet article n’est applicable qu’aux personnes qui font du commerce leur profession habituelle, et non à celtes qui feraient accidentellement un acte qualifié acte de commerce; le doute à disparu lorsque l’expression un peu ambiguë du projet por- lant : fout individu faisant le commerce, à ËLé remplacée par les MOIS : fout commerçant ; il faut: se rapporter à l’art, 1e pour Savoir à qui cette qualité appartient (1). . | Dans la classe des commerçants, il n'existe aucune EXCep- tion ; quelques tribunaux avaient demandé si un pelit mar- chand ne faisant que le commerce de détail serait assujetti à l'obligation de tenir des livres, et ils. paraissaient désirer qu il en fût affranchi; mais la commission repoussa cette ex- ception de la manière la plus formelle : « Il faut, a-t-elle dit qu’il écrive sur son livré. les objets qu’il achète à terme, comme 

    
1 EP ib, de DE ï . 

Die de Dijous-Obsers., 1, 1e, p. 13%. Obserr. du Tribunat, Locré, L 47, p.302, :.
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ceux qu’il vend à crédit : les premiers. pour connaitre les 
échéances des paiements qu’il doit faire, les seconds pour faire 
ses recouvrements. Les objets qu'il vend et qu’il achète au 
comptant doivent aussi être portés chaque jour en recette et . 
en dépense; voilà tout ce que la loi ordonne, ou plutôt ce que 
lous ont soin de faire, . sans qu’on leur en impose l’obliga- 
tion (1).» N’en est pas même dispensé le commerçant qui ne 
sait pas lire (2). Dans un commerce de menu détail, le mar- 
chand ne serait tenu qu’à énoncer en bloc, à la fin de chaque 
jour, ce qu’il areçu (3). ° - 

IL est certain que le livre-journal doit énoncer toutes les _- 
opérations commerciales de celui. qui le tient; aucune ne peut 
ni ne doit être omise ; mais le conseil d'Etat a äjouté, en outre, 

: à la rédaction primitive, ces mots : « et généralement tout ce 
qu’il reçoit et paie, à quelque titre que ce soit, » ce qui. com- 

prend mème les négociations étrangères à son eonimerée (4) : 
ainsi on a principalement insisté au conseil d'Etat sur le cas 
où le commerçant reçoit une. dot de sa femme; ses livres de- 
vraient en constater le versement, et en “justifier l’emploi, si 
elle n’était pas représentée (5). Il “doit i inscrire également tout 
ce qui advient, à lui ou à sa femme, par succession, donation, 
ou de toute autre manière ; enfin, il a été jugé qu'il est tenu 
d'inscrire les opérations qu'il fait, même comme manda- : 
aire (6). Mais on ne peut exiger qu’il fasse des mentions plus 
détaillées que celles qu’a exigées la loi (7). 

La disposition qui lui prescrit d'y mentionner les endosse- 
ments d'effets est nouvelle, et a été exigée parceque « ces en- 
dossements, disait Regnaud de Saïnt-Jean- d'Angély au Corps 
législatif, ont souvent constitué une partie considérable du pas- 
sif d’un failli. » 

Les dépenses de sa maison ne doivent pas être détaillées sur 
  

(4) Analyse des Observ, des trib,, p: 17. 
(2) Caen, 21 fév. 4820, 

(3) Pardessus, n. 86. 

(4) Cass., 25 niv. an 40. . TE 
(5). Procès-verbaux, 44 fév. 4807. Locré, t, 17, LE 
(6) Cass., 24 déc. 1835 (J.P.36.1.374). 

(7) Päris, 3 janv, 1846 {J.P.46,1.593), 
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Îe journal ; il suffit qu ‘il é énonce, mois par mois, la somme qui Y a été employé éc; par maison, la loi n entend pas seulement ici la maison de commerce, mais bien les dépenses : person- nelles du commérçant ct dé sa fa mille. | 

La loi exige, en outre, que le commerçant melle en liasse les lèlires qu ‘il reçoit, ct tienne copie sur un rpgistre ( de celles qu'il envoie : ces mesures peuvent être utiles au commerçant dans le cas où des dificuités S ’élèveraient au sujet d’une vente ou de toute autre négociation : ; celui qui ne pourrait, à l'ap- pui de ses présentations, ou pour sa défense, produire Jes lel- tres qu’il affirmerait avoir reçues, où la copie de celles qu'il aurait envoyées, scrait dans une position d' autant plus défa- vorable qu’il se serait mis en contravention formelle avec le texte de la loi. 
Le Code n’a pis étendu la disposition aux factures, niaux trailes et effets dequitiés ; ces pièces, néanmoins, peuvent être quelquefois non moins ‘utiles que la } correspondance, ( et le commerçant fera bien de les conserver. 
57. Le Code espagnol punit d' une amende Je commerçant qui aura tenu ses livres ‘ en unc autre Janguc que la langue nalionale (1). Sous l'ancienné monarchie, les rois de France avaient défendu, à diverses r reprises, de rédiger des actes pu- blics en toute autre langue que la langue françaiso, pour faire perdre, soit l habitude du Jatin, soit le Souvenir de leur an- cicnnc nationalité : à quelques provinces nouvellement réunies. Des défenses analogues ont été faites par la législation inter- médiaire. M. Dalloz pense que ces dispositions : sont applica- bles aux livres de commerce, Parce que, pouvant étre produits en justice, ils ont un caractère officiel (2); nous sommes d’un avis contraire : et des livres : régulièrement tenus, quoique en toute autre langue que la française, . nous Paraissent, dans le silence de la loi, parfaitement ; admissibles en justice, ‘sauf l'o- bligation d’une traduction officielle S'il y avait licu. Les _ règles imposées pour la lédaètion des : actes Publics ne nous 

  

    

          
(4) Code €Spagnol, art, 54. | D ér V° Commersant; n, 239 : ÿ Molinicr, LA, n, 215 ÿ J D. Pa aris, ë 1e, 
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semblent pas, de ÿlein droit, applicables aux livres de com= 
merce. . 
“Diverses lois rendués sous l'ancienne monarchie, sous da 

législation intermédiaire, et de: nos jours, ont voulu assujetti 
au timbre les livres des commerçants ; la loi du 20 juillet 
1857 à fait disparaître cette obligation, qui n avait jamais êlé 
que bien imparfaitément exécutée : 5 « CA partir du 1° janvier 

« els aù principal de Ja contribution dés patentes pour tenir 
« lieu du droit de timbre des livres de commérce, qui en se- 
« rônt alors affrarichis. D» 

Les livres peuvent être tenus en parties simplés ou en parties 
doubles; ce dernier mode présente des avantages maiqués ; ; 
il rend impossible de laisser unc grreur inaperçue, ( ot permel 

“au négociant de se rendre un comple bien plus exact de sa po- 
sition ‘et du résultat de ses affaires et de chaque branche, 

même de son commerce ; toutefois, sid des livres étaient régu-. 

liêrement tenus en parties siniples, aucun reproche ne pour- 
rait être adressé au commerçant. 

"vres que le journal, le copie de léttres et lé livre d'inventaire : : 
aussi la loi, après avoir fait de cix- -ci une mention expresse, 
a nommé le les livres auxiliaires dént l'usage sans être obliga- 
toire, n’en est pas moins général, Le plüs nécessaire est le 
grand-livre, qui indique : an nom ‘dé ‘châque correspondant le 
résumé ‘des négociations faites avec lui, et permet de saisir - 

d’un Coup d œil ce dont il cst “débiteur o où créancier. Il faut y 

joindre le “livre de caisse, qui énonce toutes les sommes ‘qui 
chaque j jour sortent de la caisse ou y ‘entrent; de livre d échéan- 

Le livre des érailes < où billets, qui contient l'énoncé de tous les 
elets négociables qui ( entrent ou qui sortent ; le brouillard, où 
on inscrit d'abord ( ce qui doit être reporté ensuile sur ie livre- 
journal avec la netteté que ne comporte pas une inscription 
hâtive. Ces livres auxillairés Yäriént, “selon l'espèce de come 

mème complète, serait,” ET resic, sans intérêt; “elle serait inu-’ 
- tile pour les personnes initiées à la science de la tenue des li-
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vres ct insuffisante pour celles qui y sont étrangères, et qui 
doivent se reporter à un traité spécial de tenue de livres ; Les 
principes en sont extrêmement simples, faciles à saisir, mais 
ne peuvent loutefois être donnés ici. | 

La loi devant être générale et s’appliquer à tous, ne pou- 
vait imposer aux plus petits commerçants l'obligation . de tenir tous les livres qui semblent nécessaires à un banquier, à un armateur, à un grand manufacturier ; l’article 8 ré- pond à cette idée en parlant des autres livres usités dans le commerce, mais qui ne sont Pas indispensables. Quelques Codes étrangers ont été plus explicites et ont Proportionné le nom- bre des livres à tenir à l'espèce de commerce entrepris; le Code russe, particulièrement, est entré dans des détails très- circonstanciés à cet égard; le Code français a été plus ré servé; mais il n’en résulle pas moins de la nature des choses que certains négociants, à raison de la nature particulière ‘de leur commerce > auront nécessairement, outre les li- vres énumérés par la loi, d’autres livres spéciaux, dont la Production pourrait être exigée en justice : « Considérant, a dit la Cour de Caen, qu’encore bien que le Code de commerce ne désigne pas nominativement, quant aux livres que. doivent tenir les Commerçants, un livre d’enregistrement et de nu- méros d'ordre, ces livres sont cependant implicitement compris * dans ceux qui doivent contenir les négociations, acceptations ou endossements d’effets, et généralement tout ce qui est reçu ct payé; et que d’ailleurs, dès qu’il est évident qu’il en a été ienu de cette espèce, leur représentation peut être ordon- née (1). » Cet arrèt toutefois parait aller un peu plus loin que la loi; en pareille matière, les juges agiront donc avec une circonspection extrême ; et du moment qu’un doute s’élèverait, ils devraient admettre la dénésation du commerçant, sur l'existence d’un livre auxiliaire que la « Allendu , dit un arrêt de la Cour de Paris, qu'aux termes des art. 8, 9 et 11, Cod. Comm. les seuls livres que le négo-. ciant est dans l'obligation rigoureuse de tenir et de conserver pendant dix ans sont : le livre-journal ; le copie de lettres et le 
  (1) Caen, 28 juin 1828, Procès-verbaux, 13 janv, 1807, Locré, t, 17, p. 479. 

. Joï n’a pas désigné. .
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registre des inventaires; que, dès lors, on ne peut d’une manière 

absolue ordonner la représentation des livres auxiliaires, qui, 

d'après la loi, ne sont pas indispensables (1). » Serait-il prouvé 

que le livre auxiliaire a été tenu, il devrait être certain en- 

core qu'il a été conservé. - 
Le résumé des affaires faites par un commerçant avec 

chacuñ de ses correspondants forme ce que l’on appelle, en 

langue commerciale : son compte; quelquefois la nature des 

opérations traitées lui fait prendre le nom de : compte courant, 

et sous celte désignation particulière il a préoccupé tous Îles 

auteurs qui ont écrit sur le droit commercial, et a été l’objet 

de débats judiciaires; nous parlerons plus tard, en nous occu- 

pant du contrat de prêt, des difficultés que le compte courant à 

fait naïtre (infrà, sous l'art. 109). CT 
  

ARTICLE 9. 

Il est tenu de faire, tous les ans, sous seing privé, 

un inventaire de ses effets mobiliers et immobiliers, 

et de ses dettes actives et passives, € de le copier, 

année par année, sur un regislre spécial à ce destiné. 

59. L'obligation de faire tous les ans ur inventaire est impo- 

sécaux commerçants d’une manière impérative; aucun ne peut 

s'y soustraire; c’est sur la réclamation de plusieurs corps ju- 

diciaires que le conseil d'État a exigé que les inventaires fus- 

sent faits annuellement (2). La loi a pris soin de définir clle- 

même ce que devait contenir l'inventaire dont elle parle, et 

qui doit présenter d’une manière aussi complète que possible 

la véritable situation financière du commerçant; par suite, la 

Cour de cassation a jugé avec raison qu’il devait non-seule- 

ment constater l'existence matérielle des marchandises, mais 

encore leur valeur vénale, et qu'il y avait faux dans le cas où 

celte valeur avait été frauduleusement exagérée (5). 

  

(1) Paris, 2 aoùt1843 (J.P.43,2.382), … 

(2) Analyse des Obserr. des trib., p. 47. Cour d'appel de Dijon, p. 135, 

(3) Case, ch, crim,, 25 anût 4859 (5.V,54.1,1449),



62 LIVRE 1%, — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL: | | Les inventaires, lorsqu'ils sont exigés en matière civile, doivent être faits par les notaires; l’article a pris soin de dire qué celui dont il.s’agit peut ètre fait sous seing privé : le com- merçant peut donc ÿ procéder par lui-même OU par ses commis. Ces inventaires doivent être copiés, année par année, sur un regisire Spécial, qui, ainsi que nous allons le voir, doit être coté el parafé, Pour éviter toute Possibilité de fraude; mais la loi n’a pas autrement délerminé la forme dans laquelle éet inventäire doit être fait, 
‘ Sue, 

intiérs 10. 

pies de lettres ne sera PaS Soumis à cette formalité. — Tous seront tenus par ordré de dates, sans blancs, lacunes ni transports en marge. oo 
60. La loi ne soumet à la formatité du parafe et du visa que les deux livres indispensables à tout commerçant. Cette exigence a pour but d'empêcher, en aucun cas, la substitution de nouveaux registres qui ponrraicnt être fabriqués'après coup Pour masquer des fraudes; ellé en exempte le copie de lettres, Parce que la représentation dés lettres otiginales déjouerait aisément toute tentative coupable, Le ; plissant cette formalité, ne doit sc livrer à aucun cxateh des écritures contenues dans les registres qui lui sont soumis. Il y a lieu d'observer . que l’art: 10 exige, indépendamment du visa qui doit étre apposé avant qu’il soit fait usage des 

livres, un autre visa tout différent, qui consiste à faire arrêter les livres à la fin de chaque année: Ce visà à 

      (1) Bravard-Veyrières, P« 34. 

Le Magistral, en accom: ‘



"DÉS LIVRES DE COMMERCE. — Art. 10. ‘ 63 
livre-journal cependant contenant nécessairement les éléments 
dont $e composetit tous Îcs aütres (D; pieds servir dé contrôle. 
el. dénnë üne garantie suffisänté. | 

Tous les livres, sans exception, doivent, pour prévénir a 
possibilité des fraudes; sôit par des intércalatiôns, $6it par des 
antidates dans les articles constatant les paicments ou les re-' 
cèttes; être tenus sans blänes’ ni lacuñcs set les négociations 

ser6üt transcrites jour par jôur ét par ordre; c’est par ‘des’ 
motifs Scnblables que le loi prohibe les transports en marge.’ 
Les règles dé la tenuc dés livres obligent, lorsque le paiémient 
d’un article est effectué, d’en faire sur 16 journal, à sa date, . 
ui article séparé, et nôû dé 1 mentionner en margè; la dis- 
poëition de là loi est donc justifiée de toutes les manières; une 

” marche différente ouvrirait une porte à la fraude, en même 
temps qu’elle serait inconciliablé avec les règlés esséntielles 
d'une comptabilité bicn tenue. 

Si une erreur à élé commise, elle doit également être réctis 
fiée par un article particulier | porté à la date da jour où l'erreur 
a élé découverté et ne pas donner lieu à des surcharges où à 
des interlignes. _ 

A sénble naturel d’exigér que les livres Soient reliés; des 
feuilles voläntes rédraiént es précäutions prisés par la loi. 
sans efficacité (2): 

614. Des dispositions analogüuës à celles qui sont présérités: 
dans cet article et le suivant existaient déjà dans l’ordonnance 
de 1675 (tit.5, art. 5); mais Jousse constate qu’elles n'étaient : 
observées qu’en partie: « On n’y tient même pas la main dans 
les juridictions consulaires, dit-il, et ce défaut d'observation 
de la loi à même été aütorisé pâr dés arrêts. Ainsi, un jour- 
nal qui ne serait aujourd’hui ni signé, ni ‘parafé, ni coté, 
n’empéchcrait pas un marchand de pouvoir demander ce qui 
lui est dû pour raison de son commerce en vertu de ce journal, . 
si d’ailleurs il est tenu de suite, ct par ordre de date et sans. 
aucun blanc, et si celui qui forme cette demande est d’une. 

  

(t) Regraud de Saint- Jeand'Angéy, Procts-verbaux, 44 fév. 1807. Locré, 

t 417, p. 252 et 255. 

. (2) Massé, L6, n.179; Molinier t.Aer, n, 215; J. B. Päris, te ae, n, 526.



64 LIVRE Ie, — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL, 
_probité connue et incapable de supposer des articles faux, Ce 
défaut de parafe et de signature ne fait pas non plus présumer 
la fraude dans le cas de faillite d'un marchand : on juge qu'il 
a négligé de se soumettre à la formalité établie par la loi; et 
cette négligence est excusée, quand sa bonne foi parait d’ail- 
leurs. » ; : | 

Cet état de choses avait engagé plusieurs villes de commerce 
à émettre l’avis que toutes ces précautions étaient superflues; mais Ja commission persista avec raison. «Il ne s’ensuit pas, 
a-t-elle dit, de ce qu’on a désobéi à une loi, qu’elle soit tou- 
jours sans but d’utilité Ce» . 

Des juges cependant, et les juges consulaires surtout, de noS jours encore, mettraient sans doute une grande différence entre les livres irréguliers, faute de s’être conformé aux for- malités exigées par la loi, et entre des livres mal tenus; mais Ja loï néanmoins les assimile et on ne peut trop engager les commerçants à se Conformèr à ses prescriptions. . En cas de débats entre deux .Commerçants, nul doute que celui des deux qui se Scrait scrupuleusement conformé à la loi ne pt établir par ce moyen une preuve à son profit, et en ce qui concerne le défendeur, il a été jugé que des livres qui .n’avaient pas été visés et parafés, conformément à la loi, ne pouvaient par cela seul faire foi en justice de leur teneur, ni autoriser le juge à déférer le serment (2). 

—_—————— 

Les livres dont 
ticles 8 et 9 ci-dess 
soit par un des ju 
Soit par le maire ou ur adjoint, dans la forme ordi- naire el sans frais. Les Commerçants seront tenus de Conserver cês livres pendant dix ans. 

(1) Analyse raisonnée des Obserr. ete D 16. | (2) Rennes, 23 noût 1994, ° " ° 

ges des tribunaux de commerce, 

u
n
e



* DES LIVRES DE COMMERCE. — Art. 11. 65 

62. C'est sur les observations du Tribunat que la faculté de 
viser les livres de commerce à été étendue , mème dans les 
lieux où il existe des tribunaux de commerce, aux maires ét 
adjoints (1), et les commerçants peuvent indifféremment s a- 
dresser à ceux-ci où aux juges. 

La mention mise en tête du livre, datée et signée et faisant 
connaître la qualité du magistrat qui donne le visa, indiqüe le 

. nombre de feuillets que le livre contient, l’usage auquel il est 
destiné, la maison de commerce qui veut s’én servir. Chaque 
feuillet est ensuite numéroté et paraphé et lé dernier est signé: 
Ces précautions rendent évidemment impossible toute addition 
ou suppression de feuillets. 

63. La disposition qui oblige les commerçants à garder 
leurs livres pendant dix ans est nouvelle; elle a eu pour but 

.… de faciliter le contrôle des énonciations, portant, suivant Ja 
. prescription de l’art. 8, sur tout ce que le commerçant a reçu et 

payé, à quelque titre que cé soit. Ce laps de temps sera peut- 
être insuffisant quelquefois, mais on a craint, en exigeant 
plus, d’astreindre les commerçants à une trop grande gêne; 
Quelques Codes étrangers n’ont pas été arrêtés par cet obstacle: 
les lois de Hollande, du Portugal, du Wurtemberg, imposent 
aux négociants l'obligation de conserver leurs livres pendant 
trente ans (2)i le Code espagnol les oblige, sous leur respon- 
sabilité, à les garder jusqu’à la complète liquidation. de toutes 
leurs affaires commerciales (5). 

En France même, il ne peut être douteux que les livres 
gardés au delà du terme de dix ans conservent toute leur va- - 
leur et peuvent être ‘produits par le commerçant qui les a 
en sa possession, puisque la plupart des obligations commer- 

- ciales ne se prescrivent, comme les obligations civiles, que par 
trente ans. Mais la production peut-elle égalementen être deman- 
dée contre eux ? La Cour de Caen a dit avec raison à cet égard : 
«Attendu qu'il est vrai qu aux” térmes de l'art. 11 du “Godé 
  

{1} Locré, t 47, p. 303. 
(2) Code hollandais, art. 9 ; Code patgais art, 223; Code du Wartemberg, 

art, 41. Ve. . Li 
(3) Code espagnol, art, 5 Us 

Lo . 5



66 LIVRE KE. DU FOMMERCE EN GÉNÉRAL, 
de sommerce, |es commerçants ne sont [enus de conserver que 
pendan| dix ans les livres qu’ils sont obligés fe tenir; mais 
que péanmoins, quand il est certain qu’il les on! conservés au 
delà de dix ans, qu'ils les ont entre les mains et qu’ils sont” 
nécessaires pour éclairer la justice, rien ne s'oppose à ce que 

les commerçants soient également forcés de les représenter(1}» 
gt-le même arrêt décide que, fanje de se soumettre à ce qui 
serait ordonné par justice, les commerçants peuvent même y 
être tepus, sous gontrainte de payer la somme déterminée par 
le Wibunal. « La présomption légale, disent MM. Delamarre ct 
Eepoityin, qui Âe sa natpre doit céder à la yérilé, cesse dès ce 
moment ; le magistrat, affranchi de son empire, peut ordonner 
le représentation, et, si on Ja refuse, déférer le serment à l’autre 
Partie (2). » _ 

… Toutefois, après l'expiration des dix années, l'affirmation 
du commerçant qu'il n’a pas conservé ses livres devrait être admise: « La vérité de cette asserlion, a dji Ia Cour d'Agen, se trouve élablic par la loi (5), » ct aucun reproche ne. peu étre adressé à celui qui les a détruits ; si son adversaire, plus saigneux, les avait conservés, il ne pourrait prétendre qu'ils font preuve en sa faveur, puisqu'ils ne pourraient plus être contrôlés par ceux de l’autre partie. 

… Ses principes permettent de résoudre une difficulté très-bien expliquée par M. Horson : « La demande en paiement d'une facture ou d'un solde de compte courant s’établit principalement 
par les registres de commerce du demandeur ; mais c’est aussi À laide de ses écritures que l'assigné peut se défendre :… com- ment donc concevoir que trente ans durant on puisse produire contre lui des demandes que ces registres pourraient aider à repousser (4)? » A 

Gelle demande ne pourrait évidemment être rejetée comme prescrite (8), mais, si les juges ne sont jamais tenus de s'en rapporter aux livres qui sont produits, c’est surtout en pa- 
  

(4) Caen, 24 juin 4828 (D.P.30.2,155). 
(2) Contrat de comm, t. Aer, n. 286, 
(3) Agen, 26 décembre 1814. | 
(4) Quest. sur le Code de Comnu, Te, Le 
(5) Rouen, 40 novembre 4847, 

  

 



DES LIVRES DE COMMERCE. — Art. 19 et 15. 67 
reille circonstance qu'ils doivent user du pouvoir que la loi 
leur donne pour repousser une action formée après dix ans 
6} qui n’est établie que par les livres du demandeur; .à moins decirconstances toutes particulières, toutes favorables, l'équité 
exige qu'une demande aussi tardivement formée, aussi in- 
complétement justifiée, soit immédiatement rejetée (V. supra, 
n.67). ie it 

ARTICLES 12 et 18. 
12: Les livres de commerce, régulièrement tenus, peuvent être admis par le juge pour faire preuye entre £emmerçants pour faits de commerce. . 13. Les livres que les individus faisant le commerce sont obligés de tenir, et pour lesquels ils n’auront 

pas observé les formalités ci-dessus prescrites, ne 
Pourront être représentés ni faire foi en justice, au profit de ceux qui les auront tenus ; sans préjudice de ce qui sera réglé-au livre des Faillites et Banque- roules. | Ce 

  

ivrés auxiliaires, 70. 
Liyres domestiques, 69. 
Livres irréguliers, 70, 71. As ete tit ë tt at 

Livres des tiers, 72. : ‘ * |Préuxé contraire 60 + 
Loi étrangère, 72: . 
Non-commerçant, 63, 69. 

Préuve contraire, 69. 
Preuve de faits ilicitès, 72. 
Sermenf, 65 els, 

Commenrem. de “+ Livres réguliers, 71. fé non fommerciale,62.. 

  

62; La rédaction définitive de l'art. 19 adoptée sur les pb- Sryafions du Tribunat (1) enlève toute équivoque sur la ma pière dont cet article doit êtic entendu ; la preuve par Jes livres ne peut être offerte que par un commerçant . contre un Sonméreant ; la disposition ne s'applique, . en outre, qu'aux Sontestations élevées entre eux pour faits de commerce et lors- que les livres sont régulièrement tenus... 
Les livres d’un commerçant ne pourraient donc être produits contre Un individu non commerçant, même pour un fait de Commerce ; l'obligation de tenir des livres n’étant pas imposée à celui-ci, les armes ne seraient plus égales (2). : 7 

  

(2) Observ. du Tribunat, Locré, £ 47, p. 808. 4e (2) Contrà, 3, B. Paris, & Aer, n, 566. Y. suprd, 0. 38,



GS - . LIVRE I. — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. 

Même entre commerçants, si le fait à prouver n’est pas 
acte de commerce de part ni d’autre, le différend est pure. 
ment civil; et l’art. 12 ne peut être invoqué ; mais, si la con- 
testation est entre deux commerçants, serait-il nécessaire que 
l'opération fût commerciale des deux côtés pour que l’art. 12 
fût applicable ; les opinions sont partagées. M. Pardessus, après 
avoir cxposé les raisons de douter, hésite à se prononcer (1): 
sil’affirmative était adoptée, les livres d’un commerçant devant 
contenir la mention même des opérations étrangères à son 
commerce, il semble que personne ne pourrait se plaindre 
de cette manière d’appliquer la loi, conforme au texte, puis- 
que, d’un côté au moins, le fait est commercial. Cependant, 
le principe en vertu duquel le commerçant se fait un titre à 
lui-même au moyen de ses livres étant contraire au droit 
commun, nous croyons qu’il doit être appliqué de la manière 
la plus restreinte el qu’il y a lieu d'exiger que les deux parties 
soit commerçantes, et le fait à prouver commercial de part et 
d’autre (2). Le défendeur, toutefois, serait. toujours admis à 
produire ses livres, s'il le jugeait utile, mais ne pourrait pas 
s'opposer > dans ce cas, à ce .que le demandeur produisit les 
siens. 

65. L’art. 1529, Cod. Nap., porte que les registres des mar- 
chands ne font point preuve contre les personnes non mar- 
chandes des fournitures qui y sont portées, sauf, ajoute le 
texte, ce qui sera dit à l'égard du serment. 

En sc reportant aux dispositions du Code Napoléon, on 
trouve que le législateur a reconnu deux espèces de serment 
judiciaire (art. 1557) : l’un appelé serment décisoire, prèté sur 
quelque contestation que ce soit, en tout état de cause, etencore 
qu’il n'existe aucun commencement de preuve de la demande ou 
de l'exception sur laquelle il est provoqué (art. 1558 et 1560). 
Ce serment ne peut être déféré que volontairement par l’une 
des parties, qui consent à s'en remettre à laffirmation de son 
adversaire, soit à cause de la confiance qu’elle a en elle, soit 

    

(4) Droit comm., n. 258. ‘ (2) Delvincourt, Droit comm, t 9, p. 473 J.B, Paris, n.‘576: ide, n°250, — Contri, Massé, t. 6, n, 133. ' ". . " Fe. e 576 ! Pétari ' 

  

  

 



DES LIVRES DE COMMERCE. — Art. 19 ct 15. 69 

parce qu’elle est dénuée de toute espèce de preuve à l'appui 
de sa demande et comme ressource extrême. Aucune difficulté 
-m’existe sur le serment décisoire. ... 

L'autre serment judiciaire, appelé serment ‘supplétoire, est 
déféré d'office par le juge à l’une ou à l’autre des parties, ou 
pour en faire dépendre la décision de la cause, ou seulement 
pour déterminer le montant de la condamnation (Cod. Nap., 
art. 1566). Mais, si la demande est pleinement justifiée, ou si 
elle est totalement dénuée de preuves, le juge n’a pas le droit 

de déférer le serment supplétoire: dans l’un ou l’autre cas, 
il doit accueillir ou rejeter la demande purement ct simplement 

(Cod. Nap., 1567). : 
66. Il peut y avoir .indécision pour. savoir si ces mots de 

l'art. 1529 : sauf ce qui sera dit à l'égard du serment, doivent 
être entendus dans ce sens, qu’ils réservent au juge, lorsqu'un 
commerçant ne peut produire à l’appui d’une demande formée 
contre une personne non commerçante d'autre preuve que 

ses livres, le droit de déférer le serment supplétoire, et, par 
suite, dans ce cas, d'admettre la production des livres comme 
un commericement de preuve au moins, en faveur du commer- 
çant : et il est à remarquer que la différence que l’on pouvait 
tenter d'établir entre la preuve et le commencement de preuve 
serait ici purement nominale, puisque, même entre commer- . 
çants, les livres n’ont jamais le caractère de preuve complète 
et péremptoire, emportant nécessairement condamnation. 

La plupart des auteurs, il faut le dire, ont soutenu Paffir- 
mative, lorsque les livres régulièrement tenus sont d'ailleurs 
appuyés par des présomptions favorables, et mème lorsqu'il s’a- 

git de sommes ou de valeurs excédant 180 fr. (1) ; et cette opi- 
nion peut sembler équitable, mais des raisons de principe 
nous paraissent avoir décidé le législateur à résoudre la ques- 
tion en sens contraire ; des textes formels et les explications 

qui les ont accompagnés ont manifesté ses. intentions. 

  

a) Merlin, Rép., vo Preuve, sect. 2, ç2 2, art, 2, n. 5; ; Maleville, sur l'art, 4329; 

Delvincourt, Cod. Nap., t. 2, p. 67, note 5 ; Toullier, 8, n, 368, ett. 9, D. 70; 

Duranton, t. 43, n. 620 ; Pardessus, n. 257 ; Dageville, t. 4°", p.59 ; Bravard, | 

p. 84; Massé, t, 6, n. 427 et428; Bonnier, n. 634 ., . Loue



70 -: LIVRE Ï, 22 DU COMMERCE EN GÉNÉRAL, 
: 67. Le sens que la loi a voulu donner à l'art: 1529 nous 
paraît clairement . indiqué par lexposé des motifs fait au 
Corps législatif : ‘« La foi due aux livres des marchands, di: 
Sait M: Bigot-Préamencu;, doit être considérée respectivement 
à eux-mièmes et respectivement aux aulres citoyens. Il ne s’à: 
git point; dans le Code Napoléon, des règles ou dés usages 
particuliers aux marchands éntre eux. Quañt aux persorines 
qui ne $oht pas dans le cominerce, on a dû shainienir lé 
règle, Suivant laquelle nul ne peut se faire de titré d soi-ménie ; 
et l'ordre que les marchänds sont obligés de tenir däns leurs 
registrés ne saurait garantir que les fournitures qui y Sont por: 
tées soient réelles. Ils n’ont, à cet égard, d’aüire droit que te: 
lui d’éxiger le sermerit. des personnes qüi contestéraitnt lèur 
deriaride. # Le schs-de l’ürticlé est expliqué jar cts parolés ve ue cire wo sen © Susan 2 fase nn cote set 3 : dè mäbière à ñe pas laisscr 16 moindre douté : üh à votli 
revenir äu prititipe du droit commun; "qui ne jieriñct à per: sonne de $è faire ün titré à soi:même, principé dont où pa: räissait s'être écarté dans l’üsage (Pothier, Obligations, 4° paï: uic; chi: 1%; n. 719): M: Malevillé; il est vrat, à prétendu que M: Biÿôt:Préamencu s'était trompé (1); mais il n'avait ne A ss A OS mie tre a stjtor  cparen + : ep pas, au.moment où il écrivait, qualité officiclle pour démeñ- tir Uüé éxplitation donnée par l'oraieur mêtié du Güuvérni- NE DE DO es cire ga : . Los ot. ‘ . foot fit sn ment ; et celui-6i sürait pü à bien meilleur doit; à coup sûr; NET soir ter tps . accuser d'erreur M: Malevillc: 

Vip Dorot sa Mat OU ous +5 à “ PUR Nan poser ot fe 
En fidmettäül ième que la controverse füt cncoré périnisé sc s n On lE Cpr pers 7 Dot tr rs on “+ & 9 

jusqu’à là proulgatiôn du Code dé cominefcé; l'art: 42 Spé- o Dog à then 2 tartes ti gr squat à: te en te cial à la imülièré, postérieur en daté, dévrait être seul Suivi; et Sa disposition est äbsolue: CALE do ; RARES Le pus S 04 Lou NME . Sdns doute, la rédaction dé l'ärt. 1529 éôntiént une réserté surabondähte, si elle fie s'applique qu’iu sermeñt décisoire; èt Donne dr res . RARE TR te y = ; a - sen pue ue serd; Si l'ôn veut; défectücusc ; Mails, à Coup sûr, ce he $c- rait pas le sel aïticle dû Code Napoléon: qui Mmériterdit ut e A _ ARE Los ct "Tes CDS OR ne vos quoi 
semblable reproché, ct cétle raison cst loin de ous Seinbler péremptoire. . . ‘ T 

: ‘ . . tie ge pensons done que la loi cst trop formelle pour permet re aux juges dé déférer lé Sérméni Suppléloire tôntré le dé- 
(1) Analyse raisonnée, ete., sir l'art. 1599: 
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dù demandeur conitiétçant : t'est l'opiñion & ébtisacréé par là 
Coût dé cassation (1): : 

68. .Noûs périsons également qué les livres d’ dus Soie: 
çânt produits contre üh déféhdeut bon commerçant né peu- 
vent être considérés Comme un tômmentement de preuve par 

écrit, autorisarit là préuvé testimoriale: Si; en combinant les 

dispositions du Code de comriereé avec Îés ait. 4399 et 1567; 
C. Nap., il ä été possible de croire que li joi bérrietiait de 
déférer lé serméñi süpplétoire dans le cas que nous venons 
d’e exätñinér, cc serait, non plus interpréter un texté, fais 18 
créer, quë daliorisér, en ouirë, là préuvé par témoins contre 
le défendeur noi céminérçant O da qüéstion ëst céperdant 
conlrové frsée (5). 

65. Lé Code de cornmércé, ën Stätuant ge es livres de 
côrimercé régulièrement lenus Seront admis par ic jüge pour 
faire preuve entre commierçants pour faits de éomimercé, n'ä 
pis voulu cepéndant & qué Ces livrés dusserit être forcément ré 

çus, comme établissant d’une manière complète tout ce qui s’ ÿ 

trouve porté ; la loi ne ler attribde jamais la forte d’une 
preuve nécessaire et péremploire, quelque resiréint fe Soit 
le cérclé dans léquel celté règle Serait réçué ; je éxie se bbr- 
ñeà dire : ils peuvent éiré admis; et là preuve contrairé cët, 
däns tous 1eë cas; ioujours résétvée à cb faveur du conitmérçänt 
qu'ils sémbleit condamner (4). À plus forte räison là de- 
mande peut-elle être établie par d’autres moyens; et il à êté 
jugé que la justification d’üne créance commerciale pouväit être 

fäile par tous lés geures de preuvé abandoñnés à l'appréciation 
Sbuvéräiie du Juge (G). Atais nôué pensons; avec SM Pardes- 

  

- (1) Caés:; 30 avril 1838 .(T.P.38:2.112): — Si, Vaicille; Préséript.; n: 591 ; 
Chardon; du Dol et de la Fr aude, t, 4, n, 145; Curasson, L, Aer, n. 42; Pris, 

Le, 5. 565. 
(2) Maësé; L 6, n° 129 ; Bravard, p. 34 ; d: D: Pärié; h: 568. 
(3) Toullier, t, 8, n. 369, et t, 9, n. 70; Bédarride, n. 256. Un arrèt dela Cour 

de cassation, du 10 août 4840 (S.V. 40.4. 875} 1 ne > peut tre cité ; la question est 

posée à un autre point de vue. . : 

(4) Pardessus, n, 260. pute ce à 
GJ Cäs8,: 22 mars 1853; Môniteur; 81 mârs 1833: : “ EE 

+ 

,
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sus, qu'un commerçant n’est pas autorisé néanmoins à refuser 
la représentation de ses livres, quand même il ne les invoque- 
rait pas et se fonderait sur un acte authentique, parce qu'il 
n’est pas impossible qu'ils puissent servir à prouver l’excep- 
tion du défendeur, alléguant que la créance est usuraïre, ou 
qu'une lettre de change, par exemple, n’est pas régulière, ou 
qu’il a reçu quelques paiements dont les livres porteraient la 
trace (1), et sauf au juge à apprécier. 

Dans le cas prévu par l’art. 17, le commerçant est tenu 
de produire ses livres, alors même qu’il s’agirait de dettes ci- 
viles, si la partie adverse offrait d'y ajouter foi ; et cette of- 
fre peut être faite pour la première fois en appel (2). 

Les principes généraux, parfaitement applicables en cette 
circonstance, ne permettent pas, à celui qui voudrait tirer 
avantage des livres de son adversaire, de les diviser et de 
prétendre faire admettre les énonciations qui sont à son avan- 
tage, en repoussant les autres (Cod. Nap., art. 1550). Cette rè- 
gle n’est pas modifiée, quand les livres produits sont irré- 
guliers. 

9, - . © u © ‘ - e . L’individu non commerçant ne pourrait jamais être tenu à 
représenter ses livres domestiques (5). 
70. Nous avons parlé déjà des livres dont la tenue n’est pas exigée, ou livres auxiliaires (supra, n° 58); des livres non cotés ni. parafés (supra, n° 61); de ceux qui ont plus 
de dix ans de date, quand il est prouvé qu’ils existent enco- re (suprä, ne 65). : D ‘. Si les livres que la loi admet à servir de preuve ne sont pas exclusivement ceux que la loi déclare indispensables à tout commerçant, il est bien certain qu’à défaut de ceux-ci le : J80 ne pourrait se contenter des autres: il est impossible, s'ils sont seuls, qu’ils constituent une comptabilité commerciale ré- gulièrement tenue. Les livres auxiliaires contiendront quel- -quefois des développements utiles’ pour apprécier l’objet du litige, mais ils ne peuvent pas plus suppléer. le Journal que 
  

(4) Pardessus, n. 259; 3, B. Paris, m 603. . e (2) Cass., 25 niv. an 40. ° (8) Cass,, 2 fév, 1837 (J.P.40.1.500); 

  

Rennes, 31 mars 1849 (J.P.49.2,249). 

  

 



DES LIVRES DE COMMERCE. — Art. 12 ct 153. 15 

le contredire , et, s’il y avait désaccord, c’est au Journal seul 

que foi serait due. Le Journal, le Livre d'inventaires, le Copie: 

de lettres, sont les seuls livres qui peuvent en définitive être 

invoqués (1). ii 

La rédaction première de l’art. 15 portait d’une manière 

absolue que les livres irréguliers ne pourraient servir de titres 

dans aucun cas, ni fournir même un commencement de preuve. 

Cette disposition fut critiquée (2) cta été modifiée. Ils ne peu 

vent done être opposés à l'adversaire dont les livres sont régu- 

licrs; mais celui-ci peut, dans tous les cas, en réclamer la 

production, et’ils font foi contre celui qui les a tenus. 

L'irrégularité ne peut être relevée que par des tiers et non 

par des associés, par exemple, les uns contre les autres, puis- 

qu'ils sont tous également en faute (5). _ 

74. Lorsque les livres des deux parties sont produits, et 

qu'ils s’accordent pour établir.le même fait, il y a lieu d'y 

ajouler foi entière, et sans distinguer même s'ils sont ou non 

régulièrement tenus (4) ; il faudrait au moins des circonstan- 

ces tout exceptionnelles pour détruire une semblable preuve. 

” Giles livres sont en désaccord, ils ne peuvent plus être in- 

voqués ; le juge recourra à d’autres circonstances pour décider. 

Dans la rigueur des principes, le demandeur ne prouvant pas 

sa demande d’une manière complète devrait être repoussé ; 

mais il ne faut pas oublier que tous les genres de preuves 

sont admis en droitcommercial, et les juges pourront recourir 

à d’autres présomptions. Mais des livres irrégulièrement te- 

nus, opposés à des livres réguliers, n’ont plus aucune valeur, 

et ne peuvent faire même un commencement de preuve. Il ne 

s'ensuit pas, ainsi que l'enseigne Toullier (8), que les con- 

clusions de la partie qui présente des livres réguliers doivent 

nécessairement être admises, « Nul doute, disent MM. Dela- 

‘ 

(4) Pardessus, n. 258; Delamarre et Lepoitvin, t. 4°", n. 287; Paris, n. 556, 

V. Massé, t, 6, De 447 to : soi 

(2) Observations, ete, t. 2, 4** part, p. 165, 345, 529; 2° part., p. 4; 23, 96, 

280, 320, 52% | UT | 

(3) Cass., 7 mars 4837 (S.V.37,1.940). 7 

(4) Delamarre et Lepoïitvin, t. 4°", n. 282. : | 

(5) T.8, n. 383. mt 

,



74 LIVRE 1, == DU COMMERCE EN GÉNÉHAL: 
marré et Lepoitvin, que le défendeuï ñe soit cn faülé boit 
d'avoir pas ténu de livrés: mais aucune dispositiôn légalé hé dit que, pôur celié faute, il séra condamié de Plaño » (1). 
Le juge peut, en effet, se décider par d’autres motifs. 

La Position serait beaucoup plüs défavorablé, Si; à la pro- duclion de livrés fégülieré, lé défédeür oppüsait le refuè de produire les siens, léréqu’il iést jäs contesté qu’il les à lenüs: 11 faut ässimiler cé cas à celui où les livres soht d’ac: . Cord; il hë pêut avoir d'iutre molif à donrier à l'appui de Son refus: _- 
72. MA: Déläinarrë ét Lepoitvin examinent le tas où la COHteSLATION existé entré ufi Françüis, dorit les livres soüt ir- févlilièfement ienüs, ët di étranëct ; ui Espagnol, par ekem- ple; dans certains cas, les livrés de commerce font pleiné foi de leur Contchüu; d’après lé Code espägnol; nos auteurs en coïclüént que le juge frinçais est {ctiu de preridre pour Con- Stäht le fait Conétalé jar les livrés du commerçant espagnol : & Nos pénsoïs time, ajoütent:ils, qué, s’il ne le faisait pas, son jügeiiènt Hëvräit être cassé poùr Violation de l’art. 42 dl Côde dé cbtiriiercé espagtiol ; devenu accidentellement uñe loi fräiçaisé élitré les Contractänts (2): » Nôug ne pou vons ädiietiré cé principe; la loi frariçaise a eru ne devuir jamais äccorder üne foi eülière à des livres de commerce : SUIVI uüe règle opposée, cc scrait Séxposer à voir le juge: ment Css pour vislition dû Code de comrherce français, dont li gütdé és éxtlüsivémiènt confiée à la Cour suprême, à Si lâ päftie frätiçaise présenté elle-même des livres régu- lièrs, MM: Délämiäiré et Lepüitvin conviennent sans difficulté qiié ces livtes se ricüiralisent et qué le juge doit juger selon les règles du droit. | L Les livres rie pourtaieñt être produits faits illicites et rcpoussés par la loi, hausse ctla baisse des effets publics ; être consi J le com 

Pour prouver des 
tels que des paris sur la , D Ces faits ne doivent pas dérés comme actes de commerce (5): ‘ Peu où ei — J 

* = Te es nn ne mme van 

(4) Contr. de comm., t, 4er, n, 280. (2) . dd. n. 288: .: (3) Paris, 44 mars 1853 (S.V.53.2,256), 

  

 



DES LIVRES DE COMMERCE. — Art. 14: 75 

La loi ne parle que des livres des parties ; les livres dés 
tiers sont en dehors des règles qui viennent d’être exposées ! 
s'ils contenaient des renscignements utiles et étaient Yolon- 
tairement produits, le juge “pourrait apprécier les énonciations 
qu'ils contiendraicrit et‘les assimiler à un simple témôignage: 

  

ARTICLE 14: 

La communication dés livrés et inventaires ne peut 
être ordonnée en justice que dans les affaires de suc- 
cession, communauté, partage de société, et en cas 

de faillite. 

#3. La communication dont parle l'art: 44 est coniplète ; les 
livrés sont remis pour être feuilletés et lus en entiér (1); et Ja 

disposition s’applique également à tous les registres, sans dis- 

tinction. 

Si le coïmerçünt décédé äiséé plusieurs | héritiers, châtrin a 

uñ droit égal à prendre cômmünicätiôn des vies, et Fun d'eux 

ne peut 1és retenir et refiser de les Aaissor voir par S6s cohé 

riticrs. . 

L’ ilérêt ct les pHincipes sônt les i tiëmés, er cäs dé | cominu- 

nauté, pour tous ceux qui y participent. Si le mari commu 

eh biens es décédé, s sa ferme pêut prendre corimiunication des 

Ïivrés; si c’est ja femme, ses héritiers ünt le mêmé droit. 

S’ il ÿ à partage de Société, là comm uricationdés livres qui 
ont appartenu à claque associé péndant tout le € cours dé li 

société ne péut être rélusée aü moment où cliacun d'eux doit 

ÿ voir quellé pärl lüi revient dans les bénéfices où dañs | les 

pérlés. Ce dioil ne doit ] pis appartenir exclusivement à l'asso- 

cié én nom collectif, mais bieh évidemment aussi à l'associé 

commanditaire et méme à l'acliotinatre d'unc séciélé ano- 

bÿnié (). | use 
Enfin, dans le cäs s dé faillite, cétte nécessité é es st évidénté, 

mn 

  

(4) Procès-verbaux, 43 janv. 1807; Loeré 17, pe 27: 

(2) Bédarride, n, 286 et 287. . . . 

4



76 LIVRE 1%, — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL, 
mais sera plus amplement expliquée et justifiée au livre des _ faillites. ve | 

L’énumération faite par l’art. 14 est limitative, et il n’est pas permis de l’étendre : « En obligeant les commerçants, dit Locré, à tenir des registres qui leur permissent de justifier à tout moment de leur situation, il a fallu pourvoir, d’un autre’ côté, à ce qu’on n’abusât pas de cette mesure pour pénétrer, quand on voudrait, dans le secret de leurs affaires, de leur Correspondance, de leurs spéculations (1). » 

  

ARTICLE 15. 
Dans le cours d’une contestation, la représentation : A , . A , 

des livres peut être ordonnée par le juge, même d'of- fice, à l'effet d’en extraire ce qui concerne le diffé rend. Le . 
74. La production des livres peut être offerte par celui qui les à tenus, requise par son adversaire ou ordonnée d'office par le juge : nous avons parlé sous l’art. 12 des deux premiers cas, l'art. 15 s'applique au troisième. Lorsque la représentation des livres a été requise, si le commerçant refuse de les Produire, le juge peut l'y contrain- dre par toutes les voies de droit, quand il pense que cette.re- présentation est nécessaire pour éclairer la justice (2); mais en l’absence même de toute offre ou de toute réquisition, le juge, quand il le croitopportun, ordonnera la représentation, nonplus, comme dans le cas prévu Par l’art. 14, afin de les remeltre aux parties pour être Examinés et compulsés en entier, mais seule- ment à l’effet, dit le texte, d’en extraire ce qui concerne le dif- férend : les mots même d'office, ajoutés sur Ja proposition de M. Treilhard (5), disent clairement le Pouvoir que la loi a voulu donner au juge. Le juge seul prend connaissance de l'extrait qui a été fait, « Ge qui distingue la communication TT 

ue (1) Esprit du Code de comm. t, 4er, p, 93, (2) Caen, 24 juin 4898, : oc. . (3) Procès-verbaux, 7 janv. 1807; Locré, t, 47, p. 479.



DES LIVRES DE COMMERCE. —— Art. 15. +71 

des livres de leur représentation, dit M. Bédarride, c'est que, 
dans la première, le commerçant se dessaisit de ses livres en 
faveur des parties intéressées, libres, dès lors, de les exami- 
ner et de les compulser dans toutes leurs parties. Dans la 
seconde, au contraire, le commerçant est autorisé à ne pas s’en 

dessaisir, à ne pas les perdre de vue; il est tenu de les repré: 
senter seulement pour qu’en sa présence et avec son concours 
on puisse en extraire ce qui concerne le différend (1). » 

D'un autre côté, le juge reste toujours maître de ne pas or- 
donner la représentation, même quand elle est requise, avec 
offre par la partie d’y ajouter foi : « Attendu, a dit la Cour de 
cassation, que les dispositions du Code de commerce qui con- 
cernent la représentation des livres des négociants sont pure- 

ment facultatives; que la loi abandonne à la prudence des 
juges l'appréciation des circonstances qui peuvent en faire 
admettre ou rejeter la communication, et que leur décision à 
cet égard ne saurait présenter un moyen de cassation. » La 
jurisprudence est constante sur ce point (2). 

76. Il a été jugé que le dépôt des livres d’un négociant au 
greffe d’un tribunal pour être mis sous les yeux du juge et 
demeurer seulement à sa disposition ne constitue pas la com- 
munication prévue et réglée par l’art. 44, mais bien simple- 
ment la représentalion autorisée par l’art. 15 (5). Cette déci- 
sion, toutefois, est critiquée par M. Bédarride, et avec raison 
peut-être (4); dans ce cas, il y avait dessaisissement complet de 
la part du commerçant ; et les juges seuls sans doute, mais 
eux, au moins, pouvaient prendre une connaissance entière, 
non d’un seul point, ‘objet du différend, mais de l'ensemble 
même des affaires du commerçant.  ‘ 

La même appréciation a été faite de l'apport des livres d’un 
commerçant au grelfe de la Cour pour être remis, même à un 
expert, qui en .extraira tout ce qui peut jeter du joursur le 

  

(1) Comm. du Code de COMM.y Ne st j ' 
(2) Cass., 20 août 4818; 48 déc. 1827; 4 fév. 1898 et 8 août 1838 (S. v38, 

1,644), D ou 
(3) Cass., 25 janv. 4843 (S.V.A3.1.219). Po ot . 
(4) Comm. du Code de comm., n. 300, douce er St 

: Le , - Due 5



78 LIVRE 17. — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. | 
différend (1); l'observation critique de M. Bédarride s'appli- quera avec hien plus de force encore dans cette circonstance. … Enfin, il a été décidé que les jnges d'appel, à caüse des dé- lais qu’enfraîne nécessairement la vérification des livres, pou- vaient obliger l’appelant qui Ja requicrt devant cux à fournir caution : « Attendu, a dit la Cour de cassaliop, qu'aucune loi ne prohibe aux tribunaux les précautions tendant à prévenir toutes Jes fraudes pt effets de la mauvaise foi, dont l'apprécia- Bon appartient aux Cours el tribunaux, ct qu'il ne résulle FOUR excès de pouvoir de Ja disposition attaquée (2). » Le pouvoir du juge s'étend aux livres auxiliaires comme aux aufres; à ceux qui ont plus de dix ans de date comme à ceux qui sont plus récents, si les uns et les autres existent, quoique lecommerçant ne soit pas tenu de les avoir (supra, n. 88 et 65). | 
On yoit donc qu'en tqufe occasion la jurisprudence à inter- prélé de la manière la plus large les dispositions de la loi en Ce qui concerne les pouyairs du juge. 

ARTICLE 16, En cas que les livres dont la représentation est offerte, requise ou ordonnée, soient dans des lieux éloignés du tribunal saisi de !’ vent adresser une commission rogatoire au tribunal de commerce du lieu, ou déléguer un ep ‘Pour en prendre Connaissance, dresser un procès- verbal du contenu, et l'envoyer au tribunal saisi de 
76. L’utilité des Mesures ordonnées , ‘ par l’art. 16 est facile- ment appréciable; mais le texte a eu s 

   

      (1) Cass., 22 fev, 1848 (S.V.48.1. +262). (2) Cass,, 49 avr, 4820. " 

  
un juge de paix 

 



DES LIVRES DE COMMERCE. — Art. 17. 19 

« On appelle cgmunission ro galojre, dit Dageville, tout ju- 
gement ou. ordonnance d’un “tribunal où d’un j juge par Les- 

les lieux éloignés, ce qu'il: il serait obligé de fire dans le lieu o où 
il gst, » 

Cette mission porte le 1 nom de commission rogatoire, quand 
elle est ‘confiée à une autorité du même degré de juridiction : ; 
si si elle e esl adressée par un ‘tribpnal de commerce à up juge de 
paix, elle prend Je nom de délégation; l'art. "16 maintient 
celte différence. . 

Quglques auteurs ont assimilé é celle opération : aux compul- 

- Soires dont parle le Code de procédure civile (Cod. proc. Civ., 

846 et s.), et pensent qu’i il es! nécessaire pour sa régularité que 
la partie : adverse y soit présente ou appelée (D. Nous ne pou- 
yons partager cclte opinion ; ; il n'y a pas licu ‘de feuilleter et 
d examiner les livres dans leur epsemble; c "est un fait imaté- 

riel à accomplir } pour ainsi dire, et le tribunal ou lj juge délé- 
gué peut agir sans l'assistance des parties pour extraire des 
livres ce qui concerne le différend; mais les parties intéres- 
sées seront ensuite admises à à examiner et à discuter le procès 
verbal s sur lequel le jugement sera prononcé (G). 

  

ARTICLE Î7. 
ï 

Si Ja partie aux livres de laquelle on offre d'ajouter 
foi refuse de les représenter, | le juge peut déférer le 
serment à l'autre partie. 

77. Cet article a consacré légalement ce que la doctrine et 
la jurisprudence avaient déjà admis sous l'ancien droit. 

Déférer le serment, c’est enjoindre d'affirmer sous la foi du 
serment Îes faits allégués par l’une des partics, soit pour sa dé- 

| fense, soit à l'appui de sa demande. En matière civile, le ser- 
ment est déféré' presque exclusivement au défendeur. Cet 

  

(1) Massé, t, 6, p. 444; J.-B. Paris, t& 4°, n. 638. 

- {2) Vincens, L 495, p. 274; Dageville, £ At, p.67 ; Pardessus, n. 1374; Paris, 
28 août 4813. Li :
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article fait exception à cette règle et n’établit aucune dis- 
tinction. ” - 

Il faut prêter une attention particulière au cas prévu par là 
loi; elle suppose qu’une des parties, non-seulement a réclamé 
la production des livres de son adversaire, mais a fait l'offre 
formelle devant le juge d’y ajouter foi, dans le cas où ils seraient 
présentés. Dans une pareille hypothèse, si la partie refuse de 
représenter ses livres, elle élève contre elle une assez forte 
présomption pour qu’il soit juste de permettre au juge de défé- 
rer le serment et d’en faire dépendre l'issue du procès : la pré 
somption existe au même degré contre clle, soit qu’elle n'ait 
récllement aucun titre à l’appui de sa demande, soit qu’elle ne: 

. puisse rien opposer à la réclamation qui est dirigée contre elle. 
Toutefois, la loi n’a pas établi une règle inflexible; elle 

abandonne, même dans ce cas, au juge, un pouvoir discrétion 
naire. IL est possible, en effet, que la partie qui refuse de pro- 
duire ses livres puisse donner de sa manière d’agir une expli: 
cation satisfaisante : le juge ne sera donc pas lié par une dis- 
position impérative et pourra apprécier (1)- | 

78. La discussion s’est élevée pour savoir si, lorsque la re- 
présentation des livres est requise, le juge peut l’ordonner et 
contraindre l’adversaire à s'y soumettre, quand celui qui la 
réclame n'offre pas, en même temps, d’y ajouter foi. Sous l’an- 
cienne jurisprudence cetle condition était exigée, dans tous 
les Cas, pour que le juge pût ordonner la représentation; il n'en est pas de mème aujourd’hui, quand il agit d'office; mais l'esprit de la loi nous parait décider qu’une partie n’est re- cevable à requérir la production des livres de son adver- 
saire que sous l'offre d’y ajouter foi. On ne peut oublier qu'il semble déjà singulier de soumettre La partie adverse à pro- duire elle-même la preuve qui doit la faire condamner; si, en droit Commercial, cette règle est adnise, c’est.bien le moins -que celui qui n° ? q 1qui na pas d'autre document pour attaquer ou se défendre que D ê à que ceux qu’il espère trouver chez son adversaire 
——— 

  

(4) Cass., 5 avr. 4823 et 48 janv. 1639 (S.V.33. vin, t, 4e, n. 284; Massé, {, 6, n. 138. 1:74) à Delaniarre et Lepoit-



DES SOCIÉTÉS. == Art: 18, . 81 
soit contraint deles admettre, quand ils seront produits, et que 
le différend soit ainsi terminé (1). : - ce | 
. Toullier enseigne que celui qui a offert d’ajouter foi aux livres est relevé de cette obligation, s'ils se trouvent irrégu- 
liers (2). M. Päris pense qu’il a fait erreur en émettant celte 
Proposition (5). Nous ne fouvons partagercette opinion. Une 
réserve à pu être faile d’une manière expresse, en même 
temps que la réquisition, mais, en dehors de’cette hypothèse 
même, celte réserve nous semble ‘sous-entendue, s’il d'y à Pas.eu renonciation formelle; la’ confiance qu'on était disposé 
à prêter aux livres réguliers, on peut, à ‘couÿ'sûr, la refuser 
à des livres informes qui ne remplissent pas les condilions de 
Ja loi. Ce n’est pas à la foi de son adversaire que la partic 
s’en rapporle, mais aux garanties qui résultent d’une bonne 
comptabilité commerciale. ::.: EURO 

TITRE ML, . LA 
Des (Sociétés. ui 

: SECTION PREMIÈRE. 1. 
Des diverses sociétés et de leurs règles. ‘ 

  

CU ARTICLE Â8. 4... 1... 1 
. Le contrat de société se règle par le droit civil, par 

les lois particulières au commerce, et par les conven- 
tions des parties. :. . [ ns 

Agent de change, 83, Louge, 81..."  {Prét,82.. dr out. Apport social, 83, Mets, [Mandat salarié, 80: :.::. Règlement des parts, 440.:: Bénéfices, 404 et s. Mise sociale, 83,92ets. Responsabilité, Q0 et s, : … Caractère distincüif, 80 et s. [Objet de la société, 83, °‘ {Société criminelle, 85. Communauté, 80. [Obligations sociales, 89,100.| Société honteuse, 85, . Définilion, 79. ” [Partage, 40kets. : Société illicite, 84. .. Existence distincte, 87. Personne morale, 87. Société léonine, 407. : -‘: Fautes, 91, Perte dela mise, 401ets. Supplément de mise, 100, [mprimerie, 83. Prélèvem. des bénéfices 09, | 
  

4) Vincens, t, 4tr, p. 272; Delamarre ct Lepoitvin, te 4er, n, 285 ; J, B. Paris, 14%, n, 616, —Contra, Locré, t, 4er, P. 96; Dageville, t, 1er, p. 66; Toullier, 
t 8, n. 388, LR te 0 (2) T. 8, n. 380. : 

(3) Comm, t, 12°, n, 617.
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. 79. «Nous n’avons pas cru,.ont dit les rédacteurs du Code 
de commerce, qu'il fût nécessaire que le projet rappelAl les dis- 
positions du Code civil qui, en matière de sociélé, sont com- 
munes. à tous les citoyens, quelle que soit leur profession ; les 

- lois du commerce étant une dérogation au’droit commun, il 
est hors de doute qu’en tout ce quih’est pas. excepté, les com- 
Mmerçanis, comme les autres citoyens, sont soumis au droit ci- vil (1). » Quand. la loi, commerciale est muette, c’est donc au Code Napoléon qu'il nous faudra recourir. : 

La société a été définie par le Code Napoléon : « Un contrat « par lequel deux ou plusieurs. personnes conviennent de met. «.tre quelque, chose € Commun, dans la vue de partager le « bénéfice qui pourra: en; résulter: (2). » Cette définition, qui n’est peut-être pas. assez large lorsqu’elle s’applique à la so- ciété en général (5), caractérise d’une manière satisfaisante la société commerciale , qui est la seule dont nous ayons à nous occuper, : 
La société étant un Contrat, ne peut exister sans une con- vention préalable et le ConsCntement de toutes les parties; si un ass0Clé avait stipulé pour les autres associés ct en se por- tant fort pour eux, la société n'aurait ‘d’existence légale qu'à . partir de la-ratification ; elle. n’a > jusque-là, qu’une exis- tence inccrtaine et subordonnée à un consentement qui peut être refusé (4) ; elle à pour objet quelque chose apporté ou pro- mis par chacun des contractants ct mis en commun ; enfin, elle 

partagé dans les proportions déterminées par les conventions où par la loi entre tous les associés. E iè Ï 
nul doute quil s’agit d'u bénéfisc | En malière commerciale, ul qu g un bénéfice Pécuniaire, d’un gain ma- peiel appréciable en argent. On s’est demandé. quelquefois si 
cs à SC , . ee S associations formées Pour réparer un :dommage, prévenir une perle, telles que les assurances Mmutuclles,'étaient, à pro- 

« : 
a 

  
-() "Analyse raisonnée des 
-@) Cod. Nap., art, 1832: 
(3) Troplong, Société, n. 4. (4) Cass., 4 août 1827 (S.V.47.1:649). 

obsere destrib., pe 25. : ï 

  
a
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prement parler, des sociétés (1); il est certain, au moins, 
qu’elles ne constituent pas des-sociélés commerciales. :.: 

Le bénéfice doit, en outre; être fait en commun ; la conven- 
tion aux termes de laquelle deux commerçants avaient, cha- 
cun à son tour, la jouissance exclusive d’une somme d'argent, 
ne créait pas une société commerciale, .« aliendu; à dit la Cour 
de cassation, qu’une semblable société ne peut exister sans 

qu’il y ait perte à supporter en commun ou profit à “partager 

entre les associés (2).» M. Bravard-Veyrières ajoute que le 
bénéfice doit résulter. non-seulement dela communauté, mais 
aussi de l'exploitation des apports : une tonline dans laquelle 
chacun des contractants n’a de bénéficés à attendre que d'éven- 
tualités sur lesquelles la volonté humaine n’a aucune prise et 
ne peut exercer aucune influence n’est pas une société a au moins 

commerciale: celle-ci est instituée pour agir (5)... + ‘:. 
80. Ce bul à poursuivre dans la société commerciale cst le 

signe caractéristique qui la sépare de la communauté : celle-ci 
est presque toujoursun fait indépendant des parties, mais, alors 
mème qu’elle est.le résultat d’urie convention, elle n’en con- 

serve pas moins son caractère ct n ’établit encore qu'un état 

passif ne contraignant aucun des communistes à agir ctà tra- 
vailler dans l'intérêt de tous (4). . LU Os 

La société.ne doit pas non plus être confondue avec le man- | 
dat salarié ; on en cite pour exemple, après les lois romaines, 

le cas où l’un des contractants dit à l’autre: « Je vous donne 
une pierre précieuse pour la vendre, et il est convenu entre 
nous que, si vous ne la vendez que mille, vous me, compterez 
cetle somme entière;.si vous la vendez un prix plus élevé, le 
surplus vous appartiendra » : des conventions semblables ou 
analogues ne doivent pas être considérées comme réalisant une 

société, à moins que l'intention des parties à cet, égard ne soit 

exprimée d’une manière claire et précise, .…." . 
- 841. La question se présentera également dans le c contrat de 
  

(1) Troplong, Société, n. 1 A4 Douai, 45 novembre 1851 . P. 53.9 446). , 
(2) Cass., 4 juillet 4826. V. également Cass., 4 janvier 1842 (JP. 43.2. 55» 

{ ) Man. de droit comm., p. 4 Dies d heuge le ne cn 
(4) Troplong, Société, n. 22 ; Pardessus, ne 96:-. Dit en
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Ï nous suffira de dire que, dans tous les cas, les tiers peu- 
vent, selon leur intérêt, demander que la convention soil ra- 
menée à sa véritable qualification ;. c’est aux tribunaux qu'ap- 
partient la décision. +: * © ….. | . 

85. « Chaque associé, dit l’art. 1855, Cod. Nap., doit ap- 
porter, ou de l’argent, ou d’autres bicns,.ou son industrie. » 
Ainsi, tout ce ‘qui peut constituer un domaine de propriélé, 
choses corporelles où droits incorporels, aussi bien que les 
facultés de l'esprit, les inventions, le.travail manucl, tout peut 
être mis en société: le crédit lui-même, quand il représente la 
confiance commerciale inspirée par une longue pratique des 
affaires, et non, à coup sûr, quand il est dû à l'intrigue ou à 
l'influence que l'associé aurait ou pourrait avoir (1). On doit 
naturellement exccpter. des choses pouvant former une mise 
sociale’ celles qui ne sont pas dans le commerce, et la question 
s’est présentée, par exemple, pour les offices ministéricls. 
Nous n’avons pas à recherchér si..une société créée pour 

l'exploitation ‘de charges de notaire, d’avoué, d’huissier, se- 
rait valable; en fait, elle nè scrait pas admise par l’adminis- 
tration; en droit, elle conslilucrait, si elle pouvait exister, 
une société essentiellement civile: just 
En ce qui concerne les offices. d'agents de ‘chänge, J'admi- 

nislration se montre plus facile ct approuve journellement des 
transmissions qui ont‘pour point de. départ des associations. 
Pendant longtemps les tribunaux, suivant la doctrine d'auteurs 
recommandables, se sont montrés défavorables à de sembla- 
bles sociétés (2) ; mais la Cour-de Paris, en dernier lieu, con- D 
par un grand nomb aa opte | Opinion contraire soutenue 

8 L oml re d'auteurs (5), et a déclaré valable, par un 
BU He 

q Pardessus, n. 984 ; Malpeyre’ct Jourdain, p. 38 _ (2) Troplong, Société, n. 98; Duvergier, n. 59; J!B. Pris, n. 682; Delangle, Le : D “1. 
De 108 ; Paris, 2 janvier 1838, 47 juillet 1843 (S.V.38.2.83 et 43,2.369); Lyon 9 décembre 4850 et 28 février 485 5 
Au (SV.42.1,68), ë 1853 GeP51,2,52 ce 53.2.612) ; Cass., 24 août 

(3) Malpeyre et Jourdain "Persi mn 74; l rs 

3 * P-5; Persilfils, n. 74; Mollot, n. 284: tts.< des Trib., 30 octobre 1835; Fremery, {e Droit, 2 ct 7 février 1888 on 
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arrêt fortement motivé, l'association’ de capitaux formée pour 

l'exploitation d’un office d’agent de change. 
L'arrêt établit la distinction à faire entre la propriété de 

l'office au point de vue de l’exercice de Ja fonction, qui. se 
personnelle au titulaire et non susceptible de copropriété ; ‘ 
la propriété, au point de vue de la valeur vénale de la ge 
reconnue par la loi et considérée en dehors el ‘indépendam- 
ment de la fonction; il rappelle la nature même des fonctions 
attribuées aux agents de change, chargés seulement d’at- 
tester l'identité des. personnes et de certifier la ‘vérité des 
signatures, en sorte que les’ opérations dont ils sont les inter- 

médiaires se réduisent à de simples constatations de faits. En 
outre, la société étant.en commandite, par suite des règles 
propres à cette espèce dé sociélé et rendues: plus sévères par 
les stipulations du contrat de société, : les garantiés' d'ordre 
public qui règlent et dominent l'exercice ‘de Ja profession 
d'agent de change étaient intactes, et aucun a trouble n ny était 

apporté (1). . oi 
* Cet arrêt nous parait bien rendu, et,en ce qui concerne au 
moins les offices d'agent de change ou de courtier, n nous s pen- | 

sons que cette doctrine doit être admise. : 
Il a été jugé d’ après les mêmes principes que la société for- 

mée pour l'exploitation matérielle d’une imprimerie est licite; ; 
la Cour d’Aix, considérant que cette société ne consistait que 
dans la mise en commun de l’industrie ‘et des travaux maté- 

riels des deux associés pour l'exploitation ‘commerciale de 
l'imprimerie: que cette imprimerie, sous le rapport de la'di- 

_rection morale, demeurait exclusivement sous la ‘surveillance 

et la responsabilité de la personne à cet effet brevetée ct as- 

sermentée, a déclaré valable :une semblable société (2). Cette 
décision ne serait sans doute pas. sérieusement contestée. - 

‘84. Les’ sociétés contraclées pour: exploiter en commun 

une charge d'agent de change ou'une imprimerie ‘ont été 

appelées illicites et contraires à l’ordre public. Les mêmes 

  

(4) Paris, 45 juin 1850 (P.BAA 48) à de ta 3 

(2) Aix, 44 décembre 1827. D tr
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qualifications pourront être données à d’autres sociétés, à rai- son plus particulièrement du but qu’elles se proposent, ‘et non de l’objet mis en commun, Dans une espèce jugée par la Cour de Bourges, des fabricants de faïence s’étaient réunis, afin de rendre toute concurrence impossible ; l’association n’était pas contraire à l’ordre public, à raison. de la chose mise en so- ciété; « elle était illicite, dit M. Delangle, par son objet et par son bat. » La Cour de cassation, appelée à se prononcer dans celic circonstance, décida que l'arrêt contre lequel le pourvoi avait été formé échappait à sa censure (1); mais nous croyons, | avec M. Delangle, que la Cour de cassation pouvait, sans sor-  ! tir de ses altributions, ct devait, sans doute, décider si en cet le contrat de Société attaqué devant elle violait l’ordre | public. Il ne- s'agissait plus simplement d'interpréter les | clauses d’un contrat ; mais d'en déterminer le caractère; etil DC pourrait dépendre des juges dü fait de tions d'ordre publie et de briser comme il tions que la loi autoriserait. Dans tous les c à la Cour de cassation, 
appartenir de décider 

‘de principe (2). Let a - C’est; du reste, un point désormais ad difficulté en jurisprudence. 

créer des prohibi- 
licites des stipula- 
as analogues, c'est 

Si elle est appelée à statuer, qu’il doit : Une question qui n’est plus de fait, mais 

mis et qui ne fait plus 
> Que, lorsqu’en fait:il a existé une : 

ivent pas moins être réglés d’après 
tous les faits accomplis, 

être opposée aux créanciers (5); nous aurons occasion de revenir sur cette question en expliquant l’art, 49, à Propos des sociétés nulles Pour-vices de forme; les règles sont les mêmes (Infrà, n° 251). : 85.. Une société Pourrait. en but criminel ou honte 
des noirs ou | 

et que Ja nullité ne peut 

io. al core être contractée dans un x pour exercer l’usure, faire Ja. traite à contrebande, tenir une. maison de jeu'ou de 

    ss 

. 
! 

(1) Cass., 18 juin 1828. ee (2) Declangle, Socictés comm., n. 106. (5) Cass., 24 août 41844 (-P.42.1.209); 14, 31 décémhre 18h4 (S.V.45.1.40); 
I, 15 décembre 1854 (S.V.52,4.91), Net DATE  
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prostitution ; ces ; sociétés seront encore, sans doute, illicites et 

contraires à l’ordre public; mais il nous semble impossible 
d'admettre avec M. Pris (1). qu’une ligne de démarcation 
profonde ne les sépare pas des sociétés dont nous venons de 
parler ; tout ce qui est contraire à l’ordre public ne constitue 
pas un délit ou une chose honteuse, et la différence, à | coup 

sûr, pour tous, est facile à-saisir. … . . .:;. 

Aucun effet ne peut sortir d'un contrat de société criminel 

ou honteux. Par. suite de .ces principes, -MM.. Delamarre et 
Lepoitvin, repoussant le sentiment de Toullier et celui même 
de M. Duvergier, qui le premier cependant avait combattu 
Toullier, soutiennent que dans une société établie pour faire 
la contrebande, nôn-seulement il ne peut. y avoir action en 
partage des profits et des pertes, mais. .que l'associé ne peut 
même revendiquer la mise sociale; la réponse du défendeur, 
disent ces auteurs, « serait courte et péremptoire : J'ai reçu, 
mais pour. faire la contrebande. . Nul tribunal -ne prendrait 

connaissance d’une telle affaire autrement que‘pour la pu- 
nition des coupables ; si la prescription ne leur était ac- 
quise (2). » La mise _de fonds, dans ce cas, ajoutent-ils, n’est 
pas un fait abstrait, c'est un fait concret, ou, plus exactement, 
c’estun effet, car il a sa cause incontestée dans la société de 
contrebande. À plus forte raison y aura-t-il. lieu de décider, : 
dans de semblables associations, que, s’il y a eu commence- 
ment : d'exécution et profits obtenus, | ils’ restent à l'associé 
qui les a recueillis, et que les pertes pèsent exclusivement et 
sans recours sur la partie qui les a.soutfertes (3)... "7 ":.. 

86..Nous croyons tout à -fait superflu d'indiquer quelles 
sont les personnes qui peuvent contracter une société com- 
merciale ;-il faut se reporter aux explications données sous les 
art. 1 à 7 relatifs aux conditions nécessaires pour. être Le à 
faire le commerce. , . :. 

87. Une société, quelle qu’en soit la forme, représente une 
personne morale qui a une existence tout à fait distincte des 

(1) Comm. du Code comm., n. 688, 
(2) Contr. de comm.,t, 497, n. 65. 

(3) Delangle, n. 401.
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individus dont le Concours a servi à la former. Ce principe, contesté quelquefois dans les sociétés civiles, est au-dessus de toute controverse, au moins pour les sociétés commerciales. -'Les patrimoines des associés ct de la société restent séparés, et, en cas de faillite déclarée sur le Patrimoine particulier et personnel de l’un des associés, ses Coassociés ni Ja société dont le failli faisait partie ne sont solidaires de celui-ci, ne sont tenus de ses dettes à aucun titre ;' les créancicrs de sa faillite personnelle n'auront de droits que sur la bart qui lui reviendra dans lactif dela société (1): Les hiens de chaque associé ré- 

: 
? doivent attendre le moment où, la Société ayant cessé d'exis- ler, la liquidation et Je Partage ‘auront déterminé la part at- tribuée à chaque Personne dans l'actif Social, propriété exclu- sive jusque-là de Ja société. Les créanciers Personnels restent comme les patrimoines complétenfent distincts des créanciers Sociaux ; ct ceux-ci Conscrvent jusqu’à leur cntier paiement sur toutes les valeurs de la société un Privilége pour étre payés de Préférence aux autres, En cas d'insuffisance de Pactif social, ‘ils viennent, en Outre, en concurrence avec les créanciers per- Sonnels sur les biens Particuliers du débiteur commun : | “ C’est par application de cette règle qu’il a été décidé avec raison que le donataire. d’une somme à prendre sur l'apport 

social de l’un des'associés ne peut,'en cas de faillite, venir en 
Concurrence avec les créanciers sociaux (2); l'apport est devenu 
Propriété sociale, - .… : Cet st La société, par suite de ces principes, peut avoir des droits contre un ou plusicurs associés, agir contre eux: et’ récipro- Quement, un associé Peut être créancier de la société dont il 
fait partic; il Peut lui vendre ou lui acheter; lui nter 
“Ua 

ui emprunter ou Jui prêter en dehors ct indépendamment de sa mise sociale ; et 
, Se Aie . ce L l'associé débiteur envers Ja société, en même temps qu’il est 

          (1) Cass., 13 mars 1893, 
° (2) Cass., 44 mars 48/48 (S.V.48,1.708), 

 



ie pes socrérés. — Art. 18. 91 

créancier d’un coassocié, ne peut opposer la compensation 

Ces principes unanimement admis ne sont, ainsi que nous 

l'avons dit, l’objet d'aucune discussion ; de plus longs dévclop- 

pements sont donc inutiles ; ils ont pour conséquence de rendre 

fort intéressant pour les tiers quelquefois, de savoir à quel mo- 

ment la société a commencé. « La société commence, dit l'art. 

1845, Cod. Nap., à l'instant même du contrat, s’il ne désigne 

“une autre époque. » En matière éommerciale, la société peut 

exister même sans contrat ; quand le contrat existe, | a loi pre- 

scrit, en outre, l'accomplissement de formalités exigées à peine 

de nullité; nous aurons occasion de développer ces “règles (art. 

42, infrà,:nos 229 et.s.); sous ces réserves, : l'art. 1845 est 

parfailement applicable aux sociélés commerciales; mais rien 

ne s'oppose à ce qu’une disposition formelle dé l'acte so- 

cial, usant de la latitude Jaissée par la loi, détermine {oute 

autre époque ou fixe une condition; ( ces clauses seraient 

respectées ; les associés seraient tenus, sans doûte, mais dans, 
les délais et sous les conditions. qui, auraient été fixés @); ls en- 

gagement serait à terme ou conditionnel. . 
.88. L'art. 18 renvoyant au Code Napoléon pour “outés les 

règles applicables aux sociétés commerciales qui n'ont pas êté 
modifiées ; par le Code de commerce, il est nécessaire d'exposer 
celles de ces règles (que nous n aurons pas l'occasion de faire 
connaître plus t tard. Fo ‘ - 

$ 1°. Par le contrat de société, chaque partie contracto en- 

vers l’ étre moral représenté par. la raison sociale : 1° des obli- 

gations personnelles que la loi a pris soin de rappeler; 2 une 
responsabilité qu’elle a cherché à définir..." | 

_$ 2. L'associé est tenu, | en outre, de livrer Tapport 0 qu “iL < a 
promis d’ apporter, et des, règles particulières s'appliquent. au 
cas où cet apport consiste : Le soit dans une. somme d'argent 

ou toute autre chose fongible et indéterminée ; 2e soit dans 

l'industrie de l'associé; 5° soit dans un corps certain et déter- 
miné, par exemple, telle maison désignée. 

$ 5. Quand la mise a été réalisée, si elle vient à périr, des 
règles existent encore pour détérminer sur qui. doit retomber 
  

(2) Cas, 8 norembre 4830 et 23 avril 4834 (D.P430,4,391 et 34.1.238).
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la perte, ctil'est important, dans ce.cas, de savoir si c’est la propriété même ou l'usage seulement qui a été apporté dans la société, soit qu’il s'agisse d’un Corps certain et déterminé, soit qu’il s’agisse d’une somme d'argent ou de toute autre chose fongible. . : Mori ie te ei $ 4. Enfin, il faut dire comment seront partagés les béné- fices. . - Deout ou | Moi lea cu CS Er 
89. Arr. 1®, Chaque associé doit en toute. occasion, non- seulement apporter aux affaires sociales le même soin qu'il apporte aux siennes, mais ne jamais sacrifier à son intérêt celui de la société; ainsi : « Lorsqu'un des associés, dit l’art.1848, God. ‘Nap., est pour son compte particulier! créancier d’une somme exigible envers une: personne qui se : trouve aussi dévoir à Ja’ société une somme également exigible, l'imputa- tion de ce qu’il reçoit de’ce débiteur ‘doit se faire sur la créance de la société et sur la sienne dans la proportion des deux créances, encore qu’il eût par sa quittance dirigé l'impu- tation intégrale sur sacréance particulière. Mais, s’il a exprimé dans sa quittance que l'imputation serait faite en entier sur la créance de la société, cette stipulation sera exécutée, » : Nous pensons que l’article est applicable même quand la créance personnelle de l'associé s'éteint par la compensation (1). Toutefois la règle si'équitable poséc par l’art. 1848 cesserait de pouvoir être appliquée, bien entendu; si le débiteur de plu Sieurs detles, usant du droit qui lui appartient, à fait lui-même l’imputation (Cod. Nap., art. 1255). Il n’ést pas possible de dépouiller le débiteur d’un droit qui lui est garanti par la loi- et qu'il peut avoir intérêt à exercer (2); et il n’est pas juste de forcer le créancier ‘ainsi payé à: rapporter à la société ce 

1. : - os + - . ce, en, : 

qu'il à reçu, quand aucun reproche; aucun égoïsme, aucune 
broché. : : 

P'éoccupation ‘exclusive: de ses intérêts, ne peut lui être rt- 
ss Fipuiete pierres or. 

  

tata 

(4) Delangle, n. 169; JB, Paris, t, 4er, n 810.—Contré ; Duranton; t, 47, 
M. 401 ; Duvergier, n. 339.7 0 4 

ct oi ” (2) Troplong, n. 559; Duvergier, n, 336; Malpey sus, n, 10146. — Contra,: Duranton, t, 47," n. 401 CR 
€ 

  

re et Jourdain, D. 68; Pardes- 
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Nous hésitons à admettre avec M. Troplong que l’art. 1848 
soit également inapplicable à l'associé non administrateur, 
quand i il y a un associé gérant : « Le concours individuel, dit- 

il, a été supprimé par la constitution de la société; il a été 
remplacé par un pouvoir concentré dans un seul gérant. Donc, 
malgré la décision expresse de l’art. 1848, l'associé non admi- 
nistrateur, n'étant pas tenu de stipuler. pour l'intérêt social, ne 
doit pas imputer une parlie du paiement sur la créance de la 
société. Cette créance, il en ignore l'existence; et quand même 
il la connaîtrait par hasard, ce n’est pas sous sa garde qu’on a 
voulu la placer. Sa bonne foi est entière; sa diligence est irré- 
prochable; il s’est renfermé dans le rôle que jui a fait l'acte 
de société. {ci le pacte social fait fléchir l’art. 1848 » ().. 

Les raisons alléguées par M. Troplong peuvent fustifier 
une semblable décision peut-être dans une société. civile, et 

elles seront sans réplique en matière commerciale, s’il s’agit 
d’un commanditaire; mais, dans une. société commerciale en 
nom collectif, l'associé non gérant n’en doit pas.moins son con- 
cours et a les mêmes devoirs à remplir envers ses associés 
que tout autre ; il engage sa personne, et les liens de frater- 
nité, s’il est permis de s'exprimer. ainsi, qui le lient à ses as- 
sociés, ne sont pas moins étroits; nous ne voyons rien dans 
la loi commerciale qui particularise d’une manière assez nette 
l'associé non gérant dans une société en nom collectif; qui lui 
créc une posilion assez exceptionnelle pour refuser de lui ap- 

pliquer l'art, 1848, Cod. Nap. (2). . FL 
Il n’en est pas de même, avons-nous ‘ai, de l'associé com 

manditaire. Le Code Nap. ne s’est pas occupé de lui, et Ie Code 
de commerce le différencie en trop de points et d’une manière 

trop tranchée de l'associé en nom collectif, pour que nous puis- 
“sions balancer à à déclarer que l'art. 1848 ne lui est pas appli- 

. cable : « le commanditairenc doit en aucune manière gérer les 
affaires de la Société, dit M. Troplong; s’il fait acte d'immix- 
tion, il encourt une peine grave, et l'on voudrait qu’il s’occu- 

  

(4) Société, 1,2, n. 558.—Sic; Pardessus, nt. 1018. 

(2) Delangle, n. 470 ; J, B. Paris, t'1, n 811:
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cier, en malière commerciale, ce que l’on doit entendre par Les soins d’un Bon père de famille, expression consacrée par la loi Civile. Mais, ce point admis, chaque associé ne doit aux affaires sociales que les soins:qu’il apporte ou doit être censé apporter aux siennes propres (1). Dans le commerce, chacun est réputé avoir pour ses intérêts une diligence plus grande que dans la vie purement civile ; mais, sous le bénéfice de celle observa- tion, il faut décider que chaque associé ne répondra que de la faute lourde ct de la faute légère, mais non de la faute très- légère. : on L’associé, de son côlé, & a aclion contre la société, dit l'art. 1859, Cod. Nap., non-seulement à raison des sommes qu'il a déboursées pour elle, mais encore à raison ‘des obligä- tions qu’il a contractées de bonne foi pour les affaires de la so- ciété et des risques inséparables de sa gestion. » 

92. Nous avons dit que l'énumération faile par la loi des ob. jets qui pouvaient être apportés en société laissait aux associés la plus grande latitude ; l'apport ou la mise des associés peut consister en “argent, créances , marchandises, cffets,: meu- bles, immeubles, exploitation d’un brevet d'invention, droit de publier un Ouvrage, Communication de découvertes oude se- crets d’art ou de science, industrie Personnelle ;‘être de la pro- priélé mêmeou dela jouissance Seulementet sous les conditions quelescontractants ont stipulées (suprä, n° 85); maisun apport, quel qu’il soit, fait par chacun des associés, est uné condition essentielle de l'existence du Contrat : « Le consentement des 
d’elles ait telle portion d'intérêt, sans faire aucune mise, dit M. Pardessus, scrait en général une libéralité qu'aucune loi n'interdit, sauf à en régler les cffets par le droit civil (2). » Le contrat changerait donc de caractère et devrait êtré considéré non comme une société, 

  

      - (4) Troplong, n, 576 ; Delamarre et Lepoitvin, :t, 2,n. & 47,n. 403; Malpeyre et Jourdain, Duvergier, n. 324; Delangle, n, 460. (2) Droit conun., n, 983 ; Zacharic, t, 

215 et s.; Duranton, P. 72 et &—Contra, ‘Toullier, 6, n, 231; 

5, p. 501, $ 377. 
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mais comme une donation dont l'acte réglerail les conditions 

et les charges. .. .: ai 

Il n’est nullement nécessaire . que. les. mises soient. # "une 
valeur égale ni de même nature; un associé , peut apporter 

son industrie, et l'autre, des capitaux ; l’un des immeubles, 

l'autre des marchandises ; ; et ces objets peuvent y être apportés 
sous des clauses diverses, .les uns, par exemple, en toute 
propriété, les autres en usufruit seulement ; l'art. 18 a eu soin 
de le rappeler en termes exprès, en disant que le contrat de 
société se réglait, non-seulement par le droit civil et par les 
lois particulières au commerce, mais aussi por les conventions 
des parties : elles ont liberté.entière à cet égard, sous la con- 
dition toujours sous-entendue de ne déroger ni aux lois, ni à 
Vordre public, ni aux bonnes mœurs. Dans.ces: termes, 
l'associé doit remplir.son engagement à l’époque et de la ma- 
nière convenues, et exécuter de bonne foi les obligations qu’il 
a prises conformément : à ce que les parties ont vraisemblable- 
ment entendu. . 
95. « Il est rare, dit M. Pardessus, que les contractants ne 

S "expriment pas sur la proportion qui existe-entre leurs mises 

respectives et sur. la consistance de ces mises. Si toutefois ils 

avaient gardé le silence, la présomption serait que les. apports 

- sont égaux. Si la qualité ou la valeur seulement de quelques 
apports avait été déterminée, on présumerait que leë apports 
non déterminés sont égaux au moindre de. ceux dont Ja valeur 

est constatée (1) »... :.: ete 
Il est fort important, dans t tous les cas, der ne pas confondre 

les prêts ou avances, que l’un des associés aurait faits ou au- 
rait pris l'engagement de faire, avec sa mise : en effet, ce prêt 
ne peut étre pris en considération pour déterminer la part dans 
les bénéfices; et d’un autre coté, il constitue une > dette que 
la société est tenue d’acquitter. 

Quel que soit l’apport slipulé, « chaque associé, dit l'ar- 
ticle 1845, Cod. Nap., est débiteur envers Ja société de tout 

ce qu'il a promis d'y apporter. » Cet engagement est pris en- 

DES SOCIÉTÉS. — Art. 18. 

Æ 

(4) Droit comm., n. 985. ! 
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vers l’être moral représenté par la société, et c’est elle qui en 
poursuit l’exécution, sans que l'associé débiteur, par exemple, 
nous l’avons dit, puisse compenser sa dette avec la créance 
qu’il aurait sur l’un des associés ; chaque associé est parfaite 
ment distinct de la société même.  . : . ‘ 

94. Anr. 1°. Lorsque la mise consiste en unesomme d'ar- 
gent, l'associé débiteur est tenu de plein droit, sans demande 
ni convention expresse, à .cet égard, .des intérêts de celle 
somme à compter du jour où elle devait étre payée. (Cod. 
Nap., 1846.) . 

Si le retard mis par lui à fournir sa mise a causé, en 
outre, un dommage à la société, soit par une perte qu'elle à 
subie, soit même parce qu’elle a été privée d’un gain qu’elle 
aurait pu faire, il est tenu envers elle, aux termes du même 
article, de dommages-intérêts’ qui l’indemnisent complétement 
(God. Nap., art. 1149), sans que l’ässocié puisse invoquer 
l'art. 1153, God. Nap., qui réduirait ces dommages-intérèts au 
paiement des seuls intérêts légaux. . 

La perte, même par cas fortuit ‘ou force mojeure, de la somme d’argent qui devait former sa mise; ne pourrait, dans 
ce cas, libérer l'associé de son engagement. c' 

95. Si la mise consiste en marchandises ou én toute autre 
chose fongible et indéterminée, les mêmes règles sont appli- cables ; c’est en réalité d’une valeur que l'associé est débi- teur, et, jusqu’à ce qu’il ait livré l'apport qu’il a promis, il reste tenu, quelque accident qu’il puisse alléguer, comme le serait un débiteur ordinaire, que Île paiement seul peut li- bérer. « Entre l'apport d’un Carps certain et celui d’un genre ou d’une quantité, il y a cette différence, dit M. Bravard- Veyrières, que, les quantités ct les genres ne périssant pas, l'associé débiteur d’un genre ou. d’une quantité ne peut se li- bérer par la perte de la chose, tandis que la perte du corps cerlain, alors même qu'elle serait survenue avant la tradition effectuée (Cod. Nap., art. 1501), : libère l'associé débiteur du corps certain (1). » . ne 

a ——— —— ee 
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{4} an, du droit comm, P. 4Gi 
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DES SOCIÉTÉS, — Art. 18. | 99 
96. Si l'apport consiste en créances, l'associé doit en faire 

la délivrance dans la forme exigée,’ pour que la société puisse 
exercer tous les droits qu'il, s’est: engagé à lui conférer; il 
répondraît de la solvabilité des débiteurs selon la natüre.de la 
créance. ou Jes conventions; ainsi, s’il s'agissait d'effets de 
commerce, il en deviendrait garant de plein droit en les en- 
dossant; il en serait autrement pour unecréance civile, sauf les 
-Gonventions. En un mot, Fapport ne consiste que dans une 
Cession pure et simple, faite dans les termes du droit commun 
“£t qui doit être appréciée par les règles qu’il a établies.: “ 

97, Arr. 2. « Les associés, dit l'art. 1847, Cod. Nap., qui se 
sont soumis à apporter leur industrie à fa société, lui doivent 
compte de tous les gains qu’ils ont faits par l'espèce d'industrie 
qui fait l'objet de cette société, » soit qu'il s'agisse de la com. 
munication d’une invention,' de l'exploitation . d’un: brevet, 
d’une production littéraire, ‘de dessins d'éloffes, etc. : ces 
"gains sont acquis à la société du jour où l'associé a dû appor- 
ter l’industrie qui les a procurés ; il'ne serait ténu à aucune 
obligation, bien entendu, pour: tous les gains qu'il ferait par 
toute autre industrie, pourvu qu’on ne pût lui imputer de né- 
gliger l'industrie sociale pour se livrer à celle qui ne ferait pas 
l'objet de la société. S'il avait promis son industrie en général, : 
il devrait compte à la société de tous les produits qu'il aurait 
réalisés (1)... 1, + à 

L’associé serait garant envers la société. s’il-n'avait pas 
pris les mesures nécessaires pour s'assurer l'usage exclusif de 
l'invention qu'il apporte, ou si déjà elle était tombée dans le 
domaine public ; mais il ne répondrait pas de l'utilité et de la 
bonté des procédés, de l'invention, de l'ouvrage; qui constiluent 
sa mise: c’est aux contractants à s'éclairer ‘ou à 'stipuler des 
garanties particulières en dehors du droit commun (2). 

Faute par l'associé qui ‘a promis d'apporter son industrie 
d'exécuter son engagement, il serail' tenu de dommages-inté- 
rêts dans les mêmes cas et de la même manière que le débi- 
teur d'une somme d'argent; mais il pourrait s'excuser, à. la 
  

* (1) Bravard-Veyrières, p. 4% © 1" ., Dose ours toc 
(2) Pardessus, n. 589; Molinier, n, 324, :
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différence de ce dernier, : en invoquant la force majeure ou un 
-cas-fortuit. (Cod.:Nap., 1147 et 1148.) oaire 
:. :98. Arr. 5. Enfin, l'apport peut consister en un Corps cer- 
stain. S'il périt, par.force majeure dûment. constatée, l'associé 

est complétement libéré, et ne peut être tenu à des dommages- 
intérêts. ; ui nuire eo 0 où ie. 

Quand Fapport a été réalisé, si la. société .en esl':évincée, 
l'art. 1845 décide que l’associé en . est: garant cnvers la so- 
ciété de la même manière qu’un vendeur l’est envers son ache- 
teur: il doit donc en garantir la propriété ou Pusage suivant 
des lermes et dans l’étendue de. la convention. Il répond des 
‘troubles, de l’éviction,: des vices rédihbitoires, comme le ferait 
un Vendeur; mais,:sila mise, ainsi transférée à la sociélé, 

vient à périr plus tard, l'associé n’en reste pas moins membre 
_de la société, et Sans aucune diminution :dans ses droits (1). 

« La nature des choses, dit M. Pardessus, plutôt que l'iden- 
tité des contrats, rend celte. obligation semblable à celle qui est imposée au vendeur (2). ». Cette observation présente .un 
-grand intérêt dans le.cas où Vapport ne peut être réalisé ; en -effet, dans:le contrat devente, le vendeur à droit de demander 
Je prix du corps certain qu’il a-vendu, quoique la perte l’em- pêche de mettre l'acquéreur. en'possession, si cette perte est 
survenue par cas fortuit. Nous examinerons sous l'art. G4 si 
les mêmes règles seraient applicables au contrat de ‘société 
(V. infra, nos 262:et S.). : moi 1. ‘ . |. 99. Un principe général consacré par l’art. 1142, C. Nap., décide que l'obligation, non de donner , mais de faire; se ré- sout forcément, .en cas: d’inexécution, en dommages-intérèts. Si l'apport de l'associé consistait dans une.obligalion de faire, cette règle lui serait donc évidemment de plein droit applica- ble. Dans le.contrat de société, quand il s’agit d’une société “en nom' collectif au moins, celte règle doit trouver une appli- 
cation beaucoup plus étendue, la livraison de la mise sociale n élant, dans tous les Cas, .que la réalisation d’une partie des obligations de l'associé, . puisqu'il doit:en même temps son 
——— © Li 

(1) Pardessus, n. 990; Troplong, n, 925; Delangle, n. 657. : 2} Droit comm., n, 989. ‘ Dot cet, 
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concours et sa collaboration. En cas de refus de verser l’ap: 

port, on ne pourrait donc exiger que des dommages-intérêts’, 

s’il y avait lieu. Les autres associés ne seraient pas. autorisés 

à se meltre en possession, de l'objet promis. en. admettant 

même que ce füt un corps “certain et. déterminé, car le pro- 

mettant, dit M. Pardessus, « D’a pas: transmis purement. et 

simplement une propriété; il” ‘s’est ‘obligé. à communiquer 

une propriété dans laquelle sa. qualité, d’associé lui laissera 

des droits indivis. Une telle convention tient, sous les. pres 

importants de ses rapports, à l'obligation de faire (1). à 

100. L'engagement de l’associé ne doit être aggravé ni mo- 

difié en aucune manière après la formation du contrat; on ne 

pourrait exiger de l’associé un supplément de: mise. Sauf: le : 

cas où les staluts sociaux décident le contraire ,: ‘il faudrait le 

consentement unanime des associés pour modifier la clause qui 

a déterminé les apports, comme toule autre. clause. : Si, faute 

d'un supplément , il était reconnu qu’on ne peut atteindre le 

but commun, M. Pardessus enseigne le remède : :.« La majo- 

rité, dit-il, qui a cru ce supplément nécessaire; provoquera la 

dissolution contre les refusants, et, lorsque la liquidation: aura 

été faite, cette mème majorité reconstituera la: société sur Lelles 

bases, et ave telle mises. qu'elle jugera convenables (2). » 

‘Maïs il est bien entendu que les juges : seraient ‘appelés à 

apprécier Îles motifs . donnés ; de..part :etd’autre; .et. de- 

vraient refuser de. prononcer la dissolution, si-les raisons allé- 

guées par: la: majorité n’étaient pas pleinement. satisfaisantes. 

Le contrat, en effet, forme la loi des parties;'et il ne doit y être 

porté atteinte qu’en cas de nécessité absolue, et.s il est dé-' 

: montré que la société.est dans l'impossibilité complète de con- 

: tinuer :ses: opérations; un avantage. évident, quelque grand 

quil! il fût, serait une raison: insuffisante. peine rot 

L nb foi coin oi 

5 rit! Ur a ere Lire 

  

{1) Droit comm, ne 988.” . 
(2) Droit comm, P, 995. ‘   



102 LIVRE 1, — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. loi a déterminé sûr qui doit retomber la perté, et quels cffets ellé prédüit, oise Ce Sont aux risqués de la Société : 16 les Corps certains et dé- (érminés qui ne'se éénsommen( point par l’usage et dont la propriété complète et entière d'été apportée à l société ; 2 fes choses fongibles, c’est.à-dire qui sc cô‘h$omment par l'usage, telles que dés vins des blés, de l'argent ;’éclles qui se déterto, rent cri les gardänt; celles qui Soût déstinéés à être vendues, où qui ont été miscs dätis là Société su une éslimation porté Par un inventaire (Cod. Nab.; art, 1851), soit que là propriété même ou: l'usage” séulement’ ait. gré äppôtté dans la société : MA. Malpeyre' et ‘Jourdain - jensent que ‘cette règle souffre €xccplion, quand il's’agit d'un‘ imimeuble (1) ; là loi h'a fait aucune distinction; ct nous pensons” qu’elle né peut être sup- Pléée (2). « Bien qu’on ait déclaré fé Méttre'en société que l'u- Sufruit ou la jouissance d’une chose, dit M. Btavard-Voyrières, il peut: sé faire;: d’après la nature dé’cètte chôse ou l'intention présumée des parties, que la- propriété cllë:mêmo: sbit acquise à la société; c’est ce qui arrive, .si la’ chose Sc conéomme, si elle se détérioré en Ja gardänt; ‘si elle .a éLé : destinéo.à être | 
Sur. unc eslimà- tion portée dans un inventaire, cas prévus ét spécifiés par l’ar. ticle 1851; Cod. Nap. Alors, quant à la tfanslution de propriété el. aux risques; c’est Comme si l’on avait mis dans la société C é." Mais il y à cette dif. ue 1 MIS Qué:lu jouissance de 

‘sd chose cn Prélèvera la valeur lors ‘de-la dissolution de ja Société (5). à: Mio on ei Dr 2 DS Sont aux risqués de l'associé, Au ontraire, les choëes dont 
‘la jouissance Seulément, c'est. à-dire, l’usage, le profit ou les 
fruits, a élé mise dans Ja société (God. Nap.; art, 1851), Ainsi, 
si l'immeuble, dont la jouissance Seulement à été apportée, 
vient à périr, la perte retombe exclusivement Sur l’associé qui 

. ma pas cessé d être propriétaire, et la société ne lui doit au- 

4 "4 

           
‘ (1) Malpeyre et Jourdain, P. 46; Molinier, n, 3314, (2) Troplong, n, 596; Duranton, L147,n, 409; Duvergiér, t 5: ñ 65, . (5) Man, de droit comm, P. 47, | RE 
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cunc indemnité. Aucune indemnité ne lui est duc également 

pour les dégradations qu’il a subies par suite de cas fortuit ou 

de force majeure. La société n’est responsable que si elle est 

en faute ct dans les termes du droit commun. Des :stipula- 

tions expresses, et du reste très-licites, pourraient seules mo- 

difier ces règles. Mo net st cet 

:402, Pour déterminer les effets que produira la perle, il 

faut donc distinguer si la mise consistait dans la propriété ou 

dans l'usage’ seulement; mais, à’ moins de slipulations ex- 

presses, il peut y avoir doule quelquefois, à cet égard, et les 

circonstances seules appréciées par. les juges serviraient à 

résoudre la difficulté, 7 4 ‘© 4, ts 

Si les objets existant dans la : société ont été achetés par 

la société même , depuis sa formation et au moyen de l'actif 

social, il est certain que la propriété est sociale, etils doivent, 

être partagés dans la même proportion: que les bénéfices. . 

Dans le cas contraire, le but que se proposaient les associés 

pourra-servir quelquefois à décider la question. M. Pardessus 

cite comme exemple deux voituriers qui s’associent pour une 

entreprise de transport, et enseigne que l'on croira aisément 

qu'ils n'ont mis en commun que. usage des: chevaux dont 

chacun était propriétaire ; si la société est formée entre deux 

marchands de chevaux pour une entreprise de. remonte, la 

présomption, au contraire, sera qu’ils ont mis la. propriété des 

apports én commun. « Lorsqu'on ne pourra s’éclairer par les 

termes de la convention, ajoute le même auteur, lorsqu’en exa- 

minant le but que se proposaient les parties, on verra qu’eiles 

pouvaient indifféremment mettre en société la propriété . ou 

l'usage des choses, la manière dont elles ont opéré, les bases 

d’après lesquelles les profits ou les perles devaient être 

partagés, les circonstances ou tous autres. moyens dont les 

tribunaux peuvent se servir pour s’éclairer, seront..autant 

de données pour asseoir une décision (1). » Il est impossible de 

donner à cet égard des règles plus précises ; mais ce doitèlre 

un avertissement aux commerçants de slipuler avec clarté, 

ne 

  

NN . “ 4 : ° ‘ 

(1) Droit comm., n. 990,
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dans les actes de société, leurs conventions sur ce point. 

105. Au moment où la société scra dissoute, il faudra 
distinguer encore si les apports ont élé faits en propriété ou pour la jouissance seulement. Lt 
* Si les apports ont été faits. en propriété, ils sont entrés, nous l’avons dit, dans le domaine de la société et font partie de-son actif; il n’y a pas licu pour l'associé qui en a été pro- priétaire à reprendre ce qu’il a ‘abandonné complétement et sans réserve, et lout l’actif social doit. être partagé entre les associés dans les proportions et sclon les formes déterminées par le contrat. La règle est facile. ‘ ci Si les apports ont été faits pour l'usage seulement, il ré sulle’ clairement des principes que nous venons de poser, et ‘nous avons dit explicitement que, si les apports consistent en Un Corps certain non estimé, la société n’est tenue d’aucune in- demnité, s’il est détérioré sans faute qui lui soit imputable, ni d’en resliluer la valeur, s’il est péri : la perte a été pour Passocié qui n’a pas cossé d’être propriétaire ; si le corps cer- lain existe ‘encore, l'associé .le reprend dans l'état où il le louve. : " # : .. : Le Si les apports quelle qu’en soit la nature, mis dars la so- ciété pour l’usage seulement, ont été estimés, cette estima- lion à eu pour effet: d’en transférer la “propriété à la société, comme s’il y avait eu vente, et de Constiluer à sa charge une dette payable au moment de: la. dissolution ; l'associé a droit au montant de l'estimation, Sans qu’il puisse, sous aucun prétexte, y rien ajouter, ni la'société, de son côté, en rien relrancher. Co te ue Me Si la mise était destinée à être vendue, l'associé prélève le prix de la vente , ou la valeur, si la vente n’a pas été opérée, à. moins qu'il ne consente à reprendre la chose même en nature. Si l'apport consiste en choses qui se délériorent en les gar- dant, l'associé a le choix, ou de reprendre la'‘chose même, si elle existe encore et dans l’état où'elle se trouve, ou d’en de- 

/ Lo 

! 
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mander l’estimation. ‘ ‘: y 
Si les choses mises en sociélé se consomment par l’usage, la société en doit Ja restitution en pareille quantité, qualité et valeur, ou leur cstimation. ide 
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Dans tous les cas où la société est tenue de restituer la va-- 
leur des choses mêmes apportées, si l'estimation n’en à pas 
été faite, les auteurs ne sont pas d'accord pour décider si la 
société doit cette valeur au, moment de Fear où au mo- 

nent de la dissolution. .": Pots 
, S'il s’agit de choses destinées à êtré vendues, nous. ‘pensons 
que la société doit le prix qui a été produit par.la vente, et 
dins tous les autres cas, l’eslimation.au moment où l'associé 
peut reprendre les choses qui lui | appartiennent, à. moins de 

emventions contraires (1). ic 

eine = S4 boot ue 
2. Lorsqu’ aucune difficulté n’existe quant à l'apport s0- 

cl à aux risques qu’il a courus, à la manière de le reprendre, 
|: desdoutes peuvent encore s "élever: en cas de silence de l'acte 

de dociété, “pour. le partage des bénéfices. Il arrive rarement, 
sans doute, que dans une société commerciale ce point n'ait 
point été réglé; en cas d’omission à ‘cet égard, les” principes 
établs par le Cod. Nap. seraient suivis, et “a part de chaque 
assocé dans les bénéfices on dans les pertes sera en propor- 
tion d sa mise (Cod. Nap., art. 1855). : 

Si ls mises ne sont pas déterminées et ne peuvent. être esti- 
mées, y a présomption qu’ elles sont égales: 

« AP égard de celui qui n° a apporté'que son industrie; ait 
encore ‘art. 1855, Cod. Nap., sa part dans les bénéfices ou 
dans les pertes est réglée comme si sa mise eût été égale à 

celle de ?assacié qui a de moins apporté. » S'il n’y a que “deux 

associés Ve bailleur de fonds et l'industriel partageront donc 
égalemen, Si l’un. des associés à : ‘apporté ‘20,000 fr., par 
exemple, fautre 10,000 fr. et son industrie, l industrie à elle 
seule doititre assimilée èl apport de l'autre associé, et il y a 

lieu d'y œuter. la somme versée en espèces : ainsi, dans 
notre exemple, l'un des associés ayant apporté 20, 000 fr, 

l’autre est résumé avoir apporté une somme égale à celle-1à 
és us 

    

(1). Troplongn. 586ets.; Duvergier, n. 482cets,; Duranton, n. 409; Pardessus, 

n. 1080; Delangli n. 82 et 698 ; Pris, n. 821 cts... Ua
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représentée par son industrie, plus 10,000 fr.; en (out 50,060 fr. (1)... :, 
“405: Das le cas particulier où la société est conclué chtre un bailleur de fonds et un industriel, et lorsque le contrat est muct, il devient particulièrement intéressarit et fort embarras- Sant peut-être pour décidcé si l'associé, qui. n’a äpporté que Son industrié, aura non-sculement sà part .dans les bénéfices âu monient de la dissolution, mais encore dans les fonis a)- pürtés dans la société: en d’autres lermes, s’il ÿ a présomptin que les fonds ‘ont été apportés dans la Société pour la propriété Ou pour lusage, | ° Quand la mise de chaque’ äs$ocié est exclusivement ccm- posée de numéraire, aucun embarras ne peul jamais exister au moment du partage : ainsi, en supposant qu'un associéait apporté 50,000 frs, et l’autre 100,006, ie premier aura ‘ou- jours droit au tiers de tout l'actif, l'autre, aux deux Lors; mais, si Ja même marche était suivie quand l'un des associés a apporté son industrie seulement, il aurait un avaniage aiquel il n’a pas droit peut-être. | Lu ce un Celle question a été sérieusement controversée soù: l'an- cieü droit; l'opinion qui semblait la plus juste laissait, à dé- faut de. Slipulation expresse, la propriété du Capital à celui qui l'avait fourni, ainsi que. le droit de le prélever avint lout 

l'équivalent de l'usage de ce capital. Mais M. Troplog a fait Observer qu’autrefois On; admeltait que l'associé, bälleur de fonds, qui ne faisait entrer dans la sôciété que la juissance de son capital, en avait Je risque; et si l’industrie nentrait pas en parlage de ce capital, du Moins il n’avaitpas à cn supporter la perte pour sa part, L'art. 1851 du od. Nap., ainsi que nous avons eu l’occasion de le dire (supri, nif2), a l'enversé ce système; il veut que le capital, dont | jouissance seulement a.élé mise dans la société, soit à sesrisques, de 
Yrail aujourd'hui rien prendre däns le Capital, ‘il existe en- 

(1) Troplong, Ps: 619; Duyergier, Mn, 232; Düranton, LL 17,u 433. : 

3 
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core, et devrait contribuer .pour sa part à en réparer la 
perte (4); l'art, 1855 veut qu'il ait une part égale dans les 
pertes comme dans les bénéfices. … … 

Nal doute que cette situation nouvelle. de l'indusuiel ne 
rence souvent inapplicables les raisonnements basés sur d’au- 
tres principes, et qu’il ne soit, par suite, plus.utile que jamais 
de spécifier avec soin comment et-sur quelle base se fera le 
parige ; toutefois, si celte convention à été omise, si l’exa- 

men attentif des faits ne révèle pas l'intention des parties, 
nous pensons encore que l’industrie correspond à l’usage seu- 
lement de l'argent versé par l'autre associé, Il n’est pas abso- 
lumint vrai qu’à l’expiration .de la société. on ne puisse re- 
tirer l'industrie qui a formé la, mise; quand le terme de Ja 
sociéé sera arrivé, l’ouvrier conservera l'habileté qu’il avait 
apporée et ne laissera que. les: ‘produits qu'elle .a fournis, 
cn] le bailleur. de fonds l’usage de son argent. 

On jeut supposer la société conclue entre deux individus 
dont l'in apporte 100,000 fr. et, l’autre son industrie; si, à 
Pépoqu: de la liquidation, il y a 25,000 fr. de perte, l’indus- 
triel en devra la moitié à la société ; mais la société, de son 
côté, lu\ devra la. moitié, du capital restant, soit 37,500 fr, : 
il se trotvera donc en définitive être plus riche de 25,000 fr., 
et son associé plus pauvre de 75,000 fr., en outre de.la perte 
des. inténits, qui ont été justement compensés par l’industrie 
de l’autréassocié.  C& résultat ne nous semble pas admissible, 
et oh ne jeut supposer qu'il ait été dans l'intention des par- 
lies, mêm sous l'empire .de l’art, 1851, Cod. Nap.; nous 
croyons, q'à moins de stipulation coniraire ou. de circon- 
stances toes particulières, une aussi forte prime ne peut 
être donnét à l’industrie :et. lui être assurée, alors même, 
comme danil’exemple que nous. avons cité, que son ulilité 
parait démenñie par les faits, puisqu’elle n’a eu pour résultat 
que d'entraimr : à des perles (2). Si. l'on . -adopte une opinion 
contraire à lapôtre, il faut au moins y apporter la restriction 
enseignée pr. Bravard-Veyrières :. « Si la société, dit-il, 
  

(1) Troplong, n. ba. 
(2) Pardessus, n, 90,.—Contrd, Bravad-Véyrières; p. 50:
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venait à être dissoute huit jours ou quinze jours après sa 
formation, est-ce que celui qui n’y aurait apporté que son in- 
dustrie toucherait encore, dans notre hypothèse, 15,000 fr.? 
Non, car il n'aurait pas complétement réalisé son apport. En 
effet, entre apport en numéraire ou en corps certain et l'ap- 
port en‘industiie, il y a cette différence que le premier se réa- 
lise instantanément et pour Île tout, tandis’ que l'apport en industrie n’est complétement réalisé que quand la société est arrivée à son terme. Si donc la société ‘vient à sc dissondre 
avant le terme prévu, il faudra faire subir à l'associé qui avait 
promis son industrie ct n’a pu l’apporter d’une manière eom- plèle une réduction arbitratu' boni ‘viri proportionnelle à cc qu’il n’a pas fourni. Il en: serait de même dans lé cas où, par Suite d’un accident, d’une paralysie par exemple, l'assorié in- dustriel n'aurait pu travailler pour la société : car, alœs en- core, il n’aurait pas réalisé ou n’aurait qu’en partie réalsé son Gpbort (AD pe A 406." Le ‘texte de l'art. 1885 laisse encore inc:rtaines d’autres questions; tous les auteurs citent l’exemple où l'un ‘des associés a’ versé 2,000 fr. et l'autre 4,000 fr., mais sous Ja condition ‘qu’il prélèverà 2,000 fr. avant. tout partage : la société est donc débitrice de cette somme envers lui Dans ce cas, l'opinion générale est que les bénéfices devront étre par- tagés comme. si’ les mises étaient chacune de 2,00 fr., en ajoutant les intérêts’ des 2,000 fr. ‘dont la société ed reconnue ‘débitrice. On ne peut se dissimuler que cette règle à quelques égards, ne semble pas complétement équitable, mais il faut ‘Ja suivre ‘ou tomber dans les difficultés insolubls du calcul ‘des risques :.c’est à l'associé à stipuler et à savegarder ses ‘intérêts dans Pacte même de société, ET 
407. Quelle que soit la liberté laissée aux paries, il est une limite que la loi a pris soin'de fixer :. « La: onvention, dit l'art. 1855, Cod. Nap., qui donnerait à l’un de associés la to- talité des bénéfices,'est nulle. Il en est de mêne de la ‘stipula- ‘tion qui affranchirail de toute ‘contribution aux pertes les 

4 

(1) Man, de droit comm, p.50 ct54, 
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sommes ou cffets mis dans le fonds de la société par un ou 

plusieurs des associés. » Ainsi, si la loi n’exige pas une égalité 

entière dans la position faite aux'associés, elle ne permet pas 

cependant que l’un d'eux se réserve lu totalité des bénéfices, 

en laissant supporter. à l’autre une partie des pertes, ou Île 

charge exclusivement des pertes, en ne lui donnant qu'une 

part dans les bénéfices. Une semblable stipulation, flétrie sous 

le nom de Société léonine, est complétement nulle. Mais en- 

traîne-t-clle la nullité de la société, ou doit-elle être simple- 

ment réputée non écrite ? Les auteurs sont fort divisés sur cette 

question. : or ou 

On peut dire sans doute que la clause relative à l’attribu- 

tion des bénéfices .ou des pertes est d’une importance telle 

qu’elle constitue, pour ainsi dire, tout le controt ; une fois cette 

clause annulée, il semble difficile de se substituer aux parties 

pour créer des conventions nouvelles, puisqu’elles ont suffisam- 

ment fait connaître leur intention de ne pas admettre le par- 

tage égal ; il semble plus conforme aux règles du droit com- 

mun d'annuler un contrat qui blesse les principes généraux ou 

l'équité, que de. le refaire sans le concours des parties et con- 

traïirement à leur volonté exprimée. Mais ces raisons n'ont pas 

semblé apparemment déterminantes au législateur ; pour an- 

nuler le contrat même et non pas la convention seulement, il 

faut admettre que la loi a employé une expression inexacte ; il 

faut en changer le sens, et substituer évidemment la doctrine 

à la loi. C’est une entreprise périlleuse et dont on ne saurait 

s'abstenir. avec trop de scrupule. D'ailleurs, est-il si difficile 

de supposer que la loi a voulu traiter avec rigueur et punir 

l'avidité d’un homme qui, sous le titre menteur “d'associé, a su 

faire consentir l’autre partie à un contrat évidemment spolia- 

teur! S'il y avait doute possible, la loi devait décider contre lui, 

et c'est.ce qu’elle a fait. Le partage aura donc lieu d’après les 

règles que la loi a tracées, comme sile contrat n avait rien sti- 

pulé sur le partage des bénéfices. En fait, n’y aura-t-il pas né- 

cessilé d’agir ainsi, si la difficulté ne s'élève: qu ‘au moment de 

là liquidation! @° ? 
  

{4} Pardessus, ones Driangle, n. 120; Delrincourt, Lt 1er, pe 155; 3,L, Pâris, 

| .. 
\ 
« 

\
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‘ « Toutefois, dit M. ‘Bravard-Veyrières, ne pourrait-on pas stipuler que l'associé industriel scrait affranchi de toute contri- bution aux pertes ? Oui, on le pourrait, selon moi : car, d'une part, les termes de l’art. 1855 ne comprennent pas ce genre d'apport; on ne sauraitdire que l’industrie éstune somme ou un effet mis dans la société: d'autre part, l'apport d’une industrie étantl’apportd’un genre particulier de capital composé des soins _ctdutravail de l’associé pendantun temps donné, ce capital reste dans la société, et il est perdu pour l'associé, malgré la clause qui l’affranchirait de toute contribution aux pertes. Ainsi donc, voulüt-on considérer Je Capital industriel comme un effet mis dans la société, il échappcrait encore à la prohibition de l'art. 1855 ; l'associé aurait bien irrévocablement perdu son temps el ses soins ; seulement son avenir ne serait pas grevé des dettes de la société » Ars ir ii Dore 
L'industriel, dans une certaine mesure, a évidemment con- tribué aux perles ; si Je capitaliste, ‘en outre de l'intérêt de ses fonds, regardé comme l'équivalent de l’industrie, supporte seul la perte de toutou partie de son Capital, sa part dans les pertes Sera plus forte que celle de l'industriel ; mais Ja loi ne prohibe pas une semblable clause ; ‘ce qu’elle défend scule- ment, c'est l'affranchissemént complet de toutes les pertes : nous ne voyons donc rien, quant à nous, qui s'oppose à ce que la doctrine enseignée par M. Bravard-Verryères soit suivie, et elle doit être €ntendue d’une manière générale: Ainsi, quelle que soit la mise d’un associé, les contractants Peuvent stipuler entre eux que sa contribution aux pertes serait limitée exclu- sivement à son apport et qu’il ne pourrait être mis à sa charge aucune partie des pertes qui l’excéderaient. Iine serait, en un mot, tenu que comme Un commanditaire. I] est superflu d’ajou- -ter que ces Conventions, valables entre les associés pour le rè- Slement de leurs droits les UnS envers Is âutres, sont sans force, das une société en nom collectif, à l'égard des tiers; les 

       
n. 694 Mr puranton, Lt 47,n. 499; Malpeyre et Jourdain, p. 82; Du- vergicr, n, 5 Iroplong, n. 662: Molinicr, n, 386 : harke, pe 393 

$ 377, note 9, : ; ; ï Zacharie, t, 3, pe 393, 
() Man, de droit comm., p. 51 ct 52, 
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tiers conservent contre chacun des'associés, dans tous les cas, 
une action solidaire pour la totalité des dettes : nons aurons 
occasion de rapeler ce principe fondamental des sociétés com- 

merciales sous l’art, 22. ‘ 
108. Tous les auteurs s'accordent, au a reste, pour. r décider | 

qu’une stipulation expresse peut établir que la participationaux 
bénéfices et aux pertes.ne sera pas dans une proportion exacte 
avec l'importance des mises : il suffit que chaque associé y 
prennepartdansune certaine mesure et de manière qu’iln’y ait 
pour personne deschances de perte sans possibilité de profit, ni 
possibilité deprofit sans aucune chance de perte. Il faut encore 
qu’un associé ne puisse rien toucher avant que toutes les dé- 

penses n'aient été couvertes et les dettes payées ; jusque- -là, 

évidemment, il n’y a pas de bénéfices. . 
109. Les inventaires, auxquels sont tenus les commerçants, 

déterminent chaque année les bénéfices réalisés ou les. pertes 
subies, Une clause du contrat de société peut s’opposer à ce 
queles profits soient immédiatement réparlis, et décider qu’ils 
viendront augmenter le fonds social, sauf en ce qui concerne 
les sommes attribuées à chaque associé pour ses dépenses per- 
sonnelles prélevées à titre d’à-compte, jusqu'à la liquidation 
complète qui n’a lieu qu’à la fin dela société, « À défaut d’une 
convention de celte espèce, dit M. Pardessus, chaque associé 
est libre de disposer de sa part dans les bénéfices annuels et 
de la retirer de la société: la majorité des voix même ne 
peut] ‘obliger à la Jaisser pour accroître les fonds sociaux » (1). 

La controverse cependant s'est élevée sur le droit absolu que 
peuvent avoir les associés à prélever les bénéfices avant la 
fin de la société; « il est évident, dit M. Troplong, que les tiers 
ne sauraient critiquer des distributions périodiques faites de 
bonne foi et qui laisséraient intact le capital offert au public 
comme gage du crédit social. Mais la question des ticrs n’est 
vraiment intéressante qu’à. l'égard des associés commandi- 

-tâires (2). » En effet, les associés en nom collectif sont tenus 

  

- (1) Droit comm, ne 4000 ; Molinicr, n. 343, 
"(€ Socictés, n. 622. -
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‘indéfiniment et ‘sur tous leurs biens ; nous reparlerons plus tard des commanditaires; mais la question semble décidée par ce qui a lieu dans les sociétés anonymes (Jnfrà n° 177)où la distribution des bénéfices ne fait Pas question, et sauf les sti- pulations qui établissent quelquefois une retenue pour faire un fonds de réserve. Des clauses à cet égard peuvent être égale- mentinsérées dans les actes de société en nom colleclif ou en commandite, et il faudrait s’y’ conformer : faute de conven. tions particulières, la distribution annuelle des bénéfices de- vrait êlre de droit. * . 

440. « Si les associés son! convenus de s’en rapporter à l’un d’eux ou à un tiers pour le règlement des parts, dit l’art. 1854, C. Nap., ce règlement nc peut êlre altaqué, s’il n’est évidem- ment contraire à l'équité. Nulle réclamation n’est admise à ce sujet, s’il s’est écoulé plus de trois mois depuis que la partie qui se prétend lésée a eu Connaissance du règlement, ou si ce règlement à recu de sa part un comméncement d'exécution.» Le cas prévu par ect article se présentera rarement dans les Sociélés commerciales, mais, s’il venait à se réaliser ct que le . licrs désigné ne voulüt pas ou ne Püt pas procéder à la mis- sion qui lui est confiée, plusieurs auteurs ont enseigné que cette clause devait être considérée comme une condition du Contrat, qui, Venant à défaillir, en entraïînait la nullité (1). M. Duranton ct M. Pâris (2) établissent une distinction, selon que la stipulation a licu par le contrat même de société ou par un acte postérieur. Nous ne pouvons voir une condition à la- quelle est attachée l’éxisience du contrat dar se borne à régler le mode de disti , à Coup sûr ce n’est pas en v 

at dans une clause qui 

OUT * Pas en vue du tiers arbitrateur que la so- ciété a été formée : la volonté de s’associer était formelle, mais des GirConstances particulières avaient engagé les asso ciés à ne pas déterminer eux-mêmes la part de chacun d'eux ‘dans les béné 5 Di dar 4, i 
! < bénéfices; ni l’art, 1854, C. Nap., ni la clause en Clle-mème, n’ont subordonné l'existence de Ja société au 

(4) Troplong, n, 625 ; Duvergier, n, 249; Delangle, n, 422, (2) Duranton, n. 825; Paris, n, 704. 
ee 

  

ribution des bénéfices réalisés; 
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caprice ou au décès ‘du ticrs désigné. Si le règlement devait 
être fait.avant que la société ne se constitue, chaque associé 
peut exiger que l’acte' soit complété et refuser jusque-là, de 
prendre part aux opérations; il fait voir ainsi que, dans son 
intention, cette clause avait la valeur d’une condition suspen- 
sive; mais, si les opérations ont commencé d’un commun ac- 
cord, la volonté des associés s’ est manifestée et a suffisamment 
démontré qu'ils ne faisaient _pas, non de la clause même, mais 
de Ja personne désignée, une condition d'existence du contrat ; 
et les juges procèderont à la fixation que le tiers choisi refu- 

_ serait de faire. Ils. appréciéront les circonstances, écouteront 
les associés ct’ fixerout les parts, soil en revenant au principe 

d'égalité, dont les associés n ‘ont pas dit expressément qu'ils 
voulaient se départir, soit d’après les règles qu ‘il trouveront 

les plus justes et les plus, conformes à la volonté présumée des 
partics (1); ce qué les associés ont voulu, sans doute, c’est 
que les parts dans les bénéfices fussent en raison des avantages 
que chaque associé peut procurer ou a procurés à à la sociêté; 
cette appr écialion est loin d’exelure le principe d'égalité. ? Nous. 
pouvons répéter ici encore qu’il faudra bien adopter ce parti, 
si le règlement ne doit être fait qu’au moment de la liquida- 
tion ; l'art. 1854 ne s’ oppose, nullement à ce qu' ‘ilen soit ainsi 
et paraît même, selon nous, le supposer ;. ‘déclarer que Je 
contrat. en vertu duquel la. société a existé. et accompli son 
cours entier est nul etne pas, exécuter, autant que possible, 
les conventions des parties, nous semble une mauvaise manière 

de procéder. , non : Lo : 
: ' 

ARTICLE 19. 

La loi reconnaît trois espèces. de sociétés commer- 

ciales : — La société en nom ‘collectif, Ja société en 

commandite, la société anonyme. orne 

“AA. Art. 19. La classification des sociétés commerciales 

  

(1) Pardessus, n. 998; Malpeyre et Jourdain, pe 89; Devilleneuve ct Massé, s° 
Société, n. 138 ; Molinier, n. 385.. :



114 LIVRE 19°, Du CONNERCE EN GÉNÉRAL. 
adoptée par l'art. 19 ‘a êté attaquéé au conseil d'Etat: 
Merlin ne voulait reconnaître qué da société collective et h 
société anonyme : son opinion a été’ réfutéé par Regnaud de 
Saint-Jean l ’Angléy (1); ; et les articles qui suivent font con- 
naître avec détails les. diférénces. : marquées qui existent en 
effet entre les diverses associations énumérées par. cel article. La proposition de M. Louis, qui, en maintenant la division tripartite, voulait chänger des dénominations" connues et accep- tées de tous, . a été également répoussée €). Quant aux a50- ciations en Participation, elles différent trop, ainsi que nous le  érrons ‘plus tard, des véritables sociétés, pour avoir pu trouver place dans’ Té énumération de l'art. 19 (5). 
‘Les chambres” d’ assurarices' composées d’une certaine quan- tite d’a assureurs particuliers et prenant généralement ! une dé- | nomination qui ser à les faire reconnäître, telles que le cercle de l'union commerciale ; le cercle Breton; s’intitulant même Compagnie d'assurances, quoique n'ayant’ qu’ un mandataire unique qui les représente et traite en' leur nom, ne forment cependant, ni une Sociélé en nom collectif. .ni üne société en commandite, ‘ni une société anonyme, ni même une association en participation : en effet, disait dévant la Cour de cassation M. Roulland, alors : avocat génétal : : & Est: -ce qué chaque assu- reur n "opère | pas divisément pour lui seul, en sôn nom indiqué ? Dans la participation, il ya quelqu’é un ‘chargé vis- à-vis du pu- . blic' de toute l’ opération et dé toutes ses conséquences ; les par- ticipants ne sont point en rapport: avec les ticrs. Ici, au coniraire, ils figurent dans la police, non comme participants, m mais comme conlractants directs et chacun Pour soi. » Cette réunion ne peut constituer un être moral’; représentant une individualité unique et, indivisible :: « D'où. faire découler,. ajoutait M. Roulland, P ’exislence d'un être moral, d’une Personne civile, là où nous réncontrons une simple’ réunion d’ individus, représentés par le même mandataire et engagés dans le même contrat collective- ment, si.vous ‘Youlez, mais Pour des parts distinctes: détermi- 
  

-(1) Procës-verbaux, 43 janvicr 1807 ; 3 Locré, t. 17, D. 184. . . (2) Procès-verbaux, 13 Janvier 4807 ; Locré, t. 17,.p. 186, : (3) Procès-verbaux, LA février 1807; Locré, t, 47, p. 259,
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nées ct à raison d’un objet essentiellement divisible, dette ou 

créance ,d'uné soinme d'argent ?» La Cour de cassation, confor- 

mémént aux conclusions développées deant elle; a décidé avec 

raison qu üne chambre d'assurances ne formait. pas‘une s0- 

ciété (1). Cette décision s’appliquerait évidemment à touté autre 

opérätion que lés assurances, ét à toute düutre réunion que les 

cercles où réurions d’assureurs. Il ne suffit donc päs, pour for- 

mer une socièté, que des individus sè réunissent pour faire cn 

commun une opération ou une suite même d'opérations; ‘si, 

du reste, ils n’ont confondu ni leurs mises, ni les bénéfices, 

ni les pertes qui peuveit être le résultat. de: leur spéculation. 

Cesera une réunion d'individus; et la dénomination sous laquelle 

ils jugeront à propos de sc désigner, l'autorisation même qu'ils 

obtiendraient du Gouverneient, pour éviter l'application. de 

l’ärt. 291 du Cod. pén.; n’en feront qu’une réunion auto- 

risée, sans que l’on puisse y reconnaître : ‘aucune des sociélés 

pères et réglées par le Cod. de'commi: SL | 

. La loi a réglé les formes que touiraent émruñter 

les sociétés commerciales ?. mais elle na pas défini à quel 
signe on les distinguerait des sociétés civiles: il faut dire avec 

M. Troplong : -« Les sociétés commerciales sont celles qui sont 

formées ] pour exercer un commerce où pour fairé des actes de 

commerce; c’est Jeur but qui leur imprimo ‘lé‘caractère com- 

mércial: Toutes les autrès”. ‘sociétés sont des’ sociétés civiles. 

Le Code de'commerce a défini les. actes réputés commer- 

ciaux (art. 632, 655). Quand ‘une société se forme pour se 

livrer à l’un de cès actes; elle est société de commerce: En 

dehôrs de cette limite, les sociétés :sünt purement civiles ; 

leurs spééilations et: leurs gains: a dont. rien “de: commer- 

cial » (2). ” Poire ie roi 

La forme mème adoptée par une société Est donc insuffi. 

sante pour en ‘déterminer le caractère-civil ou commercial ; 

cè point a été quelquefois” contesté et'mérite une sérieuse 

attention, puisque, dans ün Cas; toutes les obligations impo- 

sées aux ‘commerçants et la juridiction qui leur est particu- 

  

(4) Cass., 3 mars 1852 (S.V.52.1.225). otre 

(2) Sociétés, n. 317. : É
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lière deviennent applicables aux associés; qu’ils en sont, au 
contraire, affranchis, si la société est purement civile. 

« En principe, dit encore M. Troplong, rien de plus faux 
que de s'attacher à la forme, comme .le fait M. Vinèens. La 
société. civile n’a pas été emprisonnée dans telle ou telle orga- 
nisation sacramentelle. Des statuts particuliers peuvent former 
sa constitution de tous les pactes qui ne sont pas illicites, et 
rien. n’empêche d’importer dans la société civile quelques- 
unes des formes ou des obligations qui distinguent, plus par- 
ticulièrement les sociétés commerciales ; de tels emprunts ne 
changent pas la nature des choses » (4). | 

Ainsi on peut citer tout d’abord comme exemple les tontines, 
les compagnies d'assurances mutuelles organisées : comme les 
sociétés anonymes, et que leur but ne permet pas de reconnaître 
Comme sociétés commerciales: les sociétés pour l’exploitation 
des mines, .que la loi a positivement déclarées civiles, tout èn 
Supposant qu’elles peuvent être créécs par actions (2). 
M. Delangle, ilest vrai, a soutenu avec beaucoup de force, contre M. Duvergier, qu’une société en commandite par ac- tions, contractée dans la vue d'exploiter une mine de houille, élait nécessairement une société commerciale et que les ter- mes de la loi du 21 avril 1810. n’y formaient pas obstacle ; il convient, toutefois, «qu’une société dont l’objet est de spé- culer sur des choses qui résistent par leur essence à la spécu- lation ne peut, de quelque forme qu’on l’entoure , être une société commerciale, La nécessité le veut ainsi. On ne fait pas violence à la nature des choses » (5). C’est donc, une simple question d’espèce qu'il.a discutée, et il n’a pas voulu établir qu’une société en commandite Par aclion, quel qu’en soit l’ob- jet, doive être nécessairement Commerciale : nous ne le comp- terons donc pas parmi nos adversaires, : Le ee Ce : ' Il faut dire avec.M. Pardessus : « Si.les contractants, pour servir de règles à une société civile, empruntaient les formes appartenant aux sociétés Commerciales, il en résulterait seu- : 

" (4) Sociétés, n. 398, 
(2) L. 21 avril 4810, art, 8. 
(3) Sociétés comm., n. SA cts, 

  

\ 
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lement que les principes de ces dernières devraient ètre sui 

vis pour l'interprétation des couventions et la solution des 

difficultés : qui pourraient’ s’élever;. mais, du reste, le carac- 

tère non commercial de ses opérations n’en subsisterait pas’ 

moins (1).» FU pt 

Le doute quelquefois a dû s’élever parce que, dans certaines : 

circonstances, des sociétés purement civiles par leur but prin-’ 

cipal ont pu ajouter à l'exploitation d’une mine, par exemple, 

d’autres objets accessoires, des spéculations auxiliaires d’une 

pature commerciale et dont l'importance sera devenue assez 

grande pour changer le caractère primitif de la société ; elle’ 

pourra dans ce cas, et à cause de ces circonstances, être: dé-' 

clarée commerciale ; mais ce ne sera pas parce qu’elle aura" 

emprunté la forme d’une société anonyme ou par actions. ‘ 

C’est dans ce sens qu’il faut entendre, dit M. Troplong, divers 

arrêts dont on n’a pas toujours bien démélé la véritable signi-' 

fication (2). Dort oo 
113. Cette manière d'expliquer comment une société qui 

par son but principal paraissait être purement civile à pu 

quelquefois cependant, à cause des circonstances, être quali- 

fiée, par la jurisprudence, de société commerciale, nous paraît 

complétement satisfaisante : ce n’est pas la forme, c’est l'en- 

treprise elle-même qui, mélant à une’ industrie civile des spé- 

culations essentiellement commerciales, imprime à la société 

ce dernier caractère, afin que ceux qui traitent avec elle ne 

è 

soient pas privés des garanties auxquelles ils ont droit, quand’ 

il s’agit d'actes de commerce. DO 

« Je soutiens ; dit encore M. Troplong ‘en parlant des mi- 

nes, que les concessionnaires sont maîtres de renoncer au. bé- 

néfice de la loi du 21 avril 1810. Pour augmenter. leurs 

moyens d'exploitation, et leur crédit,: ils ont pu se constituer 

commerçants et s'assujettir à toutes les obligations d’une pro- 

fession ouverte à tout le monde. Avant la loi de 1810, l’ex- 

ploitation des mines était considérée ‘en général comme un 

commerce: on voyait en elle une industrie dont le but était 

  

(4) Droit comtes, n. 966, | 

"(2) Sociétés, n. 329. 

\
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de livrer à Ja. consommation des. produits. Depuis, le législa- teur, voulant diriger vers celte industrie les capitaux civils et lui associer des PCrsonnes que leur position et leurs idées éloi- gnent. du commerce; en a fait une industrie purement civile ; maisilne résulte pas, de celte innovation que les parties mues par un plus grand intérêt ne puissent se : placer sur un terrain moins privilégié et assumer la grave responsabilité quis attache à la qualité de commerçants, .Convenances , vainquent la loi, comme dit Loysel. Un Propriétaire. qui. vend les produits de . son crà n’est pas commerçant, d’après l’ art. 658, Cod. comm., et la juridiction commerciale ne Saurait . l'atleindre de plein droit. Mais conclurez-vous de. là qu'un propriétaire de vignes qui récolte de grandes quantités de vins ne pourra pas s’ ériger en commerçant pour. Ouvrir. à ses produits. de plus vastes débouchés ? Direz-vous qu’ un grand propriétaire. de bois ne Pourra pas faire le commerce avoué :et patenté des bois avec les coupes de ses foréts? Non cer tainément, vous laisserez € co propriétaire de ignes ou de, forêts abdiquer,. .dans son inté- rêt, le privilége. que. la loi n avait créé que pour son intérêt. Or. la loi de 1810 a fait pour. les mines ce que l° art. 658, Cod. comm., &, fait: -pour. les Propriétaires. d’ immeubles : : donc il n ’estpas ‘plus ir interdit à à ceux-là qu’ àceux-ci de recourir à laqua- lité de .commerçants pour donner une basc plus large à leur crédit et à leurs opérations. Le tout est de .nC pas leur prêter légèrement u une volonté quine se présume pas, Là. dessus on 

ves, précis, concordants. » 
Ce passage de M. Troplong ne doit n pas être entend, nous le croyons du moins, en ce sens que. la simple volonté des as- sociés puisse changer le c > caractère d’ une société ; si ce principe était admis pour les mines, il. va de soi qu'ils *appliquerait à toute autre société ; ; qu’ils ’étendrait également à tout individu faisant | une suite. d’actes auxquels la' loi n'a pas. attribué le caractère commercial et qui pourrait le faire considérer néanmoins comme. commerçant. Nous ne pouvons croire qu ‘il 

consulter les Girconstances, on.n ’adrnettra « que des faits gra” 

daditis soit libre à tout le monde des étroites que la loi a imposéés : aux Commerçants. À chaque in- Stant, pour augmenter son crédit, on | Conséntirait à à se dépouil- 
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ler des garanties que la loi civile aconsacrées et à se soumetire, 

pour l’exécution d’une obligation purement civile, à Ja juridic- 

tion commerciale et à, la contrainte par corps. La. loi commer- 

ciale a défini avec précision. les faits. qui doivent être réputés, 

commerciaux et la compétence, des tribunaux, exceptionnels 

qui doivent en connaître. La .yolonté des individus ne peut. 

rien changer à ces règles, ni Ja forme, nous l'avons déjà dit, 

qu’empruntera une société. Les faits. sont-ils au nombre de 

ceux que la loi déclare faits, de commerce ? La société ‘est com- 

merciale ; dans le. cas contraire, elle ,est civile ; ef, de même 

qu’on ne peut se, soustraire, à Ja loi commerciale en cherchant 
: 

à transformer en. opérations civiles des faits commerciaux , de 

même il nest pas possible de venir s’y soumelire, en appe- 

lant soi-même faits: de commerce, des opérations purement.ci- 

viles. La nature des choses, .non la volonté des contractants, 

imprime à une opération le caractère commercial. Nous ver- 

rons la confirmation de cette doctrine. dans le commentaire du 

livre 4, et nous avons déjà soutenu une doctrine analogue 

sous l’article 4° (V. suprä, n. 6). es 

3 

  

ARTIGLE 20: "tt 

. La sociéié en om colléetif ét celléque contractent 
déux personnes où un plus grand nombre, ét qui a 
pour objet de faire le commerce sous une raison. S0=. 

ciale. ne ous ee 

  

Action civile, 117,423. (Etrangers Aètets."  [Nom, 419,125. 
Action publique, 422. : Homonymes, 419. :: [Produits agricoles, 421: -i 

Contrefacon, 418. .  [lnitiales, 420. Raison sociale, 44#ets., 449, 

Dénominat.industr.;14#ets. Marques de fabrique A16ets. [Usurpation denom, 420 ets, 

Enseignes,emblèmes,ete 126] Marque étrangère, 424. Villes manufacturières, 148: 

es 4 tt DR , 

s TT 4,0 : ne es ! i 

11. La société en nom collectif était méntionnéé dans l’or-: 

donnance dé 1675 soùs la désignation de Süciété générale; . 

élle forme le type de toutes les autres ‘sociétés commercia- 

les, qui n’en sont que .des modifications plus ou moins pro- 

fondes, :
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quelquefois aussi raison de commerce, - 
Cette expression depuis longtemps usitée et parfaitement claire pour les commerçants exprime la désignation particu- lière sous laquelle seront Compris tous les individus associés ensemble. Si Pierre, Paul et Jean, contractent une société en 

: Elle doit être représentée par une raison sociale, appelée 

nom ‘collectif, ils peuvent convenir que la raison sociale por tera le nom de ‘chacun d'eux, ou seulement, Pierre, Paul et compagnie, ou même Pierre et compagnie : il n’est donc pas nécessaire :qué la raison sociale contienne:les noms de tous les associés ; et tous n’en sont pas moins obligés par la signa- ture sociale, si elle est: donnée par une personne à laqueile l'acte de société a laissé le droit de l'employer. | Quelquefois les commérçants donnent à l'établissement qu'ils dirigent un nom qui le fera plus facilement reconnaîlre,. qu’il soit pris du licu où ils lexploitent, ou de toute autre cir- constance : flature de Saint-Denis, Par exemple, café de la Régence : une Pareille désignation ne peut, en aucun cas, pas plus qu’une cnseigne à laquelle, à bien des égards, elle doit ‘être assimilée, remplacer la raison Socialc dans une société en nom collectif ou en commandite ; des Principes particuliers règlent les sociétés anonymes (V. infra, n° 167). Sans avoir égard à cette désignation, qu'aurait choisie Ja société, toutes assignations, significations ou actes semblables doivent lui être ads ou être faits par elle, Sous le nom Social qu’elle à 

appelé : la Grande Carue, faisait partie de l'actif appartenant à 
la sociélé qui 1 cxploitait >, devait être licité comme les autres ee 

      

@) Pardessus, n, 978. | 
".
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objets qui en dépendent, et qu’il n’était pas permis à uné partie 
des sociétaires réunis pour former une sociélé nouvelle de se 
l'approprier, au préjudice de ceux qui restaient étrangers à 

celte association (1). 
116. Les marques de fabrique sont comme les noms, les rai 

sons sociales des propriétés industrielles qui ne peuvent être 

usurpées. Des lois spéciales les protégent ; elles s’appliquent 

aux unes comme aux autres : nous nous occuperons d abord 

des marques de fabrique. : | 
Sous l’ancienne jurisprudence, des règlements existaient 

déjà sur les marques de fabrique; mais'ils’ avaient pour but, 
si ce n’est pour résullat, de garantir la bonne qualité des 

produits, et étaient rendus dans l'intérêt des consommateurs. : 

Ces marques obligatoires existent encore de nos jours pour 

certaines marchandises; on peut citer: comme exemples les 
poinçons, dont tous les ouvrages d’or et d’argent, aux termes 

de la loi du 19 brumaire an 6, doivent être marqués. Des rè-, 
gles analogues existent pour les savons, les étoffes d’or faux 
‘ou mi-fin, les velours, les cotons tissés ou filés (2). Dans le 
langage usuel, par marques de fabrique on entend plus par-’ 
ticulièrement des signes placés facultativement par le fabricant 

sur les produits de son industrie, afin de:les distinguer de 
tous autres; le droit d'apposer son nom, sôn signe, sa marque 

distinctive sur les produits de son travail, appartient à tout le 
monde et constitue une propriété privée que la loi doit garantir; 

cette protection n’est accordée, toutefois, qu'à à certaines con-" 

ditions. : :  : cit 

La loi exige que le modèle de la marque adoptée par le 

fabricant soit déposé au greffe du tribunal de commerce et au 

secrétariat du conscil des prud'hommes (L. 22 germinal an 11, 

art. 18, et D. 11 juin 1809, art. 7); procès-verbal dont une 
expédition est remise au fabricant est dressé de ce dépôt. 
Quand il's’agit d'objets de quincaillerie et de’ coutellerie, la 

marque est empreinte sur des tables déposées aux mêmes 

lieux (D. 5 sept: 1810, art. * 5, à et 8). cr 

  

(1) Rouen, 45 mars 1827. 
(2) V. A. Rendu, n. 609 et s.'
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117. La loi du 92 germinal an 11, art. 18, porte : « Nul ne pourra former aëlion, en contrefaçon de sa marque, s’il ne l'a préalablement fait connaître d’une manière légale par le dépôt d’un modéle au ‘greffé du tribunal de commerce, d’où relève le chef-lieu de la manufacture ou de l'atelier»; ct le décret dù 41 juin 1809, modifié par l'avis du conseil d'Etat du 20 février 1810, art. 5, dit : « Tout marchand-fabricant, qui voudra pouvoir revendiquer devant les tribunaux la propriété de sa marque sera tenu d'en adopter une assez distincte des autres marques pour qu'elles ne puissent être confondues et prises l’une pour l’autre. » Ces textes n’ont pas semblé assez explicites pour décider si la foimalité du dépôt était exigée. Pour, faire” acquérir le droit exclusif d'employer une marque, où si, ce droit résultant simplement du fait de l'usage, le dépôt n’était nécéssaire que pour intenter une action en justice. La Cour de cassation a embrassé cètie dernière opinion confor- mément à. une consultation de M. Pardessus, produite devant elle (1). On hésite toujours à refuser son approbation à l'arrêt quilable qui, en définitive, punit la mauvaise foi; mais, en : droit rigoureux, nous Sroyons que le principe adopté. par Ja: Cour de cassation n’est pas conforme à la loi (2). Il nous semble évident que le législateur n’a voulu accorder de pro- lection à l'espèce de propriété que. constitue une marque. de brique que sous certaines conditions: Je dépôt paraît ntile Pour. établir la prise de- possession d’une chose dans le do- ur ja RE POUr la constaler de manière à éviter tout débat sur la question de priorité > Par exemple, et pour la rendre notoire à tous, ie 

de la propriété Cxelusiye d’une marque, portait le texte, SIL ne dépose deux €xcmplaires du modë ette marqu 
” “ormmerce de son domicile: La propriété 

ant qu’à partir du jour 

         ps 28 LEA Rene Par, 20 déc 1885 (SV.562139. 3 Pe 175 ; 4 + Rendu, n. 627, — Conträ, Dalloz, ÿe Industrie, n, 328, 
ho rai . sd,
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position de la loi : « Les différents emblèmes, symboles où 
signes; dônt les fabricants peuvent se servir pour remplacer 
leur nom, ne sont, à vrai dire, la propriété de pérsonne; ils 

. sont dans le domaine public; tout le monde peut s’en emparcr. 
Si donc vous voulez déposséder le public au profit d’un seul 
du droit de se servir de tel ou ‘tel signe, il est juste ct il est 
nécessaire que vous ‘obligiez le fabricant qui désiré s’en réser- 
ver l’usage exclusif à rendre sonintention püblique, à la porter 
à la connaissance de tous, et que vous fournissiez aux autres 
fabricants le moy en de connaître les signes dont V l'emploi leur 
est interdit: courte À mis ni 

“ Nous ne pouvons dône qu'engager tout à fabricant. prudent à 
faire inimédiatement le dépôt de la marque .qu'il aura cru 
devoir adopter; tout en prévenant celui qui voudrait l’usurper 

que les tribunaux ont cru pouvoir interpréter la loi de manière 
à l'atteindre dans tous les cas: .Il est incontestable, en outre, 
que les principes de l’art. 1582; G. Nap., qui accordent: une 
réparation ‘civile à toute personne qui a'souffert un. dommage 
par le fait d'autrui et en vertu desquels les usurpations d’en- 
scignes et autres emblèmes semblables sont journellement ré- 
primées, seraient ipplicables à l'imilation d'une marque, mêmo 

non déposée. :  ." 5 Pot 
Après un temps fort long; 5 Ics recherches pour. s” ’assurer si 

une marque à déjà été employée et déposée. deviennent fort 
difficiles ; le projet de’:loi dont nous venons de. parler. avait 
décidé que lé dépôt n'avait d’effet que:pour 15 années, sauf 

äu propriétaire à le renouveler. pour maintenir son droit; Dans 
l'état aëtuel de la législation, il faudrait décider que la pro- 
priété de la marque ést perpétuelle; elle ne'lomberait de nou- 
veau dans lé domaine public que s’il résultait des circonstarices 
qu’elle doit être réputée abandonnéc. Mais après un long temps 
écoulé, “toutefois; l'erreur serait excüsable; et la borine foi, 
plus aisément présumée. ‘ :  -: con 

118. Lés villés: manufacturières pourraient égalemeñt ob- . 
tenir l’autorisation d’apposer une marque spéciale sur les mar- 

chandises fabriquées dans leur enceinte : ainsi ün décret du 

25.juillet 1810 avait attribué aux fabricants de Louviers le 
droit exclusif de donner à leurs draps une lisière jaunc et
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bleue ; le décret du 22 déc. 1819, plus général, disposait que 
chaque fabricant de draps serait autorisé, sur sa demande, à 

. 8e servir d’une lisière particulière. Mais ces deux décrets sont 
restés sans exécution par suite de deux avis du conseil d'Etat, 
approuvés le 50 avr. 1811 et le 17 déc. 1815. | ot 

La ville de Marseille jouit d’une marque particulière pour 
ses savons à l’huile d'olive, et la contrefaçon est punic d’une 
amende de 1000 fr., doublée en cas de récidive, sans préju- 
dice de la confiscation (décret 29 déc. 1812) : celte marque est indépendante de la Marque particulière que peut adopter chaque 
fabricant, et qui resle soumise aux règles générales de la loi de germ. an 11 et des art. 149 et 145 du Cod: pén.; et de 
la marque obligatoire tendant à prévenir les fraudes dans la fabrication du savon, établie pour toute la France par les décrets du 1° avr. et du 18 sept. 1811. : 

La banlieue de la ville serait assimilée à la ville même (1). 119. Quelquefois le fabricant appose sur ses.produits, au lieu d’une marque arbitrairement choisie, son nom même ou Sa raison de commerce, soit textuellement, soit au moyen de simples initiales. Une loi spéciale, en date du 28 juill. 1824, a été rendue pour protéger cette espèce particulière de dési- gnation. La propricté du nom est de sa nature perpétuelle ; elle survit évidemment à un. brevet d'invention qui aurait été pris : « À l'expiration du brevet, ditM.'Rendu, chacun acquiert la faculté de fabriquer et de vendre le produit tombé désor- mais dans le domaine public, mais non pas de le vendre avec le nom de l'inventeur. Celui-ci Conserve le droit exclusif de revêtir le produit de son nom Ou de.sa raison commerciale. » Cette interdiction ne serait levée que dans le cas où par suite, 

long usage pratiqué sans Contestation, : le nom serait acquis au public Sommce:moyen de désignation du produit lui-même : ainsi du nom de Quinquet, pour désigner une espèce particu- lière de lampe. De Ba re _— 
to, 

OUR 

(1) Cass., 28 mars 4844 (S.V.44,4,727),



DES SOCIÉTÉS. = Art, 20. 195 

« À la différence des marques dont le choix est absolument 
facultatif, dit M. Rendu, le nom appartient au fabricant par 

son origine même, et il peut arriver que plusieurs fabricants, 

exerçant la même industrie, portent un nom semblable. Le 

dernier en date ne peut être obligé assurément de renoncer 

à faire usage du nom qu'il tient de sa naissance, mais il ne 

peut, d’un autre côté, sans injustice, ‘usurper les bénéfices de 

la réputation que son devancier s’est acquise. La jurisprudence 

a concilié aulant que possible ces deux principes, en déci- 

dant que, lorsqu'un fabricant a pris possession commerciale de 

son nom en l’apposant à ses produits, tout homonyme qui fa- 

briquera ultérieurement les mêmes produits sera tenu, en y 

apposant son nom, d’y joindre une qualification ou une dési- 

gnation qui le distingue du nom déjà employé » (1). 

La ‘jurisprudence, par suite. de ces principes de loyauté, 

s’est montrée justement sévère, quand, sans qu’il y ait eu re- 
production exacte du nom industriel, il y a eu imitation dans . 
un but de concurrence déloyale, de nature à induire les ache- 

teurs en erreur ; ou qu'un individu est entré dans une société 

de commerce, pour l'autoriser à user du nom qui iui appar- 

tient en commun avec un fabricant connu. oo 

‘ 420. L’usurpation, soit de la marque, soit du nom, est pu- 

nissable ; mais des différences notables existent, non-seule- 

ment dans la pénalité, mais surtout dans les conditions à 

remplir pour intenter l'action en contrefaçon; ily a donc, par 

suite, un intérêt très-grand à décider si de simples initiales 

apposées par un fabricant sur ses produits constituent: une 

marque ou un nom. M. Rendu enseigne que les simples ini- 

tiales rentrent dans la classe générale des marques de fabri- 

que, etil cite trois arrêts de la Cour de cassation qui l’auraient 

ainsi décidé (2). Il nous semble impossible d’assujettir un fa- 

bricant à un dépôt préalable pour s'assurer l'usage exclusif des 

initiales de son nom, et de décider que toute personne pourra 

a) Droit industriel h, 646 4 Aix, 8janv. 1824 ; Lyon, 7 mai 1821 ; Poitiers, 

42 juill. 1833. 
(2) Droitindustriel, n. 6453 Cass., 45 nov. 1850 (Mothes); 

(Jouvin) ; 42 juil. 4851 (Morel). ‘ ct 
€ sut 

29 nov. 4850 

1
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se les approprier, en: remplissant cette formalité ; ct, par:une conséquence forcée de ces. prémisses, Poursuivre en contre- façon celui même à qui clles-appartiennent, quand'il voudra les employer. Nous nc :pouvons mettre cn doute que les ini- liales doivent. étre assimilées au nom lui-même, être soumises aux mêmes règles ct non être considérées comme marques de fabrique. : ue ue. -* 421. Une jurisprudence constante étend aux produits de l'agriculture, tels que les vins, caux-de-vic, farines, cte., les règles établies pour les produits de l'industrie manufactu- rière (1).,:,.. : Moi uu  ojonee 422. L’apposition abusive et sans droit, sur des objets fa- briqués ou Sur Jes enveloppes, d’une marque, d’un nom patro- pymique, de la raison de commerce choisie par une société, du nom d’une ville, comme Sedan, par.exemple, -pour des draps fabriqués dans-toute autre localité (2), ne peut avoir d'autre but'et a pour résultat de tromper acheteur !sur la : Provenance de l’objet vendu 3. le plus souvent. en outre, sur Sa qualité ; souvent peut-être une simple yaleur. de conven- tion est altribuée au produit de tel fabricant, de tel lieu; celte. valeur n’en est pas moins réelle; et d’ailleurs à quelles difficultés ne scerait-on pas forcément amené pour constater ._Je Véritable état des. choses ? ]l ya oujours mensonge ct, par suite, intention frauduleuse. ou > A " 

: Cette fraude Peut être réprimée > S : intérêts réclamés Par action portée dey: merce; soit Par une Poursuite en con . juridicuon. criminelle , ct intentée, 

! 

PRG Guen 
oif par. des dommages- Yant: le tribunal de com- frefagon portée, devant la dans l’un ,et autre cas, < 20m.a élé usurpé, soit cru.de l'art. 495 du Code rompé lacheleür. sur. Ja na- 

par la personne dont la marque ‘ou ] enfin par le ministère publie, en: y Pénal, : qui punit quiconque aura t “ture de la marchandise, nie 

     (4) Rendu, Droit industriel, n. 64 . | :. ne. D _. | - F7 Cass., 28 mars 1844 SV.44.1,727), et 42 juin, 4845 (S.V.45.1.842)
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appartient au droit criminel ; nous n avons pas à nous en 0c- 
cuper, La solution peut sans ‘doute dépendre des circonstances, 
mais parmi | les auteurs qui Pont examinée nous devons dire 

que la plupart pensent que le fait est puni par le Code pénal. Il 
est certain, au moins,. qu’ ‘il indique ! un mänque de loyauté. 
Sans doute. les faussaires ont pu se défendre, en alléguant que 
la loi punit le fait d’avoir trompé | l'achetèur, non sur là prove- 
nance, mais bien seulement sur la nature de la “marchandise. 
Quoi qu'il en soit, nous le répélons, cette question appartient 

exclusivement au “droit pénl. Il faut dire seulement que le 
caractère de faux en ‘écriture privée, que art, 17 de la loi 
du 2 22 » germinal. an 11 atiribuait à à l'usurpation de nom comme 
à. l'usurpation de Ja marque, a disparu depuis la loi du 20 
juillet 1824, et ne ‘constitue plus qu un simplé délit cpéssible 
de peines correctionnelles GA) 

La législation spéciale aux objets de quincaillerie cl de cou- 
iellerie punit la contrefaçon des" maïques, pour ces : sortes ‘d’ ob- 

jets, d’une simple : amende correctionhielle de, 500 fr. portée au 

ce cas, une condamnation à six, mois «d'emprisonnement @., 

5. sr 1810, art; 1° F). | . 
125. Quand la. «poursuite es intentée par le fabricant lui, 

mêrie, les règles en cetic: matière, leurs limites, la manière 
de les “appliquer; les pouvoirs dévolus : aux Cours . impériales, 
sont parfaitement EXPOSÉS dans un arrêt de la. Cour de cassa- 
tion rendu en faveur de Bricard,. | successeur de Sterlin, fabri- 
cant serruricr, contre Tessier : LT 

a: Attendu, "porte cet arrêt, ( qu'e ‘en décidant, en fair qué l'en 
semble. des actes imputés à Téssier par Bricard n'avait pas le 
caractère d’une concurrence délôyale, là, Cour impériale 1 n a 

constances dé la cause; et qu’ en’ refusant, par suite d’une 
telle. appréciation, - d'accorder à Bricard des doinmages-inté- 

rêts, elle n° a pu violer Part. 1382 du Cod. Naps | 
€ Sur la deuxième branche du moyen: 

© (4) Cass., 24 déc. 1855, Bull, des arrêts, 4855, p. 235.
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« Allendu que, tout en reconnaissant que Tessier a fait usage, sur des factures de ventes et sur des. enveloppes de serrures, tant du nom de Sterlin que de la marque S. T., ap- partenant à Bricard, la Cour impériale a déclaré qu’il n’en était résulté dans le passé aucun préjudice pour Bricard; qu’elle a pu, dès lors, lui refuser des dommages-intérêts à raison de ce fait spécial, sans violer l’article 16 de la loi du 22 germ. an 11; « Rejette les déux premières branches du moyen; 

« Mais, sur la troisième branche :— Vu la loi du 22 germ. an 11, art. 17, ct la loi du 28 juill, 1824, art, 1°": .« Attendu qu'aux termes de la loi du 28 juill. 1824, il est interdit à toules personnes d'apposer ou. de faire apparaître par addition, rctranchement, Où par une altération quelcon- que, sur des objets fabriqués, 15 nom d’un fabricant autre que celui qui en est l’auteur :* | 
. © Attendu que la loi du 22 germ. an 11, après avoir, par son art. 16, défendu la.contrefaçon des marques particulières, déclare, par son art. 17, que la marque sera considérée comme Contrefaite, quand on ÿaura inséré les mots façon de... et à la suite le nom d’un autre fabricant; © ‘ . © « Attendu que, si l’art. 9 dé la loi du 20 juill. 1824 déroge à l’art. 17 précité de celle du 22 germ. an 11, c'est seule- ment en ce sens . que les faits d’usurpation de noms, qui avaient, d'après là plus ancienne de ces lois, le caractère de faux en écriture privée, ne sont plus, d’après Ja plus récente, que de simples délits passibles des peines portées en l’art. 425 du Code pénal ; mais que, du reste, la loi de 1824, bien loin d'amoindrir les dispositions protectrices de la propriété indus- triclle résultant des prohibitions de Ja Joï.de l'an 11, a voulu leur. donner une application plus étendue et une efficacité plus certaine, ce qui résulte, notamment, des termes plus généraux, de la loi de 1824 et des documents législatifs qui S’y.rapporlent ; CL 

| « Attendu que les textes de lois précités reproduisent et | Consacrent ces deux Principes de droit Commun : le premier, que le nom est une propriété; le second, que cette propriété a un titre de plus à Ja protection du législateur, lorsqu'il s’agit du nom d'un industriel devenu le Signe indicatif soit d’un



LO
S 

. préjudice; . 

DES SOCIÉTÉS. — Art. 20, . 129 
achalandage, soit d’une fabrication reconnue ou prétendue 
meilleure; 4. 4. 

. « Altendu qu'il peut arriver, sans doute, dans certains cas, 
spéciaux, que, par un long usage .ou par suite. du, consente- 
ment, soit exprès, soit tacite de l'intéressé, le nom d’un fabri- 
cant devienne comme la seule désignation. usuelle et reçue de. 
de tel ou tel procédé de fabrication tombé dans le domaine 
public; qu’en .ces :cas, il peut être -exceptionnellément per- 
mis à d’autres. qu’au propriétaire : du. nom, de s’en. servir. 
afin de désigner, non l'origine industrielle du produit fabriqué, : 
mais le procédé ou le mode de fabrication Dr du 

« Maïs attendu que les: tribunaux ne sauraient autoriser une 
telle dérogation aux règles communes qu’en constatant ou re-. 
connaissant. que le nom en litige est devenu la désignation. 
usuelle et comme nécessaire du produit, et,en prenant, de; 
plus, les précautions convenables pour que. toute confusion 
sur. l’origine industrielle des produits soit évitée, et pour, que. 
Pemploi du nom d’un fabricant permis, malgré lui, à d’autres. 
ne devienne pas le moyen d'une concurrence illicite à son 

Dossfe à : 

. &ÆEtattendu que des constatations, en fait de l'arrêt attaqué, . 
_ilrésulte que. Bricard, demandeur en cassation, était, comme : 
successeur de Sterlin, en possession de placer sur les serrures, 
par lui fabriquées la marque S. T., formée par les deux lettres : 
initiales du nom de Sterlin; ... D in uen 

. «Attendu qu’il résulle également, en fait .du même arrêt, 
que Teissier, non content de placer sur les produits similaires. 
de sa propre fabrique la marque T. S.,. dont l'arrêt le consi- 
dère comme propriétaire légilime avait, en. outre, inscrit sur, 
des enveloppes de serrures mises par lui en vente, et sur des. 
factures. destinées à constater ces ventes, non-seulement la 
marque S..T. appartenant à Bricard, mais encore le nom en-. 
lier de Sterlin, soit seul, soit précédé des mots façon de..…....; 
.,« Attendu que l’arrèt attaqué se borne à défendre à Tcissier. 

de se servir, de:la marque S. .T. et du nom .de Sterlin, em- 
ployés seüls, mais que, par une disposition virtuelle de son 
dispositif, il autorise Teissier à se servir de Ja désignation 
façon S. T. ou façon Sterlin ;. . ri, 9 

I, .
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-’«Atiendu que l'arrêt attaqué ne cherche à justifier cetté au 
torisation par la constatation d’aucun fait, ou d'aucun ‘usage, 
tendänt à établir que le nom de Sterlin'soit devenu: la dési- 
gnation ‘ordinaire ‘et reçue d’un certäin mode! de fabrication” 
tombé dans: le domaine public: qu'il ne paraît pas même: 
qu'aucun débat se soit Sngagé, à cet égard; devant les juges” 
du fond ; nous rte ou let 
r« Attendu que; de ce qui. précède, i résulte qu’au'chef dont. 

s’agit la Cour impériale: a violé les lois ci-dessus visées ét les” 
principes de la matière’ ci-dessus rappolés : Por. ce ot 

« Par ces motifs, : :‘.: oignon 
‘a’ La Cour casse ‘et annule: l'arrêt de la “Cour impériale de 

Paris, du'51 déc.:1853, seulement au chef qui ‘aulorisé Teis-" 
” sièr à se servir du nom ‘de Sterlin ou'des initiales S: T.'èn les 
faisant précéder des mots façon; ete.; (1) » sir en 
“494. "'Les'objets maïñufacturés én’ ‘France peuvent porter la 
marqué d’un’ fabricant étranger, son nom, ou l'indication d une 
ville’ étrangèré. : !'# "1. Per hne ne at 
Par suite de’-cé principe, que la‘ marque dé: fabrique ñ 'eët 

protégée que sous certaines conditions ct dans un simple inté:! 
rêt'privé, ou tout aü moins dans l'intérèt exclusif de’ l'indus- 
trie française, les étrangers ne pourraient être admis à linvo<' 
quer contre les usurpateurs- ‘la protéction:de la“lot; ils fé se-" 
raient pas reçus d’ailleurs à remplir les formalités : qui, seules, : 
garantissent au fabricant même français: l'usage exclusif de’ 
sa marque; celle fin de non-recevoir suffirait à faire repousser 
toute action ‘intentéc par ‘eux. Le projet ‘de: loï présenté en’ 
1856 avait comblé ‘une lacune : qui'existe peut-être sur ce: 
point : «les étrangers. qui possèdent en France des établisse-" 
ments d'industrie ou de commerce, portait l’art..5, jouissent, 
pour ‘les produits de leurs établissements: du: bénéfice de ‘la' 
présente loi, en remplissant les. formalités ‘qu’elle prescrit: »* 
L'art. 6 ajoutait : : «Les étrangers et les Français dont les éta=' 
blissements sont’ situés -hors.de ; France : jouissent: également 
du bénéfice de la présente: loi, pour les produits de ces éta 

Lure 

à Jar ali iii usant : . ," 
Pois 

NET: Hs 

4 

(1) Cass., 24 déc. 1855, Bull. des arrêts, 4855," p. 235. _ De aus 

1
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blisséniénls; ‘si, dans les jâys où ils $ont'silués; dés’ cnivén- 
tions diploiâtiqués ont étäbli là réciprocité pour les inarqués 
‘franiçäisés. » ‘117 Dirt iris sn. ein 
‘* "U fabriéadt pourrait donc'aujoürd’hui usufper ane iärqüe 
‘adoptée 'pär un étranigeri' mais il he: jéutrait évidérimént 
‘préteñdre à :s’en: réserver l’usagc' exclusif en: Fräncé; en én 
‘faisant le dépôt en $on hômii "7" 0 5 a. 

. 486." La quéstion pouvait être plus douteüsé pour lé nom. 
‘La Cour dé Paris et celle de Rüüéni,-8ûé le’ renvoi qui léur | 
avait été fait par: la Cout de cassätion, âvaicht décidé, l’uñe 
et l’autre; que lé 6m, à là différence dé là Mârqué; consti- 
üait une propriété de ‘droit naturel et dévait ‘été protégé 
comme la liberté; la sûreté de tout étranger, ét sins condition 
de réciprocité; ainsi que l'exige là loi; Quand il $’agit dé droits 
“purémient civils. Lé rapport si reinarquablé de-M le conééiller 
Rocher; devant les éhambres réunis, qüelqüe réservé ‘qù'il ait 
dù apporter dans ses conclusiofs, ‘a. parü à tous avoir prouvé 

“de la manière la plus complèté: que le système dés Cours’ 1m- 
périâles était seul admissible, non au point de vuë des princi- : 
‘pes spéciaux de la loi: du 98 juil: 1824 ‘peut-être; ‘mais au 
-point deivue du droit général, que peut invoquer toùte per- 

sonne lésée,:nous ‘le répétons, dans sa propriété, sà sûrelé; sa 
liberté. La Cour ‘de cassation; chambres réunies; a cependant 
décidé autrement(1)}, entraînée par un séntimentde bicaveillanté 
protection: pour’ l’industrie françäise , ‘et: en‘ songcant que le 
fait, dont un'Anglais demandait la répression en France} ne 
serait pas réprimé en Angleterre, en faveur d’un Français 
plaidant Contre un Anglais. Ces considérations, toutefois, nous 
touchent peu ; il:est quelques grands principes, dont aucune 
considération ne peut justifier le sacrifice ; et nous avons fort 
peu:de sympathie pour une industric déloyale, à quelque pays 
qu’ellé appartienne. Aussi l’ünanimité des auteurs repoussent 
cette doctrine, sur laquelle, nous l'éspérons, reviendra la Cour 
suprême. . | . « ci 0 

7 . . CS . , "426. La législation spéciale, dont nous venons d'examiner 
. . . 3° L . : PL les principales dispositions, ne s'applique pas à d autres pro- 
  

(4) Cass., 42 juil, 4848 (S.V.48.4.418). 9
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priétés industrielles analogues aux marques de fabrique :et 
aux noms; telles que les enseignes, les emblèmes, les éti- 
quettes, les enveloppes, les formes, les couleurs, les dénomi- 
-Dations dont nous avons parlé, employés pour distinguer, soit 
.un.établissement commercial, soit des produits ‘industriels ; 
la propriété en est garantie par le droit commun ;. et toute 
personne lésée par une usurpation déloyale peut réclamer:un . 
dédommagement . du, tort qu’elle a. souffert,..en invoquant 
l'art: 1582, Cod.: Nap. ; mais c’est la seule action évidemment 
qui lui soit ouverte. Il est impossible de: donner des règles 
pour reconnaître d'avance ce qui constituera l’usurpation ; 
les tribunaux apprécieront en fait, s’il y a usurpalion et dom- 
mage. Les circonstances, . ainsi que le dit M.'A: Rendu, 
.« doivent être appréciées d’après ce principe, .que toute simi- 
litude de nature à faciliter une concurrence déloyale, en favo- 
risant une confusion frauduleuse ou sculement préjudiciable 
doit être proscrite (1).» Les espèces varient à Pinfini,.et la ré- 
pression s’est appliquée sans difficulté, non-seulement à: une 
reproduction identique, mais à la simple ressemblance, à une 
analogie de nature à rendre possible une confusion. D’un autre 
-Côlé, la reproduction même exacte ne pourra donner lieu à 
une injonction prohibitive de la juslice, s’il n’y a pas eu pré- 
judice ; ni la concurrence, ni.la confusion: ne sont possibles, 
comme dans le cas, par exemple; où une. compagnie, établie à 
Lyon pour entreprendre. le balayage, a pris la. dénomination 
de l'Urbaine, appartenant à une compagnie d'assurances contre 
l'incendie établie à Paris (2). .. CU nue, 
. La Cour de cassation a décidé avec raison, que l'enseigne 
d’un hôtel ‘garni n’était pas l'accessoire de immeuble, mais 
bien ; du fonds de commerce, comme l'enseigne de toutes les 
autres industries (5); et il n’est pas plus permis d’usurper une enseigne ‘que la dénomination d’un établissement com- mercial, de manière à porter préjudice à ceux qui les ont em- ployées les premiers. | 
  

. (4) Droit industriel, n. 669. ; ou ete ee mie (2) Lyon, 9 déc, 1840 (S.V.41.2,434), 7 + "7 (3) Cnss., 21 déc, 1853 (S.V.54,4,90). 
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. “ARTICLE 21. | 

Les noms des associés peuvent seuls faire partie de 
la raison sociale. : +." Le on Mi 

ci a! ° 

427. La loi a voulu, par la disposition écrite dans l’art. 21, 
éviter toute surprise et empêcher que la confiance ne s’attache 
à une société à cause du. nom d’une personne en possession 
de l'estime publique, et qui n’en ferait réellement pas ou aurait 
cessé d'en faire partie : « On s'étonne, dit M. Troplong, qu’un 
usage contraire ait jadis régné en France et qu'il se perpétue 
en Angleterre » (1). Le Code hollandais le consacre expressé- 
ment : « la raison sociale d’une société dissoute, dit-il, pourra, 
soit en vertu de la convention, soit du consentement formel de 
l'ex-associé, dont le nom paraissait dans la-raison sociale, ou 
en cas de mort, si les héritiers du défunt ne s’y opposent pas, 
être continuée par une ou plusieurs personnes (2).» La loi exige 
seulement qu’une.grande publicité soit donnée à l'acte qui éta- 
blitcette non-vérité ; mais Ja disposition n’en semble pas moins 
exorbitante et ne peut s’expliquer que par d'anciens usages 
connus de tous, et qui mettent en garde contre toute sur- 
prise, en éveillant les vérifications. ‘° : cn 

Par suite des. principes admis dans la loi française, si un 
associé meurt, son nom doit être rayé de la raison sociale par 
ses co-associés, qui continuent lcs affaires ; » il ne faut pas, dit 
Dageville, que le public soit trompé par la réputation et le cré- 
dit attachés à’ un nom que celui qui le portait a quitté avec la 
Vie (5);» mais la loi n’a établi aucune sanction, et on ne peut 
se dissimuler qu’il était difficile de le ‘faire ; les associés sur: 
vivants s’exposéraient, dans certains cas; à être poursuivis pour 
escroquerie (Cod. pén., art. 405), et, en cas dé fraude établie, à 
être condamnés ; les héritiers pourraient également être attcints 

—— 
  

(1) Sociétés, n. 372, 1 1" 
(2) Code hollandais, art. 30. | 
(3) Dageville, sur L'art. 20,
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dans leur fortune, parce que la société serait considérée comme 
continuant ‘de subsister à l'égard des tiers (1). 

I est certain, dans tous les cas, qu'il y a contravention à la 
loi, si: le nom d’un associé décédé est pris pour raison sociale 
par les personnes, qui lui succèdent, dans la direction de l’éta- 
blissement à la tête duquel il se trouvait; l’art. 21 ne permet 
même pas à la veuve d’un-négociant mariée en deuxièmesnoces 
de‘conserver le nom de son premier: mari comme raison so- 
ciale (2). Aucun dissentiment n'existe au reste à cet égard entre 
les auteurs. Le fils unique, seul héritier de’son père sous la 
raison sociale : Jacques père et fils, commettrait une irrégu- 
larité beaucoup plus excusable en conscrvant après la mort'de 
Son associé l’ancienne raison sociale. 1.4: ; ui 

. 428; La raison sociale pourrait également contenir le nom 
d’une personne: qui. n'aurait jamais fait partie ‘dela société: 
Ce fait seul, si' celte personne. reslait: complétement étran: 
gère aux opérations commerciales, ne suffirait. en.aucun cas, 
pour lui donner la qualité ni d’associé ni de commerçant ; mais 
elle n’en serait pas moins exposée si elle avait donné son con- 
sentement à cette irrégularité; à se. voir condamner solidaire- 
ment pour toutes les dettes de la société, ‘en vertu de l’art. 1382 
du Cod. Nap. qui décide que tout fait quelconque qui cause à 
autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est ar- 
rivé, à le réparer. » Il invoquerait vainement, dit M. Pardes- 
sus, les clauses de l'acte dans lequel il aurait donné cette auto- risalion sous la réserve de n'être pas tenu des deltes:: Il est dou- teux que, même dans le cas où cette réserve auraik été rendue publique, il évitât des condamnations au profit dés ticrs (5).» :: Les tribunaux toutefois se décideraient. sans doute: d’après les circonstances ; aucune règle précise ne peut:être: donnée à cet égard : « L’appréciation des ‘Manœuvres qui pourraient être pratiquées à l’aide de. l'infraction de Part. 21,. pour. tromper le public ou. surprendre sa: confiance, porte un jugement du tri- 

  

(1) Gass., 26 juill. 1843, J. du P., 4844, 1. 4er, p. 85. () Gass., 28 mars 4838, J. du P., 1838, £. 4er, p, 401.‘ (8) Pardessus, n, 978. — Sir, Troplong, n. 373, ‘ 
; 

"x
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bunal de commerce de Marscille, confirmé par la Cour d’Aix, 
est laissée à l’ arbitrage. des juges: si, dans le cas où là fraude 
leur est prouvée, ils doivent se montrer sévères envers les au- 
teurs et complices, il ne saurait en être de même, lorsqu? il est 
évident qu'il n’y a eu ni dol ni fraude (1). »: En. let, l'art. 21 
ne porte pas comme sanction, ainsi que l’art. 28 que nous ver-. 
rons tout à l’heure, que la contravention sera punie par l’obli- 

. gation solidaire à tous les engagements de la société ; mais il 
y a faute néanmoins, violation de la’ loi el dangér d encourir la 
responsabilité la plus étendue. ‘ : A tar 

Ce n’est pas ‘comme associé, : mais également | comme res 
ponsable de-son imprüudence et d’un fait i qui a causé à autrui 
un dommage, que le simple maridataire, gérant’ ‘d’une société, 
qui signe dela signature sociale,. sans avertir les’tiers ! que 
c’est , Par procuration, peut être condamné à à payér le montant 
des obligations qu’il a’ ainsi souscrites, si les tiers'ont pu légi- 
timement le regarder comme associé. 7 ne doit pas ètre ré- 
puté avoir'én ‘effet la qualité d’associé :: il ne peut'être mis en 
faillite et profitér du concordat accordé à Ja maison de com- 
merce, dont ila pris le nom: ilest tenu seulement, à raison 
de son imprudence: d'une indemnité égale à’ ce qu ÿL dévrait 
comme obligé: personnel (2). Il faudrait donc décider que les 
personnes Seules, porteurs des engagements souscrits par Jui, 
ont’ une action, et non’ tous les'créanciers de Ja' société, ‘et 
que ses créanciers personnels viendraient : évidéminent eù 
Concurrence avec ces : ‘porteurs, puisqu'ils sont les uns s et les 
autres simples ‘créanciers personnels: 

RE Bit 

  

ie ee men to eh min de cc des TE 

“ARTICLE ‘ ‘92, : cr 

“Les associés ‘en nom ‘colléetif jidiqués dans P acte 
de sociéié, sont solidaires pour tous les engagements 
de la société, encoré qu’un seul des associés ait signé, 
Pourvu que ce soit sous la raison sociale... +. 

  

(1) Aix, 46 janv. 4840, J. du P.. 4840, & 4°", p. 463. 
(2) Paris, 3 mars 4831 (S.V.31.2.93). | under
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Actionenjustice, 130, 139. Dol, 431,440... : Participant 146 ets: , "Administrateurs 4{37ets.1£4 Emprunts,439. . ‘: Poursuites, 130. res ‘Aduinistration 438ets.145. Engag. delasoriété,131 ets, Raison sociale, 429, 431. ? Cession, 446 ets, . .. Fautes, 440, ne etraite d’un associé, 439. { Comprometire (dr. de), 429, Gérants, 437 el s., 444, Révocalion, 4H, | .Croupier, 446 cts. : [Hypothèque, 439... Signature sociale, 431, 134. Délibérations, 445. Mandat, 141,443, -  [Solidarité, 129,430,143ets, Dettes personnelles 31,433 Modifications, 445 ets. Substitution, 443,486. * : : . Dettes sociales, 429, 433. . [Obligation commune, 432, Transiger (droit de), 439, Destitution, 442. - -‘: Opposition, 440, 445. Vote,445. : ‘ 

ne 
ot 3 

129. « Dans les sociétés autres que celles de commerce, dit l'art, 1862, Cod. Nap., les associés ne sont pas tenus soli- dairement des dettes sociales ; et l’un des associés ne peut obli- 8er les autres si ceux-ci ne:lui en ont conféré le pouvoir. » AU y. a done sur ce point opposition complète entre le droit civil et le droit commercial, et elle est consacrée par le Code Napoléon comme par notre art, 22... 4. La, loi. dit “expressément, toutefois, que cette solidarité n'existe qu'entre les associés indiqués dans l'acte social, et sous la condition expresse que la signature donnée par un seul des associés a été donnée sous da raison sociale ; mais entre ces : 
,. personnes ct sous cette -condition,. la solidarité existe non- seulement pour toutes les dettes, ainsi que le portaient l’ord. de 1675 (tit. *4, art. 7) et le projet primitif du Code, mais pour tous les Cngagements; c’est sur l'observation du Tribunat que, celte substitution a été opérée comme exprimant une idée plus générale(1)... Lun ee La solidarité s'étend donc À :loute espèce d'engagement, telle que promesse de vendre ou d’achéter : à toute obligation quelles qu’en soient la nature et l'étendue. Les associés en nom collectif ne pourraient s'affranchir de cette charge, au moyen d'aucune slipulation, d'aucun acle, quels qu’en fussent les ter- mes et quelque publicité qu'ils lui eussent d’ailleurs donnée; au 

Société : le principe est absolu. Il ne pourrait résulter d’une Slipulation formelle qu'une action ou une exception au profit du stipulant contre les autres associés (2)... : 

(1) Lucré, 1 47, p. 305 et 306. *. . Mo ie, one 
2) Pardessus, n, 1022
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- Si les associés sont solidaires des dettes contractées par la 

"société," la société ‘ni :les associés ne sont: tenus: des dettes 
“ personnelles de .chaque associé. La Cour. de cassation a jugé 
avec raison que cette ‘solidarité inhérente: aux sociétés: en 
nom-collectif, ne s’opposait pas ‘à:ce: que. chacun des asso- 
-ciés pût conserver un patrimoine particulier et personnel, dis- 
tinct et séparé du fonds appartenant à l'être moral représenté 

-par la société ; si la société est dissoute, à cause de la faillite 
‘déclarée seulement sur le patrimoine particulier et personnel 
‘de: l’un des.associés, les’ autres: peuvent retirer leurs mises 
‘respectives dans. le fonds social, : lesquelles, n'étant jamais 
devenues Je gage des créanciers particuliers et personnels de 
l'associé failli, n’ont jamais été soumises au paiement de ses 
‘dettes (1). 55:: :: dir por se en tee 
«150. Cette solidarité sociale : est ‘cependant d’une espèce 

particulière et qu’il ‘est nécessaire de bien définir : « Un créan- 
-cier ne peut, à son gré, dit M. Pardessus, sans avoir dirigé 
aucune action contre la société, poursuivre un associé pour le 
“paiement d’une dette ou pour: l'exécution d’un engagement 
social, comme si ‘cet associé l'eût' contracté directement et 
‘Pour-.son propre compte. La : qualité des associés, dans ce 

: Cas, n’est: pas précisément celle de simples-codébiteurs; ‘elle 
tient beaucoup plus .du cautionnement, et s’il n’est pas exact 
‘de dire que le créancier est tenu de discuter la société, avant 
de poursuivre les associés isolément, au moins est-il sûr qu'il 
"ne peut agir contre ‘eux que lorsqu’il'a' fait juger la vérité etr 
‘la quotité de la dette confre la:societé. Ainsi la demande doit” 
être intentée contre la société...:..;'et ce n'est qu'après que 
la condamnation.a été prononcée que le créancier: peut, en 
“vertu: du jugement, agir contre chacun des membres de la 

 Sociélé pour les contraindre dans leurs personnes et leurs biens 
€ ' à l'exécution des engagements (2). » : + ‘7. 

Ces principes sont admis’ sans contestation, au moins dans : 
“Une certaine mesure ; mais «nous pensons qu’il faut aller un 

Pop ges rit it re jUoia 

B
u
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(1) Cass., 15 mars 1823, 
© - 2) Pardessus, n, 1026,
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Épeu plus loin même' que ne l’a fait M: Pardessus; le juge- 
ment prononcé contre la société suffira ‘bien sans doute pour 

‘poursuivre les:associés; mais seulement après qu'il aura été 
iconslaté par: le résultat de l’action: dirigée contre la société, 
que celle-ci est'impuissante à remplir ses engagements;.les 
‘associés nesont tenus. que subsidiairement,. ainsi que l’en- 
“scignent: MM. Delamarre et Lepoitvine 51 cs, pi 
Nous disons subsidiairement, car le commettant. ne pour- 
‘rait contraindre les associés jointement ou divisément, avant 

: «d’avoir. épuisé les biens de la société, sà:débitrice directe et 
principale. A la vérité, ils sont tenus chacun d’eux, et un seul 
‘Pour tous, de ce:que:la société cèt dans: l'impuissance de 
Payer ;. mais. ce n’est pas comme codébiteurs 'solidaires de 
l'être de raison qui les représente ; ils en sont seulement 
:tenus in solidum ; d’où la Conséquence; qu’on .ne péut les con- 
-traindre, par saisie de léurs personnes . ou. de leurs biens per- "Sannels qu'après épuisement de l'avoir social." Tel est le sens 
de notre art.:29, lorsqu'il dit que les associés :ch:nom col- ‘lectif sont solidaires. pour tous.les engagements:de la société. 
‘Mais il n’en’ résulte pas la nécessité de: plusieurs jugements. 
Celui prononcé contre la’ raison sociale englobe tous les asso- ciés:el s'exécute. contre eux, lc.cas échéant; sans qu’il soit ‘besoin d'aucune autre condamnation (1). .» :.; Gore 
Cette solidarité ; ne:passe:pas sur la têle des héritiers de . l'associé ;:sans doute ils. sont. tenus de toutes ‘ses dettes, mais ‘dans: les:termes du: droit commun; : c'est-à-dire chacun pour Sa part; la règle serait la même ; lai succession consistät-elle tout. entière en objets dépendänt do la société. +. ui …. s 1 La solidarité active qui permet à chacun des créanciers de de- -mander, le paiement du-total de Ja.créance, de ;manière que le Paiement: fait à l’un. d'eux libère le débiteur (Cod.Nap., art. - 1197), existe également en faveur des associés en nomcollectif. “454: Le texte de l’art. 99.cst.il tellement absolu cependant que les engagements contractés Sous la raison sociale obligent Nécéssairement la société dans les limites que nous venons de | 

  

(A) Contr, de comm,, L 2, n, 240. ‘ LL . . n LT 
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poser ; même dans le cas où l’e engagement aurait pour seule 
cause le paiement de dettes personnelles à l'associé Souscrip- 
teur? La Cour..de cassation avait décidé. Paffirmative, -hors 
le. cas. de. ‘dol. pu. de. fraude(1); MM. :Malpeyre et Jourdain 
avaient soutenu. une opinion contraire, el celle jurisprudence 
avait. êté également, très-vivement | combattue. par M.: Massé 
et M. Delangle @). Mais. la Cour dè. cassation .est. elle- même 
revenue à des principes . moins absolus et elle a décidé queiles 
engogements, même ,Souscrits sous la raison sociale par l’un 
des assnciés, n° 'engageaient pas la. société lorsqu’ ilrésultait, dit 
pa dernier. arrêt rendu par. elle, « de l’ensemble des faits con 
statés, que le démandeur avait une parfaite connaissance de la 
paiure des valeurs. qu’il recevait. en échange; de: sa créance 
primitive. », L' arrêt ajoute. « qu’en receyant ainsi ces valeurs 
an préjudice de Ja, société, Je demandeur agissait de mauvaise 
foi »- (5): La Çour. de cassation a donc eu soin, on le voit, 
d appuyer. celte décision sur la mauvaise. foi du créancicr; mais 
ainsi que | le fait remarquer, M, Devilleneuve dans Ja hote qui 
accompagne ect arrêt, celte mauvaise foi n’est pas: le dol ou la 
fraude exigée par. Ja. jurisprudence antérieure ; clle peut être 

‘purement passiye,. et il suffit désormais pour. .que | le créancier 
soit réputé avoir. agi de mauvaise foi, qu’il ait su que l'enga- 
gement était souscrit dans le. but de l avantager au préjudice 
de la société. Cette opinion nous semble devoir être adoptée : : 
«Siles tiers, dit M. Delangle, ont pu. croire que l'associé qui 
traitait au nom. de ‘a société agissait: -pour.le compte et dans 
l'intérêt de Ja société, les engagements souscrits.de la raison 
sociale sont obligatoires, quel qu’ait été le résultat de l’opéra- 
Hion de la société. Mais s’il résulte de la position respective des 
contractants, fe: Ja. teneur du titre souscrit par l'associé , ou 
de la déclaration du tiers, que. la dette pour laquelle un enga- 
gement a été souscrit, de. Ja raison sociale ne concernait pas 
la société, Le tiers n’a rien à lui demander; car il est com- 

  

(1) Cass., 41 mai 4836; 22 avr. 485: 7 mai A851 (SV. 26.4.714 ; 451, 31; 
121). 

: @). Malpeyre et Jourdain, p. 95 ; Massé, t 5, n. 54; Delngt, . 247 & 5. 
3) Gass., 24 janv. 4853 (S.V.53.1.241).
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plice de la fraude préparée contre elle par un mandataire in- 
fidèle (1). 0, tt Te 
452. Si une obligation avait été consentie en commun 
par deux associés, il importerait peu qu’elle eùt élé souscrite 
sous la raison sociale, puisque celte forme ‘n’était nécessaire 
pour obliger la société, qu'autant que l'engagement n’eût été 
signé que par un seul des associés (2). -. Cie 
“Il faut dire encore'avec M. Troplong : « De ce que deux 
associés collectifs ont négligé dans l’acte de société d'adopter 
une raison de commerce, :il ne faudra pas se hâter d’en con- 
clure que leur société ‘n’est’ qu’une sorte de participation. Si 
Pierre et Paul ont publié leur société: s'ils ont révélé au 
grand jour le lien‘qui les’ unissait: si en face du public, ils 
se sont toujours comportés commè associés, ils‘ sont. vrais 
associés collectifs ; car'on aura été positivement ‘informé que Pierre agissait en compagnie; que Paul, de son côté, agissait 
€n compagnie ; la raison ‘sociale sortira de la publicité ‘dé la qualité’ d’associé, nécessairement inhérente à chaque ‘acte fait par Pierre et Paul pour la chose commune (5).» 
455.’ Aucune difficulté ne peut exister si l'associé a con- tracté en son propre et privé nom; la sociélé ne peut être tenue, mêmé dans le’ cas où la somme empruntée aurait été ‘versée dans la caisse sociale. Le prêteur n’a pas d'autre dé- biteur que l'associé ‘qui a contracté avec lui et qui à pu dis- poser à son gré de la somme empruntée; soit en faveur de la ‘société dont il fait partie, soit en faveur de tout autre. Si la : société a profité de la somme, 

: Pendant que l'emprunt a été fai 
: Guérir d’où provenaient les fond 
:Gisse, Les lièrs' ne peuvent do 

‘ce n’est point pour elle ce- 
t,'et elle n'avait pas à s’en- 
s'qui onl'été versés dans sa 

* Les licrs ne peur ne exercer dans ce cas contre Ja société que les actions de leur propre débiteur; cette opi- Dion nous semble hors de toute controverse (4). 7 7 
  

(1) Sociétés comm, t, 4er, P. 255, n. 257, ©" (2) Rennes, 29 janv. 1839 (I. du P.; 1841.4.401), : : (3) Société, n. 376. 
(&) Pardessus, n. 1025; Troplong 

marre et Lepoitvin, t, 2, 0. 250, 
» Société, n.772; Delangle, n. 232: Dela- Due ou due
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Nous n’allons pas jusqu’à dire toutefois que la société ne 

puisse, être jamais engagée si l'associé n’a pas contracté sous 
la raison sociale ; même sous l'empire de l’ord.. de 1675, qui 
semblait se montrer peut-être, par son texte rigoureusement 
appliqué, plus favorable à une pareille règle, le contraire a 
été jugé avec raison (1). Tout dépend des circonstances. « La 
société, dit M. Pardessus, doit être tenue des engagements, 
quoique non souscrits sous la raison sociale, s’ils manifestaient 
par eux-mêmes qu’ils l'ont été pour elle : tel serait un bail de 
quelques bâtiments employés à son commerce. Il n’est pas 
juste, dans ce cas, que, par défaut d'emploi du. nom social, la 
société soit dégagée des obligations résultant d’une opération 
qui l'a véritablement intéressée (Rej. 15 fruct. an 9, Rej.,23 
frim. an 15. Rej. 50 juill. 1810) : elle n’est pas plus favora- 
ble que tout particulier, obligé, dans de semblables circon- ‘ 
stances, à tenir les engagements d’une personne qui aurait agi 
pour lui sans mandat, dès qu’il aurait agréé l'affaire ‘dont ces 
engagements sont la suite ; ou même quand il ne l'aurait pas 
agréée, si cette affaire avait été bien administrée, encore qu’un 

_ événement casuel et imprévu l’eût rendue plus onéreuse que 
profitable. Dans ce cas seulement le réclamant serait: tenu 
de prouver que l’affaire concernait la société (Rej. 28 août. 
1298), tandis que l'emploi de la raison sociale, serait, en sa 
faveur, une présomption qui le dispenserait de toutes preuves 
et qui rendrait même la preuve contraire inadmissible »- (2). 
Ainsi M. Pardessus. cite encore le cas où Pierre associé em- 
prunte sous son nom setl 10,000 fr. avec lesquels il paie le. 
Prix de, 100 tonneaux de vin entrés dans les. magasins de la 
société ; la société sera obligée. Les tribunaux ‘auront donc 
à apprécier; et il est bien certain que sa qualité ne peut faire 
obstacle à ce qu’un associé engage la société, lorsqu'un étran- 
ger même aurait pu le faire comme negotiorum gestor, comme. 
gérant son affaire; mais on comprend aisément les complica- 
tions et les difficultés que rencontrerait le’ créancier pour 

.. . : : 

| (4) Cass., 23 frim, an 13, . 
(2) Pardessus, n. 4025, — Sie, Troplong, Sociétés, n. 813,
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établir soù ‘droit; ét: il reposerait en réalité Sur des principes 
tout à fait éträngeis à à là mätière mème des : Soéiélés, sur. ceux 
de la géstion d’ affairés. | 

154. Dés conventions pärtiéälières et éxpréssés peuvent 
changer lé droit: commun établi par” Part." 2 22, ‘ét ne. donner 
qu à qüelques-uñs dés associés le droit de signet dé là raison 
sociale. D Däns ée'cas, à ceux-ci le drôit exclusif d’ éhgagcr li 
Société ct: dé rédre tous les associés Solidairés ‘des actés àc= 
complis pir eux dans: là limite'des pouvoirs qui léur sont côri: 
férés; lés autres'associés sont assimilés, sôus cè Fappôrt, à dé 
véritables: ét'angèrs ; ils nc ‘péuvent plus | êtré éôñsidérés ri 
come propriétaires, ni dome mandataires. La sèule éondi- 

tion’ exigée ést que là publicité Ja‘ plus gräidé soit dorinéé à 
cetté ‘clause dé l'acte’ dé société. Les Codés d Éspagne et ‘de 
Portugal ‘Mettént ‘ pour’ condition que’ les’ hoïns, des. associés 
exclus: de li gérance ne “figureront pas” dis là raison s0- 
ciale: (1); ‘la loi frañçaise 1 Wa point été aussi prévoyañte, ‘ét; 
sauf le cas dé dot, cette circonstance nc Bourfäil être i invoquée 
par” és tiérs conime décisive contre Ja'socié té "7" :" 
"155. La légitimité dé semblables claüses’ qui “päraissent, au 

“premier abord, en opposition avec le texte’ dé l’art. 29, a été 
examinée ävec beaucoup de Sôin par M: Iorsin, et discutée 
dé mänière à levér tous lés doutés: ‘’" Fo " 

Sous l'ofdoûnance de‘ 1675; qui: n était pas $ plüs exbliite. 
que l'art. 22, fait observer: ct” auteur, ' h'lé, galité d'unë rhe- 
sure qui culevait à quelques-uns dés a assôciés lé pouvoir. d’én- 
gagér la société, ‘était généralement admise, et'éé fait éxpliqué 
sans doûté : que le Code de commerce’ait cru inutile d’être - 
plus explicite sur cc Point. Mais là: moindre in ceititude nc peut exister'sur l'intention du législateur; la qués Atioû est tranchée 
par l'art. ‘45, qué nous verrons tout à l’het uré, où il ‘est dit que’ l’éxtrait des actes de société doit’ désignier." cé dés asso” 
ciés ‘autorisés à gérer “administrer ‘ei siguèr pour là: Société; et 
il'est impossible d'admettre que la loïait-vérulu’ pariér en é’éx- primant ainsi, des associés gérants d’une société en comman- dite, puisqu elle avait dit plus haut que cet extrait devait con- =—— 

: 
(4) Code espagnol, art, 268; Code portugais, ‘art, 550. | 

      

5 st
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tenir..les noms ;: prénoms, ‘qualités: ct: demeures ‘des associés autres que les actionnaires ou-commänditaires QE rt ‘456. Peut-on également stipuler,; demandé eñicoré M Hor. Son, : Qu’un engagement social ne sera valable qu'autañt qüé deux des associés gérants ou un: plus grand -nomibre l’aurnt signé. L’affirmative est: également certain ;! "du -mômient que: la ‘loi :pérnièt" qu'un : associé ‘en’ nom "collectif soit dépouillé du droit'qüe:luï accorde l'art. 99, elle'ne peut pas déferidré qu'il n’en sera dépouillé qu’en partie; et quéiles poüvoirs qui lui sont laissés seront ‘limités, Les âsséociés gérants sônit les : mandataires des ‘autres associés, ct lés Principes Sénéräux ont’ toujours permis qu’en donnant: uni mandat: À plusiéurs,' or y mit "pour condition ‘qu'aucun des mandataires ne pourra agir Séparément (2). RE Toutefois, ces règles né peuvent étre uñ'obstäclé à ‘ce que 

la société soit tenue dans le cas: où'üun ässocié'aurait déré séut: au vu et au su de tout le monde, aurait souscril: seul ‘tous’ les’etigagements de ja maison,et: sais 'qué ses coassociés 
pussent exbumer plüs tard, én cas dé révers, tné stipülation oubliée par eux:mêmes, pour demander à leur égard! la nul: lité dés engägements sociaux! Si les associésont ouvérléinent 
dérogé à ‘cette clause ; « Si d’an ensemble ‘de faits el'de cir-' 
Constances que la justice aurä le‘droit d'apprécier; dit M Hor- 
son, il résultail que les associés oft; au’ non des tieis, tacit 
tement renoncé aux limités dumandat donné par eux, il est’ 

“hors de doute que les tribunaux ne seraient pas daïis la néces- 
sité de s’y renfermer (5).'»: porn ete 457 Les associés ainsi investis du droit exclusif de signer 
dela raison sociale portent le nom d’administräteurs où déränis;" 
«La nomination d’administrateurs et de gérants : dit Locré, contient implicitement, de la part dés associés qui né le ‘sont. 

terios pas, la renonciätion äu droit d’agir pour la société (4). » 

Pipes 

1 : . 
Lo if BRU Fri è 

  = » ns DE est 

: (1) Quest, 9. 1! . cs ei 
: (2) T. Aer, p, 98, . ne ., ch me out 
(3) T. Aer,p. 36. — Sie, Delangle, n. 239. | ee (&) Esprit du Code decomm,, L 4tr, p.133, — Sic, Troplong, n. 706; Fre- 

Mery, p. 40, en note. oi et des octets 
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«À défaut.de stipulations spéciales sur le mode d’adminis-: 
tration, dit l’article 1859 du Code Napoléon, sur lequel nous. 
aurons occasion de revenir (infr&, ne 148), on suit les.règles 
suivantes : les associés sont censés s’être-donné réciproque-. 
quement le pouvoir d’administrer l’un pour, l’autre. Ce que, 
chacun fait est valable même pour la part: de ses associés, . 
sans qu’il ait pris leur consentement; sauf le droit qu'ont'ces: 

derniers, ou l’un d’eux, de s'opposer à l'opération avant, 

qu’elle, soit conclue. :::... Cet etre 
«Chaque associé peut se servir des ‘choses. appartenant à 

la société, pourvu qu'il les emploie .à leur destination fixée. 
par l'usage et qu'il ne s’en serve pas contre l'intérêt de: la: 
société ou de manière à empêcher ses associés d'en user selon 
leur droit. _ 

« Chaque associé a le droit d'obliger ses. associés à faire 
avec lui les dépenses qui sont nécessaires pour la conservation! 
des choses de la société..; 1. © pe sin 

«© L'un des associés ne. peut faire d'innovations : sur es: 
immeubles dépendants. de la société, même quand! il les sou 
tiendrait avantageuses à cette société, siles autres associés n ‘+. 
consenlent. »: Il y a lieu d'observer toutefois, qu’en matière: 
commerciale, le. droit: pour chaque associé. de .se servir des. 

choses appartenant. à :la société, ne devrait . être appliqué 
‘ qu'avec une réserve ‘extrême. « L'exercice d’une telle faculté, . 

dit M. Pardessus, a lieu rarement dans le commerce, où l’on: 

suppose que tout est destiné, .soit à donner des produits, soit : 

à concourir aux travaux communs (AL) meet re, 
En droit commun tous les associés sont donc. administra- 

teurs ; mais. si. le contrat de société ou même un acte posté- 
rieur a dérogé aux dispositions de la: loi, l'art:. 1886, Cod. 
Nap., dit: « L’associé -chargé de, Vadministration par. une, 
clause spéciale du contrat de société peut faire, nonobstant 
l'opposition des autres associés, tous les actes qui dépendent 
de son administration, Pourvu que ce soit sans fraude. Ce pou- 

voir ne peut être révoqué sans cause légitime, tant que la 
société dure ; mais s’il n’a été donné que par acte postérieur au 
  

ui) Droit « comm, mn. LAON, — Sie, Delangle, à n. 485. .
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- contrat de société, il est révocable comme un simple mandat, » 

Les art. 1887 et 1838, Cod. Nap., ajoutent à ces règles : .« Lorsque plusieurs associés sont chargés d’administrer, sans 
que leurs fonctions soient déterminées ; ou sans qu'il ait été 
exprimé que l’un ne pourrait agir sans l’autre, ils peuvent faire séparément tous les actes de cette administration. S'il a été stipulé que l’un des administrateurs ne Pourra rien faire 

. Sans l’autre, un seul ne peut, sans une nouvelle convention, agir en l'absence de l’autre, lors même que celui-ci serait dans 
l'impossibilité actuelle de concourir aux actes d’administra- tion. » En cas d'urgence même, il semble impossible de dé- cider, en présence d’un texte aussi précis, que l’un des admi- 
“nistrateurs puisse agir autrement que pourrait le faire celui 
qui gère l'affaire d’autrui sans mandat (1). | | 

Toutes ces stipulations restrictives sont licites et admises en 
droit commercial Comme en droit civil, mais, ainsi que nous 
avons déjà eu occasion:de le dire, elles ne peuvent être oppo- 
sées aux tiers , si elles n’ont reçu la plus grande publicité, 
parce que le. droit commun, aujourd’hui au moins et quel 
qu'ait élé l'état du droit au moyen âge, c’est que, dans la so- 
.Ciété en nom collectif, la gérance appartient à tous. La société 
ne pourrait refuser d'exécuter l'engagement que dans le cas 
où celui qui réclame aurait eu connaissance de la clause qui 
excluait de l’administration l'associé signataire de l'acte; mais 
la Charge de la preuve à faire retomberait sur la société. 

_ «L’'associé qui n’est point administrateur, dit l’art. 1860, 
Cod. Nap., ne peut aliéner ni engager les choses même mo- 
bilières qui dépendent de la société : » il faut donc décider 
que Ces associés sont privés de tout mandat et de tout pou- 
Voir d'agir au nom de la société; mais il est sans doute 
inutile de faire observer que ces associés, ainsi exclus de la 
gérance, ne peuvent à aucun point de vue être assimilés à 
des commanditaires; ils sont solidaires de tuus les engage- 
ments de la société, ct peuvent, d’un autre côlé, non-seule- 
ment exercer la surveillance la plus complète et la plus éten- 

(1) Troplong, n. 707: JB, Paris, n, 742, — Conträ, Duranton, n, 438; — Duvergier, n, 304, . … ‘ . 
m ue | 40
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due, mais prendre part à toutes les opérations ; ils n’ont perdu 
-que les priviléges attachés à l'emploi de la signature sociale. 

4158: Les pouvoirs des gérants, lorsqu'il eri a été nommé, 
“sont limités par les art. 1857 ct 1858, Cod. Nap.; que nous 
“avons cités tout à l'heure, ainsi que par l’art. 1856, dont nous 

- parlcrons de nouveau ; ces textes restreignent les pouvoirs 

aux actes de simple administration, mais, à moins de éonven- 
tions limitatives, claires et précises, portécs dans l'acte de 
société, celte administration comprend nécessairement tous 
les actes nécessaires pour atteindre le but que se proposé la 
société. :: - :… et te ct 
«Ce qu’il est important de rémarquer, dit Mi Pardessus, 

‘et ce:qui: doit être perpétucllement la base des décisions 
Jorsqu'il.s'élève quelque doute sur la légitimité de ce qu'a 

: fait un associé gérant, non-seulément avec les tiérs, mais 
encore entre les autres associés et les liers, c’est le point de 
savoir si ce qu’il a fait est un objet d'administration: Ainsi, 
dans une manufacture, l'associé gérant peut, : par sa quâlité, 
acheter des marchandises et souscrire des obligations pour 

“en payer le prix, où même pour ärgent prèlé. Il peut vendre 
les objets fabriqués, parce"que c’est Jeur destination, et même 
les matières premières que la société aurait achetées pour 
fabriquer; parce qu'il n’est pas impossible qué, dans certains 
cas, les circonstsnces ou l'espoir d’un bénéfice ne portent à 
faire de telles reventes. Il a droit de faire et de poursuivre 
tous les recouvrements des sommes dues à la société... Mais 
l'aliénation qu’il ferait, sans’ une autorisation spéciale de ses 
:coassociés, de la maison, des magasinéservant à la manufacture 
ou au commerce de la société, serait évidemment nülle, même à 
l égard des acheteurs qui n'ont jamais dù croire que lés Douvoirs 
d'un gérant s’élendissent jusqu’à vendré le fonds de l'établis- 
sement (1). » Il n’a donc pas les pouvoirs, non-seulement de 
“la société entière représentée par lunanimité des associés, 
mais même de la majorité, dans une société dont tous les 
membres ont conservé les pouvoirs accordés d'habitude aux 
associés en nom collectif. 

Fais 

(1) Pardessus, n, 4014, t, 4, p.33, — Sie, Troplong, Sociétés, n, ë85. L



“DES SOCIÉTÉS, — Art, 29, - 147 159. Quelques auteurs, et un . arrêt de la Cour de Douai paraît conforme à cette doctrine (1), refusent aux adminis- trateurs le droit d'emprunter sans uñc autorisation expresse, mais, en matière commerciale, üne semblable règlé rendrait l'administration bien difficile et quelquefois impossible: le gé- rant ne pourrait ni fairé aucun achat à crédit, ni négocier un effet. Il nous semble done nécessaire que l'acte de société retire expressément ce droit aux gérarits, si les associés veulent en “effet l’en priver (2), mais le pouvoir que nous lui accordons ne lui permettrait pas d’hypothéquer les immeubles de la so- ciété, encore moins de les vendre (3). « Sises engagements ne sont pas payés à l'échéance, dit M. Delangle, le créancier peut agir en justice, obtenir des condamnations , et, cn vertu des jugements qu’il a dans la main, grever de l'hypothèque qui s’y rattache tous les biens de la société. Mais c’est la consé- quence d’äctes autorisés; ct il ne faut pas en conclure que le gérant puisse directément conférer une garantie hypothé- Caire (4), ». Mo Fc ee Le gérant d’une société, éoit en nom collectif, soit en com- mandite, ne pourrait pas faire remise pure et simple de deites Contractécs envers la société, si cé n’est par adhésion à un concordat, ni disposer à titre gratuit ct par donation des ob- jets qui appartiennent à la société.‘ 
Presque tous les auteurs accordent aù gérant lé droit de transiger et même de compromettre, au moins pour tout ce qui lient aux choses dont il à là libre disposition en qualité d'administrateur. « Le commerce, dit M. Pardessus, présente Un grand nombre de circonstances dans lesquelles il: est de l'intérêt évident des parties de transiger; .et l’arbitrage étant le 

Moyen le plus raisonnable de terminer les contestations, il est juste que les gérants de la société puissent y recourir (B). » 

(1) Douai, 15 mai 1844, S.V.44.2,403; Malepeyre et Jourdain, p. 55; Delangie, 2. 440 ; Duvergier, n. 344. 
‘ (2) Pardessus, n. 4044 ; Troplong, n. 684 et 685; 3. B. Paris, n. 725. (8) Cass., 21 avr, 1841 (J. du P., 1841.2.581), et tous les auteurs. (4) Sociétés comm., n. 446. Fe | | Lu. (5) Droit comm., n. 101%. — Sic, Malepeyre et Jourdain, p. 56; Troplong, Me 690; J. B, Paris, n. 733, — Cnirä, Düranton, n. 435 ; Delangle, n. 148 ets. | : \ 10.
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Le gérant représentant la société peut agir en son nom, en 

justice, et plaider, soit en demandant, soit en défendant, mais 

seulement quand il s’agit d'objets dont il a, comme admi- 

nistrateur, la disposition, et sur lesquels nous pensons qu'il 

peut transiger et compromettre; en dehors de ce cercle, ilau- 

rait besoin d’une autorisation spéciale (1). 

Ïl aurait également besoin d’une aulorisation expresse pour 

consentir la retraite d’un associé; mais, s’il avait reçu pouvoir 

à cet effet, il est certain que l'associé, envers qui il en au-. 

rait usé, serait libéré, après sa retraite, de toute obligation 

solidaire dérivant du contrat de société (2). Dans aucune au- 

tre circonstance, il ne peut résilier le contrat envers quelques- 

uns des associés, et, dans une société par actions particuliè- 

rement, les affranchir de leurs obligations comme souscrip- 

teurs (5). ee : | - É 

440. Ces règles sont consacrées par l’art. 1856, Cod. Nap., 

quiyaapporlé en même temps le tempérament que l'équité 

exigeait. « L’associé chargé de l'administration par.une clause 

spéciale de l'acte de société peut faire, nonobstant l'opposition 

des autres associés, tous les actes qui dépendent de son admi- 

nistration, pourvu que ce soit sans fraude. » Dans le cercle 

de ses pouvoirs, le gérant peut donc agir en toute liberté, 
mais dans celle limite même, s’il peut ètre accusé de fraude, 

la loi devait permeltre à tout associé d'intervenir ct de former 

opposition ; et la faute lourde, on le sait, est assimilée au dol.. 

Si le gérant refuse de faire droit à celle opposilion, celte con- 
testation appellera nécessairement l'intervention des tribunaux, : 

qui auront à l'apprécier. | 

Le texte précis de la loi ne permet l'opposition que dans Île 

cas de fraude, et cependant le gérant serait tenu envers la so- 

ciété des dommages qu’il lui aurait causés par sa faute, si ce 

n’est la faute très-légère(V. suprä,nes 90 ets.) : « L'art. 1856, 

dit M. Troplong, entend-il que les associés qui ont action pour 

  

(4) Duvergier, n. 318; J. B. Pris, n. 166. AM, Troplong paraît accorder au 

gérant un pouvoir même plus étendu. V. n. 691 à 695. " 
(2) Cass., 5 juil. 1837 (J. du P., 1837.2.370) 
(3) Cass, 12 avr. 4842 (1. du P., 4842,1,545); Id, A1 mai 4853 (S.V.54,422),
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la réparation du dommage occasionné par la faute moyenne 
n’auraient pas la possibilité de la prévenir ? Là est la question, 
et ainsi posée, clle ne saurait être douteuse (1). » En effet, 
ajoute AM. Troplong, « après les observations des opposants, il 

se trompe avec connaissance de cause el par une sorte de dol 
impardonnable.» 

Nous comprenons aisément que cet averlissement donné au 

gérant rende sa responsabilité plus grande, et nous admettons 
même, avec M. Troplong, que «le gérant frappé d’une oppo- 
sition ne peut aller en avant qu’à la condition du succès (2). » 
Mais ce n'est que le résultat de l'opération à entreprendre qui 
décidera si cette condition à été remplie ; il ne peut réussir 

que s’il agit : les comptes à rendre par le gérant viendront 
plus tard ; il faut s’oceuper, en premier lieu, de son adminis- 
tration et dela liberté qu’il doit avoir pour les actes qui 
-en dépendent. La loi n’a pas voulu que les associés puissent 
retirer d’une main ce qu’ils donnent de l'autre; s'ils ont 
nommé un gérant, ‘ils l'ont choisi en connaissance de cause, et 
il ne doit pas, au gré des appréciations de chaque associé, être 

entravé dans sa gestion par des oppositions qui pourraient 

être souvent répétées. La loi a dû excepler le dol; hors de 

là, toute opposition devrait être repoussée péremptoirement 

par les tribunaux, s’ils étaient saisis, ct l’associé déclaré res- 

ponsable du tort qu’il aurait causé à la sociélé par une oppo- 

Sition intempestive (5). | 
‘Ces principes rendent inutile d'examiner si l'opposilion, 

pour être valable, doit partir dé la majorité; un seul associé 

alléguant le dol doit être écouté ; dans toute aulre circon- 

stance , l'action du’ gérant ne peut être entravée, même par la 

majorité, même, ajouterons-nous en droit rigoureux , par 

l'unanimité ; mais il est difficile d'admettre qu’un gérant ne 

s'arrête pas “devant une semblable manifestation, si une pen- 

sée de fraude ne l'anime. Toutefois, nous allons voir tout à 

l'heure que le mandat confié à l’administrateur peut être ir- 

    

- (1) Sociétés, n. 675. 

(2) Sociétés, p. 152. 
(3) Zacharix, & 3, p. 408, $ 382, nule 5.
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révocable quand il est conféré par le contrat même de société, 
ou n'être qu’un mandat ordinaire et comme tel révocable à 
volonté; il est évident que notre raisonnement n’a d’applica- 
tion qu’en supposant le mandat irrévocable ; dans le cas 
contraire, le pouvoir de révoquer contient implicitement, il est 

superflu de le dire, le droit de s’opposer: la seule question à à 
décider, c’est de savoir à qui appartient le droit de révo- 
cation (1). 
Ai. Cette distinction fondamentale entre le pouvoir donné 

par une clause ‘ ‘spéciale de acte de société et celui qui a été 
donné par acte postérieur est établie par Part. 1856, Cod. 

Nap. ‘« Ce pouvoir, dit le texte, ne peut être révoqué sans 
cause légilime, tant que’la société dure, mais, s’il n’a été 
donné que par acte postérieur : au contrat de société, il est ré- 

vocable comme un simple mandat. » 
La nomination du gérant faite par acte postérieur au con- 

trat de société ne peut ètre regardée comme une clause du 
pacte social ;. le même Pouvoir qui a conféré le mandat peut 
le retirer. Si l'acte de société a établi en principe qu’il ‘serait 
nommé un gérant, mais sans le désigner, il a dû déterminer le 
mode de nomination ; à défaut, la majorilé ferait loi, puisqu il 
s ‘agit del’exécution d'un pacte social, pourla nominalion comme 
pour la révocation, Si Pacte de société est muct, la gérance ap- 
partenant à tous, l'unanimité des associés est nécessaire pour 
changer cet état de choses et remcttre l'administration aux. 
mains d’un seul; et si plus tard, même un seul associé veut 
retirer le mandat qu'il a conféré, leg gérant n’est plus le repré- 
sentant del’ unanimilé des associés et doit cesser ses fonctions. 

| Le mandat conféré par l'acte de société, au contraire, ne 
peut être révoqué, sans cause légitime, tant que la société 
dure : la gestion donnég ainsi, en effet, fait partie. du contrat 
même, en est une condition, et doit être. observée comme 
toutes les autres : ce n’est donc également « que pour cause lé- 
gitime qu’elle peut être abandonnée par l'associé gérant, qui 
à accepté le mandat : il doit être irrévocable pour le mandant 
comme pour le mandataire. 

  
(1) Bravard-Veyrières, p, 53,
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. En rapprôchant la seconde partie de l'art. 1856, Cod. 
Napa de la première, (suprä, n° 157), il est aisé de voir que les 
causes ne sont pas les mêmes pour s'opposer à un acte d’ad- 
ministration ou pour provoquer la destitution d'un gérant. Une 
suite d’actés non entachés de fraude, mais dénotant chez le. 
gérant une incapacité qui doit mener la société à sa ruine, 
constitue une cause légitime pour demander sa destitution : . 
« L administration de la: société, dit la loi espagnole, ne pourra 
être enlevée aux associés qui en ont été investis par l'acte de. 
société, à moins qu’il ne résulte de leur gestion un préjudice 
manifeste (1). » Le dol n’est donc plus exigé. En cas de résis-. 
tance du gérant, les tribunaux .prononceraient, auparavant, ! 

les arbitres, puisqu'ils étaient juges de toute contestation entre. 
associés, el soit que la révocation soit demandée parla majorité 
des associés ou par un seul, il y a lieu de saisir. les tribunaux 
el de prononcer la destitution dans le cas où les faits allégués. 
sont de nature à la justifier. .. : 

: M, Troplong enseigne que cette destitution n ”aurait pas pour 
résultat de dissoudre de plein droit la société aux termes de 
l’art. 1856, que nous venons de citer. « Cet’ article dil en 
effet, ajoute cet auteur, que le pouvoir du gérant ne peut être 

révoqué sans cause légitime, ant que la société dure. Done, 
sil ya cause légitime, il peut être destitué pendant la durée de 

la sociélé; et, si la. société dure, c’est apparemment qu “lle 
n'est pas dissoute par.cel événement (2). » : 
M. Delangle, tautefois, soutient une opinion contraire; T'in- 

stitution du gérant peut avoir été une des conditions essen- 

tielles de Ia convention. « Substituer au gérant que les tribu- 

naux condamnent à se retirer, dit-il, soit un nouveau gérant, 

soit la gestion de tous, serait faire un contrat nouveau. Nul 
v’est obligé d’en accepter les chances (3). » Quelle que soit la 
force de ce raisonnement, le texte le condamne ; en admettant 
même que le doute existàt sur le sens à donner aux expressions 
  

(1) Code espagnol, art. 307. 

(2) Sociétés, n. 677. — Sie, J. B. Päris, n. 7413 Paris, 28 fév. 4850 Gedu P., 

1850.1.364); Cass., 12 janv. 1852 (J. du P., 1852.2.239). 

(3) Sociétés comm., n. 1753 Duvergier, n. 295.
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de l’art. 1856, le meilleur commentaire serait celui qui a été 
fourni par la loi même dans l’art. 1865, et cet article n’a’ pas: 
placé la révocation ou la retraite du gérant, même institué’ 
par l’acte social, au nombre des causes qui opèrent de plein 

- droit la dissolution de la société. + © 
On doit hésiter d’autant moins à adopter une interprétation 

fondée sur les textes, que les intérêts légitimes trouveraicnt, 
dans tous les cas, la protection qui leur est due : « La des- 
tilution du gérant, dit encore! M. Troplong, peut toujours’ 
être une occasion de dissolution, quand il y a des associés qui 
le veulent, car les mêmes causes qui ont amené la révocation 
subsistent pour faire dissoudre la société à la requête d’un seul 
des associés, aux termes de l’art. 1871 du Cod. Nap. La so- 
ciété sera dissoute alors, non pas précisément à cause de la’ 
destitution, mais à cause des motifs sur lesquels est fondée la 
révocation. Que si, au contraire, la société se contente de la 

révocalion, sans qu'aucun de ses membres demande la disso- 
lution, ce sera la même société qui continuera à vivre (1). > 
Si les causes qui ont amené la révocation du gérant peuvent 
donc aussi quelquefois être un motif suffisant pour autoriser 
un associé à demander aux tribunaux la dissolution, cette dis- 
solution n’existe pas de plein droit, et les juges apprécieront. 
Dans le cas où les associés conviennent de nommer un nou- 
veau gérant et s’entendent sur le choix, il est évident que le 
gérant est nommé par un acte postérieur au contrat de société, 
el révocable, par suite, comme un simple mandataire (Cod. 
Nap., art. 1856). Des : mot 

Quandun associé gérant donne sa. démission ou est rem- 
placé, il peut être douteux: s’il ne quitte que la gérance ou se 
relire de la société. C'est une question de fait que les tribunaux 
apprécieront également (2). Flute eee, : 
‘445. Sile gérant se substituait quelqu'un, il en répondrait 
dans les termes du droit commun : « Le mandataire répond 
de celui qu’il s’est substitué dans sa gestion, dit l’art, 1994 
du Cod. Nap. : 1° quand il n’a pas reçu le pouvoir de se sub- 

: 1 ‘ 

. 

(1) Sociétés, n. 677. di : 

(2) Cass., 12 janv. 1852 (S:V.52,1,193). 

«
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slituer quelqu'un; 2° quand ce pouvoir lui a été conféré sans 

désignation d’une personne, ct que celle dont il a fait choix 

était notoirement incapable ou insolvable. » Mais, dans le cas 

même où il n'aurait pas reçu pouvoir exprès à cet égard, le 

gérant empêché devrait, s’il y avail urgence, se substituer 

une personne honnête et capable et ne pas laisser à l'abandon, 

dans aucun cas, l'administration qui lui a élé confiée (1). 

L’associé n’est tenu de plein droit des intérêts que pour les 

sommes qu’il devait apporter dans la société ou pour celles qu’il 

a tirées de la caisse sociale pour son profit particulier (Cod. 

Nap., art. 1856), et le mandataire, auquel peut être assimilé 

le gérant, que pour celles qu’il a employées à son usage (Cod. 

Nap., art. 1996). En vertu de ces règles, le gérant ne pour- 

rait être tenu de plein droit, envers ses coassociés, de payer les 

intérêts des capitaux qu'il aurait gardés oisifs dans la caisse ;. 

aucun texte n’autoriserait une parcille rigueur (2). 
., 

La solidarité active et passive des associés en nom “collectif 

n’a lieu qu’à l'égard des tiers, et non d’associé à associé ; mais, 

lorsque, dans une société commerciale de cette espèce, la gé- 

rance a élé attribuée conjointement à plusieurs associés, doi- 

.vent-ils répondre solidairement de leur gestion envers leurs 

associés ? Il faudrait, à cet égard, encore s’en rapporler au 

droit commun : « Quand il y a plusieurs fondés de pouvoirs 

ou mandataires établis par le même acte, dit l'art. 1995 du 

: Cod. Nap., il n’y a de solidarité entre eux qu’autant qu'elle 

est exprimée. » 7, UC 

_ La question serait moins douteuse encore, sans doute, dans 

le cas où l’un des gérants serait tenu envers la société à raison 

.de sa faute ; si son cogérant n’en est pas complice, s’il ne 

peut être accusé, tout au moins, de négligence pour n’avoir 

pas empêché le préjudice dont la société a eu à souffrir, il ne 

peut être responsable des faits qui ne lui sont pas person- 

nels. , | | | 

“144. La société, de son côté, peut avoir des obligations à 

  

(1) Troplong, n. 466ets.; Delamarre et Lepoitvin, & 2, n. 56. | 

(2) 3. B. Paris, n. 759. — Conträ, Delangle, n.158; Duvergicr, n. 545.
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remplir envers.le gérant ; l'art. 2002 du Cod. Nap. porte : © Lorsque le mandataire a été constitué par plusieurs person- nes pour une affaire’ commune, chacune d’elles est tenue soli-. dairement envers lui de tous les effets du mandat. » Mais cette règle ne peut être appliquée à la dette de la société envers un des associés : car l'associé créancier en est tenu, pour sa part, à un autre titre, qu'il soit ou non gérant, et comme chacun des autres associés ; C’est une. dette sociale. Si l’un des asso- ciés devient insolvable, sa part doit être supportée par tous les autres, ÿ compris l'associé créancier : « Le motif en est, dit M. Pâris, que c'est avant tout la société dont il fait partie qui est sa débitrice, et que ce n’est que subsidiairement, ou à défaut par celle-ci de pouvoir payer, qu’il a contre les associés un recours qui, par conséquent, l’attcint personnellement (4). » ‘Cette décision n’est que l'application d’un principe général, qui doit être suivie en toule occasion, Si l’un des associés, par exemple, est le banquier de la société et, en cette qualité, a fait des avances à la société, il ne peut se placer. dans la po- sition d’un ticrs “créancier, et former contre les associés ou quelques-uns d’entre eux une demande en’ condamnation so- lidäire de la totalité de ses avances, parce que « l'obligation contractée par’ une société commerciale, solidaire entre ses membres à l'égard des liers, se divise de plein droit entre les associés codébiteurs, qui n’en sont tenus entre eux, aux termes des art. 1913 et 1214, Cod. Nap., que chacun pour sa part et portion, de sorte que celui qui a payé la dette commune en entier ne peut répéter contre les autres personnellement que la part et portion de chacun d’eux (2). » Il faudrait une stipu- lation très-expresse pour lui créer des droits plus étendus. Des règles différentes seraient suivies à l'égard de l'associé com- manditaire (énfra, ne 169)" ——. Îl'en serait autrement, si le gérant n’était pas lui-même membre de la société. 

- Sous cette réserve, les règles établies par le Code Napoléon 

4 

      
| (1) Comm. du Code de comm., M: 769. — Sie, Troplong, n, 641 et612:; Du- vergier, n. 353 et 3 Duranton, n. 413. . . : (2) Paris, 28 fév. 1850 (S.V.50,2,649).
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et qui déterminent les obligations du mandant envers le man- 

dataire sont applicables à la société envers le gérant. La so- 

ciété est tenue d'exécuter les engagements contractés par le 

gérant, conformément au pouvoir qui lui a été donné. Elle doit 

lui payer les avances et frais qu’il à faits pour l'exécution du 

mandat : s'il n’y a aucune faute imputable au gérant, ce 

remboursement lui est dù, quel qu’ait été le résultat des opé- 

rations entreprises. Elle doit encore lui payer ses salaires, s’il 

en avaitété promis ; si l'engagement de la société à cet égard 

est conditionnel et soumis, par exemple, à la condition que 

les salaires ne seront dus que sur les produits nets et avant 

tout partage, lorsque la société est en perte, l'associé n’a plus 

rien à réclamer (Cod. Nap., 1998 et 1999). 
. La société doit aussi indemniser le gérant des pertes qu'il 

aurait essuyées à l’occasion de sa gestion, sans, imprudence 

qui lui soit imputable; l'intérêt des avances qu’il a faites lui .- 

est dû à dater du jour des avances constatées (Cod. Nap., art. 

2000 et2001). Lou rte a 

445. Lorsqu'il n’existe pas de clause restreignant le pou- 

voir des associés, tous ont des-pouvoirs égaux ,. et. chacun 

d'eux, conformément à l’art. 1859, Cod. Nop., peut’ agir 

valablement au nom de tous, sans avoir pris leur consentc- 

ment, mais, dans ce cas, la loi réserve aux. autres associés, 

où à l’un d'eux, le droit de s'opposer à l'opération avant 

qu'elle ne soit conclue; aucun n'a abdiqué ses pouvoirs, 

comme il arrive quand des administrateurs -ont été nommés, 

et il n’y a plus lieu d'appliquer les règles que nous avons 

enscignées quand il y a un gérant : « Dans le cas où tous les 

associés, dit M. Bravard-Veyrières, ou . plusieurs d’entre eux, . 

sont administrateurs, chacun d'eux ayant un droit égal à l’ad- 

ministration, est, par cela même, en droit de s'opposer à ce 

que les autres voudraient faire ;. c’est le cas prévu par l'art. 

1859 du Code Napoléon, qui consacre en faveur de chaque 

associé administrateur un droit de vero que j'appellerai ad- 

© ministratif (1). » La confusion n’est pas possible; tout à 

  

(4) Man, du droit comm, pe 5h
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l'heure il s'agissait des rapports de mandañt avec manda- 
taire, de représentés avec représentants; maintenant nous 
examinons les rapports de personnes ayant le même titre, la 
même position, les mêmes pouvoirs, les unes envers les autres. 

‘ L'opération achevée, toute opposition devient tardive évi- 
demment, et ne peut avoir aucun effet; à un moment plus oppor- 
tun, le texte ne doit pas être entendu dans ce sens que l'oppo- 
sition d’un seul, quel que soit le nombre des associés, doive 
nécessairement empêcher la société d'agir, il faut nécessaire 
ment distinguer." : ‘.. 

: Îne peut exister de controverse bien sérieuse pour déter- 
miner l'effet produit par l'opposition de la majorité des associés; 
elle doit arrêter l'opération: que la. minorité voulait réaliser. 
“ S'il y a partage égal de voix, le résuttat sera le même ; 
M. Troplong, à cette occasion, a rappelé le texte de Papi- 
nien : in re pari, poliorem causam esse prohibentes constat ; 
et, comme à lui, l'inaction nous semble devoir être le résullat 
nécessaire de deux forces égales (1). . : 

Si lopposilion est faite par la minorité, elle ne peut arrêter 
la conclusion de l'affaire projetée; tous les auteurs, sauf 
M. Pâris, sont d'accord sur ce point (2)... : | 

Enfin, il peut arriver que sur douze délibérants, par exem- 
ple, trois soient d'un avis, quatre d’un autre, ct que les cinq 
derniers adoptent une troisième opinion. Une semblable dé- 
libération n'a pas pour effet de former une majorité absolue, 
et celle hypothèse devrait être assimilée à celle où il y a par- 
lage égal et nécessité, par suite, de s'abstenir (5). 

Dans ces délibérations, la majorité se forme par tête ; chaque 
associé a un pouvoir égal ;. l'étendue de l'intérêt ne peut plus. 
être prise en considération lorsqu'il s’agit d'apprécier le mérite 
d'un avis; d’ailleurs, les associés étant tenus indéfiniment, la 
mise n'est même pas la mesure de leur intérêt (4). 

  

‘. (1) Société, n. 720. ne 
(2) Comm. du Code comm., n. 749. 
(3) Troplong, n. 723 ; Malepeyre et Jourdain, p. 78. 
(&) Pardessus, n. 979 ; Troplong, n. 722; Malepeyre et Jourdain, p. 773 De- Rnglé,;n, 434, 

‘ ‘
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Ces délibérations, toutefois, n’ont de force que pour ce qui 

concerne l'administration, à moins de dispositions expresses | 

écrites dans l'acte de sociélé, déterminant le nombre de voix 

nécessaires pour modifier le contrat. « Les délibérations de la 

majorité ne pourraient, dit M. Pardessus, changer les condi- 

tions primitives ou constituantes de la société, si l'acte lui- 

même n’y autorise. Cet acte.est la réunion des conditions 

sans lesquelles l'association n'aurait pas eu lieu et qui doi- 

vent être exécutées, quelque nombreux que soient ceux qui 

veulent y déroger. L’unanimité des associés pourrait seule 

apporter des modifications à un acte qui est lui-même l’ou-. 

vrage de l'unanimité de ceux qui l'ont primitivement signé. 

Celui ou ceux qui forment la minorité sont fondés à prétendre 

que ce n’est que sous la foi de l'invariable exécution des con- 

‘ditions relatives au mode de délibérer qu'ils se sont asso- 

ciés (1). » do 

C’est la seule limite que rencontre le pouvoir de la majorité ; 

et il a été jugé que, dans une société commerciale légalement 

constiluée, la majorité des associés pouvait hypothéquer et 

aliéner tous les biens meubles el immeubles qui composent l’ac- 

tif social, sans excéder ses pouvoirs (2). CL 

© L'art. 1852, C. Nap., décide que tout associé a action contre 

la société à raison des sommes qu’il a déboursées pour elle; . 

‘des obligations qu'il a contractées de bonne foi pour elle, et. 

des risques inséparables de sa gestion; ‘quant aux risques qui 

ne seraient pas une suite directe de sa gestion, la société n’en 

serait pas tenue. | a 

126. Dans les associations de capitaux, dont nous aurons . 

occasion de parler plus tard, ou sociétés par actions, il ne peut 

exister de doute que chaque actionnaire peut céder tous ses 

“droits et se substituer un liers ; il n’en est pas de même dans 

les sociétés dont nous nous occupons, et, à moins de stipula- 

tions très-précises et bien peu usitées, aucun associé ne peut, 

sans le consentement ‘de tous les autres, modifier une des 

  

(4) Pardessus, n. 980. — Sic, Troplong, n. 7243 Duvergier, n, 227 

.(2) Cass., 7 mai 1844 (3. du P., te A°T pe 4131). :   
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clauses du contrat sur la foi duquel la socié êté s’est formée et 
metiré ün cessionnaire à sa place. 

Si la convention sociale autorise cette cession, elle peut sii- 
puler, en même temps, au moins, que Îles associés restants 
exerccront un droit de préférence et écarteront les acquéreurs 
étrangers, & en offrant le prix de la cession ou l'estimation à 

dire d experts, pour éviter les fraudes (). | 
L’associé peut toutefois, et dans tous les cas, consentir en 

faveur d° un tiers üne cession valable à son égard, quoique 
nülle à’ l'égard de la société : « Châqué associé peut, dit 
l’art. 1861, C. Nop. , sans le consenternent des associés, s'as- 
‘socier | une crée personne relätivement à la part qu’il a dans 
la société : il ne peut pas, sans ce consentement, l’associer à 
la société, lors mème qu’il en aurait l'administration » til se 
forme alors entre l'associé et celui qu’il s’est ädjoint, appelé 

. parfois croupier ou participant, une association particulière qui 
nè modifie en rien lés rapports el la manière d'agir dé l so- 
ciété primitive (2). 

… Le cédant conserve la qualité d’associé, tous les droits qui 
y sont atlachés, et resle soumis à loutes Ic$ obligations qu’elle 
impose : le cessionnaire n’est pour là société qu'un étranger, 
mais il re cucillera les bénéfices que l'associé lui-même aurait 
recueillis et supportera les charges q Qui auraient pesé sur lui; 
“société particulière ou communauté d'intérêts, le résultat est 
le même :' « Le contrat qui se forme entre le cédant ete ces- 
sionnaire, dit M. Delangle, se règle sur là éociété dont il est 
issu; il en suit toutes les phases, vit ou mieurt avec elle et 
participe à toutes ses chances. Si l'exploitation donne des bé- 
néfices,' ils appartiennent au cessionnaire, dans la proportion 
convenue ; il supporte égälement les perles qui surviennent. Si 
les statuts autorisent des appels de fonds, il doit fournir son 
contingent ; il doit encore, quand les associés, usant du droit 
qu’ils se sont réservé, modifient les conditions mêmes dé la 
société, subir les conséquences des délibérations prises régu- 

  

(4) Douai, 40 janv. 4839 (S.V.39,2.495); Ca 3 ss. 47 avr, 185 ,V.34.4, . (2) Pardessns, n. 974; Troplong, nu. 765. ' ‘ ‘ sy # 0
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lièremént.. Or, qu ’importe, puisque. le contrat ne produit pas 

d’autres effets, qu’on le qualifie de communäuté d’intérêls ou 

de société dj?» S'il y avait contestation, loulefois, nous 

croyons. qu'il faudrait décider qu il y a entre les contractants 

société et saisir la juridiction compétente en pareil cas. M. De- 

langlé fait observer que, si la cession est lolale et embrasse 

tous. les droits de l'associé, celui-ci devrait être considéré. 

comme le mandataire du cessionnaire, gérant pour “Jui et tenu 

par le contrat des devoirs et de la responsabilité dérivant du 

mandat (2); à quélques égards l'observation est fort juste, 

mais le mandat serait ici forcé et irrévocablé. 

Le cessionnaire serait tenu dé contribuer aux portés causées . 

à son cédant par 'insolvabilité des associés ; Merlin, à tort, a 

soutenu le contraire (5) ; dans les rappôrts entre le cédant et 

le croupier, l'objet de la sociélé: est la part mêtne de. l'associé 

dans la société principale; si le cédant doit compte au croupier 

de tous les bénéfices qu "il réalise, celui-ci doit également sup- 

porter toutes les pertes qui le frappent; il doit seulement, s’il 

a des actions contre ses associés, en faire part au croupier, 

mais sans être tenu à aucune garantie (). : . 

Les créanciers de la société, d’un autre “côté. ne : peuvent 

avoir contre le croupier des droits que n’a pas la société elle- 

mème etle contraindre, par exemple, par action directe, à con- 

tribüer aux dettes sociales ; les créancièrs comme la société ue 

pourraient exercer que les actions du cédant (5). SC 

447. A la dissolution de la société, le cessionnaire pourrait 

agir contre la société et. faire valoir les droits qu'il tient de 

son contrat, el il semble juste qu ’il soit autorisé à intervenir 

au partage età prendre une part directe à la liquidation, afin de 

veiller à ce qu'il n’y soit point procédé d’une manière contraire 

à ses intérêts: mais dans aucun cas, bien entendu, il ne peut 

avoir plus di de droits que son cédant et prélendre revendiquer, 

  
  

(A) Société comm., n. 193. 
(2) Id. n. 494. 

(3) Quest. de droit, v° Croupier. 

(4) Troplong, n. 762; Duvergier, n. 380. 

(5) Troplong, n.764; Duv ergier, n. 378.
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par exemple, un objet particulier qui lui a été cédé, s’il ne 

tombe pas dans le lot de l'associé qu il représente @). 
M. Delangle a établi de la manière la plus complète, toute- 
fois, que, si du cédant au cessionnaire la convention suffit pour 
transporter de l’un à l’autre les résultats de la liquidation, il 
n’en est pasde même, ni à l’égard de la société, qui, moyennant 
‘un prix qu’elle compte à l'instant même, pourrait acheter Ja 
renonciation de l'associé cédant à tous ses droits; ni à l'égard 
des créanciers personnels de celui-ci, qui pourraient agir 
contre la société; ni à plus forté raison contre les. débiteurs de 
créances tombées dans le lot du cédant, lesquels pourraient 
payer entre ses mains ou entre les mains des liquidateurs ; il 
faut, en ce qui les concerne, non-seulement que la cession ait 
date certaine, mais qu’elle ait été régulièrement signifiée, con- 

formément aux art. 1690 et suiv. du Cod. Nap. @. . 

ii 

  

+ Î: ARTICLE 23. 22" 0: 

" La société en commandile sè contracte entre un où 
plusieurs associés responsables et solidaires, et un ou 
plusieurs associés simples bailleurs de fonds, que l’on 
nomme commanditaires Ou associés en commandile. 
— Elle est régie sous un nom social, qui doit être né- 
cessairement celui d’un ou de plusieurs des associés 
responsables et solidaires... … .,:: 

‘448. Dans la société en commandite, telle qu’elle a été or-. 
ganisée par le Code de commerce, il existe deux éléments 
parfaitement distincts ; en premier lieu, un ou plusieurs asso- 
ciés responsables et solidaires; en . second lieu, un ou plu- 
sieurs associés simples’ bailleurs de fonds, qui ne sont, ainsi. 
que nous l’expliquerons tout à l’heure, ni solidaires ni res- 
ponsables. Cet élément particulier est le caractère distinctif 

de la société en commandite. On fait dériver le nom de com 
1 “te 

(1) Delangle, n, 204 et 202. 
(2) Sociétés comm., n.203et 205  :
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manditaire donné à celte classe d’associés, du. vieux mot 
command, qui signifierait dépôt, procuration, et qui rend assez 
bien compte, en effet, de la position des deux classes d’asso- 
ciés les uns à l'égard des autres, les associés gérants étant 
en quelque sorte les fondés de pouvoir et les dépositaires des 
fonds du commanditaire : ainsi le Code espagnol dit qu'il y a 
société ‘en commandite « lorsqu'une : ou plusieurs personnes 
fournissent seulement les fonds nécessaires pour des opéra- 
tions sociales sous la direction exclusive d'autres associés qui 
les administrent en leur nom particulier ({).»  : .. 

Merlin, au conseil d'Etat, a soutenu qu il ne pouvait pas y 
- avoir de société en commandite composée seulement de deux 
personnes, dont l’uné scrait commanditaire, .et l’autre gérerait 
sous un nom social ; selon jui, par cela seul qu’un commer- 

çant signe un tel et compagnie, il. manifeste au pubhe qu'il 
a au moins un associé solidaire et non simplement un com- 
manditaire ; l’usage contraire était à ses yeux un abus ct de- 

vait être proscrit (2). Cette règle n’a point été adoptée, et il 
n'y avait aucune raison pour qu’elle le fût, parce que. les in- 
convénients que redoutait Merlin sont purement imaginaires ; ; 

« la raison sociale Pierre et comp., dit M..Pardessus, a pour 
objet d'apprendre que Pierre n'est.pas seul, qu’il est .en 
société ; mais elle n'exclut pas la possibilité d’une comman-. 
dite, dont le contrat affiché ânnonce à la fois l'existence et la 
raison sociale (3). » ei nr 

Il ne faut pas confondre une société collective où, par L'acte. 
d'association, la gestion a élé exclusivement donnée à un ou 
plusieurs gérants, avec la société en commandite; pour éviter: 
toute équivoque, la rédaction première, qui portait associés. 
gérants, a été remplacée par. l'expression d’associés responsa- 
bles et solidaires ; sur les observations faites au conseil d'Etat 

par M. Jaubert (4), et sur celles” du Tribunat (5),. le texte. 
, 

CS 

(4) Code espagnol, art, 265. . 

(2) Locré, & 47, p. 486. 
(3) Droit comm., n. 1032. . 
(4) Procès-verbaux, 44 fév. 1807; Locré, te 17, pe. 950. 

(} Observations du Tribunat, Locré, t. 17 p. 306. | 

1. - 11
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exige que ce soit le nom d’un où de plusieurs de ces associés; 
qui forment la raison sociale. 
449. La société en commandite est une exception au droit 

commun : elle ne se suppose donc pas et doit être clairement 
énoncée dans l’acte de société ou résulter forcément des clauses 
qui s’y trouvent portées. Si le‘bailleu ‘de fonds n’a pas ex- 
plicitement stipulé qu’il ne serait tenu envers les tiers que 
jusqu’à concurrence de sa mise, ce qui lèverait toute incerti- 
tude, il peut rester quelquefois indécis s’il a voulu se retran- 
cher dans la position d’un simple commanditaire. Le doute 
sera interprété contre lui. Le droit commun, nous l'avons dit, 
c'est la société en nom collectif; la commandite est l’excep- 
tion où une restriction, tout aû moins, aux règles générales. 
IL faut dire avec Merlin { « Si l’on veut ne’former, sans le dire 
littéralement; qu’une société en commandite, il faut placer dans 
l'acte la clause expresse que le bailleur de fonds ne pourra 
rich perdre au delà de sa mise (1): » 
‘Une loi particulière a établi uric exception pour les sociétés 

d'armement en course; le décret di 2 prair. an 11 décide 
qu’elles doivent être réputées de plein droit sociétés ei com- 
mändite, s’il n’y a convention contraire ; mais celte -CXCCP- 

tion est rigoureusement restreinte au cas particulier pour le- 
quel elle a été créée. ‘Il n’y a pas: toutefois de formulé sacra- 
mentelle, et, âi la volonté des parties est clairément exbrimée, 
que les tiers n’aïent pu, en aucune manière,’ être induits en 

erreur, les juges décideront que la société est en commandite, 
sans rechercher les expressions qui auront été employécs: ils 
peuvent également; quoique l'associatioi ait été qualifiée dans 
l'acte, par céux ‘qüi ont souscrit, de société en commandite, 
déclarer qu'elle ne ‘constitue qu’une simple participation, ou 
forme une société collective e(@) Gest une appréciation quil leur 
appartient.‘ ‘‘%.°: 

Ainsi, par suite de ce principe que, pour reconnaitre le vé- 
ritable caractère d’un contrat, il ne faut pas s’arrèter à la dé- 

  

(4) Répert,, v° Société, sect, e $ 3 art, 25 5 Trot, mn Hielai; petnglé 
n. 269ets 

(2) Agen, 23 nov, 4859 ska SS) d tie
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nomination et:à la forme extérieure qui lui a été donnée, 
mais rechercher s’il renferme les éléments essentiels qui le 
constituent, un acte, bien que qualifié société en commandite, 
et publié conformément à l'art. 42, Cod. .comm., ne,constitue, 
néanmoins, qu’un simple contrat de prêt, si les bailleurs de 
fonds ne peuvent. participer ni aux bénéfices ni aux pertes, le 
seul associé gérant s'étant engagé à leur payer les intérêts à 
B pour cent, et à leur rembourser le capital dans un délai 
fixé (1). : o ui 
il a été jugé également qu un bailleur de fonds prétant un 

capital en compte courant à. une société en commandite, en se 
réservant de convertit. le prêt en une commandite, fait un acte 

licite. ct valable; et ne. devient pas; nécessairement. associé 
commanditaire de plein.droit et avant d'avoir déclaré son 
option, .si la clause dont il s’agit est.du reste sincère et sans 

fraude; il n’y encore là.qu’un prêt. ordinaire (2): « Attendu, 

à dit la Cour de cassation, que la Cour royale & de Lyon « décide, 

d’une part, que cette option avait été stipulée . de .honne foi 

par tous.les commanditaires sans exception; que dans les li- 

mites . fixées par la convention, | elle n’avait rien d” immoral, . 

de contraire à la: loi et aux intérêts des ticrs. »,.., . 

Si le prêteur, au contraire, stipulait, outre l'intérêt convenu, 

qu ’il aurait droit à une quote-part dans les bénéfices, et joui- 

rait de prérogatives qui n appartiennent régulièrement qu'à un 

associé, il se retrancherait.. en vain dans la qualité que. Jui 

donne le contrat, et devrait être déclaré commanditaire (5). 

. Nous verrons tout à l'heure. que Je ‘commanditaire qui. fait 

acte de gestion: et sort du rôle..que lui. assignait l'acte de 

société peut être déclaré solidairement obligé ;, mais dans cer- 

taines circonstances, : sans avoir à rechercher, les actes -qu’il a 

accomplis, les seules énonciations du contrat de société suffi 

ront pour faire, déclarer société. éolicétive. celles. dont il fait 

partie, . si le. . prétendu commanditaire , tient. du contrat les 

droits, les prérogatives et les avantages de l'associé ordinaire, 
—s cms 

(1) Cass., 20 avr, 4842 {. du P., 1842, t, Ar, pe 680). 

(2) Cass., 25 juin 4846 (J. du P., 18163. t.2;, pe. RSA 

(3) Paris, 19 août 1807. ie 

11.
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et alors même qu'il y aurait un gérant, puisque celte forme 

d'administration peut exister dans la société collective. Dans 

ce Cas, il n’est pas seulement solidairement responsable, il est 

associé pur et simple ; la. dénomination de l’acte est rectifiéc. 

Mais ce n’est pas sans de bonnes raisons et à la légère que 

les juges iront modifier d’une. manière aussi grave là qualifi- 

cation d’un acte social (1). Il a été jugé que la qualification 

d’adjoint à la gérance donnée à un ‘associé ‘commanditaire 

dans l'acte social, avec attribution d’une part déterminée dans 

les bénéfices pour les services qu’il pourra. rendre en cette 

- qualité, ne suffit pas pour le faire considérer comme associé 

responsable et solidaire; l'arrêt de la Cour impériale dut con- 

stater toutefois que l’acte ne lui donnait pas les pouvoirs d’un 

cogérant et qu’il n’avait concouru, en : fait, à l'administration 

que par ses conseils et sa surveillance (2); ce dernier titre aurait 

exposé celui qui l'aurait pris à une appréciation plus sévère. 

C’est donc toujours d’après les clauses même du contrat, et 

non d'après de simples énonciations ,:que l’on'reconnaîtra le 

prêteur d'avec. le commanditaire; le commanditaire de l’as- 

socié en nom collectif; et il a élé jugé avec raison qu’il ne suf- 
fisait pas, pour attribuer définitivement le rôle de commandi- 

tâires à des bailleurs de fonds, qu'ils eussent été assignés en 

cette qualité par les créanciers de la société. Ce fait ne constilue 

pas un contrat judiciaire désormais inattaquable, lorsqu’a aucun 

jugement n’a maintenu cetle qualité aux individus assignés 

en paiement de leur mise sociale ; et les créanciers sont encore 

recevables à modifier leurs conclusions et à assigner les pré- 
tendus commanditaires comme associés solidaires en paie- 
ment de dettes sociales, tant qu il n’est pas intervenu, nous 

le répétons ; un contrat judiciaire constaté par jugement (5). 

‘450. L'engagement pris par un non-commerçant de verser 

des fonds dans une ‘société, comme associé commanditaire; 

constitue-t-il ün aéte de commerce et le rend- il passible de] Ja 
contrainte par corps? 
    

(1) Cass., 23 mars 1846 (J. du P., 4846, t. 2, p. 482). 
(2ÿ Cass., 29 mars 1843 (S.V.43,4,593). ’ 
(3) Cass., 9 juill. 4845 (S.V.45.1.729).



| DES SOCIÉTÉS. — Art. 25. * 165 

Les auteurs qui se sont occupés de cette difficulté se pronon- 

cent pour la négative (1); la jurisprudence n’est pas fixée; 

quant à nous, nous n’hésitons pas à refuser à un pareil acte le 

caractère commercial. Se D 

La Cour de cassation, dans un arrêt du 28 février 1844, a 

considéré la commandite comme opéralion commerciale, parce 

que les fonds avaient été versés dans une maison de banque, 

en s’appuyant sur le $ 4 de l’art. 652, Cod. comm., et par 

suite, déclaré que la contrainte par corps pouvait ètre pronon- 

cée contre le commanditaire (2). Cette particularité relevée 

par l’érrêt, que les fonds avaient été versés. dans une maison 

de banque, nous paraît sans importance; les actes de la société, 

quels qu’ils soient, restent étrangers au commanditaire. 

M.de Vatimesnil, dans une consultation produite devant la 

Cour, répondant au raisonnement qui confond les commandi- 

taires avec la société même, dont les actes évidemment seront 

toujours commerciaux, disait : « Qui ne voit d’ailleurs que le 

raisonnement auquel on ‘répond irait beaucoup trop loin ? Si 

les actes de la société étaient propres au commanditaire, comme 

ces actes se répètent journellement, le commanditaire devrait 

être considéré comme commerçant : est-ce qu’un lel système est 

tolérable? Est-ce qu’un propriétaire, un pair de France, un ma- 

gistrat, un administrateur, un avocat, un notaire, peut devenir 

commerçant et patentable, par cela seul qu'il place des fonds 

en commandite dans une maison de commerce ? ».” | 

Sans doute, la société est commerci jale; la matière considé- 

rée ‘dans son essence et dans son ensemble est commerciale, 

mais qu’en conclure? Lorsque des billets à ordre portent en 

mème temps des signatures d'individus négociants et d'indi- 

vidus non négociants, le tribunal de commerce en connait, 

mais il ne peut prononcer la contrainte par Corps contre des 

individus non négociants. | 

Si la contrainte par corps pouvait être prononcée en pareille 

  

(4) Pardessus, n. 4510; Delangle, n. 310 ets. . En co 

(2) Cass., 28 fév. 4844 (J. duP., 1844, L 2, pe 644); Pariss 20 nov. el 1 

déc. 4847 (S.V.49.2.219). — Conträ, Rouen, 6 août 4841 (S.V.41,2.636); Paris, 

28 fév. 1842 et 22 déc. 1816 (S.V.41.1.694 et 49.2,219). ‘
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circonstance, «il faudrait dire, ajoutait M. de Vatimesnil, que le 
magistrat qui promet de verser des fonds en commandite com-. 
promet la dignité de son caractère ct s'expose à des peines de. 
discipline , comme celui qui souscrit une- lettre de change; 
qu'en pareille siluajian ,:un avocat doit être rayé du.:tableau 
et qu’un'officier encourt la perte de son emploi [.n :.: : . 

. Ces raisons’ nous-paraissent péremptoires; la. commandite. 
n’a été inventée que pour associer ‘les capitaux civils aux spé-: 
culations. commerciales ; nous croyons le tribunal de commerce 
incompétent pour connaître. de la demande en paiement du 
montant de la commandite, et la contrainte par Corps tout à 
fait” inadmissible. … en ne te ges 

  

pet 

re ARTICLE 24. 

Lorsqu'il y a “plusieurs associés solidaires el en. 
nom, soit que Lous _gèrent ensemble, soit qu pn pu: 
plusieurs gèrent poyr:tous,, la. société est, à la fois. . 
société en. nom. collectif à. leur. égard, et société en. 
commandite i al ‘égard des simples bailleurs de fonds. 

451, La rédaction de ect article est. due : aux “observations 
du Tribunat (1) ct est assez précise pour qu ‘il ne puisse rester 
aucun doute sur les personnes qui, par leur qualité d’associés. 
en nom collectif, sont responsables et solidaires, et sur celles 
à qui appartient, exclusivement le rôle d'associés commandi- 
taires. Il existe deux sociétés, pour, ainsi dire juxtaposées, et 
dont chacune a des effets à Qui lui sont propres; Jes associés en 
nom collectif sont obligés solidairement d’une manière indé- 
finic; les associés commanditaires, au contraire, ne sont tenus, 
que jusqu’ ’à concurrence de leur mise, … 

Il faut doné poser en principe qu’on ne pourrait ‘voir. une. 
société en commandite dans les, stipulations qui déclareraient 
que tous les membres sont commanditaires, et. que la société 
sera géréc par une ou plusieurs personnes non associées. Ce 
mode n’est aulorisé que dans les. sociétés: anonymes. Il doit 
aie ‘ ‘ Di Di eh dope ne se Loue Due: 

(@) Observations du Tribunat, Locré, L 47, p. 307.
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y avoir, nécessairement un assagié, au moins, indéfiniment. 

responsable; la raison sociale ne peut pas plus comprendre le. 

nom d’un commanditaire (art. 25). que le nom d’un étranger 
(supra, ne 127). Elle doit nécessairement reproduire celui d’un, 

ou de plusieurs des associés responsables et solidaires (1). : 

Les juges restitucraient à la société son véritable caractère, ., 

et aux commanditaires comme apx gérants la qualité qui de- 

vrait leur appartenir, selon Jes circonstances (supra, n° 149). 
152. Les pouvoirs des gérants dans ‘une société en.com-, 

mandite ne peuvent être différents ni plus étendus que. dans 

une société en nom collectif ; nous les avons fait connaître sous 

Vart. 22 (supra, n° 138 ets)... : 12. Jui 

Les associés commanditaires pourraient se réserver, par 

l'acte de société, le droit de révoquer à volonté le gérant de la 

société (2); cette opinion toutefois a été contestée (3) ; mais il 

est certain, au moins, que cette révocation pourrait être de 
mandée pour cause légitime, comme dans une société en nom . 

collectif, par chacun des associés (4). ‘ 

En admettant même que les commanditaires ne puissent, 

à volonté, révoquer le gérant, il est permis de prévoir. le.cas. 

où il serait révoqué par justice; il peut mourir, tomber en 

faillite, refuser de continuer ses fonctions , et une clause:for-; 

melle de l'acte stipuler que, nonobstant cet événement, la so- 

ciété subsisterait, Dans ces différentes: circonstances, nous 

croyons avec M, Pardessus que les commanditaires sont in-, 

vestis de plein droit des pouvoirs nécessaires pour nommer 

un nouveau gérant , et qu’il ne serait ni juste, ni logique, ‘dans 

ce cas, de dire qu’ils administrent : « Ils nomment un gérant, : 

dit M. Pardessus, précisément pour ne pas administrer, et pour 

offrir ay public un associé indéfiniment responsable dont l’exi-: 

slence est essentielle dans toute société en commandite. La. 

délibération qui pourvoit, au remplacèment n'est pas’ plus: 

un acte d'administration que ne l'était celle qui avait nommé. 

  

(1) Pardessus, n, 1028. ‘ 

(2) Paris, 44 nov. 1848 {S.V.48.2.687). 

(3) Troplong, n. 433. Li cn 

(ü) Paris, 28 fév. 2850 (S.V.50.2.447) et 23 déc. 1846 (S.V.49,2.34).
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le remplacé; elle est, à vrai dire, une reconstitution de la so- ciété pour la continuation des clauses primitives avec simple changement de personnes, et, sans contredit, avec obligation de rendre ces changements publics. Sans doute, le nouveau. gérant, s’il 'est pris parmi les commanditaires, perdra cctte' qualité, mais ceux qui l'auront nommé la conserveront. » * La précaution que prendraient les commanditaires, en sem- blable circonstance, de ‘demander au tribunal une autorisa- tion, serait insuffisante, si Ja loi était contraire à cette manière de procéder : « Les juges ne pouvant se dispenser d'exécuter les lois, ajoute M. Pardessus, ne mettraient point les com- Manditaires à l’abri par leur autorisation (1). » 

‘ARTICLE 95. 
Le nom d’un associé commanditaire ne peut faire partie de la raison sociale. 

- 155. Cet article ne fait qu’expliquer l’art. 25, en énonçant d'une manière expresse que les noms des associés solidaires seuls el non ceux des commanditaires Peuvent figurer dans la raison sociale, ci Fo ‘* La sanction d’une infraction à Ja règle posée par cet article serait probablement d'imposer la solidarité indéfinie à l'associé commandilaire, qui aurait consenti à ce que son nom fit partie de la raison sociale; mais jci encore les juges apprécic- raient (2). 11 ne faut point perdre de vue, sans doute, que ce a’est point dans l'intérêt des Commanditaires'et pour leur as- surcr la faculté de rester inconnus, que l’article ‘a été écrit; le droit commun et les Stipulations de l'acte de société eussent suffi à cet égard; la disposition de la Joi est faite dans l’inté- rèt des tiers qui. ne doivent pas être abusés et donneraient Peut-être leurconfiance à ja Société d’après Ienom qu'ils verraient figurer dans la raison Sociale, s’il appartenait à un associé indéfiniment responsable et solidaire. Cependant, nous ne pou- 
(1) Droit comm., n. 1031.20, (2) Aix, 46 janv. 1840 (D.P.40,2,451),
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vons adopter l'opinion absolue professée par M. Delangle et 
d’après laquelle la solidarité serait nécessairement la consé- 
quence de l'infraction commise par le commanditaire à la règle 
de l’art. 25.(1); nous croyons qu’il y a lieu d'appliquer les : 
mêmes principes que nous avons enseignés plus haut, lorsque. 
la raison sociale contient le nom d’une personne complétement 
étrangère à la société (suprä, n° 197). : 

  

‘: ARTICLE : 26. 
L'associé commanditaire n’est passible des pertes 

que jusqu’à concurrence des fonds qu'il a mis ou dû 
mettre dans la société. . . in 

Action directe, 458,459, [Bénéfices 485. Pertes, 454. Apport social, 464,457ets.[ Intérêts, 456. ._.  JRemboursem. anticipé, 487, 

  

154. Le droit commun, en matière commerciale, soumet les 
associés à une responsabilité indéfinie, et tous leurs biens sont 
le gage des créanciers de la société. La société. en comman- 
‘dite est la première exception à cette règle; la loi décide que 
le commanditaire, quoique associé, n’est passible des pertes 
que jusqu’à concurrence des fonds qu’il a mis ou dù mettre 
dans la société. Le sacrifice qu’il est exposé à supporter est ri- 
Soureusement déterminé par l'apport qu’ils’est engagé à fournir 
ct ne peut jamais l’excéder.. C’est l'avantage de cette espèce de 
société et l'attrait offert à toute personne qui veut s'y intéres- 
ser. Mais, dans cette limite, le commanditaire est rigoureu- 
sement tenu de remplir l'obligation qu’il a prise et qui le lie 
non-seulement avec ses coassociés, mais envers les tiers. On 
peut citer, pour exemple, la convention par laquelle un com- 
manditaire a apporté, à titre de mise, sa part dans l'actif d’une 
autre société, évalué à forfait à une somme égale à celle 

qu'il s'était engagé à verser ; il est tenu de compléter cette 
mise, si, tout compte fait, sa part réelle dans l'actif de la pre- 
—_——— 

(1) Sociétés comm, n, 343.
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mière société sa trouve n’être pas égale à la somme qu’il de- 
vait apporter dans la seconde (1). De même encore, le com- 
manditäire ne peut se refuser à verser. le complément de sa 
mise par.le motif que la société, quoique constituéc .par actes 
régulicrs est nulle comme frauduleuse, n'ayant été : formée 
qu'au moyen de valeurs fictives; il aura bien évidemment.un 
recours contre le gérant; mais la fraude de celui-ci ne.peut le: 
dégager envers les tiers de remplir toutes ses obligations (2). 

155. On a agité au conseil d'Etat la question de savoir si 
l'associé commanditaire pouvait prélever annuellement la part 

que Facte lui donne dans les bénéfices. Pour la négative, on 
& voulu éfablir en principe que Ja société ne pent être réputée 
en bénéfice qu'à l'expiration du terme fixé pour sa durée et 
par le résultat de sa liquidation définitive; tout partage fait 
avant cette époque ne devrait être considéré, disait-on, que 

comme provisoire el sujet à rapport, au moins à l'égard des 
créanciers; nous ne sachions pas qu’on ait tenté d'étendre la 
règle aux rapports des commanditaires envers les associés com- 
mandités, quoique aucune raison ‘solide n'existe à l'appui de 
cetle différence. Ce système fut combattu, et M. Bérenger re- 
lira la proposition qu'il avait formulée pour le faire consacrer 
par la loi (5). C’eût été une innovation que l'expérience a dé- 
montrée être inutile pour assurer le crédit des sociétés en com- 
mandite, La question a cependant encorc'été controversée. 
«Le commanditaire, a dit M. Fremery, n’est associé que 
dans la limite de sa mise : cette quantité représente donc sa 
personne, c'est celte part qui doit les dettes, ce n'est pas lui. 
Hors cetie mise, il n'est plus associé : donc, tout ce qui dans 
la sociélé n'est pas sa mise et cependant lüi appartient est une 
dette de la société envers lui. .Conséquemment,: quand les bé-" 
néfices réalisés excèdent sa mise, il est créancier de cel excé- 
dant : non-Sculément il peut le retirer, mais, s’il le laisse dans: 
la société, c’est un prêt qu'il lui fait ct pour lequel’ il peut 
stipuler des intérêts (4). » ° : : cts re 
  

(1) Cass., 25 juin 1846 (S.V.46,1.777).: pete to Piece (2) Lyon, 31 janv. 1810 (D.P.40.2.418), 
(3) Procès-verbaux, 44 fév. 1807, Locré, L 47, p. 259 et 260, (4) Fremery, p. 54. 

cs
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Ce raisonnement est sans réplique, sans doute, | mais à à la 
condition ct ‘il sera bien admis que les bénéfices faits | par une 

société peuvent être régulièrement fixés avant l'époque de sa 
liquidation définitive ; c st précisément . ce qui ‘était contesté 

au conscil d Etat et peut, -en effet, être mis en question. Cepen- 

dant les usages du commerce n *admettent pas une semblable 
rigueur de principe ; à chaque i inventaire ils permettent de dé- 
terminer les bénéfices qui ont été réalisés, et la discussion 
élevée ay conseil d'Etat prouve. que le législateur 1 n’a pas voulu 
y déroger, Nous pensons, en conséquence, que les prélève- 
ments de ces sommes faits de bonne foi ne devraient en aucun 
cas être reslilués (4); le contraire a ‘cependant été jugé: par 
la Cour de Paris, bien qu une clause de l'acte de sociélé auto- 
risât expressément ce prélèvement. (2); >. mais cet “arrêt fort 

ançien ne peut faire autorité. | . | 
. Nousn ’établissons cette règle, toutefois, qu’ cn supposant la 
bonne foi la plus entière de la part “des associés : il ya ‘donc 
licu par les tribunaux de s'enquérir. des; circonstances, ‘des 

En effet, des abus très- “graves pourraient s introduire : en éle- 
vant, outre mesure, au moment des inventaires, la valeur 
des marchandises ; en y comprenant comme bonnes des créan- 

ces douteuses; en usant, enfin, de tous les moyens sugaérés 

par la mauvaise foi, s äLy avait collusion entre le gérant € et les 
commanditaires, ceux-ci pourraient arriver à retirer leur mise 
entière el à ne plus conserver que des chances de gain; mais, 
sauf les ças de fraude ou de dol, nous ne pensons pas que les 
commanditaires puissent être tenus, nous le répétons, de resti- 
-tuer les bénéfices qu’ils ont dù ‘croire, d'après le résullat de 
ape inventaire annuel, légitimement acquis (4). | 

56. Aucune distinction n’a été faite au conseil d’ Etat entre 

ls intérêts quelquefois ‘stipulés. des sommes mises. en'com- 
mandite et les bénéfices : ‘€ Les associés, ditle Code hongrois, 
  

(4) Cass., 44 fév. 1810; Roucn, 26 janv. «8h gs du a 4841, L 1 P- #3 
- (2) Paris, 44 fév. 4814. , . 
(3) Pardessus, n. 1035, . a … 
(&) Voir sur la question, Troplong ; Société, n. 846; 5; Malpeyre et Jourdain, 

P. 157; Delangle, n. 345 et 5. :
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sont astreinls à payer les intérêts à leurs commanditaires, 
lors même qu’ils ne feraient aucun bénéfice ou qu'ils éprou- 
veraient des perles (1). » — Cette question peut avoir un 
intérêt pratique, car il arrive fréquemment que dans les socié- 
tés en commandite, les bailleurs de fonds stipulent qu’ils au- 
ront droit, en outre d'une certaine part dans les bénéfices, à 
prélever, avant tout partage, un intérêt annuel, dont le taux 
est fixé. Le droit d'opérer le prélèvement est-il subordonné à 
l'existence des bénéfices et n’est-il licite que sous la condition 
expresse que ces bénéfices auront été régulièrement constatés? 

: La jurisprudence a varié sur ce point. Quant à nous, nous ne 
“pouvons. admettre qu'aucune. distinction soit. légitimement 
faite, dans le cas qui nous occupe: entre la part .stipulée 
dans les bénéfices et les intérêts. : Free roues 

Il'nest pas possible -d’assimiler un commanditaire à un. 
prêteur ; une stipulation de prêt, d’ailleurs, qui assurerait au 
bailleur de fonds l'intérêt légal, -en outre d’une part dans les 
bénéfices, serait évidemment usuraire. Nous ne pouvons donc 
trouver, à aucun point de vue, la justification d’un prélèvement. 
d'intérêts fait par le commanditaire, quand il n’existe pas de 
bénéfices régulièrement constatés. Nous ne condamnons pas 
la stipulation en elle-même, mais elle doit être entendue dans 
ce sens, qu'avant tout partage de bénéfices, s’il y a lieu, entre 
le gérant etle commanditaire, il sera prélevé l’intérêt des som- 
mes formant le montant de la commandite; c’est un avantage 
contre le gérant, mais dont les tiers ne peuvent pas souffrir (2). 

Le commanditaire, comme tout autre associé (suprä, n°95), 
en outre de la mise par lui promise et versée, peut avoir dans la 
société des fonds qui lui appartiennent, ct s'être engagé. 
même à les y laisser; c’est ce qu’on appelle compte courant 
obligé; à moins de stipulations contraires, ils ne forment pas 
une addition à sa mise, et le commanditaire doit être, quant à 
ces fonds, considéré et traité comme créancier (5). | 

{1) Code hongrois, art, 30. .  . | 2 
(2) Delangle, n. 561 à 370; Pardessus, n. 4035; Cass., 43 fév. 1810; Paris, 

11 fév, 4811 ; Rouen, 26 janv, 4841, — Contrd, Rouen, 14 déc. 4807. — Voir Cass., 47 mai 1847 (S.V.47,1,585), _ CT 
(3) Pardessus, n. 4036, ‘
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157. Les fonds mêmes qui composent la mise sociale 

ne peuvent être retirés avant la dissolution de la société el sa 

liquidation; ils appartiennent aux créanciers, et tout rembour- 

sement anticipé fait à leur préjudice serait nul; aucun doute 

ne peut exister à cet égard (1). 
Si la société était nulle par défaut de publication ou par 

toute autre cause, le commanditaire, qui ne peut, en aucun 

cas, concourir avec Îles créanciers. même de la société, per- 

drait le droit qui lui appartient & dans une société régulière, de 

prélever sa mise de préférence aux créanciers personnels du 

gérant ; il ne pourrait que concourir avec eux (2). 

158. Le commanditaire qui n ’a _pas 2 ‘accompli : son \'engage= 

ment en versant il intégralement sa n mise nise_ peut-il, être. actionné 

directement parles créunciers pour le paiement des es fonds q qui "il 

doit verser, -ou les créanciers ne peuvent-ils intenter qu’une 

action oblique, en d'autres termes, poursuivre | le commandi- 
ve 2 AS CR ANNEE 

fattc èn retard au nom du. “Hérant de la société, | leur débiteur, 
LR LA TES VOTE AIITENT RÉAGIR MES 

  

et non en leur nom, ct, par ‘suite, à s’ S EXPOSET € à “être > T'EPOUSSÉS, 

par des exceptions qui. serafent “personnelles au. “gérant? 

UN. *"Tropiong , quia trailé cette question avec ‘étendue (5), 

a insisté fortement sur cette circonstance, que les monuments 

de l’ ancienne jurisprudence devaient tout d'abord être écartés, 

parce que la société appelée en commandite avant le Code de’ 

commerce. élait en réalité anonyme, et les commanditaires 

complétement inconous du public. Sauf quelques “exceptions, | 

qui laissaient parfaitement subsister la règle comme principe, 

c'était, en cffet, l’ancien ordre de choses auquel .se réfé- 

rait Merlin, quand il soutenait au conseil d'Etat qu’il n’y 

avait que deux sociétés : « La société collective, disait-il, qui 

unit plusieurs associés sous un nom social ; la société anonyme, 

qui ne porte qu’un nom unique et dans laquelle rentre la so- 

ciélé en commandite (4). 
Le Code de commerce a “établi des règles différentes ; _Re- 

  

(4) Angers,:48 fév. 1843; Douai, 44 déc. 4843 (S.V.43.2.389 et 44.2.313). 

.(2) Lyon, 24 janv. 4843 (S.V.46.2.241). 
(3) Troplong, Sociétés, n. 829 et s. 

(&) Procès-verbaux, 43 janv. 1807, Locré, t, 47, p. 484, 

R
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-;gnaud de Saint-Jean-d’Angély répondant à Merlin, et après 
avoir éxpliqué aveë précision les différences caractéristiques - &t essentielles qui séparent là société ‘änonyme dela société . en commandile, ‘conclut 'èn disant que’ le commanditaire : . « répond directement, quoique seulemeñt én proportion de sa . mise (1). 5 M. Cretet ajoutait après lui : « Le projet consacre . € principe et ne laisse plus de prise aü douté (2). » 

La différence unique, mais iminehse, que là loi à mise entré les gérants et les commanditaires, c’est qué les üns sont tenus 
: indéfiniment, ct les âütres jusqu’à concurrence seulement de : leur commañdité; räis ils ne: peuvent être lenus envers des - Personnes différénies. Si les créanciers ont une action difecte . Coïtre lé géränt, éoïiment leurs ‘droits ne Séraiènt-ils jas les riémes envêrs léS céiimändifaires? Îls sot les uns ét les au: {rés dSsociés, Là loi nappelle pas les commanditaires, comme Où l'a.répété trop souvent, simples bailleurs de foids,' mais bien :'ASsociés, simples bailleurs de fonds.’ Ils sont donc avant “tout associés; ét pour -les distinguer: ensuite des associés 
gérants, la loi ajoute, ‘avec. üne- parfaite: exactitude : simples bailleurs’ de fonds, “5. 1." Dre te Re 459." Comment adméttré qué Ces: divèrs associés nè sient 
päs tous obligés envers les tiers ; ‘ét À quoi bon, s’iln’en était 
pas ainsi, la publicité: si grande’ donnée à l'acté de société ! 
Ainsi ui commanditaire; le lendemain de la: formation dé la société, déviendrà créancier en émpte couränt envers elle d’une 

. 

sominé égale aù montantde Sà éoinifiandite, et au jour de la: déconfiture n'aura rièn à payer, parce qu'il opposcra au gérant la votnpensation. Ce n’ést' pas Ià ce qu'a Yoülu la loi, etles ticrs dabs un pareil Système’ sont victimes ‘dés Prééautions mêmes qui paraissent avoir élé prises dans leut intérêt. ”Lés partisans du’ système opposé aù nôlie oht été jusqu’à dire que les commanditaires ne pouvaicit S’engâcer person- ES DE P 848 iéllement envers les créanciers,“ parce ‘qu’ils ‘déivent rester 
étrangers à la gestion de la société. Cet argument n’est pas sérieux ; ce. n’est -évidermment-: pas plus un acte de ges- 

ie 5 cit (4) Locré, t, 47, p. 485, a de: laut gite L (2) Id, P. 187.
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tion de s'engager envers les créanciers qu’envers le gérant. 
. La faillite, dit: -on encore, ne peut créer au profit des créan: 

ciers un droit nouveau qu'ils n’avaient pas avant la faillite : 
aussi, quant à nous, nous ädmettons sans difficulté que cei 
droit, en effet, existait virtuellement avant la faillite; mais les 
créancicrs n’en'avaient pas et ne pouvaient pas en avoir l’exer- 
cicc, d’abord, et en vertu de ce principe établi précédemment 
qui ne permet pas de s’adresser à l'associé, même en nom col-: 
lectif, avant d’avoir interpellé la société (suprä, n° 150 ); en 
outre, faule d'intérêt :. « Nous accorderons cependant, dit 
M, Troplong, que, tant que la société sera debout, on doit s'a- 
dresser au gérant seul, lequel représente : Ja: société et la ré« 
sume dans sa personne. À quoi bon d’ailleurs s ‘adresser aux 
autres ? où serait P’intérêt ? (1) » 1%... 

Comment un créancier peut-il savoir si le commanditaire EX 
versé sa mise avant la faillite déclarée? faut-il qu'à.chaque 
instant le commanditaire ] puisse être mis en cause et tenu. dé 
fure à à tout propos.et à. foute réquisition,_ el eE à toute pe QE, 
la preuve uve de : sa libération ? . Comment un.créancier $e ferait-il, 

   

attribucr les s sommes que rue le commanditaire & a pris l'engagement 
de_verser au profit de tous ceux qui contracteraient avec Ja 
société dont i il fait. partic?.] Les associés is commanditaires ou! 
autres ne peuvent être débiteurs de. eur mi mise qu’ à k So ciété 
tant qu'elle existe ;. où à. Ja "masse des créanciers, quand. Ja. 
faillite est déclarée ; ou à chacun. “d'eux, si l'on veut, quand ; 
l'union : aura été : dissoute (Côd: Commi, art. ‘857 et 559). :« Si 
le commanditaire n’a pas versé sa mise, dit M Pardessus, il 

en est débiteur ; il est tenu des dettes jusqu’à concurrence de 
celte mise; cette obligation est le résultat de l’acte social, 

qui, par sa publicité, forme contre. lui un titre au profit des! 
ticrs envers lesquels il a été engagé par le gérant, son manda- | 
taire (2). » 

La règle nous semble donc facile à établir: ou la société; à 
qui le _créantiét 

      

  

  

doit s ‘adresser d’abord, nôh-séufeinént" dans le 
RE Eee 

  

  

(1) Troplong, Sociétés, n. 84 | | 
(2) Pardessus, n. 4034; Massé, t, 5, n, 74; Malpeyre ct Jourdain, p. 456; 

Persil fils, sur l’art, 23, — Contra, Delangle, n, 276.
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£as.que.nous_disculons, mais en.toute.circonstance, paiera , 
etalors tout intérêt disparaît ; ou elle se constituera en état de rene Die paeneeves ot nrameen ae ren VAE nu DA em 

cessation de paiements, et alors Île créancier pourra agir contre tous les associés ën nom collectif et en commandite, contre les 
premiers indéfiniment; contre les seconds, dans la limite de leur 
mise; mais celte mise, ils_se sont engagés à la verser envers Te DR te ARR tous.les.créanciers, que rien n’a établis solidaires à son égard, 

fie manière que‘le paiement fit à l'un d'eux. _le libère envers 
“lous'les autres : le commanditaire devra donc dans tous les 
cas, ou prouver.sa libération.envers la: société, par un verse- 
ment effectif, ce qui le dégage de toute ‘obligation, où ne verser sa mise qu'entre les mains des ‘syndics , si la société 

        

n’est plus en état de recevoñis  ‘: 
. Ajoutons qu’il est bien évident que le mystère qui ‘couvre le 

nom des commanditaires serait dévoilé tout aussi bien par 
l’action oblique que par l’action directe : « La loi, dit M. Trop- 
long, par des scrupules faciles à concevoir, n’oblige pas les 
commanditaires à se nommer. Mais défend-elle aux créanciers 
de s'enquérir de leurs noms, s'il yont intérét P Voilà ce qu'il | 
faudrait établir, et ce qu'on n’établira pas (1). » ci 
Nul doute, toutefois, que, s’il existait dans l’acte de société 

duquel dérivent les obligations dés’ commanditaires des ex- 
ceptions fondamentales et destructives de l'existence et des 
effets de cet acte, les commanditaires seraient en droit de les 
opposer aux syndics,. comme ils auraient pu -le faire au gé- 
rant lui-même, puisque l'acte de société est le seul titre des 
créanciers; mais, quant aux exceptions personnelles au gérant, 
ils ne peuvent les opposer aux créanciers, ‘parce qu’elles leur 
sont complétement étrangères. - ro ie 
La jurisprudence s’est prononcée dans ce sens (2). . me porn PE DORA, , Me ee. Nerf us 
  

. (4) Sociétés, n, 843," Dee un et ,Cass., 25 juin 4846 (1.P.46.2,488) ; Douai, 44 juill, 4846 (1.P.46.2.400).
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ARTICLE 27. Lu 
L’associé commanditaire ne peut faire aucun acte 

de gestion, ni être ëmployé pour les affaires de la so- 
ciété, même en vertu de procuration. Do ot 

  

Administration, 461. . Employé, 462, . Responsabilité, 461 et s. Commis,462.  . © ‘© :|Industrie personnelle, 463. ISurveillance, 461, : -." Délibérations, 460ets. Prohibition, 460ets, : Transactionscommere, 462. 

  

4160. «.En fixant les droits et les devoirs des commandi- 
taires, ‘ont dit les auteurs du Code de commerce, en déclarant 
qu’ils ne peuvent gérer ni administrer pour le:compte de la 
société, on a déterminé leur véritable caractère. En effet, si 
l'on ne maintient pas cette disposition , quelque sévère qu’elle 
paraisse, les associés commanditaires pourront abuser de leur 
qualité sans s’exposer au: moindre danger; cette espèce de 
société deviendrait un moyen de fraude (1). » La disposition 
contenue dans cet article avait été de la part des corps judi- 
ciaires, auxquels: elle avait été communiquée, l’objet d’obser- 
vations nombreuses, souvent: en sens contraires ; elles eurent: 
pour résultat de faire ajouter à la rédaction primitive la men- 
tion expresse que l’associé commanditaire ne pourrait agir au 
nom de la société, même en vertu d'une procuration : les 
termes de la loi sont formels, très-clairs, etil est évident que 
la prohibition est absolue.  : : or ctte 
“Si la prohibition dont sont frappés les commanditaires ne 
peut être éludée en aucune manière, il reste toutefois à en dé- 
terminer les limites, car elle n’est pas générale. .. 
La Cour de cassation avait demandé que le commanditaire 
ne pût assister aux assemblées dé la société ni prendre aucune 
part aux délibérations (2); et peut-être était-ce aussi la pensée 
du conseil d'État, dont le projet défendait à l'associé comman- 
ditaire. de concourir en aucune manière aux achats, ventes, 
obligations - et’ engagements de la société. Le Tribunat trouva 
  

G) Observations des trib., t Aer, p, 3, 
(2) Analyse raisonnée des obserr, des trih., p. 922, 

. . o [Es 1
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que l'exclusion était trop générale: « Un des droits du com- 
manditaire, a-t-il dit, est de participer aux délibérations géné- 

rales de la sociélé ; et ces délibérations ont'souvent pour but, 
ou d'en approuver les opérations,'ou d’en ‘autoriser les -enga- 
gements, de sorte que sous. .ce rapport le. commanditaire: y 
concourt et doit y concourir au moins par son consente- 
ment (1). » Le conseil d'État fit droit à ces observations en 
adoptant la rédaction proposée par le Tribunat; tous. les au- 
teurs ont enseigné une doctrine conforme. 

Il faut donc “distinguer avec soin les actes de gestion qui 
sont interdits aux commanditaires et le concours äux délibéra- 
tions, qui est licite de leur part. Pour bien faire apprécier la 
position respective des associés gérants et des commanditaires, 
M. Troplong compare :les premiers à un tuteur qui’, seul, a 
l'administration et, avec elle ‘une responsabilité ‘ personnelle : ; 
et les autres, aux membres du conseil de famille placés à côlé 

du tuteur, qui délibèrent, mais qu'on n’a jamais songé ‘à re- 
garder comme administrateurs de la tutelle (2). : hour 
AG. La:jurisprudence nous aidera à -bien distinguer lc$ 

actes d'administration de ceux qui ne constituent que la simplé 
‘surveillance permise aux commanditaires. ‘17: ii": 

Nous avons vu, sous Part. 95 (supré, ne 149) ; des décisions 
judiciaires basées sur le texte même de l'acte: de société : dé- 
clarer que lx qualification donnée au. contrat était inexacte ; 
et que la: société’ devait être réputée en nom collectif et non en 
commandite ; toute recherche des actes du prétendu comman- 
ditaire; est inutile dans ce:;cas ; le contrat même de:société 
suffit pour. déterminer la véritable -qualité.du: éontractant'et 
en fait un associé responsable ct:solidaire. L'art: 27 S’applique 
à une autre hypothèse.’ L'acte même de société cët régulier et 
ne..donnait bien au commanditaire: que les droits qui peuvent 
Jui appartenir; mais il a outrepassé-ses pouvoirs; il a fait des 
actes de gestion qui lui étaient interdits conformément aux dis- 
positions de la loi ;.et la conséquence de ces. faits est pour lui, 
non d’être déclaré associé en nom collectif, mais simplement 

  

(t) Observations du Tribunat ; Locré, L 1 pe 08; Code hongrois arts 33, 
{2) Sociétés, n, 424. joua | meet 

: e s - i
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d’encourir‘ la responsabilité. à laquelle le, soumet: ainsi: que 
nous le verrons tout à l'heure; l'art:28. Mais nous: le répé- 
tons ; toute intervention de:sa part dans les afaires de la so: 
ciété n'est.pas acte de gestion.u:! 'i 24 lun 
Ainsi, le‘:commanditaire. pourra. donner à- l'associé. gérant 
des instéuctions pour l'administration sociale (@)5 vérifier. Iés 
livres et, par: suite, vérifier: la caisse (2), -si cés mesures 
se renferment : dans. l'intérieur ‘dela ‘société ‘et. restent en- 
lièrement étrangères aux.tiers qui traitent avec le gérant (3). 
Le commanditaire peut: ‘également intervenir. pour‘ autoriser 
l'achat d’un'immeuble destiné à devenir. le‘siége de la société : 
l'agrandissement des bâtiments | consacrés’ à l’exploitation: un 
emprunt qui serd dévenu nécessaire : «Attendu, a.dit la Cour 
de cassation, que la disposition des art.27et28, Cod. comm., 
ni dans son texte, ni dans:son esprit, n ‘est incompatible avec le. 
droit des associés commanditaires: d'exercer sur la gestion de 
la société une surveillance limitée et raisonnable , que justifie 
leur intérèt(4): ON TR TNT 
‘Un :autre arrêt de la: mére: Cour : porte 1: «‘Atlendu que 

l'arrêt : ‘attaqué, en appréciant les: prétendus actes d’immixtion. 
reprochés aux défendeurs'sous:le-mérite de cette idée, que dé- 
libérer n’était pas agir, et qu’ approuver unc gestion .n’était pas 

gérer, n’a fait qu "établir: une distinction: qui ressort de Ja na- 
ture des choses ; que: cet ‘arrêt: constate d’ailleurs ; que les 
règles de: conduite tracées par l’assémblée: générale des action: 
naires n’était pas obligatoires: pour le-gérant, qui était toujours 
maître de s’en écarter sous:sa responsabilité. personnelle (5). ». 

* Si des ‘conventions particulières sont venues: restreindre, 
outre mesure;:les pouvoirs du gérant, elles pourront être invo. 
quées et discutées s’il :y. a:lieu ; entrelui‘et les commandi-, 
taires; mais à l’é gard des tiers , le'gérant consérve sous sa 

ete tpm deu mti tte ii me suit ce 

une Done 

‘y borde” 46 avis D 4889 K 29 foût 1838 (&. “V. 33.233: ‘39/9. 43); ; Cas” 
13 déc, 1841 (S.V.42.1.144).. 

(2) Bordeaux, 7 juin 4842 (S.V.43,2.79). 
(3) Cass., 43 nov. 1844; 23 mars et 25 juin. 1846.(S. Vas. 1,847; 46,1, 770. 
(4). Cass., 25'juin 1846: (5. duP:, 1846, & 2, .p. 484). : Lens 
(5) Cass, 23 mars 1846 (J, du P., A8AG, t: 2, p. 482) x. “également Css, 

29 mars 1843 (S.V.43.4.593) ; Jd., 22 déc. 1845 (D.P.46.1, Ne cotes
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responsabilité personnellé, s’il y a lieu, l’exercice:de tous .les 
droits inhérents à la qualité qui lui appartient ; le commandi- 
taire ne peut les exercer à sa place, sans abdiquer son rôle et 
encourir la responsabilité prévue par l’art. 98. Il doit craindre 
que tout acle de sa part ayant cette tendance ne lui soit repro- 
ché. Ainsi, la Cour de Paris a jugé que les délibérations par. 

lesquelles des associés commanditaires, réunis en conseil. de 
surveillance, étendent où restreignent l’action du gérant, con- 
stituent des actes de gestion et rendent ces commandilaires 

responsables des dettes sociales (1). Peut-être, :toutefois, sauf 

l'appréciation des faits, cette doctrine, si elle devait être consi- 
dérée comme une règle générale, pourrait paraître trop sévère.’ 

En dehors même du cercle des actes d'administration, le 

commanditaire, s’il intervient pour approuver la conduite du 
gérant et autoriser ses opérations, doit ‘éviter encore, avec.le 
plus grand soin, de tromper les fiers sur sa à qualité et de traiter. 

directement avec eux.:.. 

Dans tous les cas, il faut que les hits de gestion ou: “d'im- 
mixtion .aient eu lieu pendant l’existence. dela société .et 

avant sa dissolution légale et sa mise en liquidation : les com-: 
mauditaires peuvent donc coopérer et prendre part à la liqui- 

dation (2). " 5 
Les tribunaux, au reste, sont les j juges naturels pour appré. 

cier les faits, et. leur décision pourra difficilement donner ou-: 
verture à cassation (5); mais l’art. 8 de la loi sur les sociétés. 
en commandite par actions parait une .interprétation législative 

qui accorde, dans tous les cas, aux commanditaires le droit de: 

vérifier les livres, la caisse, le portefeuille et les valeurs de la 

société. Le commanditaire, qui a le droit d'examiner les livres, 
peut se faire remplacer par un mandataire. à qui.il déléguer. 

le pouvoir qui lui appartient (4). "ei : ie, : 

162, La disposition de l’art. 27 qui ne permet pas au com-. 
manditaire d'être employé pour les affaires de la société était 

1 
tu 

(4) Paris, 26 mars 1840 (J. du P., 4840, : t 2e, pe 704. )- 

(2) Cass., 26 déc, 1842 (S.V.43.1.404) ; Delangle, n n. 396; repas ne a. 1045, 

(3) Cass., 6 fév. 4843 (S.V.43.1,346). : .. 2 ti ie is 

. ne : 
ours 4 

(4) Poitiers, 22 mars 1854 (S.V,55,2.532). 0... in ie cp oeuor



-f DES SOCIÈTES. — Art. 27. 181 

de nature à faire naître une difficulté. La rédaction proposée 
par le‘tribunat. portait: « L’associé commanditaire ne peut 
« faire aucun ‘acte de gestion, ni y'être employé, même en 
«vertu de procuration (1). » Le conseil d'Etat n’a pas eu l’in- 
tention de modifier le sens de cette disposition, mais, sa pensée 
pouvant être mal interprétée, il fit connaître par un avis ex- 
plicite que la prohibition ne s’étendait pas aux transactions 
commerciales qui pourraient avoir lieu ‘entre la société et le 
commanditaire représentant deux intérêts distincts et séparés. 
Les art. 27 et 28 ne s'appliquent qu'aux actes que feraient les 
associés commanditaires en représentant comme gérants la 
maison commanditée même par procuration, et non aux trans- 
actions commerciales que ‘la maison commanditée peut faire 
pour son compte avec le commanditaire , et réciproquement, 
le commanditaire avec la maison commanditée, comme avec 
toute autre maison de commerce (2). Ici ne s’appliquerait pas 
la règle que nous avons posée en parlant des associés en nom 
collectif (supra, n°144), et le commanditaire aurait contre la 
société et contre les associés une action solidaire, comme tout 
créancier, et sauf, bien entendu, la charge qui devrait peser 
sur sa commandite, ‘distincte de sa personne. 

: Rien ne s'oppose donc : à ce que le commanditaire soit le ban- 
quier, le commissionnaire même du commandité, et à ce qu ’ils 

fassent-ensemble toutes les affaires qui se traitent entre deux 
maisons de commerce étrangères l'une à l'autre (5). : 

‘M. Troplong enseigne même, comme conséquence, que le 
commanditaire pourra également être employé par la sociélé 
commanditée, comme ouvrier, commis ou à tout autre titre, 
où il ne fait ni ne peut faire aucun.acte de gestion, dans les 
cas” enfin où, suivant l’expression du conseil d’ État, il ne re- 

présente pas comme gérant la maison commanditée; et la Cour. 

. de’cassation s’est prononcée dans ce sens (4). 
“Cette règle a été combattue par plusieurs auteurs dont le nom 
  

: (4) Locré, A7, p. 808. 0 ” Lu 
(2) Avis du Conseil d'Etat, 20 avril et 17 mai 4809. 

(3) Troplong, n. 434 ets.; _Pardessus,‘ ‘n, 1030; Delangle, n. 382 ets: Mal 

peyre et Jourdain, p. 153. ' 

(4) Cass., 15 mars 1847 (S.V.47.1.353.)



182 LIVRE 197% — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. 

fait autorité (1):-Une distitiction nous:semble nécessaire: Dans 
le.sens le plus large;: sous le nor de: commis, : de préposés; il 
faut'entendte tous les auxiliaires employés:par un négociaht; 
soit aux achat; aux.verites, à la fabricâtion; aux écritüres;:etc.; 
mais une différence nôtablé ‘existe entre la plupait des comis;! 
et une personnc;ayaht des pouvoirs généraux. pour: remplacer 
le:patron ct tenant la place de celui-ci;' soit: dans lune localité 
différenté, soit: au lieu mêmé de la :résidence‘et soûvent alors 
pour. unc branche de cônimérce; ‘c’est ce qu'au moyén: âge et 
quelquefois encore: on: appelle facteur: Des émployés avec:dé 
pareils pouvoirs font évidemment des actes de: gestion:.et-ne 
peuvent être commanditaires ;;mais:nous ne ‘pouvons voir au- 
cun inconvéniént à: ce que le tituläire :d’ure: action dans une 
société en commandite ou tout autre -Commanditaire soit em- 
ployé par elle, non-seulement comme:büvrier;:inais encore en’ 
qualité de commis, si leë fonctions qui lui’sont attribuées sont 
d'un ordre’ tel, qu’il ne puisse. jamais-de:son .chef faire-un 
acte de gestion proprement dits »?; ii her tiruts. 
‘465: :Cctte quéstion se représentéra sous. uné autre forme: 
ï L'industrie ‘un secret, une découverte: breveiée ‘peuvent: 

former dans toute ‘société commerciale l’apport stipulé: Par: 
suite, MM: Malpeyre et Jourdain: ont demandé si là: mise d’un 
associé corinanditaire pouvait:cobsister uniquement ou'mèrne- 
partiellement, dans son industfle personnelle ? ‘«-Nous’ne:le: 
pensons pas; disert cés derniérs auteurs; et;: par cela geul:qu’il 
coopérerait de :sa: personne aux: affaires’ dela sociétés; nous 
crôyons qu'il y aurait immixtion dans Ja gestion et, pàr consé-" 
quént, solidarité. La gestion de la société ne consisté pas seule-: 
ment däns les actes purement administratifs ; ‘ellë embrässe: 
aussi l’œuvré matérielle et intellectuelle qui dénne la vie à l’in- 
dustrie qu'ün éxploite en commun:'Ainsi des fabricants de pro-, : 
duits chimiques qui s’occuperaicrit journellement; au domicile 
social, de là fabrication de cès produits,‘participeraient de‘léur 
personne à l’industrie sociale et ne pourraient pas.conserver- 
Ja qualité de commanditaires. Cependant il.serait à désirer que 

€ la loï eût introduit ue: exGéjtO ‘eff fav Ue là Sbiéticé. el 
  

(1) Pardessus, n,1030; Malpeyre et Jourdain, p. 1515 Delangle, n. 398. {5
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qu'ileût été possible qu’un savant qui apporterait une décou- 
verte précieuse püt surveiller lui-même l'emploi: de ses'pro- 
cédés, faire profiter l'établissement de toutes ses connaissances 

et de toute son expérience, sans se voir exposé indéfiniment 
dans sa personne ou dahs se8 bièns. “Mais, sans aucun doute, 

l'apport d'un comimänditaire pourrait consister dans un secret 

d'art ou de science, qu il communiquerait à la société, pourvu 
qu l ne l’appliquât pas lui-même, : ou. qu’il ne. coopérât pas 

journellementà. son application aux opérations dela société » (1). 
Cette opinion nous semble trop absolue, etunedistinction ici 

encore est nécessaire. Si l’industrie de l’associé commanditaire 
doit is exercoi dans les rapports dé là ,S0cié été avec les tiers, 

s 

k direction des opérätioris sociales, nôüs adoptons sans ‘hésiter 
la solution donnéé par MM:1 Malpéyie et Jourdain, il administre 
quand il préside ou se’ mêle aux! ‘transactions, objet de la so- 
ciété.. Mais; si l'industrie dû ‘corimanditaire : S exerce tout en- 

se borne à fabriquer ou à surveiller la fabrication sans 5’0c- 
tuper de l’acquisition des matières ni de l'écoulement des pro- 
duits, pour nous il h’administre plus ? üne manufäcture n'a pis 
pour but: la fabrication, miais la vénte: la fabrication n’est que 
le moyen d’y parvenir : lai mécanique qui concourt avec l’ou- 
vriér, avec lé chef d'atelier, à donneï un produit qui, plus tard, 
Seivira d'objet aux transactions dé Ja maison dë commerce, n ’ad- 

ministre pas à coup sûr; élle produitiilen ést dé mièémedu savant 
qui se livre aux travaux du laboratoire où qui lés dirige; dé lin 
vénteur qui surveille l'emploi de sès procédés; ils produisent, ils 
t'administrent pas: L’âdministration ést dans l’a chat des ma- 
tières premières; parce qu’il inët lä société en rapport avec des 
tiers, dans la vente des objets: manüfaétürés, dans ' d’ autres 
faits encore plus étrangers’ à la fabrication confiée au com- 
manditaire; et noûs aÿons vu que la loi; la jurisprudence, les 
auleurs;: s’accordeït por pefmettre à un cominanditaire de'se 

mêler mème, dans une certaine mesure, à l’administration 
proprement dile, si son action n’est pas. publique et ne peut 

ms. =. Dies pee 

ro 
LIT Trade 

(1) Traité des Sociétés comm., p.142"
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avoir ‘pour effet de tromper la confiance des liers, qui ont traité avec la société (1). ch 

  

ARTICLE 28. . | 
En cas de contravention à-là prohibition mention- née dans l’article précédent, l'associé commanditaire 

“est obligé solidairement, avec les associés en nom 
collectif, pour toutes les dettes et engagements de la soci té. . a 

. 464. Cet article sanctionne la disposition contenue à l'art, 27 et en forme le complément nécessaire ; le commanditaire qui 
a fait un acte de gestion est assimilé par cela seul aux asso- 
ciés en nom collectif, et peut être poursuivi comme caution solidaire de la société. La loi ne fait aucune distinction entre les dettes et engagements contractés avant ou après les actes d'immixtion ; le commanditaire est tenu également des uns 
comme. des autres. ‘ 

M. Berlier avait proposé au con 
une disposition formelle la preuve, 
commanditaire avait pris part à la 
lité de l’art. 98. Cet amendement 
dans ce cas, disait M. Regnaud de 
s’agit pas de prouver plus que l’ 
postérieur qui change la nature 
moins, est le droit commun (2). 

Les syndics ont qualité pour exercer: 
laires l’action en responsabilité (5); 
pas tenu de prouver qu'il connaiss 
Pacte d’où résulte la solidarité, . Bou di ee À l'égard des créanciers de Ja société, le commanditaire qui “6st contrevenu à la prohibition qui lui est imposée est donc en lout assimilé à un associé en nom collectif; mais il n’en 

Scil d'Etat d'autoriser. par 
même testimoniale, qu’un 
geStion et encouru la péna- 
fut rejeté comme inutile : 
Saint-Jean-d’Angély, il ne 

acte ne contient, mais un fait 
de lacte : la preuve par té- 

contre les commandi- 
et le créancier même n’est 
ait, lorsqu'il a contracté, 

{4} Pardessus, n°1030. _: Porte te. A 2) Procès-verbaux, 15 Janv. 4807; Locré, t. 47, p. 497, . (3) Paris, 26 mars 1840 (S.V.40.2.250). : .
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est pas de même ar égard de r associé gérant. Le ‘commandi- 
taire peut exiger de ui Ja restitution de ce.qu'il à payé aux 
créanciers au delà de sa mise (1). La disposition pénale a ‘été 
établie en faveur des créanciers qui ont été trompés ; ils peuvent 
seuls se plaindre d'une infraction au contrat qu’ils n'avaient 
nul pouvoir d'empêcher. La position de l'associé gérant est 
toute différente; il n’a pu ignorer la part que le commandi- 
taire prenait à la gestion, ‘et, si le fait est blamable, il en est 
au moins complice : il dépendait de lui seul de l'empêcher. Un 
arrêt de la Cour de Paris paraît contraire à ce principe, et de- 
vrait avoir pour. résultat de permettre à l'associé gérant de 
demander Ini- même l'application de l’art. 28 contre le com- 
manditaire (2).: Ces’ conséquences sont tout, à fait. inadmissi- 
bles ; sans doute, sile commanditaire avait ‘administré sans le 

consentement de l'associé gérant et à son insu, celui-ci pour- 
rait lui reprocher‘ d'avoir. abdiqué sa qualité pour prendre celle 
d’associé solidaire ; sans doute encore, s’il avait causé par ses 

actes d'immixtion un dommage à la société, il serait tenu 
de sa faute comme le serait un associé solidaire, indépendam- 
ment de sa part virile et dans les mêmes limites (3): mais, la 
première hypothèse pourra ‘bien difficilement se réaliser ; la 
seconde n’est que l'application du droit: commun en matière de 

responsabilité ; et la règle que. nous. avons posée. n’en doit pas 
moins être mâintenue. | | hu tu 
‘465.'Une question plus’ controversée et qui n ne nous s semble 

pas, quant à nous, plus douteuse,” est “celle de savoir sila soli- 
darité imposée au commanditaire, comme peine de son immix- 
tion, doit avoir pour. résultat de Je faire, déclarer commerçant, 
et par suite, s’il y: avait Lieu, ‘de le. mettre en faillite. La né- 
gative nous parait certaine. Ce serait, dit M. Troplong, ajouter 
à la bi, ‘, et sans qu’ aucune ‘ considération puisse rendre dési- 
rable un ‘semblable résultat @). Il est bien entendu, d’ailleurs, 

  Fooitte 

(1) Pardessus, n. 4038. ‘ 
+ (2) Paris, 9 janv. 1836 (S.V.36.2.153). 

. (3) Delangle, n. 444. 

(4) Troplong, n. 438: Pardessus, | n. 4037; Persil fils, p. 119 ets: Bourges, 2 
août1828. — Contrd, Delangle, n. 404 els.; Malpeyre et Jourdain, Pe 164 ets; 
Molinier, n. 504. ‘ |
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que, si l’on prouve contre lui l habitude d'actes commerciaux et qu'ils éslituet à Son décupation péiñcipale, il devra, ai rai. éon de tés. fails, ê on pouf, un à fait d immixtion, être déclaré Gonmétéänit. use : : 

  

HUM ot attire Porn ee, 

FaRioue. 29. 
    

Li Sociélé éilon yine n existe, points sous. un .nom social: : ‘elle. n’est. désignée - par | le nom ! d'aucun des 
associés. Pt up Bon figurine olypece Dotoi us sroacte 

"166: Lés Biidcipès aû r léséhels ét “fondé le coüirat dont _ S'occupé l'art. 90: étatént drfaitémént connus .et appliqués. F P ppl q dans” ‘äntiénne jütisphiidenés : ; Thäis ils élaiènt. écrits dans chätüé ätté du GdiVériémént, 
ècs Softed de |Süciété, Où peut Goiisulter ; particulièrement. la déclafation: üe" 1604, qui à éläbii h° compagnie des indes Grientaléé tj. " . : 
“Lh- Soéiété anohÿynié be‘ péüt ‘être ‘désignéé” Sous ‘le 6m d'aUCUR des’ asSbciés , ë bién moins éncoïé Sous lé nom d'une betsôiie qui ÿ Sérail élfafgère ; elle” ne pbui avoir de Figori Sbtiäle : ? & On entétid: Par Société änonÿime, dit le Code boriugais, une. association d'actionnaires s sans raison Sociale, Glidtifiée par là dédignätion du: but qu'e le sè proposé, ét âd- ministrée par des mandataires temporaires, r révocables, aclion- äliés où fon, "Sülariés où gratuits ( (2). 
“À duëtqués Egadë, d'est défié À justé lee di qûe cette Société : ést appelée ados ÿrb ? mais il faut bien s sé gardes dé donner à 

sert cetlé: appellation la Signilication di iéopnué où secrêté : nulle sotiéte, hu: Cohirairé, . best Süurhisé, à .ube “publicité” aussi graide et ñe peur dé, Mieux à appréciée Dar tous, dans. sorti objèt ét ‘dans ès bpértions, Si, aueun. nôin ne doit: “figurer dabé là faigon Soëialé,‘ c'est que Là éo4élé äbonyme n'est qu'uie ässociation de cäbitäüx, ët là Coüfiance du, -Publicne doit pas être attirée par le nom qui: formerait: a raison sociale, 
AIR vu cdmaat tt qi 

  

ni V. Bornes, à là suite du ‘tire des Sols. 2 D. 6 Code portugais, art. 558, 
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lorsque, dans aucun cas; l'associé nile mérant ne peuvent avoir, 
leur. responsabilité. engagée. au delà. des, Himites fixées. par. le, 

contrat... seine, a 4 où nie LEA eut AL 

- € Ces mêmes sociétés. dit M r PardeSsus; prénuent. une qua, 
lfication générique. différente, . à raison de leur importance. 
On appelle plus. particulièrément compagnies les. «grandes 1 Téu 
nions d’ associés, qui se. proposent une entreprise gonsidérable ;. ; 
ei :0n nomme sociétés  anOnyMES des. réunions. moins nom 
breuses € et. moins importantes (},» Celle! dprnière dénomina- 
tion est la seule qui soit légale et juridique ; et au poinf, ile 
vue des règles qui les régissent, il n'est possible d’ établir, au- 
cune diférènee entre les, unes et les autres y ua un 

    
js CON edit oi Glen D =: i 

to, CL: 3. ou ‘ ; Dh it dit UE fi tien mibeils tt out die 

“Elle est t-qualiiée par: Ja désignation à de: For de. 

  

spéchalise el. se fait, ‘connaitre. cpàr. Vobjet de : son ‘éntreprise : i 
| de elle. s *appellera.: Société ou. “Corpagnte d'Assurances , Si 

le s'occupe d'assurances ; Société des messageries générales. 
de France, si ellé‘a pour ‘but à unê énlreprise de “lratispôrts d da LES 

LD, | 
tout le territoire; Compagnie.du_chemiin de’ fer du Nord ÿ 
Compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon; Banque de 
France ; Société de crédit'immbbilier, Le nom seul de la société 
anonyme suffit donc à faire connaître l'objet spécial. dont elle . 
s'occupe; et elle est tenue de.s’y. renfermer., Toute aulre asso. 
ciation, toute entreprise, en outre de la raison sociale qui la. 

personnifie, peut prendre une désignation de ce genre, si € le 
le juge à propos; mais:pour aucune autre ce n’est une né- 
cessité ; “é’est, al côtitralté; * dre ‘E6ndition ‘ intispéñsable- 
d “existence pour la sociélé anonyme.  . 
!Les Sociétés ârioiymes ! S'otcüpant d'un objét.tui.peut'être 

efitrcpris ét:qui: Tebt;' ‘en: effét,' paï plusieurs aufres:associn“: 
tot rivales, telles’ que les assurantes, brehnent souvent. des: 
  

(4) Droit comm, n. 4039.
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ñoms particuliers qu elles ajoutent à l'objet de leur entreprise : : 

rien nes” y opposé, pourvu que’ce ne soit' pas un nom patro-' 
nymique; ainsi : Compagnie de l'Union, assurances contre l'in-' 
cendie et 'sur la vie humaine; ; Compagnie’ ‘du Soleil, assurances 
généralés contre’ ‘Pincendie ; ; Compagnie Française du Phénis 
assurdnces à primes contre l'incendie. Les compagnies anony= 

droit de prendré ces qualifications arbitraires (supra, ‘n° 114), 
et peuvent les adopter dans tous Les cas, au gré des fonda- 
teurs. ci RE . 
“Ces ‘dénominations forment pour les sociétés qui les ont 

choisies une véritable propriété ; ‘mais toutefois, il a été' 
jugé que cette propriété n’est pas tellement exclusive, que la 
dénomination ne puisse être prise par une autre compagnie, 
ayant une industrie tout à fait différente de la première ; 
« Attendu, porte un arrêt de la Cour de Lyon; qu'on ne conçoit 
pas quel préjudice pourrait résulter pour la compagnie d’assu-. 
rance de Paris de la ressemblance de nom avec une société 
ayant un objet tout autre. à Lyon Q). » C’est donc à propre- 
ment parler un droit plutôt qu'une propriété, car le domaine, . 
de sa nature, est absolu ; il faut justifier de la possibilité au 
moins d’un préjudice, comme pour une usurpation d’enscigne 
Guprä, n°, 126).. Fe 

TS +. E à Pt Te 
  

eu ue A PE 

noue tou cu | ARTICLE 31. sit At de # un Lu 

‘Elle est: fadininistrée par des mandataires! à temps»: 
révocables; associés ou non associés, salariés ou gra” 
tuits. cc mon rer . 

es t : ir pbs re. 4 Léger 
, « 13 crise Foi 

Actionnaires, 168. : D “senbe éte 168 471]Mendat, 470. not ee 
Aimer A0. IGonseil d'administrétion, 168 Révocation, 169. our 

468. L’art.:51. est extrêmément laconique ; ilr n’a rien à dit 
des. actionnaires, : de: leur pouvoir, ni de la manière dont il, 

doit être.exercé; il a laissé aux statuts qui forment Ja loi, par-: 

  

(1) Lyon, 9 déc, 1840 (S.V.41.2.151).
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ticulière de ‘chaque société anonyme. le: soin. de régler des 
questions trop importantes, pour rester indécises, et s’est borné 

à poser un principe, g général. en Ce qui. concerne . ‘es adminis- 

trateurs. LME Pons sorbet Du attens 
Ces ‘administrateurs qualifiés! de, mandataires. ne peuvent 

avoir d autres mandants- évidemment que, les actionnaires ; en 
droit, commun, leurs pouvoirs, devraient émaner del’ unanimité 

des associés, et cesseraient du jour, où l'un: d'eux, exprime 
rait la volonté de les retirer. : 3, «l'administration d’une compa- 
gnie nombreuse. à de semblables conditions ne serait. pas .pos- 
sible. Les actionnaires. ‘sont représentés’ par: l'assemblée. gé- 
pérale, qui bien rarement. les comprend tous ; : Ja loi. n'en à 
pas fait mention, mais l'instruction ministérielle. du,22 octo- 
bre. 1817, sur Jes’ ‘sociétés anonymes, ayant rappelé. que: iles, 
actes de société devaient toujours, déterminer. le mode, d’ ad- 
iministration, ils ne manquent j jamais par suite de régler d’abord 
tout ce qui concerne les assemblées générales. .; '.. , : 
Les statuts. presque toujours disent expressément que. l'as- 

semblée générale régulièrement constituée représente .l’uni-. 
versalité des actionnaires ; ; si les délibérations, et la nomina- 
tion des administrateurs particulièrement, n ‘étaient valables 
qu'à la condition, , nous-ne dirons, pas d’être prises, à l’unani- 
mité, mais d'émaner même de. la. majorité. d’une, assemblée. 
réunissant | “l’universalité. des. actionnaires, tout deviendrait, 

impossible dans. les’ sociétés nombreuses. Le nombre, des ac-. 
tionnaires qui doivent être présents pour € constituer l assemblée. 
est donc fixé, et quelquefois, aussi le capill 4 qu'ils. doivent. 
représenter. mire osios cit Eu . ue 

Une seule action devrait donner à celui qui e en. 1 est proprié- 

taire le: droit d'assister à à l'assemblée et d'y voter; mais, dans; 
les sociétés qui réunissent un capital ‘considérable divisé, en, 
actions de peu. de valeur, , telles. que les compagnies de che- 
mins de fer, les. statuts. ne donnent généralement le droit. 

d'être membre del ’assemblée générale qu’en ‘justifiant. de. la, 

propriété d’un nombre déterminé d’ actions. Le droit de voter 

est donc attaché à l'action plutôt qu’à à l'actionnaire; ce qui n'a 

rien ‘de singulier’ dans une association de capitaux ‘et .nôn ‘de, 

personnes ; vingl ‘actions, par exemple, donnéront.droit à une



190 LIVRE 1 — = pu COMMERCE EN GÉNÉRAL, 

voix ; ; quarante, à deux, et ainsi dé Suite; éependant lei Hoi 
bre de: Voix qui peut appärtenir ä'un ‘seül äctionr aire, quel qué 
soit lé chiffre des” actions: dont il'est prôpriétaire,’est, en géné: 
ral, déterminé (1). Des abus, on le sent, peuvent éluder cette 
disposition: quänd' les: äctions Sont” au pôrteur ; ‘on à ‘cherché 
à y: “rémédièr; ën* exigeant qélquefois, “däns'c ce cas, ‘que’ ‘les 
titres: soiént' déposés contre ün' récépissé au Siége dela com” pagnic, ‘un certain nombre’ ‘de jours détérminé à Pävance, © su 
‘Les’ assemblées: sont éonvôquées régulièrement aux époques 

fixées pàr les’ Statuts ;' il peut ÿ'avoir;“en' “outre, “des”: assem= 
blées exträôrdinaires, dont lés délibérations: portent alôrs exclu- 
sivement sur ‘les ébjcis pour lesquels ja convocation : a Leu” | ‘lieu: 
Les statuts déterminent lé mode de convocation, ‘les pouvoirs 
de‘ l'ässemblés : ils” ‘disent ä-quelle majorité" les délibérations 
doivent’ être prises.’ Ces délibérations, conformes aüx statuts, obligent là'sôciété, mais elles n De peuvent évidemment changér 
les conditions du pacte social, êt ‘lans les sociétés" anonymes par un’ double motif : l’un'tiré de là” protectiôn: qui est due aux associés’ dissidents’ ou absents" laure," de l impossibilité pour 
une société anonÿme de modifier ses” statuts sans s l'approbation 
du Gouÿernement. Potins 
‘L'issemblée généiie nomme, dass là’ foimé qui a été déler- 
minée , les‘! gérants: ‘ouf administrateurs" : :'lés’ statuts fixent 
quelquefois’ des Conditions" d'éligibilité; telles” que. l'obligation de posséder un' nômbre déterminé d'actions, * qui'restent Aépo sées'‘dans” la caisse ‘de la'!société: ‘et frappées d’inaliénabilité peüdänt la ‘duréé de leur bestion Lés'statuts doivent : égale” ment déterminer l'étendue des pouvoirs dont ils sont’ investis. 
 Quelquefois' il: oxiste un COmILE" dé” “direction plus ‘particu- ‘lièrement chars d'agir à au ‘noi de’ ‘la Société ;” un. ‘diFecieur 

nommé, Soit: par Les": gérants réunis alors “pour former un con“ seil d'administration, “Soit par l’ assemblée * ‘générale. ‘Si le'dii recteur est’ tenu” dé ‘se conformer? aux ‘décisions’ du” conscil d’ administration et n rest chargé 6 qué ‘de fés “exécuter! a. ü d'est 
sf NES pin 

  

aile 9 *) Ve: 

  

  heipiits 

  

Bay it: PENENE sg CEGETS PA Oieriig Sr es G). « Chaque actionnaire, dit le Code hongrois, a autant de ix qu’ il possède d'actions, ‘cependant, quel que Soit ce iombré, ilne Pourra Ë maïs réunir plus de dix voix, » {Art 60.) er ire CN ORENSR Patte étais at 
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plus que son préposé et ne doit pas être regardé commeadminis- 
trateur; mais. il peut. n'avoir auprès de lui qu’un . conseil de 
surveillance, dont les membres appelés censeurs ou de:tout 
autre .nom. n’auront. d'autre mission : que de ‘contrôler et de 
surveiller ses actes, ou même qu’un pouvoir purement consul- 
tatifs Ce: conseil. peut,. pour nous servir.d’une comparaison 
que nous avons empruntée déjà à M, Troplong, ne remplir que 
le: rôle d’un conseil de famille. qui. laisse.au tuteur l’admi- 

*nistralion proprement dite; et, dans. ce cas’, le mandataire 
chargé de. l'administration, dont parle l'art. 51, c'est le direc- 
teur, Quelles . que, soient, enfin, les règles établies par les 

. Slatuis, elles doivent être suivies, et la loi à laissé. une liberté 
indéfinie à cet égard. 1... Lea eine 

.169.,« Les. administrateurs qui : ne e sont. pas associés ;:: dit 
M. Pardessus, peuvent être révoqués par une délibération ré- 
gulière, ‘encore bien. qu’ils. tiennent leur délégation. de l'acte 

de société, Il-y:a.plus de doute à l'égard’ de ceux qui sont 

associés (1)..». La raison de douter ,: c’est que l’art, 1856 
Cod, Nap., porte que l'associé chargé de l’administration par 
une clause spéciale; du contrat .de société n’en peut être dé- 
pouillé sans cause légitime. Un examen. attentif démontre que 
celte disposition: n'est. pas applicable, aux:sociélés anonymes. 

À: leur égard il y est : dérogé, d’une manière expresse par. 
l'art, 51, qui déclare, sans disiinclion , que les administra-. 
teurs sont à femps et ; révocables : un mandat, en effet, ne peut, 
pas être irrévocable ; @). 1} faut: donc : décider que, si . une. 
clause des statuts nommant des administrateurs. pour. toute la. 
durée de la. société. et les déclarant irrévocables avait. même. 
été approuvée par le Gouvernement, cette clause ne sgrait pas 
obligatoire. Il faut encore décider, par:suite, qu'on ne pourrait 

limiter le Aroit-. de révocalion, en déterminant dans les statuts 
les’ causes qui, seules, per meftraient d'en user, puisque ce pour-, 
rait être un moyen d'AFFIVEES par une voie indirecte, au résultat. 

contraire, à: seul qu'a: voulu. atteindre. art 51 (5). Les droit. 
about vs Be pe . . 

_{4) Droit comm, n 1041, — Sic, Molinier, n. 449.  . 

(2) Delangle, n. 426 ets.; Malpeyre et Jourdain, p. 230. | 
(3) Malpeyre et Jourdain, p. 232. rats
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de révoquer les ädministrateurs appartiendrait aux mêmes as- 
semblées qui peuvent les nommer et devrait être exercé dans 
les mêmes conditions. : ::° 7! +: © + 5." 
* 470. Les statuts déterminent: en ‘général le mandat dont 
sont chargés les administrateurs et son étendue; ils doivent s’y 
conformer exactement (Cod. Nap.,! art. 1989). Quand ils 
sont. muets .sur .ce : point,ou ‘ne déterminent ‘pas: d’une 
manière suffisante les pouvoirs:'des directeurs ou adminis- 
trateurs ,':les règles’ que nous’avons données sur les pou- 
voirs des : gérants dans une société ‘en nom ‘collectif ou en 
commandile ne peuvent être étendues ‘aux administrateurs 
d'une société anonyme ; dans le cas même où ceux-ci scraient 
associés, circonstance, nous le répétons;'saus auèune valeur : 
il faut ‘se: reporter. d’une manière complèté aux principes du 

& cs prie, 

Code Napoléon sur le mandat (1).: > "7. 
Le mandataire doit accomplir son mandat tant qu’il.en de- 

meurc chargé, et répond des dommages-intérêts qui pourraient 
résulter de sôn inexécution. Il est tenu non-seulement de son 
dol,: mais encore des fautes ‘qu’il commet dans sa gestion. 
Il: doit réndre ‘compte de ‘sa gestion et:faire raison à ses 
mandants. de:tout ce: qu’il a reçu en vertu: de: sa procuration, 
quand même ce qu’il aurait reçu n’eût point été dû à la société. 
Enfin, il est responsable de celui qu’il se serait substitué, s’il 
n'a pas reçu pouvoir à cet effet; -et dans le cas même où ce 
pouvoir lui a été confére sans désignation de personne il serait 
responsable, s’il n’avait pas choisi quelqu'un honnête, capable ‘ 
et de bonne: réputalion (Cod: Nap.; ‘art. 1991'à 1994). Les 
règles du Code Napoléon seraient appliquées plus rigoureuse” 
ment en matière commerciale qu’en matière civile , ‘et à ‘des’ 
mandataires salariés qu’à des mandataires: gratuits. --° 
À défaut de stipulations'expresses, l’art.11988; Cod. Nap.; 

doit être étendu aux administrateurs ‘des: sociétés anonymes : 
« Le mandat conçu en ‘termes généraux porte cet! article ; 
«- n’embrasse que les actes d'administration. S'il s’agit d'alié- 
«.ner où d'hypothéquer, ou de quelque autre acte de propriété, 

ie si oo ob a Ltée, Less 2 
(1) Pardessus, n. 4041. 

ie 

Depate : ft, V



/’ (4) Malpeyre et Jourdain, pe 240. 
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« le mandat doit être exprès. » Ce mandat ne s'étend done 
qu'aux actes d'administration ; mais il les comprend | tous : 
leur caractère peut dépendre de la nature de la société et de 
l'objet de son entreprise, sans que l'administrateur puisse faire 
aucun acte de’propriété.« Le pouvoir de transiger , dit l'art, 
:1989, ne renferme pas celui de compromettre. » Maïs il semble 
“difficile que l'un'et Pautre pouvoir ne soient pas conférés même 

à l'administrateur d’une société anonyme , au moins ‘dans une 
‘certaine mesure, par les statuts ou par [L assemblée générale, 
“à qui ce droit doit appartenir. PU 

Le mandat des administrateurs renfermera de” plein droit, 
à. moins de slipulations restrictives expressément écrites, le 
pouvoir d'introduire en justice toutes les actions de la sociélé, 
relatives à l'administration dont ils sont chargés, ainsi que de 
défendre à celles qui seraient dirigées contre la société. Il en 

“est autrement en ce qui concerne %es contestations étrangères 
* aux actes d’administralion. Dans tous les cas, la société sera 

valablement assignée dans la personne des administrateur s (1); 
mais il a élé jugé que les administrateurs d’une société ano- 
nyme, quoique représentant bien tous les actionnaires, n’ont 
pas qualité -pour représenter également les fondateurs de la 
‘société : par suite, le jugement qui a prononcé la’ nüllité de 
la société contre les administrateurs ne peut-être opposé aux 
fondateurs, s’ils n’ont pas été'appelés dans l'instance ; ceux-ci 
ne sont même pas obligés de former tierce opposition au juge- 
ment qui a prononcé la nullité de la société; il leur suffit de 
prouver qu’ils n’ont point été appelés (2). Une grande diffé- 
rence existe en cffet entre eux ct les actionnaires ,: dont le 
nombre sera souvent considérable et la personne mème né- 
cessairement inconnue, si les litres sont au porteur. . 

471. Les statuts, on le comprend, : peuvent accorder à à l'as- 
seimblée générale un pouvoir beaucoup plus ‘étendu qu' aux 
administrateurs ; ‘et, à défaut de dispositions rectriclives,. il 
faut décider’ même qu ‘lle a de plein d droit es” Pouvoirs qui 

  

(2) Douai, 12 fév. 4848 (S.V.49,2,670). . . 1 

ar ut oo ‘19 l
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nom collectif (supré;. ne 143). Elle a. donc sur Îles biens 
meublés et immeubles de ia société. tous, les droits. de pro- 

.priété ;. elie, -peut les hypothéquer, les aliéner, | bien que Je cas 
pait pas été spécialement prévu. par. les statuts (i);. elle peut” 
emprunter, fransiger, compromettre. En effet, il faut dire avec 
.M. Delangle : «une délibération n est pas nulle par cela seul 
.qu ‘elle ne rentre pas textucllement dans: la nomenclature des 
opérations indiquées dais les statuts sociaux : il suffit, pour 
‘être valable, qu’elle tende à l'exécution ,Sincère du contrat. 
Les assemblées générales usent de icurs droits, toutes les. fois 
«que, par dés moyens directs ou indirects, elles vont au but que 
se propose la société. Mais, si la délibération a pour objet de 
‘violer les statuts ; si clle détourne le fonds social de sa des- 
Mination ou $i elle transforme. la société, elle esl radicalement 
nulle, et ses auteurs sont soumis à la réparation du dommage 
qu’ils onl causé » (2). 

ii te 

| ARTIÈLE 35. mr 

Les administrateurs. ne sont responsables que de 
l'exécution du mandat qu'ils ont reçu. — Îls ne con- 
tractent, à raison.de leur gestion, aucune obligation 
‘personnelle ni solidaire relativement « dux engage” 
ments s de la société. Le. 

Acté social, 173. . Asseiblée générile; 4 474, Prineipes généraux, 473. 
- Actionnaires, 173 et s. Engag. personnel, 472 ets. Responsabilité, 472 et 5. 
‘Administrateurs; 472 bt 5; : Etendue des pouvoirs; 473. Statuts, 475 êt 8. 

  

À là différence de la société en “ini inéme 
pär GONE, où il existe toujours i un où plésieurs äSsociés res- 
ponsablés et Solidaires, la société anoriyme n’en peut présenter 
aucun : i le gérant où adminislratéur, mème âssocié, n'éngàge 

| pas. ‘sa responsabilité personnelle, ci ceux avéc qui il à lrâité, 
dans là limité dë ses pouvoirs, n ‘ôhl ‘dé récoürs que éntre ja 

  

(4) Cass., 7 mai 4844 (S.V.45.4. 53): euros 
(2) Sociéié comm., n. 437,
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société elle-même (4) : « ées Sérähls, dit M. Pardessis, cumu- lent deux qualités qui ne sé éôhforident pas : corne mandä- aires, ils sont soumis à la même responsabilité que les pré posés ordinaires : comme associés, ils hé sohi pas big obligés . que Îés äutres éhvers fes tièrs » (@)..  .  ‘": Les liers né doivént donc traiter avec les administraièurs dé ces SorléS dé société qu'après S'êtré âssurés de leürs pouvoirs et dés limites qui y ont été fixées (5): ils sont préveñts par la loï que l'admidistrateur d'üné société anoñÿmë nié tien pas dé Sa qualité Îe pouvoir d'engager indéfiniment la Socièié qu'il féprésenle, él qe lui-même n'ési soumis à aucüñe garantie, Sil'a donné uné éénnaissance suffisinte dé ses pouvoirs (Cod. Nip, ârt. 1997). Dans Le cas coniraire, el s’il à excédé les bornes de son mandat, il dévient responsablé ; mais sans que la société puisse être tenue, au moins dirccleinént : le Principé, c’est que la société et lé férant he peuvent jamais élré tés en même temps : l’un exclut l'autre ?-il fâtidrait que l’adiinistiaieur cût expressément $tipulé qu'il ajotilait sa Baranlié personnelle à celle de la société comme ébobligé où éaution, durs ee Don ee _ 173. Lés prinéipés ‘qui régissent les sociétés: ätionymcs ptuvent $e résumer ainsi : Loue D 

: 1°.Les pouvoirs des administräteurs sont exaëteent les mêmes qué ceux d'un simple mandataire Bu ie 
 % Les administrateurs peuvent par une Stipulation expresse s'engager en léur nom personel, et sont tenus, dans toüs les Cas, de plein droit, s’ils ont excédé les bôrnés de leur mandat ; 
ge Lés pouvoirs de l'assemblée généralé, beueoup plus 
élendus que céux des administrateurs, sont cifconécrits ét li 
milés par les Slaiuts; Li Lu, ue. a . Æ& Les äctionnaires ne peuvent jamais être fénus porsôn: ellement, ni par les actes des administrateurs, ni par les actes 
de là société représentée par l'assemblée générale, s'ils sont Soütrairés aux Statuts..." . Lie a .! Mit ee ot ii : : nou 

  

  

(1) Paris, 25 mai 1833 (S.V.33.2.397); Case, 6 mai 4825 (5.V.35.4.828). 
(2) Droit comm, n. 1044. Die eue 
() Nancy, 22 déc: 4842 (S.V.43,2.384j. 

13,
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Des espèces que nous fournira la jurisprudence . rendront 
clairs et faciles à saisir les. principes. que nous venons , de 
poser. Lo 

. Une société avait été fondée pour rechercher des toir rains 
houillers, et la somme destinée aux opérations de recherche 

et de découverte. déterminée par l'acte social : une ‘disposition 
expresse défendait tout acte d'emprunt, Les administrateurs de 
cette société, aulorisés par l’ assemblée générale, empruntèrent 
néanmoins, La Cour dé Douai décida que la société ne pou- 
vait être tenue d’un acte fait en contravention aux termes des 
statuts, auxquels non-seulement les administrateurs, mais 

l'assemblée générale elle-même, étaient tenus de se soumettre ; 
mais elle admit le recours en garantie contre les administra- 
teurs personnellement : : « Attendu, dit I arrêt, que le manda- 
taire qui excède les bornes de son mandat est garant envers 
le tiers avec lequel il contracte , que sa garantie ne cesse 
qu autant qu ’il justifie avoir donné à ce dernier une suffisante 
connaissance de ses pouvoirs ; attendu que rien n'établit dans 
la cause que les administrateurs de Ja société aient donné au 
prêteur connaissance de l'acte social et spécialement de la 

restriction portée en l’art. 19 ; que leur obligation à cet égard 
était cependant d'autant plus étroite, que cet acte était leur 
ouvrage, el que le prèteur y était étranger; que la connaissance 

que peut avoir eue ce dernier de la délibération du 2 mai était 
d'autant plus insuffisante, qu’elle était de natureà faire naître 
plutôt qu'à exclure l'opinion d’un pouvoir suffisant existant 
dans l’acte de société » (1}. Ces principes ‘sont certains ;. il faut 

ajouter qu’à la responsabilité des administrateurs viendrait se 
joindre, dans certains cas, la responsabilité. de ceux des ac- 
tionnaires qui, en les autorisant à agir en dehors des termes des 
statuts, auraient pu s'engager personnellement (2). : 
L acte social ne saurait ‘doûe à à lui seul dégager. de toute res- 

ponsabilité . les administrateurs ; ils ne peuvent invoquer la 
publicité qu’il a reçue comme ayant donné : aux tiers cette con- 
naissance suffisante de leur mandat, _ qui, ‘aux termes de 

a) Douai, 15 mai 4844 (S-V.48.2.403): 7" foiiiretenst 5 

(2) Cass., 22 août 1844 (S.V.45.1.209), ci ets
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l'art. 1997 du Cod. Nap., devrait avoir pour effetde les mettre à 
l'abri; ils ont agi et traité personnellement avec les tiers, 
sous nom qualifié, il est vrai, mais sans y être autorisés, 
puisqu'ils excédaient les pouvoirs qui leur avaient été con- 
férés. Les actionnaires, au contraire, invoqueront l'acte social 
contre les tiers; les clauses qu’il contient sont une garantie 
pour eux, qu’on ne peut leur enlever ; la” majorité des action- 
naires elle-même n'a. pas: qualité pour engager Ja minorité 
dissidente en dehors de la convention sociale (1). 

174. Toutes les fois, au contraire, que l administrateur agit . 
dans la limite des pouvoirs qui lui ont été conférés par l’assem- 
blée générale, et que l'assemblée générale elle-même n’a pas 
violé les statuts, l'administrateur ne peut être tenu (2); et la 

société est engagée, mais nonles actionnaires personnellement, 
qui ne doivent pas être confondus avec elle. 

La société anonyme du Creuzot avait contracté un emprunt 
garanti par hypothèque; plus tard, les administrateurs régu- 
lièrement autorisés par l'assemblée générale aliènent une 
partie du gage accordé aux préteurs. La société n ayant pu 
tenir ses engagements, les préteurs atlaquèrent les adminis- 
trateurs. Ceux-ci soutinrent que la responsabilité, s’il y avait 
licu, devait remonter à leurs mandants. La Cour de Paris re- 

connut que l'assemblée générale avait agi dans la limite des’ 
pouvoirs que lui donnaient les statuts, en aliénant l'objet sou- 
mis à l'hypothèque ; elle en avait, sans doute, fait un mauvais’ 
usage , mais elle n’élait pas soumise à plus'de. gène que les’ 
simples particuliers; elle ne pouvait être exposée à d’autres 

actions. « Or, dit M. Delangle.en rapportant cct arrêt, qu'un 
partiéulier diminue d’une façon quelconque le gage hypothé-" 
caire qu’il a donné, qu’en résulte-til? qu'il sera passible de 

dommages-intérèts? Non, mais qu'aux. termes de l'art. 2151 

du Code civil, le créancier pourra poursuivre son rémbourse- 

ment immédiat, ou ‘réclamer un'supplément d hypothèque: “Le' 

prêteur n’avait pas d’autre droit. ‘Créancier de la société ano- 

nyne, il n'avait d'action que ‘contre la société; etc "est: avec. 

(1) Cass., 44 fév. 1853 (S.V.53.L. aa). ” CU 
(2) Paris, 25 mai 4853; Cass., 6 mai 1835, GA P.33.2,220 el 35.1.268).
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raison qu'une condamnation. contre les associés personpelle- ment lui :a été refusée » (1). Dour ust ù 475, Les statuls doivent, dans tous Jes cas. être respeclés, et iln’es! permis ni d'en étendre, ni d'en restreindre Jes termes, pour en faire sprlir une responsabilité ou des nu]lités qui n'y Sont pas expressément écrites. Nous citerons encore la société du Creuzot, à qui le Gouvernement avait refusé de laisser in- sérer dans les statuts l'autorisation de prendre à forfait l'actif et le passif d'une sogiélé en commandite, à laquelle elle succé- 
ait. Néanmoins, celte opération n’en fut pas moins faite par la spciété une fois autorisée ; ct la Cour de cassation la déclara 

valable: « Attendu, dit l'arrêt, que si, lors de la constitutionde]a sociélé anonyme, Je ministre s'était opposé à ce que l'on insérât dans les sfatuts unc elausé qui mettait Ja liquidation de la sociélé en commandite aux risques cf périls de la sociélé anonyme, l'arrét attaqué avait reconnn en fait que les causes qui avaient 

‘ 

motivé l'opposition du. ministre n’existaient plus lors de la Passation du {raité à forfait ; que ce traité ayait été formé ré- gulièrement ; provoqué d’abord et approuvé. ensuite par l'as semblé générale des actjonnaires; consenti par la société ano-. nyme, et exécuté sans réclamation par la socjélé en comman- die; altendu que l'arrêt avait de plus reconnu que ce traité n'avait rien de confraire aux statuts: qu'en.eflet ces sfatuts ne contiennent aucune clause prohjbitive: au traité à forfait, et que l'art. 18 autorisant l'assemblée générale à statuer spr les. cas imprévus, elle avait pu prendre la liquidation à ses risques 
et périls, lorsque des circonstances nouvelles paraissaient avpir amené la nécessié de cette convention : qu'ainsi, jl n'avait, exislé gycune infraclion formelle aux stajuls et se ratlachant aux bases essenieljes et fondamentales de la société n (2). Get arrêt bien rendu fixe sans doute, toutefois, les Jimiges extrêmes du pouvoir des assemblées générales; mais la Cour de Paris, comme l'arrêt rendu sur le pogrvoi dont il avait élé frappé, Sont exclusivement basés sur ce fait, que l'assemblée n'avait Pas agi contrairement aux statuts... nes n ï 

RE st 

  

” (4) Sociétés comm, n. 447; Paris, 20 déc. 4839... 
QD Casse 9 mars L8UL PAL LAGA TS à 0 

Det ere Sc
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.& Une opération ne doit pas êlre réputée défendue, dit ençore 

M. Delangle, par cçla seul” qu’elle n’est pas. expressément au- 
torisée par les statuts. Les sociétés anonymes ‘comme ‘toutes 

les sociétés commerciales ontle droit et le pouvoir ‘de faire tout 
ce qui se rattache, même indirectement, aù but qu ’elles’ se sont 
proposé. Les statuts ne peuvent pas ‘tout régler, car il est im- 

possible, au moment où une ‘société s’ organise, de prévoir les 
événements qui pourront où favoriser ou contrarier sa marche, 
et conséquemment de savoir à quèlle mesure elle aura recours 
un jour pour consolider sa fortune, ‘ si elle réussit, où, ‘dans le 
cas contraire, combattre et renverser les obstacles qui S "oppo- 
Sent à un succès » (1). Mais, nous nè saurions trop le répéter, et 
sous le bénéfice de ces observations, tout acte contraire aux sta- 
tuts'est nul. "5 2 con 

©. 476. Disons en terminant que les statuts : ne sont pas une 

garantie pour les’ seuls actionnaires, mais aussi pour | les diers ; 
et il est évident que l’unanimité des associés même ne pour: 
rait en modifier les clauses à leur préjudice. Dans une espèce 
spécialement, il a été décidé que la société ne pouvait pas chan- 
ger la nature'des: actions délivrées, même en les marquant d’un 
signe distinctif, et permettre aux porteurs de ces’ actions de sé 

présenter à la faillite comme simples < créanciers et non commé 
associés (2). croi rr 

Des lue Po et 
  

RE | 

© ARTICLE 38. Lt 

” Les associés ‘ne sont’ “passibles” que de la pèrte du 
montant de leur intérêt dans la société. 

, 4 
o : ji jacs dei et dt î a op sut ï 

e 477. Cette dispésition est commune : aux associés com- 
manditaires comme à ceux qui sont engagés dans‘une société 
‘anonyme, - mais, pour.ceux-ci, cet état de choses ne peut être 

“modifié, quoi qu'ils fassent,’et leur responsabilité ne peut en 

aucun.cas être. étendue... 
Leurs obligations sont également limitées par | l acte social, 

ein ot) ef À ŒS 

  
TT CORRE VC TT 

ile ua 4 
(1) Sociètés comm., n. 488. _ 7. i au ‘ . 

(2) Cass., 8 mars 1848 [ P.h8e4. sh): TOUT 
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et ils ne, peuvent être tenus de verser aucune somme au delà de la mise qu'il a fixée. Un nouvel appel de fonds né serait obli- gatoire qu’en vertu d’une clause formelle du contrat de société, el alors les .actionnaires S'y étaient d'avance éventuellement soumis; où en vertu d’une délibération unanime de tous les 
associés, et alors _une difficulté serait bien moins à craindre 
encore, puisque le nouvel engagement, qu'ils ont librement consenti, est formel et sans condition (1), Un arrêt de la Cour de Nimes a élé cité quelquefois comme ayant décidé que, dans 
certaines circonstances au moins, la majorité des actionnaires . suffirait pour rendre un appel de fonds obligatoire (2). M. De- langle a soutenu que cette doctrine ne résultait nullement de cet arrêt sainement entendu (5); dans tous les cas elle ne pourrait être suivie (4). Mais la somme que chaque associé à promis de verser constitue une dette dont le directeur de la société, comme mandataire, à qualité pour poursuivre le rem- boursement. ‘|. outdoor ee . 
M. Troplong enseigne même, et nous partageons cet avis, que les tiers qui ont contracté avec la société et qui la trouverit insolvable ont qualité pour agir directement contre les associés en retard de verser le montant de leurs actions (3). Les règles en parcille matière et'après la liquidation définitive de la so- ciété, lorsque les actionnaires se sont partagés tout l'actif so- cial, sont parfaitement expliquées dans un arrèt que nous allons rapporler : cer msi 

. ‘.« Atlendu qu’il résulte de l'esprit comme des termes de la loi que les tiers qui contractent avec une. société anonyme ont pour garantie les capitaux que les actionnaires ont promis d'apporter, à. la société Pour: Composer : l'actif social, dont le chiffre à dû être porté. à la connaissance de tous par. la : publi- Cation imposée à ces sortes de sociétés ; que les créanciers qui . -0nt suivi la foi de la société annonçant son capital social comme 

(1) Troplong, n. 482; Delangle, ne 461 ; Malpeÿre et Jourdai 1, pe 243.7 (2) Nîmes, 3 fruct. an 42... Fioniese eee en cine (3) Sociétés comm., n. 441. . 2e, | (4) Cass,, 44 fév. 1853(S.V.53,1,629).. | HS Li (5) Troplong, n,. 457, — Sie, Malpeyre et Jourdain, p, 156, © ©‘ 

TA
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garantie de ses engagements, et qui par suite ont dù croire à 
| la réalisation des valeurs promises par les actionnaires pour 

” fournir ce capital, ont réellement pour débileurs ces derniers 
jusqu'à Concurrence des, sommes qu'ils se sont engagés à ver-" 
ser dans la caisse sociale; qu’il en résulte un lien de droit” 
entre eux ; d’où résulte pour les créanciers une action directe 
utile dans la limite des actions souscrites, quand la nécessité de 
sauvegarder leurs droits ne leur laisse pas d” autres reSSOUrCeS ; | 

« Attendu que l’art. 55, Cod. comm., en déclarant les ac- 
tionnaires d’une société anonyme passibles des pertes jusqu à 
concurrence. du montant’ de leur intérêt dans la société, est 
conçu en termes généraux ; qu'il ne limite pas celte respon- 
sabilité dans les apports des associés entre eux, et que les 
créanciers de la société ônt d'autant plus de droits de l'invo- 
quer, qu’ils y ont plus d’intérêt dans certaines circonstances, 
puisque, à la différence de ce qui a lieu dans les sociétés en 

commandite, ils n’ont pas trouvé dans la personne des gérants 
une responsabilité solidaire et illimitée; quesans doute, tant 

que la société existe, et même après sa dissolution, tant que le 
fonds social n’a pas été distribué et qu’il reste encore dans la 
caisse sociale somme suffisante pour faire face aux dettes, 
c’est contre les administrateurs et liquidateurs que les tiers doi- 
vent agir : la personne civile de la société continuant d'exis- 
ter, c'est contre ses représentants légaux que toutes aclions 
doivent êtres dirigées; mais il n’en est plus ainsi lorsque la 
dissolution et la liquidation de la société ont fait cesser, en . 
la personne des administrateurs, la représentation de l'être 
moral, qui ne subsiste plus; alors il appartient aux créanciers 

non payés de rechercher si les actionnaires ont versé réellement 
dans la caisse sociale les fonds qu’ils avaient promis d'y appor- 

. ter; ou si, les y ayant mis d' abord, ils nelesauraient pas retirés 

au préjudice des tiers, dont ces capitaux étaient le gage ; et 
s’il est établi que les actionnaires n’ont pas rempli leurs -obli- 
gations à cet égard, lesdits créanciers doivent avoir une action 

directe ct utile pour les y contraindre ct leur demander la resti- 
lution de ce qu’ils ontreliré indûment de la ‘caisée sociale» (1). 
  

(1) Cass,, 28 mars 1855 (S.V.53.1.294).
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. Celui qui prend des actions dans une société anonyme com- merciale ; ne fait pas acte de commerce ; le tribunal de: com- merce est incompétent pour connaître: de la demande formée contre lui en paiement dur prix des astions ( qu il: a  souscrites (1) : des arrêts. néanmoins ont jugé Je <ontraire et admis comme conséquence que la contrainte par éorps pouvait être prononcée contre lactionnaire : d’une sOciélé anonyme pour le‘ paiement du montant de sa mise (2); ; nous n ‘admeltons : pas. celle rè- ele, que nous. avons repoussée . même . quand : il s'agit d'un associé commanditaire. (supra, no 158), : L’ associé d’ une socjélé anonyme ne peut être obligé dans aucun cas de rapp orter les béné fices qu’ la touchés de bonne, foi ; ; “celle règle ne soulève, en ce qui concerne Îcs : sociétés ano- nyines, au mgins, aucune difficulté (5). 

   

    

De Fr Fi L CARTIGLE 34. 
“: Le capital de la société anonyme se: divise en ac- tions el même en n coupons d action d ‘une valeur” ‘ég gale- or 

1 5 
el 

—— 

. Actions iüdüsirielles. ‘ 78. [Coupons d’ actions, 1 78. ! [Promessésd" actions, A78e1$. Sésshonnaires, 479, Le IP, 482. : | Metarls, 480 ets. : 4 Fe « die DES Le = 
rt 

ar : 
: + 

. 
T 

su te 

478. Le “capital d'une! société anonyme, ou, en' ‘d'autres termes, son actif, quelle qu'en :soit la composition, ‘est'frac- tionnié en une certaine quantité'de porlions; dont: ‘chacune es appeléé action, et dont la valeur est déterminée par l'acte de. so- ciété. L associé cst celui qui verse à la caisse ‘sociale la somme représentant une de ces portions ou’ actions : de là vient que lés associés sont communément appelés’ aélionnatres. : "-:: “7 La possession ‘dune action emporte dé Dléin droit adhésion aux Statuts dé la'sociélé, ‘:,. - EE “Afin de faciliter Psécon des petits capitaux aux fgranâcs HA oies Love! en Lo ehost     noi tes opte En EE 

  

  mire a vi PTE PEN EXTERNE opte #1) Rouen, 6 avr, 4841 (S.Y.AL1. -2,636)—— : Sic, Delangle, r n. 45p. . uciul €) Paris, 27 fév. et 20 nov. 4847 (S.V. ET. 2191 et135; et 49. 2,219). 7 (8) Pardeisus, n. 1042; Delanglé, n. n 456.” UT 

EE



DES SOCLÉTES, — “Art. 54. . 205 

entreprises, la loi n° a fixé aucune limite pour la valeur que 

doit représenter ‘chaque action ; elle a permis, en outre, que 
chaque action fût divisée en coupons  d' ‘une valeur équle : ainsi, 

lorsque l'action est de 1,000 fr. si elle est divisée en deux 
coupons , ls devront être de 509 fr. “chaçun, afin, que, réu- 
nis, ils “représentent yne “valeur. égale à ‘celle de l'action 
entière: sielle est divisée en dix Coupons, ils devront être de 

100 fr. ‘chacun, et ajnsi. de suite. | Le 

Il ne faut pas confondre les conpons d action ayec les pro- 
messes d’ action : il arrive fréquemment, en ‘effet, -qu’on divise 

le paiemept de l’action enlière en “plusicurs échéances : jusqu ’à 
ce que le montant intégral de la valeur de l'action ait élé 
acquilté, Jes actionnaires n’ont droit qu’à un simple récépissé 
ou à un titre provisoire, appelé promesse d'action; quand Ja 
valeur entière’ est versée, l’ action est libérée, cb Vactionnaire 

reçoit un. tire définitif, Quelquefois, les titres: définitifs sont 

remis apr ès. le paiement. d'un certain nombre de versemen|s 
délerminés } par les statuts, et gonstituent des. actions non tibe- 
rées. "+ 

. Même dans Je cas où les titres définitifs doivent être a au “por- 
teur, les titres provisoires sont’ nominaiifs, c la cession ne 
peut s’en opérer que par un. transfert. régulier. fit an siège de 

la société. . _ 
| Dans. la pratique : commerciale on a établi en dehors des 
définitions lég gales, mais en s "appuyant sur des fails. qu ‘il est 

nécessaire de faire bien apprécier, deux catégories d' actions: 
jes actions de capital ou payantes el les actions : industrielles 
où non p payantes. Les premières, ainsi. que | le nom l'indique, 
représentent une somine versée en argent. dont. le Paiement 
effectif est ‘obligatoire ; ; les secondes ‘représentent la mise ‘des 
personnes qui fournissent leur industrie, l'apport. d’une idée, 
d’une découverte, cl sont données à l'industriel. ou à | l inven- 

teur -comme l'équivalent ‘de son travail ou de son droit, : 
.Celte distinction a pour cel de n "ace rder a “porieurs des 

pilal : : une pution formelle à cet égard est presque | lou- 

jours écrite, mais elle serait, dans tous les cas," présumée :
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habituellement ces actions restent déposéés pendant touté. la 
durée de la société, comme garantie que le travail qu'elles 
représentent ne sera pas refusé. Lo. 
“l'est superflu d'ajouter que rien n’oblige les sociétaires à 
établir cette division, et ils peuvent, s’ils le jugent convena- 
ble, mettre sur la même ligne l’apport de l’industrie et celui 
des capitaux, et ne créer qu’une seule espèce d'actions. 

Lorsque les actions dé capital ont été amorties, c’est-à-dire 
que la somme versée dans la société a été remboursée, elles 
sont remplacées par des aclions de jouissance; et il n'existe 
plus aucune’ des distinctions d’origine, dont il vieni d’être 
question." " " ‘"" . . . 

On appelle encore actions de fondation celles qui sont attri- 
buées aux fondateurs, pour représenter leur apport ; ‘actions 

* de prime, celles qui sont accordées aux personnes dont le 
Concours. semble pouvoir être utile pour le succès de la société 
et devoir être recompensé; mais ces actions gratuites doivent 
représenter un concours réel, des services effectifs rendus à 
la société (1). Le | US 
‘479. L'engagement pris par le souscripteur d’actions doit 
être‘accompli par lui d'une manière complète. 
© Quand la promesse d'action ou l’action non libérée a été 
cédée par le souscripteur primitif, il n'existe aucun doute que 
son cessionbaire ne soit obligé à payer le complément encore 
dû; mais, en cas d’insolvabilité ‘il peut y avoir intérêt très- 
grand à savoir si les engagements pris par le cédant conti- 
nucnt de subsister à'sa charge, et si la société a action contre 
lun et l’autre jusqu’à la libération complète. 
“ Les'slatuts peuvent ètre complétement muets sur cette dif- 
fieulté. "+ ci 
‘” Si aucun engagement n'a été exigé du souscripteur, M. Par- 
‘dessus semble enseigner que l'actionnaire qui a régulièrement 
cédé la promesse d'action dont il ést propriétaire, ‘suivant les 

: formalités exigées par les'statuis’et par la loi, ne peut plus 
désormais être ‘inquiété :'« La novation dans la personne du 
DUR PRO LORS Ut ee ed crues out 

RE 

  

PR Ut IRIS RIN To aie 

: (1) Malpeyre et Jourdain, p, 2094 + 2, ue Lou 
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débiteur est parfaite, disent également MM. Malpeyre.el-Jour- 

daïn : car l’accomplissement des formalités prescrites par la 

loi et les statuts équivaut à un consentement donné par la 

société à la substitution d’un nouveau déhiteur à l'ancien » (1). 

Nous croyons, au contraire, que le souscripteur primitif reste 

de plein droit engagé, s’il ne peut rien alléguer qui rompe 

l'obligation à laquelle il y a présomption. quil à voulu. se 

soumettre, sans qu’il. y ait lieu de distinguer entre les actions 

nominatives et celles qui sont au porteur (2). C’est l’applica- 

lion, ce nous semble, du droit commun ; le souscripteur cède 

ses droits ; il ne peut, à sa volonté se décharger. de ses obli- 

gations. Do ie ue eu out 

Quelquefois le souscripleur signe des billets pour le com- 

plément de sa mise, et aucun doute n'existe dans ce cas qu’il 

esttenu personnellement. Mais on peut supposer que les ad- 

ministrateurs de la sociélé consentent à une novation et accep- 

tent l'engagement du cessionriaire en remplacement de celui 

du cédant, lequel est déchargé par eux d’une manière défini- 

tive. S'il n’y a ni dol ni collusion, et sauf la responsabilité des 

administrateurs, M. Pardessus pense que les tiers ne pourraient 

rechercher les souscripteurs primitifs {3).. Nous croyons avec 

M. Troplong que cette doctrine doit être restreinte au seul cas 

où une clause expresse des.statuts aurait donné aux adminis- 

trateurs un pouvoir qui ne doit pas, en règle générale, leur 

appartenir ; les tiers, s’il en est ainsi, ne pourraient se plain- 

dre. Hors ce cas, il ne peut dépendre de simples administra- 

leurs de donner à des individus insolvables la place de sous- 

ctipteurs sérieux sur l'engagement, desquels la société a dû 

compter (4). Ainsi, il a été jugé que lout souscripleur. d'ac- 

tions est tenu de faire les.versemenls exigibles, aux termes 

indiqués dans les statuts de la société, sans pouvoir être relevé 

de cet engagement, ni être admis à se faire restituer les 

‘sommes par lui versées, sous.le prétexte d'une convention 

  

(4) Pardessus, n, 1043,2° ; Malpeyre et Jourdain, p. 103.:....: - ., 7": 

(2) Troplong, n. 477 ; Delangle, n. 449, ... . 

(3) Pardessus, n. 4043. — Sie, Delangle, n. 454... : 

(8) Troplong, n. 175ets. out te
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verbale intérvénue éntre lui et lé gérant er dehôrs des stäluts “el jar lé Sèül let d'une condition résôlütoire qui, n'étant ni autôriséé bar léS Statüts, ni slipulée par l’acle dé Souscrip: Liôn ;. éläil' ignbréé dés tiers ! lés Hétdilé né Déuvent dimi- fuër les garahliés sociales ‘Sur lésducllés ‘lès tés ünit dû ébtpter (1). ete DT … Toutefois, l'éfgagérhent pris par le‘éousctipiour në peüt être éxigé dé lui Qué dns’ leS termes où il'a gté cônlracté: ét il a été jigé plusieurs fois, avcé raisén; que la Simple promesse dé vérsér dès fonds dans uñé société, en échange d’actions, à là Volonté du proïñétlant, ne peut ètre obligalire, lorsque là 

société est tombée en faillite, puisqu'elle ne peut plus Offrir, ei échäbgé des fonds réclamés, des titrés Sérièux (9). 
| ‘480; Souvent uné clause prononce l’exélusiüh dés action: 
nâirés eh retärd d’acquillér les versements qu'ils düivént, en décldrañt'définitivéinent acquis- à là société les sômnrties déjà Versées jar eux. Par suité, le$ souscripieurs sont complété- inclit dégägés én Sübissañt ceite perte (5); lés statuts ont dé- lérminé la clause pénälé:'èn l'acceptant, ils Sont libérés. """" “ Cetle' conséqüenée à écpendant été nié : on’ à prétendu que éelle'cläuse, valide entré les aclioïnaires et les fondateurs géränts de la'sôciété, né pouvait étre opposée aux ticrs; qui 
aVaiéht le droit d'exiger que la Sortie annéncéc fût réalisée : la 
Cor de Lyon à méméjügé dans ée sens, ch faveur des créanciers d'üñé Société tombée ep faillité (4): Mais l'arrêt de la Cour de 
Lÿon ‘nous faraît trop rigoureux. Les üièrs dont où invoque 
Y'intérêt, pouvaient aisément connaîlré, ch consultant les sta- tüts; là clatisé qu’on leur oppôse, cl Sans laquélle Péut-être les äetionnaires Y’adrafent pas consenti 4 éntter dans la société. &'Estcé'que la société, dil: M. Troploïg, n'aurait pas pu dé- ‘tlarët que le chpilal Eonsiste dans lés fonds du premier quart 
Étulement, avec résérve dé faire ün appel dé fonds én cas ‘d'insuffisance, ét sous la clause bénale que cétx qui Hÿ ré- 

(2) Cass., 11 mai 1853 (V5 A9, "E one nt 
(2) Dijon, 47 janv. 1853 (S.V,53,2,49}). "7: Foot (8) Paris, 31 mars 1832 (S.V.42:5,54ij. - : -:. :  . (4) Lyon, 34 janv. et 8 déc. 1840 (S.V.50,2,343), : :" 1°.
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bonüräëint pis pérdräient leür bréinière Hiise ÿ Q). Rien i à 'em- 

“Péchérait, Sans déuté, ‘ü’dnd" cltise, étpréssé, “Conforme ‘à 
“l'opinion de li Coür Uë Lydh, fül insérée dâns 1e "Statuts; 
qu’elle fût écrite dans l'intérêt éKclusif dd'là Société ëL' ëbhte 

‘lës acliünñairés, à qui là société ferait à son | Eliôix, où Dérdre 
lès ä*compté” Versés,- où coiplélér 14 misë: ETTE uhe &cli- 
bläblé clause; qui réüd $i inégalé là siidatibit deë deux pärtiés, 
fie peut èlré Süppléée f par l'itterprétatibh : 'äelé doit duré € én- 
“tüdu dns lé $ëns de l'ébälité des drbits. _ 

‘4815 La jluparl des Statuts üüjüürd'hui sonl rédigés de 
“mañièré à levér-tous' lés dôuiés : ils pôriérit, qu'à défaut de 
“‘vérsement à l'échéance; les nuiriéros dés tirés &ñ rétard se- 
“ront publiés Comrné défäillants, et quinze jouts ajtès cette pu- 
‘blication; la société a le droit de fairé procédet à la vénté des 

“àclions à la Boursé, aux risques et périls du retirdatäire, sans 
‘äutré mise en demebre et sans aucuné foriïalité jüdiciaire. 
Les certificats provisoires des actions ainsi vendues: devienhiënt: 

_“nüls de plein droit, œtil ei ét délivré de nouveaux aux x acqué- 
rêurs; - PU 

Les statuts portent, en mére trnps, à que di Société coriséive : 
T’exercice simultané des moÿens ordinaires üé drbit. ! _ 

L’actionnaire resté passible de la différence, $ il 3 à “déficit, 

êt prôfite de l’excédant, s’il eri existé. ‘ :: - 
. «Cés clau$és, parfailément èlaires,” ont fait iatire chéoré! üne 
‘difficulté: On a dérnañdé si elles imiposäidit à la société l’obli- 

© gation de faire prücéde : à la venié immédiatement après l’ex- 

“piration du délai fixé. Il y éurait dé gravés inconvédichts pôür 
‘la société à l’ obliger dé vendré, â un joû donné, üne russe 
“éénsidérable peut-êiré d'actions; etil.a été récôhnu: ‘ën côn- 
Séquéncé, que si là société à ägi sans intetiliôn dé üiré, l'ac- 
tionnaife ne peut së plaitidre, quelle ‘qüe soil” l’époque de la 

réalisation, mêmé quähd élle a eù lieii à un inomënt dé bdisse. 
‘ considérable (2); ‘si la Société ñé prouvait bas avoir 49i avec 

| prudence et discernement, elle devrait répondéé dei Sa fie du 
- de sa négligence: 

{4) Troplong, n. 179, — Conträ, Delangle, n. 452, 
(2) Paris, 49 fév. 1850 (S.V.50.2.72),
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Toute somme dont le paiement:est. retardé doit porter, en 

outre, intérêt de plein droit en faveur de la société, à compter 
du jour de l’exigibilité ; les statuts contiennent aussi, en gé- 

,néral, une clause à cet égard. : . : .. Via 
182. L’associé ou actionnaire, tant que dure la société, n'a 

. droit qu’au partage, . pour sa quote-part, des bénéfices qui ont 
été réalisés, et dans les proportions fixées par les statuts, c'est 

_ce qu'on appelle les dividendes :,ils sont évidemment plus ou 
moins considérables, . selon le: résultat des opérations entre- 

. prises par la société, ou même nuls. À l'expiration du terme 
- fixé pour l’association, ou lorsque par. tout autre motif la so- 
ciété est dissoute, chacun des associés à. droit à une quote- 
part du fonds social que représente son action, à moins qu'elle 
n'ait élé amortie. ct qu’à l'expiration de la société.le fonds 
social ne doive, comme dans les compagnies de chemins de fer, 

.par exemple, devenir la propriété du Gouvernement’ ou de 
tout autre. Ps nu ee por ee - 

L'art. 529 du Cod. Nap.. a déclaré que les actions ou inté- 
rèêts dans les compagnies de finance, de commerce ou d’in-: 

.dustrie, sont meubles dans tous les cas, lant que dure la so- 
ciété ; la loi pouvait toutefois changer celte détermination : 
ainsi la loi du 16 janv. 1808 a décidé que les actions de la 
Banque de France, dans cerlaines circonstances et sous les 
condilions qui ont été fixées, pourraient être immobilisées. 
: Personne.ne confondra sans doute l'actionnaire d’une société 
anonyme avec un créancier de celle même société : « Celui - 
qui a une action de la Banque de France, dit Dageville, n'i- 
_gnore pas que la dissolution de cet établissement :peut seule 
Jui donner des droits ju fonds qui la compose, landis que celui 
.qui a dans ses mains un billet de cette banque sait -qu’à chaque 
instant il a droit d’en exiger. le remboursement (1). » 

La loi du 5 juin 1850 (art. .14 à 26) a soumis à un droit 
de timbre proportionnel les actions de toute société, à partir du 
1 janv. suivant. pes Ne | nette Eotoigee 

2 
  

(1) Dageville, sur l'art. 34.
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ARTICLE 39. 
L'action peut être établie sous la forme d’un titre 

au porteur. Dans ce cas, la cession s’ "opère par la tra- 
dition du titre. 

. 435. Le titre au porteur contient l’engagement par la so- 
ciélé de reconnaître comme actionnaire la personne qui repré- 
sentera le titre même, sans exiger d’autre justification ; et de 
l’admettre, en toute circonstance, comme légitime propriétaire, 
par cela seul qu'il est détenteur. La société anonyme étant 
formée, abstraction faite de la manière la plus complète des 
personnes mêmes qui fournissent les fonds, rien ne s'opposait 
à ce que ces personnes restassent non- seulement i inconnues du 
“public, mais des administrateurs mêmes qui gèrent la société. 

La possession suffisant dans ce cas pour établir la propriété, 
il était naturel d'admettre que la cession d’une action au por- 
teur s’établirait par une simple tradition du titre, sans aucune 
autre formalité. 

Cette règle cesserait d’être applicable après la dissolution 
de la société suivant un arrêt de la Cour de Paris. Cet arrêt 
porte que l’acte de partage intervenu pour la liquidation est 
déclaratif d’un droit de propriété sur l’ancien actif social et 
constitue désormais, avec la possession des actions dont la re- 
présentation n’est plus qu’un mode justificatif de libération 
pour le liquidateur, un titre nominatif à la délivrance de la 
somme due. Ce droit ne peut plus être cédé que comme une 
créance ordinaire , et la cession n’est valable, à l'égard des 
tiers, que si le transport a été régulièrement signifié, confor- 
mément à l’art. 1690, Cod. Nap. (1).. | 

La société dissoute, il est certain qu ‘il n'existe plus d'assoe 
ciés,, ni d'actions proprement dites; l’action représente une 
véritable créance ou constate un droit de propriété; mais ce . 
ne sont pas seulement les actions des sociélés commerciales 
qui peuvent être au porteur; tout titre de créance peut ètre 
créé sous cette forme (2); une rente au porteur est un véritable 
  

(4) Paris, 15 fév, 1851 (J. du P., 1°", p. 333). 
(2) Cass., 10 nov. 1829, 
#4 

1, 14
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titre de propriëté; ne peut-on pas admettre que jusqu’à par- 
faite liquidation, le droit, quel qu’il soit, qui appartient à l’an- 
Gien actionnaire, scra représenté par un titre au porteur; cette 
présomption ne résulte-t-elle pas forcément de l’origine de ce 
droit de propriété ? Sauf des circonstances particulières, nous 
ne pourrions admettre la doctrine de l'arrêt de la Cour de Paris, 
et le titre créé au porleur, soit qu’il représente le droit à tou- 
cher les dividendes ou à recevoir une quote-part du fonds 
social, nous semble devoir conserver sa nature. . : 

484. En cas de perte d'actions au porteur, le propriétaire 
“est déchu de tous ses droits; le paiement des intérêts est dû 
au litre, non à la personne (1). « Si le législateur ne s’est pas 
occupé du remplacement des effets au porteur qui auraient été 
perdus, disait M. Jaubert, ‘rapporteur à la Cour de cassation, 
c’est peut-être à cause des difficultés qu'il y aurait à trouver 
un mode certain de garantie... évidemment des réclamations 
occasionneraient des procès qui entraveraient la libre circula-, 
‘tion des actions et en -déprécicraient la valeur. D'où il faut 
conclure que c’est à dessein que le législateur a laissé le por- 
teur d'actions pareilles responsable de la perte de ses titres. » 

Cependant la Cour de cassation a pensé qu’il pouvait être, 
dans certaines circonstances, dérogé à une règle aussi sévère; 
s’il était prouvé, disait-on devant elle, dans une autre espèce, 
que les titres ont péri dans les mains du légitime propriétaire 
ou lui ont été soustraits, il ne cesscrait pas d’être associé; 
seulement, il scrait juste que, prévoyant le cas où un tiers 
porteur se présenterait, on l’assujettit à donner caution : la 
Cour de cassation a jugé conformément à ccs principes, le vol 
ayant été coristaté par une condamnation en Cour d'assises (2). 
La difficulté résultera donc de la preuve à fournir, sur laquelle 
il y aura toujours lieu de se montrer extrémement sévère. En 
règle générale, le porteur qui a perdu son titre ne peut plus 
élever aucune réclamation, : : ‘ LH 

Les statuts de plusieurs compagnics, pour parer à cet incon- 

  

. (1) Cass., 5 déc. 1837 {J. du P., 4837, t, 2, p. 561. =. 
(2) Cass., 45 nov. 1841 (J. du P., 4849, t, Aer, p. 33). - cor
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vénient, portent que lout actionnaire peut déposer ses titres 
dans la caisse sociale et réclamer en échange un récépissé 
nominatif. | 

ARTICLE :30. 

La propriété des actions peut être établie par une 
inscription sur les registres de la société. Dans ce cas, 
la cession s'opère par une déclaration de transfert 
inscrite sur les registres, et signée de celui qui fait le 
transport ou d'un fondé de pouvoir. | 

485. Les actions peuvent également être créées sous celte 
condition, que la propriété n’en sera établie que par une jn- 
scription sur les registres de la société. La simple tradition du 
litre, dans ce cas, ne transporte pas la propriété ; il faut une 
nouvelle inscription sur les registres indiquant quel est le ces- 
sionnaire;. et la déclaration de transfert faite par Pancien 
propriétaire doit être signée par lui ou par un fondé de pou- 
voir. Les statuts exigent quelquefois que la signature de l’ac- 
tionnaire soit certifiée par un officier public, tel qu’un agent de 
change, un notaire ou un avoué. L'art. 4 du décret du 16 janv. 
1808 a‘dit, en ce qui concerne les actions de la banque de 
France : « La transmission des actions s'opère par de’simples 
transferts sur des registres doubles tenus à cet effet. Elles sont 
valablement transférées par la déclaration du propriétaire ou 
de son fondé de pouvoirs signée sur les registres et certifiée 
par un agent de change, s’il n’y a opposition signifiée et visée 
à la Banque. » , ot 

Les oppositions ne seraient pas possibles dans le cas prévu 
par l’art. 55, et lorsque la cession s’opère par la simple tra- 
dition du titre. | 

Sauf l'opposition, la déclaration de transfert transporte au 
cessionnaire tous les droits du cédant, tant à la répartition des 
dividendes: qu’au partage de l'actif, à la dissolution de la 
société. 

44
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ARTICLE 31. 

La société anonyme ne peut exister qu ‘avec l’au- 
torisation du Roi, et avec son approbation pour l'acte: 
qui la constitue; cette approbation doit être donnée 
dans la forme prescrite pour les règlements d’admi- 
nistration publique. . 

186. Le commerce a été depuis longtemps rendu libre et 
complétement indépendant ; la disposition contenue dâns l’ar- 
ticle 57 paraît être une grave dérogation à ce grand principe, 
et aussi rencontra-t-elle quelque opposition au sein du conseil : 
d'Etat, mais il fut passé outre sur les observations de Cam- 
bacérès (1). 

La société anonyme est ‘la seule où il n'existe aucune 
garantie personnelle ; l’autorisation du Gouvernement, accor- 
déc en connaissance de cause, doit en tenir lieu et peut ras- 
surer les capitaux hésitant à s’engager dans une..semblable 
entreprise. La liberté du commerce n’en est pas moins res- 
pectée, puisque la forme de la société anonyme n’est imposée 
dans aucun cas; libre à ceux qui ne veulent pas s’y sou- 
mettre de s’en affranchir, mais en engageant alors leur re- 
sponsabilité personnelle : libre également aux capitalistes de 
choisir entre les diverses entreprises, selon que les garanties 
que chacune d’elles présente leur semblent préférables et 
appellent plus particulièrement leur confiance. . 

Le projet du Gode de commerce avait cherché à déterminer 
les cas où le Gouvernement .accorderait, refuserait ou révo- 
querait l'autorisation indispensable à la formation de toute 
société anonyme ; mais on comprit qu’il était préférable de 
laisser à cet égard au Gouvernement une liberté entière (2).. 

Le Gouvernement bien entendu, ne garantit _pas le succès 
de l'opération, l'examen auquel il se livre a simplement pour 
but, ainsi que le dit M. Pardessus, « de s’ assurer qu'il existe, 
non un vain prospeclus dépourvu de tout moyen d'exécution, 
  

(1) Procès-verbal, 45 janv. 4807; Locré, t. 7, p. 494 et 492, 
(2) Id, Id, p.498,
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mais que des capitaux en suffisante proportion avec l'étendue 

de l’entreprise ont été versés ; ou s’ils ne l'ont été que jusqu’à 

une certaine quotité, que les versements subséquents sont 

suffisamment assurés, qu’enfin l'administration est organisée 

d’une manière propre à garantir la régularité de la gestion(1).» 

Quant aux chances de succès que présente la spéculation qui 

va être tentée, c’est à chacun à les apprécier. 

L'aulorisation doit être donnée dans la forme des règle- 

ments d'administration publique, c’est-à-dire après avoir pris 

l'avis du conseil d'Etat. Des instructions émanées du ministre : 

de l'intérieur, à la date du 16 janv. 1808 et du 22 oct. 1817, 

ont déterminé les formalités préliminaires auxquelles les de- 

mandes d'autorisation devaient être soumises. (Voir l’appendice 

à la suite de l'article.) 

Le Gouvernement peut, dans l'autorisation particulière qu'il 

accorde à chaque société, créer les garanties qui lui semble- 

ront nécessaires dans l'intérêt des tiers ct des actionnaires et 

pour lesquelles la: loi s’en est remis à sa prudence. Quelque- 

fois, en outre, il place auprès de la société un agent nommé. . 

par lui, sous le nom de commissaire, qui suit toutes les opé- 

rations de la société et rendrait compte à qui de droit, de 

toutes les infractions qui seraient commises aux statuls ou à 

la loi; le décret fixe les conditions auxquelles l'autorisation 

est accordée, et qui deviennent obligatoires pour la société. 

187. Les décrets d'autorisation sont insérés au Bulletin des 

lois; mais la solennité de cette publication, pas plus que l’in- 

tervention du Gouvernement, ne change la nature des statuts 

destinés à régir des conventions particulières et qui ne peuvent 

être considérés d’une manière générale comme ayant force de 

loi (2). Ces statuts ne deviennent pas même matière adminis- 

trative; ct, en cas de difficultés entre la société et les.ticrs, les 

tribunaux “eivils seraient seuls compétents pour les interpréter : . 

« Ce sont des conventions de droit civil, dit M. Troplong, 

dont la base est dans la volonté des parties ct dont les clauses 

  
  

(4) Droit comm., n.41040. | 

- (2) Cass., 45 fév. 4826; Id. 25 août 4842 (S.V.42.1.981).
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douteuses doivent’ être soumises aux juges ordinaires (1). » 
Les précautions prises par l’art, 57 seraient tout à fait illu- 

soires, si elles n’étaient sanctionnées par le pouvoir que se ré- 
serve toujours le Gouvernement, de révoquer l'autorisation 
qu'il a accordée, en cas d’inexécution ou de violation des sta- 
tuts. À: lui seul appartient le pouvoir de dissoudre la société, 
les tribunaux ne peuvent prétendre à un pareil droit. Mais, 
conformément à ce que nous venons de dire, ils ne pourraient 
être arrêtés par .ectte considération, pour prononcer des. con- 
daminations personnelles contre les administrateurs, qui ont 
violé les statuts, et pour dégager les actionnaires de leurs 
obligations, s’ils allèguent un dol pratiqué à leur égard ou 
toutc autre cause légitime. Ces décisions n’attaquent pas évi- 
demment l'existence même de la société ; et le pouvoir que 
se réserve le Gouvernement ne peut faire obstacle à ce que 
toute personne. intéressée poursuive devant la justice. civile la 
réparation du préjudice dont elle aurait souffert par suite 
d’inexécution ou de violation des statuts (2). 

  

:APPENDICE A L'ARTICLE 57. 
INSTRUCTION SUR LES DEMANDES EN AUTORISATION ET APPROBATION DE SA MAJESTÉ 

POUR L'ÉTABLISSEMENT DES BOCIÈTÉS ANONYMES. 

Aux termes de l’article 37 du Code decommerce, aucune soctété anonyme 
ne peut ecisler qu'avec l'autorisation du Rot et sans l'approbation de, l'acte 
ou des actes qüi la constituent. Cette spprobation doit être dontiée dans la 
forme prescrite pour les règlements d'administration publique, c’est-à-dire 
par une ordonnance de Sa Majesté, | - 

- Une instruction émanée du département de Pintérieur, et publiée le 31 
décembre 1807, régla la marche à suivre pour obtenir cette autorisation. 
Comme ce règlenient paraissait au moment même où le Code de commerce 
commericait à étre mis à exécution, et introduisait un droit nouveau et des 
formes jusque-là inusitées relativement aux sociétés anonymes, il ne put 
être ab#lument complet. L'expérience a fourni de nouvelles indications ; 
et la jurisprudence du Conseil d'État s'étant fixée sur cetie malitre, il est 
utile aujourd’hui de retracer les principes arrètés et les conditions généralc- 

  

(1) Troplong, n. 474. — Sie, Delangle, n. 489. : : 
(Paris, 6 fév. 1833 (S.V.35,2.136) 3 Delangle, n. 476 et 477,
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ment exigées, puisque ce n est qu’en s’y conformant que les autorisations 

nécessaires peuvent être obtenues. 
1! convient d’abord de bien éclaircir la nature, le but ct les limites de 

l'intervention que l'autorité s'est réservée dans les associations anonymes. 

Nature de l'aulorisation requise. 

. Les spéculations de l’industrie sont libres en France. Tant qu elles ont 
un objet licite ou qu’elles n’embrassent pas ce que la loi défend ou met en 
réserve, les commerçants, en général, n’ont pas besoin d’une autorisation 
spéciale pour s’y adonner. L 

Le Gouvernement ne concède à personne le droit ou leprivilége d'exploi- 
ter Lelle ou telle branche de commerce. Cette concession serait contradic- 
toire avec la liberté légale assurée à l'industrie. 

Les ordonnances par lesquelles Sa Majesté autorise la formation et l'exis- 
tence d’une société qui se propose de faire un certain commerce ou une 
certaine entreprise, n’ont donc pas pour objet d'accorder aux sociétaires 
rien qui ressemble à une propriété sur cette entreprise ou ce commerce. 

Le but que Ja loi s’est proposé est différent, et l'importance en sera dé- 
montrée par les considérations suivantes. : 

En général, le commerçant est responsable env ers ses créanciers et en- 

vers ceux avec qui il traite, Cette responsabilité a pour gage tous ses biens 

présents et à venir, et sa personne même soumise à la contrainte par corps. 

Si plusieurs se réunissent dans une société collective, chacun d’eux met 
en commun la même responsabilité indéfinie, et, de plus, tous sont solidaires 
enire eux. 

Un commerçant : ou une société collective peuvent s'aider de moyens 

pécuniaires fournis par des capitalistes, qui, voulant participer aux bénéfices 

espérés, soumettent aux risques et aux pertes possibles une somme déter- 
minée, La loi admet ces bailleurs de fonds sous le nom de commanditaires. 
Elle autorise la stipulation par laquelle ils déclarent ne s'engager pour 
rien de plus que la somme mise en commandite, et surtout ne contracter ni 
solidarité ni responsabilité personnelle. 

Mais cctte classe d'associés non responsables n’est pas admise dans le 

commerce sans précautions légales. Toute société de ce genre doit déclarer 

la quotité du fonds en commandite. Le commanditaire ne peut s’immiscer 

en rien dans Ja gestion des affaires; il en devient garant ct solidaire, s’il y 

prend part. Au “urplus, la commandite suppose nécessairement un ou plu- 

sicurs associés en nom et responsables ; le public a donc sur ceux-ci la ga- 
rantie ordinaire ; le capital du commanditaire n’est qu'une sûreté de plus. 

Mais le Code ‘de commerce admet une troisième espèce de sociélés, où 

tous les intéressés sont commandilaires, où chacun n est engagé et respon- 

sable que pour sa mise, sans solidarité , sans garantie , soit d'engagement 
indéfini, soit de contrainte par Corps ; où les gérants sont de simples man- 

dataires, et où enfin, ce qui constitue une différence essentielle entre les 
sociétés en commandites et celles-ci, ils peuvent être choisis parmi les ac-



216 . LIVRE 1%, — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. 
. , lionnaires,-saus que la gestion qui leur est confiée les engage personnelle 

ment et les constitue responsables d'autre chose que de l'exécution du 
mandat, Celte société est dile anonyme, parce qu'aucun associé n'y étant 
personnellement engagé, nul ne peut y prêter son nom. :: 
Comme la loi a pourvu à la sûreté du commerce par les règles de la re- 

sponsabilité, de lasolidarité et de la contrainte envers ceux qui commercent 
en leur nom ou dans les sociétés collectives ; | | 

Comme elle a pris des précautions pour que l’administralion des comman- 
ditaires ne portât pas atteinte aux garanties dues au public, | 

Elle a dù en instituer de plus spéciales à l'égard de sociétés où n'existe 
pas la responsabilité personnelle des associés ordinaires. _‘ 

. Elle s’est donc réservé de constater : ‘ 
: Qu’une telle société n’est pas un piége tendu à la crédulité s : 
Que l’objet de la spéculation est licite et réel; qu’il existe, non un vain 

prospectus sur une idée sans consistance, mais déjà un acte social, un fonds 
d'engagement qui assure l’entreprise, des actionnaires véritables et non 
simplement des associés fictifs qui ne figureraïent en apparence que pour: 
provoquer des engagements réels; . 5 

Que les capitaux annoncés existent effectivement, ou que le versement en 
est suffisamment assuré ; or _ Fo 

: Qu'ils sont proportionnés à l'entreprise ; oo ‘ 
Que les statuts qui en établissent l'administration offrent aux associés 

une garantie morale, et, en tout cas, des moyens de surveillance et l'exercice 
des droits qui leur appartiennent sur l'emploi de leurs deniers. 

L'acte de l'autorité royale qui renferme autorisation et approbation n’a 
pour but que de certifier au public que cette vérification a été régulièrement 
faile, tt oo Le 

* Et cette vérification est la garantie mise à la place de celle qu’offrent les 
sociétés ordinaires, et dont la société anonyme n’est pas susceptible. 

Le Gouvernement ne concède done rien; et il autorise seulement, à rai- 
son de la nature de la société, ce qu’une société ordinaire ou en comman- 
dite, ou un simple négociant, pourrait faire sans autorisation. oi | Mais la vérification serupuleuse que celle autorisation suppose est unc 
sûreté morale d'autant plus importante, que les associations anonymes sont 
particulièrement faites pour des spéculations vastes et exposées à quelques 
chances, spéculations qui n'auraient pas lieu sans l'admission de ce genre de sociétés. IL est propre aux banques publiques, aux exploitations de mines, 
de canaux, aux assurances marilimes, elc.; grandes cutreprises qu'il im- 
porte d’encourager. Ainsi, la réunion de capitaux modiques, pris séparé- 
ment, présente dans son ensemble des moyens suffisants que ne voudraient 
pas hasarder quelques particuliers, et supplée à des engagements qui pour- raient compromettre l'existence entière et la sûreté personnelle d’entrepre- * 
neurs en nom. : | . 

*: Les précautions légales une fois accomplies, c’est au public à mesurer sa ‘ confiance envers des établissements dont le: but, ‘les moyens et les règles 
fondamentales ont été appréciés ct portés à la conuaissance du public. - 

“
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Si une entreprise échoue, .le. Code et l’accomplissement des formalités 
qu’il a prescrites mettent à l'abri les actionnaires de toute perte au delà de 

. leur mise, et les gérants, de toute garantie pérsonnelle autre que celle qui 

correspond à leur qualité de purs mandataires. ‘ : : Dot 

C'est parce ‘qu'avant le Code de commerce, il manquait une disposition 
positive à cet égard, quoique les sociétés anonymes fussent dès longtemps 

connues, que, plusieurs fois, la sécurité des uns et des autres a été troublée. 

Les règles étaient si peu fixes, qu’on a vu des sociétés gérées sous un . 

- nom social, sous une raison collective, où l’on croyait néanmoins pouvoir 

stipuler que les associés ne seraient que de simples actionnaires non soli- 

daires et non responsables. La loi actuelle a’ mis fin à ces irrégularités, 

aux inquiétudes et aux procès qui en devaient provenir. Les conditions 
qu’elle impose pour profiter de ses dispositions méritent donc qu’on s’y con- 
forme avec soin. Us Fe 

H1 résulte de ces principes : | 
4° Que l'autorisation de Sa Majesté n’est point un privilége ; qu’elle se 

donne à cause de la forme de la société anonyme, et non à raison de la 

: branche d'industrie qu’on se propose d'exploiter ; 
9 Qu'en vertu de Ja liberté commune, plusieurs sociétés anonymes 

pourraient étre concurremment autorisées pour un même commerce; 
% Que le but de l'autorisation est purement et simplement de certifier 

au public; d’abord. la. vérification des bases sociales et l'existence des 

moyens annonéés, moyens reconnus être en rapport avec l’entreprise; en 

second lieu, qu’un examen attentif a été fait de la moralité et de la con- 

venance de l'administration sociale; etre 

. 4 Qu'en conséquence, le Roi n’admet point de simple projet, et n’auto— 

rise point un prospectus dans l'intérêt d’un inventeur ou d’un spéculateur 

qui recherche des actionnaires ; il n’attache son approbation qu’à des sociétés 

réelles, formées par des actes publics, et par lesquelles une masse suffi- 

sante de souscripteurs ont déjà engagé et assuré leurs mises. 

La marche que doivent suivre les actionnaires pour obtenir l’autorisatio 

va étre tracée en conséquence de ces principes. no 

Forme et direction de la demande. 

4° Les individus qui veulent former une société anonyme adressent leur. 

pétition au préfet de leur département, et, à Paris, au préfet de police. 

% La pétition est signée ‘de tous les actionnaires, à moins que l'acte 

social par.eux souscrit ne contienne une délégation et un pouvoir à cet 

effet à un ou plusieurs d’entre eux. . | 

… 8° Lorsque la société a pour objet une exploitation placée dans un auire 

département que le siége de son administration, la pétition adressée au pré- 

fet du domicile où elle s'établit est communiquée par les parties au préfet 

du lieu de l’exploitation. . _- et 

4e La pétition n’est pas admise, si elle n’est accompagnée de l'acte pu- 

blic constituant la société, et contenant l'engagement des associés, en telle 

forme que leur mise sociale, ou leur promesse de la fournir, soit ferme et
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irrévocable, sous la seule condition que l'approbation de Sa Majesté sera 
accordée. : FU L ‘ 

S° Les statuts pour l'administration sociale sont produits en même temps 
que l'acte constitutif, et peuvent en faire parlie. S'ils sont séparés et qu'ils 
ne soient remis d’abord que sous seing privé, ils doivent étre signés de tous 
les intéressés, et contenir soumission de rédiger le tout en acte public, lors- 
quele ministre du commerce le requerra. L’ordonnance d'approbation n’est | 
présentée à la signature du Roi que sur le vu de l'acte public. | 

: Une copie simple des actes publics doit. être remise en même temps, pour 
rester déposée dans les bureaux du ministère. 7 L 

. 6° Les actes sociaux doivent énoncer. : | 
L’aMaire ou les affaires que la société se propose d’entreprendre, ct la dé- 

signation de celui de ses objets qui lui servira de dénomination, le domi- 
cile social, le temps de sa durée, le montant du capital que Ja société devra 
posséder, la manière dont il sera formé, soit par: dés souscriptions person- 
nelles fixes ou’ transmissibles, ‘soit en actions à ordre ou au porteur, les 
délais dans lesquels le. capital devra être réalisé, et le mode d’adminis- 
tration. . nr 

Ÿ CONDITIONS NÉCESSAIRES ou FACULTATIVES 1 
Sur le mode d'administration sociale, 

1° Les premiers administrateurs temporaires peuvent être désignés dans 
les actes sociaux ; mais, conformément à l’art. 31 du Code, les gérants des sociétés anonymes n'étant que des mandataires nécessairement à Lemps et 
révocables, et tous les sociétaires devant avoir des droits égaux ou propor- . lionnés à leur mise, les actes sociaux ne peuvent réserver à aueun individu» 
sous le nom d'auteur ‘du projet d’associalion, de fondateur ou autre, aucune propriété spéciale sur l'entreprise, aucun droit à la gestion perpétuelle ou irrévocable, ni aucun prélèvement sur les profits, autre que le salaire à at- tribuer aux soins qu'il peut'donner à l'administration. | | 2 Néanmoins, la valeur de l'acquisition ou de la jouissance d’un brevet d'invention ou d’un secret, sur l'exploitation duquel la société serait fondée ainsi que le salaire de l'artiste dont elle aurait le talent pour objet, peuvent être appréciés en argent, et leur montant converti en actions au profit des- dits artistes et propriétaires du secret ou brevet. 
ou, .…. . Sur les mises de fonds, - . 
: 8 Si les souscripteurs de l'acte social, joint à la pétition, ne complètent pas à eux seuls la société qui doit être formée, et s’ils déclarent avoir l'in- tention de la compléter lorsque seulement ils auront reçu Papprobation du Roi, ils doivent Composer au moins le quart en somme du capital réel, non compris les actions dont il vient d'être parlé au n° 2, En co cas, si Sa Ma jesté-juge à propos d'autoriser la société, l'ordonnance ‘règle le délai dans lequel le surplus des souscriptions doit être complété. : -" : * On doit bien remarquer que, faute d’avoir rempli cette condition au temps prescrit, l'autorisation dévient comme non avenue, à moins que Sa Majesté
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ne permette à la société, s’il y a lieu, et du consentement des intéressés, de 

réduire -son plan au capital qu’elle a réuni. | 

Après avoir justifié de l'existence du quart en somme du capital con- 

venu, on peut demander autorisation pour la mise provisoire en activité, 

avant qué le capital ait été complété. Celte demande est jugée suivant les 

circonstances de l'affaire, etre | 

Transmission de la pétition et avis des préfets. . 

1° Les préfets des départements, et le préfet de police à Paris, transmet- 

tent la pétition à eux adressée et les pièces précédemment indiquées au mi- 

nistre secrétaire d'Etat du commerce, Is y joignent leur avis, informations 

prises sur les points ci-après : ‘ ee 

En premier lieu, si l'entreprise n’est pas contraire aux lois, aux mœurs, 

à la bonne foi du cotnmerce et au’ bon ordre des affaires cù général, ou si 

elle ne présente pas quelque vice qui rende le succès improbablo et la propo- 

sition à des actionnaires inconvenante ; . °: ie .. 

En second licu, sur les qualités et la moralité des souscripteurs, particu 

lièrement das le cas prévu n° 3, $ précédent, où des intéressés pour le 

quart du capital à réunir sont seuls conaus et doivent rechercher des coas- 

sociés, ct spécialement sur le personnel des administrateurs, s’ils sont dé- 
signés ; Fo Do . 

En troisième lieu, sur la suffisance des moyens des souscripteurs, de ma- 

nière à s'assurer qu’ils sont en état de réaliser, soit à l'ouverture de la s0- 

ciété, soit aux termes prescrits, la mise pour laquelle ils entendent s’inté- 

resser, | ee | 

2 Les pièces produites et les avis des préfets doivent meltre le ministre 

secrétaire d'Etat du commerce en état de reconnaître : | 

En premier lieu, si les conditions de l'acte social et des statuts sont con- 

formes aux lois, particulièrement aux art. 21, 22 et suivants jusqu’à 40, du 

Code de commerce, et si les règles indiquées par la présente instruction ont 

été suiviess UT : 

© En second lieu, si l'objet de la société est licite ; | 

En troisième lieu, si le capital est suffisant, s’il est assuré, principalement 

quand une partie ne doit être fournie que successivement, et si, en ce cas, 

la portion réellement versée offre assez de garantie; 

. En quatrième lieu, si, dans les statuts relatifs à la gestion, à la reddition 

des compies, au partage des bénéfices ou pertes, les intérêts et les droils 

de tous les membres de la société sont garantis convenablement, et dans 

loute Pétendue que comporte une société sans responsabilité personnelle; 

Enfin, si administration de la société offre les garanties morales qui im- 

portent aux intéressés et au public. 

"SOCIÈTÉS ANONYMES D'ESPÈCE PARTICULIÈRE : 

1° Banques. 

Si l'objet de la société proposée est la fondation d'une banque, les avis
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des préfets, sur la convenance d’en permeltre l'érection, doivent étre parti- 
culièrement motivés sous le rapport de l'utilité publique. La loi du 24 germ. 
an X1 (14 avril 1803), soumettant ces sortes d'établissements à une autori- 
sation spéciale indépendante de celle des sociétés anonymes en général, les 
renseignements doivent être tels qu’ils puissent éclairer égälement les mi- 
nistres du commerce et des finances, que l'examen de la demande intéresse 
Concurremment. 

‘ 
2° Sociétés sans émission d'engagements extérieurs. 

Les sociétés anonymes qui n'émetfent point d'engagements extérieurs, 
mais dont les intéressés placent simplement en commun les risques qui affec- 
tent leurs propriétés, comme les compagnies d'assurances mutuelles coutre 
les divers fléaux, sont soumises à l'approbation de Sa Majesté, dans la forme 
ci-dessus; mais les dispositions ci-devant énoncées, concernant le capital et 
les actions, ne leur sont point applicables, attendu que le fonds commun 
destiné à répondre des pertes, étant la masse des biens que chaque action- 
naire soumet à la chance commune, Ja société n’a point de capital divisi- 
ble par actions proprement dites. L 
3 Associations dispensées des formalités propres aux sociétés ano- 
_ | nymes commerciales. , 
… Quant aux administrations ou associations de prévoyance et de charité, 
les formes propres aux sociétés anonymes ne leur sont point applicables ; 
elles ne sont pas non plus exigées pour les sociétés commerciales régies par 
le Code civil, comme sont celles qui, n'ayant pour but que la manutention 
et la jouissance de biens mis en commun, ne se livrent pas aux opérations 
de banque, n'achètent pas pour revendre, et ne manufaclurent pas leurs 
produits. | | | 

Les souscripteurs des sociétés anonymes susceptibles de l'autorisation 
sauront ainsi ce qu’ils doivent faire, en se conformant au Code de com- 
merce, et en suivant la jurisprudence qui s’est établie en conséquence. Ce 
n’est qu’au moyen de l'instruction complète qui vient d’être indiquée que 
l'affaire peut être en état de passer sous les yeux du Roi et de son conseil. 

Sociétés contenues dans les limites tracées lors de l'approbation 
| de leur élablissement. 

Il reste à rappeler qu'après l’approbation obtenue, rien ne peut étre changé aux statuts ;. la société ne peut étendre ses opérations à aucun objet 
qui n’y soit pas compris ; elle serait dans le cas de l'interdiction, si elle s’é- 
carlait des limites dans lesquelles elle a été placée, sans avoir obtenu'une 
nouvelle autorisation, dans la même forme qu’à son élablissement primitif. 

Surveillance spéciale des sociétés qui intéressent l’ordre public. 
Un mode particulicr de surveillance permanente peut même étre exigéà 

l'égard des sociétés anonymes dont l’objet intéresse l’ordre public. 
Paris, le 22 octobre 1817. 

Le ministre secrétaire d'Etat au département de l’intérieur 
ee Signé : LaAIXÉ.
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QUESTIONS PROPOSÉES 
ET SOLUTION DE CES QUESTIONS, FAISANT SUITE A L'INSTRUCTION 

| pu 22 ocropre 1817. L 

  

Hi 

SOCIÉTÉS ANONYMES EN GÉNÉRAL. 

Âte QUESTION. et RÉPONSE, 

Convient-il que .la durée des s0- .. La durée des sociétés anonymes 
ciétés anonymes soit fixée par Pacte établies pour une entreprise dont le 
du Gouvernement qui les autorise?  termen’est pasfixé par sa nature, doit 

ee ©. © être déterminée par l'acte de société 
soumis à l'approbation de S. M. 

OBSERVATIONS, 

La confiance que méritent les premiers souscripteurs d'une société 
anonyme est une des conditions prises en considération par le Gouverne- 
ment au moment où il accorde son autorisation. Après un certainlaps de 
temps, la mort où les cessions volontaires doivent substituer de nouveaux 
intéressés à ceux-ci. Il est donc de l'intérêt public que, pour continuer, 
l'association soit expressément renouvelée à son terme, el soumise de nou- 
veau à Ja sanction de l'autorité, afin que le Gouvernement puisse la re- 
fuser si les nouveaux sociétaires ne lui paraissent plus dignes de confiance. 

D'ailleurs, par l’article 43 du Code de commerce, les sociétés commer- 

ciales étant présumées des sociétés à temps limité, l’arlicle 46 et l’article 

1866 du Code civil exigent, pour toute prorogation ou continuation de 

sociétés, les mêmes écrits, formalités et publications que pour leur éta- 

blissement primitif. ci oo ‘ 

De QUESTION, "RÉPONSE, | 

Doit-on exiger que les sociétaires Cette fixation doit être exigée dans 

anonymes fixent une proportion de Pacte social, et la quotité doit en être 

perte du capital, qui les oblige à se discutée par l’autorilé. | 

dissoudre ? 
OBSERYATIONS. : 

Le Gouvernement n'ayant autorisé la sociélé anonyme qu’en raison du 

. capital qu’elle offrait pour garantie de ses opérations, lorsque ce capital 

est détruit, la garantie n'existe plus, et le public serait induit à une con- 

fiance sans fondement, si, dans cet état de choses, la société élait main- 

"tenue. : set pur te ‘ 

IL est] vrai que le public court lé même risque envers les sociétés ordi- 

naires; mais elles présentent les garanties de la responsabilité individuelle, 

indéfinie et solidaire des associés, ce qu’on ne trouve pas dans les sociétés 

anonymes. On ne saurait d’ailleurs demander à des particuliers, dont les - 

opérations commerciales roulent sur l'opinion qu'on’ a de leur crédit, de
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rendre compte de la situalion journalière de leur capital; mais le capital 
étant Ja seule sûrelé que présente la société anonyme, {out ce qui concerne 
son existence doit être public > c’est sur la: connaissance des choses, et non 
sur l'opinion, qu’en celte matière la confiance doit être réglée, Quand'donc 
il est constaté que le fonds social est réduit au tiers, au quart ou à telle 
autre proportion prévue et fixée d’avance dans l'acte d'association ; quand 
on est au point de ne pouvoir plus concilier la sûreté des créanciers futurs 
avec l'espérance de réparer les pertes par les bénéfices à venir, la compa- 
gnie doit être tenue de mettre fin à ses opéralions, d'entrer en liquida- 
tion et de se dissoudre, à moins qu’elle ne soit reconstituée au moyen d’un 
nouveau capital, Le 

Les sociétés qui courent des chances considérables , comme les compa- 
gnies d'assurances, doivent être surtout astreintes rigoureusement à une 
fixation du ininimum des fonds nécessaires à la conservation de leur exis- 
tence, | 

- Du resté, celte proportion doit. étre mesurée sur la nature plus ou 
moins chanceuse des opérations entreprises, et principalement sur l'intérêt 
que peuvent avoir des tiers à l'existence réelle de tout ou partie du capital 
de l'association ; en d'autres térmes, sur l’usage plus ou moins étendu que 
celte association aurait à faire de son crédit : car, par exemple, une société 
formée pour une exploitation de mines, qui ne contracterait aucune dette et 

- Qui payerait au complant ses ouvriers el ses fournisseurs, devrait être au- 
torisée à employer la totalité du capital des actionnaires à Ja recherche d’un 

filon, el aurait droit de ne s'arrêter qu’au dernier moment. Des limites 
trop resireintes, dans l'usage, même infructueux, de son capital, seraient 
dans le cas de l’exposer à perdre le prix de ses sacrifices, au moment où un 
dernier effort allait en procurer un ample dédommagement. 

Ces considérations font voir que le principe, émis ne peut recevoir in- 
distinctement une application absolue : c’est à la prévoyance des futurs 
sociétaires qu’il appartient de combiner de sages réserves à cet égard, et au 
Gouvernement à apprécier le discernement dont ils auront usé. 

. . 3° QUESTION. | ©. RÉPONSE. | Faut-il exiger que lessociétésano- … Une réserve annuelle sur les béné- 
nymes fassent chaque année une ré- fices doit être exigée dans les sociétés 
serve sur le montant des bénéfices, anonymes qui ont pour objet des 
pour prévenir la réduction de leur opérations de commerce. 
capital primitif, où même pour l’ac- 
croître ? ‘ 

. OBSERVATIONS. 
La conséquence de la réduction éventuelle du capital à un certain mini- mum étant la dissolution de la société, ‘suivant l’article précédent, il con- vient à l'association de prévenir cet accident, en formant sur ses bénéfices éventuels une réserve pour éloigner toute décroissance de son fonds primitif. En particulier, les compagnies d'assurances maritimes peuvent, suivant les circonstances, faire de très-grands bénéfices, ou étre exposées à de
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très-grandes pertes. Il est convenable qu’une partie des avantages obtenus 
dans le premier cas vienne au secours des désastres qui peuvent succéder. 
En imposant:la nécessité d'une réserve, le Gouvernement ne fait aucun 

tort aux associés ; il ne fait que donner plus de valeur et une valeur plus 
constante aux actions, el ménager au public une garantie plus certaine des 

engagements pris par la compagnie, 
La réserve doit être proporlionnée, soit à la grandeur des bénéfices, 

soit à celle des chances que court la société, Une compagnie d’assurances 
doit l’établir plus forte qu'une société occupée d’une exploitation régulière, 

Les sociétés d'assurances mutuelles n’ont pas besoin d’y être astreintes, 
puisqu'elles n’ont pasde bénéfices, et qu’au surplus elles ne sont pas formées 
pour gérer des opérations commerciales ; mais, par une disposition relative, 
il doit être fixé un minimum .des valeurs engagées dans l'assurance mu- 
tuelle, et au-dessous desquelles la masse de ces valeurs venant à tomber, la 

société ne peut être maintenue. 

3e QUESTION. . ‘ RÉPONSE. 

Lorsque, la réserve étant épuisée, Quand le capital a été entamé, tous 

le capital a été entamé, doit-il être les bénéfices doivent être d’abord 
défendu aux sociétés anonymes de consacrés à le rétablir; et, pour cet 
faire une répartition de dividendes effet, ils doivent être mis en réserve, 
avant que le capital ait été réintégré sans qu'il soit permis de distribuer 
en entier par une nouvelle réserve ? de dividendes jusqu'au complétement 

: co - du fond social originaire. Cette ré- 

serve ne préjudicie en rien au paye- 
ment des intérêts ordinaires. 

(OBSERVATIONS. 
: 

La garantie de Ventière mise de fonds est due au public. Si quelque | 

malheur -y porte atteinte jusqu’à un certain point, la société doit être dis: 

soute. Mais lorsque, sans arriver à ce lerme extrême, Îes événements ont 

entamé le capital, il serait injuste de le laisser réduit par les pertes passées, 

et de soustraire de la caisse sociale les bénéfices présents. Peu imporle que 

les actions changent de possesseurs; la sociélé est toujours une pour le 

public, etilne saurait y avoir de distribution de bénéfices que sous la dé- 

duction des pertes. | Lo 

Néanmoins, comme, par la supposition il s'agit de compagnies au-dessus 

de leurs affaires, et dont le capital reste encore supérieur au minimum, les 

précautions se rapportent à la garantie due au publie pour l'avenir, et non 

à aucun péril pour les créanciers actuels. Dans celle situation, la défense 

de distribuer des bénéfices ne doit pas empêcher les actionnaires de retirer 

l'intérêt simple de leur mise. 

Be QUESTION. . RÉPONSE. | . 

Par quel moyen doivent être assu- Les sociétés anonymes doivent pré- 

rées les dispositions qui précèdent, el senter, tous Les six mois, leur état de
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qui sont relatives à la situation des 
sociétés anonymes pendant leur durée? 

€ 
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situation, dont une copie sera remise 
au greffe du tribunal de commerce 
(ou du tribunal civil, là où il en fait 
les fonctions) ; une autre copie au 
préfet du département, et une troi- 
sième à la chambre de commerce s’il 

° ." en existe dans l'arrondissement. 
Celles qui ont des actions au por- 

teur publieront cet élat de situation 
par a voic de l'impression. 

Dans l’approbation des sociétés 
anonymes proposée à Sa Majesté, il 
sera inséré une clause portant qu’en 
cas d’inexécution des statuts ou de 
leur violation, l'aulorisation pourra 
être révoquée par le Gouvernement, 

sauf les actions à exercer par les par- 
ticuliers devant les tribunaux, à rai- 
son des infractions commises à leur 
préjudice. . C 

Dans les sociétés anonymes aux- 
. Quelles il aurait été attaché un com- 

D © 6e QURSTION. 

Quel mode de publicité convient-il 
de donner aux sociélés anonymes ? 

missaire du Gouvernement, sa mis- 
sion est spécialement de faire con- 
naître à l’autorité les contraventions 
aux slaluts qu'il serait dans le cas 
d’apercevoir. 

| RÉPONSE, 
Les autorisations des sociétés ano- 

nymes continueront à être publiées 

dans le Bulletin des lois. | 
. Les révocations d'autorisation se- 
ront publiées de même. 

Les statuts des sociétés anonymes 
. doivent être insérés dans le journal 

de la ville ou du département où est 
le siésce de la société, et dans Le Ho- 

. Mileur. 
Le tout sans préjudice des affiches 

prescrites par l’art. 45 du Code.
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"SOCIÉTÉS D'ASSURANCES EN GÉNÉRAL. 
TE 4 Last ot Gites noir, Fr, 

_. ze QursroN. out ° RÉPONSE, oo 
Convient-il de permetire à jamême La même société anonyme ne sera 

sociélé anonyme d’entreprendré Uëd ‘füiñt autorisée à assurer des risques 
ÿeures d’assuränecs différents;bu dont différents dont les chances n ’ont fien 
les chances n’ont entre les | rien dé dë béültfun etre elles: : ‘ 
cominun à its, RE 

cr obSEnPAHIONE an un roi 
ii joua résuller de l'autorisation : éGéor rdéé. à fa ibii jé Scié éié d'assürer 

des risques différents qu'elle éssuierdit dés; pérles “par ün géüré “d'ässu: 
rances el obtiéndrait paï l'autre des “bénéfié Si lé” capilät nê “forinäit 
qu’ üné scülé misse, ên cas dé mallieuts j pri à uüe des branchés d’ as- 

surances, les parties'intéressées dans là spécu'à ation Qül tournérait plus fa- 
vorablement et dont les primes produiraient des avantages aux assureurs 
auraient à se. plaindre de partager la perte résultant, d'une spéculation 
moins prospère à laquelle ils seraient étrangers, . et de. n'avoir pas, pour 
leur garantie, . les profits que la société faisait sur eux. Si la même sociélé 

imaginait de laisser. deux capitaux. distincts, elle pourräit, se croire en “droit . 
de se liquider, d’un côté , el de partager, de l'autre , les, dividendes, ce qui 
serait un ‘scandale. ll n *esi donc mi haturel ni juste d'admettre ja cümula- 
tion pour des genres d'assurances soumis à des chances qui n’ont pôint 
d'analogie. ETS 

: Mais rien n’einpêche les mêmes capitalistes de former des sociétés dié- 
renles pour des risques différents: Mie pue 

  

   

! SOGIÉTÉS D'ASSURANCES ait niËs. 

ge QUESTION. Loic Mu | RÉPONSE: 
- Convient-il de fixer le maximum : Les séciétés dont les spéculations 
des assurances maritimes ? portent sur-des événements 'incer- 

ilot sn 2. .tains, telles que les sociétés d’assu- 
Pate tn . * .rancés marilines, doivent exprimer. 

dansé leuis statuts 16 tnaximum do: 
as, + Chaque assurance. Elles doivent le 

77 7 fxeren raison combinée du capital 
on . de la société ël dé ja ñäture et de 

ei ul oo l'étendue du i risque. 

ire - OBSERVATIONS, 0 2 
1 fripérté à-hi Sûrété du toimerée que ces sociétés ne se livrent gott. . 

à des entreprisés disproportionnées âvec les capitaux qu'elles engagent. Co 
n'est qu’en divisant les chances jusqu’à un gertain point, en s’abslenaut 
d'en courir de trop fortes sur une seule affaire, enfin en se, mellant dans le 
cas de balaïicer les üñies par les aulrés, 6 que ls sociétés péuvent se dâtier 
d'afriver à d’heureux résultats © 5 | 

1. . 15
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| 9e QuEsTIox. ’ RÉPONSE, 

Les sociélés d'assurances mariti- I] y à lieu d’autoriser les sociétés à 
mes peuvent-elles assurer les risques assurer les risques de guerre, même 
deguerre? _‘‘" | ceux de guerre survenante. 

Loreg join no à OBSERVATIONS Le 
-:: Ces assurances sont prévues par Je Code de commerce, et généralement 
usitées. On ne pourrait les interdire aux sociétés anonymes sans porter un 
notable préjudice au commerce maritime, qui, au premier bruit de guerre, 
ne pouvant plus diviser son nouveau danger entre ses assureurs ordinaires, 
scrail forcé d'interrompre ses opérations ou de se mettre dans la dépendance 
des assureurs étrangers." Si les compagnies peuvent étre exposées à payer, 
en cas de guerre, des indemnités supérieures à leur capital, ce dauger peut 
être prévènu par la précaution, déjà indiquée, de fixer le marimum dé <haque assurance qu'elles seront autorisées à couvrir. 

: ASSURANCES SUR LA VIE. 
"A0 quesriox. 7: RÉPONSE. | © Y'a-t:il lieu d'autoriser les sociétés Cet engagement (en d’autres ter- 

anonymes à: s'engager ‘à Payer une mes, l'assurance sur La vie) peut 
somme déterminée au décès d’un in- être autorisé, mais il ne doit pas être 
dividu, moyennant une prestation an- permis d'assurer sur a vie d’autrui 
nuelle à payer par cet individu ? * sans son consentement: : : - 

| OBSERVATIONS. : 
- Ce genre de contrat peut élre assimilé aux contrats aléatoires que permet 

le Code civil; il est même plus digne de protection que le contrat de rente 
viagère : c’est un sentiment bienveillant et généreux qui porte le souscrip- 
teur à s'imposer des sacrifices annuels pour assurer aux objets de son affec- 
lion une aisance dont sa mort pourrait les priver, L ° 
- La restriction proposée à l'égard de l'assurance sur Ja vie d’un liers s’ex- plique.et se justifie d'elle-même. | DT ce : 
- Ce contrat est susceptible de plusieurs combinaisons. Le Gouvernement 

jugera, d’après les principes ci-dessus, les divers modes que les compagnies 
d'assurances pourront se proposer... 

"7.7 ASSURANCES CONTRE L'INCENDIE. 

1 

4 ET 
ah as | MS QUESTION. | 7 RÉPONSE. 

Doit-on défendre aux compagnies’ On ne doit pas exiger celle condi- 
d'assurances pour les incendiés d’as-’ tion des compagnies qui ne voudraient 
surer le deraier dixième de la va-: pas en faireune règle, mais il est dé- 
qeur® +... .. .. sirable et avantageux pour elles de 

Le mors: Vadopler dans leurs statuts, ‘ . 
LL UE EE OBSERVATIONS. oo ec : 

. Il convient infiniment aux'assureurs contre l'incendie que l'assuré reste intéressé à veiller avec plus de soin sur sa propriété. Néanmoins, on n'a
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pas cru nécessaire de prescrire une disposition trop facile à à éluder dans les 
évaluations des effets soumis ‘à l'assurance, 

Ae QUESTION, | RÉPONSE, 
Les effets mobiliers existant dans : Il dépend des sociétés qui assurent 

un édifice assuré contre l’incendie les maisons de faire à cet égard telles 
peuvent-ils étre assurés séparément réserves qu'elles jugeront convena- 
et auprès d’un autre assureur ?. . bles dans leurs polices d'assurances. 

oi co , OBSERVATIONS. , : 

Il résulte æ cetle faculté que l'autorité n’a pas à intervenir et à poser 
des principes ou x prononcer des restrictions qui, dans une infinité de cas, 
pourraient avoir des inconvénients. | 

Paris, co 11 juillet 1818. | 
ménistro secrétaire e d'État au dépariement de l'intérieur, 

: : Signé : LAINE, 

  

ARTICLE 38. 
Le capital des sociétés en commandite pourra être 

aussi divisé en actions, sans aucune autre dérogation 
aux règles établies pour ce genre de société. 

  

Actions nominatives, 492. . Constitution défin, 489, 491. Pénalités, 208ets. al 
Apport, 495. Fondateurs, 489, 195. Procès colleclif, 212. 
Assemblée gén. 196ets.213.Gérant, 188Sets., 208ets. Publication, 210. : 
Avantages particuliers, 495. Nouvelle émission, 491. . Resp ducons.,198, 20i ets. 
Chiffre des actions, 489. ‘Négociation, 493. Sociétés existantes! 213. 
Conseil desurr.1498,201 ets. Nuilité de la société, 200. ISouscripteurs primitifs, 498, 

- 488. Cambaccrès exprimait la crainte au conseil d'État que 
cette disposition n’offrit le moyen d'échapper aux prescriptions 
de l’art. 57 : « On formera, disait-il, une société prétendue en 

commandite ; une seule personne paraîtra ; ; cependant on di- 
viscra l'intérêt. en plusieurs actions qu’on distribuera entre les 
personnes qui se présenteront et auxquelles on donnera faci- 
lement le nom de commanditaires : ainsi la société: sera Vrai 
ment anonyme et cependant elle pourra exister sans l’autori: 
sation du Gouvernement (1). »: En vertu d’aucunes stipula- 
lions il ne sra | possible de fonder une société dans laquelle 
  

"() Pia, 45janv. 4807; Locré, t 47, v. 198. | 
Pois, our 2e 0 nt sir «ri,
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un associé au moins ne soit indéfiniment responsable ; ce scra, 
suivant l'expression de Cambacerès, la Personne qui paraîtra : 
ces craintes élaient ‘donc chimériques ;:et, si les stipulations 
de l'acte de. société n'étaient pas claires'et précises;: lé seul 
‘dänger à rédoüter, et il ést exclusivement pour les assoëiés, 
‘c'est’ Qüe la société né fût déclarée par lés tribunaux pure- 
ment et simplement en nom collectif, parce que ce régime est 

‘le droit commun en .niatière de’ société (süprä,'n$ 109): Il 
n'existé aucün dénte qu'üné société prénant le roi dé Com- 
mandite, où le gérant prétendrait n'être. pas responsable et : 
dont les stipulations donncraient à tous les associés le nom de 
commanditaires; he serait pas reconnue par les tribunaux qui 
imposeraient la qualité d’associé responsable aux gérants tout 
au moins, à tous les associés peut-être (suprä, n° 111), 

189. La société en commandite par actions, si elle n'offre 
pas. le danger que redoutait Cambacerès, avait. donné lieu en 
fil à de régretiäblés abus." Dès 1858,' on s’eñ était préoccupé, 

‘el récemment la lôi dû 17 juillet 1856 à essayé d'ÿ metiré un 
terme ; nôü$ devons én rapporter lé texte, qui ne peut plus 
êlre séparé de l’art. 58, Cod: comm. : 

« Lés sociétés én commandite ne peuvent diviser leur capi- 
& tal en aclions ou coupons d’aétion. de moins de cent francs 
& lorsque ce capitäl n’excède pas deux cent mille frarics, el de 
& moins de cinq cents franés lorsqu'il est supérieur: + :” 

« Elles ne peuvent être définilivement constituées qu'après 
«. la souscription de la totalité du capital Social;: et le; verse- 
«ment par chaque actionnaire du quart. au‘moins du montant 
« des actions par lui souscrites: Mia croi ie 
.@, Cette Souscription -et ces .Versements sont constatés , par 
« une déclaration du gérant dans.un acte: notarié ; : icon, 
- € À. celle. déclaration sont annexés Ja liste des souscrip- 

< teurs, l’état des versements. faits. par eux, et l’acte de so- 
«ciété: » (Art. 49.) . D RUE LR Pop cer ….Ilavait été jugé avec raison qu’une société en commandite 

‘par actions n’a : d'existence .que du moment.où.il a été émis une ou plusieurs actions ; par. suite, l’hypothèque consentie à 
un tiers par le fondateur sur,un immeuble, ‘dont il déclarait 
vouloir transférer la propriété à la société, était valable contre 

‘1
92
 

$ 

dope Suit
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les aclionnairés, si elle avait été réalisée a avant qu'aucune ac=. 
tion eût été émise (1). Une difficulté analogue ne peut plus : 
se produire aujourd’! hui ; la loi fixe d’une manière certaine le 
moment où la société est définitivement constituée : jusque- Aa, 
Je gérant: n° a pu agir. qu’ en son nom “perspnnel, et la société nê | 
peut profiter pi souffrir de ses acles, . : ‘ 
.190. La loi n° exige pas quelar réalité des “souscriptions et” 

oltt 

des versements soit constatée par acte notarié 1€ cette dispo : 
sition, dit le. rapport f fait à la Chambre des députés, qui impo- 

sait à l'officier public des recherches ‘souvent difficiles. dans la. 
pratique, et dont sa responsabilité a aurait pu s "inquiéter, nous ‘ 

a paru être remplacée utilement par. une, nouvelle’ rédaction. 
Nous avons proposé que le versement préalable ç du. quart ct la 
souscription fussent J'objet d'une déclaration. notariée par le, 
gérant, qui serait {enu d 'y joindre la liste des souscripteurs < ct 
l'état des versements. C'est : à la fois une preuve : à l'appui de 
la déclaration et un, document important en Cas de poursuile 

des premiers souscripteurs | pour défaut de paiement dé des actions.» 

La dé claration + n’est donc faite que sous la responsabilité du 

gérant et le notaire ne constate que I la réalité € et les termes. de, 

ladéclration, ,09pl É ‘expclitude c des faits auxquels el elle: s "applique. : ‘ 

Get article fixe Ja. somme au- dessous de Jaquelie ne pourront ; 

jamais descendre les fractions qu capital gocjal, quelle que SP: 

la dénomination qui] jeur sera donnée. nu 

191. « ‘On stipule, quelquefois, d dans les actes des société, di PU: 

sait le rapport, qu'une | portion seulement : du gapital: ‘social sera 

émise provisoirement, et on abandonne. au gérant, soit seu|,‘ 

soit ayec l'autorisation du conseil de surveillance, le ! faculté de. 

faire. émission d’ une nouvelle série ‘d'actions. De. là peuvent 

naître des abus de toutes sortes, et nous avions | PFOPOSÉ qu'on: 

subordonnât gette émission à. la | double. condition que le capital 

primitif fût r'COUVrÉ en tolalité et que | l'assemblée générale des, 

actionnaires eût donné une autorisation, Lè conseil d État a . 

    

   

rejelé c cet amendement; | D Un oh n 

La loi n’a donc rien stalué à “cel égard. vi faut conclure dés’ 

  De tres ver nr retirer mers - 1 

-(4) Douai, 27 nov. 1839 (S.V.40.2.206).. Due 
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dispositions que la commission de la Chambre des députés vou: 
lait introduire dans le projet que la société sera définitivement : 
constituée, lorsque les conditions posées par l'art. 1° auront 
été remplies, en ce qui concerne la portion du capital social 
provisoirement émise, mais il faudra tenir compte de la somme 
à laquelle il pourra être éventuellement porté, pour déterminer 
si les actions peuvent descendre jusqu’à cent francs ou doivent 
s'élever à cinq cents francs au moins. . oo L'acte de société qui doit être joint à la déclaration notariée 
peut être sous seing privé; il n’est rien innové sur ce point. 

192. « Les actions des sociétés en commandite sont nomi- 
« natives jusqu’à leur entière libération » (Art. 2.) L _ « Les souscripteurs d’action dans les sociétés en commandite: 
« sont, nonobstant toute stipulation contraire, responsables du 
« paiement du montant total des actions par eux souscrités. 

« Les actions ou coupons d’actions ne sont négociables 
« qu'après le versement des deux cinquièmes. » (Art. 5.) 

Ce texte a tranché une controverse qui avait existé jusqu’à ce jour pour savoir si les actions des sociétés en commandite 
pouvaient être au porteur comme celles des sociétés anonymes. 
En admettant d’autres titres que les actions nominatives, avait- 
on dit, il n’est plus possible de reconnaître si; contrairement 

au vœu de la loi, l’un des commanditaires nes’est pas immiscé dans la gestion. Le texte de la loi nous paraissait avoir décidé,’ quelle que fût la force de l’objection que nous venons de rap- ” péler, que les actions des sociétés ‘en commandite -pouvaient 
être au porteur ; la plupart des auteurs et la jurisprudence s’é- taïent prononcés dans ce sens (1): Sans doute la difficulté ne serait pas élevée maintenant pour les sociétés formées avant 
la promulgation dé la nouvelle loi 5 l’art. 2 n’a rien voulu in- nover à cet égard et doit être considéré comme une interpré- tation législative qui lève toutes les incertitudes. ‘ i oo 495. L'art, 5 à reproduit des dispositions analogues qui sont écrites dans les lois du 15 juillet 1845 et du 10 juin 1855 

  

(4) Paris, 7 fév. 4832 (S.V.32,2,257); Troplong, n.147ets.; Malpeyre et Jourdsin, p.443; Delangle, n, 500 et 5.3 Frémery, p. 59, — Conträ, Pardessus, %. 1933 ; Horson, qe dâcts,
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relativement aux actions des chemins de fer, et ne permet la 

négociation de toute action de quelque société en commandite 

que ce soit pour. l'avenir qu'après le versement des deux cin- 

quièmes. Ces actions ne sont pas frappées par le législateur 

d’une indisponibililé absolue. Il a été expliqué et reconnu de 

Ja manière la plus formelle soit par la jurisprudence, -en ce qui, 

concerne les actions des chemins de fer, soit par l'exposé des 

motifs et le rapport fait à la Chambre des députés, ‘qu’une ces- 

sion régulière par acte, soit notarié, soil sous signatures pri-” 

vées, qu’une donation dans les formes légales, que tous les, : 

autres modes autorisés par le droit civil pourraient être mis en. 

usage pour la tränsmission des titres, mème non négociables. 

Ce que les lois des 15 juillet 1845 et 10 juin 1853 ont interdit, 

pour les actions des chemins de fer, ce que la loi nouvelle in- 

terdit également pour les actions de toute société en comman-" 

dite qui sera créée à l'avenir, c’est la négociation ; c'est la 

transmission par la voie commerciale (V. infrà, n° 917). 

494. Après le versement des deux cinquièmes, lorsque l'ac- 

tion est devenu’ négociable, elle n’en continue pas. moins à. 

rester forcément nominalive jusqu’au ‘paiement intégral. Le” 

texte est clair et des'explications officielles ont été, en outre, 

données dans ce sens devant la Chambre des députés (1). Cette 

responsabilité n’est, au reste, que la conséquence des principes 

généraux en matière d'obligations conventionnelles ;, mais là 

règle a été contestée et il pouvait être utile de l’établir en 

_ termes formels. Ce qui ne pouvait résulter, en outre, que d'un 

texte aussi posilif.que l’art. 8 que nous avons rapporlé ci-des- 

sus, c'est qu’il ne serait possible désormais au moyen d'aucune 

stipulation de déroger à cette règle, ‘que la loi a considérée 

comme une disposition d'ordre public. 4 : 

© ‘495: «Lorsqu'un associé fai, dansuné société en commandite 

« par actions, un apport qui ne consiste pas el NUMéTraire, OÙ. 

© « stipule à son profit des avantages particuliers, l'assemblée 

« générale des actionnaires en fait vérifier et apprécier la va- 

« leur. : et URSS 

« La société n’est définitivement consliluée qu'après appro- 

  
  

(1) Moniteur, 2 juill, 1856.
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« bation dans une réunion ultérieure de l assemblée générale, ee Les délibérations sont prises, par. la majorité des agtion- & naires présents. Cette : majorité doit comprendre lc quart ‘des € lactionnäires ct Feprésenter le quart du capital social en Ju « Méraire. ‘"°" nt DUT « Les à associés qui ont fait V apport ou Sstipulé les avantages . us soumis à l’ appréciation de l assemblée 1 ‘ont L pas voix débé « rative. » (Art. 4.) 
. L'art. 4 met sur une même li je ls apports faits. de. (out autre mänière qu en numéraire c &. dont on peut cra inc Jre que. la valeur ne soit exagérée par l’ Estimation € qui cn .Scrai It faite, et les avantages particuliers « que tout associé, soit gérant, soit commanditaire, ç ou les fondateurs, auraient slipilés à eur profit. Le gérant doit être! rémunéré ‘49 son travail ot compenser par. quelques avantages, la responsabilité qui pèse sur lui, Les avantages particulicrs qu'ils stipule en sa faveur n ont ricn. d’ illicite, s'ils se renferment dans une Cerlaine mesure; mais les abus sont à craindie et, la loi : ne faisant : aucun dislineljon, celle clause del” acte social dev ra, dans ious es cas, être* ‘approuvée par l'assemblée générale, dont 

: 196. Le” rapporteur disait à la Clrbre des dépuiés $ Sur. ect article uc pi la commission ni le Gouvernement n’avaicnt eu l'iilention de toucher à la liberté des conventions, cn ce qui concerne les assemblées Sépérales d'äctionnatres, On a a voulu laisser aux .slaluts de chaque sociélé le droit de «déler: miner' comment séraient composées les” assemblées générales : - dans les cas ordinair Se Fes L Seulement | Pour Je cas spécial, de, la vérification des apports qu a été rédigé LeÇ3 5 de cel. arlicle; et il ne serait. :pas. possible d’ y. ‘déroger _par des. :Stipulations 

    

particulières: Dans' celte assemblée spéciale, fous les aclion- maires, quelque peu sonsidérable que soil le: nombre des acjions par eux souscrites, et quelles que soicnt Les clauses dé l agle social sur: js assemblées gé érales ordinajres. (Voir, sUprà,. no 168), seront admis de Plein droit (1). 

L
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fa 
"197. Il à été dit également à la RG séanéc, pér Vo I ganc r 

officiel de. la .somm nmi issjon, que, dans ] Ja rédaction donnée ay $5, 
(1) Moniteur, 2j juill, 485€,  
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la commission a entendu parler. des actionnaires. présents : 
« ‘Le mot actionnaire présent veut. dire ici, porte Je compte 
réndu du Moniteur, personne présente et figurant au “tableau 
qui doit être annexé À l'acte de société 7 5 en SARL toutes les 
actions sont ‘encore nominalives: 

198, « Un conscil de surveillance, compoié de eng action. 
« naires au moins, est établi dans chaque société en Fan. 
« dile par actions. 
{Ce conseil est nommé par l'assemblée générale ds: ac 
« liomnaires immédiatement après la constitutio n dé éfinitive de Tir 

« la société, et avant toute ppération socigle Lure 
Il esl soumis à la réélection tous les. cinq a ans au moins : : 

« toutefois, le premier consoil n'est nommé que pour une 

| Cet article, pa exigeant que ‘dans toute ste comman= 
MARINES 

+ 

dite par .action il y ait. un conseil de, surveillance nce. dont la 
di loi a réglé le mode de nomination, l'art. &:a déterminé les ts 

droits, et.les articles suivants, la responsabilité, ne .porle au- 
cune alteinte aux principes posés par Je ( Code Ag commerce sur. 

» les | pouvoirs et les obligations .du gérant, tout ee que. nous ri 

avons dit, à cet é égard, ne cesse pas d "ètre applicable quand 
il s'agit dans mn par agtion, el nous N "avons rien à y, 
ajouter, en up ‘ 

: L assemblée générale” qu est. inentionnée “dans cet aciigle 
est la même. que celle dont, la gomposition . a été réglée Par 
Part, 4. L'esprit de | la loi: nous parait exiger qu il cn soit ainsi; 
les nominations ‘seront faites à la majorité des personnes pré, 
sentes, et, s fl est nécessaire, | au scrutin de. ballottage. Cette 
majorité « “doit comprendre | le’ : quart des actionnaires. cl Fepré=. 
senter Je quart. du capital social conformément à ee. ‘même 
art. ‘4, 

9. Lorsqu' il y: Lura liou à à réélection: il sembler ait natu-. 
tiscr? 

el de procéder c de la même manière, mais Les actigns auront 
pu être négociées € et cèsser d'être nominalives. Après la. con=" 
stitution définitive de a. ‘société, il! faudra bien adieltre qu'il il 
D ÿ aura plus d'assemblée générale que c celles qui .ont $é pré- 
vues ct réglées | par les statuts, | 
. 200. “€ Est. nulle ‘ct de nul cpu: à d'égard des, injéreséés 

:
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« toute société en commandite par actions consliluée con- 
« trairement à l’une des prescriptions énoncées dans les arti- 
« cles qui précèdent. ‘ D 

« Cette nullité ne peut ètre opposée aux tiers par les asso- 
ciés. » (Art. 6.) DO ce 
“Le mot intéressé, emprunté à l'art. 49, Code comm., est 

pris dans l’acceplion que lui a donnée la jurisprudence (V: inf. 
ne 297 cts.) | | Vo 
204. « Lorsque la’ société est annulée, aux termes de l’ar- 
« ticle précédent, les membres du conseil de surveillance 
« peuvent être déclarés responsables solidairement et par 
« corps avec les géranis de toutes lés opérations faites posté- 
« rieurement à leur nomination. | Ft 

« La même responsabilité solidaire peut être prononcée 
« contre ceux des fondateurs de la’ société qui ont fait un 
« apport en nature ou au profit desquels ont été stipulés des 
« avantages particuliers. » (Art. 7.) : Ut 

- La responsabilité qui peut peser, dans le cas prévu par 
l'art. 7, sur les commanditaires membres du conseil de sur- 
veillance, est une création nouvelle de la loi et ne peut aucu- 
nement être appréciée par les règles qu'ont posées les art. 27 
et 28 du Code de commerce: ils sont leuus, envers toute per- 
sonne intéressée, de leur négligence à remplir le devoir spé- 
cial qui leur est imposé par la loi nouvelle : de s'assurer si le 
chiffre des actions est, en effet, conforme à ce qui est prescrit 
par l’art. 1*;'si le capital social est intégralement souscrit ; le 
quart en numéraire, réalisé; la’ déclaration du gérant à cet 
égard, constatée par acte notarié: si les'apports, autres que 
ceux qui sont en numéraire, ont été vérifiés par l'assemblée 
générale convoquée suivant l’art. 3, et délibérant dans la 
forme qu'il a tracée, et leur estimation approuvée ; enfin, si toutes les formalités qui doivent précéder la constitution r'é- 
gulière de la société ont été remplies. Cette vérification toute matérielle, pour ainsi dire, de formalités simples; aisément sai- 
sissables, à paru assez facile pour que .le conseil de surveil- 
lance fût lenu, sous peine de responsabilité envers loute per- 
sonne intéressée, d'y procéder. Aux six premiers articles de la 
loi, disait à la Chambre des députés M. Duvergier, commis- 

+ 
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saire du Gouvernement, «il faut üne sanction : or cette sanc- 
tion se trouve précisément dans l'art. 7.. Les dispositions de 
cet article sont tellement claires, qu'aucun membre du conseil 
de surveillance, pour peu qu’il veuille être attentif, ne peut se 
faire illusion. Il y aura d’ailleurs, pour les membres d’un 
conseil de surveillance, un moyen facile d'échapper à celle 
responsabilité ; il suffira qu'ils lisent les statuts de la société 
et les six premiers articles de la loi, où sont indiquées les con- 
ditions qu’elle exige pour la formation des sociétés en com- 
mandite. Toutefois les tribunaux apprécieraient et pourraient 
rechercher si la négligence est excusable ; la forme mème de 
l’article n’est pas impéralive et se borne à déclarer qu'ils peu- 
vent être déclarés responsables. 

202. « Les membres du conseil de surveillance vérifient 
« les livres, la caisse, le portefeuille et les valeurs de la 
« société, | 

« Ils font, chaque année, un rapport à l'assemblée générale, 
« sur les’inventaires et sur les propositions de dividendes 
« faites par le gérant. » (Art. 8.) 

Les pouvoirs accordés par l’art. 8 aux membres du conseil 
de surveillance, ont toujours appartenu aux associés com- 
manditaires ; mais quand le capital souvent considérable était 
divisé en actions, dont le chiffre est descendu quelquefois, 
jusqu’à b francs et même plus bas, il n’était pas possible que 
Pexercice de ce droit püt être accordé à chaque actionnaire, 
et presque toujours il était délégué à un conseil de surveil- 
lance. La loi nouvelle a fait de cet usage une disposition lé- 
gale, en mème temps qu’elle faisait disparaître un doute, s'il 
avait pu exister encore, sur la légitimité du droit accordé par 

la doctrine aux commanditaires. Mais ce qui n'avait été jus- 

qu'ici qu’une faculté, la loi limpose comme un devoir aux 
membres du conseil de surveillance, et ils sont tenus sous leur 

responsabilité personnelle envers tous les actionnaires, de le 
remplir avec soin et avec exactitude. Ils doivent en outre, faire, 

chaque année, un rapport sur les inventaires et sur r les Propo- 

sitions de dividendes. 

203. Cet article ne fait nul obstacle à ce que les disposi- 

tions du Code de commerce, relatives à l’immixtion de tout
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commanditaire dans Ja gérance, soient Appliquées au mem- 
bre du conscil de surveillance qui ne se serail pas renfermé 
dans le rôle qui lui est assigné par sa qualité de comman- 
ditaire. Nous le répélons, la lo nouvelle à ‘défini les obliga- 
tions auxquelles ces commanditaires sont astreints, mais élle 
n'a rien innové, ni quant aux pouvoirs qui leur appärlicnnent, | 
ni quant à la responsabilité qui pèse sur eux, s'ils Yiolent les 
riRégriptions des art. 27 et 28, Cod. comm. ‘ | 
EE 204. « Le conseil de surveillance peut convoquer l'assem- 
« blée générale. Il peut aussi provoquer la dissolution de la 
«société. » (Art. 9.) . CU 

205. « Tout membre d'un conseil de surveillance est res: 
ponsable avec les gérants solidairemént ct par Corps : : . 

: { 4 Lorsque sciemment. if a ‘laissé commettre” dans’ ‘les 
« inventaires des inexactitudes graves préjudicjables : à la S0- 
« ciété ou aux tiers; | 

. {2e Lorsqu'il a, en connaissance de cause, consenti à la 
distribution de dividendes 1 non justifié” par des inventaires 

« pcbres et réguliers. » (Art, 10. ). 
: L'art. 6, que nous ayons expliqué opt àr heure, déclare que 
les membres du conseil de surveillance pourront ‘être déclarés 
responsables gn cas d’ inobservation des r êgles pr escriles pour la 
constitution des sociétés ; J'art. 10 s "applique : à un autré ordre 
d’ idées et édicie des pénalités qui. sont la sanclion des deyoirs 
imposés aux membre es du conseil de surveillance par l'art. 8, ‘ 
obligations qui survivent à a constitution régulière de la so 
ciété, : 

° 
# Votre cpmmission, disait le rapport présenté à là Chämbre 

des députés, constate d'abord que a loin ‘apporte : aucun chan: 
gement ni aux attributions : ni aux devoirs des conseils c de sur- 
vcillance. La Joi ne crée Pas : ellé déclare, elle rappélle des 
obligations trop qubliées et trop méconnues. Les commandi- 
taires ont toujours cu le droit de surveiller la gestion c et ‘de 
déléguer ce droit à ceux: des. associés. qui jouissaient de leur 
confiance, La surveillance es un. mandat qui: impose . des de- 
voirs. Les attributions existaient, mais elles n ‘étaient définies 
ni précisées ; on ne les excrçail .qu’a avec. inquiétude; 09! re 

.doutait de s inmisceridans. la gestion, La loi est claire et, sous 

= #
0
:
 

R
e
 

 



| DES Sociétés. _—. Art. 58. L 57 

ce preiér rapport, ellè est. bien plus] propre à dénnér là édn- 
fiancé et la sécurité qu à inspirer la crainte. LA 
€ L?’ esprit de la | Joi i n est, pas dayäntagé un esprit, hostile à 
l'autorité du gérant. La: loi n’admét | pas que lé & conséil dé $ sur- 
veillance puisse participer aux actes de gestion intérieurs ét 
patois; à sérait cetté éonfusiof qui amène ja jénalité | pro- 
noncée. conire tout associé qui s’ immisce das l’adiinistration. 

Laloin fidméi pas inémé | uñe inférvention, pour ainsi dire do- 
mestique, dans là direction pralique et ‘journalière dés ädfüires, 
Un gérant n’est pas libre, quand. un conseil d'intéressés, lui. 
trace la marche à suivre, . prend pari à chaque instant à. $es 
opérations indique cellés qui sont à faire ; lui demande compte 
de ses projets, de ses relations, de.ses secrets de- fabricaiion. 
Le conscil de Surveillance à le conirôle, Île conseil ; sil n a pas 
la conduite. : Duo. ue ! ‘ 

206. Ii faut donc bien Se  Pénétrer de ceité idée, que la loi 
houvelle n’a apporté aucune modification dans la position du 
gérant à l'égard des ticrs, ni dans ses rapporis avec les com- , 
manditaires;. elle n ‘ajouie rien également aux. droits et aux 
prérogalives de ceux-ci, qui, dans les. sociétés en commandite 
par actions, étaient exercés par les membres du conseil de sur- 
Yeillance. Mais lä loi : a fait de cé qui ü ’éläit qu’ une faculté : üne 
obligätion à à laqüelle né béuvent se Sousiraire ceux. qui accep- 
tent le mañdat de représenter, tous les actionnaires ; le droit 
pour. cux s’est, chängé en dévoir.…. nu 

267. La loi nè punit pas encore, toutélois, | ja simple négli- 
gence, elle ne punit que le dol; le rapport le constatait exprés- 
sément ; une rouvélle, décläfation, à cet égard, à été faite par 
le rapporicür à là séance dé la Chanbre des dépuiés : & De 
deux choses l’une, disait-il : ou le membre du conseil de sur- 
Vêillänce saura que l'inventäiré est inexact ci qu' ils s ‘agii d'un, 
dividende ficiif, ou il ne le saura pas; dans cé dernier cas, Si,. 
par “exemple; lé gérant à trompé. le conseil par des pièces faus- 
ses, les membres qui le composent D fencourent aucune respon, 
sabilité, mais, Si lé conseil de surveillance a connu les faits, si, 
dans son rapport, il à dit que l'inventaire était exact, sachant 

qu'il ne l'était pas; s’il a constaté l’ existence de bénéfices qu ‘il 
savait ne pas exister, n "est-il pas complice du gérant, et ne
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doit-il pas être puni comme ce dernier? Cette disposition n’est 
pas non plus une nouveauté ; aujourd'hui même, un membre 
du conseil de surveillance qui aurait évidemment trompé les 
actionnaires dans son rapport serait considéré comme complice 
du gérant (1). ». D ee 

Les membres du conseil de surveillance ne doivent pas ou- 
blier toutefois qu’il est de principe que la faute lourde, que 
la négligence sans aucune excuse, ont toujours été assimilées 
au dol; et ils devraient craindre que les tribunaux ne leur 
fissent l'application de ‘ces règles, quoiqu'elles n'aient pas été 
rappelées dans la discussion. Lo _ 

Chaque membre n’est responsable -que de son fait per- 
sonnel, | …. 7, . ” 208. « L'émission d'actions ou de coupons d'actions d'une 

société constituée contrairement aux art, 4 et 2 de la pré- 
sente loi est, punie d’un emprisonnement, de huit jours à «.six mois, et d’une amende de cinq francs à dix mille francs, 

4 À 

« # 

ou de l’une de ces peines seulement. _ . : « Est puni des mêmes peines le ‘gérant qui commence les 
opérations sociales avänt l'entrée en fonctions du conseil de « surveillance. » (Art, 11.) 7 : 
209. « La négociation d'actions ou de coupons d'actions « dont la valeur ou Ja forme serait contraire -aux dispositions « des art. 1 et 2 de la présente loi, ou pour lesquels le verse- «ment des deux cinquièmes n'aurait pas été effectué confor- « mément à l’art, 5, est punie d’une amende de cinq cents « francs à dix mille francs." : D | . «Sont punies de la même peine toute participation à ces « négociations et toute publication de Ja valeur desdites ac- 

= Æ 
A 

« tions.» (Art. 12. dope eee Fe Nous avons suffisamment expliqué (supra, n° 195) ce qu'on devait entendre par la négociation prévue et punic par la loi; nous n'avons pas besoin de revenir sur ce point, pour éviter qu'on ne confonde la négociation coupable avec la transmis- Sion licite opérée par les voics qu’autorisent les lnis civiles. L'émission, la négociation ct la publication seront souvent 
  

(4) Moniteur, 2 juil, 41856,  
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le fait commun de plusieurs personnes ; les principes généraux 
sur. la complicité détermineront celles qui seront punissables. 

210. On a demandé à la Chambre des députés, sur l’art, 19, 
si, en disant que toute publication de la valeur des actions pour 
lesquelles le versement des deux cinquièmes n'aurait pas été 
effectué entrainerait une amende de 500 à 10,000 franes, on a 
entendu que cette amende sera appliquée au gérant du journal 
qui aura fait l’insertion, ou Lien au gérant de la société en 
commandite qui laura fait faire. Il semble, disait le compte 
rendu du Moniteur, qu’il Ya. là un manque de précision; il 
paraitrait, d’ailleurs, exagéré et peu pratique d'exiger que le 
gérant du journal vérift, pour loutes les annonces qui peuvent 
lui être apportées, si les gérants des sociétés en commandite 
se sont conformés aux dispositions des art. 1 et 2 du projet de 
loi. La peine édictée paraissait donc. ne devoir être appliquée 
qu’au gérant de la société en commandite qui a fait insérer 
l'annonce, mais non au géran du journal qui l’a insérée. 
M. Duvergier, commissaire du Gouvernement, répondit : : 

4 Cette disposition del” art. 12 est empruntée à la loi du 15 juil- 
let 1845, où le mot publication est employé dans -le même 
sens. Ce mot, dans la loi nouvelle, aura la même signification 
que dans la loi de. 1845. Lors de la discussion de cette loi, la 
même question, fut adressée au Gouvernement ‘par M. d’Ar- 
gout, à la Chambre des pairs ; le ministre des travaux publics 
répondit que tout dépendrait des circonstances, et que l’inten- 
tion de ceux qui auraient fait la publication serait appréciée 

par les tribunaux. Le Gouvernement fait aujourd' bui le même 
réponse (1). » 

244. « Sont punis des peines portées par V art. 408 du Code 
« pénal, sans préjudice de l'application de cet article à tous les 

« faits constitutifs du délit d’ escroquerie : fo 

. «1° Ceux qui, par simulation de souscriptions ou de ver- 
« sements ou par la publication faite de mauvaise foi de sous- 
« criptions ou de versements qui D existent pas, ou de tous 

« autres faits faux, ont obtenu ou tenté d’oblenir des souscrip= 
« tions ou des versements ; 3. 
  

{) Moniteur, 2 juil, 1856. | |
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- «2 Ceux qui, pour provoquer des souscripiions ou dés 
“« vérséiehtS; ünt, dé mitilivatéé loi; publié lés omis dé pér- 
& Sôtinés désignées éontfäirémént à la Vérité, Cohiine étant ou 

à devaril être attäcliées à Id‘ 8béiélé à ui titre quelconque ; 
& 50 Lés géränts; ‘qui; én l’abséncé ‘d'invéntaires üù aù 

« inoÿëh d’invehtairés frauduléu£, ont opéré entre ‘les à6- 
‘à ligtinäirés li répartition dé dividendes Hôn récilement acquis 

= 

& à là süciélé. 7". et. | h 
€ L'ért. 465 dù Cédé pénal ést applicable aux fails prévus %e bar lé résent añilé: B QAit. 18.) °° + 
“249: &Lôr$que lés actiônialres d’une société 6h commandite MT pér actions Ont à s6ütéhir éolicélivémient ‘él dané un ii 
à téfèt éniun, émmé demahdèuré dd ‘come défendèurs, 
& Un procès conirè les géränts où contre liés membres du cônscil 
« de Survélllañce, ‘ils Soüt FepréSéhiés pâr ‘des éônimissairés 

satts 

= 

‘&-nôïnmés ef assemblée £énéraic, ‘ CT 
& Loïsque quélques äctiônnaires Seuléiient Soht engagés «toiifié défnarideürs ou comme défendeurs dans la éôntésta- 

“€'liôn, les cdininissaires "Sont nommés dañs üré assemblée € Sécialé éombôsée dés âêtionnaifes Parties aûù procés. : °” Fe Dafs le cas Où üri obétaclé quéfconqüe ‘empèchérait la 50: 
€ riihätiôn des Coiñimissairés jar l'assemblée généralé ôù par 

< l'âssémbléé Spétialé, il ÿ ééra pourvu par le. tribunal de 
& Commiréé, Suf la requêté delà partie la blüs diligesté. 
“€ Noñbbstänt là hôminätion dés ‘éoinmissairés!, chagué 

€ actionnaire & 16 droit d'intervenir. poisoïtellément dans 
&-Tiüistaticé, à 14 chälge de Supporter les frais dé Son intér: 
« vention. » (Art. 14.) : en LT - D'exposé des molifs à doïié de ‘celle dipositiôn nouvelle 
üñe éxplicätioù pléiiément abjironvéé Päi la éémiñission ‘dé 
la Chambre des dépotés." "Ut 
- & Tuies lés fois, dit éct éxposé dés motifs, Qüe dans lé sein 
des Sociétés," 6Ù l'on copié béauéoup d'aésociés, sé Sôtt éle- 
vées des téntéstäliüis, le fombré dés farties, là difficulté de 
ls éôfnäitré, l'éléighémnt des démiéiiés: ont éntrdiné des 
frais, des lenteurs, des embarras considérables. Bi pérriéttant 
à tous les actionnairés dé Se faire représenter par des comi- 
missaires nommés en assemblée généralê, ‘éñ accordant ‘aussi  
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à des groupes d’actionnaires la faculté de choisir entre eux 
des commissaires spéciaux, selon que tous les associés , où 
seulement quelques-uns d’entre eux, seront engagés dans des 
contestations soutenues dans ,un intérêt collectif, le projet 
simplifie les procédures et diminue, par conséquent, les dé- 
penses dans une grande: proportion. En: même temps, et. par 
une précaution qu’il eût été imprudent d’omettre, il réserve 
à chacun le droit d'intervention. Celui qui manquera de con-. 
fiance dans les mandataires choisis par ses coïntéressés pourra 
se défendre lui-même, mais à,la condition de supporter. sul. 
tous les frais que. sa : présence aura causés, quelle que soit la 
décision qui intervicnne sur. un procès auquel il pouvait rester 
étranger. D... nt : : ' 

215. « Les sociétés en | commandite par actions actuelle. 

« mentexistantes, et qui n’ont pas de conseil de surveillance, 
sont tenues, dans le délai de six mois à partir de la pro- 

« mulgalion de Ja présente loi, de constituer un conseil de 
« surveillance. : 

_« Ce conseil est nommé ; conformément aux dispositions de, 

« Part! 8. L - 

_« Les conseils déjà existants et ceux qui ‘sont’ nommés en : 

« exécution du présent article exercent les droits ct' rèmplis- ‘ 

« sent les obligations déterminés par les art. 8-et 95 ils sont 

« soumis à la responsabilité prévue par l’art. 10... : 
«. À défaut de constitution du conseil de surveillance danse : 

«. délai ci- -dessus fixé, chaque actionnaire .a le droit de faire. 

« prononcer. la dissolution de la société. Néanmoins, un nou-. 

«: veau délai peut être accordé par les tribunaux, à raison des 

« circonstances. . es : 

.« L'art. 14 est également applicable aux sociétés actuelle- 

-« ment existantes. » (Art: 15.) 

La loi définitivement adoptée n exige point la réorg ganisation | , 

de tous les conscils. de surveillance actuellement en exercice : 

ils subsistent, sauf le droit pour chaque membre, bien entendu, | 

de donner.sa démission et de se retirer volontairement; mais ces : 

conseils tombent de plein droit sous l’empire de la loi nouvelle, . 

en ce qui concerne et leurs attributions et leur responsabilité, . 

Toute société actuellementexistante, qui ne serail ns pourvue 
1. . 1 

= A
.
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d’un conseil de surveillance, est tenue d’en constituer un dans le délai de six mois, en se conformant à l'art. 5. Le tribunal peul toutefois accorder un délai selon les circonstances. ‘La loi, en renvoyant à l’art. 5, exige que le conseil de sur- veillance soit composé de cinq actionnaires au moins; nommé la première fois Pour une année, soumis ensuite à la réélec- tion tous les cinq ans. Mais, ainsi que nous l’avons dit déjà * dans cctarlicle, l'assemblée générale qui procèdera à cette élec- tion ne peut étre: composée comme celle dont il est: question dans l’art. 4, les actions ayant cessé d’être nominatives. :” : En ce qui concerne les sociétés formées avant la promulga- tion de. la-loi nouvelle, il est certain que les dispositions de l'art. 15 ne règlent que les conséquences des faits qui se seront accomplis sous son empire: Dot 

me 
sh niet 

: 

ice ARTICLE 39. - . 
Les sociétés en nom collectif ou en commandite doivent êlre constatées par des actes publics ou sous signature. privée, en se conformant, dans, ce dernier cas, à l 

| 
article 1325 du. Code civil... 

“244. La’ loi, contrairement ‘au dire exprimé à cet égard par.le Tribunat (1),'a permis que les'actes de société fussent rédigés même sous Signature privée; dans ce cas, les parties doivent se conformer à l’art. 1595 du Code Nap.; ainsi conçu : « Les äctes'sous scing privé qui contiennent ‘des conventions «synallagmatiqués ne sont valables qu'autant qu’ils ont élé « faits en autant d’originaux qu’il y a de parties ayant un in= «-térêt distinct. ]1 suffit'd’un original pour toutes les person- «nes ayant le même intérêt. Chaqué original doit contenir la’ «-mention du nombre d'originaux qui en ont été fails. »° Cet article s'applique, sans aucurie exception, à toule société Commerciale; il est très-explicite, mais il amène naturellement à" se demandér quellés règles seront 
aucun acic. L'écriture n'est pas de mieu. Pine: 

Suivies'quand il n'existera 
l'essence du contrat de s0- 
  * 4) Obserfations du Tibunaf, Locré, +. 47, pe 310, LS
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ciété ;: elle peut être un: moyen de preuve, mais elle ‘né con-. 
slilug pas Je:contrat. :: :., 2:42 ie 4 ai Li eur 
Ces questions ont soulevé d'assez. vives discussions au con=" 
seil d'Etat ;:clles sont tranchées’par les art. "41 et-49, que nous: 
allons expliquer bientôt. L'art, 49 exige, à peine de nullité, 
que les acles de sociélé soient transcrits'au greffe, ‘affichés, 
enregistrés ; à plus :forte raison:.y aurait-il nullité; si: l’acte’ 
-mème n'existait pas ;.mais l’art::42 ajoute que le’ défaut d’au- 
cune de ces: formalilés ne: pourra ‘étre ‘opposé à' des'ticrs par 
les associés... Ces dispositions: de l’art.42 se lient si-intime- 
ment. aux. questions: que: peut. soulever l’art. 59 , que nous 
n’essaierons pas de les scinder : sous l’art.:42, nous examine-: 
rons toules:les difficultés pouvant résulter de l'inexécution dest 
prescriptions:de la loi, qui exige que le‘contrat de société soit’ 
rédigé par écrit et soumis à la publicité. «ie "uv th 

243%. Dans une société en commundite, la Cour de cassation a 
jugéqu’iln’y avait que deux intérêts distincts, celui des gérants, 
qui administrent, et celui des actionnaires, à raison de leur 
mise de fond; que;: ces actionnaires entre ‘eux ne représentant 
qu'un intérêt commun, l’acle social sous seing privé, auquel ils’ 
ontapposé leurssignatures, n’a pas besoin d’être faiten autant de 
doubles qu’il ya d'individus signataires; qu'il suffit qu'il y en ait” 
deux, l’un pour les gérants, l'autré pour leurs associés comman-" 
dilaires (1). Dans l'espèce, l'acle sous seing privé avait été dé- 
posé chezun notaire: cette circonstance a sans doute influé sur la 
décision, mais la doctrine de cet arrêt nous paraît un peu large: 
il en faudrait rigoureusement rer -celte conséquence que, si 
dans'uné société en commandite’ deux, originaux doivent suf- 
re, das une société en nom collectif un seul original suffira. 
pour lous les associés : dans l'espèce, en effet, il y'avait plu" 
sicurs associés gérants, el à leur égard, aux lermes de l'arti- 
cle 24, la société était en nom collectif. Nous ne pouvons 
admettre cette doctriné; même én la restrefgnant aux seuls as-.. 
sociés commanditaires, quoique dans ces termes elle soit adop- | 

lée par ML Pardésqus (2); le texte positif de l'ait. 59. 16,58 fiche in. Gs Dpy an foi eODHR Us AE Ut 

  

(E) Cass., 20 dée, 1830 (S.V.81.2,38. 
(2) Droit comm., n, 4027. noutauite a
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prêle pas à. une semblable interprétation. Dans la société en 
commandite, si l’on recule devant un trop grand nombre de 
doubles, il reste la ressource de l'acte authentiqüe, ‘et ce sera 
dans tous les cas, sans. doute, le meilleur F moyen de ‘constater 
Ja société. : 

Si l’acte n’est qu' un n simple projet et que le gérant, entre les 
mains de qui ilreste déposé, ait mandat, de la part des’ action- 
naires qui viennent successivement y. adhérer, de le régulari- : 
ser, lorsqu'une caudition suspensive, lelle que la réalisation d’un 
certain capital, : aura été accomplie, il n° y. a aucun doute que 
cet acte, une fois régularisé, ne peut plus ‘être attaqué, si les 
juges reconnaissent qu'il n'est pas resté à l’état de simple pro- 
jet, et qu’au moment où il a été contesté il-réunissait toutes les 
conditions d'existence et de’ validité nécessaires’ «pour le” ‘ren. 
dre | obhgatoire (1). US onu te Te, 

mn 

ete, t 

i 
— ras ose « ot 

HOUR petits ee si. hrs DU a done ul 

és toes. “ARTICLE 40. cri ses 

Les sociétés. anonymes ne. peuvent être formées 
que par. des actes publics. Ligne DROLE 
Point aie DO Lt 1 Le rit? rtoscteet ; is 16 L ‘ 

Actes préliminaires, 218, ‘: Négociation, 217. : “4 Société projetée, 246, o18ets. 
Commenc, delasociété, 224. (Opérationscémmencées, 218 Souscripteurs primitifs, 247, 
Fondaleurs, 218ete. ‘|Promesses d' ans 2417. Temps intermédiaire, 218613. 

MAUR E: 5 DRE ss se 

    

ETTA Une’ sociêté anonyme doit, avant toute demande en 
aulorisation, être” constatée par ! un acle public. : 5 Hatou rt de 
‘Acte public veul” dire’i ici acte notarié, dont il resle minute. | 
"Lés slatüts. de a société sont quelquefois joints à l’acte su-:: 

cial el quelquefois en sont séparés : dans : ce. cas, ils doivent 
aussi; avant la” _misè en activité dé la. société, être redigés pur. 
ate public. NUS . 
Les’ actes” des soviélés éhonÿines Féçoivent, + par. Linsértion | 

au Bulletin” ‘des ‘Lois, une Publicité, par ticulière ; toutefois, si, 
par” excéption, l'un des associés avait besoin de consulter la’, 
minute même de l'acte, nous pensons que le notaire qui en. . 

  

(1) Cass!, 28 janv. 1844 (S.V.44.1.699), ot oo cie  
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est dépositaire ne pourrait se refuser à lui. en donner commu 
nication. Donner ee ie TT 

Si: l'approbation est refisée les associés sont dégagé cten- 
tièrement libres les uns envers les autres. «Mais îl serait peu 
logique, dit M. Pardessus, de prétendre que jusqu’au moment 
où le Gouvernement se prononcera, soit pour l'autorisation, 

soit. pour le refus d’autorisation, il: n’existe aucun lien’ entre 

ceux qui ont formé l'acte social ou qui y ont adhéré en sou- 
missionnant des actions. Ces soumissionnaires ne sont pas mai- 

tres de rétracter leur consentement et ‘de former: opposition à 
ce que le Gouvernement accorde son’ autorisation. Lés admi- 
nistrateurs désignés ou tous autres chargés de faire les démar- 
ches corvenahles pour l'obtenir. sont investis ‘d’un pouvoir 

irrévocable jusqu’à Ja décision du Gouvernement. (1).» : + 

Aucun délai n’est fixé, au reste, pour obtenir l’autorisation 

du Gouvernement: si celte condition est accomplie avanl toute 

demande en nullité de la société, nul doute que son existence 
ne peut plus désormais être attaquée-(2); et, ‘à moins de 

négligence prouvée, les souscripteurs ne peuvent: se plaindre 

des retards qu’ils éprouvent pour obtenir une décision.'« Tout 
ce que les mécontents 'auraient droit d° exiger, dit M. Pardes- 
sus, ce serait, faute de plus amples et’ de plus formelles expli- 

calions de la part des parties, que le ibunal déterminät à 

quelles diligences et dans quels délais la’ demande en'autori- 

sation sera faite : car nul ne peut. commander au Gouverne- 

ment de statuer dans un temps quelconque (3). »- 

247. Le décret d'autorisation peut-seuf donner aux action- 

naires des droits positifs ; ;-quoique purement éventuels jusque. 

là, quelquefois, sous le nom de promesses d'actions, ils ont 

été vendus : dans le cas où l'autorisation cst refusée, les'cir- 

constances ont pu seules déterminer si la y vente a élé faite sous 

condition résolutoire ou à forfait (4)... Fe 

Des abus faciles à apprécier naissaient & cet état de choss, 
. tri 

1 

ti) Droit commes 1 ne Eaoio Dj cum ete porn. 
"@) Douai, 42 fév. 4848 (S. V.49.2.670) : : - 

+ (3) Droit comm., n.1042-2°, 

, (4) Troplong, n. 479. 0: ‘ 
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et diverses, lois de Concessiôn-pour. des'lignes dé chemins de fer y ont remédié pour cette espèce d’actions. hi Désormais, les ; souscripteurs. primitifs. sont responsables, nonobstant loutes conventions contraires, du montant des cinq premiers dixièmes sur.:le capital des. aétiotis. ‘par cux: sou scriles: 1 h SOIR QE gent ea diapo ssgeis ghu Il est interdit à Ja Compagnie: concessionnaire ‘d'émettre au: -Cune aclion ou promesse d'action négociable :ävant de s'être consliluée en socicté anonyme; Had nie is times : Toute Publication quelconque; :c’est-à-dire, sous quelque forme qu’elle soit faite, de Ia väleur des actions dont là négôcia: tion est interdite et ävant l’homologation de l'adjudicatiôn;'est punie d'une amende de 500 à:5,000 fr:Est puni de :la ‘mème peine tout agent de-change:qui, avant la‘ constitution: delà socité anonyme, .se'sera prêté à la négociation ‘d’aclion ou'pro- messes d'actions. (L. 18 juil! 4845; chémin de‘fer'du-Nord; art. 8,.10 et 15}st tes Lier of Gite ne ges qoh 
Des lois postérieures oht'poussé plus loinles: précautions et ont défendu aux Compagnies concessionnaires de négocier léurs actions avant Je versement des’ deux premiers’ cinquièmes (L: 10 juin 1855; chemin'deifer de:Tiempdes,.de Périgueux," de Montauban ct de Sceaux à Orsay), tout en mainténant les rè- 

ru 

gles posées par la loi du 15 juillet 1845. pag niet ne. -,.Ces. dispositions ont été" étendues .à ‘toutes:les.actions des sociétés en commandite. Nous:en avons: parléisous l'art::38 suprä, n° 195), et nous avons dit qu’une cession tégulière par 
pra, ,. suIlq CS acte, soit notarié, 'soit sous signatures privées ;'qu'ne d6na- tion dans les formes légales; que. tous -les.autres modes aulo- ‘risés par le:droit civil, Pourraient:être ‘mis-en nsago” pour la transmission des titres même notinégociables : là négociation; la. transmission para voie Commercialc;'est la seule chose qué la loi ait voulu prohiber. its: us on ei. La Cour-de, cassation ; conformément à: ces règles;' a jägé que la négociation. ou la vente d'actions ou de promesses d'ac- tions émises avant la constitution de la Compagnie adjudica- . taire en société anonyme et Stipulées livrables à. l'époque de l'émission des titres définitifs a une cause illicite comme:pro- hibée par la loi et contraire à l’ordre public; ‘’et’né ‘peut dès  
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lors avoir aucun effet. Le nantissement destiné à garantir. 

l'exécution d’une sémblable convention serait Lpars suite égas 
lement nul (1). : ce ciron 
‘218. Entre le moment où [les fondateurs. de lä. société ] pro- 
jetée ont fait les premières démarches pour arriver :à :la réa- 
lisation de leur idée, et celui où le Gouvernement a définitive- 

ment statué, il existe forcément un temps intermédiaire’ pen-- 
dant lequel les opérations auront peut-être commencé; dans 
tous les cas, les actes’ préliminaires peuvent avoir: entrainé 
des dépenses ou des obligations. La loi n’a donné aucune rè-. 
gle pour. une situation anormale et nécessairemerit: transi-: 

loire (2). io hr nee nt ut 
- Les Codes de Hollande et de Portugal ont. pris soin‘ de dire: 

que, jusqu’à Ja constitution définitive delà société anonyme, 

« les directeurs seront obligés personnellement. ét solidaire- 
ment à raison des opérations faites avèc les:tiers 5:(5). Gctle 
disposition est inutile : les règles du droit commu doivent suËr 

fire à léver lès difficultés.‘ . : 1" ne 
. Ces difficultés existeront ou envers s les liers''ou entre les: 
aëlionnaires ; nous parlerons d’abord des premiers." 

- Le mandat peut être exprès où tacile et ‘résulier! des cir=" 
constances, mais, si éntre les souscripteurs et les fondateurs dé 
la société projetée il n’est intervenu ni délégation expresse ni’ 
délégalion tacite, aucun lien de droit ne peut exister entre Îes 
futurs actionnaires et les tiers, avec qui les fondateürs ou les” 

personnes désignées pour être administrateurs dela sociélé ano- 

nymé projetéé ont traité : lés administrateurs seuls sont tenus 

ct répondent de leurs actes envers toute personne et envers les 

actionnaires; :s’ils ont employé, sans ÿ ètre autorisés, l'argent 
versé par cux d'avance entre leurs mains (4). * CRU 

Lorsqu'il y.a:eu délégation, la solution: peut être plus diffi=” 

cile et: dépendra des circonstances. Si les actionnaires ont main-" 

tenu. avec soin ‘leur qualité’ de simples mandataires et sont 

  

(1) Cass., 47 juill. 4854 (S.V.54.4,564) ; Rouen; 8 fév: 18545". 

(2) Case, Aer avr, 4834 (S.V.34.4.794). “itee 

{3) Code hollandais, art, 39 ; Code portugais, à arts sh. : ire! 

(4) Pardessus, n. 1040. ‘ or 
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restés dans les termes du püur droit civil, ils ne seront tenus : 
que dans les limites du mandat qu’ils ont donné. Maisils peu- 
vent craindre que les tiers intéressés ne prouvent contre eux 
qu'ils ont pris part à une société de fait dont l'existence en-* 
trainera pour eux les mêmes obligations et les mêmes con- 
séquences qu'une société légale. La plupart du temps même 
les principes de droit commun, en semblable matière, sont 
assez rigoureux pour arriver à faire considérer la société 
anonyme non aulorisée comme une société collective à l'égard 
des tiers; cependant, pour. les bäilleurs de fonds qui se se- 
raient abstenus avec le plus grand scrupule de tout acte de ges- 
tion, les circonstances peuvent être assez favorables pour 
qu'ils ne soient considérés que comme simples commanditaires : 
et tenus seulement jusqu’à concurrence des miscs qu'ils ont 
souscrites (1). #0... 0. it US 

* 219. Entre les associés eux-mêmes, s’il y a contestation, la 
décision dépendra également des circonstances." .. . 

Si le souscripteur de l’action a pu êlre trompé par les fon- 
dateurs ou administrateurs qui lui: ont représenté la société 
comme pourvue de l'autorisation nécessaire, le dol pratiqué à 
son égard l’autoriserait à retirer son apport franc et quille de 
toute charge. sociale, sauf les droits des tiers à apprécier sui-: 
vant les règles que nous venons dé poser (2)...  : 

. Si le souscripteur connaissail l’état ‘des choses , il. ne peut 
élever aucune réclamation, quand intervient le refus d’autorisa- 
tion (5);.et il doit accomplir les obligalions qu’il a prises envers 
les fondateurs et ses coassociés.' Mais rien ne s'oppose à ce 
que les stipulations qui réglaient leurs intérêts respectifs, cn 

* prenant pour base les règles de la société anonyme, ne soient: 
exécutées, et que chaque associé ne réponde des dépenses ou 
des pertes envers les fondateurs que jusqu’à concurrence de 

sa mise. Une telle convention n’aurait assurément rien de con- 
traire à l’ordre public, aux bonnes mœurs, à l'équité. «Les con- 

  

{) Troplong, n; 4783. Pardessus," n, 1040; Delangle, n. 478; Malpeÿre ‘et Jourdain, p. 278. LU ‘ ous (2) Cass., 9juin1811 (S.V.41.1.579) ; Troplong, n, 476 ; Delangle, n. 483. (3) Cass., 20 janv. 1847 (S.V.47,1.428) 2... - . ..  
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ventions, dit M. Delangle, que leur irrégularité ne permet pas 
d'opposer.aux tiers, ne cessent pas d’être la loi de ceux qui les 
ont faites, dans tous les cas où le consentement librement ex- 
primé peut créer un lien de droit » (1). : 

. Les dépenses faites par les fondateurs avant que l’autorisa- 
tion n’ait été obtenue ne peuvent être mises par les'adminis- 
trateurs à la charge de la société régulièrement organisée : 
l'assemblée générale ou une clause des statuts pourraient seules’ 
et devraient sans: doute en grever la société, . si ces dépenses 
avaient été faites dans son intérêt (2). Si les statuts de la so- 
ciété projetée dont le refus d'autorisation empêche la fondation 
avaient alloué des fonds pour frais de gestion ct d’administra- 
tion, ces fonds ne seraient pas sujèts à répétition et ne pour- 
raient être réclamés par les associés ou souscripleurs qui 
avaient adhéré à cetle cause, quoiqu’ il y ait lieu, du restes. 
de restituer les mises (3). : _ | 

220. Les principes que nous venons d'exposer ont été con- 
sacrés et leur justice parfaitement démontrée par un arrêt de 
la Cour de Caen : après avoir constaté que l'acte de société 
n'ayant élé ni transcril, ni affiché, ni approuvé par le Gouver- 
nement, était radicalement nal à l'égard des intéressés, « con- 
sidérant cependant, ajoute l'arrêt, qu “il est constant et reconnu 

par toules les parties que sous la foi de l'acte du 20 mars 1840 

les apports convenus ont été réalisés, que des opérations com- 
munes ont été faites, que des engagements ont été souscrits, 

et que, dans un tel état de choses, il est impossible de refuser - 

aux parties qui figurent dans cet acte le‘ droit de se demander 

respectivement compte, non plus d’une société légale, mais : 

d'une société. de ‘fait, d’une communauté d° intérêts. d’un en- 
semble d'opérations faites au nom de tous et équipollent à une 
société ;— Considérant que, si la loi frappe de nullité les sociétés 
anonymes qui n'ont élé ni ‘publiées, ni autorisées, celte nul- 
lité ne peut rétrongir; que: son 1 effet doit s se borner à rendre À 

  

(1) Socictés comm., n. 481, — Sic, Paris, 20 fév. 1819; Toulouse, 16 jui. 

1825 ; Cass., 21 juin 4896. 

(2) Cass., 1er avril 4834 (S.V.34.1,794). 
{3) Paris, 3 nov. 1842, 26 janv. et 25 fév. 1843 (S.V.43.2.285).
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Chacun des associés sa liberté avant le terme convenu, et qu’il scrait contraire au droit ct à l'équité que, pour un vice de forme, quelque grave qu'on le suppose, quand d’ailleurs l'objet de la société est licite, les Stipulations loyales, et le contrat l'œuvre d’un consentement éclairé, l’un des associés pût eki- ger que le partago et la liquidation ide: la sociélé fussent ré: glés d'après d’autres clauses ‘que celles: du. contrat écrit;… — Considérant qu’en examinant avec attention les faits qui ont eu lieu pendant l'existence de la société, on arrive à cette con- viction que les actionnaires ont tous, ou choisi les administra- leurs, en les'autorisant à commencer les opérations de la société avant qu’elle. n'ait élé régularisée, ‘ou versé leur mise avant 

que ces opérations eussent été com mencées, mais qu’elles l’ont 
été depuis à leur vu et su, et sans qu'ils y aient formé ‘oppost-: 
tion; où bien n'ont versé :Jeur.: mise ‘qu'après qu’elles avaient: été Commencées, mais sachant qu’ellés l'avaient été; qu’en laissant ainsi sciemment agir les administrateurs et en versant leur mise, lorsqu'ils n’ignôraient pas que les mandataires choi- : Sis par la société avaient commencé à opérer avant que les for- 
malités ordonnéès par la'loi euséent été remplies, .tous les actionnaires ont approuvé lacitement, et le clioix des manda- 
aires, et les opérations ;auxquelles:ils::se. sont livrés ; d'où suit: qu’ils font Lous paitie de. la société. qui:a été élablie le 20 mars 1840 par Bedouin, Abraham, ete. (1). ».… ... _ . À l’égard'des tiers, l'existence de la: société ne pouvait être 

- évoquée en.doute, -Püisqué le non-accomplissement des for- malités ne peut leur. étre opposé, contrairement à leur intérêt; : elle n’était pour pérsonne; assurément; société anonyme, mais : les circonstances déterminaient si elle devait être considérée, en' ce qui Concernait les tiers, comme société en nom collectif ou en : 
commandite ; à l’égard des associés, les slipulations. de: l'acte . qui avait été. fait devaient étre suivics, et le mandat. dont . . ayaienL été investis les administrateurs pouvait tout aussi bien 
résulter d’un consentement exprès que d’un consentement ta- cite. 

| 

G) Caen, 7 août 1848 (S.V.45.2.295).. "1 Lips ue 
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224. « Si l'ordonnance a pour objet d’autorisér 14 ‘socièté, dit'M. Pardessus, $on effet rétroagira à là daté méme du ‘con- trat qui l'a formée (1). »' Cette règlein'est pis’absolüc: Le dé- cret d'autorisation fixe.la duréc dé‘ société et le momént où 

elle commence, et peut prendre pour point de départ ‘une autre date que celle de l'acte social. A: l'égard des tiers, l’énon- ciation portée au décret est seule valable et légale: il peut en 
être autrement à l'égard des associés entre eüx, mais, ‘en cas 
de contestation;'lès tribunaux auront un pouvoir très:grand 

* d'appréciation. Dans une. espèce où üné société ‘en nom col: 
léctif avait fait les démarchés nécessaires pour” se transformer 
en société anonyme, le nouvel acte social avait pris pour point 

- de:départ le. 1“ janvier 1827; l'ordonnance renduë le 17 fé: 
vrier 1828 portail : « La durée de la société'est fixée à 99 ans, 
« à dater de ce jour, toutefois sans préjudiée des conventions 
« particulières des intéressés.entre eux. » Des contestations 
s’élevèrent relativement aux dépenses faites du 1° janv. 1827 
au 17 fév. 1828 : la Coûr dé Rennes jugea que le mot inée- 
ressé ne comprenait pas les:nouveaux associés: ayant souscrit 
à l'acte du-1°° janvier 1827 depuis l'autorisation accordée ; 
que la réserve de l'ordonnance s’appliquait exclusivement à 
ceux qui, ayant fait partie de l’ancienne société transformée en 
Société anonyme, abaient des comples à régler ‘entre eux, ct 
àon aux actionnaires, qui ne pouvaient cxister qu'après l'or- 
donnance el'en vertu de l'ordonnance: La Cour dé caësalion .à 

  

rejeté le pourvoi (2). 4 #11 | , 
RS 

* Aucune preuve par témoins né peut êtré admise 
Contre et outre le contenu dans les’actes ‘de société, 

. ‘ ‘ . . #° », CS C7 FT A MN ur nt sur ce qui serait allégué avoir été dit avant l'acte, 
ET EE OS TE lors de l'acte ou depuis,‘ encore qu'il s'agisse d'une 

sommeau-dessous de cent cinquarilé francs.’ " UT. 
gt Li dan dede Re à eue eee CN pete 

- TT Pose Les pit creer te te été, 
(2) Droit comm, ne 4042-2 "| - 
(2) Cäss, Atraÿr, 4834 (S.V.34.1,794).
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.222. Celle disposition, empruntée à l’art. 1° du tit. 4 de 

ordonnance de 1675, est également écrite, dans l'art. 1854 
du Cod. Nap., en ce qui concerne les :sociétés non commer- 
ciales. L’acte écrit est donc la loi des parties, et elles doivent v . 

s’y conformer strictement. 1... . 
La preuve testimoniale est. vue ‘avec défaveur en matière 

civile ;. elle est de droit commun, au contraire, en. matière 
commerciale. La disposition.expresse de l'art, 41 établit une 
règle différente en ce, qui concerne les sociétés, : et repousse 
d'une manière absolue les: témo'gnages en semblable ‘malière, 
même pour rectifier ou compléter l'acte écrit el quand il s’agi- 
rait d’une somme au-dessous .de 180 fr. . Nous verrons sous 
l'article suivant les motifs de cette ‘exlrème rigueur et lime 
portance que la loï‘altache à ce-que les sociétés commerciales 
soient rédigées par écrit... : :.:. Secrets le 

Un 

  

Faites ets ete A 

CS: CE 
Pot ei! 

"ARTICLE 42, : 
: L'extrait des actes de société en nom collectif ei 

en commandite doit être remis, dans la quinzaine de 
leur date, au greffe dn tribunal de commerce de l’ar- 
rondissement dans lequel est établie la maison du 
commerce social, pour être transcrit.sur le registre 
et affiché pendant trois mois dans.la salle des au- 

 diences. — Si la sociéié a plusienrs maisons de com- 
merce situées dans divers arrondissements, la remise, 
la transcription et l'affiche de cet extrait, seront 
faites au tribunal de commerce de chaque arrondisse-. 
ment. —.« Chaque année, -dans la première quin- 
« zaine de janvier, les -tribnnaux.de comimnerce dé-. 
«.signeront,. au chef-lieu. de Jeur ressort, et, à leur. 
« défaut, dans Ja ville la plus voisine, un ou plusieurs: 
« journaux où devront être insérés, dansla quinzaine’ 
« de leur date, les extraits d'actes de société en nom 
« collectif ou en commandite, et règleront le tarif de 
« l'impression de ces extraits. —.1l sera justifié de  



DES SOCIÉTÉS.— Art, 49, .,, 535 
«.celie insertion par.un exemplaire du journal, cer- 
* tifié par l'hmprimeur, légalisé par le maire et enre- 
« gistré dans les trois mois de sà date» — Ces for- 
malilés seront observées, à peine de nullité, à l'égard 
des intéressés, mais: le défaut d'aucune. d'elles ne 
pourra êlre opposé à ‘des tiers par les associés. ee 

D 

  

  

‘ ‘ Las th ot ‘ ait nt Dratiest Affiche, 223. 1" IExérution volontaire, 227. Publication, 224. Associes, 227,1. “[Journal. 225. +. Solurit:, 230. Creauciers, 228 ets. [Liquidation 231.7 Tiers, 226. à «5: 1, Enregistrement, 225. © JPreuvès, 226, 231. . [Transcripüon, 223. 
{ 

  

. .223. La publicité exigée par là loi commerciale a pour but 
de fixer lés qualités des parties, d’instruire le.public des con-. 
ditions sous. lesquelles la société a été contractée et d'enlever. 
toule possibilité de changer ou de dénaturer l'acte primitif. 
Le1®$ de l'art. 42 exige que l'extrait des actes de société | 

soil remis dans la quinzaine de léuc date au greffe du tribunal. 
de commerce, à peine de nullité,' conformément à la disposi-, 
tion finale de’ l’article. Avant l'expiration de ce. délai, aucun . 
reproche né. peut être adressé aux associés, et personne n’a le . 
droit d’allaquer la société pour défaut de transcription et d’af-. 
fiche. Après l'expiration dé ce délai, les associés sont en faute, 
el si la nullité de la société est demandée, soil par l'un d'eux, : 
soit par des ticrs, elle devra être prononcée. Si.la remise au. 
greffe est accomplie, lorsque le, délai de quinzaine est expiré, : 
la’nullité de la société, après cet enregistrement tardif, il est, 
vrai, mais à cela près régulier, pourra-t-elle encore être de- 
mandée? Nous ne le pensons pas : M. Frémerÿ dit avec nous :. 
Certes, la raison. le veul ‘ainsi, mais la loi (1)! » La loi 

. NOUS parait Conforine à celte inlerprétation. : . : . 
“IL était nécessaire que l'art. 42 fixät un délai. S'il y avait. 

eu omission de la loï à cel égard, la remise au-grelle ne pou- 
vant êlre faile séance tenante, en même temps que la siguature 
du contrat, ou l'on‘aurait pu l’allaquèr l'instant d'après où il. 
venait d'être signé, ou, à quelque époque que ce défaut de 
  

  

(4) Frémery, p. 51, .
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transcription eût été opposé, les associés auraient pu répondre 
que leur.intention étail d'obéir- à la’ loi, mais que rien ne les 
obligeait à le faire dans un délai. déterminé. Ces règles étaient 
l’une et l’autre également inadmissibles, «et la jurisprudence 
eût été contrainte d’assigner ! un délai, : qu’ ’elle.eût. fixé d’une 
manitre tout à fait arbitraire. La loi devait donc parler, et c’ "est 
ce qu'elle à fait.” 

Nous cherchons en vain dans le texte une disposition assez 
clairement impérative pour admettre que le législateur ait 
voulu, en outre, que, faute d’ accomplir les formalités i imposées 
dans le ‘délai qu’il a été contraint de fixer, les associés dus- 
sent subir la nullité : le dernier $ dit bien que les formalités 
ordonnécs | por Part. 42 ‘seront ‘observées, à peine de nullité, 
maisiln ajoute pas qu elles‘ devront ëlre accomplies, sous Ra 
mênic peine; dans le délai qu'il a fixé : pourquoi donc ajouter 
au texte ct Suppléer & une nullité? Sans lui donner cette consé- 
quence digoureuse, Ja fixation d’i un délaï avait. un but et était 
nécessaire: pourquoi aller plus” Join ? M: Pardessus recule 
devant’ cette conséquence : 1 « Sans doute, dit-il, l'acte ‘de. so 
ciété est présumé n'avoir eu aucune existence légale tant qui il n° a point été rendu public, et la demande en nullité qu’un des. 
associés formerait ‘ avant‘ célle affiche (et postérieurement au . délai de’ quinzaine) dévrait être" accueillie, s sans ‘égard. à la pu-. blicité : qui lui serait : ‘donnée postérieurement, mais, si avant celle” demande l'affiche ‘a’ été faile,. il Sémble naturel de. décider que les : conditions de cet ace. doivent. “AE Je effet (i):5 CS . 

“Si l'on veut's eù ténir. judaïquement au texte, en y. ajou- | tant toutefois une” peitie de nullité qu'il n ‘a pas prononcée, un , acte de’ société sera” nécessaireriient nul, s'il a. été rédigé et : signé plus de 15 jours avant que les associés, d'un commun accord; aiënt voulu cômiinencer les opérations ei donner à à cet. aclé aucune publicité” j ‘ güelle utilité peut présenier “une par. reille : rigueur ; ‘ à quelle idée raisonnoble répond: elle? Nous l. nous is refusous à à Prêler graluilemient, à li loi une absurdité,. et 3 aile 

  

  

a Pardessus, n. 4008. : _ Sie, Dclangle, n n, 538; Malpeyre et Jourdain, P. A5, | D  
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la Cour de cassation a jugé conformément à l'opinion qui seule nous semble juste et raisonnable (1). so 
L'ordonnance de 1673, dont la sévérité a toujours paru ex- cessive, admettait cependant que les sociétés étaient valables du jour où elles avaient été enregistrées, et publiées (art. 6,' tit. 4). La Cour de Lyon, dans un arrêt qui :a été souvent cité (2), et qui s'applique également au cas où, sans. qu'il y: ait eu soumission à l'art. 42, :on: a prétendu que la nullité pouvait ètre couverte par l'exécution, rappelait cette maxime : 

Quod ab initio nullum est non Polesl traclu temporis convales- 
cere. Cette règle ne trouve pas d'application däns l’hypothèse 
que nous .examinons : il est certain que le côntrat,'au moment où il a été signé, était parfaitement valable ; qu’il l'était encore, 
Personne ne le conteste, dans les :13 jours de sa date; ‘ce n'est 
qu'à partir de ce moment qu'il a cessé de pouvoir. être invo- 
qué, si la formalité dela publication: n’élait pas accomplie; . 
celle formalité remplie, au contraire, le contrat est à l'égard 
de tous ce qu’il était ab initio, parfaitement valable. 

- 224. La loi du 51 mars 1855 à répété les termes du dé- : 
cret du 12 février 1814, déclaré par la Çour de cassation sans 
effet obligatoire (5); ‘le décret et la” loi qui l'a remplacé sont 
devenus .le:2° ( de l'art. 42: êt ont “pour but d'imposer aux: 
associés une formalité nouvelle, sans aggraver les pénalités :- 
édictées par le dernier $. Nous n’ajouterons donc rien à ce que 
Nous venons de dire en ce qui concerne la remise au greffe et : 
l'affiche : avant l'expiration du délai de quinzaine, : la société 
NC pourra être atlaquée pour: défaut d'insertion dans les jour-" 
Daux; après ce délai el avant l’insertion, la: nullité dévra être : 

ee + ‘ # ‘ : % ! , , Joe Prononcée, si elle est demandée; même après ce délaï, l’inser- 
tion, une fois faite, couvre la nullité, et la sociélé est désormais ‘ 

\ 
régulière, : . 
‘225; Enfin Ja loi exige encore qüe l'insertion dans les jour- * 

. . et. CZ , ».: ! . . Daux soit justifiée par un exemplaire certifié par L imprimeur, 
me 

(1) Cass., 12 juill, 1895; Jd, 6 juin 4834 (S.V.31.4,246); Jd. ‘28 fév. 4844 
(P,4G.2, 644). sets ee 

(2) Lyon, 4 juill, 4827. : se 
(3) Cass,, 13 mars 4832 (S.V.32,1.293).
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légalisé par le maire.et enregistré dans les trois mois de sa 
date, —— 

Divers arrêts ont décidé que la société est nulle par cela 
seul que l’exemplaire du jourual n’a pas été enregistré dans 
les trois mois, non plus ici de la date de la société, mais de 
la‘date du journal : : «garanlie excessive peut-être, disait Ja Cour 
de Toulouse, mais impéricusement exigée par la loi. »., 

La Cour de cassation, adoptant ce principe, a déclaré, en ou- 
tre, que cette formalité était d'ordre public et qu’il était inu-. 
tile, par suite, d'examiner si l'acte avait été où non volontai- 
rement exécuté. . 1 

« Altendu, a dit la Cour de cassation: que l'art. 49, Cod. 
comm., tel qu’il a été modifié par la loi du 51 mars 1855, met 
au nombre des formalités dont il ordonne l'exécution à à peine 
de nullité l'enregistrement, dans les trois mois, d’un exem- 
plaire du journal dans lequel aura été inséré un extrait. de 
l'acte de société en nom collectif on en.commandile, et qu’en: 
anuulant pour défaut de cet enregistrement l'acte de société 
dont il s’agit, l'arrêt: attaqué n’a fait que se conformer aux 
dispositions de cet arlicle ; ::, :-:. Fo ci 

« Allendu que, cette formalité étant d’ ‘ordre publie, il de- 
vient-inutle d'examiner si le défendeur a ou non volontaire- 
ment exéculé l'acte .de société » (4). : 
On soulenait en faveur de l'opinion contraire que la loi du 51: 

mars 1853 ne portait nullement la peine de nullité et que 
celle formalité n'élait pasexigéce comme condition, mais comme : 
preuve de celle publicité, qui pouvait être fournie d' ailleurs à au 
besoin par d’autres moyens. et 

Il ne nous semble pas absolument démontré. que. da loi ait. 
exigé l'enregistrement dans les trois mois sous peine de nul- 
lité: toutefois, « en supposant, ainsi que le porte un arrêt de la. 
Cour de Douai, que cette nullité soit d'ordre public ct guisse 
faire tomber l'acte de société (2), » on peut dire que la signa-. 
ture de l'imprimeur, la légalisation du maire, l'enregistrement 

  

. (1) Toulouse, 22 avr. 1837 {. P. 372.536); Cass,, 3 30 j janv. 4839 D (UPS 
354) ‘Bordeaux, 5 fév. 4841 (S.V.41.1. 219 rt st 
(2) Douai, 27 nov, 1839 (S.V.40.2.206), : oo 
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sont les compléments nécessaires de l'insertion dans cs jour- 
naux et ne font qu’une seule et même formalité qu’il peut 
être bon de ne pas scinder, parce qu’elle cesserait de présenter 
les mêmes garanties; en admettant même que l’enregistre- 
ment soit exigé simplement-comme moyen de preuve, la loi 
à pu vouloir, pour éviter toute difficulté, que ce moyen ne fût 
pas de nature à être suppléé. La jurisprudence s’est montrée 
sévère, sans doule mais cette sévérité peut être utile pour 
maintenir intactes les garanties que la loi a établies. _ 

Il a été jugé avec raison que l’exemplaire du journal qui 
contient l'insertion est valablement signé par un employé, au 
nom de limprimeur ; il est présumé -avoir. reçu les pouvoirs 
nécessaires (1)... en ne ; 

_ Si plusieurs journaux ont été désignés concurremment par 
l'autorité compétente, aujourd’hui le préfet (décr. 17 fév..1859, 
art. 25); pour recevoir les inserlions , il n’est pas nécessaire 
que l'insertion soit faite dans, tous ; un seul choisi par les as- 
sociés suffit (2), quoique le texte porte un ou plusieurs (5). -. 

226. Il serait impossible de se conformer aux dispositions 
de l'art. 42, si le contrat de Société n’était pas rédigé par 
écrit; . la question soulevée par l'art. 59, cet tendant à savoir 

"si la sociélé commerciale peut exister sans que le contrat qui 
l'a formée soit rédigé par écrit, est donc résolue par l'art. 49, 
qui devient la règle de la matière; mais il ne faut pas perdre 
de vuc qu’en prononçant la nullité à l'égard des intéressés, il 
décide en même temps que le défaut d'aucune dès formalités 

t 

‘ , 
prescrites ne peut être opposé aux liers. 

Un grand nombre, parmi. les corps judiciaires auxquels le 
projet de Code de commerce avait été communiqué, deman- 
daïent qu'une sanction pénale fût ajoutée à la disposition qui or- 
donnait la publication des actes de société. La commission, se 
rendant à ce vœu, avait proposé une amende, mais, sur la pro- 
position de Treilhard, il fut décidé au conseil d'Etat . que l’ar- 
ticle aurait pour sanction la nullité de la convention : « Il ne 
  

4) Toulousé, 22 avr, 1857 (S.V.37.2.444). * 
(2) Mème arrét.” ° — ‘ 

3) Conträ, Bravard-Veyrières, De 62, 

L  
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faut admettre là nullité ( que contre les à associés, disait-il : mais 
là société une fois prouvée, ne ft-elle pas constaiée par un 
äcte, les obligations contractéés en son nom, au profit dés liers, 
w en doivént | pas moins avoir leur effet » (1). 

- Le téxte définitivement: adopté est éntièrement conformë à 
id proposition de Troilhard ; si le défaut d’ cnregistrement au 
greffe empôrte la nullité, le défaut d’âcte même où d’écrilure 
aura cét effet à plus forte faison ; mais la, nullité rie peut être 
invoquée par les a associés contre les tiers ; da nullité n “est que 
relative, 7 

” Sous cette résérve, il faut diré que l'existence d’une société 
commerciale aujourd'hui, eten présence du texte de f'art. ‘42, 
ne peut être prouvée ni par témoins, quand il existerait rnëiié 
un comencement de preuve par écrit, où que l'objet dé la 
société, &i v'était possible, serait inférieur à 150 fre, ni par le 
serment, ni par Vaveu, ni par l'existence notoire de la société, 
hi par sd duréé de fait ; “par aucun moyen enfin, que l’accom- 
plissemet rigoureux des formalités exigées par Ja Joi, à l'é- 
gard des’ associés éntre eux (2). D 

Lés'aüteurs mênies que nous citons comme souteriant uné 
opinion contraire n’ont. peut-être pas donné à leur idée la por- 
tée qu'on leür à prêtée. M. Delangle, au moins, nous semble 
avoir voulu établir, non que la société devient obligatoire pour 
la suite, : mais ‘uniquement qu” ’elle peut être prouvée. pour ré- 
gler les rapports qui avaient existé entre les associés, lesquels 
doivent" rester soumis , ‘ainsi qué nous allons Je voir,’ aux 

clauses de l’acte déclaré nul pour l'avenir. ct 
‘ Ia pu en’être autrement'soûs T’empire dé l’ordonnance de 

1673: (5), qui, en: exagérant la sévérité de la sanction, avait 
amené souvent l'impunité des infractions ; la discussion au 
conseil d'Etat a pu aussi paraitre confuse et hésitante (&); , mais 
Le’ ‘texte définitivement adopté ct confirmé, aggravé, $ s’il est 

TE 

  

) procts-verbaux, 1 45 janv. 1807: Locré, t, 47, p. 200, . 
(2) Pardessus, n. 1005 et 1007; Troplong, n. 226; Molinier, le 264 et 265.— 

Conträ, Delangle, n. 512; Malpeyre et Jourdain, n, 106 ets. 
(3) Cass., 4 niv. an 9; Id, A3 vend. an 40: Id. A6 avril 4806. 
4) Procès-verbaux, 15 janv. 1807 ; Locré, t 47, p. 198 ets”



DES SOCIÉTÉS, — Ant, 49, 989 permis de s'exprimer ainsi, par la loi dû 51 mars.1855, ne . périit plus là discussion ni le doute, soit que le contrat de société n’ait pas. élé' rédigé par écrit, soit que l'écrit existe, . mais qu’il n’ait pas été publié et enregistré (1). h 7 227. Entre associés âù moins, la nullité qui résulte de l'in- observation des formalités de l'art, 42 peul-elic être couverte par l'exécution parfaitement Volontaire du pacte,. ét l'associé qui est lui-même complice de la faute commisé par ses coas- ‘sociés peut-il s’en prévaloir. pour faire prononcer la nullité d'un acte auquel il s’est ainsi souiñis ? Après un peu d'hésita- lion, la jurisprudence et ja doctrine se sont prononcées pour ia “nullité (2) : « Au surplus, dit M. Troplong, cette loi est-elle si cruelle qu’on veut bien le dire? L'intérêt des tiers n’exigeait- ‘il pas de fortes garanties contre les dissimulâtions de sociélés, contre les modifications dolosives de leurs pactes ? Faut-il accorder tant d’intérét aux associés réfractaires qui, par leur’ réticence, annoncent une penséé dé fraudé, et'sont indignes de la protection de la loi (5). » Le texte est impératif et ne dis- tingue pas: si: la société est nulle pour les tiers qui y ont in- térèt, "elle l’est également pour les associés eux-mêmes : l’ar- : ticle 42 a pris soin de dire que le défaut de ces formalités ne Pourra être opposé à des tiers par les associés ; en dehors de celle exception, on ne peut cn créer d’äutres, 
228. Une jurisprudence constante permet aux créanciers Personnels d’un associé dé ne pas reconnaitre l'existence d’une société qui n’aurait pas rempli lés formalités exigées par l'arti- cle 42 (4). lis peuvent avoir un ‘intérêt sérieux à agir ainsi, 
  3 (0) Cass,, 2 juill, 1817, et Cass., 23 déc: 1844 (S.V.46.1.558) ; Cas, 31 déc. ABAG (S.V.45,4.10), oi crie ei (2) Jugé que la nullité peut être couverte par l'exéculion. Grenoble, 54 juill, 1823; Rej., 49 juill, 4825; Bordeaux, 16 déc. 1829 ; Rej., 6 juin 4831 (S.V.51. 1.246); Malpeyre et Jourdain, p. 445; Molinier, n. 376; Persil, pe 244. — Conträ, Lyon, 4 juil, 1827; Nimes, 9 déc. 1829 ; Bruxelles, 43 fév. 1830; Tou- louse, 25 juill, 4834 €t22 avr, 4837; Rennes, 22 juin 4837 (8. V.35,9.73 ; 37.2. 1)5 Rej., 80 janv. 1839 (S.V.39.1.393); Bordeaux, 5 fév. 4841 (S.V.41,2,219); Cass,, 34 déc, 1844 (S.V.45,4,40) ; Troplong, n. 241ets.; Delangle, n, 531; Jorson, t, 4er, q,49, ou : (3) Sociétés, n, 248. ou D (&) Cass., 29 mars 1843; 18 mars 1846; Cass., 7 mars 4849; Gass., 44 mars1849 SV. 46,4,759; 46.1.683; 49,1.397; A9,1.633); Cass., 18mars1854(S.V.51.4.273), 

17. ‘
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puisque les créanciers sociaux ont un privilége sur tout l'actif 
social ; si la société est nulle, ils viendront tous en concours. 

On pourrait hésiter un moment à donner ce droit aux créan- 
ciers personnels d’un associé contre les créanciers de la so- 

ciété : ceux-ci'ñe sont-ils pas autorisés à dire qu'ils sont des 
. tiers, auxquels les associés ne pourraient opposer le défaut de 
“publicité, et que les ayants cause ne doivent pas avoir un droit 
que leurs débiteurs n’avaient pas eux-mêmes ? 

Les créanciers de la société viennent opposer un privilége, 
ils doivent l’établir d’une manière régulière : « Ils allèguent un 
fait d’ où ils entendent prendre un droit, dit M. Pardessus; ils 
en doivent faire la preuve régulière. En prétendant que leur 
débiteur avait formé une société, ils sont, sous ce rapport, à 

son lieu et place, et ne peuvent prouver l'existence de la so- 
ciété que comme celui-ci le pourrait lui-même » (1). En effet, 

les créanciers personnels poursuivant leur paiement n’exer- 

cent pas les actions de leur débiteur ; ils agissent en Jeur nom 
et en vertu de droits qui leur sont propres. 
« Un tel système, dit-on, rend les créanciers de la société 

responsables d’une faute qu’ils n’ont pas commise. On peut ré- 
pondre que l'argument est excellent, quand ce sont les auteurs 
de la faute qui veulent s’en faire un droit contre les tiers; 
mais ici ceux’ qui argumentent de l'oubli des formalités n'ont 
rien à se reprocher; ils sont exempts de faute, etils ne sont 
pas plus obligés que les autres tiers à rester spectateurs inertes 
d’omissions : qui sont contraires à l'ordre public et que la loi 
présume frauduleuses ».(2). . 

La seule condition qui soit imposée aux créanciers personel 

. pour intenter leur action, c’est que leur créance : ait acquis 
date certaine antérieurement à la dissolution de la société ($). 
M. Pardessus exige, en: outre, que la qualité de créancier 
personnel de l'associé, qui à ainsi contracté une société irrégu- 

 lière, exislät à l’époque où cc débiteur a formé la société. Nous 
ne pouvons sum cette e règle ; ; si les créanciers de la sociélé 

a) Droit comm, Ne 1009. _ _ Contré, Bravard-Veyrières, p, 60 et 61. 
(2) Rapport de M. Troplong; Rej., 48 mars 1846 (J.P.46, 2.311). 
(3) Gas, Timars 1849 GP. 50.1. 1482) ; “Cass,, 46 dé, 4823.
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se trouvent dans l'impuissance d'établir régulièrement leur pri- 
vilége à l'égard des uns, nous ne voyons pas pourquoi ils se- 
raient plus favorablement traités à l’égard des autres. . 

Ni les associés, ni les créanciers sociaux ne peuvent Oppo- 
ser au créancier personnel la connaissance qu'il aurait eue de 
l'existence de la société (1). Loic 

Si la nullité est demandée par les créanciers personnels de 
l’un des associés, ils viendront en concurrence avec les Créan- 
ciers sociaux non-seulement sur l'apport social de cet asso- 
cié, mais sur les sommes provenant des gains sociaux; à l’é- 
gard des tiers intéressés, ces bénéfices prétendus sociaux ne 
peuvent, pas plus que toute autre valeur, appartenir à unc so- 
ciélé qui, en ce qui les touche, n’a pas existé; ils appartiennent 
divisément à chacun des associés en raison de sa part (2). 

229. Lorsque la nullité de la société a été prononcée sur 
la demande d’un créancier personnel, il est donc hors de dis- 
cussion que le privilége des créanciers sociaux s’évanouit : 
mais on a été plus loin quelquefois, et l’on a voulu que.les 
créanciers: personnels fussent payés de préférence. Nous ne 
Comprenons pas sur quoi se fonderait ce nouveau privilége ; 
«les biens du débiteur sont le gage commun de ses créan- 
« cicrs, dit l’art. 2095, C. Nap., et le prix s’en distribue entre 
«eux par contribution, à moins qu'il n’y aitentre les créan- 
« ciers des causes légitimes de préférence. »: Ces causes lé- 
gilimes sont les priviléges expressément établis par la loi ou 
les hypothèques : nous ne pouvons done mettre en doute que 
tous les créanciers ne viennent en concours et au marele franc, 

€t la plupart des arrêts ont jugé dans ce sens (5). | 
250. La disposition formelle de l’art: 42 admet qu'une so- 

ciété puisse en même temps être considérée comme nulle 
contre les associés, et comme valable en faveur des ticrs in- 
téressés; s’il y. a bizarrerie, elle résulte du texte formel de 

  

: (1) Paris, 4 mars 4840 (I.P.40.1.385). | | 
{2) Cass.,'43 fév. 1855 (S.V.55.1.721). : | 

{3) Rennes, 40 déc. 4839; Lyon, 24 janr. 4845; Bordeaux, 15 juin Leurs 

Limoges, 10 juin 4848 (S.V.40.2.418 ; 46.2.241; 48.2.745 et 353); Cas, 
Mars 1846 (S.V.16.1.683) ; Troplong, n. 859% sr 
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la loi, et les- tribunaux ne peuvent éprouver aucun embar. 
ras à constater un semblable résultal. Ainsi, dans unc espèce 
portée devant la Cour de Lyon, les créanciers sociaux et les 
créanciers personnels demandaient tout à la fois, les uns que 
le commanditaire exécutât ses engagements, en versant le 
montant de sa commandite ; les autres, que la société fût dé- 
clarée nulle pour défaut de publicité, afin de faire tomber le 
privilége des créanciers sociaux. La Cour a fait droit par le 
même arrêt à ces diverses demandes(1). La nullité de la société 
clandestine ne peut avoir pour effet ni de la dégager de ses obli-. 
galions envers les tiers, ni de dégager les associés de ses obli- 
gations envers elle. Le commanditaire, obligé à verser sa mise 
dans” l'espèce que nous venons de citer, devait suivre à l'égard 
des créanciers sociaux les règles qui régissent les sociétés en 
commandite légalement formées, et ne pouvait concourir avec 
eux comme simple bailleur de fonds. : - - L 

La Cour de Lyon semble avoir jugé, dans une autre circon- 
slance, que, par cela seul qu’une société en commandite n’avait 
pas été publiée, les associés commanditaires étaient solidaire- 
ment responsables des dettes contractées par la société(2). 

Si aucun écrit, si aucun fait de gestion ne peut être reproché 
au commanditaire; si les livres résulièrement tenus prouvent 
qu'il s'est renfermé dans le rôle que lui donne l'acte de so- 
ciété non publié, ce serait ajouter à la loi une disposition très- 
nette, très-précise, et, en outre, très-rigoureuse, que d'admettre 
une semblable doctrine. Sans doute, les associés doivent être 
regardés comme étant sous l’empire d’une société de fait; mais 
si le fait ne constate qu’une commandite, on ne peut en chan- 
ger arbitrairement les circonstances pour.en faire sortir une 
société en nom collectif dont rien ne prouve l'existence : nous 
répéterons après M. Troplong ; dans un cas analogue : puis- 
qu’on est forcé d'accepter la société comme fait, il faut prendre 
ce fait dans sa plénitude (infrà, n. 259). : 

Lorsque les créanciers personnels ct les créanciers sociaux 
viennent en concours, parce que la socicté clandestine a été 
déclarée nulle, les créanciers sociaux perdent non-seulement 

(4) Lyon, 24 janv. 1845 (J.P.46.2,315).—Sic, Troplong, Sociét , t. 251. 
(2) Lyon, 7 août 4851 (3.P,52.2,205), “*
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leur droit de préférence, mais ençore leur à action solidaire, qui 
n était qu une suite de la société, si celte solidarité préjudicie 
aux créanciers personnels ; etils ne peuvent demander à à chaque 
associé que sa partetsa portion, tantqui ils sont en cancours (1). 
Ainsi, dans unc société composée. de trois individus, le passif 
était de 60, 000 fr. et l'actif de 50, 000 fr. seulement : : par suite 
dela liquidation, chaque associé, ou communiste, pour mieux 
dire, puisque la société a été annulée, ne pourra être poursuivi 
par les créanciers sociaux que pour. 20, 000 fr.; et ceux-ci 
viendront pour cette somme, en ‘concurrence avec les créan- 
ciers personnels ; si l’un de ces communistes, sur sa for- 
lune propre, peut désintéresser ses créanciers personnels. et 

payer sa portion des dettes sociales, il se trouvera . encore Cx+ 
posé au recours ‘solidaire des créanciers sociaux, dans le cas 
où les autres associés D ’ont pu comme lui S acquitter envers 
eux pour leur part; mais ce recours solidaire, nous le répélons, 
ne peut être invoqué . au préjudice des créanciers personnels, 
s'ils ne sont entièrement désintéressés, puisqu ilne résulte que 
d’ une société dont l'existence est, à leur égard, comme non 
avenue. . , . 
Disons done, pour nous résumer, qu une société commerciale 

est nulle; sielle n *es ‘constatée par un acte, écrits. qu ‘il faut, 
en outre, que | les. associés aiént accomplis strictement toutes. les 

formalités prescrites parl l'art, 42 ; celte nullité déclarée” à di- 
verses reprises par la Cour de cassation, comme étant d'ordre 
public, peut être. demandée par, toute personne } intéressée : 
par les associés eux- “mêmes les. uns ‘contre les autres; “par | les 

créanciers personnels des : associés, mais, ne peut jamais. être 
opposée par. les associés aux tiers; à leur égard, ja société 
serait Prouyée par tous les. .moyéps >. “même la PEEUTE tesli- 
noniale.. 

jure Eté déclarée nulle, il reétera à règler les rapports d de fai 

qui n’en ont pas moins exislé entre eux : « On jugera, dit 

Locré, comme s’il n’y avait pas eu de société, c ’est-à- dire qu'il 

ny aura pour le passé, comme pour l'avenir, . ni solidarité 

  

(4) Lyon, 24 janv. 4845 (LP.46.2,315) ue x
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aclive entre les associés, ni communauté de pertes et de gain ».(1). ‘Une semblable rigueur, que rien ne pourrait jus- tificr, n’a jamais été admise : « Ainsi, dit M. Pardessus, lors- qu'il a été tontracté une société sans la rédiger par écrit, ce qui a rendu impossible la formalité de l'affiche, ou lorsqu’après qu'un écrit a été rédigé, mais non rendu public dans les for- mes expliquées plus haut, les contractants ont cu des rela- tions ou unc communauté d’affaires susceptible de produire des effets, et par conséquent des actions que les bonnes mœurs ne proscrivent pas, les tribunaux ne peuvent refuser de pro- noncer suivant les règles de l'équité. La nullité à l’égard des intéressés ne doit donc consister qu’en ce qu'aucun d'eux ne peut être contraint de réaliser l’engagement d'entrer en s0- ciété, si elle n’a pas encore commencé, et que, si elle a com- mencé, chacun peut la dissoudre, quand il ne juge pas à pro- pos d'y rester, sans que les autres puissent le forcer à l’exé- cution de l’acte qui en détermincrait la durée » (2). © La nullité de la. société prononcée pour défaut d’acte où de publicité ne peut donc pas être invoquée par les associés eux- mêmes pour les faits accomplis ; les associés sont ohligés de se rendre mutuellement compte des opérations faites jusqu’au jour où la nullité a été prononcée (5);. et l'existence de cette so- ciété pourra être prouvée pour le passé par lettres, correspon- * dance, aveux, par tous les moyens qui seraient autorisés, s'il . s'agissait d’une association en participation (4). 282. Ces principes une fois admis, une question s’est én- core élevée pour savoir si cette société, dont l’existence a été ainsi prouvée, devait être réglée, non par les conventions qui élaient intervenues entre les parties, mais par les dispositions de Ja loi, qui n’a parlé que pour le ‘cas où l'acte est muet. Cette dernière opinion ne semble pas pouvoir être adoptée : « Supposons, dit-M.. Troplong, que les parties n'aient voulu 

faire qu'uné Commandite : est: ce qu’il faudra transformer cetle 

(4). Esprit du Code ‘de ‘comm. t, 4er, p.483. CT (2) Pardessus, m2 4007, ! SA der Le Hs Lé -- (8) Cass., 2 juill, 1817; Cass., 13 juin 1832 (S.V.32,1.520), et 29 juin 1841 (S.V.41.1.586). RS …. (4) Pardessus, n, 1008 ; Troplong, Sociétés, n. 227.  
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société en ‘société ordinaire et grever le commanditaire a au delà 
de sa mise ? Ne scrait-ce pas une .énormité ? IL faudrait donc 
aussi n° avoir aucun égard à à la quotité des mises? Et si vous 
n'osez pas aller jusque-là, si Vous consultez la convention pour 
ce qui concerne celte quotité, pourquoi pas aussi pour le règle- 
ment des dettes, pour les-parts dans les pertes et bénéfices et 
pour toutes les conditions pour Jesquelles les parlies.sont en- 
trées en rapport? Quant à à moi, je ne. conserve pas le moindre 
scrupule sur cetle question. Puisqu’on est forcé par une irré- 
sistible nécessité d'adopter la société comme fait, il faut pren- 
dre ce fait dans sa plénitude ; il ne.faut pas le scinder capri- 
cieusement: il ne faut pas en accepter telle partie eten rejeter 
telle autre, qui en a.été.un des éléments essentiels ; sans quoi 
la bonne foi est blessée, et on procure un proût injuste à celui 
qui n’est pas moins coupable que son. adversaire pour n'avoir 
pas observé les formalités légales » (1)... Lo 

Cette règle doit être sainement entendue ; il: ne faut pas ci con- 
fondre Ja liquidation des. opérations, accomplies par la société, 
et les résultats éventuels ou certains que l'acte social aurait 
produits. ou dû produire, s'il eût été régulier. Ainsi, dans une 
espèce où une.clause de dédit avait été stipulée dans l'acte 
contre l'associé qui voudrait. se retirer avant. le terme con- 
venu, la nullité ayant été demandée et déclarée pour défaut 
de publication, les associés, contre qui elle avait été pronon- 
cée, se fondant sur ce-que la liquidation devait être faite d’a- 
près les clauses de l'acte, quoique nul pour l'avenir, deman- 
daient que l'associé, qui avait provoqué l'annulation, ft tenu 
au. paiement du dédit stipulé. Cette prétention devait être re- 
poussée. Ce résultat n’était pas une conséquence des opérations 
de la société, mais bien de l'acte même, qui, radicalement nul, 

ne pouvait produire aucun. effet (2)... 
La prétention des. coassociés, voulant soumettre celui qui 

demande la nullité à des dommages intérêts, serait, sic "est pos- 
Sible, r moins soutenable encore @., 

fu 

————— 

(1) Sociétés, n. 249. . Ft. odeurs 
(2} Paris, 23 déc, 1831 (S.V. 32.2.57) , , Pie eue ee ", 
(3) Cass., 3 mars 1846 (S.V.46.1.653).
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Dans une autre espèce, où la société avait été formée pour l exploitation d'un brevet d'invention, l'inventeur demanda la nullité pour défaut de publication ; les associés prétendaient néanmoins conserver le droit de copropriété sur le brevet. Ces droits, ici encore, ne résullaient pas évidemment des opéra- ons es mais bien de l'acte même de société, qui, élant ‘déclaré nul, e pouvait produire, ainsi que nous l'avons dit déjà : tout à Phoure aucun effet : l'inventeur devait donc reprendre la libre: disposition du brevet ; la nullité prononcée faisait év nouir tous les droits des coassociés (1). * 255. La’ ‘société commence à l'instant même du contrat, s’il ne désigne une autre époque, dit l'art. 1845, Cod. Nap.: mais cet articlé suppose que l'acte est parfait ; l'acte de société, par exemple, dans lequel un des associés a stipulé pour ses as- Sociés fütirs, sans présenter leurs pouvoirs, ct seulemeñt avec promesse de fournir leur : approbation, ne conslitue réellement la société que lorsque la ratification a été donnée, L' art "49, nôn-seulement n° impose pas %e devoir de remplir les forinalités qu’il exige avant que l’acte ne soit devenu définitif et n'ait reçu $a perfection ,” mais la’ remise au greffe et la’ publication qui eh aurait été faité seraient comme non avenues, quoique la ra- tification, dans l’é espèce que nous avons posée, fût plus! tard in- terveriic: Île vœu de la loi ne serait rempli que par la publicité donnée posléricurement à celte ratification 2) 

Be ur CARNGLE cB Lun tan à 
- | L'estrait doit contenir : = . Les y nom, prénoms : qualités'et demeures. des: associés. autres que les ac- tionnaires ou commanditaires, - — Lai raison de com- merce de la société, — La désignation de ceux des associés autorisés à à gérer, ‘administrer et signer pour la société, —"Le montant des valeurs fournies ou à fournir par actions ou en commandite, - — -L époque 

(2) Paris, 47 fév, 4837 (S.V.38.2,119). (2) Cass., & août 4847 (S.V.47.4, 649).  
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où la société doit commencer, et celle où elle doit 
finir. | | 

  

ARTICLE 44. 

L’extrait des actes de société est signé, pour les 
actes publics, par les notaires, et pour les actes sous 
seing privé, par tous les associés, si la société est en 
nom collectif, et par les associés solidaires ou gérants, 
si la société est en commandite, soit qu’elle se divise, 
ou ne se divise pas en actions. : 

254. Les énonciations que doit. contenir l'extrait déposé au 
greffe paraissent suffisantes pour faire connaître aux tiers 
tout ce qu’ils ont intérêt à savoir; toutefois l’extrait devrait, 
en outre, faire mention expresse, de toute autre clause déro- 
.geant au droit commun si elle était de nature à être opposée 
auxtiers; dans le cas contraire, la publicité n’en est pas exi- 
gée (1). L'extrait doit indiquer non-seulement la raison de 
commerce de la société et les noms de tous les membres qui 
la composent; mais encore faire connaître ceux des associés 
qui sont autorisés à gérer, administrer et signer pour la So 
ciété. Cette disposition a une importance très-grande, puisque 
par cela seul que l’acte a établi un associé gérant, il a exclu tous 
les autres du pouvoir de traiter avec les tiers pour le compte 
de la société et de l’engager par leur signature (supra, n. 157) 

Les noms des actionnaires peuvent n’être pas connus, changer 
Souvent et n’ont aucun intérêt pour les tiers : ilen est de même 
des commanditaires, s’ils ont versé leur mise. Si les comman- 
ditaires, au contraire, sont encore débiteurs du montant de 
leur commandite, les tiers pourraient avoir intérêt à connaitre 

leurs noms, afin d'apprécier leur solvabilité. La loi n’a pas cru 
devoir cependant faire exception à la règle générale qui s'ap- 

plique aux commanditaires ; les tiers sont instruits que les 
valeurs promises ne sont pas réalisées; c’est à eux d'apprécier 

le degré de confiance qu’ils doivent accorder à la société et 
  

(4) Cass., 24 fév. 1832 (D.P.32.1.410); Pardessus, n. 4006. :
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qui ne peut être basé, surtout dans ce cas, que sur le crédit des associés gérants ct solidaires. Mais le montant des valeurs à fournir n'en doit pas moins être indiqué, afin que les créanciérs puissent plus tard, au besoin, ou agir contre les commandi- laires ou exiger la justification de l'émploi des sommes qui auraient été versées, Toute fausse énoncialion à cet égard scrait punie des peines, portées contre escroquerie (C. P., art. 405)... ot CT L’exirait mentionne également la durée de la société, puis- qu’une fois dissoute, tout ce qui scrait fait en son nom serait 

L'acte de société peut étre fait, ainsi que nous l'avons vu, devant notaires, ou sous Signatures privées; dans le premicr Cas; la signature du notaire qui l’a reçu apposée au bas de l'extrait suffit; dans le second cas, tous les associés doivent Signer, si la société est en nom collectif; la signature des asso- ciés responsables et solidaires est seule exigée, si la société est en commandite, 
Le - Lorsqu'un acte sous seing privé reconnu par toutes les par- lies est déposé par elles chez un notaire; il doit être assimilé, Par suite de ce dépôt, à un acte authentique; c’est nne règle admise sans difficultés; dans ce cas, il suffirait donc que l’ex- trait fût signé par le notaire dépositaire. a . Les formalités prescrites par les art. 45 ct 44 doivent être remplies comme celles dont il est parlé à l’art. 42, sous peine de nullité, puisqu'elles se rattachent les unes aux autres d’une manière nécessaire ; l’art, 46 n’élablit à cet égard aucune dif- férence. oi 1 : 255. Il a été jugé par la Cour de Douai que si l'extrait rendu public n’ayait pas déterminé la mise de l'associé commandi- taire, celte omission n'avait pas pour elfet de rendre de plein droit cet associé commanditaire indéfiniment responsable des dettes sociales (1); mais il s’exposerait à des difficultés fort graves pour établir l'importance de Ja mise qu'il avait pris l’en- gagement d'apporter, et justifier avant tout qu'il n’y a ni doi ni fraude de sa part: Ainsi toute infraction aux prescriptions des ——_—__ 

  

TE 
(1) Douai, 8 janv. 4814, 7 
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art. 45 el 44 non-sculement frappe de nullité la société, mais 
peut créer des embarras aux associés qui n’ont pas veillé à 
ce que l'on s’y conformät exactement. D 

© M. Delangle désapprouve même formellement, en principe, 
Ja doctrine de cet arrêt; il ne sedissimule pas que l'opinion qu'il 
soutient est d’une rigueur extrême, mais elle lui paraît exigée 
par le texle de la loi (1); quant à nous, le texte ne nous paraît 
pas assez précis pour interdire aux tribunaux de prendre en 
considération les circonstances qui seraient alléguées ; mais il 
y aurait une imprudence extrème au commanditaire à laisser 
commettre cette omission : car l’associé qui ne borne pas lui- 

mème sa responsabilité peut légitimement craindre qu’elle ne 
soit regardée par les Liers au moins comme indéfinie. 

  

ARTICLE 45... : 

. L’ordonnance du roi qui autorise les sociétés ano- 

nymes devra être affichée avec l'acte d'association et 

pendant le mème temps co 

-. 236. Get article prescrit l'affiche du décret d'autorisation 

en même temps que de l'acte d'association, puisqu'il en est 

le complément nécessaire; il veut, en outre, que Pacte entier, 

et non simplement ‘un extrait, soit rendu public, afin que les 

-porteurs d’actions qui n’ont pas concouru à l’acte puissent en 

prendre connaissance. La même raison aurait dù peut-être 

exiger une précaution semblable pour les sociétés en com- 

mandile par actions, mais on ne peut suppléer à ce silence et 

exiger ce que la loi n’a pas ordonné.” : : cr a 

La rédaction de l’art. 45 est peu précise et laisse douteuses 

des questions que la loi aurait dù trancher. | 

*. 257. En premier lieu, les formalités qu'il prescrit sont- 

elles exigées à peine de nullité? Un arrêt de la Cour de Nancy , 

a décidé. le contraire (2); et M. Pardessus semble adopter 

cetle opinion : «Lorsque le législateur, dit-il, a déclaré que 

(1) Sociétés comm., n. 559. 

(2) Nancy, 22 déc. 1842 (3.P.43.2.320).
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les statuts de ces sociétés ct l'ordonnance d’aulorisation $e- raient' rendus publics, il n’a attaché à celte mesuré äucune disposition pénale, comme pour les sociétés en nom collectif où en commandite. Le motif est facile à deviner; puisque les ‘ordonnances ct:les staluts sont insérés au Bulletin des Lois, mode de publicité bien supérieur à unc affiche dans ün greffe et à l'insertion dans un journal local (1). 5 On né comprendrait Pas, il faut l’avouer, là rigueur excessive déployée contre les Sociétés en nom collectif ct en commandite, si lés anonymes dévaient être traitées avec tant d'indulgencé (2); l’art: 48 ne peut être un téxte vain, auquel chacun pourra à son gré: dé- roger ; et l’enchäînement des articles doit faire supposer qu'il : est placé sous la même sanction que ceux qui le précèdent. 258. Ce pointadmis, ilreste encorcà décider dans quel délai cette formalité doit être accomplie et de quel moment court le délai qui aura été fixé. * … - . 
Par analogie et si l'on, applique la pénalité de l'art. 42, il semble naturel d'accorder à ceux qu’elle menace le”délai de quinze jours posé par cet article pour sé conforier aux dispo- silions de la loi; nous pensons, en outre, comme M. Pardéssus, que « le délai fatal ne pourrait courir que du jour où l'ordon- nance d'autorisation aurait été promulguée par l'insertion au : Bulletin des Lois, et très-évidemment dans l'intervalle qui s’é- coule entre le jour où l’acte de société a .été signé des parties et celui où la décision du Gouvernement a été rendue notoire, aucun des. signataires ne Pourräit se fonder sur le défaut de publicité, pour invoquer la nullité, comme peuvent le faire des associés en.nom: collectif ou en commandite, dont l’acte n’a pas été publié dans la quinzaine (5).» : + : Il faut bien admettre que l'acte authentique qui fonde la s0- -Ciété est valable et forme un engagement qui ne peut être rompu; si ce n’est sous la seule condition résoluloire que le Gouvernement refusera son autorisation ou que les formalités qui doivent la suivre n'auront pas été accomplies (sup., n°216); À n’y a pas de raison pour ne pas le décider ainsi, tout aussi bien 

(4) Droit comm., n, 4042-20," 
(2) Troplong, n, 252, 
(3) Droit comm., n, 1042-20, 
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pour l'acte de société anonyme que pour l'acte relatif à toute 
autre société, et qui, lui aussi, est soumis à la condition résolu- 
toire que les prescriptions de l'art, 42, seront scrupuleusement 
exécutées. 

“Si l'affiche à été faité ‘même après l'expiration du délai, 
ais’avant toute dematide « en “nullité, Ja société est désormais 

régulièrement établie (supra, ‘n° 223). ct 

259. L'art. 45 peut-soulever encore une difficulté; après 
avoir décidé que l'affiche qu'il prescrit est exigée sous peine 
de nullité et doit avoir lieu dans la: quinzaine du jour où le 
décret d'autorisation est inséré au Bulletin des Lois, il resté à 
rechercher si les sociétés anonymes doivent encore accomplir 
dans le même délai toutes les formalités énumérées par l'art. 42 
et que notre article n’a pas pris soin de rappeler. L'usage avait .- 
admis que l’art. 42 n’était pas applicable aux sociétés anony- 
mes ;.un arrêt récent de la. Cour de Paris a jugé le contraire 
ct décidé que, dans tous lescas; « les formalités de publicité 
sont de rigueur pour la sociélé anonyme comme .pour la so- 
ciété en nom collectif ou en commandite; que l’inobservalion 
de ces formalités emporte nullité de la société; que cette nul- 
lité est absolue et ne peut être couverte par l'exécution vo- 
lontaire ; que l'intention. du législateur est encore manifeslée 
par l’art. 46, Cod. comm.; qu'en effet cet article exige, à peine 
de nullité, que les actes portant continuation, dissolution ou 
modification de toutes sociétés commerciales, soient rendus 

publics, conformément aux art. 42, 43 et 44; que cette pullité 
est prononcée expressément .et sans distinction. entre les so- 
ciétés en nom collectif, en commandite ou anonymes; que le 
défaut de publication, qui entraine la nullité de l'acte modi- 
ficatif, entraîne parcillement celle de l'acte constitutif » (1). 

L'usage contraire doit être abandonné comme vicieux; et, 

en effet; du moment qu’il a fallu, en partie au moins, recourir 

à l'art, 42 pour compléter l'art. 45, il semble logique de dé- 

: clarer d’une manière générale qu ’ilest complétement applicable 

aux sociétés anonymes, soumises en outre aux formalités spé- 

ciales que la loi a écriles pour elles, 

  

* (4) Paris, 26 janv. 4855.
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ARTICLE 46. 
Toute continuation de: société, après son terme expiré, sera constatée par une déclaration des coas- sociés. — Cette déclaration, et tous actes portant dis- solution de société avant le terme fixé pour sa durée par l'acte qui l'établit, tout changement où retraite d’associés, toutes nouvelles stipulations ou clauses, tout changement à Ja raison de société, sont soumis aux formalités prescrites par les articles 42, 43 et 44. — En cas d’omission de ces formalités, il y aura lieu à l'application des dispositions pénales de larticle42, dernier alinéa. ::  .: CT on cr it nor | -.! oeil ni 240. Les précautions prises par la loi pour. la publicité des actes de société auraient été complétement illusoires,' si toute modification apportée au contrât n’avait pas dù recevoir une publicité semblable; c’est ce que la loi a pris soin de dire pour éviter toute hésitation. La stricte exécution de l’art, 46 est placée sous la même sanction que les formalités prescrites par les art. 49, 45 et #;ilya lieu, dans tous les cas, à pronon- cer la nullité. OU lee 

_: Ces règles doivent être Suivies,. même. quand il s'agit de .Sociétés non publiées, puisque l’inexécution de l'art. 42 ne peut être Opposée aux tiers » « Attendu; a dit la Cour de cas- | Sation, que la relation de l’art, 46 à l'art. 42 ne suffit pas - Pour donner un sens restrictif à l’art. 46 : en effet, de ce que l'art. 46 est applicable aux sociétés publiées en exécution: de l'art. 49 il n’est PaS permis de conclure que cet'article ne doit pas aussi être appliqué aux sociétés non publiées; ce se- rail autoriser les sociétés déjà coupables de l’inexécution de l’art. 42, à induire encore les tiers en erreur, en n’exécutant pas l'art. 46 » (1). ue dre Ici se représente ‘une question déjà soulevée sous l’art. 42; 

(4) Gass, 9 juin, 1833 (S.V.33.1,538)—Sic, 74, 20 janv, 1838 (S.V.38.1 61). 
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les formalités exigées par l'art. 46 doivent-clles, à peine de nullité, être accomplies. dans le délai de quinzaine établi par. l'art.. 429 .La question étant la même, la réponse ne * peut varier (supra, n°s 458 et suiv.) : un arrêt de la Cour de ‘Cassation que nous avons cité sous l’art. 42, mais qui s’ap- plique plus particulièrement à l’art. 46, dit que la publication après le délai .de quinzaine de l’acte de dissolution d’une so- ciété ne doit pas être réputée :non ‘avenue et que la société n'est pas censée continuer ; mais la dissolution à son effet du jour de la publication, ct non à partir de la date de l'acte tar- divement publié (1). : ©. CC | 

Il'semblerait superflu d'ajouter, s’il n’existait un arrêt sur . celte question, que l'obligation de publicité ne s’applique qu'aux slipulations ou clauses qui auraient dù prendre place dans l'extrait dont parle l'art.42 et qui sont de nature à intéresser les tiers; ainsi n’est pas soumise à la condition de publicité la clause qui change le mode de partage des bénéfices de la s0- ciété (2); mais la ratification par un associé de l’acte auquel il n’avait pas concouru ct dans lequel on s’était porté fort pour lui a été regardée comme une ‘modification sujette à publica- tion nouvelle, quoique toute publicité eût été donnée à l'acte avant la ratification (5). : C'est du reste aux tribunaux qu’il appartient d'apprécier quelles sont les stipulations qui doivent être publiées, s’il ya contestation (4). : CU 241. Si la dissolution de société avant le terme fixé pour Sa durée par l’acte qui l’établit n’a pas élé rendue publique, et doit être considérée comme non avenue, l’associé retiré de fait reste donc de plein droit obligé à tous les engagements Contractés par les membres de Ja société, dont il doit être ré-  Puté faire encore partie (8); il n’en est pas ici comme du cas Que nous avons examiné sous l’art..21 ; où toute publicité étant 

rs 

en 

(4) Cas, 9 juill, 1833 (S.V.33.4.538). — Sic, Cass., 7 juin 1831 (D.P.31,1. 316) ; Pardessus, n. 4088-2°, ‘ 
(2) Cass,, 24 fév, 4839 (S.V.32.2.544). 

" () Cass., 4 août 1847 (S.V.47.4.649). 
(4) Cass., 26 août 1845 (S.V.45.1.625). 
(5) Lyon, 14 mai 1832 (S.V.32.2,505), . 18.
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donnée à l'acte de société, la raison sociale contiendrait ce« 
pendant le nom d’une personne qui ne serait pas associée. Une 
publicité incomplète, telle que la publication et l'affiche à un 
tribunal autre que celui où ressortit l'établissement social, est 
Sans valeur, Celle circonstance que. les engagements ont été 
contraclés sous une raison sociale. différente de celle qu'avait 
adoptée la société dissonte clandestinement ne suffit: pas pour 
décharger l'associé retiré: en effet, les engagements contractés 
au profit de la société, et ici elle est. présumée subsister en- 
core, doivent être exécutés par elle, quoiqu’ils n’aient pas été 
contractés sous la raison sociale (1); c’est ce que nous avons 
-enseigné sous l’art. 22 (suprd, n° 155)... 
… La Gour de Dijon a jugé que la dissolution peut être opposée 
aux tiers, quoiqu’elle n'ait pas été légalement publiée, s'ils en 
ont eu connaissance (2): cette doctrine ne peut être admise 
qu'autant que la société: aurait été dissoute de plein droit, 
par la mort de l’un des associés, par exemple; c’est une ques- 
tion que nous aurons à discuier sous l’art. 64, en traitant des 
différentes manières dont finit la société (infra, n° 279) ; mais, 
Si la société n’a pas élé dissoute par un événement qui lui fait 
prendre fin de plein droit, les règles enseignées ‘sous l'ar- 
ticle 42 doivent être suivies ; et nous n’admettons pas que le 
vœu de l’art, 46.soit suffisamment rempli par, dés circulaires 
et des insértions dans les journaux; il faut se conformer stric- 
tement à la loi (5):  : .. . 
242. Les associés eux-mêmes peuvent se prévaloir de la 
nullité de l'acte de prorogation, comme ils peuvent, ainsi que 
nous l'avons vu sous l’art, 49, se prévaloir de la nullité: de 
V'äcte même de société ;. les règles à suivre sont les mêmes 
pour le Cas prévu par l'art. 42 ct ceux qu’a en vue l'art: 46. 
M. Pardessus à Youlu établir une différénee entre le cas où il 
S’agit de la formation d’une société et celui où il s’agit de sa 
dissolution, mais il est forcé d'ajouter : « Nous ne nous dissi- 

- 50 + 

(1) Cass., 29 janv. 1838 (J.P.38.1.499). ‘+. 
(2) Dijon, 22 juil. 4835 (S.V.38.4.612), = Sic,-Paris, 4e juin 1854 (S.V.544 

2,535). DOUANES NS one, 
(3) Delangle, n. 579,— Contrd, Bordeaux, 22 déc. 1828 (D.P.29.2.72). .
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mulons pas, toutefois, que notre opinion, tout équitable qu’elle 
nous paraisse, s'écarte de la lettre. de la loi» (1). Les raisons 
puisées dans les principes généraux dont il s'appuie seraient 
parfaitement applicables à la formation de la société ; mais Ia 
loi a voulu se montrer d’une rigueur excessive et sacrifier les: 
principes à des considérations d’un autre ordre; les motifs sub-. 
sistent dans toute leur force, comme les raisons contraires qui 
n'ont pas arrêté le législateur. 

+ Pour le temps écoulé jusqu'au jour de la nullité prononcée, 
les intérêts des associés entre eux se règleraient par les clauses 
de l'acte qu'ils avaient librement consenti (suprä, nos 251 ct s.). 

. Dans le cas prévu par l’art. 46, lorsque là société a été dis- 
soute sans publicité, l'action des tiers ne pourrait étre plus 
étendue que si les titres dont ils sont porteurs avaient été sou- 
scrits avant l’époque fixée pour la fin de la société; et le com- . 
manditaire, par exemple, qui n’a pas fait acte de gestion, ne 
pourrait être tenu indéfiniment : « Il faut admettre, dit un arrèt 
de la Cour de Paris, que les sociétés se continuent dans leur 
spécialité originaire, à moins de circonstances particulières qui 
en modifient {a nature » (2). | 

245. Les règles prescrites pour les sociétés en nom collectif, 
en ce qui concerne la retraite d’un ou de plusieurs associés, ne 
trouvent aucune application dans les sociétés anonymes et ne 
peuvent être étendues qu'avec bien des restrictions aux asso- 
ciés commanditaires. ot 
Si la commandite est par actions, il est hors de doute que 
les actions peuvent être librement cédécs, sans que les chan- 
&ements d'associés aient besoin, dans ce cas, de recevoir au- 
cune publicité ; la règle serait la même que pour les sociétés ‘ 
anonymes. : ci oo 

Dans le cas où la commandite n’est point par actions, si elle 
à été intégralement fournie, et que le montant en resle dans la 
Société, le changement dans la personne du commanditaire 
serait une de ces: modifications, sans aucun intérêt pour les 

  

  

() Droit comm., n.1071, 

(2) Paris, 47 avr. 1839 (D.P.39.2.125). 48 
. ‘ 18.
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ticrs, qui n’ont pas besoin d’être publiées. Mais il n’en saurait 
être de méme, si le commanditaire, en se retirant, obtient des 
autres associés une modification à ses cngagementis,. ou re- 
prend tout ou partie du capital qu il a versé. 

Si le commanditaire n’a versé qu’une partie de sa mise, les 
associés gérants peuvent-ils consentir une novation qui met 
à sa place un nouveau commanditaire, ct décharger celui qui 
se retire de toute obligation envers la société ? Nous avons 
décidé le contraire pour “actionnaire d'une société anonyme, 
mais nous avons eu soin de dire que les pouvoirs d’un gérant 
dans une société semblable étaient infiniment moins étendus 
que ceux des associés responsables des sociétés collectives ou 
en commandite. Ces dernicrs ont le pouvoir d’aliéner et d’en- 
gager indéfiniment la société : comment leur refuser le droit de 
consentir celte novation ? Nous croyons qu’il n° y à dans cetle 
doctrine aucune contradiction (1), et nous ne voyons mème pas 
pourquoi le commanditaire, qui cède ses droits dans ce cas, 
serait tenu de rendre public l’acte par lequel il est remplacé. 
Nous ne pensons pas que, faute de cette précaution, il dût con- 
tinuer d’être considéré comme commanditaire (2), puisque son 
nom n’a pas dù être connu, n’a pas dû être publié ; les tiers 
ne pourraient se plaindre avec raison... ‘ 

L’extrait déposé, conformément à l’art. 45, faisait connaître 
aux ticrs qu’il y avait des commanditaires, mais ne les nom- 
mail pas; que le montant des valeurs qu’ils devaient verser 

n’était pas réalisé : en quoi ces énonciations ont-elles cessé 
d’être vraies parce qu'il. ÿ à cu novation dans la personne 
des commanditaires débiteurs ? . 

Dans la société en commandite, toute nouvelle convention 
affectant la mise a une importance bien autrement grande que 
celle qui s’applique à la personne même du commanditaire, et 
doit être rendue publique : ainsi, il a été jugé qu’une contre- 
lettre par laquelle le commanditaire vendait au gérant un im- 
meuble formant, aux termes de l'acte social, unc partie de sè 

mise, devait être publiée comme modifiant les conditions de la 

me 

(4) Pardessus, n. 1088-20, 
(2) Contraä, Pardessus, n, 1088-20, .
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sociélé, pour qu’elle püt être opposée aux tiers (1). Cette con- 
vention diminuait bien, en effet, l'apport social du commandi- 
taire, quoique à quelques égards l’actif social restât le même, 

puisque l'immeuble n’était pas.retiré de la société; mais la 

commandite stipulée doit s'ajouter au patrimoine du gérant ct 

en être indépendante. Ainsi, dans aucun cas, le commanditaire 

ne pourrait céder ses actions au gérant lui-même. 

24%. Après la dissolution de la société régulièrement pu- 

bliée, un engagement signé du nom social ne pourrait obliger 

les anciens associés ; il y aurait un faux; s’il élait antidaté, 

ce serait un nouveau faux ajouté à celui qui résulterait de 

l'emploi de la raison sociale d’une société légalement dissoute, 

et cette circonstance ne changerait pas. le principe. Celui quia 

reçu l’acte faux ne pourrait invoquer sa bonne foi (2). 

L’acte qui constate un changement ne doit pas laisser d’équi- 

voque : ainsi, lorsqu'une Cour a jugé que le directeur gérant 

d’une société a abdiqué ces fonctions et les a transmises à nn 

autre, conformément au droit qu’il s’élait réservé par l'acte 

de sociélé, mais qu'il n’a pas cessé cependant d’être. associé 

non gérant, celte appréciation est souveraine et ne peut donner 

ouverture à cassation (3). L 

245. Les règles que nous venons d'exposer doivent être 

équitablement appliquées ; et la Cour de cassation a jugé qu'on 

ne pouvait se prévaloir du défaut de publication de l’acte de 

dissolution"et de la continuation présumée de la société, où con- 

tester les effets de la liquidation, qu’à la condition de prouver 

avoir connu en fait l'existence de la société et avoir entendu 

contracter avec elle ou à cause d'elle dans l'ignorance de sa. 

dissolution et de sa liquidation (4). En effet, quel lort le tiers 

peut-il alléguer, s’il n’a même pas connu la société? ct de 

quelle utilité pouvait être pour lui de savoir .la dissolution 

d'une société dont il avait toujours ignoré l'existence ? 

  

.(A) Cass., 26 août 4845 (S-V.45.1.625), et la note de M. Devillencuve. 

… (2). Pardessus, n. 4088-39, :  : :. . 

= (3) Cass., Aer juill. 4844 (S.V.41.1.855). 

(4) Cass., 43 mars 1854 (S.V.54.1.378).
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ARTICLE 47. 

.…… Andépendamment des trois espèces de sociétés ci- dessus, la loi reconnaît les associations commerciales 
en parlicipation. 

o 

: ARTIGLE 48. Le 
| Cés associatioris sont relatives à une ou plusieurs Opérations de commerce; elles ont lieu pour les ob- jets, dans les formés, avec les proportions d’intérêt et aux conditions conivenues entre les participants. 

re 

Achat en commun, 283. [Eommunauté, 247. 
R Solidarité, 250 et 5. Caractèr. distinctifs 246 ets. 

rs, € 2 
apports des particp., 249.[ran 248, 250. 

246. Les associations en Participation ne doivent pas être considérées comme une quatrième espèce de société ; le Code, en en parlant dans une disposition particulière, le fait con- naître expressément. La participation n’établit pas entre ceux qui la forment cette Communauté d'intérêts qui forme la base des sociétés, et ne produit pas les mêmes résultats. Il peut arriver et il arrive en effet journellement que deux sociétés permanentes se réuniront Pour faire en participation une ou plusieurs opérations commerciales, Sans que ces sociétés en éprouvent aucune modification dans leur constitution et sans qu’elles cessent un seul instant de conscrver leur existence in- dépendante et séparée. © * | U. Al n’est pas aisé de définir d’une manière doctrinale avec toute la clarté désirable les caractères distinctif. qui séparent l'association en Participation d’une société en nom collectif. On à prétendu qu’elle ne pouvait s’appliquer à des opérations qui n'étaient pas prévues ct déterminées au moment où l'as- sociation s’est formée, ou à une série d'opérations successives ; qu'elle devait se renfermer dans une séule affaire el le temps nécessaire pour la lerminer. Il serait dangereux de se ficr à’
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ces définitions beaucoup trop. vagues,’ quand d cles: ne’ sont pas: 
démenties par les faits. Le Code de commerce n’a pas ainsi li‘: 
mité la participation ; il a .été: ‘impuissant, sans : doute, à Ja 
bien définir, mais il l’a laissée telle qu’elle existaitsous l’ancien 
droit et pouvant s’appliquer, au moins par execption, à tous: 
les cas dont la doctrine quelquefois a voulu l’exelure (1). 

- Ainsi, la jurisprudence a considéré commé une simple par=. 
ticipation l'association : formée pour l'exploitation d'un ‘éta- 
blissement de bains publics (2) ; d’un: appareil breveté, ‘ ‘même 
quand il s’y joignait l’achat des matières premières nécessaires 
à cette exploitation (5); de là monnaie de La Rochelle, quoique 
à la circonstance d'opérations successives, il fallüt ajouter des 
opérations accessoires, telles qué l’affinage, ct souvent des. 
opérations de. change (4). La convention par laquelle deux 
individus s’associent pour trois ans, afin de faire le commerce 
de vins, avec cette clause que l'un prendra les vins sur les 
licux ét les expédiera à l’autre, qui fournira les magasins, 
paiera les droits, procurera la vente (8), ‘ainsi que ‘celle pour 
la publication d’un journal (6), ont été déclarées également ne 
constituer que des associations en participation. | 

247. Le caractère distinctif de la participation, selon nous, 
‘ce qui la différencie d’une manière bien nelte de la société, 

c’est que celle-ci n’existe qu'autant qu’il y a communauté ;. 
on n’est associé qu’à la condition de mettre quelque chose en 
commun ; il y a‘nécessairement.un pairimoine appartenant à 
l'être moral que représente la société; et’ ce patrimoine est 
distinct de celui des associés : dans la participation, au con- 
traire, il n’y a pas d’être moral, il n’y a pas de bien sociaux ; 
chacune des parties gärde son individualité parfaitement dis- 
lincte, et ne metrien eh communauté : les parties sont libres 
de stipuler telles conditions qu’elles jugeront à propos ; d’im- 
poser à chacune d’elles des obligations ct des devoirs parti< 

  

  

(4) Agen, 23 nov. 4853 (S.V.54.2.23).  :: ce 
(2) Cass., 5 juil, 1825. " ‘ 

.(G) Amiens, 48 janv. 1843 ; Rouen, 49 janv. 1844 (VAS. 2.362; de 2.38). 
© (&) Poïtiers, 43 juill, 4837 (3.P.40.1.168). 

(5) Bruxelles, 27 nov. 1830. . ee — 
(6) Paris, 9 mars 1843 (S.V.43. 273). Dilitee
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culiers ;. mais -la convention ne doit pas avoir d'autre but que de partager, quand l’opération ou les opérations seront ache- vées, la perte ou le bénéfice qui en sera résulté. 

Ainsi, M. Delangle, critiquant un arrêt de la Cour de cas: sation que nous avons cité tout à l'heure, qui déclare simple participation . la société formée pour l'exploitation d’une mai. son de bains pendant treize années, s'exprime ainsi : « Est-ce que la convention a pour objet el pour but, soit un fait, soit un certain nombre de faits déterminés, prévus et qui doivent, dans un temps quelconque, être accomplis ct consommés, de telle manière que la société n’ait plus de ‘cause? Non, assuré- ment, car il y a dansune convention de cette nature une cause’ perpétuelle de rapports et d'obligations réciproques. C’est une: Succession de faits qui se renouvellent et peuvent être infinis. Quand les parties ont fixé le terme de leurs relations à treize’ années, ce n'est pas qu’à cette époque, plus qu'avant, la ma- tière de la spéculation. püt manquer. Elles en auraient étendu la durée à vingt, trente, à quarante ans, que le dernier comme le premier jour il ÿ aurait cu réunion des éléments qui con- Stiluent la société : chose mise en commun, collaboration nécessaire, chance de gain ct de pertes » (1). 
Des trois conditions, en effet, .rappelées par M. Delangle, comme .constituant la ‘société, la troisième ‘seulement doit se retrouver nécessairement dans la participation; la collabora- tion, si elle n’est pas néceSsaire, peut résulter des conventions des parlies, mais n’a pas licu en Commun; l’industrie comme les capitaux, les marchandises ou tous autres objets matéricls, restent distincts. _, Le Chaque intéressé agit donc avec ses fonds et pour soi avec une entière indépendance ;-i] gère comme il l’entend, conduit - \ses opérations comme il veut, et ne doit à :son coparticipant : qu’un compte des profils et des pertes qui sc partagent d’après les conventions, et sauf, bien entendu, la responsabilité qui sc- rait encourue pour dol ou pour fraude, ou même pour fautes. ‘ Ce n’est donc pas sans doute une condition de doctrine que la participation ait lieu pour une. ou plusieurs ‘opérations déter- 
  (1) Société comm., n, 244,
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minées É l'avance. et devant s’accomplir dans ün ‘délai fixé; 
mais ce sera presque toujours une condition de fait pour ‘em- 

_ pêcher la participation de dégénérer en sociélé.” me 
Ce serait'aller trop loin sans aucun doute, que de prétendre 

que les participants ne peuvent, si telle est. leur volonté, établir 
entre eux une communauté. Cette communauté: résultant d’une 

convention expresse ne suffit pas à elle seule, si les partici- 

pants n’ont jamais agi de manière à révéler une société, pour 
faire déclarer la participation, une société en nom collectif, 
Maïs ce que nous voulons'dire, c’est que la communauté des 
mises, loin d’être de l'essence de la participation comme.elle 
l'est des autres sociétés commerciales, ne peut. exister que par 
suite d’une stipulation particulière. | 

Nous n'admettons pas que le participant achetant en‘$on 
-.nom agisse comme commissionnaire du participant inactif ct 
que, par suite, celui-ci devienne propriétaire de plein droit, 
pour sa part, de la chose achetée; rien ne nous démontre l’exis- 
tence du contrat de commission en pareille circonstance. Si le 
parlicipant inactif a avancé. les fonds, il a suivi la foi dé son 
participant et ne peut revendiquer; s'il n’a pas avancé les 

fonds, il n’est pas tenu, en cas de faillite, de se livrer des 
marchandises achetées, car il ne s’est engagé ‘à autre chose 
qu’à supporter sa part: dans Les pertes, une fois l'affaire li- 
quidée, ! 

Si peu d’instants après que le participant a a acheté les mar- 
chandises, objet de l'association,” elles viennent à périr, son 
associé ne supporte pas cette’ perte’ pour ‘sa part, en qualité de 

propriétaire, car aucune partie de ces “marchandises n’a jamais 
été sa propriété ; mais le dommage souffert” par ‘l'acheteur est 
une suite directe de l'affaire traitée en commun, et son partici- 
‘pant ne peut refuser de l'indemniser jusqu’ à due concurrence. 
Telles sont, nous le croyons du. moins, les règles qui devraient 
“être suivies. 

‘ MM. Delamarre et Lepoitvin ‘ont soutéru des principes dif- 

férents, que nous ne s pouvons admettre @ 

  

(4) Contr. de comm., t, 5, n. 124, et Supplément, p. 316.
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TE nous reste à exposer les effets de Ja participation, soit à l'égard des participants entre eux, soit à l'égard des ticrs... 248. Le participant qui a fourni les fonds reste seul pro- priétaire des marchandises qu'il a acquises; son coparticipant où les créanciers personnels de celui-ci n’ont aucun droit sur celle propriété. Si cet acheteur les adresse à son associé, il n’en reste pas moins propriétaire; etils doivent être considérés, l’un comme un commettant ordinaire, l’autre comme un dé- positaire ou un commissionnaire. En cas de faillite, il conserve donc le droit et le privilége de revendiquer sa marchandise, : et, si elle a été vendue par l'associé, le prix qui en est encore dû. Il doit seulement compté du bénéfice que pourra donner l’opé- ration (1). « En un mot, dit M. Vincens, : celui qui à fait l'avance n’a rien aliéné à l'intéressé, qui n’a pas fait sa mise, même en lui confiant les effets et les soins de la revente. Ce n'est, en ce cas, que pour le profit ou la perte finale, et non Pour la propriété, qu’ils sont associés » (2). C’est par suite de ces principes qu’il à été jugé que, dans une participätion, les écritures de lun et de l’autre participant qui s'accordent à dé- biter l'associé non propriétaire de la moilié des marchandises, Objet de l'association, n’ont pas d’autre but ni d’autre effet que de constater ce qui est dé par le coparlicipant ä celui qui a fait les avances, mais ne constituent pas une vente (5). Entre par- ticipants, la propriété n’est jamais présumée commune, et, d’un autre côté, Ja nature des rapports qui. existent entre eux lépugne à l’idée d’une vente, car ils ne sont pas associés pour se faire mutuellement des ventes, mais bien pour acheter à des tiers ou leur vendre, en Parlageant, l'opération une fois ter- minée, le bénéfice ou la perte. D : 249. De participant à Participant ct sauf le cas de faillite, qui fait nécessairement intervenir les tiers dans les rapports qui existent entre eux, il semble impossible qu’il y ait un in- térêt pratique à démêler, s’il ya eu Participation simple ou s0- _ciété véritable au moment de liquider l'opération qu'ils ont faite 
  

À) Cass 7 août 4838 (S.V.38.1.691) ; Bruxelles, 15 mars 1808. (2j Vincens, t. 4er, p. 380. ” 0 
(3) Cass., 7 août 1838 (1.P.38.2,429), ou
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en commun. Si, jusqu’au moment.où ils règlent leurs comp- 

tes, il n’y a entre eux aucune solidarité; si l’un n’est jamais 
supposé même le mandataire de l’autre ; si chacun: ‘agit pour 
soi; si la propriété de l'opération surtout n’est jamais ‘devenue 
commune, il faut bien admettre, au moment de la liquida- 
tion, qu’ils étaient associés pour partager les gains et lès per- 
tes, ct que chaque participant est tenu envers son associé des 
pertes survenues, indéfiniment et non-seulement jusqu’à con- 
currence de sa'mise, sauf toutefois des conventions contraires 
“explicites, qui devraient être suivies, puisque les tiers sont 
tout à fait désintéressés dans un règlement, qui ne touche 
que les associés eux-mêmes (1). Ils ont toute liberté pour les 

stipulations qui les concernent (2). Mais la Cour de Rouen, 
dont nous venons de citer l’arrêt, en admettant comme: par- 
faitement licite que l’un des participants eût pu stipuler 
que ses capitaux mis dans la participation seraient productifs 
d'intérêts et devraient lui être remhoursés avant tout partage 
de bénéfice, n’a pas permis que ce capitaliste püt'prélendre 
avoir, à l'égard des tiers, un droit de préférence sur l’actif de 
son coparticipant ; ce droit de préférence accordé à quelques 
créanciers, quand les associés ont mis.en commun certaines 
valeurs devenues le patrimoine de l'être moral appelé société, 
ne peut exister, nous le répétons, lorsqu'il n° ya ni être moral, 
ni patrimoine commun et distinct. Les créanciers que l'un des 

associés s’est donnés, même pour les ‘affaires sociales, sont sur 

un pied d’é galité. avec ses créanciers personnels; ils ne peu- 

vent avoir, niles unsni les autres, de privilége sur la chose 
mise en participation qui est restée la propriété. d dela personne 

avec laquelle ils ont contracté (5). : 
. 250. C’est donc dans les rapports avec les tiers qu xl existe * 

un intérêt très-grand à distinguer la participation de la: so- 

ciété; dans le premier cas, en effet, il n’existe entre les copar- 

ticipants aucune solidarité; nous savons que la solidarilé.est, 

au contraire, de l'essence des sociétés commerciales, Cette 

  

(4) Troplong, n. 545. . 

(2) Poitiers, 45 mai 4821 ; Rouen, 19 janv. 1844 Graz 529 ; 

{3) Cass., 49 mars 1838 (S.V.38.1.343); Troplong, n. 82. . ee 

-
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règle a cependant été controversée en ce qui concerne les parti- 
cipations. ‘+ "5 2 0 +. 4, 7 

‘ L'ordonnance de 1675 ne parlait pas des associations: en 
participation et les laissait, par suite, sous l’empire du droit 
commun, qui ne permet de s'engager et de slipuler que pour 
soi-même. Le Code de commerce, sans doute pour n'être pas 
accusé, comme l’a été quelquefois la loi de 1675, d'avoir 
ignoré l'existence de pareilles associations, les a nommées, à 
cherché à les définir, mais a voulu seulement maintenir d’une 
manière explicite les règles que la jurisprudence avait: établics 
à l'égard de ces associations, auxquelles il refuse avec inten- 
tion le nom de société. «Il n’ÿ avait point anciennement de 
solidarité, disent MM. Delamarre et Lepoitvin ; il n’y en a 
donc point davantage aujourd’hui. Non-sculement il n’y avait 
point de solidarité, le créancier n’avait même pas d’action con- 
tre le participant avec lequel il n’avait point'traité. Par Ja 
même raison, il en est encore ainsi, et rien de plus juste, de 
plus conséquent. En effet, si l’on donnait une action au créan- 
cier contre le participant avec lequel ce créancier n’a pas con- 
tracté, il faudrait aussi en donner unc à ce participant contre le 
créancier pour forcer celui-ci à l’exécution d’un contrat qu'il 
aurait fait avec l’autre associé. Or cette double action anéanti- 
rait l’association fiduciaire; que la loi autorise. Elle supposerait 
un contrat entre des parties qui n’ont pas contracté; ce serait 
altérer l’inflexibilité d’un fait ; dans un tel système, il n'est plus 
de participation possible, et l’on ne s’explique pas comment des 
tribunaux ont pu juger que le participant étranger au contrat de son associé est, non-sculement débiteur, mais débiteur solidaire 
d’un créancier avec lequel il n’a eu -aucune négociation » (1). 

- L'action dans ce cas ne procèderait ni de la convention, ni 
de la loi; MM. Delamarre et Lepoitvin soutiennent contre Mer- 
li (2) qu'elle ne résulte pas davantage de l'équité, que. l'on a Souvent et mal à propos invoquée dans cette occasion. Ainsi on 
a dit et répété : Vous ne pouvez pas vous enrichir aux dépens d'autrui. « L’objection, répondent MM. Delamarre et Lepoit- 
  

  

(4) Contr, de comm, t 2,n. 246, | mo (2) Quest. de droit, ve Société, n. 2. 
4
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vin, n’est qu’une pétition de principe, dans laquelle on suppose 
ce qui n'existe pas; je ne m’enrichis du bien. de personne : 
meum recepi. En effet, quand vous prètez une somme à Jacques, 
vous l’en faites propriétaire et devenez son créancier. Cela est 
des premiers éléments. Si donc quelque chose de cette somme 
est parvenu. jusqu’à moi, je le tiens de Jacques, qui en avait 

ledominium, et non de vous, qui le lui aviez transféré. Avais- 
jeà m’ enquérir d’où provenait cet argent? . 

« Il n’en est pas autrement lorsqu” en donnant du terme à 
Jacques, vous lui vendez de la marchandise, dont la revente 
tourne à mon profit. C’est comme si vous lui aviez prêté le prix 
de la facture... 

: «Par conséquent aussi, lorsqu’ ayant, en vertu de votre 
mandat, recouvré pour vous un effet, ou touché le prix des 
marchandises que vous lui aviez consignées, il emploie le 
produit du recouvrement ou de la vente dans son commerce de 
commission, où je suis parlicipant, point de recours contre 
moi, alors même qu’il est prouvé que je profite de la somme, à 
concurrence de ma part dans l’association » (1). _ 

. IL n’y a pas de milieu : possible ou les participants, employant 
une désignation mensongère, ont cherché à dissimuler une vé- 
ritable société en nom collectif, et alors ils seront soumis aux 
conséquences qui doivent en résulter ; ou bien ils sont restés 

simples participants, et, dans ce cas, aucune solidarité, aucune 
action des : créanciers contre ceux avec. qui'ils n’ont pas 
traité. Si, , par suite d’une affaire traitée loyalement avec Pierre, 
Paul a réalisé un bénéfice, est-ce qu’il peut devoir compte à 
un tiers, qui se trouvera victime de la confiance qu’il avait eue 
en Pierre? Ce tiers peut-il dire que Paul s’est enrichi à ses dé- 
pens? Dans de pareilles conditions, aucun commerce ne serait 
possible. Celui qui achète des marchandises n’a jamais eu be- 
soin, pour en devenir légitime propriétaire, de s “informer si le 
vendeur en doit encore le prix." : 

2514. « Plus de possibilité d'équivoquer s sur une e prétendue 
lacune, disent MM. Delamarre et Lepoitvin. Le Code de com- 
merce reconnaît in terminis les associations en participation, 

  

(1) Contrat de comm., t. 2, n. 252,
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indépendamment des sociétés, et ne leur donne d'autres règles 
que les conditions convenues entre les participants. Il ne per-' 
sonnifie point la participation ; celle-ci, bien différente des so- 
ciétés, n’a point, en dehors des associés, une personne morale, 
un nom social, en un mot, une raison qui les représente tous, 
ou qui représente les capitaux de tous. Son existence n’est 
même pas révélée, parce que, comme le dit nettement Savary, elle n'importe en façon quelconque au public. La loi n’avait donc rien à régler : aussi n’a-t-elle rien réglé touchant l’intérêt du tiers qui se mettrait en rapport avec tel ou tel individu, membre d’une pareille association, que ce tiers ignore. C’eût été une inconséquence, un non-sens. Tout a été laissé, tout devait être laissé sous les règles générales des conträts. Or, unc de ces règles de bons sens et d'équité, c’est que nul n’est tenu par le contrat d’un autre : Memo esl'alterius contractu obli- gatus (1). » 7 | La seule question à résoudre, en cas de contestation, est donc celle-ci : y at il société en nom collectif dissimulée, ou y a-t-il simplement association en participation? Dans le premier cas, les règles sont connues; dans le second, aucune solidarité ; aucune action que celle qui résulte directement du contrat entre Îles personnes qui y ont participé en leur propre et privé nom. : coin nt | - Ce ‘n’est donc pas une exception aux principes que nous venons d'établir, que de constater que, si les participants ont agi collectivement, et ont laissé croire qu’ils étaient- associés purs et simples, ils deviennent Solidaires : tout autre système favoriserait par trop évidemment la. fraude de personnes agis- sant collectivement pour inspirer le crédit, et se réfugiant dans l'allégation d'une participation menteuse pour éviter d’accom- Plir les obligations contractécs. Si les créanciers alléguent et prouvent qu’il y a cu véritable société, ce n'est pas parce qu'on aura évité de se conformer aux formalités et à la publi- cilé requises que les débiteurs se trouveront à l'abri, -: -. La jurisprudence paraît se fixer dans un sens conforme à ces 

4 

(1) Contr, de comm, t, 2, n. 251, 
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règles (1), qui sont adoptées par presque tous les auteurs (2). 
Les Codes étrangers les plus récents les ont explicitement con- 
sacrées : « Ces associations, dit le Code nécrlandais, ne don- 
nent action aux tiers que contre celui des associés avec lequel 
ils ont contracté » (5). Mais il faut dire avec M. Troplong : 
« momentanée ou prolongée, embrassant une affaire née ou 
une affaire à naître, une opération simple ou des opérations 
successives, dès l'instant qu'ellenereste pas concentrée dans des 
rapports intérieurs, elle est une société collective; le nom de 

“participation est menteur, il ne lui appartient pas (4). » 
252. Les Cours impériales sont souveraines pour décider les 

difficultés qui s'élèvent sur cette question ; dans l’état de la 
législation, a dit la Cour de cassation, « la question de savoir 
si une association commerciale en participation constitue une 

pure association ou une société qui a pour objet de faire le 
commerce d’une manière générale estune question de fait ex- 
clusivement dévolue à l'appréciation des juges du fait (5). »' 

Ainsi les Cours impériales ont pu décider qu’une association 
qualifiée dans un acte public de société en commandite par ceux 
qui l'avaient souscrit ne devait pas être rangée dans cette 
classe, à raison des stipulations contraires aux règles de cette 
société, comme l'obligation de supporter les pertes par moitié, 
et n'était pas cependant une société en nom collectif, mais bien 
une simple participation, « dont l'existence n’est pas incompa- 
tible avec le but annoncé de se livrer à l'exploitation d’une 

branche de commerce non limilée, soit dans son extension, 
soit dans la durée de’ ses opérations » (6). Leur décision ne 
peut être soumise à aucune censure, mais, une fois la qualifi- 
cation donnée à l’acte intervenu entre les contractants, il n’ap- 

partiendrait plus. évidemment aux Cours impériales, d’en mo- 
difier arbitrairement les effets. 
  

.'(4) Cass., 8 janv. 4840 (S.V.40.4.19) ; Bordeaux, 23 juin 4853 (S.V.54.2.23), 
(2) Troplong, n. 780 à 802; Delangle, n. 603et604; Molinier, n. 597; 

Massé, t, 5, n. 79. AL, Pardessus parait soutenir une opinion contraire, n. 4049, 

‘(3) Code néerlandais, art 58; Code espagnol, art 356 et357, 

. (4) Sociétés, n. 499. - 
(5) Cass., 8 janv. 4840 (J.P.40. 1468). - _— Sie, Cass., 5 juil, 4825 ; 30 avril 

1898 ; 7 déc, 1836 (S.V.37.1.650). | 
(6) Agen, 23 nov. 1853 (S.V.54.2.23).
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258. En s'appuyant sur les expressions de la loi, on a sou- 

tenu qu’il n’était pas possible de trouver une association en 
participation dans la convention n'ayant pour but que l'achat 
en commun ; l’art. 48, disait-on, établit que les associations en 
participation sont relatives à une ou plusieurs opérations de 
commerce, et l’art, 652 ne répute acte de commerce que l'achat 
de ‘marchandise fait pour revendre. Ce raisonnement n’était 
qu’une chicane. Si la convention excluait l’idée de revente en 
commun, il n’en restait pas moins certain que chacun des 
participants avait acheté dans Le but de revendre, mais en par- 
ticulier et non plus en commun : « La convention d’acheter en 
commun, a dit la Cour de cassation, a suffi, aux termes de l'art. 
48, Cod. decomm., pour constituer une association en partici- 
pation, soit que les participants eussent dû revendre aussi en 
commun les objets achetés, soit qu’ils eussent dù seulement les 
partager entre eux après leur achat (1). » is 

NT . : : es 
EL 

Pr ee © ARTICLE 49. | 
Les associations en participation peuvent être 
constatées par Ja représentation des livres, de la 
correspondance, ou par la preuve testimoniale, si le 
tribunal juge qu’elle peut être admise. :. io 

25%. Aucun acte n’est nécessaire pour contracter une sem- 
blable ‘association, aucune formalité n'est imposée pour la 
constater : il ‘était donc facile de prévoir.que des difficultés 
pourraient s'élever pour en prouver l'existence, même entre 
les participants. La loi a donné toute facilité pour arriver à 
celte preuve et toute latitude aux juges: l'aveu des parties 
suffirait (2). ST 
. On avait demandé au conseil. d'Etat si, pour admettre la 
preuve testimoniale, ‘un commencement de preuve par écrit 
serait nécessaire : « Sans doute, répondit Regnaud ‘dé Saint- 

eee 

  

(1) Cass., 4 déc. 1839 (1.P.39.2.569). foire 
(2) Colmar, 21 mai 1815, UT  
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Jean-d'Angély, les tribunaux seront très-réservés à admettre 
ce genre de preuves, quand il'ne sera pas appuyé d'un com- 
-mencement.de preuve par écrit (1).», Mais, toutefois, il faut 
ajouter. qui ’ils_.ont toute latitude à cet égard; le‘texte ni la 
discussion n’ont eu pour résultat d’é tablir une règle absolue ; ; 
journellement, dans les foires, des associations de” ce genre se 
forment pour un moment entre :gens qui ne savent t même” ‘pas 
écrire. pee deg ist caf in te tt , © 

- ‘Encore moins exigera- ton: s sil yaun écrit, q qu “l ait été ré- 
digé conformément à l’art. 1598, Cod. Nap., et en autant d'o- 
riginaux qu’il y:a de parties intéressées ; un arrêt contraire de 
la Cour.de Colmar ne peut être suivi @).: EE 

: Les:tiers, à l'égard desquels aucune règle: n’est prescrite, 
peuvent: -ils également invoquer- les: trois genres de: preuve 
énoncés par l’art. 49, et particulièrement la preuve testimo- 
nièle, même sans un commencement de preuve par écrit ? 

. Cette question ne peut être soulevée ; l'existence d'une par- 
licipation, nous l'avons déjà dit, ne. peut jamais avoir d’inté- 
rêt pour les tiers; ce fait controversé au conseil d'État y a L été | 
établi” -par la discussion: d’une manière péremptoire (3). 

255. Si tous les genres de preuve:sont admis: ‘pour établir 
TP existence d’une association en participation , il en doit être 
et il en est de même pour établir qu’elle a été dissoute ;:alors 
même, qu’elle aurait été: forméepar-un'acte écrit,: ‘ la” preuve 
testimoniale, de simples présomplions; pourraient: ‘suffire } pour 
établir qu "elle a pris fin : « Attendu, a. dit la Cour de cassa- 
tion, que, si l’existence d’une société en participation peut être 
établie par une preuve écrite ou testimoniale, sa dissolution 
Peut aussi être établie par les mêmes moyens; qu’en jugeant 
ainsi, l'arrêt attaqué n’a point violé l’art. 49, Cod. comm. (4), » 

  

(1) Procès-verhaux, 15 janv. 1807; Locré, 1. 17, .p. 194. 
(2) Colmar, 28 août 4816. 
(8) Procès-verbaux, 45 janv. 1807; Locré, U 17, p.195. . 
(4) Cass., 10° jen 1831 (S.V. 32.1. 207). 

as Fo UT ; : ‘



.290 LIVRE 1°". — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. 

dat di ads | 

... __ ARTICLE 90. 

Les asscid âtiôns commerciales : en Sparte 5 ne 
Fr voi: 

‘sont pas. Süjettés * aux Loritialités Prescrités pour les 
autrés SOCIETES. | 

{ 

. 256. Cet ‘article rappelle. € en termes exprès. c ce e qui ‘résulte 
implicitement de la nature des associations en participation et 
des développements dans lesquels nous sommes. entrés. N'in- 
téressant pas les tiers; toutes les formalités prescrites pour, les 
-sociétés deviennent inutiles, etil y aurait souvent mème im- 
possibilité de les remplir dans le cas de ces associations pas- 
sagères,. dont la .duréc fort, courte ne laisserait même pas le 
temps matériel nécessaire pour se conformer aux prescriptions 

de l’art: 42, Cod. comm., …: : 

Part. 80 s applique tout aussi bien à la dissolution du côn- 
trat de participation qu’à sa formalion; et, si néanmoins cette 

dissolulion avait été rendue publique avec les formalités pre 
scrites pour les sociétés en nom collectif, l'association par cela 
seul, évidemment, ne deviendrait pas une société en noi col- 

- lectif G@)s mais il faut dire que l’accomplissement des forma- 
lités exigées spécialement pour constater l’existerice ou la dis- 
solution des véritables sociétés commerciales pourrait quelque- 
fois être relevée contre les participants , si les tiers avaient in- 
térèt à prouver qu’ils sont associés : il faut donc agir àvec 
une prudence extrême, 

  

SECTION Il. 

Des contestatiôns ‘entire assôciés, et de la manière dé Jes décidr. 

ARTICLE 51 (abrogé). 

Toute contestation éntre âssociés, et pour raison 
de la société, sera jugée par des ärbitres. 

(1) Paris, 9 mars 1843 (S.V.43,2,273),  
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ARTICLE 52 | (abrogé). 

y aura a liét à à l àppel du jugenient arbitral ou au 
pourvoi en cassation, si la renGnciation n’a pas été 
stipulée. L'appel sera porté devañt la Cour royale. 

  

mes à ARTICLE 53 (abrogé). | 
La nomination des arbitres se fait— Par un acte sous 
signature privée, —Par acte notarié, —Paracte eitra- 
judiciaire, — Par un consentement donné en justice. 

ARTICLE 94 (abrogé). 
Le‘délai: pour lè jugement est fixé par les parties, 

lors dé la nomination des arbitres; .et, s'ils ñe sont 
pas d'accord sur le déläi, à il sera a réglé par les juges. 

0 ‘4 : EE 

à TI CLE - 55 rod. | . 

“En cas de refus de l’ün ou de plusieurs des associés 
de nommer des. arbitres, les arbitres sont nommés 

d’ ‘office par, le tribunal de commerce. Le 

  

ARTICLE D6 (abrogé). 

. Les parties remettent leurs pièces et mémoires aux 

arbitres, sans aucune formalité de justice. 

  

‘ARTICLE: DT (abrogé). 

L’associé en retard de remettre les pièces et mé- : 

müires ést $onimé de le faire dans les dix: jours. : 

  

CLRTICLE 8. @brogd. 

Les. arbitres peuvent; süivant l'exigence dés cas, 

prorogér lé délai pour la production des pièces. | 
19.
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ARTICLE 09 (abrogé). 

.S'inya renouvellement de délai, ou si le nouveau 

| délai est expiré, lès arbitres jugent: sur les seules pièces 
et mémoires remis. . : 

: k  — 

ARTICLE 60 (abrogé). 
En cas de partage, Jes arbitres nomment un sur- 

arbitre,’ s’il n’est nommé par le compromis :: si les 
arbitres sont discordants sur le choix, :le sur-arbitre 
-est nommé par le tribunal de commerce. . 

ARTICLE 61 : (abrogé). 
Le jugement-arbitral est motivé: — Il'est:déposé 

au greffe du tribunal de commerce. .—. Il .est rendu 
exécutoire sans aucune modification, .et transcrit sur 
les registres, en vertu d’une ordonnance du président | 
du tribunal, lequel est tenu de Ja rendre pure et sim- 
pie, ct dans le délai de. trois’ jours du dépôt au grefe. 

Ptit agit che   

e 
jets os 
    

  

“XRTICLE ‘62° rod." in 
Les dispositions ‘ci-déssus sont communes ‘aux 

veuves, héritiers ou ayants © cause des associés. 
DIR UA   

DORE ARTICLE © 687 (abrogé)si «5: 
Si des mineurs sont intéréssés dans une contestation 

pour raison d’une société commerciale, le tuteur nc 
pourra renoncer. à la faculté d’ appeler d du 1 jugement 
arbitral.. res 

s: 

257. La loi a a voulu que. toutes. les contestations commer- 
ciales fussent appréciées par des commerçants, au moins en 
premier ressort; et l'institution des tribunaux de commerce a 
répondu parfaitement à à ce besoin. Dans certaines circonstances, 
les différends avaient paru ‘de nature. à: exiger pour. juges, 
non- -seulément. des Commerçants, : mais des: ‘hommes appar! Le-  
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nant à.la. profession. -même. des parties: ayant des connais- 
sances tout à fait techniques :'initiés aux prâtiques ct'aux né- 
cessités du métier ou de la profession exercée par les plaideurs : 
l'art: 81, Cod. comm.,: ‘avait fait, ‘en conséquence, des con- 
testations entre’ associés, pour raisons de société, unc catégorie . 

. distincte d’affaires, et il avait chargé les partics cllès-mêmes 
de faire-un choix dans cette: première spécialité, éomprenant 
tous.lés commerçants. indistinctement,. ‘où'se recrutent les tri-' 
bunaux de commerce £ les filatéurs dévaiént être jugés par les 
filateurs ; les: fabricants de soicries par les:fabricants de ‘soié- 
ries ;.les teiñturiers par les teinturiers ; les’ épiciers. par les‘ épi- 
ciers. La loi, selon nous, avait été prévoyante et sage. Mais, 
il faut le dire, son esprit avait élé étrangement méconnu dans 

. Ja pratique, ct des usages: ‘abusif avaicht justifié les critiques 
dont l'arbitrage forcé a. “été l'objet. , ijoon 
En clet, les fonctions d'arbitres étaient trop souvent confiées 

à des Jiommés appartenant au “barreau. des tribunaux civils : 
devant eux, d’autres avo cals. venaient expliquer‘ es. détails 
techniques de affaire, après Jes ‘avoir ‘étudiés cux-mêmes 
pour les besoins de la cause auprès de Jeurs propres cicnts. 
On se demandait” alors, non sans raison, pourquoi de scmbla- 
bles affaires n "étaient pas renvoyées aux tribunaux" ordinaires; 
où tout'au moins aux tribunaux de commerce. En fait; c’étaient 
donc les contestations pour -lesquelles la loi avait voulu des 

juges tout à fait. spéciaux: qui. étaient enlevécs à la connais- 
sance même ‘des tribunaux de’ commerce. Le Ce 

Ces abus trop réels ne: pouvaient cependant vicier Vinsti- 
lution; chacun: restait: libré de revenir à l’ esprit de la loi sans 
éprouver de gêne par les précédents; quelque nombreux qu’ils 
fussent, où des usages vicieux. D’ ailleurs, . si les juges choisis 
par les ! parties. ne, rémplissaient pas. Jéur attente, clles ne 
pouvaient s’en prendre qu’à elles-mêmes." H | 

Peut-être, cependant, était-il possible et aurait-il fallu amé- 
liorer. la loi ;!:on a préféré l’abroger,: sur l'insistance: particu- 
liérement- du: tribunal de commerce de:Paris, qui, sans aucun 

doute, :sera contraint, quels que soient le zèle et l'incontestable 
aptitude des membres.'qui le.composént,» de’ renvoyer ces af- 
faires nouvéllus à des personnes saûs caraclèrcofficiel, connues
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sous le nom d’arbitres rapporteurs el'dont on chercheraït vai-: 
nement, dans la loi, les attributions et les pouvoirs. Nous n’at- 
taquons assurément ni leur loyauté ni leurs lumières, mais ils 
ne -peuvent présenter. pour les parties les garanties de juges. 
choisis par elles-mêmes, ni posséder les connaissances des 
hommes du métier. 

* Quoi qu'il en soit du remède un peu héroïque appliqué au. 
mal très-justement signalé, -nous devons nous borner.à.rap- 
porter Je texte de la loi du 17 juil. 1856, qui a supprimé Par 
bitrage forcés il est ainsi conçu : . 

.« Les art. bi à 65 du u Code de commerce e sont abrogés.» » 
Door 

  

ARTICLE 64. . l 

Toutes actions contre les associés non liquidateurs 
et leurs s veuves, héritiers ou ‘ayants cause, sont pre- 
scrites cinq : ans après l la fin ou fa dissolution de la 0 
ciété, si l'acte de’ société qui en énonce la durée, ou 
l'acte de dissolution, : a &é amhé et enregistré con 

celte formalité remplie, Le prescription n’a été inter- 
rompue à leur égard par aucune Poursuite judiciaire: 

à 

  

Absence déclarée, ?77.: jpéès du gérant,270. : Infirmité hebitéelle, 277. 
Acte sous seiug privé, 260. \Déconfiture, 275. . Juterdiction, 275. : 
Actious (sucicté j ar), 219. Demande en justice, 277. Liquidatéur, 28e ets. 
Anonyme (société), 268. Eloignement forcé, 2717. Mort civile, 275. 
Association en particip.,269. Expiration du temps, 260, Partage, 293. 
Associé liquidateur, 289. “{Eslineuo dé la c 0$6, 261. Perte del "mise, 262. 
Commandite(soc. ), 256,216. Faillite, 238 ets: . Perte du fonds soc'al, 261. ‘ 
Condition, 260. Hérit. énéliciairés, 273 ets. Perte parlielle, 264, 264: + 
Conseil judiciaire, 277, . |Héritiers ma: jeurs, 274 es. |Service militaire, 217: s 
Consomm. delanégociat.265 Héritiers mineurs 272 el s./Suriété por action, 279, Continuat. delà société, 260: lidustriè personnelle, 264.| Volonté dédiés. ta sôc. 278. 
Décèsd'un associé, 266,271. Inexécution des engag. »21. Unénimilédesassociés, 260. 

      

Maur iteiit. lu 

258. L Lorsqru une société a .Cessé d'exister, il: ya a lieu de 
procéder à sa liquidation, mais, avant d'exposer les règles qui 
doivent être suivies.en semblable circonstance, il est néces- 
saire d'énumérer les différentes manières dont peut finir une 
société. C’est au Code Napoléon qu'il nous faut recourir. .  
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l: PaRriE. — Des, diffretes manières dont pri la société, 
ra nn 

259. La société finit, porte l'art, 1868, Cod. Nap. : : 4°par 
l'expiration du temps pour lequel elle a été contractée ; 2e par : 

l'extinction de la chose ; 3° par la consommation de la négo- 
ciation; 4e par la mort naturelle de quelqu'un des associés ; : 
5° par la mort civile, l'interdiction ou la déconfiture de l'un : 
d'eux ; 6° par la volonté qu’un seul 0 ou plusieurs cxpriment de 
n’être plus en société. 

L'art. 1871 du même Code a prévu d'autres causes de dis- 
solution; nous examinerons ce texte tout à l'heüre:"* rte 

260. & 1°. Eapiration du temps.‘ Il est rare qu’une société 
commerciale ne: précise ‘pas le temps de sa durée ; le terme : 
expiré, la société est dissoute de pléin droit, ‘alors même que ° 

la négociation qui en avait été l’objet ne serait pas consom= 
mée : déci!er autrement, ‘ce serait faire disparaître, en fai£,' 
cetle première cause de dissolution; et l’absorber dans cellé 

qui est fondée sur la consommation dé la négociation ().” 

Des circonstances tout exceptionnelles et des raisons de fait 
particulières à une espèce pourraient ‘seules permettre de dé- 
cider que le terme n’a été fixé que par approximation, ctcomme 
désignation secondaire, non ‘comme limite; ct que, ‘par suite, ï 

la société doit continuer jusqu'à la consommation de l'affaire : 

pour laquelle elle : a été entréprise, sans” Sarrèter à l'époque 

fixée, ‘ cela 
La volonté unanime des parties peut, sans doute, éloigner le 

lerme de la dissolution ;' mais cette prorogation’ ressémblerait 

trop, en réalité, à la constitution d’une société nouvelle, pour 
que la loi n’ait pas jugé nécessaire dela soumetire à certainès ’ 
conditions. L'art. 1866 du Cod. Nap. porte : « La prorogation 

« d’une société à temps limité ne peut être prouvée que par 

« un écrit revêtu des mêmes formes que le contrat de société.» - 
Et le Code de commerce, ainsi que nous l'avons vu sous l’ar-- 

ticle 46, a dit: « Toute continuation de société, après son 

'
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« terme expiré, sera constatée par une déclaration des Coas- 
« sociés. » La règle posée par le Code Napoléon ne doit pas 
toutefois être entendue dans ce sens, qu'il faudra, pour rendre 
la. continuation ‘valable, un -acte: identiquement semblable à 
l'acte constitutif, de’ Ja société; il est. évident, par exemple, 
qu’un acte sous scing privé suffirait pour continuer une société 
qui aurait été formée par acte notarié, mais sous les conditions 
que nous avons expliquées en nous occupant ‘de l’article 46 . 
(suprä, nos 240 et S.)." Po en pren dt ar she ovelosces 

La volonté unanime des parties suffirait aussi, sous les mê-. 
mes ‘conditions. de publicité; pour dissoudre lasociété. avant 
l'expiration du terme. : :... . Page essence tt 

‘Enfin une société finirait également par‘la réalisation d’une 
condition "prévueet stipuléc ; ce serait, sous -une autre forme, 
l'expiration du terme: mais, dans ce cas, ‘nous croyons, avec : 
M. -Pardessus, que, quoique cette éventualité eût élé rendue 
publique par l'extrait de l'acte social déposé:etaffiché;' la dis- 
Solution qui en’scrait la suite devrait”’étre soumise’: aux : for-" 
malités prescrites par l'art: 46, Cod. -Comm, (1). 5" 

* Si la société a été dissoute par un acte’sous signature pri- 
vée, cet acte, s’il n’est-pas attaqué pour cause de dol ou: de : 
fraude, aurait une date certaine -pour.les créanciers d’un: 
associé commepour lui-même, . puisqu'ils :sont : ses’ ayants 
cause (2)..', a Le pores ot Te ris rte Ponte 

261:°$ 2. Extinction de la chose. L’extinction ‘ou la perte 
totale du fonds social est le Second cas prévu par l’art. 1865, : 
Cod. .Nap.; comme devant nécessairement entraîner la disso- 
lution de la société. M. Pardessus en donne pour exemple unc' 
société formée. pour ‘entreprendre - des transports au moyen: d'un.navire acheté en commun : en cas’de perte de ce navire, 
la société, n’a. plus.d’objet et doit prendre fin (5). 
“Si le fonds social n’a subi qu’une simple diminution, s’il:n’y 

a.€u que perte partielle, la loi a voulu que la Société continuât; : 
et toutefois, si une perte, même. particile, est d'assez grande 

+ 

ten , 

(4) Droit comm., n, 1088-2e, 
(2) Cass., 42 juill, 4825, . 
(8) Droit comm., ne 4054 1!" 7. ‘ie 
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importance pour rendre la: chose sociale ‘impropre à remplir 
son objet, la société devient impossible, et il y'a lieu à disso- 
lution (1) ; si l’on‘ne peut dire que la perté ‘sit totale d’une 
mauière absolue, elle l’est au moins d’une ‘manière relatives" : 

- 262. ‘La perte, non: plus du fonds social,‘ mais de la mise 
de l’un des associés, peut également amener la dissolution de 
la société. el, D teatpen fee ben 

« Lorsque la chose dont. Tun des 'associés" a° ‘promis de 
mettre en Commun la propriété même, disait le Tribunat, vient 
à périr avant que la mise en soit effectuée, la perte’ de cette 
chose .doit: sans : doute‘ opérer: la: dissolution’ !de’la société , 
cct- associé se trouvant réduit à l'impossibilité de réâliser sa 
mise. ".t d'abereue line: Us oi HA Ci cat 

: € Si la” chose dont la propriété même'est' mis en commun 
ne vient à périr qu'après avoir. été effectivement ‘apportée à la 
société, la perte! tombe alors sur Lx société, qui en est demeurée 
propriétaire. ” cuite tetes dico te pps 

-« Sice n’est pas la propriété même, mais ka seule jouissance 
ou les fruits de la chose, qui aient'été mis’ en commun, 'que Ja 
chose périsse avant'ou après que la mise en a'été effectuée, 

la perte’ de la chose‘dissout évidemment ; dans les deux cas, 
la société: puisque ; dans l’un ‘et dans l'autre, l'associé," dont 
la chose à péri, ne peut” plus contribuer pour rien à faire de 
mise dans ‘la: société; qui ne ‘consistait qu en 1 fruits 0 ou simple‘ 
jouissance. » : #57" “mnt RS 

* Ces’observations donnèrent lieu à l’art. 4867 du Cod. Nap.," 
qui trouve son application aux matières commerciales, ct elies 
Jui servent de commentaire. ? °°! "+ 

: «Lorsque l’un des associés, dit cet'article, a promis de‘ 
« mettre ‘en commun la- propriété d’une chose, la perte sur- 
«venue avant que la mise en soit effectuée opère La dissolu- 
«tion de la société par rapport'à tous les associés. 1‘ "": 

« La société est également dissoute dans tous les cas par 

« la perte dela chose; lorsque Ji jouissance séüle a été ‘mise 
«en commun ét que la propriété en est restée dans les mains de 

« l'associé. 

  

  

€ Troplong, n. 940; Malpeyre ct Jourdain, p. 292 »
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. Mais la société n’est pas rompue par la perte de la chose: 
« dont la propriété a déjà élé apportée à-la société. ».' 

Ainsi, on le voit, lorsque c’est la jouissance seule de la mise 
d’un associé qui a été apporlée dans la société, si la chose"périt 
et par les motifs expliqués plus haut par. le Tribunat, cet évé- 

fonds social dont parle l’art. 1865, Cod. Nap.. 

nement dissout la société tout comme l'extinction totale du 

Lorsque c’est la propriété, au contraire, que l'associé a pro- 
mis d'apporter dans la société, si la chose périt, il y a lieu ‘de 
distinguer. . 

Si la perte a lieu avant qu’il ait pu réaliser son apport, cette. 
perte entraîne encore la dissolution. Si cet apport consistant, : 
non dans la simple jouissance, mais dans la propriété même, a 
été réalisé, soit par la tradition réelle, soit par tout autre moyen 
emportant, aux termes du Cod. Nap., transmission de propriété, 
dans ce cas, la perte étant pour la société devenue propriétaire, 
certe perte n’emporterait dissolution qu’autant qu’elle consti- 
tuerait l'extinclion tolale du fonds social, dont parle l’art. 1865, 
Cod. Nap., ou qu’elle enlèyerait à la société’ son objet principal 
et essentiel, comme le ferait la déchéance d'un brevet d’inven- 
tion, par exemple, si la société n'avait pas d’autre but: que 
l'exploitation de ce brevet (1). Dans toute autre circonstance, 

: « l’associé, dit M. Pardessus, n'en reste pas moins membre 
de la société, tant que d’autres parties de l'actif social offrent 
matière aux opérations, car c’est pour le compte de la société 
que cette chose a péri. Ceux dont la mise subsiste ne se- 
raicnt pas fondés à réclamer la dissolution ou à prétendre, lors. 
du partage, plus de droit que l'associé dont la mise a péri, 
parce que l'effet de la livraison a fait disparaître l’ancienne 
propriété exclusive de l’associé, pour la remplacer par une co- 
propriété, qui ne permet point à l’un des associés, même à ce- 
Jui à qui la chose périe appartenait, d'y prétendre plus de droits 
que les autres (2). » Fe au 

L'art, 1867. n’a pas eu pour effet d’abroger l’art. 1851 qui le 
précède et aux termes duquel, ainsi que nous l’ayons vu, les 
  

(4) Pardessus, n, 4055. 
() Droit comm., n. 990,
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choses dont la jouissance seulement a été mise dans la sociélé, 
si elles se consomment; celles qui se détériorent en les gardant; 
celles qui ont été destinées à être vendues, ou celles qui ont été 
mises dans la société sur une estimation portée par un inven- 
taire, sont aux risques de la société (supré, no 101), el par suite, 
leur extinction n’a pas pour effet de dissoudre la société; l'art. 
1867, en disant... dans tous les cas, se réfère au paragraphe 
précédent et établit seulement’ que la perte est une cause de 
dissolution en dehors des. cas prévus par l’art. 1851, soit 
qu'elle précède, soit qu’elle suive la réalisation de la mise (1). 
265. « Nous ne devons pas néanmoins dissimuler, dit: 

M. Pardessus, que notre opinion est controversée, parce qu’elle. 
repose sur une disposition de la loi qui ne présente pas: une 
clarté parfaite (Cod. Nap., art. 1867), et qui parait en opposi- 
tion avec les principes généraux du droit commun sur l'effet 
des promesses de livrer des corps certains. Mais il nous semble 
que cette opposition ou plutôt celte différence de principes tient 
à la différence des contrats, dont il s’agit de régler les effets.’ 
Le contrat de société, quoiqué parfait par le seul consentement, 
ne produisant jamais‘ une simple obligation de livrer, mais 
créant entre les contractants des rapports personnels, qui: 
tiennent de l'obligation de faire, devient un contrat condition 
nel : car la livraison, qui ordinairement termine tous les rap- 
ports entre le vendeur et l'acheteur, n’est que le principe des. 
rapports individuels que la société fera'naître pendant toute 
sa durée entre les associés. Les contractants sont présumés 
avoir entendu se mettre'en société sous la condition expresse 
que chacun d'eux réaliserait l'apport destiné à former le fonds 
social, sans lequel la société se trouverait n'avoir aucun objet, 
aucun moyen d'exister: I en est dans ce cas ‘de la socicté 
comme de l'assurance, qui, parfaite, sans doute, par le seul. 
consentement réciproque, ne produit cependant: pas ses elfcts, 
si le risque essentiel à cette convention ne commence pas (2).» 

M. Delangle soutient la même opinion : « Il est évident, à 
nos yeux, dit-il, que lé législateur, dérogeant par l’art. 1867 
  

(1) Troplong, n. 946. 
(2) Droit comm., n. 988.
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du Code civil au principe général écrit dans les art::1138 et 
1502, à fait dépendre, non de l'échange régulier du consen- 
tement, mais du fait de.la livraison; l’exécution des .engage- 
ments Contractés par chaque associé: Les: mots avant que la 
mise ne: soit effectuée: ne peuvent: laisser. aucun : doute. On 
n'effectue pas:une mise par cela seul qu’on a déclaré dans.un 
acte de société qu’on apporterait .tel.ou tel objet-déterminé. 
Effectuer, ‘c'est mettre à effet, c’est exécuter (2). » Cette’ doc 
trine nous paraît devoir être” préférée. * rein ani 
-.264. La loï est muette pour le cas de perte pârtille, aussi 

bién lorsqu’elle s'applique à la‘mise de l’un’ des : associés que 
dans le cas où-elle s’applique au fonds sôcial : « Si:les . -COrps 
certains ‘ct déterminés, dit'M.-Pardessus,: dont Ja j joûissancé a 

‘été misc'en commun par.l’un des associés ne périssaient qu’en 
partie, ‘on pourrait, suivant les’ ‘circonstances, ordonner, soit 
une diminution de sa part dans les bénéfices, soit la résolution 
même de la société (2). » C’est par extension des” règles éta- 
blies à l’art. 1729, Cod. Nap., relatif au bail, que l’art. 1867 
prononce la dissolution de la société, quand il.y a perte totale 
de la chose, :dont la jouissance seule a été mise dans la société; 
mais cette assimilation est expressément écrite dans. la loi; 
nous ne pensons pas que: ‘les j juges. fussent autorisés à appli- 
quer également, quand la loi: est muette, la seconde disposi- 

‘tion de l’art. 1722 2, qui s’occupe’de la perte partielle de l’objet 
loué; la: perte partielle, selon nous, nc change erait: rien aux 
conventions sociales. it 2,1, ess et tu, 
“-Si.un empéchement permanent et absolu. ne:permettait pas 

à un associé d'apporter: son industrie personnelle dans la .so- 
ciété, lorsque cette industrie constituait. son: apport social, il 
faudrait assimiler ce cas à:la perte dela chose, et décider 
que la société est dissoute (3) issu. ‘ic! 0. 

- Dansles cas que nous avôns examinés sous ces, a dissolution 
devrait être rendue 1e publique (ji es see a pere SE 

(1) Sociétés comm, n. Th, tb Je 3 pe 80. - —. -: Conträ, Zacharie, su 412, 
$ 384, note 5. : ÿrr st ec" 

(2) Droit comm., n.1054. ‘ 
(3) Troplong, n. 947; Duranton, t, 17, n. 468, 
(1) Pardessus, n. 1088-22,
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5. $ 5. . Consommation de” la négociation. Celte. disposi- 
on don lieu à peu de difficultés : dans les sociétés commer- 
ciales, sauf les participations, il est rare que .le contrat n'ait 
pour. but. qu’une affaire, déterminée ; il s'étend, en général, 
à une branche de commerce embrassant des vpérations succes- 
sives,. et, par suite, non définies. Cette disposition de la loi 
civile trouve donc rarement d'application dans la. + pratique 
commerciale (1)... De on not ou pie ee 
266. S 4. Mort d'un associé. Le. décès. dun. associé. en- 

traîne Ja dissolution de, la société; .cct événement change les 
conditions. du contrat; ce n’était pas une.simple communauté 
de choses qu ’ilavait fondée, mais une association de personnes ; 
ctil est tout. naturel, .qu'elle ne puisse continuer,'au moins de 
plein droit, soit entre les survivants, soit avec les héritiers. 

Cette règle ne soulève aucune difficullé dans les sociétés 
collectives. noue, Popucte ga hioubions st 

On a pu. douter qu relle. fat applicable a aux sociétés. en com- 
mandite, lorsque c’est'un. commanditaire. qui vient à: décéder; 
et demander si cet événement entrainait également. de plein 
droit la dissolution de la société ; en-cas de négative, s’il don- 
nait au moins, soit aux, héritiers du commanditaire, soitaux 
associés commandés, soit aux uns et aux autres, Îe droit d'en 
poursuivre, la dissolution ;.enfin, si les règles établies. pour les 
commandites ordinaires devaient, être. les mêmes: que pour. les 

commandites par actions. Lan, 

267, Si la société est par actions, l'opinion. générale. décide 
que le décès d un commanditaire : ne peut être; une, cause de 
dissolution : : « Les associés, : dit. M. Pardessus, . ayant: par.cela 
seul consenti que chacun. d'eux. pt se substituer, qui.il vou- 
drait, .Sans l’autorisation des autres, il est. naturel d’en; con- 

clure que. les_héritiers d'un associé le remplacent. de plein 
droit, .de même que l’eussent fait des. cessionnaires de ses ac- 

tions (2). Dh gi gouter VE Et are or hot nt 

‘Les textes, dispns-le tout. d'abord, se se prêtent. mal. à établir 

des règles 8,différentes, selon. que. la “commandite estou n'est 
: 

(1) Troplong, n. 877 et 878. - : 

(2) Droit comm., n. 1057. mot ut
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pas divisée en actions ; l'art.:58, Cod. coïm., en permettant que le capital des sociétés. en commandite soit divisé en ac- tions dit cü lerines exprès qué celle ciréénstänce n'äppôrléra aucune autre dérogation aux règles étäblies Pôür ce genre de société ; le Code Napoléon né peut être cité Comnié äyant réglé Spécialement ce qui concèrne les sociétés en côinmändite, dont il ne s’est pas occupé. etc. cri cs M. Pardessus s'appuie exclusivement sur ie consentement présumé des associés gérants à ce que chäque commanditäire pôt sc substituer un cessiontaire ; si, en càs de décès, ces às- sociés déclarent formellement; expressément, qu'ils consen- tent à accepler les héritiers à la place de leur äulcür, la raison de décider n'est-elle pas la même et mieux établie ? Pourquoi donc décider autrement dans ce câs? Il cét possible ‘niême que l’acte de société contienne une Stipülatiôn à éct égard (1), et donne au commanditaire le droit de se substituer qui ilvoudrait, ainsi que le dit M. Pardéssus : comment ädniellre dans ce vas la dissoluuon de plein droit par le décès Qu commanditaire? | “. M. Pardessus convient que les meilleures raisons, qu'il à exposées avec sa logique habitüellé, iilitent en fâveur du système. contraire au sien 5 mäis le même droit devrait ap- pañlehir au comimanditäires commé aux commandités; parcè " que;. ajouté-t-il, « il ne beuty avoir de droits résullañt dé la. nature d’un acte synällägmatique “qui ne Soïént réciprô: ques, » . Li Pt De ut 
Pour admettre cette räison commé péremptoire, il fludrait au moins que les obligations imposées äüx deux parties fussent égales ; à ces conditions; leurs droits ne Pôürraient être diffé: - rents. Dans le contrat intervenu; quelles obligations lé com- mandité lègue-t-il à ses héritiers? [l d'est associé qué pour $es fonds, non pouï sa Personne; si la loi lüi à réservé des droits, c'est uniquement dans son intérêt ; mais ellé ne li imipose au: cun devoir. Toutefois, nous ne demandons pas mieux que dé nous Soumeltre à là règle des coïtrats Synallagmatiques invo- quéce par M. Pardessus: Les associés éommanditaires étant complétement en dehors des prévisions du Code Napoléon, 

  (1) Horson, q, 44, 

s
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ïous ne pouvons leur en appliquer les dispositions ; ; Mais le 
décès mête d’un commanditaire bôurra; comme toute autre 
caüse laissée à: l’appréciätion des jugés, autôriser, soit lés 
associés gérants, soit même les hériliers du cômmänditaire, $ si 
le gérant, par impossible, pouvait äccomplir à à leur égard aù- 
trement qu’à l’égard de leur auteur ses obligations de Com- 
mandité; à démandeë la résiliâtion : en droit, égälilé parfaite. 
Disons cependant que M. Pardessüs, en cas, not plus de dé- 
cès, mais de faillite du commanditaire; va même plus loin que 
nous ; il accorde aux assotiés gérants seuls le droit dé choïsir 
entre la continuation ou la dissolution de la société (1). 

La mort du gérant, dans le cas même où la Sôciélé en com- 
mandite est par actions; doit entrainer de plein droit la disso- 
lution de la société. co 

Nous ne devons pas laisser ignorer que la plüjar des au- 
teurs, quand la société n’est joint par actions, enséigneht que 
le décès du commanditairé est üne cause de dissolution (2): il 
sera donc prudent aux commandités de stipuler dans l'acte, 
S'ils le jugent conveñiable, que l’assécialién continuera âvec 
les héritiers, rien ne rneltant le moindre obstalé à ‘uné $em- 
blable convention. 

268. Dans une société anônyine, là môrt d’ün üctionnäire 
ne peut j jamais être ün motif de dissolutin ; lé Code Napo- 
léon; d’un comhun accord, ne peut s 'apliquer à à cote + espèce 
de société. : 

269. Quant uk associations en participation, il est mal- 
aisé dé doûnér à l avance ét por tous les Cas une régle pré- 
cise : ; 6n bèut dire cependänt aie; t toutes les fois que a per- 

n ’êtré pas fait de là née manière par toute autre, lé décès 
dévrait éntrainéer. là dissolution. 

270. Dans les sociétés änonÿmes, la mort du géränt doit- 
ellé entrainer là dissolution ? Le ‘doute est fiermis, puisque le 
gérant dést pas associé. Noûs pénsôns q\'il faudrait distin- 
Buer. Si le gérant à : été insuitié par l'aële Sécial mére, 80 sa 

() Droët comm, D. 4066. <> nfrd, à d: 275. 
(2) Troplog, n, 888; Pardessus, n. 1057; Malpeyre et Jourdain, {p, 299 ts.
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. personne peut. avoir.élé. une. des conditions. essentielles du 
Contrat, el l’analogic tirée de l’art. 1865, Cod. Nap., ne nous 
permet pas de douter que le décès ne soit unc.cause de dis- 
solution... S’il a été, nommé par délibération ultérieure, . son 
décès ne peut plus être une cause de dissolution nécessaire : les 
mêmes personnes qui. l'avaient nommé peuvent le remplacer. 

Ces, règles devaient être suivies, , sauf. les stipulations. ex- 
presses du contrat de société. qui auraient prévu le décès. du 
gérant et réglé s’il devait entraîner.la dissolution, et, dans le 
cas contraire, de quelle manière, il devait être procédé à son 
remplacement. ,; 5 4.1, du end cu ce 
L'avis unanime des actionnaires, nous. n'avons, pas besoin ‘ 
.de le dire, peut, dans tous les,cas suppléer aux dispositions du 
contrat de société ou les contredire. Matos la oi 

. 274.,« S'il est stipulé, dit l’art. 1868, Cod. .Nap.,; qu’en 
cas de mort de l’un des associés. la société continuerait avec 
-son héritier ou.seulement entre les associés survivants, ces 
dispositions seront suivies : au second cas, l'héritier du décé- 
.dé n’a droit qu’au partage de la société, eu égard à la situa- 
tion de .cette société lors du décès, et ne participe aux droits 
ultérieurs qu’autant qu’ils sont une suite nécessaire de. ce 

« qui.s’est fait avant la mort de l'associé auquel il succède. » 
Les héritiers. de l'associé décédé, si, la. société ne continue 

| pas avec eux,. doivent participer, pour le bénéfice, ou pour la 
perte aux opérations commencées avant le décès, quel que soit 
le moment où elles seront, définitivement . conclues, mais à 
l'exclusion de toute opération nouvelle, Il faut dire encore que, 
si es associés survivants ont entamé, des opérations pour. la 
sociélé, dans l'ignorance du décès, celle circonstance, par ap- plication des règles relatives au mandat (Cod. Nap., art. 2008), validera ce qui a été fait ; ct les héritiers y participeront éga- 
lement pour le profit et pour la perte... Si la société continue, conformément à la première partie de 
l'art. 1868, Cod. Nap. la loi n'a pas voulu, restreindre l'ap- plication de celte disposition au cas où l'associé ne laisserait 
qu’un seul héritier ; quel qu’en soit le nombre, la règle est la 
mème et sans distinction des héritiers du saig ou testamen- taires. D doc CB OÙ, ESC 
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:… PES SOCIÉTÉS, — Art, 64... 305 . 272. À défaut même de Stipulation formelle, la sociélé doit. être présumée, à l'égard des tiers, avoir continué, quand les hé- ritiers de l'associé décédé, s'ils sont majeurs, ont,.par leur. fait, donné à croire aux tiers que l’ancienne société avait con tinué, el que ceux-ci se trouveraient victimes de leur bonné foi (1). Ce point est admis, par tous les auteurs. Les Cours impériales ont.un Pouvoir souverain pour. apprécier les faits des héritiers, d'où résulte, à l'égard des tiers, cette continua. 
tion de société. : , . | ae Ds pt nue " en UE ” Mais, si les héritiers sont minéurs, celte présomption sera-t- elle admise également ; et peuvent-ils, par leur fait, faire sup= Poser. une société que leur incapacité, -aux. termes de la loi, ne, leur. permettrait pas de. contracter? La Cour de cassation a dé- cidé le contraire :'« Allendu, porte cel arrêt, que, si les tri- bunaux peuvent suppléer par l'appréciation des faits et des cir- constances à une Stipulation formelle. de continuation. de so- ciété avec les héritiers, én cas de .mort de lun des associés, ils ne sauraient avoir ce pouvoir quand les héritiers de l’un des #ssociés sé trouvent, lors.de son décès, en élat de minorité ; que des meufs né peuvent pas en ele, dans l'absence l'une stipulation formelle faite par leur auteur, être engagés dans 

la suite'et les conséquences d’une, société commerciale à la- 
quelle ils n'ont pris et ne pouvaient prendre aucune part à rai- 
son de leur incapacité, casse (2). » . 7. ne spas te 

tathositi © chi NF sat 273. S'il y a cu Stipulation formelle ue la société conti- 
nuera avec l'héritier, et que cet héritier soit majeur, aucune 
difficulté n’est donc possible. Si l'héritier est mineur, il ré- 
Sulte implicitement de Tarrêt que nous venons de citer. que, 
cet état de minorité ne scrait pas un obstacle à la continuation, 
de la société, s’il y avait eu, à cet égard, répétons-le avec 
l'arrêt, ‘une stipulation formelle. Nous croyons avec M. Trop. 
long que ce pacte se transmet avec la succession et en est, 
une charge. La sociélé n’a peut-être été formée qu'à la condi- 
tion de n’être pas dissoute par le décès; la position des associés 

1, aoctr 

  

  

P 113; 1844, t 2, p. 4115; 1843, & 2, pe 85). 
(@) Gass., 40 nov. 4847 (1. du P., 4848, & 197, pe 46). 

“() Cass., 16 mai 1838; 99 mars 1843; 26 juill. 1843 (I. du P., 468, & 2, 
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St 
quê Tite les doiduistt à la faillite ee D 
“Les mineurs,’ bien ‘entendu’; : s'ils” né ‘sont ’réguliérement 

autürisés, ne pourront cependant être “considérés. commé com 

merçants, déclarés en ‘faillité,' soumis à la contrainte par corps; 
en outre, ne pouvant accepter. la succession que : sous bénéfice, 
d'inventaire, ils ne seraient pas tenus sur leur” patrimoine, , 
puisqu’i il'est certain qué’ ‘c’est l’hérédité, à proprément parler, 
et'nôn: eur:p : Personne, qui. resté” ‘dans la société; mais ‘les biens 
de la ‘succession répondraient! de” toutes” ‘les deties Sociales! 
ne Il sl douteux, dit M: Pardessus, qué T héritier où le léga- 

taire majeur qui aurait accepté la succession sous bénéfice di lin, 
ventäire’ püt' invoquer V'effet de “celte! .Slipufation ‘(@). » Le 
savant auteur ne ‘se “dissiinule" pas ‘cependant que ’celté ‘déci-’ 
sion "éontredit celle” qu'il vient de donner pour. les. Hiéritlers. 

ce ‘qui cüfcerné les” héritiers bénéficiaires et dans celte Jimite, 
il est bien * certain qu’ une stipulation formelle de {eur auteur 
né Serait: pas “nécéssaire. pour les faire présumer associés." D 
FGés règles” “Scfaient suivies’ ‘sans ‘difficultés; si si V'associé = 

étdé était Simplemerit' commanditaire, NS US 
274. La dissolution. arrivéé par ‘suite du décès dun associé" 

peut- “elle étre. opposée, méme aux ‘tièrs) loïsque. celle dissolu- 
tion n à pis’ été éndue publique dans’ les ‘formes. exigées par 
V'art 46, Cod. Côme; ‘où éet article, a est-il’ “applicable ‘que 
dans les cas’ ‘où la dissolution de la’ Société s 'opère par le, fait” 
où ‘li Volonté. de l'hoïnime 7" FAURE SU He nn sie " 
PL Cour ‘de cassation, saisié dé ces S'quéstiohs, à rendu un, 

arrêt ! ainsi “conçu: SC “Altendü * qu aux terms" de l'art. 1865, . 
Cod. “Cv. la sociélé finit: par. Ja mort naturelle de, lun des” as 
sÔciés ? qué Vart.: 46, ‘Cod. comm. en séumettant- les faits, qui 

; 
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@), Troplong, Sociétés, n De 54. — . Sie, Duranton, ! t. A7 D p. 73; | Dengle, 
ne 651, < qui pose toutefois des ‘conditions que, mous A "adopions p pas : — _Contrà, : 
Duvergier, n. 440, ! 4: Le 

(2) Droit comme, De 1059, : _ Sie, FA B. Paris, n. à 871. 
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_ DES SOCIÉTÉS: == Art, G4, 307 modifient: la Société Commerciale .aumême mode de publicä> tiôn ‘que ‘l'art.’ 42 prescrit Pour ceux qui la forment,: n’a ef en vue que les faits de l'homme, quand il envisage, soit la con: tinuation de. la. société: après :son. ferme, soit Ja dissolution anticipée; soit le ‘chañgement apporté à Ja personne de'ses membres; aux stipulations qui la régissent du à la raison so- ciale; — Attendu qu’en appliquant; en’ pur droit, ces disposis tions à la mort naturelle d’un associé, l'arrêt attaqué leur. a ‘donné urie éxfension qu’elles ‘n’ont pas ct refusé à là mort: na: turelle l'effet que lui aitribue la loi; en quoi il'a faussement appliqué lart.i'46, Cod. de comm:, et: violé l’art. 1865; Cod. Give: Casse (4), 51: 5 nu Ce ce : Cet arrêt a été approuvé par M. Delangle (2); et.M. Pardes- sus $'est: rangé à celté opinion (8); mais un arrêt précédent: de la Cour de cassation était contraire à cette doctrine (4): M. Troplong, qui avait examiné Ja question avant que la Cour 
de câssalion eût rendu:son dernier arrt,'se prononçait dans Un-sens contraire à l'opinion qui a prévalut: « Entre associés, : 
dit-il, la. société est: censée durer malgré lo décès; en vertu: 
d'une fiction empruntée à là théorie du mandat. Par Ja mième- 
raison, elle doit :aussi $e-continuer fictivement à l'égard des tiers qui ont contracté avec-elle, dans l'ignorance de la disso= 
lution. Il n’est pas possible ‘de trouver un motif de différéncé: 
cilre ces deux sitüations'; les: raisons: de conformité sont; au; 
contraire, nombreuses et palpables (5): » CU ., ve 

“ L’intention de frauder ést Join d’être incompatiblé, quoi qu'on 
en ait dit; avec la dissolütion pour caüsé de’ décès Sans doute 
le‘ décès lui:mème n'est pas unacte de là volonté des aSSQOIÉS;) 
Mais, lé fait üne fois produit,.ils peuvent avoir la volonté à em 
profiler d’une manière: frauduleuse; et la loi-n'est pas plus fa= 
Yürable dans une cifcénstance: que dans l'autre. Le Code dé 
cümmerce x organisé ün système particulier de publicité, en 

er 

5 ! faless qu ; ; ! efepen tps pe jets in te SE, ; DRE ES PE ETS i —— . : 
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7 (),Cass., 10 juill, 1844 (S:V.44.1:763) 1 1 CUT * #0) Delangle, t.2, n. 580... Loch. notre rie (3) Pardessus, ‘n, 4088-25, ue (4) Cas. 26 juill, 1843 (S.V.43.1.884): 

(5) Socictés, n. 903.  
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ce qui concerne les sociétés, tout à fait distinct des règles éta- 
blies par le Code Napoléon pour les sociétés civiles; et, si la loi 
commerciale a maintenu et complétement adopté les principes 
de la loi civile, c’est en y ajoutant toutefois, en ce qui concerne 
les tiers, des garanties nouvelles dont il faut bien tenir compte. 
Ainsi, le décès est une cause de dissolution de plein droit entre 
les associés et même à l'égard des tiers, si la société cesse d’a- 
gir à partir de ce moment. Mais, si elle continue ses opéra- 
tions, quoique frappée de dissolution, comment la traiter plus 
favorablement. qu’une société clandestine, dont Ja nullité est 
radicale et d'ordre public, sans que; cette nullité puisse être 

opposée aux tiers ? Le Code de commerce a dit où il fallait se 
renseigner pour. connâître l'existence et les conditions d’une 
société commerciale ; il: ‘n’a pas parlé des registres de Pétat 
civil: 1. De ie opus , 

« Malgré la publicité des actes de l'état civil, ‘dont. On ar-. 

gumente, dit encore.M. Troplong, :on ne peut cependant pas 
exiger que le décès d’un associé soit.connu de tous les cor- 
respondants de la sociélé, sur. toutes les places de commerce 
où elle opérait. Or, voilà cette société qui, au:lieu de signa- 
ler l’événement dont'elle est frappée, le dissimule et continue 
de se servir du crédit social; la voilà qui encourage. et auto- 
rise l'ignorance des tiers, dont les occupations ne sont pas pré- 
cisément de parcourir tous les jours les registres de décès de 
toutes les villes avec lesquelles ils font des affaires. Et:il n’y. 
aurait pas là un fait qui légitime la fiction de droit ‘et la rend 
nécessaire aux yeux de la raison (1)! » Ajoutons que l’asso- 
cié a pu mourir hors du siége de la maison de commerce, à la 
campagne, en: voyage, à l'étranger, où l'avaient conduit ses 
affaires, ou le soin de sa santé ébranlée, La fraude :ne sera 
donc pas nécessairement évitée:et peut être crainte à juste 
titre ,'si l'associé décédé était propriétaire de la plus grande 
partie du fonds social et attirait principalement le crédit. 

Nous pensons donc qu’il faut entendre l'arrêt du 10 juill. 
1844 dans un sens qui le mettrait en rapport avec Îles prin- 
cipes posés par l’arrèt précédent du 26 juill. 1845, lequel : avait 
  

(4) Société, n. 903. PO LOIR NE



DES SOCIÉTÉS. — Art. 64. ‘309 
décidé qu’une société avait pu continuer, malgré le décès dè 
l’un de ses membres, et que les tiers qui, dans cette ‘confiance, 
avaient traité, ne pouvaient être victimes de leur bonne foi(1). 
La société né séra' dissoute de plein droit par le décès d'un as- 
socié, à Végard des tiers, que S il est prouvé contre’ eux que 
cet événement leur était connu; dans ce cas, ils ne pourront 
plus se prévaloir de l’ inobéérvation des’ formalités exigées par 

. l'art. 46, Cod. comm., et, à leur égard comme à l'égard des 
associés, la dissolution : s’est opérée par le seul fait du décès. 
L'art. 46, qui a établi pour les sociétés commerciales un Sys- 
tème de publicité particulier sanctionné par des règles rigou- 
reuses, parce que les intérêts les plus graves l'exigaient, ne 
s applique pas seulement à’ tous actes portant. dissolution de 
société, mais à tout changement ou retraite d’associé : le dé- 

cès, s’il n’est une retraite, ‘n'est-il donc pas un changement ? 
Au reste, M. Delangle lui- -même, € que nous avons cité comme 

soutenant une opinion ‘contraire à la nôtre, n a peut- -être rai- 

sonné que pour le cas où les tiers connaissaient le décès ; et 

dans ce cas, en effet, nous croyons que le texte de l'art. 1865, 
Cod. Nap., ne’ leur ‘permet plus d'i invoquer l'exception que 
peut offrir aux tiers ‘de bonne foi l’art. 46, Cod. comm. ; c’est 
la seule manière de mettre ces deux dispositions de la loï en 

harmonie, * : ‘: Ve 
"Si les héritiers sont mineurs, la règle qui ne permet pas 

qu'ils puissent ‘en aucun cas être engagés dans une société 
commerciale sans ‘une stipulation formelle de eur auteur les 
protégerait (suprä, n. 273). . 

275. 6 5. Mort ‘civile, interdiction au'dééonftare: L La mort 

civile est aujourd’hui abolie par la loi du 51 mai 1854: 

La dissolution par suite de l'interdiction ne soulève aucune 

difficulté; la loi ne distingue pas entre les diverses causes qui 

peuvent la faire prononcer, 1 ni pour ke cas où, elle est une suite 

de condamnation judiciaire. ‘ duo 
La déconfiture est l’état d'insolvabilité constaté dans la vie 

. “purement civile; en matière commerciale, elle conduit néces- 

  

(1) Cass,, 26 juill. 1843 (5.V.43.1,884). : Oo
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sairement} à la faillite, qui doit, à bien plus.forte raison que Ja 
simple déconfiture civile, amener Ja dissolution, .; : 
.’ La loi a distingué d'une manière. très-nelte. les; causes qui 
amènent Ja dissolution de plein droit, et celles qui autorisent 
les parties intéressées à Ja provoquer en.s’adressant aux: tribu- 
vaux; les premières sont énumérées par l'art. 1865, Cod. Nap., dont nous avons déjà.expliqué quelques. dispositions ; les se- 
condes par l’art. 1871, dont nous parlerons tout à l'heure. + 
… L'art, 1865, dans l'épuméralion qu'il donne, met sur la 
méme ligne que les faits dont nous avons examiné, les consé- 
quences la mort civile, l'interdiction ou la déconfiture de l'un des associés ; cependant M. Pardessus, en ce qui concerne Ja faillite. au moins, modifiant ce classement de la loi, De veuf 
voir dans cet événement qu’une de ces causes qui'aulorisent à 
demander la dissolution à l'autorité judiciaire et ‘dont l'art, 

4871, nous l'avons dit, s’est occupé (1)... . -* Cette doctrine à &é yivement combaliue par. M. Delangle. :, C.La loi, dit M. Delangle, ne distingue pas entre Ja faillite 
el Je décès de l’un des associés; elle les. place sur Ja même . 
ligne pour. en tirer les mêmes conséquences. M. Pardessus allègue que la faillite n’est pas, comme la mort, un ‘événement 
tout à la fois nécessaire et naturel : cela est vrai, mais qu'im- porte, si la loi, sans se préoccuper de la différence qui sépare 

ces accidents, en a tiré. des conséquences. analogues ;, si: elle 
a voulu que la faillite et le, décès cussent le même effet? Or, 
Je doute n’est pas permis en présence du lexle : la société fi- 
it... par la déconfiture de l’un des associés. Il ny a rien Jà 
de facultatif; le sens cst absolu : la sociélé ne survit donc pas à la faillite de J'un des associés ; dès que cet événement arrive, elle finit pour tout le monde (2), 5, ne 
«Ces raisons pous paraissent convaincantes .et s'appuient. sur Jes. termes du texte, que. nous sommes habitué à respecter. 276. S'il s'agissait de la faillite d’un commanditaire, nous 
-Serions disposé, au contraire, à adopter pleinement les règles 
enseignées par M. Pardessus ; le Code Napoléon, nous l'ayons 
    

| (1) Droit comm., n. 1066. 
(2) Sociétés comm., n. 661, — Sic,'I, B. Paris, n. 897, :. ::
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dit bien des fois, : ne s'est Pas REupÉ, des, «sociétés €n com 
:mandie. | pat Be pen PRES OUR 288 É 

r Si le commanditaire. a. “réalisé. Sa. mise par, un. versement 
complet; “les: événements. malheureux qui surviennent dans sa 
fortune sont sans importance pour la société ; et néanmoins 
une distinetion est à: faire, : : dans le cas où l'assogié commandi- 
taire. avait, été: autorisé. À. HCÉdET Ses, droits, sans l'agrément 

préalable : de ses ,coassociés, ceux-ci ne, peuvent éleverraucune 
“réclamation ; “dans, le cas. ‘contraire, . Jes associés non, faillis 
restent juges. ‘de. ler intérèt; Seuls. ils sont ädmissibles, à, de- 
“mander” la dissolution, ct, s'ils prél érent. Ja continuation de. Ja 
société, ‘la masse. du failfi ne. peut exiger. la dissolution, me 
gré eux... Ste pui on 
M Pardessus, dans ce cas, on. le yoit,.est, plus large. que 

nous n'avons osé EUR mens pour: le. cas de: :décès : (su- 

prè, n° 267). fu : 4 Pr at : NE te a qui Us ie seit ° 

it, f, peur 

ses engagements. serait. ‘Evidemment une. cause suffisante pour 
l'exelure ; mais. les syndics. du, failli, ajoute. M. Pardessus:, 

& pourront- -ils offrir de faire ou de compléter sa mise, afin 
. d'assurer à:leur. masse Ja chance des bénéfices que, peut pro- 
duire lé tablissement dans lequel le failli était:commanditaire ? 
Nous n’en doutons point, si..la : société. avait été formée avec 

faculté. concédée explicitement ou,implicitement aux associés 
de céder. leurs droits à qui, bon leur, semblera Mais; s'ilen est 
autrement, ils ne peuvent ç contraindre les associés à: continuer 
la société avec la masse dela faillite, (1), 2: cs 
: Nous. adopions pleinement: ces règles. ri ji te Fr 
“Aucun. doute n existe. que la faillite. dela société même en- 

lraine la dissolution.‘ Bu ur : 

à 277.616. Demamle en jte L art. :1871: a prévu, d au- 
tres, causes, de. dissolution, mais qui.n ’ont plus pour effet de 
dissoudre de’ plein droit la sociélé : :.« La, dissolution des socié- 

re tés à terme, dit le texte, ne peut é être. demandée par l'un.des 
{ associés, Ayant le. terme: convenp,, qu ’aylant:qu'il.y, en à 

et Lut LR E, nt hé if 

se     

n" 
Ant FEV 

© (1) Droit comm., n, 1066,



312 ? LIVRE I 2 pv COMMERCE EN GÉNÉRAL. .. 
& de justés motifs comme lorsqu'un autre’associé manque « à ses engagements, ou qu’une infirmité habituelle le rend & inhabile aux affaires’ de la société, du autres cas semblables « dont la légitimité ét la gravité sont laissées à l'arbitrage des 

‘€ juges. » L eur Dos cp res “ FU a 
L'art: 1871 n’a nullement prétendu donner l’énumérätion complète ‘dé tous lés cas qui permettent de demander l’annu- lation de li société ; il n’a cité que quelques exemples et s’en est ‘rapporté à la sagesse des tribunaux pour prononcer dans cha- 

‘que espèce. Parmi les causes qui peuvent être invoquées, au ‘premier rang doit être placée, comme motif légitime, l'inexé- ‘cution des engagements contractés. Celui qui, par sa faute ou par sa mauvaise volonté, ne remplit pas ses promesses, non- seulement donne le droit de demander contre lui la dissolution ‘dé la société, mais:est passible de dommages-intérèts, sans être admis, bien entendu, à se prévaloir de sa faute pour de- ‘mander l’annulation du contrat; la force majeure'serait seule une excuse pour lui ;'1és aütres assôciés peuvent, s’ils le pré- èrent, le poursuivre pour le forcer à l'exécution de ses enga- gements.' ° ue EE ‘ CE ie ir 
:* D’autres’ raisons indépendantes de tout mauvais vouloir ou : de toute faute, telles qu’une infirmité habituelle, l'absence lé- ‘alement déclarée, un éloignement forcé; comme le’ sérvice militaire (1), enfin toute cause légitime, suivant l'expression de la loi, jugée telle par l'autorité compétente, :autoriscraient également la dissolution de la société avant le terme convenu. Le prodigue ne pouvant contracter une société commerciale (supra, n° 10), Ja nomination d’un conseil judiciaire autori- serait fout au moins les associés à'invoquer l'art: 1871. - | 278. (7. Volonté manifestée par un associé. Le Code Na- poléon'a placé parmi les causes de dissolution la volonté qu’un seul ou plusieurs exprimént de n'être plus en ‘sdciété (Cod. Nap; art. 1865, no 5); mais il à déterminé ‘en même temps, la seule circonstance ‘où ‘cette’ cause ‘puisse ‘être ‘invoquée : « La dissolution de là société ‘Par la volonté de l’une des par- «lies, dit l’art. 1869, Cod. Nap., ne s'applique qu’aux.so- 
    

rer {1) Pardessus, n, 1065. :
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« ciétés dont la durée est illimitée, el s’ opère par une renon- 
« ciation notifiée à tous les associés, pourvu que cette renon- 

‘« ciation soit de bonne foi et non: faite à contre- temps. ‘ 
_: «La renonciation n’est pas de bonne foi, dit l'art. 1870, lors- 
« quel” associé renonce pour s ‘approprier à lui seul le profit que 
‘« les associés S’étaient proposé de retirer en commun. Elle est 
‘« faite à contre-temps, lorsque les choses r ne sont plus entières 
« et qu'il importe à la société que sa dissolution soit différée. » 

_ 279. Cette cause de dissolution ainsi restreinte ne peut 
‘trouver son application en ce qui concerne les sociétés en nom 
‘collectif ou en’ commandite. Il ne “faudrait ‘ pas considérer 
comme illimitée une société devant durer, par exemple, autant 
qu'une certaine opération entreprise par elle; si le terme, dans 
ce cas, n’est pas explicitement fixé, il l'est < au” moins d'une 
-manière implicite. +. :: 
: Un arrêt: de la Cour de Lyon; Tégüéinent molivé, avait 
‘donné à cette cause de dissolution une portée bien plus grande 
‘et établi d’une manière générale que, dans tous les cas où un 
associé en nom collectif déclare ne vouloir plus rester en so- 
‘ciété, le contrat, sans autre" examen, doit être déclaré dissous, 
sauf dommages-intérêts:: de la part de l'associé, l'obligation 
‘étant une obligation de faire, ce n'étaient plusles règles écrites 
“pour les sociétés qui étaient applicables, m mais bien |’ art. 1142, 
Cod. Nap. | | 
‘M. Horson s’est élevé avec force contre cette singulière: doc- 
trine (1); sans doute la société ne peut commencer qu'à la 
condition que chaque associé apportera sa mise.et son concours 
personnel: : c’est ce que nous avons soutenu (supra, n° 99); 
mais, dans ce cas, le refus empêche le contrat ‘de naître .el 
laisse aux autres contractants la liberté de former une nouvelle 
société entre eux;'une fois: la. mise réalisée, le contrat est 

formé, et peut seulement être rompu ‘dans les cas délerminés 
pèr la loi ; s ‘et elle a dit dans quel cas unique Ja volonté d’un 

associé est une causé de dissolution ; “la perte’ d’une mise’ s0- 
ciale n “entraine qu "exceptionnellenient la dissolution: uné fois 

  

(1) Horson, q. 21; Lyon, 18 mai 4823. —, ve également Duvergier, Sociétés, 
n, 449. haie |
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le concours apporté, le refus d'y persévérer, de la part d’un as. 
socié, doit encore moins rom pre une société dont les opérations ont commencé ; l'art. 1149, Cod,-Nap., qui dit que « toute « obligation de faire ou de ne pas faire se résout en dommages- «intérêts, en cas d'inexéculion de la part du débiteur », non- seulement donne. une simple-faculté au créancier et ne : lui impose pas une obligation, mais, la société continuant de sub- sister, il ouvre une action en dommages-intérêts contre l’as- sôcié qui refuse son concours pour. réparation du préjudice qu’il cause aux autres associés, . et £elte; disposition de Ja loi trouve ainsi, une juste et saine application. On comprend que les conséquences sont lout autres; ou de ne pas donner suite à un projet de société, ou -de. rompre brusquement le, cours d'une sociélé en ‘activité. +. … in 
Dans les cas où le dernier $ de l'art. 1868. est. applicable, nous ne pensons pas qu'il soit permis de renoncer. d'avance à Ja faculté açcordée par l'art. 1869, M. Delangle: a, examiné 

cette question avec beaucoup de. soin, ct nous nous rangeons 
Somplétement, à son.avis (1)... n f 280; La Cour de cassation a décidé que cette cause de disso- Jution ne peut, en aucun cas, être invoquée dans. une société par. aclions (2); cette doctrine a été contestée, : mais. à tort. 

Dans les sociétés par :actions, il sera; possible que la pra- tique commerciale offre des exemples de sociétés dont la durée 
Sera illimitée même : nous ne pensons pas, que. l’art. 1869, Cod. Nap., puisse, dans ce cas; être appliqué... . Leute 
... On. peut supposer que l'acte de: société. contient. la. stipnla- tion expresse que. les actionnaires n'auront jamais.le droit de demander à dissolution de la société et n’en pourront sortir 
qu'en. vendant Jeur action, ou. admettre que le contrat est me à get égard ; on peut, supposer.encore. que Ja:société of- fre d'acheter l'action selon le.cours, ou renvoie l'actionnaire à chercher nn agheteur où et comme. il Je. pourra. .Mais:nous Sroyons, inntile. d'entrer. dans: ces. distinctions. parce. que, 

PONT NY Ut 

selon nous, il n’est jamais permis à-un actionnaire de deman- 
  

. (4) Sociétés comm,, n. 667ets. — Sic, Zachariæ, L 3, Pr A1, $ 584... (2) Cass,, 6 déc. 1843 (S.V.44.1.22), _ ion
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der la dissolution d’une société par actions, lorsqu'il n’allègue, 
conformément. à l'art, 1869, Cod. Nap., que sa seule et uni- 
que volonté d’en'sortir. . . :,,,, Lou LS, 

Le droit conféré par l’art. 1869 a. pu quelquefois paraître 
exorbitant; mais la loi est contraire aux engagements per- 
pétuels; elle les prohibe ‘dans .le louage de services : elle 
n'aurait: pu ; sans graves inconvénients, les autoriser dans 
la société et‘imposer pour toujours. la. communauté de vie ct 
d'intérêts à des. personnes : qui. n’ont plus aucune confiance 
l’une dans l’autre et entre lesquelles s’est déclarée la plus com- 
plèteincompatibilité d'humeur : la loi a'donc été sage, Mais 
dans les: sociétés par actions, quel motif allèguera l'actionnaire 
pour vouloir rompre le contrat. qu’il a signé et se dégager d’un 
lien qu’il s’est volontairement imposé? Nous le cherchons en 
vain. Les sociétés par actions ne sont pas une réunion de PEEr 
sonnes, mais une réunion d'intérêts matériels :. comment per- 
melire à chaque associé, à tout moment, sans alléguer même 
une raison, de compromettre, de, la manière. Ja plus, grave 
peut-être. les intérêts des autres actionnaires, en exigeant la 

. dissolution?" ,;...:,, Partis 
Le Code Napoléon n’a point parlé des sociétés par actions : 

l'art. 1869 n’a: donc pas pu s'appliquer à elles; c’est le Code 
de commerce seul. qui les a.nommées, et nulle part il ne 
laisse soupçonner. qu’il ait, voulu accorder à chaque action- 
paire' ce: monstryeux privilége, Aucune société. par actions ne 
serait possible à ces conditions, et il peut y avoir intérêt quel- 
quefois à en créer de perpétuelles, ." 1, ,... 1. 
On. a'cité: également à l'appui de l'opinion que nous re- 
poussons le principe qui régit toute communauté: ct qui :ne 
permet pas que l’on puisse. malgré. soi rester perpétucllement 

+ dans l’indivision. Cet argument a éjé :réfuté de. la, manière la 
plus péremploire: La société est une personne civile distincte 
des individus qui’ la. composent ;. elle. devient propriétaire des 

apports sociaux et, .dans.la société par-aclions au moins, . 
donne.à chaque associé, en échange de sa: mise,. Jes titres 
appelés actions. . « Par. cette combinaison, dit M, Troplong, 
Ces. deux droits ont été tellement différenciés; la propriété 
Sociale a été si nettement dessinée hors du cadre de l’inté- 

FOUR Up ects tt ut e
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rêt ‘des: associés, ‘que, tandis que la société est propriétaire 
d'immeubles, les actions délivrées aux sociétaires sont de 
purs meubles. On ne peut voir un contraste plûs frappant (1). » 
Il D T. a donc pas communauté, cr 

nr ere . SECONDE PARTIE. 

‘ 284. Quand la société, par suite des événements que nous 
venons” ‘de passer en revue, est dissoute, il faut procéder. au 
parlage des biens qui Ja composent ; -le Code Napoléon a dit : 
« Les règles concernant Îe partage des successions , la forme 
« de ce partage, et'les obligations qui en résultent entre les 
« cohéritiers, s “appliquent aux partages entre associés » (art. 
1872). En ce qui concerne : au moins les sociétés commer- 
ciales, puisque nous ‘n'avons pas : à: nous occuper : des au- 
tres, cet article ne trouve: que’ peu. .d’ application ; l’art. 64, 
Cod. comm: suppose que l’on a nommé des liquidateurs ; et 
Suivant un usage admis, dont le sens et la portée ne donnent 
lieu dans le commerce à aucune difficulté , la société ne sub- 
siste plus que pour sa liquidation : celte formule consacrée et 
adoptée pour tous rend le partage à faire d'une extrême sim- 
plicité, et les explications à donner’ fort succinctes. 
: L'art. 64'ne doit pas être interprété dans ce sens qu’un li- 
quidateur sera nécessairement nommé à l'expiration de toute 
société de. commerce; aucune disposition légale. n’a imposé 

celte obligation, et, faute d’user de cette faculté, la liquidation 
appartient à tous les: associés. : Rien ne s'oppose même à ce 
que les associés fassent le partage en nature de ce qui com- 
pôse l’aclif et le passif de la société, mais un pareil moyen 
présenterait ‘des inconvénients de toutes sortes. Dans les so- 

ciétés nombreuses, il y. aurait également des difficultés à lais- 
ser le soin de la liquidation à tous les associés, et, d’un autre 
côté, il ya intérêt | pour eux à se décharger d’un travail fasti- 
dieux et désormais sans “profit. Il ne faut donc pas s "étonner 

- de voir des liquidateurs nommés en toute occasion. Le 
‘282. Quelquefois l'acte de socié été même a désigné d’ avance 

les Jliquidateurs; aucune difficulté ne péut s'élever dans ce cas. 
Frs nf ci Mn to Lu 

/ “a Sociétés n 9741 Cr ORBech Buenos ie des ati
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Si cette précaution n’a pas été prise au moment de la disso- 
lution de la société, ilya lieu de procéder à cette nomination : 
mais nous pensons. qu’elle ne peut émancr que de l’ unanimité 
des suffrages de tous les associés, dont chacun d'eux va re- 
meltre ses intérêts au liquidateur (1). Toutefois l’usagé ‘de 
quelques places semble donner ce droit à la majorité, mais il 
faudrait que cet usage fût constaté d’une manière bien irrécu- 
sable pour être suivi comme loi. el présumé de plein droit avoir 
été tacitement accepté par les associés. . 

” Si les associés ne peuvent s'entendre, un moyen facile s "of. 
fre à eux de sortir d'embarras ; cette divergence a été consi- 
dérée, par une pralique ‘constante et qui ne rencontre aucun 
contradicteur, comme une contestation entre associés : par suite 
les tribunaux doivent être saisis, et c’est à eux qu'il appar- 
tient de mettre fin à la contestation en nommant le liquida- 
teur (2). Si tous les associés se. mettaient d'accord plus tard 
pour désigner un autre Jiquidateur, le choix fait par. justice, à 
leur défaut, ne mettrait pas obstacle à l'exercice de ce droit. . 

283. Dans aucun Cas, il n’exisle de Jliquidateur’ de “plein 
droit. Un liquidateur ne peut. tenir. ses pouvoirs que d'un 
mandat exprès; mème dans le cas où > par suite de décès ou de 
disparition, un seul associé ‘sérait resté en possession. de l'ac- 
tif, il ne. pourrait s’attribüer la qualité de liquidatenr ; il doit 
appeler les héritiers où. représentants des’ autres associés pour 

procéder à la nomination d’un liquidateur (5): : 
Cette hypothèse ne doit pas être “confondue avec celle où 

tous les individus ayant, composé l’ancienne société dissoute 
procèdent eux-mêmes à la liquidation ;. si, un liquidateur n'a 

pas élé nommé par eux, ‘celte qualité appartient nécessaire 

ment à tous. Mais il faut remarquer que l'art. 1857, C. Nap., 

qui décide que, lorsque plusieurs associés sont chargés d’ad- 

ministrer, ils peuvent faire séparément tous les actes de celte 

ss 

de, ne 1. 987; | mroplong, De 
L l On 

a Malpeyre et Jourdain, p. 32333. B. Paris, L 

4025. — Contra, Persil, p. 380 ; 5 Delangle, n 6 

(2) Malpeyre et Jourdain, p. 323 ; Troplong, n° . 

° (3) Cass,, 43 juin 4831 (D.P.34.4.200) Troplong, n°1033; Pardessus, n. 

A074-1°, 
‘ 
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administration, cesse de Jeur être applicable, puisqu ils ‘né sont plus’ associés. Ils sont. simplement” communistes, ét’ un seul ne peut plus agir sans le: consentement de tous ‘les aü- ires. "Il n y a. rien de singulicr. à ‘refuser à chaque ancién associé des pouvoirs aussi éteilus q qu'en aurait un Jiquidateur mandaiaire de tous et tenant dé Y acte ( qui l'a nommé les droits dont il use. ie 

: 
"Si'plusieurs liquidateurs étaïént nominés; ils'ne pourraïént également agir l’un sans l’ autré, à moins s de pouvoirs” exprès concédés' par le mandat. 

| 284. Aucune condition spéciale n’est requise dés” liquida- teurs ; on peut ‘choisir même un homme étranger à la ‘so- ciété (1). Celui qui ‘préséntera’ les garanties les” plus rdssu: rantes d'intégrité et d’habileté doit étre préféré, iais il semble äaturel .de s'adresser aux anciéns sSociés gérants et à ‘celui d entre ‘eux dont le nom inspirerà plus de confiance. +." ‘ La liquidation put êlre confiée & ünc où à plusieurs per sonnes, ; pour la liquidation ‘entière, où pour un D temps limité ; une indemnité peut être exigée. s condor UL associé nômmé liquidateur } par l'acte de société: ne: pèut être r'évoqué sais ‘cause légitime , même par tous : ‘les’ autres associés ; son consentement ést évidemment : nécessaire’ pour former. l'unanimité, qui, seule peut modifier lés' conditions du 
contrat primitif ; ‘ee n ‘est que par voie ‘de justice qu il pour- rait être révoqué. Si le liquidateur ; même nommé païr l’acté de Société, .esk, ‘au contraire, élranger à la société, \ Fünanimité 
des associés’ pouria le remplacer ; ce que’ tous 1e asociés'ônt fait, tous également j peuvent lé défaire; c’est ün” Siinpilé man dat qu’ils avaient donné @).. PE Res tes es Le liquidateur : nommé après | Ja ‘dissolution dé la Société est. révocable, dans ious es Cas, par ceux qui l'ént chôisi . 285. M Pardessus enseigne qué l'associé: désigrié pour faire la liquidation par l'acte de société où par-convention postérieure : peut : être: requis. par 5es. coassociés de : donner 

  

\ 

1033, 

(2) Troploug, n, 4037, 

+" (4) Horson, q..22, 1, 2e p pe 95: Malpoyre et à Jourdain, pe 324; “Troong me 
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caution,:s’il:n’en a été dispensé par l'acte de sa nomination ; 
et y être ‘condamné par jugement, si les autres :associés offrent 
de se charger de la liquidation, en fournissant ce "cautionne- 
ment (1).: Nous persons avec M. Troplong que cette doctrine 
ne doit pas être admise et qu’on ne peut: modifier äprès coup 
une convention librement consentie, saüf s’il y avait des 'mo- 
tifs ‘légitimes, -nés ou découverts depuis la nomination, qui 
dontiassént dé justes craintes, de s'adresser à l'autorité judi- 
iaire, qui apprécierait (2). 24 5 Lite “ 
286: "Les pouvoirs du liquidateur doivent être très-étendus. 
Toutes les fois qu’il's’agira de régler un compte, soit en 
payant, soit enrecevant, le liquidateur est la ‘société elle 
même : « Îl'réprésente la société tout entière, dit M. Pardessus, 
pour ‘tout ce qui tend à régler ‘d'une manière ‘définitive ce 
qu'elle doit ou ce qui lui est dû (3); » et la dissolution et la 
liquidation ‘étarit riotoires; si un débiteur. avait’ payé: entre 
les mains d’un associé non liquidateur, le paiement pourrait 
être’ déclaré non libératoire (4). +" -" * DS 
- Quoique à bien des égards’ lé liquidäteur semble devoir être 
considéré comme mandataire des associés, il peut cependant 
dévenir leur adversaire, car; s’il en est quelques-uns qui n’aïent 
pas rempli envers la société toutes leurs obligations, il a qua- 
lité pour les’ pouréuivre { si ‘la société, d'un autre côlé,'est 
débitrice envers eux,” c’est ‘au liquidateur que les associés 
s’âdresseront;:non comme à leur’ mandataire, mais comme au. 
représentant de leur débiteur "(8j 2" °c" Ur 

287. Pour bien définir'le caractère du liquidateur’ et, par 
suite, sés pouvoirs, dire jusqu'où ils s'étendent, comment ils 
Sont limités, il: faut bien admettre: avec l'usage ‘commercial 
qu'à la dissolution:de la société il se ‘forme une nouvelle per 
Sonne civile distincie des associés, comme de l'ancienne société 
qu'ils avaient formée : ‘c'est la société de liquidation," dont le 

(1) Droit comm., n. 1074-4°, - nor . 
) Troplong, n. 4044, — V. l'observation du tribunal de commerce de Lyon. 

(Observations, t, 2, Aïe partie, p. 536), observation qui n'eut pas de suite, 
(3) Droit comm, n. 4074-2, _— atogoiietoteet 

(4) Troplong, n. 1041; Malpeyre et Jourdain, p. 337. 
(5) Troplong, n, 1040.
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liquidateur est le gérant, le. représentant. complet.” Mais cette 
sociélé n’a pas pour.but de rien entreprendre, elle doit seule 
ment terminer..ce qui est commencé, sous la condition. de - 
rendre compte ; et c'est ce qui la distingue .de;lancienne so- 
ciété dissoute; dont elle est ‘héritière passivement et active- 
ment. En cette qualité, elle est substituée à tous ses droits 
comme à toutes ses. obligations (1); elle la représente-en jus- 
tice,. en demandant comme en défendant, et c’est contre le li- 
quidateur que doivent être dirigés tous les actes de poursuite. 

. Le liquidateur, après avoir fait inventaire et mis, par suite, 
tous les comptes à, jour,: paie toutes les’ dettes et recouvre 
toutes: les créances. Les objets formant l'actif social doivent 
être vendus et convertis cn espèces ; aucune distinction ne doit 
être faile entre les meubles et les immeubles : ils sont tous ré- 
putés vénaux par: l'état. de liquidation et doivent être' réa- 
lisés (2), à moins que les associés n'aient usé ‘du'droit.incon- 
testable qui leur appartient: de se partager en nature:les 
meubles comme les immeubles ou. d'interdire au Jiquidateur. 
le droit de les:vendre, c’est-à-dire, :en d’autres termes, de les 
liquider. 5... RP TE 
Plusieurs auteurs pensent qu’à moins, de pouvoirs éxprès 
ou. du, moins présumés par les circonstances, le liquidateur ne 
pourrait. vendre des créances non ‘échues et moins.encore les immeubles sociaux-(3). Ces pouvoirs nous semblent, au con- 
traire, devoir être toujours présumés, si l’acte qui nomme le: 
liquidateur ne les. a restreints d’une manière explicite. Com-: ment liquider, si l’on ne peut vendre?" . -: Un CU 

- On a contesté encore que le liquidateur eût le droit de tran-. siger et de compromettre :. «Le droit de, compromettre, :dit 
M. Troplong, est le corollaire:du droit de disposer (4): » mais le liquidateur qui peut vendre ne dispose-t-il pas?.Sans doute, : le liquidateur pourrait abuser du droit de compromettre, mais, au même litre que des autres Pouvoirs qui lui sont conférés : 

(4) Douai, 47 juil, 4841 (1 du pe, 484, à 2. pe 389 {2) Troplong, ne 1047, + "+. ARNO, 
(3) Pardessus, n. 1074-29; Delangie, n. 694; Peisil, P- 367; Pris, tu 4, n. 4006, (8) Troplong, n, 4093, 5.004 0 tie eee Lou 

  

ia ous ete hi oi ,
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on doit le supposer digne de la confiance des anciens associés 
qui l'ont investi de'ses fonctions. ji nor | 

Toute la question, il faut bien le dire, se réduit à inter- 
préter le mandat dont est chargé le liquidateur et qui ne peut 
être assimilé au mandat ordinaire. Dans la pratique, nous le 
croyons du moins, le pauvoir de transiger et de compromettre 
est implicitement contenu dans la mission de liquider: car 
transiger et compromettre, c’est assurément liquider. C'est 
l'opinion de M. Vincens(1}, deM. Horson (2), de M. Pardessus. 
« Autrement, dit ce dernier auteur, la liquidation serait im= 
possible dans beaucoup de circonstances. On ne peut croire 
qu’en prenant des mesures pour effectuer leur liquidation, les 
associés aient entendu ou voulu qu’elle ne püt jamais être faite 
par des voies amiables (5), »1 "+ . ‘°" :: 

Il sera prudent, cependant, dans l’acte qui nomme le liqui- 
datcur, de comprendre expressément un semblable pouvoir, 
qu’il nous semble d’une bonne administration de lui conférer ; 
c’est un sûr moyen d'éviter une contestation qui pourrait aisé- 
ment s’élever, puisque la plupart des auteurs et Ja jurispru- 
dence se sont prononcés dans un sens opposé à notre opinion (4). 
Si l'acte portait que le liquidateur est nommé avec les pouvoirs 
les plus étendus , une désignation plus complète deviendrait 
évidemment inutile. : {24 ‘.;....:.. L 

288. Le liquidateur est tout à fait impuissant à créer, sous 
aucun prétexte et à aucun titre, une charge nouvelle aux an- 
ciens associés. Ainsi, quoiqu'il puisse vendre, il ne peut hy- 
pothéquer (8), car c’est créer unc’ charge : ainsi, il ne peut 
obliger les anciens associés par la souscription, ni même par 
l’endossement d'effets de commerce. S'il n’a pas en mains les 
fonds suffisants pour faire face aux: engagements ‘de la :so- 
ciélé qu’il liquide, il doit s'adresser aux anciens associés, afin 

  

: € 

(1) Lég, comm, t, 4er, p. 363. | 
(2) Quest, 44... : oo -. Luca 4 s. (3) Droit comme, n.1074:2%, 7 

il, p. 364: (4) Gass., 45 janv. 1812; Troplong, n. 1023; Delangle, n. 688; Persil Ps Malpeyre et Jourdain, p. 532 ets. - CU 8 * (5) Cass., 2 juin 1836 (D.P.36.1.381); Troplong, n. 4022 ; Delangle, n. des Pardessus, n. 4074-2°. 
4 1 . 21
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qu’ils lui en fournissent les moyens, ou lui donnent les pou- 
voirs exprès nécessaires pour .se: procurer les fonds .qui lui 
manquent. Lu: , ns. 4 DUO ci eu 
. Cette question a cependant été controversée (1)'et deux ar- 
rêts de la Cour de Rouen ont jugé contrairement .à notre opi- 
nion (9)... .. ibn ue rune 
Dans la première :des deux espèces jugées par la Cour de 
Rouen; le liquidateur.avait signé par procuration de l’ancienne 
société, ct l’on pouvait admettre, par suite, qu’une .autorisa- 
tion expresse lui avait été accordée : mais cette circonstance ne 
se retrouve pas dans la seconde espèce. Sans doute le liquida- 
teur peut vendre les marchandises et en employer le prix. à 
solder les dettes,. ainsi que. toutes autres sommes qu’il aurait 
touchées à quelque titre que ce soit ; mais la négociation d’un 
effet peut entraîner des conséquences plus graves ; si l'effet est 
simplement'impayé entre les mains du liquidateur, chaque as- 
socié supportera sa part de la perte; s’il y a négociation, le non- 
paiement ou même le moindre retard donrierait une action soli- 
daire contre lous les associés. Ces négociations peuvent, il est 
vrai, être nécessaires pour fournir au Jiquidateur les sommes 
dont il a besoin, mais, nous le répétons, les associés ne refu- 
seront :pas alors évidemment de donner au liquidateur ui 
mandat spécial et suffisant ; à défaut ; il ne doit pas pouvoir 
les cngager. si : E Lee net OR | LT 

La jurisprudence accorde encore au liquidateur le droit de 
donner valablement en nantissement des marchandises appar- 
tenant à la société (3), et rien, en effet, ne semble devoir s'y 
QPPOSE eu et 

: Dans aucune circonstance la nomination d'un liquidateur 
n’enlève aux liers l’action directe contre les associés; mais ce 
seruit au liquidateur d’abord que l'ayant droit devrait s’adres- 

this trie 

    

? Massé, L 5, n.58, refusent au liquidateur le pouvoir d'engager à aucun titre la société, — Contrd, Malpeyre et Jourdain, p. 332; Vincens, L4®r, p, 362, n.2; Delengle, n. 690; J. B, Paris, £. 4er, n, 1012. 
(2) Rouen, 42 avril et 26août 1845 (3. du P., 4848, & 4er, p, 651). (3) Paris, 47 mai 4849 (S.V.49.2,289); Cass., 5 mars 4850 ( J. du P., 50, L 2; pe 348}. oo Lou _—. 

(4) Troplong, n. 1012; Horson, q. 40 et 41, P. 38 ets.;, Frémery, p. 70;
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ser comme au représentant: de l’ancienne. société débitrice ; 
anlérietirement à la dissolution, les tiers devaient poursuivre 
et faire condamner préalablement la société ; après la disso- 
lution, les règles sont les. mêmes, mais c’est le liquidateur 
qui représente la société. 

289. La qualité de liquidateur est parhitement distincte de 
cellé d’associé ; sices deux qualités peuvent être réunies dans 
la même personne, elles ne se confondent pas néanmoins. 
Ainsi, là condamnation prônoñcée. contre le liquidateur ne 
l affecte que comme un iandataire, € ou, si l on véüt, comme un 
héritier bénéficiaire, et ne peut l'atteindre que jusqu à con< 
cürrence des valeurs qu il à entire ses mains; il n’est pas ténu 
sur ses biens ; il n’ésl pas contraignablé par corps, si ce n’est, 
bien entendu, à raison des valeurs appartéiänt à la société, 
dont il est détenteur. | 
À côté de lui sont lès äncicris ässociés tenus solidäirement du 

toutes les obligations sociales, s'ils sont en nom collectif, et 
jusqu’à concürrence de la mise, s’ils sont commanditaires. 

Si donc c’est un associé qui à élé nommé liquidateur , ‘il 
peut être poursuivi dans cette double qualité ; mais la de- 

mande doit le porter expressément ct dire que l’action est 
formée à raison de la qualité de liquidateur a de celle: d’asso- 

 cié (1). ‘ 
o« Ainsi done, dit M. Troploné, la liquidation luissé & subsis- 
er toutes les actions des tiers contre ‘l'aricicnnie” société ; ils 

Peuvent exercer ces actions tänt contré les ci-devant associés, 

leurs veuves; héritiers ou ayants Cause; qüe contre'le liquida- 
ieur, en tant que comptable des valeürs sociales; et;'si'ce li- 
quidateur est en même temps un ancien associé, ils peuvent 
le poursuivre ; tant en son-nom personnel que comine liquida- 
teur; pour obtenir une double condamnation (2): » : : 

290. Ces règles sont simples et ne peuvent sans doute don= 
ner lieu à aucune difficulté, . mais, rapprochées du: texte de 
l'art. 64, Cod. comm., elles ont fait 1 naître une discussion fort 

grave. : Poe haie Res or ’ 

  

{&) Troplong, n,4046. 

(2) Troplong, n. 4048. -
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Le texte de cet article dit fort’netlement que les actions 
contre les associés non liquidateurs, leurs veuves, héritiers et 
ayants cause, sont prescrites par cinq ans. _ 

Il est certain également que les actions contre le liquidateur 
durent trente ans. L | . 

Les-poursuites intentées contre lui n’ont donc pas pour 
effet d'interrompre la prescription contre les associés. 

Mais, si le liquidateur est un ancien associé, la qualité de 
liquidateur se confond-elle, quant aux effets de la -prescrip- 
tion, avec celle d’associé, de façon qu'il n’y. ait prescription à 
son égard que par trente ans, soit comme liquidateur comp- 
table, soit comme associé indéfiniment tenu ? 

Le texte n’accordant le bénéfice de la prescription quin- 
quennale qu’à l'associé non liquidateur, faut-il en conclure, par 
une rigueur de déduction qui semble bien sévère, que l'associé 
liquidateur est exclu de cetavantage, et que, dans cette unique 
occasion, ces deux qualités, que nous avons vues jusqu'ici, 
d'un accord unanime, être toujours si soigneusement distin- 
guées, arrivent à être complétement confondues? C’est l'opi- 
nion de M. Pardessus ct de M. Troplong (1). 

MM. Malpeyre et Jourdain et. Bravard-Veyrières ont sou- 
lenu une opinion contraire (2); ils ont insisté avec force , 
sur celte ‘considération ,: qu'en permettant de poursuivre 
l'associé liquidateur pendant trente ans, on retirait d’une main 
ce que l’on semblait avoir accordé de l'autre, puisqu’il était 
certain, et tout le monde en convient, qu’il aura son recours 
en garantie contre ses coassociés. : ee — 
| Sans doute, il y a une différence pour eux à êlre soumis 
à l’action directe et solidaire des tiers ou à n’être tenu. que 
pour leur part et portion, que le liquidateur peut seulement 
leur demander ; mais nous. croyons que la loi a voulu faire 
pour eux plus encore ct ne pas rendre Ja position du liquida- 
teur aussi. mauvaise, : | 7 

En effet, si l’un des associés à qui le liquidateur s’adressera 
    

(1) Pardessus, n, 4090 ; Troplong, n. 1054. so ‘ ce (2) Malpeÿre et Jourdain, D. 348ets,; Dravard-Verrières, p. 94ets. 
ss
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pour sa part et portion est devenu insolvable, il devra donc 
seul supporter cette insolvabilité?  °.: : : . ©! .. 

La loi n’exige nullement que la liquidation soit confiée à 
l'un’ des associés ; elle a cru ce fait parfaitement indifférent ; 
il s’en faut de beaucoup quil le soit cependant. Si le liquida- 
teur est étranger, tous les associés sont complétement libérés 
après cinq ans; dans le cas contraire, non-seulement l’un 
d'eux esttenu directement pendant trente ans, mais tous les 
autres le sont indirectement pendant le même temps: où trou- 
ver la cause d’une parcille différence; comment l'expliquer 
et la justifier ? Quels sont les négociants assez insensés, dans 
une pareille situation, pour ne pas choisir un étranger pour li- 
quidateur ? et cependant presque toujours la liquidation sera 
mieux faite par un associé que par tout autre. Il faudrait donc 
soutenir que la loi a voulu que la liquidation fût confiée à l’un des 
associés, ct personne ne l’a dit jusqu'ici. Une raison puissante 
de décider, c’est que les co-associés sont tenus indirectement. 

291. « En droit commun, dit M. Troplong, la prescription 
est de trente ans ; pour la réduire à un moindre temps, il faut 

une disposition particulière. Où est cette disposition ? J'en lis 
bien une dans l’art. 64 du Cod. de comm.,'en faveur des asso- 
ciés non liquidateurs ; mais en ce qui touche les associés li- 
quidateurs, cet article est muel: Je ne lirerai pas avantage de 
la maxime si souvent trompeuse : qui dicit de uno negat de 
altero. Je concéderai qu’il n’y a pas exclusion expresse du li- 
quidateur , mais tout au moins il y a silence, et c’est ce si- 
lence qui le laisse sous le droit commun. Quelques phrases 
cmpruntées à la discussion du conseil d'Etat ne peuvent sup- 
pléer à l’absence de cette loi toujours nécessaire pour substi- 
tuer une prescription abrégée à la prescription ordinaire (1). » 

Nous professons pour la-lettre de la loi le plus profond res- 

“pect; mais ce respect n’exige pas que nous fassions abstraction, 
en la lisant, des principes qui dominent chaque matière et en 
forment le droit proprement dit Le principe ici, le droit, toutle 
monde l’a dit, c'est la séparation nette et formelle de la qua- 

(1) Sociétés, n, 1051. 

e
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lité de liquidateur et de celle d’associé. L’art. 64 y est-il con- 
traire ? Nullement : « Toutes acrioxs; dit-il, contre les associés 
non liquidateurs, sont prescrites cinq. ans après, ete... » 
Toutes aclions, au contraire, par suite, ne sont point prescri- 
tes contre l’associé liquidateur : et, en ctfct, toutes actions ne 
sont point prescrites contre lui, puisqu'il peut être poursuivi 
pendant trente ans, comme liquidateur. ‘L'art. 64 peut avoir 
pour but de réserver expressément ce droit. La loi a-t-elle été 

- plus loin; a-t-elle dit que les actions, ‘comme associé, qui, 
pour tous les autres sont prescrites par cinq ans, dureraient 
contre lui trente ans, contrairement à toute équité , à cette 
règle universellement admise, qui veut que les deux qualités 
restent entièrement, complétement distinctes ? A-t-elle dit 
qu'après les cinq ans écoulés la dislinction entre l'associé et le 
liquidateur disparaît ; que le bénéfice qu’elle accorde aux so- 
ciélés exige, pour être icomplet, que le liquidateur soit étran- 
ger ? Non, évidemment, et le contraire a été répété au conseil 
d'Etat ; mais la loi n’a pas voulu toutefois que le liquidateur, 
par cela seul qu’il avait été associé, pût repousser par cinq 
ans Jes actions qui compètent contre lui à raison de sa qua- 
lité de liquidateur. Quoique associé, il est traité comme 
un liquidateur étranger; mais les associés, soit qu’ils choisis- 
sent l’un-d’eux ou un étranger, ne changent pas leur position, 
que la loi commerciale a voulu faire telle, parce que, dans le 
commerce, les négligences ne sont pas facilement admises, ‘et les prescriptions, én conséquence, tendent toujours à être 
abrégées. Do ee Pie ec 

Ajoutons, au reste, que ce bénéfice si bien en rapport avec les. habitudes ‘commerciales. est entouré pour les tiers de 
loutes les garanties désirables et disparait devant toute pour- 
suite judiciaire. . de 

292. M. Troplong, poursuivant son raisonnement, arrive 
forcément à dire : .«. Si ces raisons sont considérées comme 
devant l'emporter, on Sera conduit à faire un second pas ct à 
décider que, dans les sociélés qui n’ont pas de- liquidateur, Ja 
prescription quinquennale n'a pas lieu. Pourquoi? C’est qu’a- 
lors tous les associés sont saisis collectivement de l'actif so- 
cial; c'est que la liquidation appartient à tous et que, chaque
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associé étant liquidateur,: il n’y a plus d'exception pour per- 

sonne (1). » Nous n’admeltons pas celte règle. "1 °. 

295. Une fois la liquidation terminée, il y a licu.de pro- 
céder au partage. Dans les sociétés commerciales, on opérera 

presque toujours sur des valeurs mobilières; il-y a peu d'intérêt 

à dire, par conséquent, que le partage d’après les principes 

généraux est déclaratif et non translatif de propriété ; qu'il n’a 

pas pour effet ‘en d’autres termes, d'attribuer, de donner la 

propriété de l’objet à celui qui l'obtient dans le partage, mais 

de déclarer qu’il lui appartient déjà: Presque tous les auteurs 

font rétroagir cette propriété au moment où l’objet est entré 

dans la société; M: Duvergier pense qu'il ne faut remonter 

que jusqu’au moment où, la société étant dissoute; les associés 

ont: cessé d’être en société pour être en communauté. La 

question, même pour les immeubles, n’aura que rarément.un 

intérêt pratique, puisque tout le monde convient que les char- 

ges créées par la société subsistent dans tous.les cas el doi- 

vent être respectées. par célui dans le lot duquel: tombe l’im- 

meuble; il n’en serait pas tenu, au contraire, et cela également 

dans tous les cas, si ces charges avaient été créées, soit avant, 

soit depuis la dissolution de la société, par tout autre que par 

lui, puisque l'immeuble appartenait:ou à la société comme 

personne civile distincte, ou à-lui, en vertu de la fiction qui 

fait : remonter son:droit au moment.où l'immeuble est entré 

dans Ja société. 1222 ti on TS ! 

29%. Le. partage d’une ‘société étant, dans de certaines li- 

mites, régi par les mêmes’ principes que celui qui intervient 

entre cohéritièrs, l'acte est susceptible de rescision pour lésion 

de plus du quart, et'le droit de la demander dure dix ans (2). 

Mais nous ne croyons pas, contrairement à l'avis de M. Par- 

dessus, que le tiers auquel un associé aurait, depuis que Ja so- 

ciété est'dissoute et.avant partage, cédé ses droits sociaux, 

moyennant une somme d'argent, pût être écarté du partage, 

soit par. tous les associés, soit'par un seul ; en ui rembour- 

sant ce qu'il a payé pour les acquérir. Ge droit a Cle accordé 

(4) Sociétés, n. 1051. . _ 

(2) Code Napoléon, art. 887 et 13043 Pardessus, n, 4085,
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par l’art, 841, Cod. Nap., aux cohériliers, mais aucune dis- ‘Position légale ne l’a étendu aux associés. « L'intérêt des fa- milles dit M. Troplong, doit faire écarter du partage l'étranger qui vient troubler son repos; mais la présence d’un étranger au partage d’une société n’a rien d’effrayant. La société finie, les associés sont étrangers les uns aux autres : qu’im- Porte que l’un d’eux soit remplacé par un étranger(1)?» L’acte social pourrait établir que, si l’un des associés vendait sa part, la préférence devrait être accordée aux coassociés: cette sti- pulation n’a rien que de licite, mais elle ne peut être suppléée. 295. Les ‘associés se doivent réciproquement garantir les lots : ainsi, si l’un d’eux était évincé d’un bien social qui aurait été contenu dans son lot , Où s’il se trouvait avoir payé plus que sa part de dettes, il aurait ; dans tous les cas’, son recours pour rétablir l'égalité. Il faut excepter le cas où il y a eu forfait et où, l'événement étant prévu, l'associé en a pris l’éven- tualité à sa charge. Don LU Li “M: Pardessus examine une. difficul 

soulever. 1... | ot iet e - Pierre ct Jacques formaient une sociélé qui a été dissoule par la faillite. Les dettes sociales s’élevaient à 200,000. francs ; par:suile de l’abandon qu'ont. fait les associés. de toute leur fortune s’élevant, celle de Pierre à 80,000 francs et celle de Jacques à 50,000 francs > les créanciers les on! tenus quittes. Jacques ayant, par la suite, rétabli ses affaires, Pierre peut-il exiger de lui 15,000 fr:, moitié de la Somme qu'il a payée de plus que:lui aux'créanciers communs ? Notre auteur se pro- 

té que cetic règle peut 
pt 

4 

nonce avec raison pour la négative. Au moment où l’arrange- ment a été conclu; la société était dissoute , dit-il: les créan- ciers ont: traité : directement avec chacun des débiteurs, ct Pierre: a bién payé plus que Jacques, mais non’ plus que sa part : il ne peut donc rien réclamer, puisqu'il n’a rien payé à la décharge de Jacques (CD Hoiat 296. Lés créanciers particuliers d’un associé ne peuvent 
TT 

(1} Sucictés, n. 1059, — Si, Duranton, 1, 47, D. 443; Duvergier, n. 472; Persil, p. 48. 
. : ‘ (2) Droit comm., n. 4086,



DES SOCIÉTÉS, — Art, 64. : 529 
êlre admis à intervenir dans les opérations de la société, ni en demander la dissolution et la liquidation : mais, la société dissoute, ils pourraient intervenir au partage pour veiller à ce qu’il ne fût pas fait en fraude de leurs droits (1)... : 

Ilexiste une assez vive controverse pour savoir, dans le cas où ils n’auraient préalablement fait aucune opposition, s'ils pourraient également attaquer le partage consommé. La néga- tive nous paraît préférable, et nous pensons que l'art. 882, Cod. Nap., peut leur être opposé. Mais cette question, qui est du domaine’ du droit civil plus que du nôtre, partage les au- teurs et à été décidée en sens’ divers par un grand nombre 
d’arrêts. : 7... | Lo. 

297. La prescription de l’art. 64 ne court que du jour où 
la société finit par l'expiration du terme qui avait été fixé, ou 
bien du jour où l'acte de dissolution a été rendu public: « At- 
tendu, a dit la Cour de cassation, que la dissolution d’une 
société avant le terme fixé par l'acte qui la constitue ne peut 
faire courir contre les tiers la prescription quinquennale établie 
par l’art. 64, Cod. de comm., que si les tiers ont été avertis 
de cette dissolution par l'affiche et la publication de l’acte qui 
contient la convention; attendu, en effet, qu'une prescription 
ne peut courir contre qui ne peut agir, et que les tiers ne sont 
pas mis légalement en demeure d'agir. en vertu d’un acte de 
dissolution qui n’a point été porté à leur connaissance par les 
Moyens.et dans les formes établis par la loi (2). » . 
… Gette prescriplion courrait en faveur d’un. associé retiré, 
mais à compter. également du jour où sa retraite aurail été 
rendue publique (5). Dot 

Elle frappe, du reste, tous les créanciers même mineurs (4); 
Mais l’exception de minorité peut être invoquée dans la pre- 
Scription de droit commun applicable au liquidatcur. . 
Elle cesse de pouvoir être invoquée quand il y a faillite. | 

:: Elle n’éteint pas les actions que :les associés peuvent avoir 

  

- (1) Pardessus, n. 1087. ‘ ci _ (2) Cass., 24 nor. 1845 (2. du P., t. 45, L 2, p.673). 
(3) Cass., 7 juin 4830, . 
(1) Pardessus, n,1090-1° ; Delangle, n. 727,
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les uns contre les autres; les actions des associés entre eux ne 
se prescrivent que par trente ans. : - | 
“La: Cour de Paris, interprétant notre article, a décidé avec 

raison « que l'associé. liquidateur, qui a été remplacé par son 
Coassocié après s’être conformé ‘aux dispositions prescrites par 
les art..49 et 46, Cod. comm, avoir rendu ses comptes, s’être 
dessaisi de toutes les valeurs, de tous les livres et titres de la 
société, n’est plus qu’un associé non liquidateur:et a le droit 
d’invoquer la prescription de cinq ans, à partir du jour de sa 
retraite; que les créanciers de la société qui n ont exercé au- 
cune action dans cet intervalle de temps: seraient fondés à 
critiquer les comptes par lui rendus de sa gestion, mais qu'ils 
ne peuvent prétendre qu'il est personnellement responsable 
pour le passé des dettes de la société, ct, pour l'avenir, des faits 
de l à gestion du nouveau liquidateur G). » . 

  

CTITRE ave De 
Des Séparations de viens. 

  

ARTICLE 6. 

Toute demande en Séparation de biens sera à pour- 
suivie, instruite et jugée conformément à ce qui est 
prescrit au Code civil, livre IL, titre V, chap. Il, 
sect. III, et au Code de procédure civile, 2° partie, 
My. L tit, VOL. | 

: Lot st | 

Lor.. 

ARTICLE 66... hu ce Cu si is ÿ- 

Tout j jugement qui prononcera’une ‘séparation de 
corps ou un divorce entre märi et femme,” dont l'un 
serait commerçant, sera soumis aux formalités pre- 
scrites par l'article 87 2 du Code de procédure civile; 

(4) Paris, 20 avril 4847 (S.V.47.2.299), * 
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à défaut de quoi les créanciers seront toujours admis à 
s'y opposer, pour ce qui touche leurs intérêts, età con- 
tredire toute liquidation qui en aurait été la suite. : 

298. Ce n'est qu’à la suite d’une discussion qu’on a com- 
pris au conseil d'Etat, qu’au lieu de crécr des dispositions qui 
ne pouvaient qu’établir sans profit diverses manières de pro- 
céder dans des cas semblables, il était préférable de s’en jfenir 
aux règles générales établies par le Code Napoléon et le Code 
de procédure civile, auxquels il faut se reporter (1). 
  

(1) Locré, Lég. comm., tt, 47, p. 2Ahets.:  : 5: motor 
Con Nar., art.:4443, La séparation de biensne peut être poursuivie qu’en justice par la femme dont la dot est mise en péril, et lorsque le désordre des 

affaires du mari donne lieu de craindre que les biens de celui-ci ne soient point suffisants pour remplir les droits ct reprises de Ja femme. — Toute séparation Yo- Jontaire est nulle, ©. ‘°° :" L D 
1444. La séparation de biens, quoique prononcée en justice, est nulle, si elle n’a 

point été exécutée par le paiement réel des droits ét reprises de la femme, effectué 
Par acle authentique, jusqu'à concurrence des biens du mari, ou au moins par 
des poursuites commencées dans la quinzaine qui a suivi le jugement, et non 
interrompucs depuis, CN ct 

* A&5. Toute, sépüration de biens doit, -avant son exécution, être rendue pu- 
blique par l'affiche sur un tableau à ce destiné, dans la principale salle du tri- 
bunal de‘prernière instance, et de plus, ‘sile mari ost marchand, banquier ou 
commerçant, dans celle du tribunal de commerce’ du lieu de son domicile; et ce, 
à peine de nullité de l'exécution. — Le jugement qui prononce la séparation de 
biens remonte, quant à ses eflets, au jour de la demande. 

1446. Les créanciers personnels dé la femme ne peuyent, sans son consente- 
ment, demander la séparation de biens. — Néanmoins, en cas de faillite ou de 
déconfiture du mari, ils peuvent exercer les droits de leur débitrice jusqu'à con- 
Currence du montant de leurs créances. due 

© 4447. Les créanciers du mari peuvent se pourvoir contre la séparation de biens 
Prononcée et même exécutée en fraude de léurs droits ; ‘ils peuvent même inter- 
Yenir dans l'instance sur la demande en séparation pour la contester. _ 

— Cove Proc. ‘av. art, 865. Aucune demande en séparation de biens ne pourra 
être formée sans une autorisation préalable, que le président du tribunal devra 
donner sur la requête qui lui sera présentée à cct eflet. Pourra néanmoins Je pré- 

sident, avant de ‘donner l'autorisation, faire les observations qui lui paraitront 
Convenables. ot co 

| 866. Le greffier du tribunal inscrira, sans délai, dans un tableau placé à cet 
effet dans l'auditoire, ‘un extrait de la demande en séparation, lcquel contiendra, 

‘4° la date de la demande; 2°lesnoms, prénoms, profession et demeure des époux ; 
3° les noms et demeure de l'avoué constitué, qui sera tenu de remettre, àcetelet, 
ledit extrait au greffier, dans les trois jours de la demande. . 

"867. Pareil extrait sera inséré dans les tableaux placés, à cet effet, dans l’audi-
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Le mariage peut être contracté en France sous le régime 

de la communauté, sous le régime dotal, sous le régime exclu- 
sif de la communauté, qui comprend la séparation de biens 
(Cod. Nap., art. 1587 et suiv.). : 7 

Lorsque la séparation des biens entre époux n'a pas été 
établie par le contrat de mariage, c’est-à-dire n'est pas 
contractuelle, elle peut être prononcée plus tard par juge- 
ment et s’appelle alors judiciaire ; c'est de celle-ci seulement 
que s'occupe l’art. 65 : elle ne peut être formée que dans les 

  

toire du tribunal de commerce, dans les chambres d'avoués de premitre instance 
et dans celles denotaires, le ‘tout dans les licux où il yen a : lesdites inscrtions 
seront certifiées par les grefiers et par les secrétaires des chambres, 

. 868. Le même extrait scra inséré, à la poursuite dela femme, dans l’un des 
journaux qui S’impriment dans Je lieu où siége le tribunal, et, s'il n'y en a pas, dans l'un de ceux établis dans le département, s'il yen a. — Ladite insertion sera 
justifiée ainsi qu'il est dit au titre de la Saisie immobilière, article 696. 

869. Il ne pourra être, sauf les actes conservatoires, prononcé, sur Ja demande en séparation, aucun jugement qu’un mois après l'observation des formalités ci- dessus prescrites, et qui seront observées à peine de nullité, laquelle pourra être 
opposée par le mari ou par ses créancicrs. . 

870. L'aveu du mari ne fera pas preuve, lors méme qu'il n’y aurait pas de créanciers. ‘ : ‘ 
.874. Les créanciers du mari -pourront, jusqu'au jugement définitif, sommer l'avoué de Ia femme, par acte d'avoué à avoué, deleur communiquer la demande en séparation et les pièces justificatives, même intervenir pour la conservation de leurs droits, sans préliminaire de conciliation. . 
872. Le jugement de séparation sera lu publiquement, l'audience tenante, au 

tribunal de commerce du lieu, s’il Y en a : extrait de ce jugement, contenant la date, la désignation du tribunal où il a été rendu, les noms, prénoms, profession ct demeure des époux, sera inséré sur un tableau à ce destiné, et exposé pendant un an dans l'auditoire des tribunaux de première instance et de commerce du domicile du mari, même lorsqu'il ne sera pas négociant, et, s'iln'y a pas de tri- 
bunal de commerce, dans la principale salle de la maison commune du domicile 
du mari. Pareil extrait sera inséré au tableau exposé en Ja chambre des avoués et notaires, s'il y en a. La femme ne pourra commencer l'exécution du jugement que du jour où les formalités ci-dessus auront été remplies, sans que néanmoins 
il soit nécessaire d'attendre l'expiration du susdit délai d’un an, — Le tout sans préjudice des dispositions portées en l’article 4445 du Code civil, . ‘ 873. Si les formalités prescrites au présent titre ont été observées, les créanciers du mari ne seront plus reçus, après l'expiration du délai dont il s’agit dans l'ar- 
ticle précédent, à se pourvoir par ticrce opposition contre le jugement de sépa- ration. . 

‘ 
874. La renonciation de la femme à la communauté sera faite au grelfe du tribunal saisi de la demande en séparalion. :
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mêmes cas , devant les mêmes juges et suivant les mêmes 
formes qu'entre époux non Commerçants, et doit par consé- 
quent, dans tous les cas, être portée devant le tribunal civil. 
Toute séparation volontaire est nulle ; €tl'aveu du mari ne 
peut faire preuve des faits allégués pour la faire prononcer en 
justice. : 
-299. .« La séparation de biens, dit l’art. 1445, Cod. Nap., 

« ne peut être poursuivie qu’en juslice par la femme, dont la 
« dot est mise en péril, et lorsque le désordre des affaires du 
« mari donne lieu de craindre que les biens de celui-ci ne 
« soient point suffisants pour remplir les droits et reprises de 
« la femme. Toute séparation volontaire est nulle»... 

Le mari, maître de la communauté et administrateur de la 
dot, ne peut, en aucun cas, , former une semblable demande 
et avoir besoin de prendre cette précaution pour sauvegarder 
ses intérêts. | . | . | 

La séparation n’est établie que dans l'intérêt de la femme et 
seule elle a qualité pour la demander : il a même été jugé que 
ses héritiers ne pouvaient reprendre et continuer une instance 
en séparation formée avant son décès et non jugée (1); l’ac- 
lion est éteinte par son décès. Les tiers, à plus forte raison, 
Sont sans droit à cet égard : « Les créanciers personnels de la 
«femme, dit l’art. 1446, Cod. Nap., ne peuvent sans son con- 
« sentement demander la séparation de biens. Néanmoins, en 
« cas de faillite ou de déconfiture du mari, ils peuvent exer- 
« cer les droits de leur débitrice jusqu’à concurrence du mon- 

* tant de leurs créances. 
« Il n'est pas nécessaire, a dit Pothier, pour que la femme 

soit reçue à demander la séparation, que son mari soit devenu 
entièrement insolvable; la séparation serait alors pour elle un 
remède inutile : il suffit qu’il commence à le devenir et que 
le mauvais train que prennent ses affaires donne lieu de crain- 
dre qu’il ne le devienne de plus en plus. Il n’est pas nécessaire 
que le. mauvais état des affaires du mari soit arrivé par sa 

faute et par sa mauvaise conduite : quoique le dérangement de 

Ses affaires soit arrivé sans sa faute, par des pertes considéra- 

= 
= 

  

{1} Douai, 23mars 1831 (S,V.31.2.243).
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bles survenüës dans son commerce, qu’il n’avait pas pu pré- 
voir; il suffit ‘pour obtenir:la séparation que les biens du 
mari ne soierit plus suffisants pour répondre de là dot de là 
femme » (1). 

“ La séparation de biens poürrait être demandés dans un 
pensée de dol, et afin de spolicr de légitimes créanciers, 
en faisant passer à la femme les restes de là fortune du inâti : 
aussi le Code de procédure; auquel là loi commerciale $e re- 
fère, exige-t-il que ces sortes de demandes reçoivent la plus 
grande publicité (Cod. proc. civi; art: 866 à 868); ctles créan- 
ciers peuvent intervenir dans l'itstince ct rême sé pourvoir 
“contre la séparation pronoticée et exécutée 'én fraude de leurs 
droits (Cod: Nap.; art. 1447, Cod. proc. civ.; art. 871). 
‘500: L'art: 66, Cod. comm, dit expressément que tout ju- 
gement ÿronônçänt une séparation du corps entré époux; dont 
l’un est commerçant , sera soumis à ces mêmes formalités; 
parce que la séparation de biens est üne suite nécessaire de la 
séparation de corps (Cod. Nüp., art: 51 D: Îles tiers devaient 
donc être aveïtis dans l’un et l’autre cas; Ja disposition finale 
de l’article réserve leurs droits én cas d’ inexécution. 

501. Une femme mariée doit, en règlè générale, n'avoir 
d'autre domicile : que celui de son märi, mais une femme com- 
Mérçante à souvent, en fait, un domicile qui lui ést propre au 
lieu où est établi le siége de son commerce ; l'affiche dans ce 
cas devrait être faite. à la résidence de l'un et de Jautre 

.! époux (2). 

et ou ARTICLE 67. 

: Tout conirät de iariäge éntré époux dôni jun 
serà commerçant sera. transmis ‘par extrait, dans Îe 
mois de sa date, aux greffes et chambres “désignés 
par l’articie 872 du Code de procédure civile, . pour 
être exposé au tableau, conformément au même ar- 
  

4) Traité de La comm., n, 510, 
(2) Pardessus, n, 95.
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ticle. — Cet extrait annonceïa si les époux $ont mi- riés en communauté, s'ils sont séparés de biens, où s'ils ont contracté sous le régime dotal.”… ‘ - 

502. Les art. 65 et 66 ont parlé dés modifications intro- duites par la justice aü régime adopté par des commerçants au moment de leur mariagt ; la loi devait, pour être logique, exi- ger également d’abord la publicité du contrat. de mariage, ct soit que les époux sbient mariés sous le régime dotal, de Ja 
séparation de biens, éxclusif de la commünauté et même dé la 
communauté légale, du moment qu'il y à eu conirät, l’art, 67 
devient applicable ét doit êtré exécuté, : .. ‘1. 

Cet article est obligatoire ét le contrat de mariage reçoit la même publicité que celle qui a été donnée à la séparation ju- diciaire; quel que soit celui des époux qui est commerçant, et . 
l'affiche doit avoir lieu‘au siége du commerce de la femine, 
Comme au domicile du mari, s'ils sont différents. L’art. 67 doit 
évidemment être entendu-avec cetic.restiiction que l’affiéhe 
vaura licu aux tableaux des chambres des notaires ct des 
avoués qu’autant qu'il y.en a au lieu du domicile de l'époux 
commerçant. La question cependant a été portée devant l’au- 
torité judiciaire (1). ‘+ ©‘: : Fo 

- La clause de non-communaüté entre commerçants peut quel- 
quefois être une occasion de fraude. « Ce n’est pas sans molifs, 
disäient les auteurs du Cod. de comm:, que l’on nous à fait. 
remarquer les abus qui naissent de la stipulation de nor-com- 
munauté dans les contrats de mariage des commerçants, par la 
faculté qu’ils laissent au märi de reconnaître à la fémme une dot 
qui souvent n’a point été apportée ; et de créer ainsi au pré- 
judice- des créanciers futurs de la communauté un privilége 
aussi injuste que coupable... Il est des abus contre lesquels 
les précautions du législateur sont impuissantes; on ric péut 
admettre des livres de’ commerce contre un acte authentique : 
On ne peut priver une épouse des droits qui lui sont assurés par 
le contrat de mariage ; et, fussent-ils essentiellement frau- 
_——.— 
  

(4) Paris, 46 mars 4821 (D.P.23,1,36).
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duleux, l'acte qui les établit tient jusqu'à inscription de 
faux (1),» Lo ee 

Non-seulement les contrats ne pourront donc être attaqués au 
préjudice de la femme, mais il est encore à remarquer qu’au- 
cune nullité ne résulte du défaut de publication ; aucune 
peine n’est prononcée contre les époux; l'exécution de l’art. 67 
est assurée par les dispositions de l’article qui suit. _— 

. 305. :L’extrait, conformément aux observations du Tribu- 
nat, énonce simplement le régime adopté par les époux, mais 
il n’exprime pas quel est le montant de la constitution dotale. 
Le Fribunat disait avec raison que, d’un côté, la publicité don- 
née à ces détails serait presque toujours désagréable aux fa- 
milles, et que, d’un autre côté; il est rare que “a constitution 
dotale ait un chiffre fixe et déterminé même pour l'avenir: 
faudra-il à chaque événement, partage de droits indivis, suc- 
cessions , legs, donations, recourir à de nouvelles publica- 
tions. (2) ? Die Lac ui , 

Si les époux sont mariés sans contrat, lb loi les soumet de 
plein droit au régime de communauté, qui forme en France le 
droit commun ; toute publication devient inutile. ;’: .: 

50%. La loi du 10 juill. 1850, rendue sur l'initiative de 
M. Valette, a étendu au droit civil les bienfaits de la publicité 
des contrats de mariage, en modifiant les art. 75, 76, 1591 et 

.. 1594 du Cod. Nap. Cette loi, bien entendu, doit être exécutée 
. dans tous les cas ets "appliquerait. aux commerçants pour ‘les- 
quels elle a complété, à certains égards, les dispositions spécia- 
les du Cod. de comm. Aux termes de cette loi, l'acte de mariage 
dressé par l'officier de l’état civil doit mentionner s’il a été fait 
un contrat de mariage, et, dans Le cas de l’affirmative, indiquer 
la date de ce contrat, ainsi que le nom et le licu de résidence du 
notaire qui l'aura reçu. Si l'acte de célébration du mariage 
porte que les époux se sont mariés sans contrat, et, par suite, 

‘nécessairement, sous le régime de la communauté légale, la 
femme sera réputée, à l'égard des tiers, capable de contracter 
dans les termes du droit commun, à moins que dans l’acte qui 
  

(1) Analys: raisonnée, p. 29, 
(2) Obserr, du Trib., Locre, t, [CA pe 425 Do que ,



DES SÉPARATIONS DE PIENS. — Art, 68. 5 
contiendra son engagement, elle n’ait déclaré avoir fait un contrat de mariage. Cette loi n’a eu d'effet: qu'à partir du 1° janv. 1851. oi 

  

‘ARTICLE. 68. 
Le notaire qui aura reçu le contrat de mariage sera tenu de faire la remise “ordonnée. par l’article précédent, sous peine de cent francs d'amende, et même de destitution et de responsabilité envers les créanciers, s’il est prouvé que l'omission soit la suite d’une collusion. … ne : 
505. Les notaires habitués à remplir ponctuellement toutes les obligations auxquelles ils sont astreints se conformeront . scrupuleusement aux prescriptions de la loi: l'amende qui vient les frapper, en cas de négligence, ajoute une sanction qui doit être suffisante.  * D ou 
“Pour éviter qu'il puisse y avoir, en ‘aucun cas, collusion, 

et que le notaire cède aux suggestions d'époux de mauvaise 
foi, la loi Jui impose, dans ce cas, la destitution et une res- 
ponsabilité indéfinie envers les créanciers; à ces conditions, 
la fraude n’est plus possible, puisqu’elle cesse d’être avanta- 
gcuse, mais le fait de collusion doit être prouvé. Les tribu- 
maux, en outre, pourraient décider que les clauses dérogeant 
à la communauté légale ne seraient point opposables aux tiers, 
à qui elles ont été cachées (1). .Les nouvelles garanties ajou- 
lées par la loi du 10 juillet 1850, dont nous avons rapporté 
les dispositions au numéro précédent, paraissent suffisantes, 
d’ailleurs, pour prévenir tous les abus de la clandestinité. 

Si l’une des parties a pris, même à tort, dans le contrat, la 
qualité de commerçant, du moment que le notaire en a fait 
mention dans l'acte, la loi lui impose l'obligation de se con- 
former à l’art. 68 (2j. Il en serait dé même, si l'époux com- 
merçant avait dissimulé cette qualité, mais qu’elle füt connue 

  

(4) Pardessus, n, 93. 
2) Colmar, 4 mai 4829, 1. 22 ,
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du notaire (1). Le notaire ne pourrait être excusé qu’autant 
qu'il aurait pu. croire de bonne foi que la profession déclarée 
dans le contrat n’était pas commerciale, puisqu’il peut y avoir : 
doute quelquefois à cet égard. 

La loi du 16 juin 1824 a réduit à 20 francs l'amende pro- 
noncée par cet article (2), et a établi une prescription de deux 
ans, pour couvrir la contravention qui aurait été commise 
(art. 10 et 14);- mais la responsabililé continucrait de sub- 
Sister. "1" D 

  

ARTICLE 69  :" | 
L'époux séparé de biens, ou marié‘sous le régime 

dotal, qui embrasserait la profession de commerçant 
postérieurement à son mariage; sera tenu de faire 
pareille remise dans le mois du jour où il aura ouvert 
son commerce ; : à défaut de cette remise, il pourra 
être, en cas de faillite, condamné comme banquerou- 
tier simplé. "°°. Ua 

2,7 , 

  

.. .. ARTICLE 70. 
La même remise sera faite, sous les mêmes peines; 

. dans l'année de la publication de la présente loi, par 
. tout époux séparé de biens, ou marié sous le‘régime 

dotal, qui, au moment de ladite publication, exerce- 
rait la profession de commerçant.  : Lot, 
566. Si lun des époux émbrasse la profession de commer- 

çant postéricurement à son mariagé, lé notaire qui à reçu le 
contrat ne peut plus être chargé de lui donner la publicité ; 
c’est à l'époux lui-même à le faire dans le délai d’un. mois. . 

La loi ne pärle que des cas où il y a Séparation de biens ou 
régime dotal ; si la communauté légale avait été modifiée de 
toute autre manière, la publication du contrat ne serait pas 
moins nécessaire -que dans le cas prévu par l'art, 67: elle 
  

(4) Pardessus, n. 93, 
(2) Cass., 27 août 4828,
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ne devient inulile que si les époux avaient adopté le régime de 
la communauté pure et simple. Ce . 

Si l'époux, qui embrasse le commerce, avait été précédem- 
ment séparé de biens judiciairement, la publicité qui aurait 
été donnée au jugement, quand il a été rendu, le dispenserail 
d’y recourir de nouveau; c’est ce qui -explique le silence de 
l'art. 69 sur ce point. | 

:: L'époux négligent pourrait, en cas de faillite, être condamné 
comme banqueroutier simple ;'la ‘loi du 28-mai 1858 à rem: . 
placé par cette disposition plus douce le texte ancien, qui pro 
nonçait la peine de la banqueroute frauduleuse. | 
Les clauses, aïnsi laissées secrètes, contrairement aux pre- 

scriptions de la loi, ne pourraient êlre opposées aux tiers (1). 
‘La disposition transitoire de l’art. 70 n’a plus d'objet main- 
tenant, puisque le Code de commerce a été promulgué le 20 
sept. 1807. . : 

| TITRE VV. 

Des Hourses de coinmerce, agents de change 
‘1 ‘1.7 ef courtiers. | 
ne. 

SECTION PREMIÈRE. 

"Des Bourses ‘de comsnerce. | 

‘ie ARTICLE ‘71. 

” La bourse de commerce est la réunion qui à lieu, 

sous l'autorité du roi, des commerçants, capitaines de 

navire, agents de change et courtiers. 
Lite ire 

  

Pi ; ARTICLE 72. 

“Le résulia ‘négociäti es transacliions Le résuliat des négociations et ds ro 

qui s'opèrent dans la bourse détermine 

(1) Pardessus, mn 94. 

9
 

| 
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change, des marchandises, des assurances, du fret ou 
nolis, du prix des transports par terre ou par eau, 
des effets publics et autres dont le cours est suscep- 
tible d’être coté. oo cr 

  

ARTICLE 73. 

Ces divers cours sont constatés par les agents de 
change et courtiers, dans la forme prescrite par les 
règlements de police généraux ou particuliers. 

507. Des bourses de commerce existaient avant 1789 dans 
diverses villes de France; celle de Paris, créée par arrêt .du 
conseil du 24 septembre 1724, fermée par un décret du 27 juin 
1795, a été ouverte de nouveau quelques années après, con- 
formément au décret du 6 floréal an 5. La loi du 28 ventôse 
an 9 a eu pour but de généraliser l'institution des’ bourses de 
commerce et d'en établir dans tous les lieux où le Gouverne- 
ment jugerait utile d’en créer. Les actes du 29 germinal an 9 
(19 avril 1801) et du 97 prairial an 10 (16 juin 1802) ont posé les principaux règlements qui les régissent et auxquels se re- porte l’art. 71, Cod. comm.; ils s’occupent également des agents de change et des courtiers, dont nous parlerons tout à 
l'heure. nu D 

La surveillance de ces établissements appartient, à Paris, au préfet de police; aux commissaires généraux de police dans les villes où ilen existe, et aux maires dans les autres. 
Le Gouvernement, qui peut seu instituer les'bourses de _ commerce, peut aussi les supprimer; c’est lui qui choisit et détermino le local qui doit y être affecté et fixe les dépenses relatives à l'entretien et au service de ccs établissements ; elles sont couvertes par une contribution imposée à certaines classes de négociants de la ville même où la bourse est éta- blie. Ces dépenses ne s'appliquent pas à l'acquisition ou à la construction même de la Bourse ; le Gouvernement y pourvoit par d’autres moyens. Quelquefois, en raison de l'importance des travaux à faire, uñe loi particulière est rendue pour y subve- nir; c'est ce qui a eu lieu notamment pour la Bourse de Paris,
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L'art. 5 de l'arrêté du 27 Prairial an 40 cst ainsi conçu « Il est défendu de s’assembler ailleurs qu’à la Bourse et à « d'autres heures que celles qui sont fixées par le règle- « ment de police, pour proposer et faire des négocialions, à | « peine de destitution des agents de change ou courtiers qui « auraient contrevenu, et pour les autres individus, sous les « peines portées par la loi contre ceux qui s’immisceront dans 

« les négociations sans titre légal. Le préfet de police de Paris «et les maires et officiers de police des villes des départe- « ments sont chargés de prendre les mesures nécessaires pour 
« l’exécution de cet article. » Des ordonnances de police ont, à différentes reprises, rappelé à l'exécution de celte dispo- 

sition. Le 
« Celle disposition, dit M. Locré, a trois effets qui sont ex- 

pliqués par les arrêts du conseil du 24 sept. 1724 et du 7 août 
1785, desquels elle est empruntée. L’un est d’empècher les 
réunions dans l’intérieur des maiséns ; l’autre, d'interdire les 
réunions dans les rues et dans les lieux publics; le troisième de 
défendre les négociations qui pourraient être faites entre deux 
agents de change ou courtiers dans leur cabinet (1). » Quel- 
ques auteurs, trouvant sans doute cette rigueur excessive, ont 

. FU pouvoir enseigner une doctrine contraire aux conséquences 
que Locré a tirées des textes législatifs, mais leur ‘opinion ne 
peut être suivie. Restera sans doute la difficulté de constater 
les contraventions : si la loi ne peut toutes les empêcher, 
elle aura au moins'ect avantage d'en restreindre le nombre et 
l'éclat (2). 

Les bourses de commerce sont pour les négociants d’une 
grande utilité; même à Paris, où la négocialion des rentes sur 
l'État et des autres effets publics a pris un acroissement si 
considérable, ce serait unc erreur de croire que la Bourse n’est. 
Pas un lieu de réunion où se traitent les affaires véritablement 
Commerciales, se résumant dans la vente et l'achat de mar- 
Chandises. Il va de soi que les prohibitions de la loi ne s'é- 
tendent pas à ces sortes de négociations que les négociants ont 

(1) Esprit du Code de comm., t 4°, pe 337. 

(2) Dalloz, Rép., v° Bourse de comm., n, 468. 

s 
=
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partout le droit de traiter , et pour resquelles on n’a pu son- 
ger à créer aucune entrave. . 

508. Après plusieurs mesures plus ou moins restrictives, 
quant aux personnes qui pourraient avoir entrée à la Bourse, 
la règle consacrée aujourd’hui par l’art. 1° de l'arrêté du 27. 
prairial an 10, c’est que « les bourses de commerce sont ouyer- 
« tes à tous les citoyens ct même aux étrangers. » L’interdic- 
tion portée contre les femmes par l'arrêt du 24 septembre 1724 
a été maintenue; sont également exclus les faillis non rébabi- 
lités et les individus condamnés à des peines afllictives ou in- 
famantes. . 

M. Dalloz pense que la loi, en émployant ke mot citoy yens, 
n’a pas prétendu exclure les mineurs autorisés à faire le çcom-. 
merce, et, par suite, .il voudrait que les femmes commerçantes 
fassent, comme eux ,. admises dans les bourses (1). La loi, 
nous le croyons du moins, à employé. le mot citoyens comme 
synonyme de Français ; ;.s0n désir a été d’ exclure les femmes, . 
que des raisons de plusieurs sortes doivent éloigner de sembla- 
bles réunions, Mais non les mineurs commerçants, quoique 
l'exercice des droits politiques ne leur ait pas encore conféré 
les prérogalives des citoyens proprement dits (2). ' 

a! 

  

SECTION I. - 
Des Agents de change et Courtiers. ‘ cT 

  

ARTICLE 74. 

La loi reconnaît, pour les: actes de commerce, des 
ageris intermédiaires, savoir, les agents de change et 
les courtiers. : 

509. Les agents de change et les courtiérs forment deux 
corporations ou, compagnies distinctes, qui ont chacune une 

  

(1) Rép.,v° Bourse de comm, n. 453. 
(2) Conträ, Mollot, Bourses de comm, n. 34,7
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organisation particulière : les uns etles’autres sont autorisés à 
s’assembler pour se donner des règlements intérieurs, soumis 
toutefois à l'approbation du Gouvernement ; se choisir des 
syndics ct adjoints, et dans d’autres circonstances analogues 
spécialement prévues. : 

Le syndic et les adjoints: forment la chambre syndicale, 
chargée de veiller à l’exécution des lois et règlements. par 
les membres de la compagnie; .de donner son avis sur les 
candidats présentés à la nomination du Gouvernement ; d'in- 
tervenir . dans les contestations élevées entre les agents de 
change ou. courtiers :et des.particuliers, à raison de leurs 
fonctions, ainsi que dans les plaintes portées contre eux, sans 
préjudice de. l’action .des tribunaux, auxquels, les intéressés 
peuvent toujours recourir ; enfin de pour suivre ceux qui em- 
piètent sur les priviléges de la compagnie, 
… Si les agents de change et les courtiers doivent être rangés 

sous la dénomination commune d’agents intermédiaires pour 

les actes de commerce, nous verrons plus tard, toutefois, que 
les agents de change forcés de taire le nom, de. leurs clients 

sont amenés souvent à agir comme de véritables _commis- 

sionnaires et en leur propre nom; ils sont, par suite, , respon- 

sables. Il n’en est jamais ainsi des courtiers; qui encourraient 

la destitution, s "ils s’engageaient personnellement. | 

. Les agents de change. et les courtiers,. quoique officiers 
publics,’ sont en même temps commerçants ; il est certain 

qu'ils réunissent ces deux. -qualités qui, au premier abord, scm- 

bleraient devoir s’exclure : : V’art. 89, Cod.comm., en _pré- 

voyant le cas où ils tomberaient en  filite, suffirait pour lever 

tous les doutes. . 

  

15 ARTICLE D, ? 

‘ul ÿ en à dans toutes les villes qui ont une bourse 

de commerce. — Ils sont nommés par le roi. 

510. La loi du 28 ventôse an 9 avait rendu obhgrioie 

la création d'agents de change ou courtiers près chaque ourse
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de commerce, en laissant à l’administration le soin d’en fixer le nombre ; le Code de commerce a maintenu cet état de choses, mais la disposition de la loi ne doit pas être entendue dans ce sens que le Gouvernement n’en pourrait établir également dans d’autres localités, lorsqu'il croirait que l'intérêt du com- merce l'exige : son droit est entier à cet égard. 

Les agents de change, comme les courtiers, sont placés par la loi sous la surveillance de l'autorité municipale: ils doivent, en conséquence, résider dans Ja ville que leur nomination leur assigne pour résidence, et ils n’ont pas qualité pour exercer leurs fonctions hors de la circonscription communale où ils sont commissionnés; les courtiers particulièrement pourraient être passibles, dans ce cas, de dommages-intérêts envers les Commissaires-priseurs (1). a 
Le Gouvernement détermine le nombre des agents de change et des courtiers, en raison dés besoins auxquels ils doivent satisfaire, et il conserve le droit de modifier celle fixation, s’il y a lieu. «A Paris, particulièrement, le nombre des agents: de change a été fixé à 60 par l’ordonnance du 29 mai 1816. RE ou M. Mollot a soutenu que là loi du 28 avril 1816, qui a per- mis aux agents de change et aux courtiers, ainsi qu'aux no- laires et à tous les officiers ministériels, de présenter leurs successeurs, avait enlevé au Gouvernement le pouvoir d’aug-" menter le nombre des charges ou offices existant à ce moment. Cette doctrine ne peut être admise’: sans doute les titulaires ont obtenu la concession d’un ‘droit de propriété en ce qui concerne la finance représentant la valeur vénale de Jeurs offices, mais cette propriété est restée grevée de la charge résultant du droit qui appartient au Gouvernement d’en dé- terminer Je nombre, droit qu'ilexercé dans un intérêt public etqu’il ne pouvait abdiquer pour favoriser outre mesure des intérêts particuliers. Les palliatifs proposés par M. Mollot ne peuvent être acceptés (2). oo co 
    

4 

(1) Rouen, & mai 1839 (S.V.39,2.343); Cass., 10 mars 1840 (S.V.40.1.374); Cuss., 24 juill, 4852 (S.V.52.1.584). | (2) Bourses de Conun.,n.69ets.—Contra, Dalloz, ve Bourse de comm, 1, 226,
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511. L'ancienne législation défendait aux agents de change 

de se faire remplacer dans aucune circonstance ; la défense 
n'avait été levée que pour les agents de change de Paris (1); 
l'arrêté du 27 prair. an 10 à maintenu cette faveur pour eux 
seuls également, et leur a permis de faire choix: d’un commis 
principal qui peut, sous les conditions déterminées et dans 
certaines limites, tenir leur place. Cette faculté est indépen- 
dante du droit, qu'aucun texte n’a pu songer à leur contester, 
de se faire aider, pour leurs écritures et tous les détails de leur 
maison, par des employés. En ce qui concerne l'exercice même 
des actes de leur profession, ils peuvent se suppléer entre 
eux (2); Locré rappelle qu'aux termes de l'art. 28 de l'arrêté 
du 27 prairial an 10, le remplaçant doit être muni de la pro- 
curalion de son collègue empêché d'agir par absence ou ma- 
ladic (5). Du net 

. Des peines sévères sont établies. contre l’agent de change 
qui par cupidité, faiblesse, complaisance, ou par tout autre 
motif, aurait prêté son nom à.une personne non commission- 
née ; la loi frappe également ceux qui sesont immiscés sans 
Caractère dans les fonctions d’agent de change. Enfin, comme 
dernière sanction, il est défendu à tout banquier, négociant ou 
marchand, de confier ses négociations et de payer des droits 
de commission ou de courtage à d’autres qu’aux agents de 
change ou courtiers; en cas de contravention, ils encourent la 
même peine que ceux qui se sont illégalement immiscés dans 
les fonctions d'agent de change ou de courtier, et la négocia- 
lion, eri outre, est déclarée nulle (4). M. Pardessus pense, il 
est vrai, que l'effet de la nullité doit se borner à interdire la 

preuve de l'opération par les registres et le témoignage de celui 
qui s’est rendu indèment intermédiaire, mais non faire dénier 
toute action ou exception, puisqu'il n’y a eu que lésion d'in- 

  

{) Arr. du Cons. de 4726, art. 333, Règlem, du 5 sept. 4784; Décl, et arr. 
du Cons, du 49 mai 4786, 40 sept. et 2 déc. 4786 et 40 juin 4788. 

(2) Mollot, n. 302; Dalloz, v° Bourse de comm., n. 353, 
(3) Esprit du Code de comm., t 4°", p. 425. | | 

(4) red du 26 nov. 1781, art. 43; L. 28 vend. an4, art. 47; L. 28 vent, an 9, 

art, et 8; Arr. 27 prair. au 10, art. 4, 5, 6, 7 et 10.
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térêts privés (1), Le luxe des pénalités appliquées par la loi ct qui sont nécessairement indépendantes des dommages-intérèts, s’il y'a lieu, peut faire croire que le législateur a voulu sanc- tionner autre chose qu'une simple Zésion d'intérêts privés, ‘et il a été jugé, par suite, que:le consentement des agents de change et des courtiers ne fait pas’ disparaître le’ délit (2): en fait, .Ja question a peu d'intérêt; si:ces textes n’ont pas été abrogés, il faut bien reconnaître néanmoins. qu'ils: sont au- jourd'hui peu appliqués (5). … :…. mure 

Ces règles doivent être entendues, dans tous les cas, sans préjudice, du droit qui appartient à tout négociant d'agir par lui-même ou par ses. commis (4)... in ro 
“ L pes ce ! Piece et 

  

| ARTIGLE 16. 
* Les agents de change, constitués de la manière prescrite par la loi, ont seuls le droit de faire les né. gociations des effets publics et autres . susceptibles d'être cotés ; de faire pour le compte d'autrui les né- gociations des lettres de change ou billets, et de: tous papiers commercçables, et d’en constater le cours. — Les agents de change pourront faire, concurremment avec les courtiers.de marchandises; les négociations 

et le courtage des ventes ou achats des matières mé- : 
talliques: {ls ont seuls le droit d'en constater:le cours. 

! Du tete cc Fee Di RS 
Fire es DRE à 

‘ | Dos : D et D a Cautionnemenit, 329. : : Encapables, 319. "1 °° JPrivilége, 329. à" 
Carsclère commercial, 330. Mandat, 32£ets, - :.. .Rentes sur l'Etat, 813: 
Commis, 314. … fMarchés directs, 314, * ‘ : |Responsabilité, 3/6ets. 325. Dépt, 324,1. ; Matières métalliques, 315; |Secret,.316. :? ? : - Droits et devoirs, 316 ets. Ministère forcé, 325... Transfert personnel, 328.. Effets publics, 342,  ! Particuliers nonconnus,319. [Trésor public, 323. Etfetssuscep,.d’étrecotés 312 Prescriptions, 327. Ventes Judiciaires, 312 et s. 

  

(4) Droit comm., n. 425, — Sic, Vincens, te 40, p.582. (2) Cass., 4 mess. an 41 et 9 janv. 1828, Ms . : (3) Dalloz, v° Bourse de conim., n; 261," ‘ see on, . (4) Arr. 27 prair.an 40, art. 4, ct Uass,, 8 juin 4832 (S,V.32,1.786).—V. inf. m3 FO ST tes | : a ï du ati.
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. #42. Les effets publics, que les agents de change ont seuls 

le droit de négocier, comprennent non-seulement les, titres 
représentant les emprunts faits par l'Etat et les dettes qu'il a 
contractées, sous quelque forme que ce soit, mais encore les 

titres des emprunts faits par les villes et les établissements pu- 

blics reconnus par le Gouvernement ; les actions des compa- 

” gnies légalement instituées; enfin, les effets même des gou- 

vernements étrangers depuis l'ordonnance du 12 nov. 1895, 

qui a rapporté, en ce qui concerne ces derniers clfets, l'arrêt 

du Conscil du 7 août 1785, portant défense de coter d'autres 

effets que les effets royaux. : Lo 

Aux effets publics la loi ajoute : et autres susceptibles d'être 

La Chambre syndicale des agents de change décide, quand 

il y a lieu, quels sont les effets assez répandus et donnant lieu 

à d'assez fréquentes négociations pour mériter que leur cours 

soit coté sur le registre tenu à la Bourse ; la loi ne les désigne 

pas et ne pouvait pas les désigner à l'avance, et elle a été forcée 

de parler non-seulement des effets cotés, mais des:effets qui 

seraient paë la suile susceptibles de l'être. 

” Cette expression un peu vague a fait naître une difficulté 

très-grave. Il est possible que la loi ait voulu établir le pri- 

vilége des agents de change pour les effets cotés au moment 

où le Code a été promulgué et pour ceux qui le seraient par la 

suite, mais que la cote, néanmoins, soit une condition préalable 

indispensable pour créer le privilége. Ce système, il faut le 

dire, semble le plus rationnel. Quelle différence y a-t-il entre 

un effet qui. n’est pas susceptible d’être coté et celui qui est 

virtuellement susceptible de l'être, mais qui ne l'est pas et ne 

le sera peut-être jamais ? Quel rapport y a-t-il entre cet. effet 

. etla Bourse? Dans une contestation portée devant le tribunal 

de la Seine, le jugement déclara que des valeurs n'étaient sus- 

ceptibles d’être cotées que. lorsqu'elles. donnaient lieu à des 

opérations sinon journalières, du. moins fréquentes, et avaient 

acquis sur le marché de la Bourse, non-seulement un Prix, 

mais un cours. La Cour de Paris a réformé le jugement et dé- 

claré qu'il suffit, pour constituer un droit exclusif en faveur 

des agents de change, qu’une valeur soit par sa nature SUSCCP-
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tible d’une cote prochaine ou éloignée, possible dès à présent 
ou purement éventuelle, alors même qu’en fait elle n’aurait 
jamais été offerte à la Bourse et que par une cause quelconque 
on pourrait admeltre qu’elle n'y sera jamais ni négociée, ni, 
à plus forte raison, inscrite sur la cote (1). 

Cette interprétation est peut-être plus grammaticale, mais 
elle nous $emble beaucoup moins raisonnable. Le législateur 
n’a voulu, selon nous, que réserver l'avenir ; et certes la part 
est belle pour les agents de change, puisqu’eux seuls décident 
si l'effet doit être coté; mais cette cote seule peut établir, en 
fait, que la valeur est susceptible d’être cotée; si le législa- 
teur avait voulu donner à la loi le sens que lui prête la Cour 
de Paris, il eût simplement dit: Des effets publics et de toutes . 
les valeurs industrielles. L 

515. L'affaire a été portée devant la Cour de cassation ; 
mais elle se compliquait d’une question accessoire d’un intérêt 
moins général, qui seule a été résolne. Lorsque les actions 
indusirielles non cotées à la Bourse dépendent d’une succes- 
sion bénéficiaire, et dans tous les cas où la vente doit être or- . 
donnée par justice, pour être faite publiquement et aux en- 
chères, les agents de change sont-ils également les seuls off- 
ciers publics par l'entremise desquèls ces ventes puissent être 
faites? Te 7 

La Cour de cassation a prononcé sur cette question contre 
les agents de change : « Attendu, porte cet arrêt, qu'aux 
termes des art. 986, 989, 945 et 946, Cod. proc. civ., lors- 
qu'il y a lieu de procéder à la vente des biens meubles dépen- 
dant d’une succession bénéficiaire, cette vente doit être faite 
suivant les formes prescrites par les art. 717 et suiv. même 
Code, ct par le ministère: d’un officier public désigné par le 
juge ; attendu que les textes de loi précités ne précisant pas de 
quelle classe d'officiers publics ils entendent parler, il appar- 
tient au juge-de faire pour chaque cas particulier telle dési- 
gnation que bon lui semble, en'se conformant aux lois géné- 
rales qui règlent les attributions de ces diverses classes d'offi- 

poitt 

(4) Paris, 30 mai, 41 juill. et 2 août 4854 (S.V.51,2.508). :
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ciers; attendu que l'art. 76, Cod. comm., n’attribue aux 
agents ‘de change de compétence exclusive que seulement 
dans l’objet de faire les négociations des effets publics et autres 
susceptibles d’être cotés, ainsi que les négociations des lettres 
de change ou autres papiers commerçables, et d'en constater. 
le cours; attendu que ces attributions ne sont exclusives et 
privilégiées qu’autant qu’il y a lieu de procéder par voie de 
négociation, ainsi que l'indique formellement la loi ; et qu’il est 
impossible de confondre la négociation, qui se fait d'agent de 
change à agent de change, avec la vente publique aux enchè- 
res, que prescrivent, en cas de succession bénéficiaire, les 
articles du Code de procédure ci-dessus visés : casse (1). » . 

La Cour de Rouen, devant laquelle l'affaire avait été ren- 
voyée par la Cour de cassation, a confirmé le jugement du tri- 
bunal de première instance de Ja Seine, et nous parait avoir 
décidé, non-seulement la question posée quant aux ventes ju- 
diciaires, mais celle également plus générale qui se rapporte 
au sens qu'il faut donner à l’expression de : susceptibles d’être 
cotés, par ce considérant : « Altendu que les valeurs dont il 
s’agit au procès sont des valeurs ignorées, inconnues, qui n’ont 
point de cours proprement dit et qui ne sont, par conséquent, 
ni cotées à la Bourse, ni susceptibles de l'être (2). » : 

E faut donc admettre, selon nous, que le privilége des agents 
de change est restreint aux effets qui ont été cotés, et, en outre, 
que, dans tous les cas où la vente est faite en justice, les tribu- 
naux peuvent, selon les circonstances, ordonner qu’elle aura 
lieu à la Bourse ou par l’entremise d’un notaire. Quand il 
s'agit, en effet, d’actions émises par des compagnies ignorées, 
les formalités de publicité préalable et la chaleur des enchères 
peuvent être une garantie qui devient superflue, sans doute, 
pour des effets publics, objet de transactions nombreuses et 
journalières, et dont le cours est trop bien connu pour qu'il 
Soit possible que les enchères amènent un résultat. | 

En ce qui concerne les rentes sur l'Etat, au reste, le mi- 
nislère de l'agent de change est toujours forcé. Les lois et rè-- 

  

  

(1) Cass,, 7 déc. 1853 (S.V.54.1.177). 
{2} Rouen, 27 fév. 4856. ” | oo
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glements particuliers qui régissent celte sorte de biens ont 
‘déterminé le mode par lequel la propriété peut en être trans- 
porté; ‘un ‘transfert opéré de toute autre manière que celle 
qui a élé réglée et sans l’entremisé d’un agent de change est 
säns effet. Ainsi, un acte notarié même est insuffisant : : «at- 
tendu, ditun arrèt de la Cour de Toulouse, qu’à l'égard de ces 
sortes de biens, la transmission du titre est indispensable pour 
saisir Je cessionnaire, ct que cette trarismission ne peut s’opé- 

rer que par l'intervention des fonctionnaires spéciaux que la loi 
a établis (1). » Cette règle est positive. Même lorsque les rentes 

_sur l’État et les actions de la Banque de France appar tiennent 
à des mineurs ou à des incapables, la loi du 24 mars 1806 et le 
décret du 25 sept. 1815 ont décidé qu’elles seraient négociées 

par les agents de change et sans formalités de procédure. L Des 

: dispositions expresses ct spéciales ont'élé nécessaires ‘pour 
soustraire ces valeurs aux règles générales posées par le Code 
de procédure, qui, dans toute autre circonstance, doivent être 

appliquées ; ces lois spéciales prouvent que l’art. 76, God. 
comm., ne suffisait pas par lui- -même à produire cet effet. 

514. L'arrêté du 27 prair. an 10, art. 4, permet « à tous par- 
« ticuliers de négocier entre ceux ct par eux-mêmes les lettres 
« de change ou “pillets à leur ordre ou au porteur, et tous les 
« effets de commerce qu'ils garantiront par leur endossement, 
« ct de vendre aussi par eux-mêmes leurs marchandises. » 

: Si l’on excepte les rentes sur Y'État, il faut dire également 

que le privilége des agents de changé ne forme pas obstacle à 
la vente qui alieu par “marché direct, pour tous les effets même 

cotés à la Bourse (2). 
En fait, cette question ne semble pas de nature à pouvoir être 

portée devant les tribunäux, lorsque le paiement suit immédia- 
tement la livraison, non- seulement quand il s’agit d'actions 

‘au porteur, mais encore quand il s ’agit d'actions nominatives, 

si le transfert a été régulièrement opéré sur les registres de la 
société, conformément aux staluts qui la régissent. Mais à la 
  

  

(4) Toulouse, 5 mai 4838 ; Dalloz, Rép., n. 254. — Sic, Paris, 3 juin 4836 
(S.V.32.2.305). 

(2) Paris, 20 juil. 4853 (Norbert-Estibal); 3 janv. 1855 (Michel); Jur. du Not 

t. 29, janv, 4856, art.10,590.—Coutra, Dalloz, Rép., v° Bourse de comm, n,232e
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suite d’un marché direct, non contesté, l'acheteur peut refuser 
de prendre livraison, parce que ce marché n'a pas été conclu par 
l'intermédiaire d’un agent de change: sa prétention devrait 
être repoussée, parce qu'ainsi que le porte l'arrêt du 5 janv. 
1855 que nous venons de citer, « les lois c qui ont institué les 
agents de change ne prohibent pas les négociations et les : mär- 
chés directs entre particuliers. » L'usage est conforme à cette 
manière d'interpréter la loi, et la difficulté: à élé sotlevéé, non 
par les agents de change réclamant'un privilége qui ne leur 
appartient pas, mais par des: contractants qui refusaient de 
tenir leurs engagements. ot 
:. Les commis d’un négociant doivent être assimilés aux pa- 
trons eux-mêmes : «Attendu, à dit la Cour de cassation, que le. 
commis d’une maison. de commérce où de banque qui négocic: 

. des effets appartenant à à son patron cest, à cet égard, ideritiié 
aveclui; que sous ce rapport il doit être considéré 1 non comme 
intermédiaire, mais comme traitant diréctement avec celui qui : 
a acceplé la négociation; que, se trouvant dès lors dans l'ex- 
ception portée au 2 alinéa de l'art. 4 dé l'arrêté du 27] prair. 
an 10, on ne peut pas dire qu’il s’immiscé dans les fonctions 
d'agent de change ou de courtier (). »Ilen serait autrement, 
s’il s’'entremettait pour plusieurs maisons (2). nt, 
Quand les agents de change s’entremetient ] pour la négo= 
ciation de lettres dé change ou tous âutres effets de cornméree; 
c’est comme courtiers qu'il agissent en mettant en présencé 
les deux parties : ils ont droit à une commission. Dérogeant à à 

d'ancierfies règles. qui ont paru trop sévères, l'arrêté du 97 
prair. an 10, art. 14; ne les rend respônsables que de la vérité 
dela dernière” signature apposée sur les effets qu’ils négociént. 
Les agents de change constatent le cours du change des ef- 

fets commerçables qui varient d'une ville à l’autre de IE France, 
selon les.besoins ou l'abondance des: papiers payables : sur 

Chaque marché; à cette cause générale il faut ajouter, j pour les 
effets payables à l'étranger; les différences de valeur entre les 

Monnaies de chaque pays. 

  

  

(4) Cass., 8 juin 1832, ch. crim. (S. V.32.1. 736). . 

(2) Cass., 42 avril 4834, ch. crim.; Dalloz, Rép, n. 498, —Vinf., n 345.
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515. Enfin, l'art: 76 parle des matières métalliques, dont 
les agents de change peuvent s'occuper concurremment avec 
les courtiers. 

Par matières métalliques, nul doute n’existe que la loi parle 
exclusivement des matières d’or ou d'argent, monnayées ou en 
lingots 1). Let 

Sous l’empire des circonstances exceptionnelles où l’on s’est 
trouvé pendant une partie de la première révolution ; lorsque 
l'émission des assignats. et des causes qu'il est inutile d'énu- 
mérer avaient fait en grande partie disparaître le numéraire, 
les spéculations sur les matières d’or et d'argent avaient ac- 
quis une importance toute spéciale et motivé les dispositions 
des décrets du 45 früct. an 5: 98 vend. an 4; l'arrêté du 
2 ventôse de la même année établissait pour ces négociations 
des règles particulières. Mais après la suppression des assi- 
gnats et dans d’autres temps ont été rendus la loi du 28 ven- 
tôse an 9; les arrêtés du 29 germ. et du 27. prair. an 10; 
plus tard ont paru le Code de commerce et enfin l’ordon- 
nance du 29 mai 1816, qüi a organisé les agents de change 
de Paris. Aucun de ces actes n’a rappelé les anciennes règles 
ni soumis à des restrictions les ventes où achats de matières 
métalliques ; si les lois précédentes que nous’ avons citées 

. n’ont pas été explicitement abrogées, elles l'ont donc été im- 
plicitement, .et il devient inutile d'en étudier les dispositions. 
Nous ne croyons pas possible qu’une difficulté s'élève jamais 
sur ce point (2). oo , D eee ou ci 

316. « Les agents de change, dit l'art. 19 de l'arrêté du 27 
« prair. an 10, devront garder le secret Ie plus inviolable aux 
« personnes qui les auront chargés de négociations, à moins 
« que les parties ne consentent à être nommées ou que la na- 
« ture des opérations ne l’exige,» Ce texte a prévu les cas d’ex- 
ception à la règle qu’il pose : quand il s’agit du transfert de 
rentes appartenant à des mineurs ou autres ‘incapables, les 
autorisations nécessaires dans ce cas, pour que l’aliénation 

    

() Dalloz, ve Bourse de comn., n, 245, 
(2) Dalloz, n. 44%; : ot L
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_soit valable, rendent : le secret impossible. et la discrétion de 
Pagent, de change inutile; mais à moins de. circonstances. qui 
“doivent forcément décharger l’ agent de change de l'obligation 
qui pèse.sur oi, il reste soumis à. la loi particulière. qui le 
.régit.et.ne peut, se conformer à l'art. 107, Cod. comm., qui 
exige que les borderéaux et arrêtés constatant les achats.et 
ventes faits par son entremise, soient signés par les parties : 

les. agents de change, agissant en fait comme commission 
€ naires et en leur nom,. leur signature seule suffit (1). rune 

" L' ‘ancienne législation contenait contre les agents .de change 
quisviolent le secret qui. leur: est. imposé, des- ‘pénalités. au- 
jourd’hui abrogées ; . mais. ils: seraient. tenus de dommages et 
intérêts envers la .partie, s’il y. avait lieu. (2); et sans nul 
doute, ils encourraient, en outre, des. peines disciplinaires, 
:comme; ayant manqué. à l’un des premiers; devoirs de. leur 
profession. Grues rl Nu sr, La BE 

::.Appelés.comme: témoins:à. déposer des. faits relatifs à leurs 
fonctions, les agents de change ne pourraient les révéler ; mais 
-il faut ajouter..avec la Cour de cassation que, : « le secret qui 
:doit être gardé, par. les courtiers de change sur: les ‘opérations 
qu'ils font.en cette qualité, né peut les dispenser de répondre 

- à l’accusation de dol'et:de fraude ou de complicité. de ces dé- 
lits relativement à ces fonélions (3). » ! + "ss cth 

317. La qualité de’ commissionnaire qu “il faut bien recon- 
“naître à l’agent de change, en vertu dés règles spéciales écriles 
‘pour lui, ‘amène naturellement, commeconséquence, qu'il a seul 
aclion contre le commettant. Ainsi” le vendeur d'effets publics 
‘ne’ ‘peut agir contre l'acheteur, alors même qu ‘il parviendrait 
‘à connaître son nom; ‘iln ’éxiste aucun lien de droit entré Eux; 

l'agent‘de change que l'acheteur a dû employer coûvre en- 
‘tièrement: son ‘client: à‘ moins que celui-ci n'ait voulu’ être 

nommé ; mais ce consentement mème ne modifierait pas la 
responsabilité de l’agent de change, qui est tenu dans tous les 

tiers 
. 

. 7 = Ta si : out dieu se tout ii : pe ie dant dou ! 

(4) Mollot : mn, 222 ; Dalloz, ve Bourse de comme, à ne 236, 

(2) Mollot, n. 223; Dalloz, n. 350." 

(3) Gass., 48 janv. 4806, MU ue ces 
rte a tate . u 95 

1. = 

eue
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Cas (1); il h'est pas ‘admis; pour $e dégager chvèrs S6h coïi- 
frère; à 86 fréväloif de l'inexéchiion dc “éngagements ‘de $oh 

_‘tlient éhivbrs lui (2); enfii" lésiagenis ‘de chañge ht qualité 
‘por inténtér ‘pérsonnéllement dès ‘âctioné dévaiit 1” tribu- 
ihlux;-en éxébülion des riégociatidhé qu'ils ‘oht dpérécs “Poir 
'leuts clients innémiés (5) Ces conséquénées Sont Exposes 
pi ‘M: Dalloz et né peuvent étre tontbstées ta)" sobres 
“Toutefois, il à élé jugé avec raisoû qué lé élitht peut exer- 
cer un recours réel; si nôûs pouvons fibus ‘esprit ainsi, sur 
objet: même .de: Ta tiégociation;: “lorsque l'agent dé‘thange 
-comnis.:par lui en est encore: détentéut, ét en établissänt sés 
droits ; ainêi lôrsqu’un'transfert-Ue reite sur l'Etat ‘à été fait 
‘au nom de l’ägent de! change ‘hchetéür;'{si:tet officier publie 
tombe en’ faillite, ‘son: ‘clieiit acqtérétir: réel: 4€ l'inscription 
-peut la revendiquer contre les créänéiers dû failli, ën Jüstifant 
qu’il a fourni la valeur (5). “#1 
Mais. l’acheteur: est'sans droit à exiger'de l'agent dé change 

du. vendeur la remisè. des titres laissés en sa possession; quand 
‘même il. aurait versé:le-prix ‘entré leg mains do'l’agerit de 
change acheteur. pour:son compte si cel: ci'nd päs lui: méme 
remis, ce: prix à son confrère (6): . Shees ones ce tel et 

. BB Là: responsabilité qui: pèse. sur. lès! agents ‘de change 
résulte du texte de l'arrêté du 27: rairial ‘an: 10,iatt: 10: 
«Chaque agent de. change, porte cet acle; devant avoir reçu de 
_,Ses clients les effets qu’il vend ou les sommes nécessaires pour 
x payer eux qu il ‘achète, est responsable de:la livraison et.du 
.€ paiement de ce qu'il aura vendu ct acheté,» A ces. conditions, 

‘la responsabilité, dont. ils. Sont. -Chargés';n’avait rien de. trop 
rigoureux et aussi la; règle estelle, absolue ; J'agentde change 
ayani livré les litres d’ actions qu’ il a. été chargé; de négocier, 
ne. pourrai 0 offrir derendre, au Jieu du prix, u un nombre pareil 

Pose ns Ze ti res eee tit CE 

    

on Caisse, D août isse sb taate 6 out el Siheteiteer ul 

(2) Paris, 29 mai 4810. 
(3) Paris, 29 mess. an 42; 13 fruct. an 43 ; 29 mai 4840 et 9 juin 1836 (SV. 

372.85). eg arrete Ref dt 
(4) Rép., v° Bours se de comm, , n. 347. " . | 
(5) Cass.. 23 juill. 1833 (S.V.33.1.679). 
(6) Paris, 44 janv. 4848 (S.V.49.2.267). _- 
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d’ aéLiôns; s6Ùs 16 prétès Le de Ja disparition: dé rdéteut dont 
il nà pas été payé (1). Pine 
Nduë” aürôhS oCcdsidi dé parler plus tard dés. marchés à 
térmé (ifra, ñi 355 el Suiv.) ; dés à présent, nous. pouvons 
dire. du aucune ékcéptio K’est introduite, ‘én' cè qüi lés con- 
cerné, âux règles de là respônsabilité dès ügents de change; 8i 
cés’marchés peut dit êtré tolérés, c "est aux risques et périls des 
ägents de changé qui” ént' “consenti à suivre: la foi dé leurs 
clients COS peitipeihne a 
519. L'art: at! ue là’ loi au 21: àvrilé 8 mai 1701 déténd 
ax Sgénts ‘dé’ chdtige dé hégôtièr autun éffet qui lédr $crait 
remis par des pärtiéuliérs nôn éonnûs ét hon ‘domiciliés, sons 
péite’ dé déstitütioni: et dé réspônsäbilité. Nôüs croyons avec 
M: Dülloz,' éontrairéifiént à l'avis de M. Méllot; quê célté dis= 
position" foït Süge n’a Das cessé d’étré en vigücur (5). +: 

“IE Iéur' “Est iülérdit, ‘en guiré; dë hégôcier des effets appai 
tépañt'à! dés’ individus, dot ‘la faillité serait coïnüe; sous 
péine dé destitution ét d’uite étféndc dé 5,000 fr: (L: 91 avril; 
8 wi 1791/'art: 11° âfr/ Qu 97 DrairiäL ai 10$ art:'18); 
cétte expression de doit #éhléndre que des pérsdtines dont ‘là 
aillité ‘est déclarée: par jugément: (4): Si le farché est. donc 
côticli avant lé jugement déclaratif:de la faillitè;; il est valable 
et doit êlre ‘exécuté ; l'agent ‘dé chañgé! né: pourrait ère in- 
quiété que dané le'càs où il aurait âgi de ‘mauvaise foi; Jors- 
què-lé jugement est rehdus ‘soû premier éDet étatit de dessaisir 
le failli ‘dé T’adrinistration dé Sès biènsi l'agent de change 
Sérait exposé ä'une acliôn'en répélition ‘de la part dé sy édics. 

Ts né peuvént également négocier des'elfets appar ténant à 
des’ Mineurs; stérdité, fermes mariées el toute autre personne 

“incapables sans que toutes les formalités prescrités: pour l'a- 
‘liénatioû : des” pièns: appartenant À à: ces “personnes” aïent été 
‘acéomiplies. # finie 2 ” 

cire an op 

  

    
HR x set ui ei un an ent . 

a Cass., 6 fév. a818 0. du P., 48, L 4er, Pe ES - 

(2) Dalloz, n. 362. ut ges 
(3) Cass. ; 20 avril4848 (S.V.49.4. 2e Dalloz, D 77. _ - Conträ, tolot, 

n. 435. ii er 

(4) Mollot, n. 433; Dallor, n. 276. . .. 03. ni



556 LIVRE 1% — DU, COMMERCE EN GÉNÉRAL, . 

320. Ces règles ne sont pas appliquées toutefois avec une 
rigueur extrême. Dans un cas où l’ agent de change avait vendu, 
sur’ la. demande d’une personne pourvue. d’un conseil. judi- 

ciaire, une rente dont régulièrement elle ne pouvait pas 
disposer sans le concours de ce dernier l'agent de change.a 
été: déchargé de toute responsabilité. La Cour de cassalion. à 
décidé qu'aucune loi, aucun règlement n ’obligeait.ces. officiers 
ministériels, « d’attester la capacité civile de leurs clients à 
peine de répondre personnellement des erreurs qu’ils pouvaient 
commettre à ce sujet:» (1); les agents de change.doivent seu- 
lement-répondre. de l'identité de leurs clients, de la vérité de 
leur signature et de celle des pièces produites. ‘ -... 

_Le principe posé par cet arrêt.est vrai sans: doute; mais 
cet arrêt ne peut pas être entendu cependant. d'une manière 
assez absolue pour enlever aux incapables. toutes les garanties 
que le droit commun. a cru nécessaire de leur: accorder ; les 
agents de change, ainsi que nous l'avons dit tout à l heure, ne 
peuvent accepter de commission de particuliers, non CONNUS ; 
etil faut. que l'erreur de l'agent. de change soit; pleinement 
justifiée ;. -qu’aucune faute, ne. puisse ; lui être imputée, pour 
qu'il n'ait à craindre aucun recours ; © "est une question de fait 

à juger ; .« atlendu, a dit: la Cour: de: .Cassation, ; dans .une 
autre occasion, que le. Wibunal a reconnu.en fait que l'agent de 

change demandeur. n’avait pu ignorer l’interdiction @): :.»les 

agents de change ne peuvent donc prendre trop de précautions, 
s ils. veulent être certains d’être complétement à l'abri. 152. 
324. Des principes analogues, mais. moins, sévères “peut- 

être, seraient suivis dans le. cas où .un agent de change aurait 

négocié des effets au porteur,. s’il était établi plus tard: que le 

vendeur n’en était que frauduleusement possesseur (3) ; il fau- 

drait, dans ce cas, pour que sa responsabilité fùt engagé, que 
des circonstances particulières aient dù éveiller son attention 
et qu’il püt être justement accusé d'avoir manqué de pru- 
dence (4); mais, dans tous les cas, au _moins, est-il permis 

    

  

_® Cass., 8 août 4827, . sui 5 : 

.. (2) Cass, 3 brumean 7, 3" UP vit us 05 on 
: #&) Cass., 214 nov. 4848 ê v. &oA so 1 at 

y £ ETS 

a 

 



  
“du lieu où se ferait le transfert (2).' > 

“L'agent de change est: responsable de la validité du trans- 

fert à “l'égard du Trésor, comme "à J'égard du titulaire < de la 

rente (3). TE - . 
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d exiger de l'agent de change qué les effets lui aient élé remis; 

ainsi: ‘que: le’veut'la loi spécialé qui le régit;-par un particu- 
Jier connu et domicilié. Cen'est, au reste, quel ‘application, en 
ce qui lé coricerne, d'un principe g ‘génér al commun - à tous les 
officiers publics. titi ct loue his cures 

2. Aux: termes dé l'arrêté du 27 prañrial an 10 Qt. 15), 
les: RmctE de change sont tenus de certifier l’identilé du pro- 
priétaire dé là rente quisigne le transfert;; la vérité desa signa- 
ture; ainsi que celle des pièces ‘produites; “leur responsabilité 
dans ces limites est entière (1); mais cette règle doit être sai- 
nement entendue. Ainsi; lorsqu'il y'a: faux dans la : procura- 
tion en: vertu’ de laquelle le: transfert est : ‘consenti, l'agent de 
change ‘doit-il'en répondre ?La Cour''de Paris,’ adoptant les 
motifs’ d'un jugement du tribunal de la Seine du 19 fév. 1895, 
a décidé'le ‘contraire avec raison, selon nous, mais en établis- 
sant, en même temps;les limites dc'cette exception : : «lorsque 
le transfert, disait le jugement confirmé, est fait par un tiers, 

comme mandataire’ du propriétaire,” l'agent ‘de change répond 

tout à la fois, ‘de l'identité: du mandataire, : de la vérilé de sa 

signature et de la procuration produite, soit en brevet, soit en 

‘expédition par copic ‘entière ou par extrait; mais ‘sa respon- 

sabilité est’ entièrement à couvert, relativement à la vérité de 

Ja procurationi, lorsque l'expédition entière ou partielle qui en 

est ‘produite a'été délivrée par un notaire ‘dans la forme ‘au- 

thentique ; en effet, l'acte authentique faisant foi'de ce. qu il 

contient, son contenu est légalement vrai pour l'agent de change 

qui ne saurait être tenu d'aller vérifier l'expédition sur la mi- 

nute et-qui’ serait ‘d’ailleurs dans |’ impossibilité de le faire, 

lorsque la minute se trouverait déposée à une grande distance 
Sie 

ct 

? 

Ces règles, qui n'étaient applicables dans l'origine qu ’aux 

+ 

(A) Cass., 8 août 4827, 5e in ann es 
: (2) Paris, 23 janv. 1834: Dalloz, Rép, y Boursè dec comme 0,374 

(3) Paris, 25 janv. 1833 (S.V.33.2.410).
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agents de change de Paris, ont dù être élendues aux agents de 
change des départements par l'art. 6 de l’ordonnance.du 14 avril 1819, comme une conséquence nécessaire de Ja pi du 
méme jour, qui a créé dans chaque département un livre auxi- liaire du grand livre de la dette publique. Si l'on contestait.la 
Jégalilé de l'ordonnance, en ce qui concerne. Ia responsabilité imposée aux agents de change, les principes généraux. suffi- 
raïent pour les atteindre ; en effet, l'agenÿ de change, averli fout au moins par ce texte, sait que le Gouvernement n’opèré le transfert que sous cctie responsabilité qu'il consen| yolontai- remen£ à accepter, ep donnant sa signature (1), 12, 14 :: 523. Cette responsabilité de l'agent de change:.a, élé sub- 
Slituée à celle du Trésor, dans les cirepnsfances que.pous ver nons d’énumérer ; « Attendu, ditun jugement du {ribupal de 
la:Seing, du 25 mars 1835, que les art. 15 cl 1f de l'arrêté 
du 27 prair. an 10, ont reporté surles:agents de change seuls Ja responsabilité dont éjaient chargés antérieurement le liquida- 
teur de la trésoreria (l, 24 août 1793), puis le préposé au hu: reau des transferfs (1.98 flgr.,an.7) ;'altendu que sous la légis- 
lation aujourd’hui en vigueur, le Trésor n'es! plus responsable des. fautes de ses employés pour ce qui concerne l'identité du titulaire, la vérité des signatures et des.pièces produites (2); » mais en dehors des ças rapnelés.par ce. jugemeut,::le. Trésor, bien enlendu, n'en reste pas moins sous l'empire du droit com- un, el lenu en verin de J'art,:1384, Cod. Nap., de réparer le dommage causé par les personnes: dont il répand, Jorsqu’il ÿ à abus de fonclions:de l'un. de, ses agenfson employés (3). 524. Les agents de change daiyent être gonsidérés, à raison des sommes qu’ils reçoivent : pour Jeurs, clients, par, suite -des 
négociations qu’ils ont opérées pour leur compte, comme dépo- Sitaires et non comme simples -mandataires;. ces sommes çon- ‘Stituant un dépôt, ne peuvent être compensées; par suite, aveg les créances que l’agent de change aurait à faire valoir, contre 

A 21 DE « cast Cueur doter lue Conte di ÉD 

(1) Dalloz, v° Bourse de comm, n. 372. --- 
(2) V. Cass., 8 août 1827 5 Paris, 23 janv. 4834; Dalloz,:Ren., ne. 374 :11 (8) Paris, 25 janv. 4833; Jd. 3 mars 1834 ; Cass., 29 fév. 1836 (S,V.33.2.410; 3%.2,85 et 36.1.293). RE 
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son client (1). M.:Dalloz.a fait observer que la nature du con 

trat_ qui intervient, entre l'agent de. change ct.le client était, 
originairement un mandat; que la: subslitution d’un contrat à 
un aufré ne peut avoir leu sans Le eansentement réciproque des. 

_ parties, et particulièrement de la partie qui s'oblige, et que le. 
mandat de l'agent de change étant nop-spulement de, percevoir 
une sprame, mais, dé. la, rengre, tant qu'il p'a ;pas accompli 

cette speonde partie de, son, obligation. il est done manda- 
taire, (2). Nous croyons, que M. Dalloz fit confusion 19, man 
dat porte. sur. la pégorialion ; quant qux, espèces, l'agent de 
chapgc en. est déppsitaire forgé.aux.prmes de. la loj,.niais le 
client. ne l'a, pas spécialement chargé de les recevoir e9,.son 
nom. @t de Jes lui Fendfgs, à niar imac ue 
825, Les agenis de change, par une conséquence du privi- 
lége qui leur est accordé, sont tenus de ‘prêter ler.ministère 
pour tous 1es actes où la loi ai voulu. que leur eniremisc fût né 
cesgaire, En cas de refus, la partie pourrait recpprie à la chim- 
bre syndirale,. el, si lle se eroit lésfe,. en appeler en.quire 
aux {ribygaux. pour se. faire indemniser, du, tort qu'elle à 
éprouvé par le refus ou le telgrd.de l'agent de change d'exé; 
cuter la commission don il avait lé chargé. "1. 
- La Cour de cassation, par un, gprèt de rejet, approuvant un 
décision de la Cour de Douai, a jugé qu'en € décidant. que 
Vandermacq, en sa qualité d'agent de ejangg et suffisamment 
anti, n'aygit pu se dispenser. d'exécuter l'ordre d'aghat à lui 
irgpsmis. sans se rendre ggrant.ef responsable des perles que 
l'inexécution de cet ordre pouvait occasionner, j'arrêt allaqué, 
loin de violer les art. 1984 et 1985 du Code Napoléon, n'a fait 
qu'une juste. et.rigonreusé application des principes qu'is PB- 
sont say la formation ci l'acceptation du mandat (5)? . 
L Get arrêt na. pas semblé à ML. Dalloz à l'abri dé loue griir 
que. Ainsi, ditil. un agent de change. amp Être déglaré 
avoir commis une faute dont il est respppgable, par: cel seul 
Qu'il a différé d'exéeuter l'ordre qu'il avait reçu, encore bien 
  
TT naruto 

Dr RES 

Vi (4) Paris, 7 mai 4832 (D.P.33.2.21). aéteenrith ct uit 

(2) Rép., ve Bourse de comm. sn. 314. 
(3) Cass., 49 fév. 1835 (S.V.35.1.518):
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qu'il soit reconnu en fait, qu’en ajournant l'exécution du man- dat, l'agent de changea cédé à un sentiment de ‘sollicituüde :et de désintéressement honorable: Toutefois, c’est là‘ un principe rigoureux qui peut placer lés agents de change dans üne'al- ternative très-fâcheuse. Y a-t-il erreur évidente de la part de leurs ‘clients dans les ordres qu'ils ont donnés, les agents de change, s’ils ne les averlissent' pas avant de s’y‘conformer, seront blamés et peut-être condamnés à des dommages-intérèts pour ne les'avoir pas éclairés de leurs conseils. S'ils les aver- tissent, et qu’il soit reconnu, 'en définitive, qu’ils’ ont eux-mé- mes été trompés par les'apparences; que leurs clients'avaient donné leurs'ordres'en parfaite connaissance dé cause, lc retard nécessité par leur avis pourra leur être impuié à faute’ (1). » 526. Ni l'arrêt attaqué ni celui de Ja Cour suprème, on doit le reconnaître, n’6nt posé un principe général, en’ vertu duquel l'agent de change serait: tenu en toute circonstañce d’exéculer la commission ‘qu’il reçoit, s’il est, du reste; suffi samment nanti ; les arrêts se sont bornés ‘à décider ‘que, dans Pespèce, "les ‘art. 1984 et 1 985, Cod. Nap., étaient applica- bles et que l'agent de change” avail accepté le mandat. Toute- fois, il faut bien, si ce‘n’est des termes ‘exprès, au moins des ‘ Girconstances et de l'esprit qui a diclé les arrêts; tirer une doc- trine elarriver à boser un principe. En sé reportant aux faits de la cause, il ‘semble impossible que tout autre'qu’un agent de change eût pu être considéré, en semblable circonstänec, comme ayant accepté le mandat qui lui était offert; on est donc amené à conclure, non des considérants'de l'arrêt, mais dés faits de la'cause, que, par cela seul qu’un agent de change reçoit une commission, ‘il cst tenu de l'exécuter et ne peut refuser le. mandat, dans Je cas’ où il'est nanti ‘de valeurs suffisantes pour être’ à l'abri de toute perte: Nous’ croyons donc, qu'à moins d'erreur matérielle complétement démontrée ; qu’à moins de circonstances tout exceplionnélles," qui ‘ne permettraient ‘Pas dé ‘supposer qu'un hommé ‘dans’ son bon'sens eût donné un ordre semblable, l'agent de Change cest tenu d’exécuter im- médiatement les commissions :qu’il reçoit; : l’acceptation du 

,. en rs (1) Rép., v° Bourse de comm., n. 273 et 274. pe ess te EE ft;
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mandat pour Jui est. forcée. La nature des choses ne permet 
ps qu’un ‘client F puisse être exposé à s’adresser successivement 
ätousles âgents’ de change de la compagnie, et puis à la cham- 
bre syndicale; ‘sur eur refus; afin qu’elle en: désigne un d’of- 
fice ;: péridant ces délais, la ruine du client peut être consom-. 
mée. Il n’en est pas moins certairi, qu'à ses risques et périls; 
l'agent de change’ peut éclairer le client de ses conseils avant 
d'agir ; mais il doit savoir à quel'danger il s s'expose." : 

Quant l'agent de change à exécuté’ les ordres qu’il a reçus, 

ce ne peut ( être un Cas ‘de responsabilité que: de n'avoir. pas 
donné”: avis à à son client’ des opérations’ qu'il a faites pour son 
comple,: le j jour même où elles ont été conclues (D). "5 "es ., 
‘527. L’art.16 de l'arrêté du 27 prairial an 10, a lité la’ 
responsabilité des agents de change’ à 5 années ‘à’ partir: ‘de la 
déclaration de transfert, en ce qui concerne les rentesi de 
l'Etat; ét, ce délai’ expiré, ils peuvent invoquer la prescription 
contre toute ‘action civile ‘intentée contre eux, : à raison’ de 

exercice de leurs fonctions. Cette règle ‘a ‘été maintenue et 
déclarée éppôsable à l'action récursoire du trésor, dans le cas 
même où celui-ci n’avait'élé aclionné qu ’après Pexpiralion de 

ces cinq années (2). Mais si la responsabilité de: l'agent :de 
change est complétement couverte par la prescription de 5 ans, 
en ce qui touche l'identité de la: personne, la vérité des signa- 
tures et la validité, én un mot, des transferts de rentes opérés 
par son ministère, en est-il de même pour l’action ‘en paiemenl, 
qui peut êlre intentée contre lui, en raison du produit: de la 
négociation, lorsqu? il ne justifie pas s’en'être libéré ? La ques- 
tion s’est: présentée ‘et:paraît, au premier abord, avoir été ré- 

éolue'd’üne manière contradictoire (3) par deux arrêts de rejet, 
l’un de la Chambre des requêtes, l'autre de Ja Chambre ci- 

vile (4). : oi L 
° Dansla première espèce, ‘M.le conseiller Hervé disait dans 

son rapport : :'« Si l'agent de change avait pu répondre : 3. J ai 

a inst le ep Lo Lg Eten un ce : Lie lt 0 

  

(1) Paris, A juin 4836 (sv. 36.2:845). - 
(2) Paris, 25 janv. 1833 (D.P.33.2.87). ) 
(3) Dalloz, Rép., vo Bourse de comm, n. 380. . 

(4) Reg, 28 nov. 1840 (S.V.40.4.989) ; Rej., 31 mai 4843 (S.V.43.1. 486).
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"« versé le prix de ce transfert entre les mains de celui que je. 

e.croyais.être vous, x. ou dans les mains du mandataire de ce 

dernier, st.qu'il établit c@ yersement,. on pourrait dire, .ce yer= 

sement: n'est qu'une suite, JR, exécution. du transport, Si ce: 
transport nespent être attaqué, si la respansabilité de, l'agent 
de change np existe plus,.quant à.ce.franspart, celte responsa-, 
bilité;ne. peut pas subsister, quant aux fppséquences de ce, 

transport;. quant.à un acte; qui gn.a , éLé Ja: consommation, la 
négogiatiqn, Celte, cirponstance. ne se présentait pas dans, la 

première sspège , file était constatée ans celle qui a.été jugée, 
par. le.second.arrèt:. la goptradiction, n’est donc qu apparente. 

.. Les agents de.change. dpjvent; rendre. compte : :Qf: prouver. 
leur: dihération ; aucune lgi pe [es soustrait aux règles du droit 

cammunà cet égard. mais s'ils .se sont. libérés. même. entre . 
les mains d'une. personne dopt ils avaient certifié à à tort l iden= 
tité, on entre.les mains de, Son, mandataire, la : prescription a a 
couvert la faute de l'officier. ministériel et.ne: permet Plus. de 

lui en demander la réparations; is inst cb einsnr d 
:Nous-n'avons pas-hesoin de dire que l'agent de change est 

supposé arpin agi de honne QE la prescription. ne s'éendri 
pas au.délit.;, ‘11,5 

Les règles établies par. V arrété de r an 40. ‘sont spéciales a 
rentes sur. Etat etne doivent. être étendues niau transfert d ES 
actions.de.la, banque. de France au. de. toute autre compagnie 
d'industrie et, de. inaree, ni,à.la: négocialion. es. Jeures de 

ange ponte hotes ou ul antouns citia u 
28.iLes, agents de change de. Paris, au moins, sont dans 

l'usage, fans les: négaçiations. des agtions industrielles, : telles 
‘que-celles:des chemins fe. fer, d'acheter. enJeur,nom et de. faire 
ensuitg Un noyyeau transfert. au nom de. leurs clients. Jl a. été 
jugé qu'ils se trouvaient par ce fait personnellement . obligés 

aux.statnis de 14 compagnis, ,et;:par suite, splidairement res- 
ponsables des versements à faire, quand les statuts établissent 
cette solidarité entre tous les cédants et les cessionnaires suc- 
cessifs (1); leur qualité d' officiers publics ne peut créer en leur 

: OT EE ptet pu tar se ILE 
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DES.DOURSES DE COMMERCE. — Art. 76. 365 
faveur, dans cette circonstance, un .privilége qui n'est pas 
écrit dans Ja loi, si ap lieu de faire opérer. le transfert directe- 
mentau.nam de leurclient gt de signer en leur qualité d'agent 

* deghange, ils ont fait effectper ge transport en eur nom per- 
sopnel ef signé en qualité d’achaleur pour leur propre some. 
#29. ,La.loi du 95 niv, an 15 porte, art.:1 et:2 : s Les cou 
tionnements fournis-par Jes agents dé, chanap, les courliers de . 
commerce..:.., sont affeptés par premier priviléae à Ja garantis 
des fpndamnations qui pourraient être prononcées copfre eux, 
parsuile de l'exercice fe.Jeurs fonetions. Les réclamants sont 
admis à faire sur ces cautionnements des oppositions MOtivÉESs 

spi} directement à la çaisse. des consignations,. soit pu cgreffe 
des fribynqux de cpmmercg. mis rt cb MATE TE 
,: Be privilége, qui, comme tous,.les autres. est.de : droit 
étroit, n’est accprdé, ainsi que: l’a jngé:la. Cour, de. passation, 
s. qu'aux, créances résullant: d'actes, popr lesquels le créancier 
était, forcé par. Ja. loi d'employer le‘ministère de l'agent de 
change: .et il n’est pas permis de l'étendrg à.toule: autre opé: 
ralion financière, résultant de LouL autre. acte de cpnfiance.yp 
lontaire du créancier dans l’agent de change (Ha. Ainsi le 

privilége ne peut être invoqué si l'agent de change ou le cour- 
tier abusent d’un mandat pour, afaires étrangères à leurs 
fonctions (2); ni mêmé dans le'cas où leur entremise était né- 

cessaire;-mais a élé. demandée pour..des: opérations ;qui,i aux 

yeux des tribunaux, quoique ligites, .avaienf. cependant le,car 
rac(ére da jeu de bourse, (5); telles que fes achats à terme on 
des reports ; la solvabilité de l'agent de change élit une des 
chances de Ja spéculation et le cautionnement doit être ex- 

clusivement, réservé aux. personnes .qui, n’ayaient | voplu: en 
courir. aueune.…! np tennis ee beats É fist Ji 

La: loi. p'a pas.fixé de délai ap, créancier, privilégié. pour 
agir; s’il es constant qu'il.n’a pas.:vpulu onérer nayation de 
sa créance,’ laisser en dépôt. à aucun autre litre que celui qui 

7 (1) Cass., 40mai4827 To / D 
(2) Paris, 15 avril 4833 (S.V.33.2.193). des mutirretit 
(5) Cass., 25 juill. 4826 et A4 août 1828... ,. : .,... . « 
(4) Cass., 44 juill, 1829. ;



564 LIVRE‘ I, — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL! 
est'exigé' pr là loi, ‘les fonds qui sont dans jes: mains de l’a- 
gent’de changé ‘qu'il n’a voulu leur donner “aücune aütre 
déstination, : il ést indifférent qu'il n'ait pas formé son action 
dans les délais, par exemple, qu’une délibération de la chambre . 
syndicale a imposés aux agents de change, pour terminèr lérs 
opérations : & la'loi,' a' dit ‘la Cour dé cassation, n’ayant fixé 

. aucun délai dans lequel le ‘privilége dût ‘être exercé, à peine 
de déchéance, il en résulle qu’il est régi par le principe géné- 
ral,'et qu’il ne peut s’étcindre que de l’une des manières énon- 
cées en l’art: 1254! Cod. civ.; auquel rénvoie l’art. 2180 du 

pee na NT is ee même Code (1). » : prete une . . 
F 5504 L'obligation contractée‘ par un non-cômimérçant en- 
vers un agent de change, à raison d’achat'd’actions, même in- 
dustriélles/ne peut être considérée comme ayant un caractère 
commercial; l’action de l'agent de change est indépendante de 
celle qui peut lier Ie preneur d’actions envers la compagnie, et 
quelque ‘soit le” caractère de celle-ci, l’action de l'ägent de 
change reste dans tous les cas de la compéténce des tribunaux 
civils (2); M. Mollot a séutenu à tort, selon nous} ün principe 

pr un de Hi vas dan np ot t ! } moi 5 contraire (3): : ‘:: 
et: pus 12} ‘    
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‘#'[l y a des courtiers de marchandises, —- des‘éour- . Fa 4 - : ". x ec À " . 7 + ". tiérs d'assurances, ®—" des courtiers'-interprètes el 
Conducteurs de navires, — dés courtiers de transport par térre 6 pär éau, 1" pe st Fpotee fcc RU 1, f pat Pussue rouges 0 

  

5: 851:* Les "courtiers, de même que’ les agents’ de change, 
sont destinés à servir d’intermédiaires pour les 'négocialions ; 

‘îls Sont responsables ‘de l’exécütion du mandat qu’ils ont reçu, 
et cette responsabilité, ‘quipèse sur” tous: lès mandataires, est 
plusrigoureuse’à'leur égard, ‘puisqu'ils sont salariés; mais 
leur rôle.se borne à rapprocher les parties, dont ils certifient 

  

   () Cass., 4 juill. 4829. ARR 2 (2) Paris, 4** mai 1848 (S.V.49,2:220),  * ‘ ! es . {3) Bourses de comm., n, 642. | ut secte 
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l'identilé, sans qu'i ‘ils puissent en garantir la. solvabilité ; c'est 
à elles également. à vérifier la valeur, Ja qualité et la quantité 
des marchandises, objet de ha négociation, CUT 

Le courtier ne. peut demander en, son nom l'exécution du 
marché contracté. SU 

L' énumération que. donne cet article doit eomprendre, pour 
êtré complète, les courtiers gourmels piqueurs, de Vin établis 

pour le service de l'entrepôt des vins, de Paris. JS sont insti- 
Lués, suivant le décret du 15 septs1815 : ‘1e pour Sérvir d’in- 
termédiaires dans l'entrepôtenire les vendeurs € étles acheteurs, 
quand ils en sont requis ; 2° déguster, à cet ‘ect, les vins et 
en indiquer fidèlement le crû et, la qualié; 5 ‘enfin, sérvir 
d' experts en cas de “contéstations, ‘Sur: la qualité des VDS. Il 

leur est interdit de faire aucun achat ou venté pour ‘leur comple 

où par : commission. Leur privilége : ne s'étend pas hors de V'en- 

trepôt; mais, ‘dans ces limites, ils ont le droit exélusif d’ l'exercer 

les fonctions qui leur sont attribuées, sauf la concuirence des 

seuls courtiers de marchandises (1). 

Les courtiers doivent.être considérés comme commerçants. 

552. L'entremise des courtiers est et doit être salariée ; ; 

mais; contrairement aux promesses et aux désirs des lois sur la 

‘matière, il n'existe pas encore de tarif général sur. Ics droits 

‘de courtage ; ils sont déterminés sur chaque place de commerce 

par. des ordonnances, des règlements, des usages locaux. Non- 

obstant des habitudes contraires, il a été jugé ,que des droits 

sont dus aux courtiers qui les réclament, pour les marchés 

résiliés aussi bien que pour ceux: qui reçoivent leur exécution. 
‘Dans aucun'cas, ils ne peuvent recevoir. de droits. plus éle- 

.vés que ceux qui leur sont alloués par. les règlements, sous 

peine de s’ "exposer à encourir le reproche de concussion et d’é- 

tre: soumis aux pénalités sévères de l’art: 174; Cod. pén., qui 

parle, sans distinction, de ‘tous. les officiers publics; aucun 

usage, ni le consentement même du client ne pourraient légiti- 

.mer 1 Ja perception illégale (2).” 
: “ Di 

! 

489. - — Contré, “Srollot,: n. 198. | 
! 

174 : : «Tous fonctionnaires, tous 
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LS 1e mätidal dont i dis on! élé INVESTIS icur est retiré “avan 

que ‘opération né ‘soit, énlièrement éonclüe, ils ônt droit à 
une indemnité pour leurs démarches etäu rémbouf$ement dés 
dépenses f faites, : ën se conformant : aux. usages “existants! (1). 

. Ges règles ne s'appliquent qu ‘aux actes spéciaux et parti 
culiers aux” “fonctions de courlicts; En deliors ‘de cvs actes; les 
Gourliers” sont Siplés, mandaltrés, ét Séuiis” ai “prncipés 
Sénéraux. S'ils Sont chiployés éoilinié éxpcits, ‘c'ést come 
tels” ‘qu “ils devraient êtrè rétribués et Sans application" du tarif 
Rbplicabl le au coûrlage. . LL Fe re “i 
7 Ss "se Sonl chiretmis dans \ une ojéillôn à illicite, touté Con- 
venlion. Félative à leur: ‘salaire. à Scrail nulle. Dans les’ Hafchés 
Bouts, . véritables paris Sur da hausse "et 14 Piste des ‘rar 
“éllandises, sn 1 ‘auraient pas "d'aétion pour à se fire payer, à 
moins qu “is à n 'eussent j ignoré lé Vériible caräcièré de | là: né- h 
gociâlion. oo CRE aies nt 

fo Si fie érboii lip ol It: noiiogt 2 es i 
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ste cb eee s! Les courtiers de, ; marchandises, consiiiués ‘dé, la 
“hahière:préscrite par.la loi, ont seuls le droit de faire 
‘le courtage des marchandises, d’en constater.le cours; 
“ils esercént; toncurremrhent avec : les. ‘agents : ‘de ‘€bahge,” Je cotiftage dés. matières mé étalliques entres . 

- | Diners Loi oi HONTE Lite ets tir line 
Le 11555. Le pivilégé attribué. aux: courtiers . de marchandises 

“w est pas limilé aux opérations conlues à à Ja Bourse même ; il u DE Lunt 02 has ch: c6l eur 

“su He tons 
Brie Jibei itil fier jrs, arts ea      
  

peter 11 ‘4 je 7 " : ; officiers‘ “publics, : leuts: commis ou. Préposés, tous percepicurs des “droits, taxe, Sontributiôns, deniers, revenus publics 6 où communaux, et eûrs * cominis ou pré “posés, qui $e Seront rendus coupäbles du triie de cohcuësion, én‘érdonnant de - Péréétoir € où en étigeänt, ‘ou en recer: ant ce qu’ils savaient n'être pas dà, ou excé- der ce qui était dû pour droits, taxes, contributions, deniers ou revenus, où pour salaires ou traitements, seront punis, savoir : les fonctionnaires ou Les officiers publics de la peine de la réclusion, et leurs commis ou préposés d'un emprison- nement de deux ans au moins et de cinq ans au plus, — Les coupables seront de plus condânitiés À une amiende dont le maximum sera le quart des restitutions et * des dominages-intérêts et le minimum le douzième, »: sit Liu (4) Bordeaux, 49 juill, 4831 ; Dalloz, Rép., v° Bourse de comm,, nm! 533.
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Péléhd à touts les opérations dé Eourtige, qui &é” fout sur la 
place de toinmerce dù ils Soht cotbmiésidnnés, :«' “Atténdu;} ‘a 
fi à Cour dé cässalidh; qué la 16 du 28 vénléde th° 9: te 7 
èt8, Wa point diréohéerit 168 dioilé él les Bpérätions dés cobrL 
tieré bentlant l’oùveriure dé la: Boltse ét seiléñient dais son 
‘encointé El ses dépendants ; que de | li disposition Brohibitlve 
“desdits brticles; ainsi qe Ués'att. 4 eu 6 de Vätrèté du 27 
paint. ad 10, il Suit, Au chutraire; Qué léllrs droits Extluèifs 
$ féténdent au delà dé des ‘liniitès el à toltés Îes oférälibns ‘dè 
courte, 0 qui 86 font Sur 14 lé ; que dès dispositifs 6 géné 
rates des. art, 74 € 78, Cod: comm. il Féglillé austi' en fa: 
véür ‘des oulièrs; le Afoit ékelusit &t indéfni dé fatré IE oui 
age dés marchandises dans 1és fièlx où ils Sdut: établis; Satis 
dé les négociants ddhirhiéSiénhairés' et ceux non Ednmissiohe 
naires puissent énlrér aÿec eux En conclrtéée pour ces Rôrtés 
d'opérations ;" rejette. COPA 
| : Leur ‘éntremise n’est pas dihposée, Sang dobte, â lité pr 
‘sonné qui Veüt färéf par elié-Mème \és'actés qui dépendent dè 
eur fbibisiére, pour Ses propres affairés ;ün ‘comniérçant peut 
# idéfhent acheter t où véndré és” matchaäiéés dé ”Son cofi 

Tnerèé par luiémèmé où par $es “commis; Mais's'il juge à pfo- 

pos. dé. Pre réndre un intérinédiaire. il n’en | peut chôi isir W’altrés 

qu Gn courlier. & Les “Commérgahts, dit lé Côde éspébtiol ; coût 

no faculté ‘dé contracter dirééiement entre eux el sdtis inlervot 

don de | CouÉtiEr; néänmotns, ils né pédVéni avoir retours, ‘four 

ée' qui ‘est dés fonctioné psliculières à À Cette thargë; ‘qu'au 

pérsonnés q qui l exercent èn Vértü d'une nôtinätion. légale 3 

Lis mnêmes rIncipés ‘éxistelt. éh France, ét nous ‘avons ‘ Et 
raie : foi st nt à 

Occasion déjà de lé räppeler (suprd, he 514." ne 

Le” courtiér n6 peut, dans aucun da, cxigér lé pétément du 

sk ‘des marchändisés véndücs par Son étés, ni lés réven- 

diquer à défaut de paiement; ces s actions ï d'appartiénnent qu au 

Propriétaire (5)... 

.. 554, Lès éGurtiers son autoti 

   

sés, bn ouf, a télé ik 

- (1) Cass.; 44 août 4848. .! 10 ï po 

(2) Code espaguol, art. 65. — Sie, Code portugais, art. 1 6 5, 

(3) Cass., 2 brum. an 43.
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‘enchères publiques les. marchandises, appartenant à des faillis 
(Cod. comm. art. 486), concurremment avec les autres off- 
cicrs publics. investis du même droit; une attribution sembla- 
ble leur est accordée d’une manière générale pour certaines 
espèces de.marchandises spécifiées parles décrets du 22 sept. 
1811 et du 17 avril 1812; ces actes et les ordonnances du 
1« juillet 1818 et du 9 avril 1819 déterminent Ja manière de 
procéder ; enfin, la loi du. 21 avril 1818, art. "B9, permet en- 
core .que les ventes publiques des. marchandises avariées par 
suite d’ ‘événements de mer, soil faites par eux, concurremment 
avec d’autres. officiers publics. Des difficultés étaient nées du 
-CONCOUrS, dans ces différentes circonstances, de divers ‘officiers 
ministériels; Ja loi du 25; juin 1841, sur les ventes. aux enchè- 
res des marchandises neuves, y. a mis un terme, en fixant tous 
Jes , droits d’une manière claire et précise; elle est ainsi conçue : : 

« Art. +, Sont interdites les venles. en détail, de marchan- 
dises neuves à cri publie, soit aux enchères, soit au rabais, soit 
à prix, fixe proclamé ayec ou sans. Vassislance des officiers 
ministéricls. Art. 2. Ne sont pas comprises dans celle défense 
les : ventes prescrites par Ja loi, ou faites} par autorité ‘de justice, 
non plus que les ventes après décès, faillite” QU: cessation de 

. commerce, :ou dans tous les. autres Cas, de nécessité dont l'ap- 
préciation sera soumise au ui ibunal de € cominerce. ‘Sont égale- 
ment ‘exceptées les ventes à cri publie de comestibles et objets 
de peu de valeur, connus dans. Je cominercé sous, ‘le’ noin de 
menues mercerics. Art, 5 . Les .Yentes publiques el ‘en détail de 
marchandises neuves qui auront lieu après décès et par aulo- . 
rité ‘de justice seronl faites selon les formes | prescrites et par 
les officiers ministériels préposés pour la vente forcée du Imo- 
bilier, conformément aux ‘art. 625 ct 945. du Cod. proc. ‘civ. 
(commissaires-priseurs et Hüissiers. )» « Art. 4. Les’ ventés de 
marchandises après. faillite seront faites conformément à à D ait. 
486 du Cod. comm., par un officier public de là classe que le 
juge-commissaire. aura déterminée, Quant au”. mobilier du 
failli, il ne pourra être vendu aux enchères : que par lé minis- 
tère des commissaires-priseurs, notaires, huissiers ou greffiers 
“de justice de paix, conformément aux lois et règlements quidé- 
terminent les attributions de ces différents officiers, Art. 5. Les 

rot et



  

DES: BOURSES DE COMMERCE, — Art, 78. 369 ventes publiques et par enchères, après cessation: de com. merce, Ou dans les autres cas de nécessité prévus par l’art, 2 de la présente loi, ne pourront avoir lieu qu’autant qu’elles auront été préalablement autorisées par Îe tribunal de com- merce sur la requête du commerçant propriétaire, à laquelle sera joint un état détaillé des marchandises. Le tribunal con- statera par son jugement le fait qui donne lieu à la vente: il indiquera le lieu de son arrondissement où se fera la vente ; il pourra même ordonner que les adjudications n’auront lieu que par.lots dont il fixera l’importance. Il décidera, d’après les: lois et règlements d'attribution, qui des courtiers ou des com- 
missaires-priseurs et autres officiers publics, sera chargé de la 
réception des enchères. L'autorisation ne pourra être accordée pour cause de nécessité qu’au marchand sédentaire ayant de- 
puis un an au moins son domicile réel dans l'arrondissement où la vente doit être opérée. Des affiches, apposées à la porte 
du lieu où se fera la vente, énonceront le jugement qui l'aura 
autorisée. Art. G. Les ventes publiques aux enchères de mar- 
chandises en gros continueront. à être faites par le ministère des 
courtiers, dans les cas, aux conditions et selon les formes in- 
diqués par les décrets des 22.nov. 1811, 17 avril 1819, la 
loi du 15 mai 1818 ; et les ordonnances des 1* juillet 1818 ct 
9 avril 1819... Art. 10. Dans les licux où il n’y aura point 
de courtiers de commerce, les commissaires-priseurs, Îles no- 
taires, huissiers et’ grefliers de justice de paix feront les ventes 
ci-dessus... » Toute contravention à celte loi soumet l'officier 
public qui l’a commise à une amende de 80 fr. à 3,000 fr. 
(art. 7 et 8.) Fo | | 

554 bis. Le privilége des courtiers de commerce est restreint 
dans tous les cas, à la vente des marchandises neuves 5 S ils en 
vendaient d’autres, ils seraient passibles de dommages-intérèls 
envers les commissaires-priseurs (1). Le décret du 17 avril 1812, rappelé et maintenu par la loi du 25 juin 1841, exige 
qu'ils obtiennent, avant d’y procéder, l’autorisation du ribu- 
nal de commerce donnée sur requête (art. 1“); les précau- 
  

(1) Cass., 10 août 4847 (J. du P,, 47, t, 2, p. 524, 
L, _- 9 =
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tions les plus grandes sont prises pour empêcher que ectte 

facilité ne donne lieu à des ventes contraires aux usages.habi- 
tuels: du commerce régulier et ne dégénère en abus (art. 5 
etsuivants), : 
.… Ce décret contient en outre un tableau désignant les seules 
marchandises qui peuvent être ainsi vendues à Paris, et charge 
les tribunaux et les chambres de commerce, dans les autres 
villes, de dresser un tableau analogue, qui devait ètre soumis 
à l'approbation du Gouvernement, Les lots no peuvent être 

au-dessous de 2,000 fr. pour la place de Paris, et de 1,000 fr. 
pour les autres places de commerce (art. 6). 
 L’ordonnance du 9 avril 1819 a permis aux tribunaux de 

commerce de déroger par des ordonnances motivées à la fixation 
du maximum et du minimum de la valeur des lots, sous la 
réserve néanmoins qu’ils ne pourront autoriser.la vente des 
articles pièce à pièce, ou en lots à la portée immédiate des 
particuliers consommateurs, mais seulement en nombre ou 
quantité suffisante d’après les usages, pour ne pas contrarier 
les opérations du commerce en détail (art, 5). 

555. Le. privilége des courtiers a toujours été maintenu 
avec soin par la jurisprudence. Si le commis d'un négociant 
a.pu sans difficulté s'occuper des négociations relatives au 

. commerce de son patron (suprä, n° 514), cette qualité ne pour- 
rait plus le. couvrir,: s’il:s’entremettait pour un grand nom- 
bre de maisons et il serait considéré comme courtier clan- 

destin (1). : Lo . , 
La qualité de commissionnaire n'a | pas non plus été une 

excuse. 
Chacun, a dit la Cour de cassation, : peut charger uu man- 

dataire de vendre ses marchandises en son nom ; un examen 

attentif fera découvrir la nuance fort délicate qui sépare le 

mandat proprement dit du courtage, lorsque cessant d'agir 

daus l'intérêt exclusif de son mandat, il se rendra l'intermé- 

diaire du vendeur et de l'acheteur @. 
Les courtiers clandestins ont essayé d’éluder la loi cn pre- 

(1) Cass., ch. crim., 42 avril 1834; Dalloz, Rép., v° Bourse de comm., n. 493. 
(2) Cass., ch. crim., 43 janv. 4855 (S.V.55,4,447).—Sic, Cass,, 44 août 4818
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nant la qualité d'acheteurs ou de vendeurs, mais celte fraude 
n'a pas réussi à les mettre à l'abri : «. Considérant, a dit la 
Cour de Paris, que si les écritures de Viel ct celles des commer- 
çants, avec lesquels il a été en relations, présentent Viel comme: 
ayant été acheteur et vendeur dans, toutes les opérations sur 
lesquelles a porté l'instruction, il résulte de l'instruction et des 
débats, que ces factures et écritures ont eu pour objet, dans le 
plus. grand. nombre de ces négociations, de masquer, sous la 
forme d’opérations commerciales, «des :6pérations qui, dans la 
vérité, ne sont, à l'égard de Viel, que des opérations dec cour- 
tage clandestin (1. mt Fou e 

Quels que soient donc les moyens employés pour dissimuler 
le délit de courtage, la peine est encourue, si le fait est reconnu 
par les tribunaux (2). Les. contrevenants n'échappent pas à 
l'application de la loi, lors même que, par une complicité dont 
on à vu des exemples, un courtier a consenti à à prêter. son 

nom pour couvrir des opérations en réalité consommécs par des 
intermédiaires non commissionnés (5). ne et 

Le courtier ne peut pas se faire remplacer par son commis; 
les lois rendues sur la matière veulent que les opérations de 
son ministère soient accomplies exclusivement pär lui (4).. :: 

536. « Aucune disposition de la loi, a dit la Cour de cassa- 
tion, n'impose pour élément de l'acte de courtage que les opé- 

rations qui le constituent aient lieu _cntre négociants présents 

dans la place où elle doit s’effectuer: au contraire, chacun des 
actes de courtage, de commission ou de mandat peut se produire 
pour le compte de négociants présents comme pour Ie compte 
de commerçants étrangers, à la. place, souf, si l'acte est de sa 
nature ‘un de’ceux qui sont réservés aux courtiers par la loi, 
l'obligation pour le commissionnaire où mandataire, comine 
pour le commettant lui-même, de ne le faire que par l'entremise 
du courtier privilégié(8). » Quant aux faits qui peuvent établir 

  

GP Paris, 31 déc. 1836. - _— Sie, Paris, 6 fx. 18365 Dallor,” Kcp., v° Bour se 

de comm., n. 492. " ! 

(2) Cass., ch. crim., 43 vent, an 41; ch réunies, A9 ven, an 42. 

(3) Cass, ch. crim., 4 mess, an 41. 
(4} Cass., ch. crim., 9 janv. 4823. 
(5) Cass., 24 juil, 1852 (S.V.52,1.584). 4.
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le courtage clandestin, ils sont laissés à l'appréciation entière 
des juges du fait, et leur décision ne peut donner ouverture à 
cassation (1) ; ainsi, la Cour de Bordeaux a jugé qu’il y avait 
immixtion dans les fonctions de courtier, dans le fait d’un 
individu qui: se’ borne à rapprocher les vendeurs et les 
acheteurs , sans que lui-même.débatte le prix etles condi- 
tions (2). . Des TT AT 

Les inculpés ne pourraient être renvoyés des poursuites di- 
rigées contre eux, qu’autant-que l’organisation des courtiers 
sur la place n'aurait pas encore été complétée, et que le nom- 
bre de ces officiers ministériels existant, serait insuffisant (3). 

Un courtier s’il ne peut alléguer un préjudice personnel, 
ne serait pas admis à intervenir en son nom, dans une instance 
intentée pour courtage clandestin ; ce droit n'appartient qu’à 
la chambre syndicale, qui a qualité pour se porter partie 
civile(4). °.: : * | 

Le courtier de commerce commet lui-même le délit de cour- 
tage illicile, s’il fait des actes de courtage sur une place diffé- 
rente de celle où il est institué (B); mais la simple réception 
d’un ordre d'achat, s’il doit être exécuté dans un lieu où il 
n'existe pas de courtiers, n’est pas elle-même un acte de cour- 
tage (6). te DUO UUT e  5 

  

. ARTICLE 79. 
Les courtiers d'assurances rédigent les contrats ou 

polices d'assurances, concurremment avec’ les no- 
taires; ils en attestent la vérité par leur signature, 
certifient le taux des primes pour tousles voyages de 
mer ou de rivière. . 

“f 

  

(4) Gass., 48 août 1818; Cass, che crim., 12 avril 4834; D 
Bourse de comm., n. 493... L . LL ct 

(2) Bordeaux, 8 janv. 1847 (S.V.47,2,305), 
(3) Douai, 12 sept, 1829, . et Du Does trail (&) Bordeaux, 13 juill, 1826 ; Cass., 14 sept, 1847 (J.P.47.2.687). (5) Gass., 31 juill. 1847 (S.V.47,1.591), et 12 fév. 1848 (S.V.48.1.240). + 
(6) Cass., 2 avril 4852 (S.V.52.4,586), : : : 

loz, Rép. v° 
; sh 

24 

’
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.: 557. La loi, en exigeant, pour la validité des contrats d’as- 
surance, qu ‘ils soient constatés par un écrit, n'en .prescrit pas 
la forme ; les parties peuvent donc s’entendre directement et 
rédiger elles- mêmes l’acte, qui constate la convention; mais si 
elles. emploient un intermédiaire, elles doivent s’ adresser aux 
courtiers où aux notaires ; les uns et les autres peuvent rece- 
voir ces actes, si les parties ne savent ou ne peuvent écrire, 
ou certifier la vérité: des actes sous seing privé rédigés par 
les parties. 

L'art. 79 a maintenu un usage e depuis longtemps existant sur 
cerlaines placesau moins, en établissant uneconcurrence entière 
et complète entre les notaires et les courtiers ; les notaires peu- 
vent négocier, rédiger et: certifier ‘les polices d'assurance, 
comme les courtiers, et empiéter ainsi de la manière la plus 
complète, sur leurs attributions (1), ét ils ne sont pas tenus de 
rédiger ces polices dans les formes exigées pour les actes no- 
tariés; mais bien dans la forme employée par les courtiers : les 
contrats dressés par ces derniers, d’un autre côté, font foi 

“jusqu’à inscription de faux. : 
Les courtiers seuls peuvent certifier | le taux des primes. 

Le Code de commerce n’a pas parlé des primes des assurances 
terrestres, dont il ne s’est pas occupé. 

  

er ARTICLE 80. 

"Les courtiers interprètes et conducteurs de navires 
font le courtage des affrétements ; ils ont, en outre, 
seuls le droit de traduire, en cas de contestalions por- 

tées devant les tribunaux, les déclarations, chartes- 

parties, connaissements, contrais, et tous actes de 
com! merce dont la traduction serait nécessaire; enfin, 

de constater le cours du fret ou du nolis. — Dans les 
affaires contentieuses de commerce, et pour le ser- 

vice des douanes, ils serviront seuls de truchement : à 

————— 

: . / 9 (t) Cass., 7 fév. 4833 (D.P.33,1.94) ; Aix, 23 janv. 1832 (D.P.32,2.74}
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tous étrangers, maîtres de navire, ‘marchands, équi- 
pages de vaisseau etautres personnes de mer. 

mate Us te 

58: Les courtiers, dont il est question dans cet article, 
ont | deux fonctions distinctes. : celle de traducteurs ou:‘inter- 
prètes,-et celle d’intermédiaires pour les. affrétements, ou de 
conducteurs de navires : le mot: coñducteur à conservé ici la 
signification latine, et désigne celui qui prend ‘à loyer; et, 
par extension, dans le cas qui nous occupe, celui qui sert 
d’intermédiaire pour la location ou l’affrétement des navires. 
.… L’entremise des courtiers n’est pas forcée pour ce qui cou- 

cerne. les affrétements.ct rien n’est innové à ée que prescri- 
vait l’ordonnance’ de 1681 qui porte : « Les maitres et mar- 
chands qui voudront agir par eux-mêmes ne:seront: tenus dé 
se servir d'interprètes:ni de courtiers: mais si'les parties di- 
rectement intéressées n’agissent. pas elles-mêmes, nul autre 
que: les courtiers ne peut se livrer au courtage et procurer des 
chargements aux capitaines ou patrons de navire, ou débattre 
et fixer les prix avec les personnes ayant des expéditions à 
faire. ». os tv. 

C’est à eux qu’ appartient également et que devait naturelle: 
ment revenir, par suite de leurs fonctions de courtiers spéciaux; 

le droit de constater le cours du fret ou du nolis. 
559. Comme interprètes, ils ont seuls le droit de traduire, . 

en cas de contestations portées: devant les tribunaux, les dé- 
clarations, . Chartes-parties, connaissements,. contrats, ct. tous 
actes de commèrce, dont la traduction est nécessaire, enfin, 

toutes pièces écrites en langue étrangère, ayant rapport à la 

éontestation pendante en justice, et qu’il serait utile de pro- 
duire. Foi est dueà ces traductions, lorsque les'courticrs LS 
Lerprètes ont été choisis par le juge ou par les parties @).” 
Les courtiers’ interprètes : étant :assermentés : pour: totites 

les opérations de leur:ministère, ne peuvent ‘étre tenus de 
prêter serment chaque fois .qu ils. sont : appelés :à faire une 
traduction (2); et nous pensons, avec’ M. Dalloz, qu'aucune 

@ Ord. de 1681, liv. 4er, tit, 7, art, be. 
{2} Beaussant, L4er, p428. -. ‘+ ‘Ai



DES BOURSES DE COMMERCE, — Art. 80. 375 

distinction n’est à faire à cet égard : devant quelque autorité 
que doive être produite leur traduction, ils ont juré de la faire 
fidèle (1). Dans aucun cas, ils ne peuvent perdre leur qualité 
d'officiers publics et être assimilés à de simples experts. Tou- 
tefois, l'exactitude de la traduction pourrait être : contestée, car 
il est évident qu’ils ont. pa se tromper avec entière bonne 
foi(2). 

L’ordonnance de 1681 imposait aux interprètes l'obligation 
de justifier de leur capacité, et ils ne pouvaient agir qu'après 
l'enregistrement de leurs commissions; les commissions qu'ils 
reçoivent aujourd’hui déterminent quelles sont les langucs 
pour lesquelles seules ils peuvent remplir les fonctions d'i in- 
terprètes, car on n’a pu exiger d'eux la connaissance de toutes 

‘les langues; ces fonctions pourraient même être séparées de 
celles de conducteurs exclusivement attribuées à quelques-uns 

d’entre eux par le décret de nomination. 
540. Le conseil d'Etat, sur les explications de Regnaud de 

Saint-Jean-d'Angély, a voulu conserver aux fonctions des 
courtiers interprètes, conformément aux anciennes règles, la 
plus grande étendue, et non les limiter au service des douanes, 

dont parle seulement l’art. 80 (5) ; « Attendu, a dit la Cour 

de cassation, que les courtiers doivent, comme par le passé, 

“servir de truchement aux capitaines étrangers qui” ‘ne pour- 

raient ou ne voudraient pas agir par eux-mêmes, non-scule- 

ment pour les relations que ces capitaines auraient avee l’ad- 

ministration des douanes; mais encore avec les autres admi- 

nistrations ; et attendu qu’en faisant aux demandeurs inculpés 

de s’être illégalement immiscés dans les opérations de cour- 

tage auprès des administrations ‘des contributions indiréctes et 

de l'octroi de Marseille, l'application des art. 80, Cod. comm., 

8, loi du 28 vent. an 9 ; 4, arrêté du 27 prair. an 10, et des 

anciennes ordonnances, la Cour royale d'Aix, loin d'avoir 
commis un excès de pouvoir et violé ces lois, en a fait au 

| contraire une juste application, rejette (4); » les expressions 

& Dalloz, Rép., ve Bourse de comm., n. 476. 

) Id. n. 477 . 

(3) Procès-verbaux, 17 janv. 1807; Locré, t 47, p.297 01228; | Mollot, n. 791, 

(4) Cass., 49 fév. 1831 (S.V.31.1,82).
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de l'art. 80 doivent être considérées comme purement dé- monstratives, _ oo 

541. Indépendamment même des cas où il y a contesta- tion, les courtiers servent encorc de truchement pour les dé- clarations à faire, soit à l’administration des douanes, soit à toute autre autorité publique ; dans ce Cas, pas plus que pour le courtage des affrétements, leur entremise n’est imposée au maitre du navire ou au marchand qui veut agir par lui-même: mais Valin a expliqué ce qu’on devait entendre par cette ex- pression : « On conçoit, dit-il, que ce n’est pas en assistant simplement aux opérations qui sont à faire pour les déclara-. tions, tant aù greffe de l’amirauté qu’au bureau des fermes ; qu’il ne suffit pas, en un mot, qu’il se présente en personne dans les endroits où doivent se traiter les affaires relatives à son voyage ou à son "Commerce; mais qu'il faut qu’il fasse Personnellement sans truchement ni aucun aide tout ce qui est: à faire à ce sujet, : ot _ ‘ « Ainsi si, étant étranger, il.ne sait Pas parler la langue française, il n’est pas évidemment en état d'agir par lui-même, ayant nécessairement besoin d’interprète Pour lui servir de truchement ; ctcet interprèté ne peut être autre que l'interprète juré. Dans ce même cas, il lui faut aussi un courtier, et il ne peut le prendre ailleurs que dans le nombre des courtiers jurés. . Dooe _- «D'un autre côté, si, entendant la langue française, il ne peut ou ne veut pas se charger des. détails nécessaires pour ses. déclarations et autres expéditions, ce n’est pas non-plus de sa part agir par lui-même ; el, alors encore, il est obligé de se Servir d’un courtier juré, et nul autre ne peut être par lui choisi pour en.faire les fonctions. Quoiqu'il assiste à toutes les opérations, il ne Peut pas être censé agir par lui-même, dès qu'il a recours au ministère d’un tiers (1). » Eee L Ces observations de Valin, érigées.en loi sous l’ancienne ju- risprudence (2), sont cncore applicables aujourd’hui ; c’est dans ce<sens que l’art. 80 doit être entendu ; le privilége ré- 
     Œ) Valin, Comm.,sart, 44, tit: 7, iv, 4er, ord. de 4684. (2) Lettres-patentes, 46 juill. 1776. 7 ‘+,
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servé au capitaine ou au propriétaire d'agir par lui-même, lui 
est exclusivement attribué et ne pourrait s'étendre au com- 
missionnaire, par exemple, auxquels il est adressé, et qui n’a 
pas qualité pour le représenter en semblable circonstance. 
. La seule extension donnée aux termes de la loi a consisté 
à permettre à l’armateur ou au propriétaire de la cargaison, 
d’assister le capitaine, chacun d'eux pour les actes relatifs à 
son intérêt particulier, parce que, dans ces termes, le capitaine 

est en réalité leur mandataire (1). Toutefois, les armateurs et 
les consignataires pourraient se faire remplacer par un commis 
exclusivement attaché à leur maison ; l'exception ne s’étendrait 
pas à celui qui s’entremettrait pour plusieurs négociants (2). 

542. Le privilége des courtiers maritimes n’est pas res- 
treint aux navires étrangers et à La personne des capitaines 

ayant besoin d'interprètes : ; eux seuls auraient le droit de ser- 
vir de guides aux capitaines français qui ne peuvent ou ne . 
veulent agir par eux-mêmes et de suivre leurs affaires; de 

faire les manifestes, les déclarations à la douane, à l'octroi, au 
bureau de la marine, les rapports d’avarie, les chartes-partics, 
ete. clc.; les capitaines. ne peuvent se faire aider et assister 

que par les courtiers (3) ; tout autre encourrait les peines por- 
tées contre ceux qui s’immiscent sans droit dans ces fonclions. 

- Le privilége des courtiers cesse, si aucun d’eux n'est com- 
missionné pour la langue que parle le capitaine qui a besoin 
d'interprète, et dans laquelle sont écrites les pièces de bord ; 
le capitaine peut s’adresser, dans ce cas, à qui bon lui sem- 

ble (4). Les courtiers ne pourraient prétendre qu’impuissants 
à faire les traductions, ils ont qualité pour assister le capitaine 

étranger. Lu 

De nos jours “et contrairement à :ce que Yalin enseignait, 

les courtiers interprètes ne pourraient s'occuper de la vente et 
de l’achat des marchandises composant la cargaison; ce serait 

faire le courtage des marchandises, et ils ne peuvent s'y li- 

  

(1) Beaussant, t, 4e, p. 437; Dalloz, v° Boursede comm, ne 504. 

(2) Cass., 1 janv. 4852 (S.V.52.1.453). 

(3) Rouen, 6 juin 4828; Mollot, n. 790 ; Dalloz, n 502. 

(4) Cass., 42 janv. 1842 (3.P.42,1. 4151) ; Dalloz, n. 503.
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vrer (1). Les courtiers de marchandises, de leur côté, les cour- 
tiers d'assurance ou autres nè peuvent leur faire concurrence, à moins, bien entendu dans tous les cas, que la commission ne soit cumulative (2). : oo 

543. La Cour de cassation a décidé que des stipulations 
consenties par uni courtier maritime, ayant pour objet d’inter- dire contractuellement à:cet officier public une partie des 
fonctions pour lesquelles il est institué et pour lesquelles son ministère est obligatoire, sont directement contraires aux 
conditions légales de l'institution des courtiers maritimes, con- ditions qui intéressent essentiellement l’ordre public; « Attendu, 
porte cet arrêt; que le nombre de ces courtiers est fixé par 
l'autorité publique en vue du ‘service auquel ils ont à pour- voir; que les fonctions publiques ct privilégiées attribuées à 
des officiers publics ne leur sont point livrées pour être l’objet d'un trafic, mais sont instituées pour le sérvice ct Ja garantie des droits et des intérêts de tous ; que la loi, quand elle juge nécessaire de les créer, en règle elle-même les conditions et l'exercice, ce qui exclut la faculté, pour les officiers qui en sont investis, d’en modifier l'exercice et les conditions suivant leurs convenances personnelles et par l'unique considération de leur propre intérêt : que les fonctionnaires existent pour leurs fonctions et non les fonctions pour les fonctionnai- res (3). » net oo oo 

: Nous approuvons complétement les principes posés par cet 
arrêt; et il est évident qu'ils seraient applicables de plein droit à tous les officiers publics et ne doivent pas être restreints à 
la seule classe à propos de laquelle l'arrêt a été rendu. 544. Des traités particuliers ont autorisé les consuls de quelques nations à remplir, pour les capitaines des pays qu'ils représentent, les fonctions de‘courtier interprète (Consuls Es- pagnolS, traité de 1678, art. 6; Brésiliens,-ordonn. 4 oct. | 1826 ; Vénézucliens et Grenadins, ordonn. 5 juin‘1854; Bo- liviens, ordonn. 26 juillet 1857 ; Haitiens, ordonn. 12 fév. 
    

(4) Dalloz, n. 482. | 7 
(2) Aix, 25 fév. 1847 (3.P.47.2,85). Lo. 
(3) Cass., 45 déc, 4845 (S.V.46.1.254), ©: -
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1858; Mexicains, ordonn. 9 mars 1859); une décision du mi- 
nistre des affaires étrangères,’ du 51 janv. 1844, ‘a expliqué 
que ce droit accordé aux consuls n’excluait pas les courtiers, 
dont la concurrence peut toujours être admise. ©. 

Tout consul non légalement autorisé à assister ses natio- 
paux en pareille circonstance ne pourrait prétendre à ce 
droit. Le privilége est restreint à la personne du consul même 
autorisé et ne peut s'étendre à ses employés (1). 
:845."La disposition de'l'art. 11, tit. 7 de l'ordonn. de 

1681, qui défend, à peine de 50 livres d'amende, d'aller au 
devant des vaisseaux, soit dans les rades, soit dans les ca- 
naux ou rivières navigables pour ‘s’attirer la clientèle des 

maîtres, capitaines ou marchands, a été déclarée encore en 

vigueur (2); la convenance au moins d’une semblable règle, 

ne saurait être douteusé. CO | 
i Lo 

  

pure ett ARTICLE 81: 

:: Le même individu peut, si l'acte du Gouvernement 
‘_e “ à: ot ° . , 

qui l’institue l'y autorise, cumuler les fonctions d a 

gent de change, de courtier de marchandises ou d'as- 

surances, et de courtier interprète et conducteur de 

navires... :1:.. Lire Li 

546. Les fonctiôns d'agent de change et de courtier, con- 

fondues à une époque très-reculée, ont été séparées et rendues 

distinctes; mais elles ne sont pas évidemment incompatibles, 

et quelquefois même, il pourra être utile” de les” réunir ; cn 

effet, dans uné petite localité il peut y avoir beaucoup d’affaires 

de courtage par exemple, et’trop peu d’affaires de change 

pour occuper plusieurs agents. Ce 

L'article exige que l'acte d'institution fasse mention. ex- 

presse de ‘cette réunion de’ deux qualités différentes, mais 

celté règle n’est applicable qué dans les villes où il existe, 

tout à la fois, des agents de change et des courtiers ; lorsque 

$ 

    

(4) Cass., 49 fév. 1834 (S.V.31.4,82) ; Dalloz, n° sg | 
(2) Rouen, 18 mai 1819 et 8 juin 1821; Beaussant, ne 40%
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Je Gouvernement n’a établi qu’une seule espèce d'agents, la 
possibilité du cumul est de plein droit. : Le 
… Six. courtiers de commerce avaient été ‘établis pour la ville 
de Montauban, et aucun agent de change; ils, craignirent de 
ne pouvoir cumuler les deux fonctions. Le conseil d'Etat leva 
toute espèce de doute sur ce point. « Considérant, disait le 
conseil d'Etat, .que de même que dans les villes où il n’yani 
agents de change ni courtiers instilués par le Gouvernement, 
ces professions sont permises à tous les citoyens; de même 
dans les villes où le Gouvernement n’a institué que des cour- 
tiers de commerce, ils ont la faculté d'exercer les fonctions d’a- 
gents de change comme les autres citoyens. _ 

« Que toute interprétation contraire des arrêtés du  Gou- 
vernement serait d'autant moins fondée, .qu’en refusant aux 
courtiers de commerce la faculté de faire les fonctions d’agent 
de change, ce serait la leur ôter pour la laisser libre à tout le 
monde et diminuer leurs avantages sans en donner au Trésor 
national et sans ajouter. à la:garantie de l'ordre public. 

, © Est d'avis que dans les villes de commerce où le Gouver- 
nement n’a institué que des courtiers de commerce, ils ont 
la faculté d'exercer ‘toutes les fonctions pour lesquelles la loi 
du 19 mars 1801 (28 vent. an 9) a créé des agents spéciaux. » 
(Avis'du 25 mai 1809, 5 prair. an 10.) : 

Il résulte de ces considérants que les courtiers de commerce, 
dans ce Cas, peuvent faire les fonctions d’agent de change, mais non exclusivement: il n’y a pas incompatibilité, maisil 
n’y à pas privilége; tous les citoyens ont le mème droit qu’eux 
en ce qui concerne ces dernières fonctions. on : Les mêmes règles seraient suivies, s’il y avait des ‘agents de change et pas de courtiers ; mais cette espèce se rencon- 
trera difficilement. rue ee ee 

. 547. Les courtiers de marchandises de Marseille avaient 
élevé la prétention de restreindre le privilége des. courtiers 
interprètes -et conducteurs de navire au droit d'agir pour les 
navires étrangers, et ils revendiquaient la concurrence en ce 
qui concerne les navires français; cette prétention fut repoussée 
avec-raison par la Cour d'Aix : « Reconnaîlre, disait-elle, .‘ ainsi que l'ont fait les’ fremiers juges, que les inlimés . ont
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droit de s’immiscer dans la conduite et. les affrétements de 
navires, dont les capitaines peuvent agir sans interprète et. 
sans truchement, c’est reconnaître, au profit des simples cour- 
tiers de:marchandises et d'assurances, un cumul de fonctions 
que la loi leur interdit expressément, lorsqu'ils n’y sont point 
autorisés par l'acte du . Gouvernement qui les- institue; en 
d’autres termes, c’est . ‘violer ouvertement ‘l'art. 81, Cod. de 

comm. (1). » or ie cr 

  

ARTICLE 82. 

Les courtiers de transport par terre et par eau, 
constitués selon la. loi, ont seuls, dans les lieux où 
ils sont établis, le droit de faire le courtage des trans- 
ports par terre et par eau : ils ne peuvent cumuler, 
däns aucun cas et sous aucun prétexte, les fonctions 
de ‘courtiers de: marchandises, d'assurances, ou de 
courtiers conducteurs de navires, désignées aux ar- 
ticles 78, ‘19 et 80. 

548. Ces fonctions. ne peuvent, dans aucun cas, même 
dans les circonstances indiquées dans l’art. 81; être cumulées 
avec une autre espèce de courtage; elles sont exclusives d'une 
manière absolue ; la loi est formelle et l'observation faite par 
le Tribunat ferait disparaître le doute, s’il pouvait en exis- 

ter (2). 
Les courtiers de transports ne doivent pas être confondus 

avec les commissionnaires de roulage dont il sera parlé à 
l’art. 96 et suivants : courtier et commissionnaire expriment 
ici,. comme en toule circonstance, des idées complétement di- 

verses : « Le commissionnaire, dit Dageville, est celui qui se 

charge d’effectuer par lui-même le transport ; et le courtier de 
transport, au contraire, est celui qui le négocie entre le com- 

nan une en mes eee pense een 

  

(1) Aix, 25 fév. 1847 (S.V.47.2.234). 

(2) Observations du Tribunat, Locré, t.47, pe 331; Dagerille, 1. 1®, p. 257, 

— Conträ, Dalloz, Rép, Y vw Bourse de comm. D 485, | .
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missionnaire ct le marchand, et qui se trouve ainsi l’inter- 
prète commun de leurs volontés respectives (1). » ea 
Les courtiers dont il est question dans cet article ne peuvent 

| s "occuper des transports maritimes, ct, contrairement aux pré- 

visions de la loi, les négociations relatives aux transports par 
terre et par rivières ou canaux n’ont été dans aucune localité 

ni assez considérables ni assez multipliées, pour nécessiter la 
création d’intermédiaires spéciaux ; l'établissement des chemins 
de fer rend de jour en jour cette création plus inutile ; il est 
donc peu probable qu’elle soit jamais réalisée. s 

  

ARTICLE :83. 

Ceux qui ont fait faillite ne peuvent être agents de 
change ou courtiers. s'ils n° ont été réhabilités. 

549. Cette disposition semble trop naturelle pour. qu "elle 
n’ait pas existé dans l’ancienne législation ; et on la trouve, en 
effet, dans lordonnance de 1675, tit. 9, art. 5; au conseil 
d'Etat, on hésitä un instant à faire exceplion en faveur des 
faillis réhabilités ; mais cette disposition a été cependant’ ad- 
mise, et l’article ne leur est pas applicable (2).. :: 

La faillite crée une incapacité absolue, soit qu’elle ait pré- 
cédé la nomination ou ait éclaté après l’entrée en fonctions. 

: Fos es : io. Po gta QE ci « : 

ARTI CLE- 84. 

Les agents de change et courtiers sont tenus d' a- 
voir un livre revêtu des formes prescrites par l'ar- 
ticle 11. — Ils sont tenus de consigner dans ce livré, 
jour par jour, et par ordre de dates, sans ratures, in- 
terlignes ni-transpositions, et sans abréviations ni 
chiffres, toutes les conditions des ventes, achats, a5- 

  

no) Commentaires, ete. te 4er, p. 257, 
°() Observations du Tribunat, Locré, t, A7, pe 334.
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surances,. négociations, et, en général, de toutes les 
opérations faites par leur ministère. 

‘550. L’ obligation de tenir un livre revêtu des formes pre- 
scrites par l’art. 11, Cod. comm., est plus sévèrement imposée 
aux agents de change. et aux courtiers qu’à tout autre négo- 
ciant; les dispositions de l’art. 84 ne peuvent être entendues 
dans ce sens toutefois qu’un teneur de livres ne puisse jamais 
laisser échapper une erreur ou une faute et la réparer; Ja loi 
parle de ratures et interlignes qui pourraient prêter à la fraude. 

Ce livre ne peut être considéré comme authentique, quoique 
tenu par un officier public; il n’a pas d’autre caractère que ce- 
lui qui est attribué aux livres des commerçants (1)etily a 
excès dé sévérité, selon nous, à considérer les altérations qui y 
‘seraient commises comme des faux en écriture publique (2). 

L'arrêté du 27 prair. an 10 avait déjà prescrit aux agents 
de change et aux courtiers de transcrire, jour par jour, les 
opérations qu'ils auraient consommées, sur un journal timbré, 
coté et parafé par les juges du triburial de commerce (art. 11); 
il les obligeait, en outre, à avoir un carnet sur lequel ils in- 
scrivaient d’ abord leurs opérations ; « lorsque deux agents de 

« change ( ou courtiers de commerce auront consommé une opé- 

« ration, dit l’art. 12 du même arrêté, chacun d’eux l’inserira 

« Sur son ‘carnet et le montrera à Pautre.» L'obligation de tenir 

ce carnet n’est pas répétée par le Code de commerce ; mais il, 

est sans intérêt de rechercher, si, dès lors, elle doit être con- 

sidérée | comme une prescription légale, car le carnet est d'une 

trop indispensable utilité . pour craindre que les agents de 

change et les courtiers ne se soumeltent pas à la règle qui les 

oblige à en avoir; c’est un ‘règlement intérieur qui a déter- 

. miné que les carnets des agents de change de Paris seraient 

tous semblables ; cotés et parafés par le syndic ou un ad- 

joint. 

S'il y a contradiction entre les énonciations inscrites sur 

le carnet et celles du journal, M. Mollot veut qu'on donne la 

  

(4) Mollot, n. 496; Dalloz, Rép., v° Bourse de comm, R. 338. 

@) Cass., 44 fruct, an 433 Pardessus, n, 126.
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préférence au premier; M. Dalloz, au second (1) : M. Dalloz 
ajoute cependant, et nous sommes complétement de cet avis que la solution d’une pareille question dépendrait des cir- constances, 

551. Les diverses énonciations que contient le journal, aux _termes de l’art, 84, doivent être complétées par les noms des parties ; il faut regarder comme abrogé l’art. 26 de l’arrét de 
172% qui ordonnait qu'aucun nom ne figurât sur ce livre. L'obligation du secret imposé aux agents de change n’y met aucun obstacle, mais s’oppose à ce qu’ils puissent communi- 
quer ces livres même aux parties, ct délivrer à tout autre qu’à 
elles des extraits relatifs à la négociation dont ils ont été char- gés; ceux-là seuls qui y auraient participé pourraient les ob- tenir (2). ” : | 

La représentation des livres ne pourrait avoir lieu qu’en jus- ice: « Le secret, demandé souvent par prudence, disait l’ora- teur du conseil d'Etat, mais plus souvent cxigé par mauvaise foi, ne sera jamais trahi par l'indiscrétion, mais il pourra être 
dévoilé par la justice. » 

L'arrêté du 27 prair. an 10 ordonne que les agents de change et courtiers seront tenus de représenter leurs livres aux juges ou aux arbitres : ‘cette disposition doit être entendue comme s'appliquant aux arbitres juges ct'non à de simples délégués des tribunaux de commerce qu’il faut assimiler à . des experts plutôt qu’à des juges (5). M. Mollot, toutefois, re- venant sur l'opinion qu’il avait d’abord embrassée , enseigne que l'arrêté du 27 prairial ne faisant aucune distinction, la communication devrait être faite à tous les arbitres et même, par suite, à un expert nommé par le tribunal (4), Nous ne pou- vons admettre cetle doctrine. © ‘+ | Les bordereaux que les agents de change sont tenus de re- mettre à leurs clients pour constater l'opération conclue par eux varient suivant que, Par exceplion, ils font connaître les 
a——— 
  

  

(4) Mollot, n. 499; Dalloz, n. 336. : 
(2) Pardessus, n, 496. 
(3) Dalloz, n, 340. : 
(4) Bourses de comm., n, 204%, -
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noms des deux conlraclants , ou qu’ils doivent garder le se- 
cret ; dans ce dernier cas, le bordereau ne porte que Ja signa- 
ture de l’agent de change et ne peut faire une preuve, même 

- incomplète, :de l'opération, qu’à la condition d’être d'accord 
avec les livres. Pour. être admis comme pièces justificatives, 
les bordereaux soit de vente, soit d'achat, devraient nécessai- 
rement contenir non-seulement le nom de l'agent de change 
acheteur ou vendeur, mais encore le nom de celui de qui on 
a acheté ou auquel on a vendu (1). | 

Les agents de change et les courtiers doivent en outre avoir 
les livres dont la tenue est imposée d’une manière générale 
aux commerçants ; quelque simples que doivent êlre leurs opé- 
rations, il n’y a qu’avantage pour eux à se conformer aux 
règles imposées à tous les commerçants et dont la loi ne les a 
pas dispensés. 

—— 

ARTICLE 85. 

Un agent de change ou courtier ne peut, dans au- 
cun cas et sous aucun prétexte, faire des opérations 

de commerce ou de banque pour son compte. — Il 
ne peut s'intéresser directement ni indirectement, 
sous son nom ou sous un nom interposé, dans aucune 
entreprise commerciale. — Il ne peut recevoir ni 
payer pour le compte de ses commettants. 

552. Ces règles déjà anciennes (2) ont été maintenues et 
confirmées par la législation nouvelle; la sagesse ne peut en 
être méconnue, mais elles ne doivent pas être étendues au delà 
des termes et de l'esprit de la loi; elles ne s'opposent pas à 
ce que les agents de change el courtiers certifient que les si- 
gnatures des effets de commerce qu'ils négocient sont véri- 
tables; ils ne font qu’attester ainsi un fait qui doit être à leur 

  

4) Cass., 47 mars 1807. | | 

D Ord. de 4673, tit. 2, art.Aet2; Arr, du Cons. de 1720, art, 7; du 24 

sept, 4724, art, 34 à 36 ; du 47 août 1785; Arr. du 27 prair.an . 

‘ 29 
I. .
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connaissance ; l'arrêté du 27 prairial an 10 dit même : «Les 
-« agents de change seront civilement responsables de la vérité 
« de la dernière signature des lettres de change ou autres effets 
« qu’ils négocieront. » oo 

La disposition qui leur défend de recevoir et de payer pour le 
compte de leurs commeltants doit également être entendue dans 
le sens des observations présentées par le Tribunat: « Un agent 
de change, disait-il,: est toujours présumé aux yeux de Ja loi 
avoir reçu de ses clients les sommes nécessaires pour payer 
les objets qu’il achète; on ne peut donc pas lui défendre de 
‘payer pour eux, de même que, lorsqu’il vend un effet, on ne 
peut pas lui défendre d’en recevoir le montant » (1). Ce que la 
loi a interdit, c’est le paiement pour compte, c’est-à-dire l’a- 
vance des fonds et les fonctions de banquier, mais non le 
droit pour les agents de change de payer, pour ainsi dire, 
comme caissicrs de leurs commettants : ils peuvent également, 
quoi qu’en ait dit Locré (2), recevoir pour eux, s’ils restent sim- 
ples dépositaires des fonds, sans les faire entrer en compte 
courant; ct nous trouvons également trop sévère l’opinion de 
M. Mollot, qui leur refuse le droit de toucher les arrérages des 
rentes appartenant à leurs clients (5). Ce que la loi leur in- 
terdit, nous le répétons, c’est l'office de banquiers. 

Ces principes ont été consacrés par la jurisprudence pour 
les courtiers au mois, ct la position est la même : « Considérant, 
disait la Cour de Rennes, que, si les courtiers ne peuvent pas 
recevoir pour leurs commettants, il ne s’ensuit pas qu’ils soient 
incapables d’être les mandataires de ceux qui Jeur donneraient 
leur confiance» (4). Toutefois, il faut que le mandat soit 
prouvé; il ne faudrait pas conclure de deux arrêts de la Cour 
de Bruxelles {ë) que le courtier chargé de vendre des mar- 

. Chandises a nécessairement ct de plein droit mandat pour en 
recevoir la valeur, sauf des cas analogues aux négociations 

  

- (1) Observations du Tribunat, Locré, t, 47, p. 331, 
(2) Esprit du Code de comm., t, A<*, sur cet article, 
(3) Mollot, n. 406. — Conträ, Dalloz, Rép., v° Bourse de comm,, n. 297. 
(&) Rennes, 5 déc. 4820. Lo L 
(5) Bruxelles, 29 janv, ct 34 juill, 4814,



DES BOURSES DE COMMERCE, — Art. 85, 587 
d'effets publics, par exemple, où les agents de change sont 
tenus par les lois qui régissent la matière de garder le se- 
cret et de recevoir les fonds représentant la valeur des effets 
vendus. 

La présomption au reste, est touj ours évidemment qu “ils sont 
restés dans leur rôle de simple intermédiaire; l'existence d’un 
compte courant entre un agent de change et un banquier ne 
rend pas le premier de plein droit garant des effets decommerce 
qui ont été négociés par son entremise, s’il n’ont pas du reste 
été endossés par lui (1)... 
. 355. Il peut arriver que l'agent de change ou le courtier, 
contrairement aux prescriptions législatives, fasse des avan- 

ces à ses commettants; ons ’étonne que les débiteurs aient pu 
élever la prétention de n'être pas tenus au remboursement ; 

une jurisprudence constante a repoussé d'aussi injustes de- 
mandes, : : 

D’un autre côté, : si le courtier : a agi en son propre. nom ct 
comme commissionnaire, il ne peut se prévaloir de sa qualité 
pour s'affranchir de la responsabilité que, contrairement au 
vœu de la loi, il est vrai, mais volontairement, il a assumée. 

Les opérations de commerce, quelles qu’ellés soient, aux- 
quelles les agents de change et les courtiers se seraient livrés 
pour leur propre compte, ne sont donc pas nulles ; entre les 
contractants, de part et d’autre, elles produisent toutleur effet ; 
des peines sans doute sont prononcées contre les agents de 

change et les courtiers, mais aucune loi ne soustrait les indivi- 
dus qui ont pris part à ces opérations à l'obligation de remplir 
leurs engagements. , 

Si l’agent de change ou le courtier sont chargés non d’a- 
cheter, mais de vendre des marchandises ou de négocier des 
effets, ils ne peuvent s’approprier ces valeurs sans la volonté 

formelle du propriétaire et prétendre, dans ce cas, qu’ils ont 

voulu faire la négociation en leur nom; cette prétention ne 

peut être admise , quand elle doit nuire aux tiers; et en 

droit commun même, ils auraient besoin d' ‘un n mandat esprès. 
; 

( Rouen, 15 nov, 4834 ; Dalloz, Rép., v° Bourse de Ne 296.
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Ainsi, si l'agent de change remet les effets qui lui ont été 
‘confiés à l’un de sés créanciers, celui-ci n’est pas libéré à l’é. 
‘gard du commettant de l’agent de change en créditant cet of- 
ficier ministériel de la valeur des effets : il ne pouvait ignorer 
que l'agent de change agissait pour le compte d’autrui (1). 
‘ L’ordonnance de 1675, en défendant aux agents de change 
“et aux courtiers de se livrer à aucune opération de commerce ou 
de banque, avait cru inutile d'ajouter qu’ils ne pouvaient s'in- 
téresser directement ni indirectement dans aucune entreprise 
commerciale, ainsi que l’a fait l’art. 85 ; l’un est la consé- 
quence de l’autre; ‘il a même été jugé qu’un agent de’change 
ne pouvait être nommé liquidateur d’une société commer- 
ciale (2). Encore moins pourraient-ils former entre eux une 
société qui aurait pour conséquence, daïis tous les cas, de 
ressembler à ‘une coalition dans le privilége. 
L'art. 85 fait-il obstacle à ce qu’un agent. de change ou un 
courtier prenne des actions dans une société anonyme et 
même dans une société en commandite ? La Cour de cassation 
a jugé que l’acquisilion faite par un agent d’actions industriel- 
les à titre de placement sérieux et permanent ne constitue 
pas la’contravention prévue par l'art, 85 (5). Nous ne voyons 
pas comment il serait possible de décider autrement, mais ils 
ne pourraient devenir intéressés dans une société dont tous 
les membres auraient droit à la gestion et seraient soumis à 
une responsabilité indéfinie, ni autoriser leurs femmes, même 
tacitement, s’ils sont mariés en communauté, à faire le com- 
‘merce (4). tee —_— | 

Si l'achat d'actions industrielles avait le caractère d’une 
spéculation, il est évident que cet acte serait contraire à la loi (5). °° ont et Pole ‘ 

Le. ——— 

    

© (4) Lyon, 25 mai4841 (S.V.2.2,467) 7 
- (2) Bordeaux, 9 juin 1830; Dalloz, Rép., v° Bourse de comm., n, 291, - 

(3) Cass., 20 janv, 1843 (S.V.43,1.225), — _Sic, Vincens, t, 4er, p. 588; 
Daïloz, n. 292. . 

(4) Pardessus, n, 76. . 
(5) Mollot, n. 410, .
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ARTICLE 86. :  . 

” Ilne peut se rendre garant de l'exécution des mar-' 
chés dans lesquels il s’entremet. cri 

554. L'arrêté du 27 prair. an 10 (art. 10) avait permis 
aux agents de change de donner leur aval pour. les ‘effets de’ 
commerce ; cette disposition a élé abrogée; on n’a pas voulu 
que l’imprudence d’un agent de change ou le désir de se faire’ 
attribuer un courtage plus élevé l’entrainât à des garanties: 
que son genre d'opérations pourrait étendre à l'infini et qui ne 
seraient, par suite, qu’un leurre pour ceux à qui la garantie est 
accordée, et une cause possible de ruine pour celui qui la 
donne. _ | | : 

La règle posée par l’art. 86 est applicablé sans restriction 
aux courtiers. Les marchés à-terme ou’à livrer portant:sur 
des marchandises : sont licites, et la jurisprudence ne fait au- 

cune difficulté de les reconnaître, si la vente a été réelle ct 

obligeant à livraison (1) : les courtiers peuvent donc prêter 

leur entremise pour ces sortes de’négociations, mais ils ne 

peuvent en aucune façon se rendre garants: | 

: Si le marché à terme n’était que fictif et devait se résoudre 

dans le paiement en espèces de la différence, l'opération est 

nulle (2) et ne donne aucune action en justice pour en réclamer 

l'exécution. | su tt … | 

555.-Les agents de change ont été placés, par les lois par- 

ticulières qui'les régissent, dans une position différente, en 

ce qui concerne les marchés à terme d'effets publics, à raison 

de l'obligation du secret qui leur est imposée. | | 

L'arrêt du conseil du 24 sept. 1724, en imposant aux parties 

V'obligation de recourir à l'entremise des agents de change 

pour la négociation des effets publics, n'imposait aucune res- 

ponsabilité aux officiers exclusivement chargés de cette mis- 

sion : en effet, ils ne devaient exécuter les ordres de Icurs 

ro 

  

(1) Montpellier, 29 sept. 1827; Cass., 29 nov, 1836 (S.V.37.1.455). 

(2) Bordeaux, 28 août 4826 et 29 août 1828.
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clients qu’après avoir reçu l'argent ou les effets, et ils étaient 
tenus de les spécifier sur leurs livres, de manière qu'aucune 
confusion ne füt possible. Ils pouvaient donc, sans risque pour 
eux, garder le secret qui leur élait imposé sur le nom des 
parties. A 

- Les marchés à terme, néanmoins, paraissent avoir été fré- 
quents, même sous cette législation ; les arrêts du conseil du 
7 août, du 2 oct. 1788 et du 22 sept. 1786, curent pour but 
de mettre un terme aux abus que cet état de choses.avait pu 
amener , mais ces actes, quoique dirigés contre les marchés à 
terme, peuvent être cités en même temps comme en recon- 
naissant la légitimité sous certaines conditions. « Ainsi donc, 
dit M. Troplong, en même temps que de sévères prohibitions 
s’étendent sur la bourse, les marchés à terme sont pérmis sous 
la double condition que le temps de livraison n’excédera pas 
deux mois et que le vendeur prouvera sa propriété par pièces 
probantes. Du côté de l'acheteur, aucune condition particulière 
n’est exigée. On. n’annule pas le marché, parce. qu'il n’a 
pas déposé les fonds. On serible reconnaitre que, puisqu'il y à 
terme pour livrer, il ÿ a aussi crédit pour payer (1).» 

Ce droit nouveau, ainsi que le fait remarquer .M. Fremery, 
plaçait l’agent de change de l'acheteur dans cette alternative, 
ou de nommer son client, ou de devenir personnellement ga- rant du paiement à l'échéance; et l’un et l’autre parti lui 
étaient également interdits (2). | ce 
-. 556. Les lois révolutionnaires du 15 fruct. an 3, du 28 
vendém. an 4; les arrêtés du 20 niv. et du 2 vent. an 4, sont 
sans intérêt, si ce n’est qu'il-y a' lieu de remarquer que la loi du 28 vendémiaire, en rappelant les lois précédentes, sem- ble reconnaître et sanctionner les arrêts du: conseil, : dont nous avons parlé tout à l’heure. Cependant l'arrêté des consuls du 
27 .prair, an 40. porte : « Chaque-agent de change devant avoir reçu de ses clients les effets. qu’il vend ou.les sommes nécessaires pour payer.ceux qu’il achète, est responsable de la livraison et du paiement ; » l'arrêté dit en même temps : « Les 

; 

    
(1) Contr, aléatoircs,.n, 947, "© 
(2) Etudes, p. 438, :
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agents de change devront garder le secret le plus inviolable 
aux personnes ‘qui les auront chargées de négociations. » 

- Les agents de change ont soutenu que ce texte n'avait pas 

pour but de proscrire les marchés à terme conclus par leur en- 
tremise ; que les rendant, dans tous les cas, responsables de la 
livraison et du paiement, il établissait une présomption légale 

qu'ils avaient exigé la preuve de la propriété ou s’étaient fait 

donner des 'süretés, mais qu’ils pouvaient, à leurs risques ct 

périls, ne pas user envers leurs clients des exigences que la loi 

leur permettait d'élever. La Cour de cassation parait avoir 

condamné ce système (1). | 

557. Quelques années plus tard, le Code pénal fut promul- 

gué ; il punit les paris qui auront été faits sur la hausse ou la 

baisse des effets publics, et ajoute : « Scra réputée pari de ce 

genre toute convention de vendre ou de livrer des effets pu- 

blics qui ne seront pas prouvés par le vendeur avoir existé à 

sa disposition au temps de la convention, où avoir dû s’y trou- 

ver au temps de la livraison. v (Cod..pén., art. 421 et 422.) 

Ce texte distingue de la manière la plus nette les chfets à la 

disposition du vendeur au temps de la convention, et ceux qui 

ont dû s'y trouver au temps seulement de la livraison, et 

qu'il n’a pu, par suite, remettre entre les mains de lP’agent de 

change en donnant l’ordre de vente; quant aux fonds, le bon 

sens la force des choses, ne permettent pas d'admettre que le 

client les ayant à sa disposition les metira en dépôt chez l'agent 

de change, en le chargeant néanmoins d'acheter à terme, c'est- 

à-dire nécessairement à un prix plus élevé qu'au comptant : 

ce serait prêter à l’art. 422 une absurdité. oo | 

Il faut donc bien admettre que le Code pénal, au moins, n° 

punit pas les marchés àterme; mais la Cour de cassation à 

jugé : « Que l’art. 422 du Code pénal ne concerne que Ja partic 

criminelle et ne fait pas obstacle à l'application des anciens el 

nouveaux règlements sur la matière au civil (2). » Cette dis- 

tinction. est repoussée par M. Troplong (5). 

(4) Cass., reqes 2 mai 4827. 

(2) Id, 
(3) Contr, aléatoires, n 125.
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558. Pour résoudre la question de. la légitimité des mar- chés à térme,: il faut avant tout la bien poser : ainsi on a donné aux paris sur les effets publics le nom de marchés à 

terme; l'expression est évidemment inexacte : on doit les ap- peler marchés fictifs. - : * Les personnes qui fréquentent la Bourse savent que des joueurs agissant sans l'entremise d'agents de change, gens Sans Caractère el sans qualité pour contracter un marché sé- rieux, connus sous le nom de coulissiers, parient sur les fonds publics : « Seulement, dit M. Troplong, ils ont cru devoir adopter dans les formes de leurs opérations la couleur d’un marché à terme qui leur a semblé plus honnète que celle d’un pari ordinaire. C’est une Coquetterie de joueur et une affecta- : tion de bienséance pour faire illusion au public (1). » - Aucune discussion n’est possible sur de semblables opéra- tions; elles sont entachées de la plus complète nullité. 559. La dénomination de marchés fictifs ne semble pas pouvoir être appliquée , ‘au contraire > AUX négociations conclues parles agents de change. « La convention que le marché ne se réalisera pas, dit M. Fremery, et qu’il se ré- duira au paiement de la différence :entre le prix du jour du marché et le prix du jour de l'échéance, est sans exemple ct né peut pas intervenir, car les parties restent inconnues l'une à l'autre; et à la Bourse, où les marchés sont conclus par les agents de change, publiquement, à haute voix, il se- rail impraticable de troubler la rapidité des opérations par une convention inusitée et qui: Supposcrait un dialogue entre les deux agents de change pour s'informer réciproquement que le: client.de chacun ‘d'eux 'n’entend faire qu'un marché fic- tif (2). » EE Lu os ee. 
En fait, le concours toujours très-grand de vendeurs et d’a- cheteurs et la fixation d’an terme unique pour l'exécution des divers marchés donnent loute facilité pour l’exécution et per- metlent des virements et des Compensations qui ont souvent 

Pour effet de rendre inutiles les livraisons effectives: le marché 

  

(4): Contr. aléatoires, n. 99, 
(2) Etudes, p, 508,



DES BOURSES DE COMMERCE. — Art. 86. 395 
a peut-être été conclu en prévision de cét état de choses, 
mais on ne peut dire toutefois qu’il ait été fictif. 

560. Il est inutile de discuter si vendre ce qu’on n’a pas 
estune vente nulle; les ventes à livrer sont fréquentes dans 
le commerce, et leur légitimité n’est pas contestée, si le marché 
est sérieux. Le . . 

En examinant les dispositions du Code pénal, dont nous 
avons parlé, on remarque que l’achat doit avoir précédé la 
vente, soit que le vendeur possède déjà ce qu’il vend, soit que, 
l'ayant déjà acheté à terme, les effets publics, objet de la né- 
gociation, aient dû se trouver entre ses mains au temps de la 
livraison; la loi ne permet pas de vendre d’abord avec l’inten- 
tion d’acheter plus tard à meilleur marché les effets qui doi- 
vent être livrés; en d’autres termes, le législateur autorise 
les spéculations à la hausse et prohibe les spéculations à la 
baisse (1). . . Mo le 

S'il est vrai, ainsi que le disait un parère de 1824, que les 
marchés à terme « sont également dans l’intérét du Gouverne- 
ment ct du commerce (2), » on comprendrait cependant que 

le Gouvernement ait refusé d’admettre qu’il étaitde son intérêt 
que l’on spéculàt à la baissé. Dans les opérations à livrer faites 
sur les marchandises, tout marché, s’il est sérieux, a droit 
égal à la protection des lois, parce que producteurs et con- 
sommateurs doivent toujours profiter de l’activité donnée à ces 
transactions. Un système contraire pourrait être soutenu en 
ce qui concerne les effets publics. Mais de l’examen des nom- 
breux arrêts rendus sur cette matière il est permis de tirer 
celte conséquence que la jurisprudence a admis en principe, 
au moins, et quoique avec peine peut-être, que les marchés à 
terme sérieux, qu’ils portent sur les effets publics ou sur les 

marchandises, sont valables : « Attendu, à dit la Cour de cas- 
sation, que l’arrèt attaqué n’a pas jugé en thèse générale que 
tout marché à terme était nul, mais bien que tout marché 

qui, dès l'origine, avait pour unique objet un paiement de 
différences, constituait un jeu, un pari défendu par la loi, et 

  

(4) Frémery, p. 443 ct 444. Le. 

(2) Frémerÿ, pe 515, en note; Troplong, Contr. aléatoires, n. 132.
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que cette décision est conforme à tous les principes de la ma- 
ère (1). » 

La difficulté ne commencera donc que lorsqu’ il s’agira d’ap- 
précier, en fait, si l'opération est sérieuse ; les juges se sont 

montrés plus rigoureux, sans doute, quand le marché portait 
sur les effets publics, que dans le cas où il avait pour objet 

des marchandises ; et il est certain, au moins, que la jurispru- 
dence a refusé de considérer comme nécessairement sérieux ct 
valable tout marché-par cela seul qu'il avait été conclu par 

. l’entremise des agents de change. On ne peut en faire un re- 
proche aux tribunaux, qui ont cherché à entraver, loin de l’en- 
courager, la passion du jeu. Chaque arrêt est un arrêt d’es- 
pèce, et une nouvelle appréciation devra être faite pourfchaque 
affaire qui se présentera ; la question à décider se résume dans 
l'appréciation d’un fait (2).. 

5614. Lorsque des effets ont été remis par les clients aux 
agents de change, comme garantie et à titre de nantissement, 
aucun texte ne les autorise à en disposer que selon les règles 

du droit commun, qui doivent constater la remise du gage et 
leur permettre de le vendre ; toutefois la jurisprudence a assi- 
milé à du numéraire des effets au porteur et autorisé l’agent 
de change qui les a reçus comme garantie de marchés à terme 

à.en disposer. sans autorisation de justice, si son client n’a 
pas fait les fonds nécessaires au jour fixé pour la livraison. 
La vente de ces effets a lieu dans ce cas par la chambre syn- 
dicale, comme faisant disparaître tout soupçon qui pourrait 
être. élevé contre la bonne foi de l'agent de change déten- 
teur (5); mais le dernier arrêt constate en mème temps que 
ces effets ne peuvent être vendus par anticipation pour des li- 
quidations qui n’ont pas été et n’ont pas dù être encore opé- 

récs, et l’agent de change ne s’en trouve plus valablement 

saisi, en cas de faillite, à l'égard des syndics. 
La simple remise de ces “effets ne constitue donc pas un 

gage valable contre des tiers, quoique entre les parties au moins 

  

(A) Cass., reqe, 30 mai 4838 (I.P.38,2.80). 
{2) Troplong, Contr. aléatoires, n. 446. 

(8) Paris, 24 juin ‘4836 (S.V.36.2.545) et 18 janv. 1838 PASSAIT). 

°
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il ait élé jugé que le contrat de nantissement pouvait Se former sans écrit et par le seul fait de la remise (1). ct 

ARTICLE 87. . 
Toute contravention aux dispositions énoncées 

dans les deux articles précédents entraîne la peine 
de destitution et:une condamnation d'amende, qui 

.Sera prononcée par le tribunal de police correction- 
nelle, et qui. ne peut être au-dessus de trois mille 
francs, sans préjudice de l'action des parties en 
dommages et intérêts. + re 

562. La loi sanctionne par cet article les règles posées par 
les art. 85 ct 86. C'est au tribunal de police correctionnelle 
à prononcer l’amende, mais le tribunal. de commerce serait 
seul: compétent pour statuer sur les dommages-intérèts des 

« Parties, comme juge (art.6592, Cod. comm.), dit Locré, de toute 
opération de change et de courtage (2). . | 

Cest au tribunal correctionnel encore et non à l'autorité 
administrative qu’il appartient de prononcer la destitution de 
l'officier ministériel condamné pour contravention aux art. 85 
et 86, Cod. comm. ; la raison de décider est que celte destitu- 
tion est qualifiée de peine par la loi et doit, par suite, être 
Prononcée par les tribunaux de répression (5), et sauf le droit 
qui appartient au Gouvernement et qui lui est réservé de pro- 
Noncer en matière disciplinaire : « Nul ne songe, disait M. Ni- 
cias-Gaillard dans un savant réquisitoire qui a précédé le der- 
nier arrêt de la Cour de cassation, à affaiblir l’action du pou- 
voir exécutif sur les courtiers de commerce, non plus que sur 
les autres officiers soumis à sa surveillance. Seulement Ja loi 

associe la justice à cette action dans un cas particulier où il 
ui a paru que les formes et le caractère vraiment pénal d une 

  

  

(4) Paris, 22 ct 29 mars 1832 Gr et 293). 

(2) Esprit du Code de comm., 1, 1°", p. 499. . . 29). 
(8) Cass., 27 juin 4851 (S.V.52.4.154); Jd, 26 janv. 4853 (S.V.53,1.129)
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condamnation judiciaire ajouteraient à la force aussi bien qu’à 
Ja solennité de la décision. C’est un concours et non point une 
exclusion. Le pouvoir qui nomme et qui révoque conserve son 
droit par rapport à toutes les autres contraventions. » Et en 
effet, l'arrêt porte dans un de ses considérants : « Attendu que, 
si le droit de suspendre et de destituer les agents de change 
et courtiers a été déféré au Gouvernement, de c qui ces officiers 
publics tiennent leurs pouvoirs, par les art. 17 et 18 de l'arrêté 
du 29 germ. an 9, il a été fait exception à ces dispositions 
dans les cas spéciaux prévus par les art. 85 et 86, Cod. comm., 
lorsqu’en vertu de ces articles il y a eu poursuite judiciaire. » 
Le Gouvernement reste: donc, en dehors de ce cas spécial, 
maître de l’action disciplinaire. 

  

co 

ARTICLE 88. 

Tout agent de change ou courtier destitué en vertu 
de l’article précédent ne peut être réintégré dans ses 
fonctions. ; 

  

ARTICLE "89. 

En cas de faillite, tout agent de change ou courtier 
est poursuivi comme banquéroutier: 

563. Ce n’est. que par suite de contravention aux ‘disposi- 
tions formelles des lois qui régissent leur profession que ces 
officiers publics peuvent se trouver en état de cessation de paic- 
ment; du moment qu'ils ne sont pas coupables de simple im- 
prudence et qu'ils se trouvent dans l’un des cas de faute grave 
ou de fraude punis par la loi, ils encourent justement Limpu- 
lation de banqueroutier. : 

” L'art. 404, Cod. pén., élève en outre à leur é ég gard les peines 
altachées à la banqueroute et les punit, dans tous les cas, des 
travaux forcés à temps o ou à perpétuité. 

EE,
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ARTICLE 90. 

Ïl sera pourvu, par des règlements d'administra- 
tion publique, à tout ce qui est relatif à la négocia- 
tion et transmission de: propriété des effets publics. 

564. Depuis la promulgation du Code de commerce, le Gou- 
vernement n’a point usé du droit que lui donnait la loi‘de 
promulguer de nouveaux règlements sur ce sujet; nous avons 
eu occasion de citer, quand l’occasion s’en est présentée, les 
actes législatifs qui existaient déjà et sont encore appliqués (loi 
du 28 vent. an 9, et actes du 29 germinal an 9 ct 27 prairial 
an 10). : 

De —— | 

CL OTRE VE 
Des Commissionnaires. 

  

SECTION PREMIÈRE. 
Des Commissionnaires en général. 

ARTICLE 9. 

Le commissionnaire est celui qui agit en son 
propre nom, ou sous un nom social, pour le compte 
d’un commettant. : : : 

‘56%: Les commissionnaires, comme les agents de change 

et les courtiers, sont des intermédiaires destinés à faciliter les 

opérations commerciales ; mais ce ne sont plus des officiers 

publics tenant leur caractère de Pinstitution que leur a donnée 

le Gouvernement ; ce sont des négociants entièrement libres, 

n'ayant d’autres pouvoirs que ceux qu’ils ont reçus des per- 

sonnes qui s'adressent à eux, €t sans autres obligations que 

celles qui sont imposées par le droit commun à tous les névo- 

ciants ; aussi, en même temps qu ils font le commerce conne 

intermédiaires, ils le font également pour leur compie.
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« Il existe dans le commerce, disait M. Jard Panvillier 
dans le discours préliminaire du Code de commerce, une autre 
espèce d’intermédiaires qui sont des agents actifs ct que les 
besoins de la cireulation ont. beaucoup multiplié : ce sont des 

commissionnaires. 
“« Les droits et les devoirs d'un commissionnaire qui agit 

en vertu d'un mandat spécial sont: déterminés par le droit 
civil. . 4 

« Le commissionnaire qui agit en son nom où sous un 

nom social est'un commerçant dont les opérations consistent 

dans l'achat, la vente ou le transport de marchandises pour le 

comple du commettant, moyennant un droit: de commission 

convenu (1). » 
. Le commissionnaire ne peut être confondu ni avec le cour- 

ter, dont les fonctions se bornent à mettre les contractants en 

rapports, à les rapprocher, mais sans jamais être partie lui- 

même dans le contrat qui sera conclu; ni avec. le préposé, dont 

les attributions peuvent être fort diverses de nature ct d'é- 

tendue , depuis le simple employé aux écritures jusqu ‘au 

commis voyageur ou au représentant, gérant, par exemple, 

d'un dépôt ou d’une succursale. Le préposé est toujours sou- 

mis au patron, dont il tient ses pouvoirs; il agit au nom de 

la maison de commerce qu'il représente ct comme son manda- 

taire général ; il est institué pour une suite d'opérations, non 
| pour une seule affaire. Le commissionnaire, au contraire, CSt 
indépendant, il a son individualité qui ne peut jamais être con- 

: fondue avec celle du commettant, et il n’est jamais institué que 
j Our. une seule affaire à la fois ; autant d’affaires commises, 

aufant de commissions distinctes : : la commission, ont dit 

MM. Delamarre et Lepoitvin, «est un contrat par lequel lun 
des contractants donne le pouvoir de faire pour lui une où 
: plusieurs opérations de commerce individuellement détermi- 
4 nées à l’autre contractant, qui s’ engage à les traiter el con- 

clure, soit.sous. un nom. social, _ou.sous le.sien propre, Soit au 
nom du .commeltant, ct à cn rendre-.comple (2) » Le droit de 
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(® Locré, t. 17, p. 41. . 
(2) Traité du Contr, de comm, L aer,n, 32.
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commission, qui est payé par le commettant, doit être con- 
Sidéré comme un honoraire et nullement assimilé au prix du 
louage de services qui est dû au préposé (1). 

366. Il résulte du texte des art. 91 et 92 que le commis- 
sionnaire peut agir en son nom, ou au nom du comimeltant : 
dans le premier cas, il s'engage personnellement ; il est direc- 
tement obligé envers celui avec qui.il a contracté, comme si 
l'affaire lui était propre; et le commettant n’a pas d'action { ee — : 

| contre celui avec qui le commissioinaire à traité, ni celui-ci 
contre Ie commettant (2) ; dans le second cas, c'est-à-dire s'il 
traite au nom du commettant, il n’est plus qu'un mandalairo 
ordinaire dont les devoirs ct les droits sont déterminés par 
les règles posées par le Cod. Nap., au titre du mandat, tant à 
l'égard des tiers qu’à l'égard du commettant, et tant en ce qui 
le concerne qu'en ce qui concerne les rapports des tiers et du; 
mandant directement les uns envers les autres. 

« Le commissionnaire qui agit en son propre nom, et le 
commissionnaire qui agit au nom du commettant, tiennent éga- 
lement leurs pouvoirs de celui pour qui ils agissent: rien de 
plus évident, disent MM. Delamarre ct Lepoitvin. Tous deux 
sont donc également mandataires ; seulement l'un cache son 
mandat, l'autre ne fait pas mystère du sien. Là est toute la 
disparilé, encore n’a-t-clle d'effet que dans l'exécution. Celui 
qui garde le secret ne cesse pas plus d’être mandataire du 
commellant qu’un commandé ne cesse d'être le mandataire du 
command pour compte duquel il achète sous son propre nom 
Chacun d'eux reste toujours, à l'égard de qui les fait agir, 
dans les mèmes droits et les mêmes devoirs que tout autre! 
mandataire qui aurait nommé son mandant. À ce point dei 
vuc, impossible d'apercevoir entre cux la plus minime diffé- 
rence, ne pilum quidem ; l'esprit ne la conçoit pas. L'ar- 
ticle 92 n'a done pas été fait en vue de déclarer ou d'intro- . 
duire quelque différence entre les deux sortes de commissione 
naires, quant à leurs droits et à leurs devoirs envers celui pour 

_
—
 

(1) Troplong, Mandat, n. 240 cts. | 

(2) Code hollandais, ait, 77 et 783 Code cpagnol, art, 118 ct 1193 Code pore 

tugais, art 49 et 43.
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qui ils agissent. Sous ce rapport on n’en saurail imaginer au- 

cune qui ne résistât à la nature des choses... 

« Toutefois l'identité n'existe qu'à l’égard du mandant. 

Relativement aux tiers, plus de parilé, car l’un des commis- 

sionnaires s’engage-seul envers CUX ; l’autre, au contraire, ne 

leur oblige. que le commetant, différence unique mais impor- 

tante (1). » 
« Marquer cette diférence, ajoutent ces auteurs, entre le 

{bmmissionnaire qui s’oblige et le commissionnaire qui ne 

s'oblige point, par suite, entre le commettant qui à une action, 

et le commettant qui n’en a pas, contre le tiers et réciproque- 

ment, tel fut l’objet de l’art. 92 (2). » 

Nous exposerons donc sous l’art. 92 tout ce qui est relatif 

aux droits ct aux devoirs des commissionnaires envers leur 

commettant et de celui-ci envers eux; sous l’art. 91, nous ne 

, parlerons que du commissionnaire agissant en son nom ctseu- 
lement dans ses rapports avec les tiers. 

567. En règle générale, le commissionnaire est institué 

pour agir en son nom; ce n’est que par exception qu'il doit 

faire connaître son commettant, et, dans Le cas où il ya été 

formellement autorisé par celui-ci; sauf i à lui, s’il ne croit pas 

‘ devoir s'engager. personnellement, à refuser la commission ou 

à ne l'exécuter qu'après avoir reçu des garantiés suffisan- 

tes (6). D'un autre côté, les tiers, s’ils n’ont pas foi dans. le 
commissionnaire, doivent refuser de traiter avec lui et exiger 

l'engagement personnel de son commettant. Un “exemple 

rendra plus sensible ces distinctions et les principes: sur Îes- 

quels elles reposent. : 

Un sicur Poirier achetait depuis plusieurs années, dans les 

campagnes, des céréales pour le compte du sicur Ozou, qui 
restait complétement étranger aux négociations ; ; Poirier trai- 

tait seul et en son nom avec les: vendeurs, mais il payait avec 

les fonds que lui fournissait Ozou, à qui il remettait les grains. 

Pendant huit années, les achats ayant toujours été régulière- 

rent 

(2) Contr, de comm, à 2, n 255, 
- (2) I n, 256, n 

(3) Id, !.  n.263ets, -. _
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ment payés, aucune contestation : ne: s'éleva, mais il vint un moment où,. Poirier ne remplissant pas ses engagements en- vers les vendeurs, ceux-ci s’adressèrent directement à Ozou, 
pour le compte de qui il était de notoriété publique que les achats avaient été faits. Joe | 

Les affaires toutes identiques furent distribuées à plusicurs chambres de la Cour de Rennes; et sur cinq arrêts, trois dé- cidèrent que Ozou, commettant, était directement tenu ; deux, 
. que le commissionnaire seul-avait pu être engagé. Ozou prou- 
vait, du reste, par ses livres, et le fait n’était même pas dénié, 
qu'il.était en avances avec Poirier d’une somme plus que 
suffisante pour satisfaire à toutes les réclamations. 
:« On‘ne doit pas s'étonner de cette contrariété, non-scule- 

ment dans les décisions, . mais dans les motifs. Il devait en 
être ainsi, disent MM. Delamarre et Lepoitvin, dès qu’on ne 
saisissait pas le vrai principe de la solution. Il était notoire que 
Poirier-agissait pour Ozou. Quel était l'obligé ? Voilà toute la 
question. En d’autres termes : Qui a contracté? Dès lors, res- 
tait à apurer ‘un fait : Poirier avait-il traité en son propre 
nom, ou au nom du’ mandant ? Dans trois des cinq arrêts, on 
se demande : Est-ce un mandat que Poirier a exécuté, ou bien 
une commission ? Et par des inductions puisécs dans les cir- 
constances, l’on cherche :à établir que c’est un mandat. Mais 
toute commission est un mandat, etle commissaire agissant en 
son propre nom n’est pas moins un mandataire que celui qui 
agit au nom de son coramettant. La question devait donc être 

‘posée autrement.-Si, comme on l’a fait dans un des arrêts, 1 on 
se fût demandé dans lous : Comment le mandat d’Ozou a-t-il 
été exécuté, en son nom ou sous le nom de son commission- : 
naire? plus de confusion ni d’erreur possibles (1). » 

La question avait été, en clfct, mal posée, et MM. Dela- 
marre et Lepoitvin en tirent avantage; on s'était beaucoup 

: ON , , . 
préoccupé de la misère de Poirier et de l'absence complète 

de garantic'qu’il ‘présentait ‘par lui-même : aussi, quand la 
Cour se demandait s’il était mandataire où commissionnaire, 

  
a 

6 sets 

(1) Contrat de comm, t. 2, n, 268. 

26 1.
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sans doute elle voulait dire : Est-il facteur, simple préposé 

d'Ozou, où commissionnaire? Dans le‘premier cas, Ozou était 

tenu ; dans le.second, il fallait distinguer ‘encore : ‘at-il traité 

au nom d'Ozou ou au sien propre? Dans deux de ces trois hy- 

pothèses Ozou aurait élé contraint de payer; dans la troisième, 

ilne pouvait être responsable. PL 

Le véritablé caractère qui appartient au commissionnaire à 

&té au contraire bien saisi dans une ‘autre circonstance par la 

Cour de Rouen. *° ae ace ee 

La maison Morlière de Paris avait consigné à Fessart, com- 

missionnaire au Havre, un navire : Fessart traite avec le sieur 

Drouet pour la fourniture des -voiles ; et plus tard tombe en 

faillite. Drouet réclame le montant de sa facture contre Fes- 

sart.et contre Morlière solidairement ; cette demande est re- 

jetée par la Cour de Rouen: « Attendu, dit l'arrêt, que ledit 

.Drouet n’a contracté pour la fourniture des toiles à voile, dont 

+ il réclame le paiement, qu'avec Fessart, en son nom personnel 

et non pour le compte d'autrui ; qu’il n’a donc d’autre obligé 

que Fessart (1). oi ee UT. 

568. Le principe d'après lequel le commettant innommé 

} 3 freste complétement en dchors du contrat fait en exécution 

Vo même de son mandat, mais par le commissionnaire agissant 

jen son propre nom, amène, comme conséquence, qu'il ne 

| peut jamais y avoir d'action directe du commettant contre le 

{ tiers ou du tiers contre le commettant; le tiers sans action 

| contre le commettant n’a, par réciprocité, aucune action à 

? 

   

| craindre de lui; le commissionnaire Îles couvre également l'un 

et l’autre. Quelquefois seulement ils pourront agir par action 

-oblique, ou, en d’autres termes, exercer les droits du com- 

! missionnaire, leur débiteur, comme tout créancier peut le faire 

| (Cod. Nap., art. 1166), sans qu’il soit besoin. que celui-ci 

‘lui cëde son action (2). | eo 

Le commissionnaire ne peut donc, en aucun cas, Se dégager, 

envers le tiers, avec qui il a contracté, en faisant connaitre 

. sôn commettant ; -il est tenu personnellement, sauf Son rer 
- , . ; £ | - 

(1) Rouen, 42 avril 1826, | 
(2) Delamarre et Lepoitvin, t.2, n 271,
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cours (1), mais il peut, dès le début, déclarer qu’il agit au 
nom d’un tel, ainsi que le’ constate sans doute surabondam- 
ment l'âärt.” 92 , Cod.' comm. : : dans ce cas, le'contrat cst di- 
rèctemerit } passé entre le’ commettant et le tiérs; on pourrait 
abuser, - et l'on ‘a “quelquefois abusé, en effet, de cette faculté : 
donnée par le'‘droit: commun et les textes positifs, pour couvrir 
des opérations de’ courtage clandestin, si Jes deux pèrties sur- 
tout habitent la même villes # * °" ti 
Le” commissionnaire. peut également, quand il contracte, 

déclarer expressément qu’ il'achète au nom d’une personne qu’il 
se réserve dé nommer ct pour elle ; comme un command dans le 
droit civil : la désignation qu ilen donne, dans ce ‘Cas, rétro- 
agit et'le dégage ; s'il est’ assimilé à celui’ qui, ‘dès le principe, 
avait ‘déclaré: ‘agir, non en son nom, mais au nom de la per- 
sonne ‘qu ail vient de faire connaître ; c’est aux tiers à ne pas 
äccépter cette condition. Cette désignation ne pourrait plus 
être valablement faité après Pexpiration dusterme, ‘s’il y en 
avait eu un de fixé ; a le: commissionnaire resterait définitive 
mént engagé (2). cree not 
“La réble’ serait la mème, si le commissionnaire avait dé- 
claré agir pour lui ou'pour une personne à nommer. MM. Dela- 
marre et Lepoitvin enseignent” que, si le commissionnaire dé- 
clare' qu'il agit pour ui. ‘et pour un autre qu il nommera, la 
désignätion faite par lui ne le dégagerait pas, et qu'il resterait 
tenu avec la personne nommée (3); ‘cette doctrine nous' paraît 
devoir êtré suivie, à mois qu’il ne résulte des circonstances 
qu ils est réservé le droit de se dégager de sa responsabilité 
de <émmissionnaire pour prendre le rôle de simple manda- 
taire © 7 
369. Quelquetois c'est des: circonstances seules qu “l est 

permis d’induire” qué le commettant s "est engagé directement, 
et que le’ comimissionnaire a été Simple intermédiaire : 1 « AË 
tendu, disait däns une cspèce la Cour de cassation, que lé 
jugément attaqué 2 “constaté et recorinu en fait que toutes les 

s; n pe one : . fire 
——— 

q Bordeaux, 49 juin 84h . V.45.2. 20). 

a Troplong, 1 in à ne 549cts.; Delamarre et Lepoitvin, L 21 ne 342 à 347. 

(3) T2, n, 349. | . —. 96. «
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circonstances qui y. sont énumérées. ne ‘permettaient pas de 

supposer que l'intermédiaire employé par-le demandeur en 

cassation ait agi en son nom personnel; qu’au contraire, le- 

dit demandeur s 'est constitué débiteur des vendeurs des vins 

dont il s'agissait au procès ; d'où résulte .que l'art. 91, Cod. 

comm., sur les commissionnaires qui agissent en leur‘ nom 

personnel, ne pouvait recevoir d'application à la cause et n’a 

pu. être violé; qu’il en résulte aussi que les dispositions du 

Code civil relatives au mandat devaient seules recevoir à la 

cause l'application qui, en.effet, en a été faite. par. ie ? juge 

ment attaqué O ». 

certaine- analogie : ainsi le commissionnaire, déclarant agir 

au nom de Pierre, n’est qu'un simple mandataire ; affaire ne 
le regarde pas, et Pierre est seul engagé; mais cette con- 
séquence ne résulterait nullement de ce que le commissionnaire 
fera connaître qu ”il vend ou achète d'ordre et. pour compte de 

Pierre ;. celte, désignation ne forme pas obstacle à: ce que l'af- 

faire ait été traitée au nom du commissionnaire, qui est seul. 

engagé: en effet, du moment .qu'on lraite avec un commis- 
sionnaire, il faut bien, ainsi que le dit M. Troplong g, qu'il.soit 
le commissionnaire de quelqu’ un; il doit être stipulé claire 
ment,. ou il doit résulter. expressément des circonstances, que 

le commissionnaire a agi, non, en son propre nom, comme le 
porte l'art. 91, mais bien pour le commettant et au nom de, 
celui-ci, et. cette dernière : ‘forme, il ne faut. pas V'oublier, est, 
l'exception en droit commercial et ne représente pas l’idée 
qu’on doit se. former du commissionnaire proprement dit (2). 
La simple. indication du: ‘pour compte n’a donc aucune valeur. 
et laisse le. commissionnaire seul obligé à l'égard des. tiers. 1 

C est par application. de ces principes. que le- commission. 

naire qui accompagne son commettant el l’aide dans ses achats, : 
et quoiqu'il fässe connaître le nom de celui-ci, peut être néan- 

moins déclaré one comme acheteur, si c’est sa foi qui a 

  

  

“{4) Gass, 18 nov, 1829, ri 
(2) Troplong, Mandat, n, 545; Delamarre et Lepoitvin, t, 2, ne 830.
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été suivie en effet (1). Lorsque pareille circonstance se pré- sente, les tribunaux auront. à décider, en fait, contre qui la condamnation doit être prononcée ; et celte appréciation échap- 
perait à la censure de Ja Cour de cassation. L 

570. Il peut arriver. que | le commettant se melle directe 
ment en communication avec Je donneur : de commission et 
corresponde avec lui. Ainsi le sieur Audicq, n négociant à Nan- 
tes, avait acheté du sieur Louzeau-Coudrais, commissionnaire 
en cette ville, trente pipes de 516 livrables à un terme con- 
venu, avec condition de Pouvoir. refuser la livraison, en payant 
une différence de 2 pour cent; la commission avait été trans- 
mise par Louzeau-Coudrais, mais sans donner avis de cette 
clause, à la maison Hanapier de Bordeaux qui l'a exécutée, 
après s’être mise en rapports directs avec Audicq. | 

Si Louzeau- Coudrais avait agi comme représentant ou com- 
mis voyageur d’ Hanapier, celui-ci n aurait pu être tenu qu’a- 
près avoir ratifié ; et Audicqn aurait pu lui opposer. ses con- 
ventions particulières avec Louzeau- -Coudraïs. Mais si Louzeau- 
Coudrais à agi comme commissionnaire ,; Audicq n’a point à 
S ‘inquiéter de la ratification d’ Hanapier, ctla circonstance qu'ils 
S étaient mis en rapports directs ne modifie point les règles à 
suivre; Audicq: n’en restait pas moins exclusivement lié avec le 
commissionnaire ct libre de refuser la livraison sous la condi- 
tion stipulée, . 

La Cour de Bordeaux a cu à juger celle espèce, et, par 
deux arrêts contradictoires, n'a point rappelé d’une manière 
assez claire peut-être des. principes trop bien acceptés poue 
donner lieu à des difficultés sérieuses. Le commissionnaire 
ne peut jouer. le rôle d’un ‘courlier qui se borne à mettre cu 
présence deux parties. 

Toutefois, sil” acheteur et le vendeur se sont, en cffct, mis 
en communication, rien ne s’ oppose, bien entendu, à ce qu’ils 
modifient le ‘contrat primitif, qu'ils en changent les conditions 
ct traitent entre eux directement, mais c est là un contrat nou- 

Veau; il ‘est nécessaire d'établir avec précision que celui qui 
avait été contracté primitivement avec le commissionnaire a 
a —— 

(1) Gass,, 25 nov, 1829 (D.P.30.1.42) ; Troplong, ne 547.
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êté annulé : : « Attendu; disait ja Cour de Bordeaux dans le 
second des arrêts cités tout, à à l'heure, que sans le concours 
_d'Audicq la convention passée : avec Louzeaü - - Coudrais n'a 

l- 
\d 

choses; elle existerait nécessairement en droiteivil, du moment 

pu.être ni changée, ni dénaturée, 3, ni réniplacée. por ‘une 
stipulation d’une autre nature ; qu ‘elle est ‘donc la seule 
dont. l'effet puisse être réclamé par, Hanapicr, dont ie titré 
et Je droit ne sont aûtres que ceux de Louzeau-Coudrais lui-: 

même (1). D 
. 574. Le cômmissionbäire," ‘dû ie} voit pr les esplications 
qui précèdent, réunit donc deux qualités, qui, paraissent s s'ex- 
clure : : celle de mändataire et celle de contractant. Cé, fait 
amène dés résultats qu il faut accepter, parce qu ‘ils découlent, 
comme conséquences 2, du texte de Part. 91 Sappliquant à 
un contrat dont le dro it civil ne s est pas OCCUPÉ ; ; les règles | 
écrites dans. le. Code Napoléon ne peuvent done. évidemment, 
en semblable matière, nous être d'aucun SCCOUTS ; la loi com- 

merciale Y: a dérogé: LL ‘ 
La pr emière et très-notablé ‘chiséquence qui résulte de celle 

qualité de contractanit, c'est que le commissionnaire peut c cor 
penser. ce qu'il doit personnellement au, tiers ävec ce que. Je 
tiers lui doit ; pour compte du commeltant ; et. réciproquement, | 
le. tiers peut compenser. ce que | le éommissionnaire, Qui doit 
avec ce qu "il doit lui-même au commissionnaire, quoique. cette 
dernière dette soit une créance du commeltant (2). C est, une 
conséquence, exorbitante, sans . doute, . mais nécessaire, de la 

stances exigeront que la doctrine définisse quelle est collé des 
deux qualités de mandataire. ou de contractant qui l emporté 
sur l’autre, ; quelle est la qualité principale. et quelle € est. la 
qualité accessoire, il faut admettre que la qualité prédomi- 
nante est celle de contractant : Part, 91 le dit. expressément, 
le. coimmissionnaire agit en son nom. . ue, is 
La faculté de compenser sa propre. delle avé une créance 

qui, en réalité, appürtient à un aütre, dérive i içi ‘de la nature des 

Lit Les sus ee 
  

() Bordeaux, & et 26 juil. 1843 (S.V. ke 2.164 et 362). 
(2) Delamarre et Lepoitvin, t, 2,n.272et273
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que lé commissionnaire y serait admis, tout aussi bien qu’en 
droit commercial. Cette compensation doit sopérer de plein 
droit, par la seule force de Ja loi, du moment que le commission. 
naire est assimilé au propriétaire, mais, en fait, il n’est ,pas 
possible que V'opération qui y. donne lieu ne soit pas consignée. 
sur les, livres de commerce des deux “contractants; qui doivent 
présenter | jour par jour toutes les opérations et les négociations 

qu ‘ils traitent. La compensation aura donc lieu de plein droit, 
si, au moment de. la vente par le commissionnaire des mar- 
chandises qui lui étaient consignécs, il était débiteur de l’ache- 
teur, parce qu'il a dù en porter le prix 2 au débit de celui-ci, ct 
si les deux dettes étaient également liquides et exigibles, puis- 
que © est une condition, nécessaire, pour qu’elles puissent se 
compenser ; à moins qu il ne résulte. expressément des écri- : 
tures des contractants que le prix de cette vente n’a pas dù 
entrer dans le comple courant existant entre eux et que. le | 

montänt en à êté porté sur un compte nouveau (Cod. comm; 
art. 576) ; fait, il faut le dire, qui se réalisera bien rarement. 
L'état de faillite ne chan gerait rien, selon nous, à ces règles(1). 

‘572, Jusqu'à présent, il avait été également admis, comme 

seconde , Conséquence de cette qualité de _contractant, que le 

comiissignnaire, soit comme vendeur, direct, soit comme su- 

brôgé : aux droits de celui dont ila acheté les marchandises, 

pouvait revendiquer à, l'égard de son commettant dans tous 

les cas où la loi donne. ce droit. au vendeur, et se. faire ainsi 

désintéresser dans une faillite au préjudice des autres créan- 

ciers : il avait paru peu. utile de bien définir en quelle qualité 

il agissait, le résuliat devant être le même (2). 

Une analyse plus, exacte a jeté du doute sur un | point de 

doctriné qui. ‘semblait définitivement admis. :: 

M. Troplong, examinant cette question, : a enseigné que à 

qualité de vendeur ne pouvait être attribuée au corne 

naire, expédiant à son commeltant les marchandises qu’i s 

achetées d'un tiers; de son ordre et pour son compte, et qu’i 

(1) V. Delamarre et Lepoitvin, 1, 2, n. 275 a s. c 

(2) Cass., 14 nov, 1810; Rouen, 4 janv. 48253 Cass., 

1,526). 
18 avril 1843 (S.V.43.
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ne pouvait avoir, par suite, la revendication directe. Il re- 
fuse également de le reconnaître comme subrogé aux droits 
du vendeur, parce que la subrogation légale n’a lieu qu’au 
profit de celui: qui était tenu'avec' ‘d’autres’ ou pour d’autres, 
au paiement de la dette qu’il a acquittée (G. Nap., art. 1951); 
et le savant magistrat rappelle que‘le commettant n était pas 
tenu ; que le commissionnaire était seul obligé et ne “pouvait 
par suite, se prévaloir de la subrogation légale établie pots 
une position qui n’est pas la sienne (1). En droit civil,” 
effet, ainsi que le disent MM: Delamarre et Lepoitvin, Part 
1951, Cod. Nap., ne trouve d'application que dans le cas où 

il y a deux obligés (2). co ct 
" 575. Sile commeltant, par exception, était seul. engagé, il 
est certain que lecommissionnaire ne pourrait invoquer la sub- 
rogation légale, puisque le paiement qu’il aurait fait serait tout: 
volontaire de sa part (5). Dans toute autre circonstance, nous 
pensons que les règles admises par la jurisprudence doivent 
être suivies. 

L'art. 1251, Cod. Nap. es accorde la subrogation de plcin 

droit au profit de celui qui était tenu avec d'autres’ où pour 
d’autres; l'arrêt de la Cour de cassation du 14 nov. ‘1810 
a rappelé également que, dans l'achat fait par le commission- 
naire, celui-ci s’était engagé pour ou avec le commeltant. Si, 
dans la pensée du Code Napoléon, ces deux expressions avec 
d’autres ou pour d’autres s'appliquent exclusivement. aux CO= 
débiteurs: et: aux’ cautions, le commissionnaire ne pourra. se 
prévaloir de ce texte : mais est-il bien sûr que le législateur 
n'ait pas songé que l’on pouvait quelquefois ne pas s'engager 
avec un autre, mais en le laissant complétement i inconnu, s’en- 
gager pour lui envers un tiers, et, par exemple; en achetant 

un objet qui lui était exclusivement ‘destiné? n’y a-t-il pas. 
équité à accorder, : ‘dans ce cas, la subrogation à l'achéteur 
tout aussi bien que s’il y avait deux obligés ? * 
‘Le commissionnaire est lenu directement, “personnellement, | 

: 4 

(4) Mantissement, n, 354. 

(2) T. 2, n. 395. ‘ ° 
- (3) Troplong, Nantissement, | n,354ets co
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envers le vendeur, mais, puisque l'achat n "est pas pour lui; 
puisqu il ne devient pas propriétaire. de l'objet” dont. il paie 
Je prix, il faut bien admettre qu'il est tenu pour Son commct- 
tant, à la place de son commettant, et, par. suite, qu’il rentre 
dans. les prévisions de l’art. 1231 : le commettant, en outre, 
cela est incontestable, serait tenu au moins par voie oblique. 
C'est ainsi qu'a été expliqué cet article dans l'arrêt déjà cité du 
14 nov. 1810. , 
. 574. Nous avons dit que ke commissionnaire peut agir. ex- 
pressément soit au nom de son commettant ou au sien, tout en 
faisant’ connaître le nom du commettant ; soit pour soi en 
privé .nom, mais avec réservé ou promesse de nommer plus 
tard la personne pour le compte de laquelle se fait la négocia- 
tion ; ; soit, au lieu de traiter sous la forme alternative pour soi 

où pour. une personne , à nommer, dire qu’il traite pour soi ct 
pour une personne à nommer. MM. Delamarre et Lepoitvin 
enscignent, daus ce dernier cas, que le commissionnaire et le 
commettant restent tous: deux engagés (1), ainsi que. cela a 

lieu dans la commission. pour assurer : il faudra donc accorder 
à ce commissionnaire la revendication que l’on refuse aux au- 

| tres; et le contrat, cependant, est le même. . 
575. Le Code, “Napoléon n’a pas réglé. évidemment “certains 

ontrats essentiellement commerciaux qu'il n’a pas : même 

ommés ; .on ne peut le citer quand il s’agit du contrat de 

mmission, pas plus que quand il s’agit de la lettre de change 

{ de l’assurance maritime. En vertu de quel principe de droit 

cil, en effet, «l'assureur, à qui le délaissement à été notifié, 

pti, au préjudice des héritiers ou des cessionnaires, de l’as- 

sé, sans. justifier. d'aucun transport ni d'aucune significa- 

tic aux tiers, . se faire attribuer l'indemnité qui aura été liqui- 

dé en faveur de l'assuré dans certaines circonstances ? Les 

rès. particulières ‘du contrat d'assurance , . sur.ce point, ne 

solécrites nulle. part, mais le Code Napoléon ne peut être. 

invué. cépendant , parce qu’il ne s'est pas occupé des assu- 
ras, 

: pourrait citer des exemples plus frappants encore. Quand | 

(1) 2, n, 849.
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F assüreur a payé pour l'assuré chargé d’une ‘contribution, il 

agit ensuite, en son nom, comme véritable propriétaire aux 

lieu ét place de l'assuré : il D y avait pas das ce cas deux 

| obligés cependant ; il n'yen avait qu’un : comme le commis- 

sionnäire pour’ le comimeliant. 

:. Est ce que l’art. 159, Cod. comm., ne consacre pas, | en ce 

qui concerne la subrogation une dérogation manifeste aux rè- 

gles écrites dans le Code Napoléon? La loi est formelle, il est 

vrai, mais c'est parce qu'elle a réglé avec détail tout ce qui 

soncerne le contrat de change. Elle a agi autrement pour. le 

contrât de commission ; elle n en a pas | ‘moins : admis, d’une 

manière implicite, les conséquences des principes qu elle à | 

posés sans les développer. Lo 

Quoique le Code Napoléon né se soit pas occupé du com = | 

missionnaire, il existe cependant, même en droit civil, par la. 

force des choses (1) ; en droit commercial, nous sommes plus ; 

heureux : l’art. 91 consacre son exisicnce d'une manière ex 

presse : il faut donc l’admettre avec les’ ‘conditions essentielles | 

qui y sônt attachées , et que la doctrine seule sera forcée de 

faire connaître dans le silence dela loi. Nous avons ‘signalé sa 

double qualité de mandataire et de ‘coniractant écrite dans 

l'art. 91; quand il ya incompatibilité absolue , “quélle. est 

celle de ces’ deux qualités qui doit . prédomitner ? La loi est 

muette. D'un: commun accord; on à dit, quand ls ’agirait dé 

la compensation, que la qualité de mandataire S "éffaçait. devant 

celle de côntractant dans ses rapports avec les tiers ; ; même 

lorsque le commiettant doit en souffrir, et en blessant, il faut 

le dire, l'é équité : pourquoi en serait-il tout autrement dans. ses 

rapports avec son commettant, et lorsque la conséquence peut 

paraitre équitable 9 S'il a le droit de revendication à son égard, 

cé ne sera ni comme vendeur, ni comme, subrogé aux droits 

de celui-ci : :'ce sera comme commissionnaire, et en vertu ‘des 

conséquences que le contrat de commission doit amener. Î ous 

ne voulons pas nous déclarer lés champions du droit dé re- 

vendication; il peut être, en effet, une source de difficultés, 

de fraudes, d'injustices ; s’il: mérite ces Feprôches; quel la Joi 

  

(4) Troplong, Mandat, n. 8. LIU j {i 

| 
| 
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l'abolisse. Mais, aussi ongiemps: qu'e Où Je mainticndrä, en fa- 

veur du vendeur, il Sera équitable, de le maintenir également 

ou profit. du comy issionnaire, qui, certes, n'avait pas dans 

son droit de, commission l'équivalent du bénéfice réservé au 

rendéur. ‘- 
, La commission est un “contrat. sui «generis que la oi are” 

#6nnt; ; mais dont elle a eu le tort, peut-être, de ne pas d définir. 

joues les conséquences ; ; conséquences, admises forcément , 

quoïqu elles jurent avec les _principes d'autres contrats plus 

soigneusement expliqués: Ainsi, dans V'achat consommé par, 

le comimissionnaire, la propriété est transmise du vendeur au” 

corimeliant, sans ‘qu'a aucün- lien, de droit ait. jamais. existé, 

entre eux ; sans leur consentement réciproque ; ; à leur insu: 

Est-ce donë à une conséquence bien juridique 2 

‘ 576. L’ârt. 95, Cod: comm. que. nous expliquerons bien 

ôt, disent MM. Delamiarre, et Lepoitvin, avec l unanimité des 

rrêts et des auteurs, n’est nullement limitatif, mais seulement 

lémonstratitf di cas qui se présente le plus fréquemment ; et 

| a fallu en étendre considérablement le texte, pour l'appli= 

uer à tous les mandataires commerciaux qui. existent à pré- 

snt, OÙ que préduiront un | jour, Soit l'extension du commerce, 

sit les progrès des sciences et de l'industrie, soit le mouve= ‘ 

rent perpétuel des affaires humaines. Il appartenait à la ju- 

r'prudence de déclarer ce caractère de l'art. 95, et d’ en tirer 

tates les conséquences. Nul ne lui à contesté ce droit. | 

L'art. 576, Cod. comm. ; qui : autorise. la. revendication, lui 

aïsi, n exprime qu’ ün seul cas, mais il doit être Rep cl 

come “prototype - régulateur de ceux qu il n "exprime pas € 

u it pu tous x rimer. 

° roplonte il est nc en limite la sortée, cn faisant ob- 

ser?r que la revendication qu’il äccorde au verideur est ne 

décur le seul droit de propriété ; -mais ces prémisses peuven 

êtr&ærandement “contestées: M. Troplong lui-même, k | pre- 

miel tous ceux qui, : soit au’ conseil d' État en 1807, : soi dans 

les cimbres législatives, trente ans plus tord, ont attaqué 0 

défem la revendication. accordée 
au vendeur, ont ae 

ment:connu, et sans SUPPOSEE même que, le principe pè se 

discul, que le vendeur avait comiplétement perdu la p
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priété; que l'acheteur failli l'avait acquise : il n’est donc pas 
possible de fonder le droit du vendeur sur sa qualité de pro- 
priétaire à aucun degré ; et il est certain pour tous que le mot 
revendication est ici complétement inexact ; le vendeur reven! 
dique si peu , que la vente est maintenue, et qu'il ‘il ne dépend 
pas de Jui de l’annuler s’il est payé. 

L'art. 6176, Cod. comm. , st donc contraire aux principes et 
à la raison du droit : comment le nier? «IL y est contraire 
principalement sous deux rapports, disent MN. Delamarre et 
Lepoitvin : 1° en ce qu'il remet le vendeur, non pas, il est vrai, 
au même état que s’il n’avait point vendu, car la vente con- 
tinue d exister, mais au même et pareil état que s’il n avait pas 
livré, ce qui résiste à la vérité du fait, puisqu'il. est de fait ; 
qu’il a livré, et conséquemment à la raison du. droit, puisque : 
la raison du droit est la vérité pure. Nul n’a assez de puissance | 
pour rendre un fait au néant parce que nul ne peut. faire que; 
ce fait ne se soit. pas produit; 2° le vendeur qui a: fait con-;: 
fiance en livrant : n'étant que simple. créancier du prix d’une. 
chose qui ne Jui appartient plus, le traiter plus favorablement 
que les autres. créanciers. qui ont, comme lui, suivi la foi du 
débiteur, c’est être inconséquent et blesser l'égalité, premier. 

_ fondement de la justice, mère du droit. . 
.« Nous ne chercherons donc pas à expliquer, par des règles 

de droit, une loi faite contre la raison ct les règles du droit; il. 
n’est moyen plus sûr de se tromper (1). » ch 

:. Le seul motif qui l'ait fait écrire, disent MM. Delamarre et 
Lepoitvin, c'est évidemment l'intérêt du commerce, et toute la 
discussion à exclusivement porté sur ce point, celui de savoir 
si, en effet, cette revendication y était conforme. Dour Î 15 
Nousn ’admettons nullement, en ce qui nous concerne; nous 

n’avons pas besoin de le dire, qu'à défaut d’un texte précis ce. 
motif put être allégué pour agir contre la raison ct les règles. 
du droit, et cet exemple est le mieux choisi, à coup sûr, pour, 
démontrer combien la doctrine contraire, soutenue par MA | De- 
lamarre et Lepoitvin, serait dangereuse; deux fois, à trente ans' 

lo: 
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de distance, cet intérêt a été contesté de la manière la plus 
vive; à défaut de la parole souveraine du législateur : la dis- 
cussion s’ouvrirait donc à chaque fois devant les tribunaux, et, 
à en juger par ce que nous avons vu, diviserait en deux camps 
à peu près égaux tous les tribunaux de France ;.: mais, du mo: 
ment que le législateur a parlé, il faut se soumettre et se pla- 
cer au point de vue qu’il a incontestablement adopté, pour in- 
terpréter et appliquer le texte qui a été promulgué. Poe 

.« Si-tel cst, continuent MM. Delamarre et Lepoitvin, le . 
propositum de l'art. 576, Cod. comm. cet article, par la na- 
ture même de son objet, n’est pas plus limitatif que l'art.'95. 

: Il profite donc à quiconque est pour le négoce et le crédit de la 
même utilité que le vendeur direct qu’il désigne ad exemplum. 
Le propre des lois démonstratives est de comprendre sous la 
désignation d’une ou. de quelques espèces toutes les espèces 
semblables actuellement existantes ou qui viendraient à exis- 
ter ; et l’art, dans ces sortes de lois, est de choisir l'exemple le 
plus compréhensif. C’est au magistrat à voir jusqu’à quel point 

: il y a parité de raison, ou similitude suffisante entre le cas 
que la loi exprime ct le cas non exprimé qui se présente (1).. » 

Il nous semble impossible de mieux définir le rôle qui ap- 
partient à la jurisprudence ; dans le cas qui nous occupe, elle 
s’est prononcée en faveur de la revendication du commission. 
naire ; elle a agi dans la limite de ses pouvoirs, et nous croyons 
que sa décision doit. être suivie, soit qu’en invoquant l'art. 
1251, , Cod. Nap., on s’en tienne pour l'expliquer au sens 
grammatical qu’il présente, et non aux exemples que peut of- 
frir la loi civile de son application; soit qu’en rejetant des 
textes inapplicables, on interprète le contrat de commission par 
les principes particuliers qui sont de son essence, .soit qu'on 
louve dans l’art. 576, Cod. comm., la raison de décider. 

  

  

(1)ZContr, de comm, n, 409, te 6, pe 452 1453, °
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ARTICLE 92. 
Hoolui 

. Les devoirs et les droits, du commissionnaire qui 
agit-au .nom d’un commettant- sont déterminés par 
le Code civil, div. AL, tit. AL. soie ricttr 

ie 

  

Acceptation, 381 ets. ‘ Exécution, 307 et s. s "7 Renonciation, 383, 115. 
Avances,407. . -, [Fautes, 39+ets... : :, Responsabilité, 397ets. 405. 
Comm.imp.ou facul. 392 ets. Garant, 383. Rétention, 407. 
Compétence, #10. . Mandat tdcite, 380 et 8e : [Révocation, 382, Haets. 
Décès, 412, 47... . . JMandataire,388. : : Salaires, 383. - 
Dissolution, 442./  ‘" :[Nésligence, *308.: © «* [Société 388, se. “- 
Dr.du commetlant, 08 es, Oblig. du commett.06,444, Solidarité, 403. : i 
Ducroire, 384 ets. Oblig. du commiss.387,389.|Substitution, EUR : 
Espèces monnayées, 396. Ratification, 380, A0G lUrgences 401. De 

‘ + 
pin ic   

“871. L'art. 92 renvoie expressément au Code Napoléon 
pour déterminer les devoirs et’ les droits ‘du’commissionnaire 
qui agit au nom du cormmettant: le'Code hollandais contient 
une disposition semblablé (1): Mais il faut aller! plus lin. 
Nous avons dit," sous l'article précédent," que | ‘le mandataire 
pouvait, endroit! commercial au imoins, agir en son nom ou a 
om de son commettänt ;’ ‘’dans l’ün comme dans l'autre cas, 
les règles ‘établies par le Code’ Napoléon, ; ‘Iorsqu’elles détérmi- 
nent les: rapports du commissiontiaire ct du éormmettant" éntre 

distinguer. L'art. 0 + a donc, tout asst- bien que Tari. 92, 
pour ‘complément nécessaire les dispositions qui ont été écrit 

tes dans la loi civile. Nous ne pouvons mieux faire que ‘de rdÿ- 
porter textuellement et dé commenter a bésoin le texte même 
du Code Napoléon. fs pas thnnt mue mit UT it 
po Ogpad et 1 i 

| Car, 4e. De la nature et de la forme du Mandat (ap li, 5 üt. 1, ch. 2, ! 

. du Mandai).' u : 

518. « Le mandat ou procuration est un l'acte par lequel 
« une personne donne à une autre le pouvoir de faire quelque 
« chose pour le mandant et en son nom. Le contrat ne se for- 
« meque par l'acceptation du mandataire » (C. Nap., art. 1984). 

  

{4) Code hollandais, art, 79, — Sic, Code portugais, art, 45.
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Le contrat de commission ne peut produire un lien de droit 

que s il a pour objet une chose licite; cette maxime est ‘di une 
application générale et domine tout le” droit français ;' és ini 
büunaux refuseraient toute ‘action, Soit au commettänt, Soit'au 
commissionnaire, si le‘ mandat avait êté ‘donné pour | faire la 
contrebande, se livrer’ à la traite ‘des. noirs . ou° ‘à toute autre 
opération contraire aux lois où aux bônnés : mœurs ().. FU 
“Le mandat” doit être ‘donné pour ün acté de commerce, 

parce que le contrat de commission est essenticllement ‘com 
mercial ; mais il suffit que l'acte Soit commercial du côté de 

actions’ de toute nature; ‘les’ règles” à suivre; dans tous les as, 
dérivént des mêmes principes et ne peuvent varier. 
‘579. « Le mandat peut être donné, . ou par ‘äcte public ou 

« par écrit ‘sous seing privé, même par lettre. Il peut aussi 
« être donné verbälement, mais la ] preuve testimôniale : n’en 
« est reçue que « conformément au titre des contrats el des obli- 
€ gations conventionnelles en général. n 

« L acceptation du mandat peut n'être que | tacite et résul- 
« ter de l'exécution qui dui a été donnée par le mandataire » » 
(God. Nap., ‘art. 1985). : 
Le mandat donné‘ pèr une je procuration sous seing privé est 

valable, quoique l'acte ne soit pas | fait en doublé. mL est riens 
Certain qu’ un écrit n est pas nécessaire. 

580. La commission, ‘comme tout” autre contra, exige lé 
consentement des deux parties pour ‘être parfait ;' “mais nous 
croyons,’ avec M. Troplong, ; que le droit français moderne re- 
connaît le mandat tacite; en matière commerciale au moio$, 

celte règle ! ne peut faire difficulté (8). ‘ ce 
‘Entre personnes présentes, lé consentement peut être tacite 

api 1 

des deux côtés (4). a D ocre 

n
m
 

# 

fandat, ne 30; Delamarre et Lepoitrin, 
Mets 

4) Turin, 42 déc, 1807 ;. : Troplong, 

LA, ne 50,  * te : 
(2) Delamarre et Lepoitrin, tas, n. 47; Code portugais, art. un. ere et 

(3) Mandat, n. 145ets. — Sic, Zacharie, L 3, $ 414, note 4 ; De #2 c 
Lepoitvin, t, 4er, n. 72.—Conträ, Toullier, 14,0 D. 25; Duranton, «18, ne 18, 

. (6) Delamarre et Lepoitvin, t, 19%, n. 75, | : [ 

ES : Ki
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| ‘ Entre absents, le’ contrat peut se former par des offres ex- 
presses du commissionnaire et l'acquiescement tacite du com- 
mettant, dans le cas, par exemple, où, prévenu que l’un de vos 
correspondants se dispose à faire assurer votre bâtiment ou vos 
marchandises, vous gardez le silence. Le consentement peut 
encore résulter d’un fait : si vous êtes averti que je dois ache- 
ter pour vous, à la foire prochaine, dix chevaux qui vous 
sont nécessaires, et que vous envoyiez chez moi après Ja foire 
pour prendre livraison. Le consentement, enfin, peut être l” 'ef- 
fet d’une tacite réconduction ; propriétaires, vous ct moi, d'un 
navire que nous exploitons en commun, à chaque départ, vous 
avez eu le soin de le faire assurer ; si, à son dernier voyage, 
Vous y avez manqué, vous êtes tenu de cette négligence, parce 
que vous aviez mandat tacite de moi pour lc faire. assurer. 
MM. Delamarre et Lepoitvin. citent un arrêt. de la. “Cour: de 
Rennes qui a jugé dans ce sens Qi 
Il ne pourrait done y avoir difficulté que quant | à la preuve 
à fournir que ce mandat tacite a, en effet, été donné... t © 
” Lorsqu'il y a ratification d’une. affaire "déjà conclue," , il est 
évident qu’en droit ce n'est plus un contrat de mandat à pro- 
prement parler; mais les règles, à suivre, dant aux .consé- 
quences, seraient Jes: mêmes. D un 

dit d’une manière expresse qu’il peut être decepté de la même 
manière dans le cas où la demande : émane du commetlant, 
sans qu’il y ait été provoqué. par des offres de services. En ma- 
tière commerciale, ce principe, serait appliqué, sans doute, 
avec plus de rigueur; et le commissionnaire qui roçoil. un or- 
dre sera présumé avoir “accepté, s’il ne, donne avis de son 

| refus sans perte de temps : le silence lui ferait encourir une 
responsabilité, dans le cas où son correspondant éprouverait 
quelque dommage de l’inexécution du mandat (2). « Le com- 
missionnaire, dit le Code espagnol, est libre d’accepter.ou de 
ne pas accepter le mandat du commeltant ; mais, : s’ ue refuse, 

  art TT Fe 7: gs ciao 
.(. Contr, de comme, t 4,9 n. 7... .. : a sttuite 
o Rennes, 2 juill, 1811; Troplong, n, 452; Pardessus, n; 558 ; Massé, te 4, 

nets, ' :
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il doit lui en donner avis courrier par courrier; en cas de né-. 
gligence, il est tenu à des dommages-intérêts (1). » 

582. Les règles que nous venons d'exposer ne peuvent 
laisser de doute que, si le mandat est donné par lettre, le con- 
trat devient parfait par le consentement du commissionnaire, 
au moment mème où ilintervient, sans qu'’ilsoit besoin que 
cette acceptation soit connue du mandant (2). « Posons en prin- 
cipe, disent MM. Delamarre et Lepoitvin, que le mandat donné 
par lettre et accepté de fait ‘par le commissionnaire devient 
un parfait contrat du moment même de cette acceptation, füt- 
elle même ignorée du commettant qui a fait la demande (5). » 

: Quand le commissionnaire, au contraire, a offert spontané- 
ment ses services, le contrat n’est parfait que du moment où il 
connaît le consentement du commettant (4). 

M. Troplong enseigne que, si le mandat donné n'as- 
signe aucun délai, il peut êlre exécuté par le commission- 
naire, jusqu’à ce que le commettant l'ait expressément révo- 
qué (5). Nous croyons que ce principe pourrait être modifié 
par les circonstances (6), et le commissionnaire déclaré-en 
faute, pour n’avoir pas demandé une confirmation. : Au moins 
nous semble-t-il incontestable que le mandant auraît une ac- 
tion pour se faire indemniser du préjudice qu'il aurait souffert 
par le retard , si le commissionnaire avait pu exécuter plus 
promptement la commission. Fe 

Les offres faites par le commissionnaire peuvent également, 
d’après les mêmes autorités, être acceptées jusqu’au moment 
où elles sont expressément retirées (7). Cette règle nous sem- 
ble trop absolue; une affaire commerciale ne peut rester indé- 
finiment en suspens, et le silence prolongé pourrait, selon les: 
circonstances encore, être considéré comme un refus (8). 

  

‘ (1) Code espagnol, art, 420, 
@) Troplong, Mandat, n. 109. 
(3) Contr. de comm, t 495, nm, 97: 2 » 
(4) Troplong, n. 142; Delamarre et Lepoitvin, t, 4°, n, 98, 
(5) Mandat, n. 111. ‘ : 
(6) Delamarre et Lepoitvin, t, 4er, n. 100. | . | 

(7) Troplong, Mandat, n, 413; Delamarre et Lepoitvin, t, 4er, n. 104, 
(8) Pardessus, n. 269, .. ° . 
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. 583. « Le mandat est gratuit, s’il n’y a convention con- 
« traire » (Cod. Nap., art. 1986). 

En droit commercial, la présomption est complétement op- 
posée à celle qui est établie par cet article en matière civile ; 
et la commission est de plein droit réputée salariée, à moins 
qu'il n’y ait convention contraire (1); si le salaire est de 
la nature du droit de commission, en effet, il ne lui est pas 

essentiel. 
La décision du tribunal, au reste, qui, par interprétation des 

faits, juge que le mandat était ou salarié ou gratuit, ne peut 
donner ouverture à cassation (2). 

Le salaire, suivant un usage général, consiste en une 
somme calculée À tant pour cent sur “la valeur de l'affaire com- 
mise et gérée. Il est rare que des conventions expresses n’en 
règlent pas le taux ; dans le silence des parties, les usages 

de la place serviraient à le déterminer ; à défaut, les juges ap- 

précicraient et décideraient en équité et, au besoin, sur rap- 

port d'experts. 
« Tout commissionnaire, dit le Code espagnol, aura à droit 

d’ exiger de son commettant une rétribution pécuniaire pour 

Ses peines et soins dans l’accomplissement de la commission. 

À défaut de convention, elle sera réglée d’après l’usage de la 
place où la commission s’est accomplie (5). » 

Cette rétribution, du reste, peut être stipulée sous toutes les 
modifications conditionnelles ou aléatoires dont les obliga- 
tions contractuelles sont susceptibles (4). . 

Le salaire est dû, . lors méme _que l'affaire n'a pas réussi 

à reprocher au commissionnaire O ‘et lors même que Te com- 
mettant révoque son mandat ou que le commissionnaire y re- 
nonce avec justes motifs, une indemnité, au moins, sera due 
pour les soins apportés à l'affaire, en outre des frais de ma 

  

(t) Delamarre et Lepoitvin, tas, n. 404; mronlong, ne 229; Vincens, t2 

p. 412. ct 

(2) Cass., 18 mars 1818. 
(3) Code espagnol, art. 137. : : 
(4) Dclamarre et Lepoitvin, t, 2, n. 285. k 
(5) Id, n. 285,
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gasinage et autres du même genre, s’il y a lieu (1), sans par- 
ler, bien entendu, du remboursement des avances, à quelque 
titre qu’elles aient été faites. do | 

Celui dont l'affaire a été gérée à son insu par autrui, par 
celui qu’en droit on appelle communément negotiorum gestor 
ou gérant, n'est engagé que s’il approuve la gestion ou si 
l'utilité en est démontrée d’une manière évidente (2), Ce n’est 
donc que dans ces conditions qu’il peut réclamer un salaire ; 
mais dans de semblables circonstances, en matière commer- 
ciale , il n'existe aucune raison pour ne pas l’assimiler au 
mandataire; le salaire lui est dù de plein droit (3). | 

584, Un usage aussi ancien que le contrat de commission 
a introduit une sorte de contrat qui s’y ajoute comme en for- 
Mant une clause, et qu’on appelle convention de ducroire: En 
règle générale, le commissionnaire ne répond pas de la solva- 
bilité de ses acheteurs ; pâr la convention de ducroire , il 
prend à sa charge, moyennant une somme déterminée, “les 
risques d’insolvabilité, et s’oblige, dans tous les cas, à payer 
dans un délai déterminé à son commettant le prix de ses 
marchandises qu’il a vendues. La commission extraordinaire 
payée est une espèce de prime d'assurance. | 

Nous ne croyons pas toutefois, contrairement à l'opinion de 
MA. Delamarre et Lepoilvin (4), qu’on puisse assimiler cetle 
convention d’une manière complète au contrat d'assurance; 
le commettant, à la différence de l'assuré, n’est tenu à aucune 
justification ; à l’échéance convenue, il réclame directement 
du commissionnaire le prix de vente de ses marchandises, et 
celui-ci ne peut opposer aucune exceplion, et est tenu direc- 
tement par le contrat de ducroire, convention sui generis dont 
la loi ne s’est jamais occupée. 

MM. Delamarre et Lepoitvin citent une espèce ou l’insolva- 
bilité du débiteur provenait d'une confiscation. générale pro- 

  

(1) Delamarre et Lepoitvin, t 2, n. 290, 

(2) Id. + 1er, n, 446. 

(G) Dclamarre et Lepoitvin, t. 2, n. 288, et 1. 6, n.12, — Contra, Massé, L 6, 
p. 281. ‘ ° 

(&) Contr. de comm., L 9, n. 302, 

27.
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noncée contre lui ; le tribunal de Marseille décida avec raison 
que le commissionnaire n’en était pas moins tenu (1). Par 
la convention, ainsi que nous l'avons dit, le commissionnaire 
se conslitue débiteur direct ; peu importe, par suite, quels sont 
les événements qui rendent l'acheteur insolvable ; et aucune 
distinction ne peut être faite entre les événements prévus ou 
imprévus, ordinaires ou insolites , imputables au débiteur ou 
provenant de force majeure. 

585. La convention de ducroire ne peut se former que par la 
volonté expresse des contractants, mais, pas plus que le con- 
trat de commission, et à la différence du contrat d'assurance, 
elle n’a besoin d’être rédigée par écrit. Il n’existe point, par 
suite, de formule sacramentelle, et le mot de ducroire peut 

être remplacé par tout autre exprimant l’idée que cette ex- 
pression représente ; la convention peut même quelquefois se 
former tacitement et résulter du‘taux de la commission per- 
ue par le commissionnaire ; dans l’usage, la commission de 
ducroire est le double de la commission simple : aussi est-elle 
appelée simplement quelquefois commission double, pour la 
distinguer de celle qui est perçue sans garantie (2). 

586. Le ducroire n’a unc signification qu’à l’expresse con- 
dition que les ventes effectuées par le commissionnaire sont à 

terme. Mais, la vente à terme une fois consommée et réglée, 
si l'acheteur demande à devancer le délai qui lui a été ac- 

cordé en d’autres termes, à escompter la facture, le commis- 
sionnaire n’est plus tenu à rendre compte au commettant du 
produit de cette négociation nouvelle, quel qu’en soit le ré- 
sultat pour lui et de bénéfice qu’il en retire ; il suffit, pour 
rendre ce bénéfice légitime, qu’il ait eu à sa charge, pendant 

un moment, le risque de l’insolvabilité du débiteur. 

Si le commissionnaire escomple lui-même à son commet- 
tant, et du plein gré de celui-ci, le terme sous lequel il s’était 
obligé, cette opération nouvelle est entièrement distincte de 
celles qui l'ont précédée, et permet au commissionnaire de per- 

  

(1) Contr. de comm., t. 2, n. 304. 
. (2) Delamarre et Lepoitvin, t, 2, n. 309,
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cevoir le prix de l'escompte, indépendamment de sa commis- 
sion et du ducroire (1). Fe 

Ces règles nous paraissentisimples et équitables : elles doi- 
vent être entendues dans ce sens, qu’elles ne modifient en rien 
la qualité de commissionnaire et les conséquences qui en dé- 
rivent (2). . | me 

587. Le mandat « est ou spécial, et pour une affaire ou 
« certaines affaires seulement ; ; ou général et pour-toutes les 
« affaires du mandant » (Cod. Nap., art. 1987). . 

« Le mandat conçu en termes généraux .n’embrasse que 
« les actes d'administration. S’il s’agit d’aliéner ou d’hypothé- 
« quer, ou de quelque autre acte de” propriété, le mandat doit 
« être exprès » (Cod. Nap., art. 1988). : “oi : 

« Le mandataire ne peut rien faire au delà de ce qui est 
« porté dans son mandat: le pouvoir de transiger ne ren- 
« ferme pas celui de compromettre » (Cod. Nap.; art. 1989). 

Le contrat de commission ne fournira jamais l’occasion 
d'appliquer toutes les règles écrites dans les trois articles du 
Cod. Nap. que nous venons de rapporter ; le mandat donné au 
commissionnaire ne peut être général : « le mandat de com- 
mission, disent MM. Delamarre et Lepoitvin, n’est'jamais que 
spécial, soit pour une affaire déterminée, soit pour telles ou 
telles affaires individualisées. IL est donc toujours circonscrit 
et limité dans son objet (5). » D'un autre côté, le mandat sera, 
à quelques égards, plus étendu que ne le supposent les règles 
ordinaires du droit civil; et il emportera de plein droit,: pres- 
que toujours, le pouvoir d’agir comme propriétaire. :Le cas 
h’est pas douteux, si le commissionnaire agit.en son nom; 
mais la règle ne change pas, même quand. il.agit au nom de 
son commettant : ainsi, la commission de vendre emporte le 

droit de toucher le prix, eten impose même le devoir; nous 

verrons, sous l’art. 94, une application remarquable dece prie 

cipe; la commission d’acheter emporte le droit de payer; 

    

(4) V. Délamarre et Lepoits in, t 2,n. 310 ets 

(2) Lyon, 29 déc. 4842 (S.V.43.2.423); Delamarre et Lepotrin, t2,n 307; 

Troplong, n. 378. 

(3) Contr, de comin., 1.197, n, 17 et 39, et t 2, ne 87.



499 LIVRE 1%, — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. 

commission de recevoir une lettre de change non-seulement 
autorise, mais oblige le mandataire, en cas de non-paicment, 

‘à remplir toutes cs formalités imposées au propriétaire pour 
là conservation de_ses droits; ces pouvoirs, toutcfois, ne 
peuvent jamais s'étendre au delà des conséquences naturelles 
de l'affaire dont le commissionnaire était chargé; S'il peut 
et doit recevoir le prix des denrées qu’il a mandat de vendre, 
il ne peut, sans un mandat exprès, par exemple, employer cet 
argent à l’achat d’autres denrées; ce n’est plus là une consé- 
quence de la première affaire, c’est une affaire nouvelle. Ce 
scrait agir au delà de ce qui est porté dans so mandat (Cod. 
Nap., art. 1989) ; il ne sérait plus que gérant, negoliorum 
gestor ; et ce sont les règles du quasi-éontrat de gestion d’af- 
faires qui deviendraient seules applicables. 

583: « Les femmes et les mineurs émancipés peuvent être 
« choisis jour mandataires | mais le mandant n’a d'action con- 
« tre le mandataire mineur que d’après les règles générales re- 
« latives aux obligations des mineurs, et contre la femmé ma-. 
« riée et qui a accepté le mandat sans l'autorisation de son mari 
« que d’après les règles établies’ au titre du contrat de mariage 

- Cet des droits respectifs des époux » (Cod. Nap., art. 1990). 
Les règles établies par le droit civil, relativement aux per- 

sonnes qui peuvent être choisies pour mandataires, laissént 
unc grande liberté au mandant ; et, quant aux tiers, peu im- 
porte la capacité du porteur de procuration, si elle a été donnée 

: Par une personne capable ; mais, si les tiers sont désintéres- 
sés; il n’en est pas de même du mandant : « l'exécution: du 
mandat; disait Tarrible au Tribunat, sur l’art. 1990, Cod. 

Nap., entraîne à sa suite une obligation respective; dont la 
solidité est subordonnée à certaines conditions. Si le commet- 
tant a: fixé son choix sur un mineur, sur: une femme mariée, 
où sur toute autre personne qui n'avait pas la libre faculté de 
s’engager, il n'aura de reproches à faire qu’à sa propre im- 
prudence, et les obligations qui sont à la charge du manda- 
taire demeureront soumises à la nullité ou à la restitution in- 
séparable des engagements contractés par lés persohnés de 
cette classe. » | | . | 

Ces règles sont applicables à la commission de la manière la
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plus côniplète, si le commissionnairé fait connaître son com- 
mettant ét agit äu nom de celui: -ci, conformément à l'art: 99 ; 5. 

mais, Si le comimissionnaire agit en soninom, c’est sa capacité 
qui intéressé les ticrs, quin ’ont que lui pour obligé, et non la 
capacité du coinmettant : il faut done qu ‘il ait la capacité 
commerciale." | | 

Le mineur ét la femme mariée régulièrement autorisés à 
fäire le conimérce éeraicnit assimilés au müjeur, en vértu des 
règles gétiéralcs applicables à cette matière. 

Une société peut être commissionriairé aussi bien qu'ui 

individu ; l’art. 91 le dit en termes exprès : n son propré nom 
ou sous un nom social, èt il n "existé äuchn motif pour ne pas 
ässimiler une société + anonyie à une société en nom collectif ; 

ellés férmént, l’une êt l’autre, une personne civile égalémient 
capable dé contracter @). 

Crar: 2 Des obligations du mandatäère (G Nap., live: 3; tit 45, ch, D. 

589. « Le mandataire cst tenu d'accomplir le mandai tani 
& qu’il en démeuré chargé, et répond des dommages-intérêts 
« qui pourraient résulter dé soù licxécution. 

« Il est tenu de même d'achever la chose coinmencée au 

« décès du mandant, s'il y à péril en la demeuré » (Cod. 
Nap., àrt. 1991). 

Le Code espagnol à développé êt complété, conformément à 
des usages qui doivent êtré coûsidérés comme obligatoires er 
matière commerciale, Jé principe, posé dans cet article du Cod, 

Nap. : « Le commissionnaire, dit Ja loi espagnole, est libre 
d'accepter ou de né pas accepter le mandat du commettant, 
mais 5’il refuse, il doit lui én donner avis courrier par courriér : 
ch cas de négligence, il est teriu à des dommages-intérêls. » 

«Le commissionnaire qui refuse de se charger du mandat est 

tenu de fairé toutes les diligences nécessaires pour la conser- 

vation de la chose, jusqu'à | là nomination d’un nouveau man- 

dataire (2). 5». 
” L’âcceptation du mandat est donc et ne peut être que facul- 

  

(4) Persil et Croissant, p. 5, n. 5. 

(2) Code espagnol, art. 420 à 122.
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tative, mais le seul fait d’en avoir reçu l’offre impose au com- missionnaire l’obligation de veiller aux intérêts du commet- tant dans une certaine mesure ; de faire au moins ce qui est Slrictement nécessaire pour préserver de tout dommage actuel les objets consignés (1), et d'accomplir toutes les- formalités urgentes, telles qu’un protêt, par exemple. Il ne peut être tenu, toutefois, à faire des avances, à moins qu’elles ne soient très- modiques ; .et, si le commettant, après un délai suffisant, nc prend pas les dispositions nécessaires, le commissionnaire a. le droit de s’adresser à la justice, pour obtenir d’être entière- ment déchargé d’une consignation qu’il refuse d'accepter : tous les auteurs sont d’accord sur ce point. . : 590. À plus forte raison, l’art. 1991, Cod. Nap., serait strictement appliqué et comme loi écrite et comme imposant, en équité , une obligation bien plus étroite et plus évidente encore, si le mandat avait été accepté : le commissionnaire ré- pondrait alors de la manière la plus étendue du dommage ré- Sullant du défaut d’exéculion. _ . Nous parlerons tout à l'heure de la responsabilité résultant de la faute commise dans l'exécution. L _ Le mandat, toutefois, peut n'avoir été accepté que condi- lionnellement , et le commettant, ne pas remplir les obliga- tions auxquelles il s’est Soumis; ces circonstances seraient de nature à faire décharger le commissionnaire de la responsa- bilité plus étroite qui résulte de l'acceptation du mandat. En premier lieu, le commettant doit fournir les fonds né- cessaires à l’accomplissement du mandat : « Dans les commis- sions. doni l’accomplissement exige une provision, dit le Code espagnol, le commissionnaire n’est pas tenu de l’exécuter, lors même qu’il l’aurait acceptée, à moins que le commettant ne lui ait donné une somme suffisante; il pourra même la suspen- dre, lorsqu'il aura employé les fouds qu’il aura reçus (2). » Cette règle serait modifiée, si le commissionnaire s’élait en- gagé à avancer les fonds nécessaires ; pour l’autoriser à rom- pre cet engagement, il faudrait que des faits nouveaux ct 
  

| (1) Delamarre et Lepoitvin, 1.2, n. 27. . 
(2) Code espsgnol, art, 124. ‘
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positifs fussent survenus, qui eussent changé la position du 
-Commettant; des soupçons, des conjectures, ne suffiraient pas ; 
et, si c'est aller trop loin que d’exiger une suspension effective 
de paiements, il faudrait au moins que le commissionnaire 
pôt alléguer le non-paiement de dettes non commerciales: une 
séparation de biens demandée ou prononcée, ou tout autre fait 
concluant et significatif dont les tribunaux, en cas de contes- 
tation, apprécieraient la gravité. - 

Ce n’est done pas assez de dire, en droit rigoureux , que le 
commissionnaire ne pourrait se dégager, s’il connaissait la po- 
sition critique du mandant, quand il a promis d'avancer les 
fonds (1); il ne le peut qu’autant que cette position critique 
résulte de faits postérieurs à l'engagement qu’il avait pris : 
toutefois, les tribunaux hésiteraient, sans doute, à contraindre 
le commissionnaire à tenir un engagement imprudent, pris en- 
vers un commeltant notoirement insolvable, quand ce fait n’a- 
vait pas été connu de lui ; mais des difficultés sont à craindre. 

591. À moins d’excuses légitimes, dont les tribunaux se- 

raicnt juges, le commissionnaire doit exécuter strictement le 
mandat et se conformer aux instructions qu’il a reçues pour sc 
meltre à l'abri de toute responsabilité. | | 

« Le commissionnaire, dit le Code espagnol, devra consul- 
ler son commettant, si la nature et l’état de l'affaire le com- 
portent, pour tout ce qui n’a été ni prévu, ni prescrit, S'il ne 
peut le consulter, ou s’il a la faculté d’agir d’après son propre 
arbitre, il devra faire ce qu'il aurait fait pour ses propres af- 
faires. » De ie ou ot ne 

« Dans aucun cas, le commissionnaire ne pourra agir contre 
les instructions expresses du commettant. Cependant, si, par 
suite d’un événement imprévu, il a.cru utile de’s’écarter de 
ses ordres, il devra l’en instruire par le plus prochain courrier. 

« Le commissionnaire qui, sans autorisation, a fait une né- 

gociation à des conditions et à des prix plus onéreux que ceux 
de la place, sera responsable de tout le préjudice éprouvé, sans 
pouvoir offrir pour excuse qu’il a agi de même pour son propre 

compte. | ‘ 

(4) Delamarre et Lepoilvin, t 2, ne 47e
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« Toute contravention aux lois et règlements dans l’exécu- 
tion du mandat sera supportée par le commissionnaire, à moins 
d’ün ôrdre exprès du commeitant. 
« Le commissionnaire doit donner aû mandant tous les ren- 

scignements relatifs à la négociation dont il s’ést chargé, de 
manière à ce que celui-ci puisse au besoin modifier ses ordres. 
Il ést tenu aussi de l’instruire, sans délai, de la conclusion de. 
l'affaire; s’il manquait d'exactitude, il répondra du préjudice 
que ce retard aura occasionné (1). » : 

Si les marchandises lui arrivent détériorées ou dans un état 
différent de celui qui a été annoncé, il. doit le faire immédia- 
tement constater ét cn donner avis au propriétaire: 

I doit agir de même, si l’altération est survenue sans sà 
faute, depuis que les marchandises lui soût parvenues (2). 

592. La commission peut être impérative ou facultative, 
soit d’unè manière générale, soit sur certains poirits détermi- 
nés, ou sur un seul, le temps de l'exécution, par exemple ; 
dans le premier cs, le commissionnaire doit l'exécuter telle 
qu’elle est dornée ; dans le second, les circonstances doivent 
tracer la marche à suivre, en cbligeant toutefois le comiis- 
Sionnaire, en toutes circonstances, à se conformer aux usages 
ct à agir aù mieux des intérêts du commettant (3). ‘ 

La force majeure Scrait, dâns tous les cas, uñe causé légi- 
timé d'excüsé, si la commission n’avait pas été remplic. 

Si l'empêchément n’est que temporaire, le cominission- 
naire; après avoir donné avis au commettañt de l'obstacle qu'il 
rencontre, profitcrait du premier moment favorable pour se 
conformer à l’ordre qu'il a reçu. | Si l'affaire ne peut être ajournée, l'émpêchement temporaire 
équivaut à un empéchement absolu 

Le commissionnäire ne péut, sans engager sà résponsabi- 
lité, même en présence d’un émpêchement absolu qu’il ren- côntrèé, modifiér un mandat impératif où changer lé mode d'exécution qui lui à été prescrit. Nous éroyons avec M. Trop: 
  

(1) Code espagnol, art, 498 à 434. : 
(2) Code espagnol, art, 146 à 149, 
{3} Delamarre et Lepoitvin, n. 206 et 214,
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long que lon ne saurait admettre là doctrine de MM. Dela- 
marre et Lepoitvin, qui enseignent sans distinction que dâns lé 
contrat de commission le mandataire doit substituer une chose 
à une autre dans les cas imprévus qui rendent l'exécution con- 
forme onéreuse pour le éommettänt (1). Il ne peut mettre son 
appréciation à la place de celle de son commeitant, dont, en 
outre, il.ne connaît pas les affaires. 

Quelquefois, cependant, le cômmissionnairé fera bien sans 
doute d'agir äu mieux des intérêts du commetlant; et non- 
seulement il pourra, mais il devra être approuvé, $ *l a agi ec 
bon négociant; mais c’ést une appréciation à faire; cé n’est 
plus l’exécution d’un mandat, c’est l'acte officieux d'un tiers 
agissant pour vous, sans y être autorisé. 

595. Les règles générales qui peuvênt inodifier les obliga- 
tions conventionnelles et les soumettre à diverses conditions 
seraient applicables de plein droit au contrat de commission ; 
ces prescriptions accessoires seraient obligatoires; s’en écarter, 
êe serait faire au delà de cè qui est porlé dañs le mandat où 
autrement, et l’un n’est paë plus permis que l’autre au man- 
dataire: Toutefois, on peut distinguer les prescriptions qui se 
rapportent à l'objet même de la cominission et celles qui ne 
s'appliquent qu’au mode d'exécution ; si toutes sont égale- 

ment obligatoires, l’infraction n’entraînera pas toujours une 
égale résponsabilité; les moyens d'exécution peuvent quel- 

quefois être remplacés par des équivalents, s'il n’en résulte au- 
cun dommage pour le commeltänt : le jugo appréciera dans 
ces limites (2). : 

Ainsi dans une éspècé, le commissionnaire, agissant au 
mieux des intérêts du commettant, lui avait expédié des fro- 
ments après l’époque éxpressément déterminée par le mandât ; 
la prétention du commetiant de se considérer comtié dégagé 
envers le commissionnaire fut déclarée mal fondée (S). n 

Au contraire, si, chargé d'acheter pour mon compte des blés 

  

() Troplong, Mandat, n. 363 et s. — Conträ, Delamarre et Lepoiin, t2, 
ne 70. . 

(2) Delamarre ct Lepoitrin, t, 2, n, 90 et 106. 
(3) Cass., 25 juin 4834 (S.V.34.1,808).
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en Russie, vous m’expédiez des cuirs ou des fourrures; parce 
que vous pensez qu’elles donneront un meilleur résultat, je 
ne puis être tenu d'approuver une semblable négociation : la 
différence ne. porte plus ni sur le temps ni sur le mode d’exé- 
cution, mais sur l’objet même de Ja commission, et vous 
agissez pour moi sans mandat et comme gérant ou negotio- 
rum gestor. 

. 
59%. « Le mandataire répond non-seulement du dol, mais 

« encore des fautes qu'il commet dans sa gestion ; néanmoins 
« la responsabilité relative aux fautes est appliquée moins ri- 
“ 8oureusement à celui dont le mandat est gratuit qu’à ce- 
« lui qui reçoit un salaire» (Cod. Nap., 1999). | 

La responsabilité encourue par le commissionnaire en faute 
doit être rigoureusement appliquée, soit parce que le mandat | 
qu'il remplit est salarié, soit parce que le marchand est sup- 
posé donner aux affaires d’intérét un soin plus diligent que 
l’homme privé. Nous ne pensons pas cependant qu’il doive ré- 
pondre de tout manquement, quelque excusable qu’il soit, et 
puisse être tenu même dece qu’on appelle en droit la faute très- 
légère. Si le commissionnaire à agi comme un bon négociant, 
on ne peut lui reprocher de n’avoir pas été au delà et le ren- 
dre responsable de ce qu’il n’a pas fait ce qu’un très-habile 
commerçant seul aurait pu faire (1). | : 

. Des cas fortuits ou des événements de force majeure peu- 
Yent, dans tous les cas, être invoqués pour excuse, s'ils ne 
proviennent pas eux-mêmes d’un fait imputable au commis- 
sionnaire, ou s'ils n’ont été précédés d’une faute; et c’est au 
Commissionnaire à prouver non-seulement le cas fortuit, mais 
l'absence de toute faute imputable de sa part (2). 

595. Le commissionnaire est tenu d'apporter à la garde 
des marchandises qui lui sont confiées les plus grands soins, 
et il répond de Ja perte survenue par sa négligence ; s’il allè- 
guc la force majeure, dans ce cas encore il doit la prouver ; 
il doit établir, par exemple, que l'incendie, que le vol, sont in- 
dépendants de sa vigilance : ainsi, dans une espèce, il a été 

.@} Troplong, Mandat, n.392,.— Conträ, Delamarre et Lepoitvin, t, 2, n. 220. 
€) Troplong, Mandat, n, 372, et Vente, n. 402; Dclamarre et Lepoitvin, t 2, n. 75.  .f 7 
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déclaré responsable parce que des montres volées dans son 
magasin n'étaient pas renfermées dans une armoire fermant à 
clef; et, dans une autre circonstance, parce que le vol avait 
pu être effectué sans effraction ni violence (1 e 

596. Si le commissionnaire a entre les mains des espèces 
appartenant à son commettant, il en répond dans tous les cas ; 
il est constitué, par ce fait, débiteur direct de la somme 
qu’elles représentent (2). Un vol ou toute autre force majeure 
ne peut donc pas le dégager, à moins de convention contraire: 
expresse ou de circonstances lout exceptionnelles. C'est l'ap- 
plication d’un principe de droit incontesté. Le commission- 
naire n'est pas dépositaire pur et simple des espèces, comme 
il le serait de marchandises qui lui auraient été confiées et qui 

‘ représenteraient des objets certains et déterminés : c’est un 
dépôt irrégulier qui l'a rendu propriétaire des sommes qui lui 
ont été remises, sauf l'obligation de les rendre. Cette décision 
se justifie par l'impossibilité de distinguer des espèces moné- 
taires les unes des autres. Vo 

Une décision contraire ne pourrait être prise que dans le cas 
où les espèces auraient été renfermées dans des sacs cachetés 
ou dans une caisse fermée, ou enfin lorsque, par suite de cir- 
constances tout exceptionnelles, ainsi que nous le disions, 
ces espèces auraient pris la nature de corps certain (3). C'est 
une hypothèse qui rarement peut se réaliser dans la pratique 
Commerciale ; mais les juges auraient le droit d'apprécier 
toutefois, s’il y avait lieu. . 

397. Si le commissionnaire achète à un prix plus élevé ou 
vend au-dessous de la limite qui lui a été fixée, il est tenu 
de la différence, et ne pourrait prétendre, par réciprocité, à 
s'approprier le gain qu’il aurait réalisé en vendant d’autres 
parties de marchandises au-dessus ou en achetant au-dessous 
des ordres qu’il avait reçus. Sous aucun prétexte une sem- 
blable manière d'agir ne serait autorisée : « C’est en vain, 
disait la Cour de Lyon, que l’on prétendrait qu’un usage aussi 

  

(4) Cass., 26 frim, an 133 Aix, 28 fév. 1841. 
* (2) Troplong, n. 437, . ‘ 

(3) Troplong, n. 439 ; Delamarre et Lepoitvin, t, 2, n, 223,
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coupable se serait introduit dans le commerce depuis plusicurs 
années (1) ; » cette règle ne récevrait exception que par le 
consentement formel des commettants (2). Le commettant ne 
peut refuser de ratifier l’opération, lorsque le commissionnaire 
prend à sa charge la différence (5). 

I en est de même ct sous la même réserve, si le commis- 
sionnaire s’est écarté, sous d’autres rapports, des conditions 
prescrites par le commeltant: ainsi, si, vendant à terme au lieu 
de vendre au comptant, il paie immédiatement saus augmen- 
tation de salaire, et garde à son compte la perte résultant du 
terme et les chances d’insolvabilité, le commettant ne peüt 
élever aucune réclamation. | 

S'il avait vendu à terme, contrairement à ses instructions, 
mais plus cher que le prix qui lui avait été fixé, il devrait 
laisser au commeltant l'option. Si le commettant ne veut pas 
subir le terme et en courir les chances, nous pensons avec 
M, Pardessus qu’on ne pourrait refuser au commissionnaire, 
obligé dans ce cas au paiement comptant, de retenir l’excé- 
dant du prix (4). : . | 

Une responsabilité plus difficile à éviter pèse sur le cam- 
missionnaire, . si les marchandises achetées ne sont pas de la 
quolité désignée par le commettant : celui-ci peut refuser de 
ratifier l’opération et de la prendre à son compte (5). Le fait 
même d’avoir reçu la marchandise sans protestation serait 

‘ souvent insuffisant ‘pour établir la preuve d’une jratifica- 
tion (6). | | . . 

. Si le commissionnaire chargé de plusieurs ordres dépasse 
sur un point le prix indiqué, tandis que sur l’autre il oblient 
des prix meilleurs, quoique, dans la rigueur des principes, le 
commeltant dût profiter des bons marchés sans être tenu des 
différences à son préjudice, il semble équitable de ne point 

  

(&) Lyon, 23 août 4831 (D.P.33.2.691); Troplong, n, 429; Dclamarre et 
Lepoitvin, 2, n. 459, ‘ | | | ° 2) Rouen, 27 mars 4847 (S.V.48.2,485). 

(3) Bruxelles, 20 juin 4819 ; Pardessus, n. 572, 
(4) Droit comm., n, 567. , - 
(5) Bordeaux, 3 fruct, an 8. 

* (6) Troplong, Mandat, n, 400.
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poser, dans ce cas, une règle absolue, et d'abandonner aux 
juges le soin d'apprécier si les circonstances ne peuvent autpri- 
ser à compenser la perte âvec le bénéfice @). : | . 

598. « Les commisionnaires, dit le Code espagnol, ne peu- 
vent faire l'acquisition par eux-mêmes, ni par l'intermédiaire 
d'aucune autre personne, des objets dont la vente leur aura été 
confiée, .à moins du consentement exprès du propriétaire. Ce 
consentement est encore indispensable pour autoriser le com- 
missionnaire à acquérir cé qui lui a été demandé avec les ob- 

“jets qu’il a en sa possession, soit que les objets lui appartien- 
nent ou qu'il les détienne pour le compte d'autrui, » : 
«Dans les cas prévus par les deux articles précédents, le 
commissionnaire ne pourra percevoir que la commission qui 
aura été réglée par convention spéciale, sinon elle sera réduite 
à la moitié de celle qui est due dans les cas ordinaires. » Des 
règles semblables sont posées par le Code portugais (2). 

. MM. Delamarre et Lepoitvin approuvent complétement les 
principes posés par ces deux lois, parce que le mandataire se 
doit tout entier aux intérêts du mandant. | | 

Ces prescriptions légales sont sages sans doute ; le com- 
missionnaire qui agirait en France contrairement aux règles 
qu’elles établissent s’exposcrait à des soupçons qui ne pour- 
raient l’attcindre, s’il avait eu soin de demander le consente- 
ment exprès de son commettant , et à une responsabilité, sil 
n'avait pas accompli le mandat äu mieux des intérêts du com- 
mettant. Mais, s’il a agi avec une entière bonne foi, nous ne 

pensons pas, en l'absence d'un texte obligatoire, qu'il puisse 
être déclaré en faute ct qué celte cumulation de deux mandats 
doive étre condamnée d’une manière absolue (5). 

MM. Delamarré et Lepoitvin ajoutent eux-mêmes, toutefois, 
à la prohibition qu'ils veulent établir : « Il est: des exceptions 

rares, ilest vrai, mais enfin il en est, comme, par exemple, 
lorsque le commettant, averti par le commissionnaire de cette 

(1) Troplong, n. 403; Delamarre et Lepoitvin, £ 2, n. 446 et 447. 

(2) Code espagnol, art. 461 à 463; Code portugais, ‘art. 77 a 

(3) Bordeaux, 48 janv. 1848 (8.V.18.2.326); Pardessus, n. 5 

Croissant, p. 393 Vincens, t. 2, p. 135 e1437. 

3 Persilet
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incompatibilité accidentelle, n’en a pas moins accordé son con- 
sentement ; ou, s’il la connaissait, quand il a donné son man- 
dat ; ou encore si l’urgence est telle qu’elle ne permette pas 
d'en avertir (1). » 

599. L’accomplissement du mandat ne met pas fin encore 
aux obligations du commissionnaire. : 

Il doit instruire, sans délai, le mandant de la conclusion de 
l'affaire : « S'il manquait d’exactitude, dit le Code espagnol, 
il répondrait du préjudice que ce retard aurait causé (2). » En 
effet, le commeitant, dans l’ignorance de ce qui a été fait, 
pourrait révoquer ou modifier ses ordres, el le commission- 
naire resterait responsable, si la révocation arrivait avant que 
le commettant, par le retard du commissionnaire, n’ait reçu 
avis. Si, sans négligence, les lettres se croisent, le commis- 
sionnaire ne serait pas responsable. . a 

Le commissionnaire est tenu , en second lieu , de lui rendre 
compte. Lo tn CS 

400. « Tout mandataire est tenu de rendre compte de sa 
«gestion et de faire raison au mandant de tout ce qu'il a reçu 
« en vertu de sa procuration, quand même ce qu’il aurait reçu 

.« n’eùt point été dù au mandant » (art. 1993). | 
: L'art, 1993, Cod. Nap.. rappelle -une des conditions néces- 

saires du contrat de mandat, mais une convention expresse 
pourrait, toutefois, affranchir le mandataire de produire les 
pièces justificatives de son compte (5). . Celle convention doit 
êlre expresse; elle ne peut s’induire de cette seule circonstance 
que le mandataire aura reçu une décharge générale, si le man- 
dant n’a pas été mis à même de vérifier les erreurs, omissions 
ou doubles emplois que le compte renfermerait (4), puisque 
les erreurs peuvent toujours être relevées. . 

MM. Delamarre et Lepoitvin paraissent enseigner exception- 
nellement une doctrine contraire : « Quand donc, disent-ils, 

  

(4) Contr. de comm, t, 2,n409 , 
(2) Code espagnol, art. 134. . Du ou 
(3) Troplong, n. 415; Delamarre ct Lepoitvin, t, 2, n, 464. 
(4) Nancy, 25 avril 4844 (S.V.45.2,151),
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au lieu d’ un comple établi et signé des parties, il n'existe 
qu'une reconnaissance ou une quittance du solde, point de re- 
dressement possible ; hors le cas d'un dol prouvé, les parties 

sont réputées avoir transigé sur les erreurs, omissions, faux 
ou doubles emplois qu ‘elles ont pu commettre (1). » Cette doc- 
trine ne nous semble pas pouvoir être admise. Loi 

Il a été jugé, en matière civile, que le mandant devait être 
considéré comme ayant reçu toute satisfaction, si le manda- 
taire justifie par pièces l'emploi des sommes touchées par lui, 

-ct sans qu’il soit tenu d'en fournir un comple plus régulier (2); 
-en matière commerciale, Vobligation où est le commission- 
naire de tenir des livres réguliers doit lui rendre : toujours fa- 
cile la production d’un comple. détaillé. cire 
Le principe, posé par l’art. 1995, Cod. Nap. 7 | obligerait le : 

mandataire à tenir compte même des gains illicites qu’il aurait 
faits à l’insu du mandant (5); il doit compte au mandant de 
tout ce qu’il a reçu, de.tous les profils prévus ou non prévus, 
et ne peut, sous aucun. prétexte, retirer; au delà .de son Sa- 
laire, aucun avantage direct ou indirect (suprä,. n° 5 597)... 
_401..« Le mandataire répond de celui qu’il s’est substitué 

« dans la'gestion : 1° quand il n’a pas reçu le pouvoir de se 
« substituer quelqu'un; 2e quand ce pouvoir lui a été conféré 
« sans désignation d’une personne, et que celle dont il.a fait 

-“ choix. était noloirement incapable ou insolvable. Dans tous 
" « les cas, le mandant peut agir directement contre la personne 

« que Je mandataire s’est substituée » (Cod. Nap., art. 1994). 
En règle générale, le commissionnaire doit exécuter par lui- 

même le mandat dont il est chargé ce n’est donc que par 
exceplion qu’il peut déléguer ses pouvoirs à un tiers. | 
Mème dans les affaires civiles, : la responsabilité du. manda- 

laire salarié serait appréciée avec plus de rigueur, et les juges 
exigeraient qüe le.substitué fût notoirement capable et solva- 
ble. Cette règle est vraie, à plus forte raison, dans le com- 
merce, où la commission est salariée et où les affaires sont 

  

(1) Contr, de comm, 1 2 n TE ustete 

(2) Cass., 44 janv. 1843 SABLES). | | 

(3) Troplong, n. 420; Delamarre et Lepoitvin, t 2, n. 459. 
l 28
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“lraitées avec toute la ‘diligence que donne la recherche du 
“gain (1): ‘Mais, sous cette réserve, la différence capitale’ entre 
les deux espèces posées par l'art. 1994, Cod. Nap., n’en 
‘existe pas moins : non’ autorisé, le commissionnaire répond, 
‘dans tous les cas, de toutes les’ suites de la gestion qu 'il a dé- 
léguée; autorisé, il ne répond, au leontraire, que. d'avoir, fait 
‘un bon choix.‘ ‘ ! “ _ 

‘402. La substitution peut avoir été autorisée, soit parce 

‘que le mandat est purement facultatif, soit pour le cas seule- 
‘ment où le commissionnaire se trouverait dans l’ impossibilité 
de le remplir : a substitution, le cas échéant, serait un devoir 
“évidemment pour le commissionnaire (2). : too 

Cette éventualité peut n'avoir pas été prévue, et le commis- 
sionnaire setrouver empêché, par force majeure, ‘d'exécuter 
‘le mandat qu'ila acceplé, S'il n’est pas possible de recourir, 
‘en temps ‘opportun,’ au ‘comméttant, et même quand ilyaur- 

-gence, MM. Delamarre'et Lepoitvin croient que,! suivant: les 
règles du droit civil, ‘lc mandataire non autorisé à se substi- 
tuer quelqu’ un « “doit: ‘abandonner l'affaire au point où elle se 
“trouvé, et ne plus s’en occuper, ni-de près; ni de loin, » 
afin de méttre sa° ‘responsabilité complétement à l'abri: mais 
ils: pensent qu’ ’il'en est’autrement: en‘ droit commercial, 
‘et que c est un’ devoir pour ‘le commissionnaire ; si: TaË 
‘faire "est urgente, de’ charger : un: ‘ticrs” de l'accomplir à $ sa 
place (5).' henner tteanes “fit pps! Li ° 

- Cette règle: devrait êtré suivie; et' M. ‘Troplong l'a mise 
“hors ‘de toute controverse, en prouvant qu'elle existerait même 
‘en droit civil, et qu'aucune contrariété ‘n'existe’ sur ce point 
entre les' deux législations (4). Pin tue las gui 
‘Le’ commissionnaire encourrait' donc:une e responsabilité, en 

‘cas ‘d'urgence et: de. force, majeure,’ si, : faute de choisir'un 
‘substitué, : il compromettait les intérêts du mandataire. Si le 
“choix: a porté sur un ‘homme notoirement solvable, intelligent 
Jiige eiliun duh Bu D mtigiire a 

    

. , “ , “ 
Haies ji fier ti Sn 5 ! 

© (4) Troplong; n. 455; Dclamarre et Lepoitrins t > ne 2 D 
(2) Delamarre et Lepoitvin, L 2, n. 51. .:*# ° 

(3) Contr. de comm., t, 2, n. 56 et 57... .: 
(4) Mandat, n. 466: s5 472 cts, 
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et honnête, il n’en répond pas plus que s’il avait été formelle- ment autorisé à.se substituer quelqu'un. : * : - -- "Dans tous les cas où il yaeu substitution non autorisée, si l'affaire a été “bien faite, et telle que le commissionnaire était obligé de la faire lui-même, le-comméttant ne’ peut prétendre qu’il a le droit de refuser son approbation (4); 1..." 

- : 405..« Quand il y a plusieurs fondés de pouvoir ou manda- « laires établis par le même acte, il n’y a de solidarité.entre -C eux qu'autant qu’elle est.exprimée » (Cod. Nap., art, 1995). 
MM. Delamarre et Lepoitvin enseignent que cctarlicle. est 
complétement inapplicable en matière Commerciale (2); nous professons une opinion contraire; :mais la ‘question a besoin 
d’être traitée à un point de vue plus général que-celui: qui 
est fourni par l’art. 1995, Cod. Nap.; nous nous occuperons -de la solidarité en matière commerciale :en parlant de l’art. 1202, Cod. Nap. (Y. infrä, sous l’art. 109), et. nos : conclu- 

‘sions seront applicables à l’un comme à l'autre article, car Ja 
“question est la même. +; + 5..." 

40%. « Le mandataire doit l'intérêt des: sommes. qu'il a 
-« employées à son usage, à dater de cet emploi, et de celles 

« dont il est reliquataire, à compter du jour qu’ilest mis en 
« demeure » (Cod. Nap., art.:1996)."....: ::. 

: En matière commerciale, la mise en: demeure: nécessaire 
- Pour faire courir les intérêts résulterait de la correspondance; 
un acte extrajudiciaire ne serait pas nécessaire (5). :"": 

Les intérêts dus par le,mandataire commerçant devraient 
être fixés à six pour cent,- si le mandat a-le caractère .com- 
“Mercial, sans tenir compte dela qualité du mandant (4). ‘: - 

405: «:Le mandataire qui a donné à la partie avec laquelle 
il contracte.en cette qualité .une ‘suffisante connaissance de 
«€ ses’ pouvoirs. n’est tenu d'aucune garantie pour ce qui à 1 été fait. au delà, s'il ne s’y. est personnellement soumis » 

- (Cod. Nap., art. 1997). 5 fr : ne date _ 
dirt ca 

(t) Dclamarre et Lepoitvin, t 2,'n.5%. | 
7" (2) Contr: de comm; L 2,0, 253, 77 nee Que 

(8) Cass., 45 mars 1821; Troplong,n. 509; Delamarré et Lépoitvin, 1. 2, n, 464. 
* (4) Cass., 7 mai1845 (S.V.45.1.644) 
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 Cctartiele doit être entendu sous les réserves posées dans 
l'art. 91, quand le mandataire agit en qualité. de commission- 

naire et en son nom; il est applicable, de plein droit, en Ma- 
tière commerciale, si le commissionnaire, ainsi quel le prévoit 
l'art. 92, agit au nom du commettant. 

Cas. 3. Des obligations du mandant (C. Nap., liv. 3, tit 43, ch. 3).” 

: 406. « Le mandant est tenu d'exécuter les engagements 
-« contractés par le mandataire, conformément au pouvoir qui 
« lui a été donné. Il n’est tenu de ce qui a pu être fait au delà 

‘“« qu autant qu'il la ratifié expressément ou tacitement » 

(Cod. Nap., art. 1998). 
Cet article n’est qu’une application nouvelle: des principes 

posés: par l'art. 1989. ci- dessus ct sur lesquels nous n° avons 

pas à revenir. . 

- La ratification a un effet rétronctif : quand elle est interve- 
nue, il faul' décider comme si le mandat avait eu, dès l'ori- , 
gine, l'étendue que lui a donnée, après coup, la ratification : 
ainsi, l’intérêt des avances faites par le commissionnaire lui 
serait dù, conformément à l’art, 2001, Cod. Nap., non du jour 
seulement de la ratification, n mais du jour où elles ont été 
faites (1). . où 

407. « Le mandant doit rembourser au mandataire les 
« avances et frais que célui-ci a faits pour l'exécution du 
« mandat et lui payer ses salaires, lorsqu'il en a été promis. . 
« S'il n’y a aucune faute imputable au mandataire, le mandant 
« ne peut se dispenser de faire ces remboursement et paie- 

- « ment, lors mème que l'affaire n’aurait pas réussi, ni faire 
« réduire.le montant des frais et avances, sous le prétexte 
« qu’ils pouvaient être moindres » (Cod. Nap., art. 1999). 

Le commissionnaire pour acheter, qui, à raison de la com- 
mission dont il a été chargé, a fait des avances, ne doit pas 
ètre présumé avoir.voulu suivre la foi du commettant : il peut 
done retenir les objets qu’il a achetés pour le compte du man- 
dant, jusqu’à ce qu’il soit couvert des sommes dont l'art. 1999 

lui assure le remboursement (2). 
Y 

(4) Troplong, n. 648 = EE TT ue 

(2) Troplong, n. 699 et s.; Délamarre et Lepoitvin, t. 2, De 385 ets.



DES COMMISSIONNAIRES. — Art. 92. 457 
408. Ce droit de rétention est le même sur les marchan- 

dises qui ont été ‘envoyées au coinmissionnaire, et la règle 
qui ne lui permet de les vendre qu'aux prix et aux conditions 
fixées par son commettant recevrait même exception dans le 
cas où, ayant fait des avances, il n° ‘en obtient pas le reinbour- 
sement à l’époque expressément fixée. CU CT 

Les sieurs Piel et Goest, commissionnaires ‘à Paris, avaient 
reçu des sieurs Lequil et Eck, d’Aix-la- Chapelle, des ‘mar- 
chandises avec ordre de les vendre: à un prix déterminé ; ils 
avaient accepté en même temps des traites tirées sur eux par 
leurs commeltants. A l'échéance des effets, les marchandises 
n'ayant pu encore être. réalisées, les. tireurs déclarèrent ne 
pouvoir cependant faire les fonds, el Piel et Goest furent forcés 
d’acquitter, de leurs propres deniers, les acceptation qu'ils 
avaient consenlies. Ils demandèrent, en conséquence, et ob- 
tinrent du tribunal de commerce, après avoir régulièrenient 
justifié de leur créance contre Lequil et Eck, Yautérisation 
de réaliser immédiatement les marchandises entre leurs! mains, 
au cours de la place, par l'entremise d’un courtier commis. 
La vente eut lieu ; ctle tribunal déclara que Lequil et Eck 
étaient mal fondés à se plaindre : : « Attendu, dit le- jugement, 
que la vente dont il s ’agit a été faite régulièrement, en vertu 

d'autorisation et de jugement du tribunal; que les demandeurs 
ont eu connaissance de ladite vente; qu’ils pouvaient, s'ils 
avaient envie de se libérer, faire des remises pour émpêcher 

que ladite vente n’eût lieu ; » et sur l’appel, la Cour a confirmé 
par les mêmes motifs (1). Mais le commissionnaire ne pour- 
rait, en aucun cas, approprier les marchandises ou en dis- 

“poser sans remplir ces formalités; il doit toujours s s "adresser 
à la justice (God. Nap., art. 2078). _ 

Nous parlerons plus tard du privilége que l’art. 95 accorde 
au commissionnaire et qu ‘il peut faire valoir même contre les 
tiers (infrà, n.418ets.); nous ne nous -OCCUpOns . ici que ‘des 
rapports entre le mandant et le mandataire. it 

409. Avant même lé échéance des avances faites, par. le 

— : TT + te 

(1) Paris’ 43 mars 4845, — Sie, Colmar, 29 nov, 4846. : ‘i".
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commissionnaire, si les marchandises étaient de nature à se 
détériorer, exposé à voir ainsi son gage s’ évanouir, pourrait-il, 
après avoir prévenu son commeltant, demander. l'autorisation 
de les vendre: au cours de la place ? 

Si. la dépréciation provient d’un cas fortuit qui n° a pu. être 
prévu, nous croyons que le tribunal devrait accorder l’autori- 
sation demandée; mais, si cetle détérioration provient. du vice 
propre de la “chose. de mêmé que si les cours ont considéra- 
blement. baissé, le commissionnaire .qui a fait les avances 
subit les. conséquences d’un état de choses volontairement ac- 
cepté par lui, ctil ne peut obtenir que Ja convention interve- 
nue soit modifiée, ut , : 
Dans aucun cas, . il. 1 ‘serait possible d'assimiler à à “des 

avances son droit de commission. et les frais résultant de Ja 
réception et de l’emmagasinage des. marchandises ; il n'a ja- 
mais pu être entendu entre les parties, ni. résulter de la con- 
_vention.. intervenue. entre elles, que le commettant, enverrait | 
des marchandises au commissionnaire pour pay er les frais que 
‘cet envoi. même devait entraîner. . 

! AO. Le commissionnaire s adresse au tébunai des son do- 
“micile } pour. être’ autorisé à vendre les marchandises dont il est 
, détenteur, dans lés cas qui. viennent. d’ être expliqués. Îl n’en 
faut pas ‘conclure que le, commettant, qui à chargé un com- 
.missionnaire de faire un ‘achat pour son. compte, puisse, si 
;la commission a été mal remplie, demander au tribunal de sa 
propre. résidence l'autorisation de vendre ces marchandises, 
_afin d'exiger ensuite du commissionnaire la différence entre 
_le produit de la vente et la somme dépensée pour. exécuter sa 
; commission, Dans une espèce où lé commettant, était. Anglais 
et le commissionnaire négociant à Bordeaux, | Ja Cour de cas- 

. Sation a dit : « Altendu qu ’ila été reconnu, en point de fait, 
que la: commission avait été donnée ct réalisée à ‘Bordeaux ; 
- qu il en “résulie, q que le fond du droit dérivant de ce mandat de- 

vait étre jugé d'après les lois françaises, suivant la maxime : 
locus regit actum; qu’en supposant que la constatation des 
‘marchandises püt être faite régulièrément, suivant les usages 
“admis en Angleterre, - l’action” à diriger contre les commis- 
sionnaires résidant en-France, pour réclamer une indemnité,
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devait être . subordonnée aux: lois “françaises ; | “rejette (1). » 
C est aux juges du lieu où la commission a été ‘donnée. et de- 
vait être exécutée happréciér. comment elle a été reinplie, sauf. 

livraison, or rsque ses. insructions. n ’ont pas. été suivies. Lui ° 
: AAA. n Le mandant doit . aussi: ‘indemniser. le mandataire 

«. des pertes que celui-ci a essuyées al’ occasion de, sa gestion, 
« Sans imprüdence qui lui soit “imputable ». (God. Nap. . art 

2000). La loi ne distingue pas si le mandat. a été da cause. 

mandat était gratuit où ‘salarié. : Se au _. ' .: 
a “L'intérêt des. avances ‘faites par. Je. mabdataire lui est dû 

« «par le. mandant, à dater du j jour. ‘des, avances. ‘constatées ». 
‘Cod. Nap. , art. 2001). Lei pe E L nu, 
€ Lorsque le mandataire : a été constitué par plusieurs per- 

€ Sonnes pour. une affaire éommune, chacune d'elles. est tenue 
« solidairement envers Jui. de, tous les effets, du mandat ï 

(Cod. Nap. art. 2009). Luce air vint! 4 51 Cent 

-:Cuar, &. Des différentes manières dont le mandat finit (Cod. sp ir ss Le 

üt. 43, ch. 4). 

412, « Le mandat finit par:la révocation du' mandataire, 
« par la renonciation de celui-ci au mandat, par la mort natu- 
«.ÿelle ou civile, : l'interdiction ou.la déconfiture; soit du man- 
« dant, ‘soit du mandataire » (God. Naps, art: 2005). Ne 
i:AL'est superflu d'ajouter qu’en. mätière commerciale la fai 
lite est'assimiléc à la déconfiture."”.:"#" + "7. 

Le mandant peut toujours révoquer le mandät qu'il à [donnés 

dans ce contrat, la volonté d'une seule. partie: suffit pour: dis- 

soudre une: convention, . qui n'avait pu se former que.par le 

concours de deux volontés ;. mais il faut distinguer toutefôis si 

la révocation intervient avant auëun acte d'exécution ou lors- 

que déjà le:mandat a été exécuté.en partie : däns: le premier 

cas, le contrat est comme non avenu ; dans le second,. les obli- 

gations du mandant et du mandataire, pour: tout.ce qui a été 

fait et: dans cette limite, restent telles que nous les avons fait 

Connaître ; le mandat n ’est révoqué que pour l'avenir. 

(4) Cass., 29 janv. 4822... Boat Ua he iles le;
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Le sieur Dujardin avait chargé le sieur Durand, commission- 

aire, d'expédier, à la destination qu’il lui indiquait, des mo: 
rues dont il était dépositaire ; 16 lendemain, celui-ci reçoit une 
nouvelle lettre qui révoque cet ordre. Néanmoins, comme il 
avait déjà affrété un navire pour ce transport, il ‘erul- pouvoir 
effectuer le chargement et l'expédition à:la destination qui lui 
avait d’abord été prescrite. De là contestation. « Attendu, en 

. droit, a dit la Cour de cassation, que le mandant peut révoquer 
le mandat quand bon lui semble, sauf äu mandataire le droit: 

 dese faire indemniser de ce qu’il a dépensé à la suite du man- 
dat, avant d'en connaître la révocation ; et attendu qu’il a été 
reconnu, en fait, que lorsque le mandataire a connu la révoca- 
tion du mandat qui l'avait chargé de faire parvenir les mar- 
chandises au Havre, il avait bien affrété un navire, mais qu'il 
n'avait ni expédié, ni même embarqué lesdites marchandises: 
que dans ces circonstances, si le même mandataire était en 
droit de se faire rembourser ce qu’il avait dépensé pour l’affré- 
tement du navire, il ne pouvait aucunement consommer l'exé- 
cution du mandat, au mépris des nouveaux ordres du man- 
dant (1). » on . 

Le mandat donné à une société ne passe pas au liquidateur 
nommé après la dissolution; .il a été jugé avec raison qu'il ne 
pouvait se prévaloir de la confiance donnée à la société: dis- 
soule, sans avoir reçu.un mändat exprès (2); mais il n’en est 
pas moins tenu de pourvoir à ce que les circonstances exigent 
pour sauvegarder les intérêts qui avaient'été confiés à la so- 
ciété qu’il représente (Cod. Nap., art. 2010). .::...: 2: 
+ Le mandat devrait également prendre fin par la dissolution 

.dè la société qui. l’a donné ; toutefois, si le mandat était de 
vendre ou d'exécuter toute autre commission tendänt à la li- 
quidation, il semble naturel que: le:liquidateur continue au 
commissionnaire la confiance qu'avait ‘eue.en lui. la : société 
dissoute... :::1.,. “ : Cr ne ; EE at on et Rem iii ce dipieicte) ue 

415. « Le mandant peut révoquer sa, procuration quand 
« bon lui semble; et: contraindre, s’il ÿ a ‘lieu, le mandataire . 

: te Î 
enr 4 ++ , = 

(4) Gass., 24 déc. 4817. Die A (2) Gass., 11 vend. an 73 Delamarre et Lepoitvin, t. 2, 0.648
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“ 

: «, l'impossibilité de. continuer le mandat sans. en éprouver 

: DES COMMISSIONNAIRES. — Art. 92, AU 

« à lui remettre, soit l'écrit sous seing privé qui la contient, 
« soit l’original de la procuration, si elle ‘a été délivrée au 
« brevet, soit l'expédition, s’il en a été gardé minute » (Cod. 
Nap., art. 2004). : oo 

: «-La révocation notifiée au (seul mandataire ne peut être op- 
« posée aux tiers qui ont traité dans l'ignorance de’ cette ré- 
« vocation, sauf au mandant son recours contre le manda- 
« taire » (Cod. Nap., art.. 2008). me 

Les tiers qui contractent avec.le mandataire dans Pigno: 
rance de la révocation du mandat obligent le commettant ; 
mais la loi ne doit pas être entendue dans ce sens qu’une no- 
tification soit nécessaire pour faire présumer que les tiers sont 
instruits de la révocation ; la loi n’a rien dit à cet égard, c’est 
un fait à apprécier ; et, de quelque manière que les tiers aient 
eu connaissance de la révocation, l’art. 2005 n’est plus ap- 
plicable. Il va de soi que, si le commettant avait pris soin .de 
les instruire directement par une notification, aucune autre 
Preuve ne serait exigée. . .‘.: or 

44%. « La constitution d’un nouveau. mandataire pour la 

.© même affaire vaut révocation du premier, à compter du 
« jour où elle a été notifiée à ce dernier » (Cod. NP art, 

2006). | : 
. La révocation du mandataire peut être expresse. ou “tacite ; 

Yart. 2006 donne un ‘exemple d’une révocation de cette der- 
nière espèce, . mais il. faut que le nouveau. mandat soit donné 

pour là méme affaire et non pas seulement pour une affaire 
analogue, dout l’ exécution serait parfaitement compatible avec 
l'exécution du premier mandat, S'il n’y à pas incompatible 
absolue, c’est une appréciation à faire. 

.445...« Le mandataire. peut. renoncer au mandat, en à noti- 

Te : fiant au mandant sa renonciation. Néanmoins, si cetle re- 

;,& nonciation préjudicie au mandant, il devra en être indemnisé 

« par le mandataire, . à moins, que “celui. -ci ne se. trouve dans 

= 

€ lui-même. un, “préjudice considérable » (Cod. Nap., art. 

‘ 2607). 
‘Le contrat peut être rompu par la seule volonté du manda- 

taire comme du mandant, mais, en acceptant, il a contracté



442 LIVRE 1°*.——DU COMMERCE EN GÉNÉRAL, 

des obligations qu'il ne peut répudier.pour. le passé comme il 
répudie les obligations à venir que lui imposerait sa qualité de 
mandataire. Nous avons vu que.le seul fait d’avoir été dési- 
gné lui imposait le devoir de veiller dans une certaine .me- 
sure aux intérêts du mandant (supra, n° 589); celte obliga- 
tion sera bien plus étendue, lorsqu'il renonce après avoir ac- 
cepté, -jusqu’au moment où sa, renonciation a été connue:du 
‘mandant et que celui-ci a pu prendre. les mesures nécessaires 
pour. pourvoir à ses intérêts, . Bret lente les tous f ! 14 ; ot 

: C'est par suite de ces principes ‘que lé mandataire : ne peut 
renoncer, sans craindre aucune responsabilité, que: si la re- 
nonciation est faite en temps opportun; ou si elle: a: une juste 

- cause. Elle ést faité en temps opportun, si le éommettant peut, 
sans préjudice pour lui, terminer lui-même l’âffaire ; ; ou en 
charger un äutre mandataire ; elle à une juste cause, :quand 
le commettant ne rep pas lui-mème ses obligations” envers 
Je mandataire (1)... 5 +: + 1, 

L'obligation qu'a contractée le commissionnäire ‘en accép- 
‘taût n’est donc qu’une obligätion impaifaite à quelques égards, 
phisqu’ il peut s’en’ décharger “en ‘prévénant-le miañdant cn 
temps utile. et de manière à lui éviter toùt' préjudice.‘ 

4146. L'art. 2007 fait en outre une réserve en faveur. ‘du 
mandataire, s'il doit éprouver lui-même un ‘préjudice consi- 
“dérable de là coïtinüation du mandat. Les principes consacrés 
par: cette disposition” ne péuvent être’ appliqués que, d’une 
manière très- restreinte au commissionnaire { + ainsi MN. Dela- 
.marré ét Lepoitvin enscighént que nil’ inimitié, ni le préjudice 

_‘considérablé qu ’éprouvérait le mardaläire, ne pourraient légi- 
timer une renonciation intémipestive àäla commission accéptée : : 
« Supposéz-itiot maintenänt, disent-ils, ‘coïisignafaire d'un na- 

_vire ét ébiürgé pàr vous d'en former l'é équipage et li cargaison, 
“de l'expédicr , de faire les avances, ele. "à qui paraîtra-Lil 
juste qué je puisse laisser Ià le’ nävire et son. armement, pour 
aller a loin soigrier mes propres äffairés , "Sans ‘égard à ma . 

® promessé et à l'immerise préjudice que cet äbañdon' vous cause ? 
sisi! 

1 Te 

& Delamarre et | Lepoitstn, t 2, n. 439.
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Vous apprenez que Picrre, votre débiteur verreux,. a des mar- 
chandises pareilles aux miennes, et, craignant de n ’être pas 
payé, si la vente est contrariée par une. concurrence, VOUS re- 
noncez à mon mandat, afin dene pas éprouver, dites-vous, un 
préjudice considérable. Entre temps, Pierre écoule ses indigos, 
Jes miens s ’avilissent, et. vous évitez la perte pour me la faire 
subir, Cela n ’est pas ‘loyal, cela n’esi pas juste. Le bon ordre et 
l'intérêt du commerce ne permettent pas de cesser brusquement 
ainsi des opérations commentées avec la confidence des secrets 
dont l’abus n’est que trop facile (1). » cc 

Ces observations nous semblent pleines de force ; du mo- 
ment qu’un négociant est établi commissionnaire, il y à pré- 

somplion légale, acceptée par lui'et sur laquelle tout le monde 
a dû compter, que son avantage principal, auquel tout devait 
céder, était de faire Son état ; il est investi d’uné espèce de ca- 
ractère public, et ne peut pas plus se dispenser d’exécutér Ja 
commission, quand elle est acceptée, que he pourrait le faire un 
agent de change. Ce n’est pas un accident dans sa vie d’être 
mandataire : il l’est par profession, et si une fois, par hasard, 
son intérêt en souffre, il est évident qu’il en profite trop sou- 
vent pour n'être pas traité avec plus de rigueur.que le manda- 

tairo qu’a eu principalement en vue le Code Napoléon. Toute- 
fois, nous dirons avec M. Troplong que ce serait aller trop loin 
que de décider d’une manière absolue que les affaires commer- 
‘ciales échappent complétement à l'autorité de l’art. 2007 (2). 

447. « Sile mandataire ignore la mort du mandant, ou l'une 
«- des autres. causes qui font cesser le. mandat, ce qu'il fait 
« dans cette ignorance est valide » (Cod. Nap., art. 2008). : 

« Dans les cas ci-déssus, les engagéments du mandataire 
« sont exécutés à l'égard des tiers qui sont de bonne foi » (Cod. 

Nop., art. 2009), ou, en d’autres termes, qui n’ont. eu eux- 

mêmes aucune, connaissance de la cause qui avait fait cesser 
-le mandat, 

‘: Dans tous les casle commissionnaire, quand il connait lo décès 
‘du mandataire, doit pourvoir, en attendant, à ce que les circon- 

u£ Coñtt, de comm, L 2, n. 46. 

(2) Troplong, n. 8064 Vincens, & 2, p. 429, che 8, n. 4
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stances exigent dans l'intérêt de ses représentants ou des ayants 
cause ; c’est une gestion d'affaires forcée : le mandataire « est 
« tenu, dit l’art. 1991, d'achever la chose commencée au décès 
« du mandat, s’il y a péril en la demeure. » Les obligations 
du mandataire passent même dans une certaine mesure à ses 
héritiers. « En cas de mort du mandataire, dit le Code Napo- 
« léon, ses héritiers doivent en doriner avis au mandant, et 
« pourvoir, en attendant, à ce que les circonstances exigent 
«pour l'intérêt de celui-ci » (Cod. Nap., 2010). 

  

‘ARTICLE 93: 

Tout commissionnaire qui a fait des avances sur 
des marchandises à lui expédiées d’une autre place, 
pour être vendues pour le’ compte d’un commettant, 
a privilége pour. le remboursement de ses avances, 
intérêts et frais, sur la valeur des: marchandises, si 
elles sont à sa disposition, dans ses magasins, ou dans 
-un dépôt public, ou si, avant qu’elles soient arrivées, 
il peut constater, par un connaissement ou par une 
lettre de voiture, l'expédition qui lui en a été faite. 

me 

Avance renouvelée, 43£, Dessaisissement partiel,423.1 Place différente, 447. ‘Boilleur de fonds, 426, :.. |Endossement, 439ets, Privilége, 418,195.,499,434. .Counaissement, 439ets.  [Equivalenis, 436. Substitution du gage, 422. Consignation promise, 424.|Faillite, 432ets. ‘© °. ÎTiers subrogé, 428. Consignat. réalisée, M9 et s. Lettre de voiture, 439ets.: :| Transfert en dousne,451. Consignat. simullanée, 494, | Mandat de vendre, 448. [Vente simulée, 438. 

418. Les avances faites par le commissionnaire peuvent 
être de deux sortes : ainsi‘le Code Napoléon, en parlant des 
obligations qui: pèsent sur le mandant, dit qu’il doit rem- 
bourser au mandataire les avances et frais que celui-ci a faits 
pour l'exécution du: mandat et lui payer ses salaires, lorsqu'il 
en a été promis. S'il n’y a aucune faute.imputable au man- 
dataire, le mandant ne peut se dispenser d'accomplir ces obli- 
galions imposées par la loi; lors même que l'affaire n'aurait
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pas réussi, ni faire réduire le montant des frais et avances, 
sous Je prétexte qu’ils pourraient être moindres (Cod. Nap., 
art, 4999).. Le mandant doit aussi. indemniser le mandataire. 
des pertes que celui-ci à essuyées à l’occasion de sa. gestion, 
sans imprudence qui lui soit imputable (Cod. Nap., art. 
2000)... 1... 

Le Code de commerce ne modifie en rien ces règles, qui doi- 
vent être étendues au commissionnaire. Nous en avons déjà 
parlé (suprä, nos 406 ets). D | 

Le Code de commerce prévoit, en outre, le cas où le com- 
missionnaire à avancé des sommes sur le prix à provenir des 
marchandises qui lui ont été consignées; le remboursement en 
est garanti par un privilége, ‘ ee 

Le droit consacré par l'art. 93 était accordé par la jurispru- 
dence, au moins sous l’ordonnance de 1675 ;. mais l’absence 
d’un texte précis faisait naître beaucoup d'indécision dans l'ap- 
plication de ce principe, sans donner, en aucun cas, ouver- 
ture à cassation (1). Le Code: de commerce a donc inauguré 
une ère nouvelle, mais n’a pas réalisé complétement toutefois 

‘la pensée de ses auteurs, s'ils ont voulu mettre un terme aux 
discussions de la doctrine et aux hésitations de la jurispru= 
‘dence. : : E 
449. La controverse la plus vive existe,'en effet, pour sa- 
voir si les conditions fixées par l’art. 95 doivent, pour fonder 
‘le privilége, avoir été accomplies antérieurement au jour où 
‘les avances ont été faites, ou s’il suffit qu'elles aient été 
remplies au moment où le bénéfice de l'art. 95 est réclamé ; 
si l'article doit être pris dans le sens qui résulte de ses ter- 
mes exprès, rigoureusement entendus, ou s’il doit être inter- 

_prété, ainsi que l'a dit M. Troplong, comme si le texté portait : 
: « Tout commissionnaire qui a fait des avances sur des mar- 
chandises à lui néra expédiées, etc. » Dans un cas, le commis 
sionnaire n’a aucun privilége, pour toutes les sommes avancées 
par lui, avant que les marchandises ne fussent déjà en sa pos- 
session ; dans le cas contraire, il a privilège pour le solde de 

  

.. 

(4) Cass., 3 brum. an 42,



446 LIVRE l*,— DU COMMERCE EN GÉNÉRAL. 

son comple, quel que soit le moment où les avances ont été 
faites, pourvu que toutes les conditions exigées par l'art. 95 
aient été accomplies, quand il en réclime le bénéfice. 

: MM. Delamarre et Lepoitvin enseignent que le privilége 
existe pour le solde général du compte, quoique le. texte de 
l'art. 95, disent-ils, semble décider le contraire (1). Ils pen- 
sent que c’est à tort également que la loi a appelé privilége 
le droit du'commissionnaire ; ce n’est pas non plus le gage 
proprement dit, c’est le droit de rétention, lequel, selon nos 
savants auteurs, ne dérive pas autant de la convention que de 
équité, «autant de la loi civile que de la loi naturelle (2).'Ils 
ont insisté à cet égard dans le sixième volume de leur ouvrage 
et se résument en disant : « Le. commissionnaire: retient la 

.Chose. pour la vendre (art. °°) et Je Prix pour se payer » (rt. 

Si le commissionnaire ne | pouvait i invoquer que le droit de 
réteution, son privilège, par suite, nous semblerait devoir être 
restreint aux avances qu’il a faites, lorsqu'il était déjà’saisi ; 

le droit de rétention reconnu, ainsi que le. rappellent MM. De- 
‘Jamarre et-Lepoitvin, dans:uu grand nombre de dispositions 
particulières (Cod. Nap., art. 548, S67,.924, 1675,. 1749, 
1948, 2082, 2086), s'applique non à des avances qui ont pré- 

.cédé la détention, mais bien à des dépenses faites sur la chose 

. Ou à propos de. Ja. chose, . dont le. détenteur. était déjà saisi, 
-où à des indemnités qui sont-dues à raison de la possession 
-même : elles ne. peuvent avoir par conséquent une cause an- 
térieure à celte possession. MM. Delamarre et Lepoitvin en 
.sont convenus eux-mêmes (4). Si le commissionnaire avait le 
-droit de rétention, les formalités exigécs par l’art. 95 seraient 
inutiles ;. on ne .les impose pas à l’ouvrier: ; qui retient pour 
. sûrelé du.prix de sa main d'œuvre les objets sur lesquels. il a 

travaillé. Mais, ..quoi qu’il en soit ‘de la qualification qui doit 
être, donnée au droit que l'art. 93 accorde au commissionnaire, 
il reste à en déterminer les conditions et l'étendue. . :.. 
  

| ü Contr, de comm, t 2, n, 392, 
() I. - © t9, 0.387, 
(3) 14, t. 6, n. 349, 
(&) Id. 19, n. 392.
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420. Quoique à certains égards la consignation ne produise 

pas identiquement les mêmes effets que le gage proprement 
dit, l’art.' 98, que nous verrons tout à à l'heure, les a soumis 
aux mêmes conditions ; le. législateur a permis que le com- 
merçant, comme l’homme dans la vie civile, püt donner à un 
créancier: ün privilége sur ses marchandises, dont la. valeur 
était sans contredit, dans l'opinion générale, le gage de tous. 
Si les deux parties habitent Ja même ville, le privilége n'existe 
-qu’à:la condition de se soumettre aux: isposilions prescrites 
-par le Gode Napoléon, liv. 5, tit. 17, pour les prêts sur gages 
ou nantissement ; mais, ces formalités remplies, rien ne s’op- 
pose évidemment à ce: que le privilége s’étende',. comme. en 
“matière civile ,: aussi bien aux créances qui ont précédé le 
contrat de gage. qu’à celles qui l’ont suivi. Si les parties ha- 
bitent des. lieux différents, les. formalités à remplir ne sont 
plus les mêmes , mais les circonstances dans lesquelles le con- 
trat peut être formé et ses effets ne doivent pas changer. Il y 

-a une différence dans. la forme, il ne. peut y en avoir au fond. 
‘Il ne serait permis de décider autrement que si un texte clair 
et précis l'avait ordonné ; les termes de l’art. 93, au contraire, 
dans leur rigoureuse acception grammaticale, ne posent au- 
Cune limite + ils veulent que le commissionnaire soit saisi ; ils 
ne-disent pas qu'il: doit avoir été saisi avant d’avoir fait les 
‘avances dont la consignation doit lui garantir la rentrée. Cette 
raison à elle seule ':nous paraît décisive, mais, en outre, 
nous le répétons,.les art.:93'et 95 ne peuvent être séparés 
l’un de l’autre; ils ne peuvent former deux systèmes ; les 
‘droits que’ l’un accorde au gagiste, l’autre ne peut les refuser 
‘au consignataire, et pour les connaitre, il faut se reporter aux 
principes généraux du nantissement, qui.ne.font aucune dif- 
férence, que la remise du gage ait précédé ou suivi les avances. 

Plusieurs arrèts de la Cour de cassation et des Cours i impé- 
riales ont adopté le systèmé enseigné par M. Troplong, ct au- 
quel nous nous rADZÉONS ; c'est “celui que soutiennent égale- 
‘ment MM. -Delamarre et Lepoitvin, quoique par des raisons que 
nous ne pouvons complétement adopter (); d’autres arrêls ont 
——— 

(4) Cass,, 23 avril 1816; ‘ Bordeaux, 28 janv. 1839, à la nole (S.V.49,2,1) 3
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‘consacré la doctrine contraire à laquelle la Cour de cassation, 
revenant sur sa jurisprudence, paraît se rallier :: les circon- 
stances varient dans chaque espèce, mais on peut. induire, 
cependant, ‘de chacun de ces derniers arrêts, d’une manière 
plus ou moins explicite, le système qui restreint le privilége 
du commissionnaire aux avances faites par lui postérieurement 
à la réception des marchandises consignées (1). ;: °:: 

424.: Nous : venons d'expliquer : que le privilége peut être 
réclamé, soit sur les marchandises, qui élaient déjà à la dispo- 
sition du commissionnaire , au moment où les avances ‘ont 
“été faites, soit : lorsque la consignation. a : été envoyée pour 
sûreté d'une créance antérieurement contractée et à une époque 

où le'commissionnaire n’avait pas encore réclamé cette ga- 
rantie. Entre ces deux hypothèses extrêmes, on a essayé de 
poser une situation intermédiaire : c’est lorsque les avances ont 
été faites en vue d’une consignation formellement promise, 

mais non encorc réalisée. Pi OUULie 
-*Aïnsi le sieur Laprunière avait fait des avances assez consi- 

dérables au sieur Boyer, moulinier en soie du département de 
l'Ardèche, sur le simple engagément de celui-ci de lui envoyer 
des marchandises en ‘consignation, Cette promesse fut en effet 
réalisée, mais le.sieur Royer tomba bientôt après en faillite. 

. Le privilége réclamé par le sieur Laprunière fut contesté 
pour les sommes données avant qu’il ne fût saisi des marchan- 
dises consignées entré ses mains. Le tribunal de commerce de 
Largentière, par jugement du:10 mars 1845, confirmé par la 
Cour de Nimes, accueillit le système des adversaires du sieur 
Laprunière : « Attendu, porte l'arrêt, qu’il importe peu : que 
les avances faites par Laprunière l’eussent été, suivant lui, en 
-contemplalion des marchandises qui devaient ou pouvaient? lui 
être expédiées par la suite (2). » 

té 

Rennes, 42 juin 480; Dijon, 10 avril 1843 ; Paris, 18 nov. 1848 (S V.49.2.4); 
Troplong, n. 222. ct s.; Delamarre et Lepoitin, t 2! ne 387 et Si Bravard-Vey- 
rières, p.462‘ sit 

- (4) Cass., 4 déc. 1848 (S- Y. 49.1,5), ct’ ‘13 nov. 1850 {S. V.50.1,769 et T6) ; ; 

Aix, A1 janv. 4831 (S.V. 49.24, . à la note) ; Nimes, 7 juin 4843 (S.V.49.2.1, 
à la note}; Douai, 29 nov. 4843 G. P. 4.2. 154); Bordeaux, 22 déc. 1847 "(SV 

48.2.228) ; Grenoble, 43 avril 1848 (S.V. 49.2.858). LT 
@) 2 Nines, 7 juin 4843 (S.V:49,9.4, à la à note). tu



DES COMMISSIONNAIRES, = Art. 95. 449 
. Cet arrêt a.été trouvé bien sévère: il est une conséquence 
nécessaire cependant du système qui restreint: le privilége du 
commissionnaire, mais peut servir à faire apprécier quels en 
sont les inconvénients. M. Massé, toulcfois, après avoir rap- 
pelé la judicieuse observation, de M. . Troplong, : que l’art. 95 
parle de marchandises expédiées, et non de marchandises déjà 

| expédiées,' accepte ce système intermédiaire (1). Il peut être 
équitable,: mais il nous paraît peu logique et. n’a aucune ex- 
pression du texte pour appui. 

422. Dans. une circonstance plus. favorable encore peut: 
être, les prétentions du .Commissionnaire ont également été 
repoussées. n. | ie 

. MM. J. Laffite et comp. avaient avancé une somme ‘de 
40,000 fr. à M. Duval, négociant à Dieppe; après la remise 
régulière d’un connaissement de marchandises chargées sur 
le navire l'Alexandre ; plus tard, ils consentirent à recevoir 
en échange un connaissement de marchandises chargées sur le 
navire l'Aglas; la faillite étant survenue, ils voulurent exercer 
leur privilégè sur les marchandises qui leur avaient. été con- 
signées. La Gour de Rouen, par arrêt du 29 nov. 1858, re= 

® poussa leur’ demande. Le commissionnaire, ici, avait bien ce- 
pendant dès l'origine pris toutes les précautions nécessaires; il 
n'avait jamais voulu rester à découvert et prêter à l'individu, 
mais bien seulement aux marchandises : 1 « Attendu, dit P arrêt 
cependant, qu'il résulte. des documents de. la cause que les 
avances de J. Laffitte et comp. à Duval n ont jamais été faites, 
en contemplation . des marchandises du navire l'Aglaë; que 
c'est au contraire sur Ja remise du connaissement de l’Alexan- 
dre que J. Laffitte et comp. ont fait une avance de 40,000 fr.; 
que cette substitution d’un connaissement à l’autre ne saurait 
être assimilée à de nouvelles avances; que la créance est res- 
léc la même ; que si aujourd’ hui elle a perdu le’ privilége 
qu’elle avait originairement, cela tient à la remise imprudente 
du connaissement du navire l’Alexandre; réforme (2). » Ainsi, 
dans un cas où ily avait expédition d’une place sur une autre; 

  

  

() T. 6, n, 490 et 491, 
(2) Rouen, 29 nov. 4838 (S.V. 292.83). _— Conträ, Troplong, n. 248 et s, 

29 
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remise du connaissement antérièur aux avancés ; ‘où Je com- 
missionnaire n'avait jamais cessé d’être nanti; on à appliqué 

encore le principe dé k spécialité < du gage en mätière mobi- 
lière, avec celte excessive : “rigueur ! MM: Deläiarte ‘èt Lé- 
poitvin ‘font’ observer, sur cétte affaire, que la décision doit 
être approuyéé, si lé‘commissionnaire n€ peut invoquer qu’un 
privilége ; : qu'il en ést ‘autrément, S'il peut invoquer | le droit 
de rétention (1); dans le système enseigné par M. Troplông, 
la décision est mauvaise dans tous les cas. L 

Toutefois, &i le commissionnaire est régulièrement pan des 

marchandises, il peut sé dessaisir d'une portion de ces “efféis, 

soit que cette portion soit revendiquée parle vendeur, Soit 

par tout aûtre motif, et réclimer son privilége sur le: surplus, 
sans craindre qu'on n ‘allègue que” “le: privilégé n existé; sur 

châque partiè de märchändises, que pour les Sommes avancées 

spécialement ‘sur éhaëüne d’ellés. Le privilége est- général et 

frappe sur toutes les märchändisés el sur chaque partié, quand 
la conisignation à précédé lès avancés @).- 

"425: Tusqu à ce que là jürisprüdence soit mieux fixée sur cêtte 

quéstion, l la prudence‘exige du commissionnaire qü il prenne 

lés précautions. lès plus ininutiguses, sous peine ‘dé s "exposer 

à pérdre s son privilége: Si les marèliändiscs envoyées d’uné autre 

placé, où ui connaissement réguliér né ‘sont pas er sà pos- 
session avant les avances qu’il à consenties; ‘si cé ie $ont pas 

identiquement lés' mêmes objets dont il n’a pas cessé d’être 

détenteur, il doit exiger l’accomplissémént des formalités éta- 

blies’ par le Code Näpoléon pour assurér la validité’ du contrat 

de ïiabtissémént et dont nous parlerons sous l’art. 95. 

age La Cour de Rôuen à ‘admis dans ün ‘arrêt assez récent 

un ieinpérament au principe trop. rigoüréux, ‘selon nous, 

consacré par és dérniers arrèts de la Cour de cassation. Cet 

arrêt constate que la. consignation én vue de laquelle seule. lés 

‘avances avaiént été consenties par lé éommissionnäiré avait 
été efféctuéé sans délai; que.s ”il existait quelquefois l'intervalle 
d'un'où deux j joürs, il était nécessilé par lé tenps emiploÿé à à 

_ —————— 

- (1) Contr. de comme, À 6, pe 329. 

(2) Amiens, 6 juin 4838 (8. V.38.2.484).



| . DES CONMISSIONNAIRES: — Aït. 95:: 451 l'embarquemènt des marchandises: . « qu'il y âvait, dit enfin l'arrêt, simultanéité. entre la remise des fonds et:celle ‘des connaissements (1).'»- Le Système de la’ siultanéité est un juste milieu entre précéder et Suivre: ln: . 425. L’art::95; dans toute autre tirconstance, à été iriter- prété par la jurisprudence de la mañière la plus large; nous allons.en donner de nombreux exemples. Doi ni : L'expression’ commissionnatre employée par la loi, a été entendue de tout bailleur de. fonds, quelle que soit sa quälité, ayant fait des avances sur marchandises (2); la qualité de 

sd 

» commerçant n’est même pas: nécessaire (5). : :: -; Le privilége ‘s’étend aux frais ‘de transport, de décharge- ment, d'emmagasinage, et à touies les dépenses qu'ont oc- casionnées les marchandises même consignées, telles que le lavage; par exemple, s’il s’agit de laines: : Ces -déboursés, au : reste, sont déjà garantis,. en partie au moins, par le privilége dont parlent les $$ 3.et 6 de l’art: 2101; Cod: Nap.(4).: ”, 
On a contesté que le mot frais comprit le montant de: la 

commission due au commissionnaire, et la. Cour supérieure de 
Bruxelles a cru devoir adopter cette opinion (5); mais elle ne 

‘peut être suivie; l’art. 576; Cod. comm.; range expressément 
là commission parmi les frais." ‘1... 
-: 426. ‘L'art: 95. ne .fait aucune distinction: entre toutes les 
valeurs sorties des mains du'consignataite et qui ont profité 
à lemprunteur (6)..« On.entendra par avances, : dit M. Dalloz, 
les mandats acquittés, les crédits ouverts, les achats faits au 
noïn du commeltant, les paiements opérés pour lui, en un mot, 
tout ce. qui lui. profite ou vient à sa décharge (7):» : Aucune 
distinction ne. doit être faite entre les diverses créances com- 

(E) Rouen; 7 juill, 1853 (S.V.54.2,887)4 1. 2... et (2) Caës 6 mai 4845 (S.V,45,1.503) ; , Nancy, 14 déc. 1838 (S.V.39,2,239) ; 

pi 

Bordeaux; 28 janv. 846 (S.V.46.3,213J: Troplong, n. 159, 
(5) Cass., 23 avril 1846. RE 

- (6) Gnss,, 22 juil 4847, tes joe 
5) Cour sup. de Bruxelles, 23 fév. e. Luca ue ie 
6 Cass., 29 avril 1883 (S.V:33.4 134) j Ïds 22 nor 4825; Id: 29 juill, 4847; 

Troplong, n. 209 et 2103 Delomari ét Lépoitrin, LEA 594 el 392; LMssé, 
L6, n°488, 2. rit LUI rire te au 

: (7) Rép,, vo Cofimissionnairé; he 1802: 7 "7: 
: 39. 

‘4 
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merciales. La jurisprudence est'parfaitement fixée à cet égard, 

et des arrêts conformes ont été rendus, soit que le:corisigna- 

taire fût créancier du commettant pour «des fournitures faites 

ou des marchandises envoyées, :soit' qu’il. s'agit d'effets ac- 

ceptés, endossés ou acquittés, et d'opérations de banque (1). 

427. La Cour de cassation ayant décidé conformément à'ces 

principes que c’est l'acceptation des traites tirées sur le‘ commis- 

‘sionnaire qui constitue les avauces, avant même le paiement 

à l'échéance, elle devait refuser,’ d’après le dernier état de sa 

jurisprudence, le privilége sur les marchandises envoyées de- 

puis l'acceptation et avant le paiement (2). Le principe, en cc 
qui concerne. le caractère d’avances donné à la simple: accep- 

tation, nous paraît vrai ; mais, en admettant même, en outre, 

le système restriclif, en' ce qui concerne le privilége garanti 

par l’art, 95, le commissionnaire ‘accepteur aurait eu le: droit 

de retenir les marchandises, comme. constituant la provision 

des lettres de change acceptées par: lui, et étant affectées d’ une 

manière exclusive à leur paiement. pot) 

. 498. Lorsque. le privilége a été régulièrement établi en 

faveur du commissionnaire, pour des avances faites par lui, 

le tiers qui a remboursé ces. avances. et est: resté. nanti des 

marchandises se trouve de plein droit subrogé aux ‘droits du 

premier. commissionnaire, sans : que l'intervention a le’ con- 

sentement de l'expéditeur soient nécessaires (3). “ut f 

: 429. La jurisprudence a également décidé que la | mafhan- 

dise’ pouvait n ’ètre pas directement et nominativement expé- 

diée au commissionnaire qui a fait les avances ; “celui à qui 

elles étaient primitivement consignées , : V acheteur à qui elles 
étaient adressées, peuvent, ‘en endossant régulièrement le 

connaissement au nom d’une tierce personne qui consent à 
faire les avances, lui assurer. le privilége de l’art. 93, puisque 

c'est à lui seul désormais que les marchandises en cours d’ex- 

pédition pourront être livrées @- | : -f Le ! 

. Cass., 23 juin 1830 et29 avril 1833 5 (Ev:s32. B3t)e ei 
- @) Cass.,. 4 juill. 1826 et 44 mars 4855 (S.V. SS LTD. pole ei cette 

° (3) Cass., 16 déc. 1846 (D.P.47.4.126); Troplong, arr n. 254. u S 

(4) Cass., 8 juin 4829; Douai, 29 nov. 1843 (S.V.44.2.165).": ne 

j 

rt 

; 
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+ DES. COMMISSIONNAIRES, — Art, 95, 455 

” La règle en vertu de laquelle il suffit, pour que le privilége 
existe; que les’ marchandises ‘aient été consignées à celui qui 
a fait les avances par la” personne qui en avait,‘à quelque 
titre que ce soit, la libre’ disposition," a'été consacrée par une 

jurisprudence constante (1). "2-7 ""5 "1 
450. Il est également indifférent pôur* ‘la'validité du privi- 

lége que les marchandises aient été' é'expédiges directement au 
commissionnaire du point de’ départ originaire, ou qu’il ne les 
ait reçues que par suite d’un ordre du commettañt, qui en a 
changé la destination : “depuis qu'elles étaient en route ; il est 
évident que rien ne s'oppose à ce que le propriétaire de: ces 
marchandises en dispose en tout temps (2) et que le connais- 
sement à ordre fait au nom ‘de Pierre soit ‘| ‘passé au bénéfice 
de Paul, qui devient régulièrement consignataire (3). : _ 

454. Le privilége du commissionnaire est de premier ordre 
ets’ exerce ‘avant tout autre ; ‘il doit ‘être préféré particulière- 
ment à là revendication faite par le vendeur non. payé, et 
cette revendication n ‘ayant jamais lieu, en fait, ‘qu’en cas de 
faillite, cet état ne peut rien n changer à la règle adinise en sem- 
bläble circonstance (4)." PR e Der 

Si des abus semblent pouvoir ‘résulter qéelquetis de l'appl- 
cation de ce principe, il faut se rappeler qu'ils ne sont pas par- 
ticuliers au contrat de commission; l'acheteur à “crédit peut 

disposer de la marchandise qui lui a été livrée, pourquoi | ne 

pourrait-il pas' la consigner ? (8)! Ut 

_ 452. Le privilége réclamé par. le commissionnaire peut 

avoir pris naissance dans les dix jours qui ont précédé l'ou- 

“verlure de Jà faillite ; l’art. 446, Cod. comm. ‘dit que” ‘toute 

hypothèque conventionnelle où judiciaire et tout “droit d'anti- 
M os ni 

(1) Cass.s 8 juin 1829; Jd. °° déc: 4840 (S.V.EAA 164); Aix, 25 août 1831 
(S.V.33.2.162) ; Paris, 31 juill, 4835 (S.V.35. 2,519) ;! Rouen, 29 nov. 4838 

(8.V.39.2.33); . Douai, 29 nov. 1843 (S. V. 48 2.265); Rouen, 9 nov. 1847 (S.V. 

48.2.201). 
(2) Cass., 8 juin 4829; Rouen, 29 nov. 1838 (S. V.39.2.39); , Douai, 29 nor. 

1843 (S.V.44.2.445); Roucn, 9 déc. 1847 (S.V.48: D | ia 

(8)-Délamarre et‘Lepoitvin, L 2 n° 404. ‘ 

(4) Gênes, 42 juill. 4815; Cour sup. de Bruxelles, ! 18 nov. su ca, 8. juin 

1829, as Cf s\ NAS à 
(5) |Cass., 4 déc, 1840 (J.P.44.4.402). 
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chrèse ou de nantissement constitués sur les biens du débiteur 
pour dettes ‘antérieurement contractées sont. nuls et sans effet 
relativement à la masse: mais la combinaison .de.ces disposi- 
tions avec l’art, 93 ne peut pas présenter de difficulté sérieuse. 

Si les avances du commissionnaire ont suivi la consignation 
faite entre ses: mains ou.la remise du connaissement qui y est 
complétement assimilé (1) ; :il.est certain dans. ce cas que le 
privilége n'est pas constitué pour dettes antérieurement con- 
ractées; l’art. 446, Cod, comm. n’est pas applicable, et le 
privilége ne représente que les avances dont l'actif du failli a 
profité. « Dès l'instant qu’on respecte le prêt, dit M. Troplong, 
on pe peut sans inconséquence inyalider le gage dont le prêt 
est inséparable. L’actif du débiteur a profité de l'argent dé- 
boursé, il n'est pas juste que la masse s’enrichisse aux: dépens 
de celui qui.a fait l'avance (9). » cu: 
… Mais nul doute également que ce privilége serait annulé par 
le disposition de l'art, 446, Cod, comm., du moment que les 
marchandises formant la consignation aurajent êté livrées dans 
des dix jours. seulement qui ont précédé la faillite, pour ga- 
rantir des avances faites à une époque antérieure: il ne peut y 
avoir pour e cas de dissentiment (5), :.:...... + 
…, ,485., Faut-il faire exception à celte règle, si la dette avait 
‘été consentie ayant le temps prohibé, squs la promesse d’un “iitit 

8260, qui n'aurait pas été fourni au créancier avant le. délai fatal; ‘si même le gage avait été stipulé, mais que le créancier 
ne s’en soit mis en possession effective que dans les dix jours? dus at Hotisstdess cotideens, 4 +5 « # CREER SES ferstetest) H . et -Nous eroyons, avec M. Troplong, qu'aucune. distinction n'est 
possible; dans Pur et l'autre cas, le privilége est nul; le 
-Sontrat de nanlissement ne peut être réalisé que par la remise 
des marchandises; c’est une de ses conditions essentielles, et 
.£lle ne peut s’accomplir et donner .la yieau privilége dans le Lemps probjbé(4), iv Lo CR RTS 
-"- 454.- Les avances faites par le commissionnaire nanti des 
PA LT abs GC THE PIRE VE Cr ner VA = (2) Rouen, 48 juill. 48273 Paris, 34 juill, 4835 (S.V.45,2,519). ‘4. (2) Nantissement, n, 259; Rennes, 43 juin 1818; Aix, 25 août 1834 {S.V.38. 

« 

  

  

:2:462); Douai, 29 nov, 843 (LP.64.2.154), 
(3) Troplong, n. 258. 
(&) Nantissement, n.258et259, Here 

mar LL qeut ci! 
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marchandises ayant été remboursées qu cquyerles de quelque 
manière que. ce soit, de. nouvelles peuvent être faites par lui 
et donner lieu au. mème “priviléges il va de. soi que la vertu 
du nantissement, ne se trouve. pas épuisée, pour ainsi dire, 
parce qu il a fait l'objet d une première opération. « La Joi, 
dit un arrêt de la Cour de Douai, ne limite pas, le privilége 2 aux 
avances ‘spéciales relatives à. certaines mar chandises, comme 
‘lle ne le limite pas : aux avances primitivement failes sur ces 
marchandises. …, de. telle sarte qu’une avance couverte, soit 
d'une manière spéciale, soit par 1e rapprochement des éléments 

du comple courant, . peut être. utilement : remplacée. par. une 
autre ayance sur les marchandises, aussi longtemps que la 
consignation subsiste, sans que le privilége du .commission- 
paire puisse être contesté (1). » .: 5 | 
. 455. Sila vente faite. par le commissionnaire. est annülée, 
son privilége continue de ‘subsister sur ‘les marchandises qui 
doivent. lui - être rendues, à raison du prix:qu'i ‘il. est obligé. de 
rembourser” et qui est assimilé. à. des avances. faites par Jui, 
8 il reste en ‘effet créancier de son commettan! (2): 

436. Dans aucun Cas, de privilége ne peut, exister, si, au 

. moment où il est réclamé, le commissionnaire, n’a les mar- 

éhandises consignées à sa disposition dans. ses, magasins ou 

dans un dépôt publie, ou S il n’a entre ses mains la “lettre de 

voiture où le connaissement qui constate l'expédition qui | lui 

:Cn à été faite, L'art; 95 a assimilé de la manière la plus, com- 

Hète ses deux situations. La 

Le commissionnaire a ja détention réelle ‘des marchandises 

“consignées, pon- seulement lorsqu’ elles. sont possédées maté- 

riellement par, lui- même, mais encore lorsqu ’elles sont au 

pouvoir d’intermédiaires qu'il: à désignés ou ‘d'employés de 

.son choix dont il est garant, et qui doivent être considérés 

comme. ses à agents : : ainsi un. “voiturier où toute auire. per- 

sonne choisie par jui et qui ne doit s'en dessaisir que c contre 

le paiement des avances qu la faites G).. 

"ay Douai; 5 js, 1864 (SV. &, 2. 257): “Troplong Nüntisiements n.: 256. © 

9) Cass., 8 juin 1829; Douai, 2 avril 4828. 

à Cass., 7 juin 4825; Cass., acer déc. 4840 Ur. Pile 4 402);  Parlessus,
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.457. Mais on ne pourrait regarder comme en la posses- 

sion du commissionnaire des marchandises qui se trouvent 
dans un magasin, ‘même lui appartenant, s’il est loué par le 
commettant, lors même, lorsqu'il s’agit de vins, par exemple, 
que le. commissionnaire ferait valoir que le congé du départ 
des vins est à sa destination; qu’ils ont été portés à son 
compte par la régie des droits réunis et soumis à sa visite; 
qu'il en a été responsable envers elle, tandis que son loca- 
taire n’a jamais été tenu à aucune obligation à cet égard : la 
Cour de cassation a décidé que les lois des 24 avril et 5 mai 
1806, 25 nov. et 21 déc. 1808, sont des règlements de police 
faits pour administration des droits réunis et ne peuvent nul- 
lement être invoqués quand il s'agit d'appliquer l’art. 93 (1). 

. Le privilége n’existerait pas non plus, si, les marchandises 
ayant été expédiées, par exemple, à un commissionnaire de 
‘Saint-Quentin et restant déposées entre ses mains, un tiers 
reçoit du commettant l’ordre de les vendre; la Cour de cas-. 
sation a décidé que la commission pour vendre confiée à ce 
tiers ne le constituait que mandataire, et qu’il n'avait pas 
privilége pour les avances qu’il avait faites dans une pareille 
“situation ; qu’elles constituaient une simple créance qu’il avait: 
‘bien voulu consentir dans l'espoir d’en faire le recouvrement 
sur le produit des marchandises, si la vente en eût été effec- 
tuée (2). CT A 

La décision d’une question préjudiciellé. fera connaître si 
cet arrêt est bien rendu. La qualité de mandataire existant, 
dans tous les cas, chez le commissionnaire, ce n’était pas là 

. évidemment la raison de décider : mais ledétenteur devait-il 
être considéré comme possédant pour le tiers? En cas de né- 
“galive, ce tiers, qui avait fait les avances, ne pouvait récla- 
mer un privilége, et il semble naturel de décider que le'dé- 

. ténteur” possédait pour le propriétaire ‘ei! non’ pour le tiers . 
chargé de trouver un'acheteur."". ‘: 

2} EE PS 

n, 499." | i En DT ie ne (1) Gass., 28 mañ4842, "titi RE (2) Cass., 6 nov, 4827. Foot ie 

n. 4288; Troplong, n. 345; Delamarre et Lepoitvin, & 2, n, 408 5. Massé, 2 6, 
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438. Le connaissement peut être à ordre où au porteur, ou 

à personne dénommée (C. ‘comm., 281). Le Code de com- 
merce est muet sur ce point quand il traite de la lettre de 
voilure ; mais il est certain que l’usage du commerce a étendu 
à ce dernier acte’ ce qüe la loi a dit du connaissement, et aucun 
texte ne s’ oppose. à ce que cet usage soit admis et respecté ; ; 
nulle difficulté n’existe sur ce point (). 

Maïs, dans le cas même où le connaissement est à ordre au 
au porteur, l'endossement régülier qui en serait fait ne-suf- 
firait pas, bien entendu, pour donner lieu à l'application de 
l'art. 93; il est nécessaire que les marchandises soient en 
outre expédiées à celui qui a fait les avances: « Altendu, a 

‘dit la Cour de cassation, que si l’art. 281, C. comm., dispose 
que le connaissement peut être à ordre ou au porteur, il n’en 

résulte pas qu'il confère au porteur un privilége sur les mar- 
chandises mentionnées en ce connaissemént ; que sa remise en- 
tre ses mains l’autorise seulement à poursuivre, la vente de ces 
marchandises, s’il est nécessaire; que l’art. 95, C.comm. ; par 
‘exception aux règles générales, établit bien un privilége, mais 
‘ilne concerne que le commissionnaire qui à fait des avances 
“sur la marchandise à lui expédiée d' une autre place pour être 
vendue au compte du commettant ; et encore faut-il qu elle 
soit à la disposition de ce commissionnaire, dans ses magasins 

“ouun dépôt public, ou que l'expédition lui en ait été faite(2).» 

= 459. L'endossement des effets de commerce doit, pour être 

| parfait et transmettre la propriété, être daté, énoncer le nom 

“de celui à l’ordre de qui il est passé, et exprimer la valeur four- 

nie (G. comm., 157). Si l’endossement ne remplit pas toutes 

ces conditions, il n’opère pas le transport ; ; il n’est qu’une pro- 

_curation (C. comm., 158). 
Ces principes ne peuvent soulever aucune difficulté ; ; mais 

l'embarras devient fort grand quand il s’agit de décider si l’en- 

 dossement d’un connaissement ou d'une lettre de voiture ne 

° peut être régulier qu'à la condition. d’ énoncer, comme dans 

T endossement de la lettre de change, la valeur fournie. 

  

(4) Cass., 42 janv. 1847 (S.V.47,1.273); Troplongs Nantissements n. 340. 

(2) Cass., 28 juin 4826, ‘ 3 
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- 440. .La Cour de Douai, par un arrêt du, 11 avril 1858, 
avait décidé le contraire; son arrêt a été cassé par la Cour de 
Cassation : «Attendu, a dit la Cour suprême, que, suivant 
l'art, 281, C. comm, le connaissement peut être à ordre ou 
au porteur, ou à personne dénommée; attendu qu’il résulte 
des. art. 137 et 158 du même Code que, lérsqu'un endossement 
n'exprime pas la valeur fournie, il n’opère pas le.transport et 
m'est qu'une procuration ; atiendu que ces articles posent des 
règles générales en matière d'endossement, ‘et que ces règles 
appliquent, non-seulement aux lettres de change et billets à 
ordre, mais à.tous les autres actes faits à ordre et-susceptibles, 
dès lors, de négociation et dé transport par voie d’endosse- 
ment, tels que les polices d'assurance, les contrats de grosse 
et les connaissements (1).» La Cour d'Amiens. s’est rangée à 

444. La question, néanmoins, s’est représentée devant la : 
Cour de Douai, dont l'arrêt avait été cassé; la revendication 
contre le commissionnaire, au nom de. qui le connaissement 
avait été passé sans indiquer la valeur fournie, était faite, 
dans le second cas, par Les syndics du commettant failli, au 

‘lieu de l'être par le véndeur non payé ; mais-celle circonstance laissait intacte la question de principe. La Cour de Douai, par 
un arrêt fortement motivé, a persisté dans sa jurisprudence ; 
nqus en rapprterons quelques considérants : « Attendu, dit. cet arrét, que pour juger de la validité d’un contrat et qu titre qui 
le constale, il faut considérer. quelle est la nature de ce con- 
trac Altendu qu’il s'agit dans la cause, non d’üne conven- 
tion de vente ou de cession, mais d’un contrat de mandat ou 
de commission ; que, par ce contrat, Lecomte (commettant) n'a transmis à Cavrois (commissionnaire) aucun droit de propriété 
sur les. marchandises à Jui. expédiés; "qu'il l’a. seulement 
-Shargé de recevoir et de vendre pour son compte lesdites mar-. 
-Ghandises sur lesquelles il lui a demandé des avances; que, -Telativement à un pareil contrat, il n’a été.ni pu être ques- 
tion enre les parties, ni de prix de vente, ni de valeur fournie 
  

(4). Casse. A mars 1843 (D.P.43.1.483), Lu 
{2) Amiens, 29 juill. 4843 (D.P.44.2.88), aa ie ou grteses ut 

+
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cn,relour dune chose qui:ne passait pas dans le domaine du commissionnaire ; — Allendu que l'endossement n'est autre chose qu’un écrit destiné à constater le contrat intervenu entre 
l'endosseur et le porteur; -que si le contrat. est translatif de propriété, l'endossement doit énoncer Je prix de. vente. c'est- à-dire Ja. valeur fourpie par Je cessionnaire au cédant; mais que, par. la nature même des choses, il en est autrement, si la propriété reste à l'endosseur et p'est pas transmise au porteur; sr. Attendu. que Ja transmission d’un connaissement par un commellant à son-commissionnaire, dans les cas des art. 91 etsuiy., C. comm. (cet endossement n'étant qu’un mandat), ne doit pas, pour être valable, exprimer une valeur fourpie: que la-pature de la convention:est même exclusive de la possibi- lité d’une telle. mention; que l'expression de [a valeur fournie 
ferait dégénérer en un. autre contrat la convention réellement 
intervenue entre les parties (1).». 4 4 LL 
- 442 Ces raisons nous semblent sans réplique;. l’art.:.137 
est particulier aux. lettres de change et aux billets; s’il semble 
naturel, .même dans le’silence de la loi, d'en étendre les. dis- 
positions à:tous. autres. actes à ordre’ dont l’endosseur yeut 
transmettre Ja propriété au cessionnaire, nous nç pouyons com- 
prendre qu’on : veuille ajouter au texle de l’art. 281 pour lui 
prêter.un non-sens : g Comment! dit M. Troplong, vous vou- 
lez.un'. transport. ( le mot est en toutes lettres. dans l’arrêt de 
la Cour de cassation), un acte de transport là où les parlies 

mont pas voulu faire un transport!.il vous faut une cession 
en forme, tandis que les parties n’ont voulu constituer qu’un 
‘gage (2)! Doris ta dhi tie ee hs mort 

- M. Devilleneuve, il est vrai, approuvant la doctrine de la 
Cour de cassation,: dit, dans.la note fort étendue dont il ac- 
-Compagne l’arrêt'de la Cour de Douai, que, si le consignataire 
n’a qu’un mandat pour recevoir la marchandise et non pas un 
“endossement régulier, l'endosseur pent révoquer ce. mandat. et 
se faire restituer. le:titre qu'il. avait. confié; Je mandataire 

  

(1) Douai, 5 janv. 1844 (S.V.44.2,257). — Sic, Rouen, 9 déc. 1847 (S.V.48. 

2.201) ; Massé, t, 6, n.508. sente on 
(2) Troplong, Nantissement, n, 333. lue . e
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n'est donc pas saisi ; il ne l’est ni à l'égard du mandant , qui 
pent' révoquer son mandat, ni à plus forte * raison," ‘à l'égard 
des tiers. L 
«Nous vous répondrons, dit M. Tréploig, que ce mandat est 
irrévocable ; et il est irrévocable parce que le commissionnaire 
est procurator in rem suam; parce que’le mañdat à lui donné 
pour recevoir Ja marchandise est la condition d'un autre con- 
trat irrévocable, dans lequel ce mandat figure comme acces- 
soire.…... Ce n’est pas un de-ces mandats ‘volontaires qu’ ona 
été maître de donner et qu’on peut: retirer: à son gré. , C'est 

V’accomplissement d’une obligation dont on ne peut se délier. 
Le mandat est aussi irrévocable que le contrat de prêt sur 
nantissement dont il est l’un des éléments ; il est irrévocable 
comme le mandat donné par l’acte de société à un associé; il 
fait partie des clauses du contrat primitif(1). » Qui: ‘conteste 
d’ailleurs e droit de révocation du mandant? mais la'question 
consiste à savoir si le gage peut être retiré sans payer la dette. 

Cependant M. Troplong pense que le système de la Cour 
. de cassation doit l'emporter; ilest évident pour lui’ que. le 
mandat résultant de l’endos irrégulier est de ceux qui ren- 
dent le mandataire passible” de toutes les exceptions qu’on 
pourrait opposer au mandant, et, par suite, si la marchan- 
dise peut être revendiquée contre l'acheteur, elle peut l'être 
également ‘contre le porteur d’un connaissement qui n ‘est re- 

vêtu que de cet endos irrégulier (2). per un soumis 
’ 445. S'il en est ainsi, nous serions en n' présence d'une dif- 
ficulté insoluble. Comment le commettant ‘pourra-t-il s’y pren- 
dre pour endosser régulièrement le connaissement à ‘un com- 
missionnaire qui, une fois saisi, et seulement alors; lui fera 
peut-être des avances ? Nous mettons au défi de trouver. une 
‘formule possible et qui. soit: complétement :vraie ;: Ja: mention 
même : valeur en: garantie, ne sera pas:exacte, puisque les 
marchandises sont consignées avant toute avance. Il faut donc 
forcer les:lextes et procéder.:par induction :et ‘interprétation 
pour arriver à une véritable impasse. 
  

(1) Nantissement, n. 333, POS 
(2) Id, n. 334, UD Guam er 
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.« Le. connaissement, disent MM. Delamarre el Lepoilvin, 
n a pour-objet, ni la propriété, ni le transport de la proprité 
de. la. marchandise qui y est décrite, ni, en général, comme 
la. Jettre de change, le paiement d’une somme d’ argent ou le 

transfert de quelque autre créance pécuniaire. Ce qui le con- 
stitue de la part du capitaine, c’est l'obligation de transporter 
et de livrer la marchandise.à une destination. convenue. Or, 
une telle obligation résiste vi sud à loule négociabilité. Tout 

. ce qu’elle ‘emporte, c’est que l'exécution en peut être exigée 
en vertu.d’un mandat séparé ou d’un. endossement valant 
mandat d'exiger et de recevoir le chargé el d’en payer le fret. 

« En transmettant le connaissement, soit. par, Ja voie de 

l’ordre, soit de toute autre manière, on ne négocie, € ’est-à- 
dire on ne vend pas plus le chargé qu'on ne vend ni négocie 
le titre du chargé. C'est un ordre de livraison qu'on donne, 

lequel, sous ce rapport, ne diffère en rien des ordres de livrai- 

son donnés en matière de. vente ; et autre chose est la vente, 

autre chose la livraison. . . 

_« IL.est donc contre l'essence. du ‘connaissement, en. tant 

qu'il concerne de la marchandise, d'être assimilé à un effet 

commerçable, tel qu’ une lettre de change ou ‘toute autre valeur 

de credit, qui se solde en espèces ; 
. « Et contre la nature de son endos, d'y exprimer une va- 

leur fournie. Peut-il être, question d’une valeur donnée en 

échange de la marchandise dont le consignant endosseur reste 

propriétaire ? D'ailleurs le mandat ne se parfait qu'au mo- 

ment où il est accépté, et, par suile, les avances ne sont faites 

qu "après sa réception. Comment énoncer le reçu d’une valeur 

qui n’a pas encore été. fournie ? (1) » Nous ne pouvons pas 

«prolonger. outre mesure celte ‘citation ; roais que l’on se re- 

porte à l'ouvrage même de MN. Delamarre et Lepoitvin, et, 

après avoir Îu les développements qu’ ‘ils ont donnés à leur 

opinion, le doute, nous le croyons du, moins, . ne sera plus 

possible. | ! 

. Répondant à la Cour d'Amiens, qui avait ‘eru résoudre 

la difeulté en disant que l'endossement du connaissement, 

(1) Contr. de comm., n. 97 et 98, L. 6, Pe 365. .
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sil n ‘avait pour but d'opérer ün iransport, créait au môins un droit réel, et qu il y avait » par suite, nécessité d’e exiger la même ‘solennité que pour là dé sion dé a Marchañdise élle: mère, MA. Delämatre ét Lepoïivin disent encore : € Len: dossement exigé par la Cor d’Àn miens dévant 4 être conçü toti- dem verbis et syllabis, de ja même iäniére due D endossément exigé par IE Cour dé cassaiion (C. comm. 2 ärt, 157), chaque ehdésscent Opéréra tranSport r ni plus : ni moins que. aûtre: caf, entre deux: éndossemets où toui est idénliqué, à quoi distinguer” célüi -Par fequél' l’éndosséur : aura Voüulu trans: méttré ja .Hrépriété d'avec l’ endossemeni pâi léquel il n'aura voulu q qué créer un privilégé ? Le juge à ‘aurait pas le droit de deviner, .$i la ‘chose était Possible ef qu'il losâi, ‘aucuñé prèuvé ne -Pouvant êtré reçue tontré le’ {ränsport | üpérè par l'éndossément : régulier d’uné je 

dencé est ubiforme et: jüvariable 
tiré de chänge. La jurispru 
à cét égard. 

a Objéctera-fôn q que l’endosseur peul dire: väleür à régie ch avances? Mais cet endosseur consignant, qui est À Pohdi- Chéty, conimettrait un faüx en écrituré de -Cofnmercé,.: “s’il “disait ävoir reçu les 100, 000 Î qu: il dearide &l dont peut être il né conviendra ; pas à son orrespôñidant de lui faire l'ä: vance. 

« Ecrirait-il : baleir-à ä rhcbotr en ï dés à dbañces ‘dés? L’ ari. 157 ne paile p pès d ‘une Yaleur à foürnir, mais di uñe va: leur fournie à » (1). 
444. La Cour de. | caésaiion à mainfénu. ‘toutefois à sa Juris: prüdènice - par déux arrêts réidus déns là miërhe attire, et où, les circonSlances paraiséaient ps. favorables ‘ ençoré à k opinion qu ’ellé a. Cépendant € con idämnéé, et. élle. a persisté à soutenir que, Si LE: Commissionnairé à r 'ordré .düquel des « Coni* haissements ont été. Fégulièremiént faits. Veüt les passée à l ordré d’un lièrs @ .qüi Hit les : avances, et lui a assurer le  privilégé dé l’art. 05, ‘il faüi « qué l cridéssemént goit régulier € et éxprime particulièrement, Ja valeur . four. nie. La Cour de Rouén,” dont ” afrét à été daséé, , disait : : # Si Séttè conditidh est nécéssaire à 
  

    

(4) Contr, de comm., n, 99, t 6; pi 318 ct 7; set STE 4 _
 

«
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la régularité de tout endossement translatif d’un droit de pro- 
priété; elle est complétement indifférente dans Ja circonstance 
particulière de la cause, où il ne. s’agit que d’une substitution 
de mandat. » : Pouce eo . 

La Cour de Caen, ‘à laquelle l'affaire avait été renvoyée; 
avait trouvé un autre moyen pour. maintenir le privilége, au 
moins dans l’espèce qui lui était soumise. Le privilége n'étant 
contesté que par l’auteur de l’endossement en blanc, il était 
permis de prouver contre lui êt contre ses syndics , par suite; 
que la valeur du titre, ‘ quoique irrégulièrement endossé, avait 
été réellement fournie: La Cour de cassation a approuvé cet 
expédient,'et, en semblable circonstance au moins, le commis- 
sionnaire pourra par suile conserver son privilége(1). En effet, 
ainsi que le font observer:MN. Delamarre et Lepoitvin, « le : 
plus’ souvent, presque toujours la preuve des avances est toute 
faite. C’est d’ailleurs une condition sine qué non du privi- 
lége; qui peut avoir l’idée de. prétendre à un privilége sans 
créance (2)? » La preuve à faire des avances sera donc toujours 
nécessaire, mais elle doit pouvoir être faite contre tous. : 

- “Si, au moyen de l’endossement même irrégulier, le com- 
missionnaire s’était fait délivrer les: marchandises et en était 
déjà saisi, aucune difficulté ne serait plus possible. 
«+ Si la doctrine enseignée par MM. Delamarre et Lepoitvin 
est vraie, et nous n’en faisons, quant à-nous, aucun doute, 
elle aura des conséquences plus étendues que celles qui ap- 
paraissent tout d’abord. Les savants auteurs les ont fait res- 
sortir avec une grande logique (5)... + © 

445. Le connaissement et, par suite, la lettre de voiture, 
peuvent être à ordre, ou au porteur, ou à personne dénommée 
(G. comm., art.281). Nous avons parlé du connaissement à or- 
dre;.le connaissement au porteur ne peut donner lieu :à au- 
cune difficulté ; il nous reste à parler du connaissement à per- 
sonne dénommée. ::.. °° . oo er 
… Dans le connaissement, même à ordre; de quelque manière 

  

(4) Cass,, 25 juil. 1849 et 6 déc, 4852 (S.V,53,1.642)  : " : 

(2) Contr, decomm,, t 6, n. 102, h h ie 

(3) V. Contr, de comm, t 6, n. 83 CLS. . , es es te
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que l’endossement soit conçu, il ne peut représenter une négo- 
ciation à laquelle répugne invinciblement la nature de l'acte; 
l’endossement ne peut être qu’un mandat où un moyen de 
réaliser, par la remise du connaissement, un mode..fictif de 
livrer: Le connaissement, ont dit MM. Délamarre et Lepoitvin, 
« est titre d’une convention, d’une obligation de transport, 
laquelle a sa cause dans le transport même: c’est son effet 
récl, Il représente, quant à la tradition, . la marchandise en 
voyage, et sa remise à l’acheteur produit le même effet que 
la tradition effective, lorsque cette remise a une juste cause, 
v. g., une vente, un mandat, un dépôt. Cette représentation 
virtuelle de la chose caractérise essentiellement le connais- 
sement et la lettre. de voiture, et les différencie de tous les 

” titres et papiers commerçables » (4). . -. DU Te 
. Si le connaissement est à ordre, le mandat est réalisé par 
l'endossement. Si le connaissement est à personne dénommée, 
que peut-on dire pour prouver qu'il cesse de représenter la 
marchandise en voyage, ou que celui à qui il appartient ne 
peut pas donner mandat pour recevoir celte marchandise ‘et 
décharger valablement le capitaine ?-Nous le cherchons en 
vain. Aussi Valin avait-il dit qu’il suffisait que le transport 
des factures ou connaissement fût fait, soit par un ordre au 
dos de ces pièces, soit par un acte séparé par-devant notaire ou 
sous signature privée (2). Poe ie Dee 
S'il est-un fait certain au monde, c’est que l’art. 281 a 
voulu consacrer, d’une manière légale, l'usage ‘attesté, par 
Valin. Il faudra donc dire encore avec MM. Delamarre et 
Lepoitvin : « De quelque manière que le connaissement soit 
conçu el qu’il ait été remis au commissionnaire, cette remise, 
précédée ou suivie d’une juste cause de détenir, lui confère 
le droit de rétention ou privilége de l’art. 95 à l'encontre de 
tous les créanciers du commettant failli » (5). 

* La seule différence à faire, si l’on veut, c’est que le man- 
dat, si cet:acte est à: personne dénommée, ne devra pas être 

  

(4) Contr, de comm, te 6, p. 279 et 280. 5 © te, > 
(2} Ord, de 1672, Liv. 2, tit. 40, art. 3. 
(3) Contr, de comm., t,6, n. 96, p, 358...
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conçu dans la forme des cndossements ; il ne faut pas oublier, 
toutefois, que la loi n’a prescrit aucune forme sacramentelle 
pour le mandat; il pourra évidemment, dans tous les cas, tout 
aussi bien être écrit au revers même de la feuille de ‘papier 
servant au connaissement que sur toute autre : sans doute, il 
n’y aura point, par ce fait, transport de propriété; mais, nous le 
répélons, que le connaissement soit ou non à ordre ; que l’en- 
dossement soil ou non régulier, il ne peut avoir pour effet de 
transmettre la propriété : il faut un autre titre, ainsi que l’a dit 
le dernier arrêt de la Cour de cassation que nous avons cité (1). 

Des abus pouvaient résulter de cette manière de procéder en 
ce qui concerne le vendeur non payé ; l’art. 376, C. comm., 
y a pourvu (2). . oo 
‘446. En semblable matière, on comprend qu’il ne soit 

admis qu’avec une excessive réserve d’équivalents ; cepen- 
dant il a été jugé, avec raison, que l’on devait assimiler à 
une lettre de‘ voiture des bulletins de chargement renfermant 
toutes les ‘conditions voulues par l’art. 109, C. comm, pour 
la validité d'un pareil acte, parce que le Code de commerce 
m'impose point à’ peine de nullité certaines formes sacra- 
mentelles comme indispensables à la validité des lettres de 

“Voiture (3). : CU Po ue Ces bulletins, détachés du registre à souche du voituricr, 
signés par celui-ci ct par l'expéditeur, exprimaient : 1° la na- 
lure et le poids des objets à transporter ; 2 le délai dans lequel 
le transport devait être effectué ct qui était fixé à 17 jours; 

. 5° le nom de celui à qui la marchandise était adressée ; 4° le 
nom et Le démicile du voiturier ; 60 Le prix de la voiture; Go en- 
in, les marques et numéros, en marge, des objets à trans 
Porter. Dans de pareilles conditions, il semblait difficile de ne 
pas admettre assimilation ; mais il a été jugé, avec raison, 
que de simples bordereaux d'expédition, qui embrassent une 
Plus ou moins grande quantité de marchandises pour diverses 

jui 52 (S.V.53.1.612). Fr 
& *. Css D ave 4847 25 ju 1848 BV ATAATS et 48,1.209) ; 

Troplong, n. 337 et 341 ; Massé, te 6, 512. - 
(8) Gass., 31 juill, 1844 (3.P.44,2.678). - Co 50 

LL
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personnes, et qui contiennent des désignations ou incertaincs; 
ou équivoques, ou, contradictoires, adressées à des commis: 
sionnaires de roulage placés sur divers points de la route, ne 
sauraient tenir lieu du connaissement ou de la lettre de voi- 
ture (1). Un récépissé du voilurier ou du commissionnaire de 
roulage serait également insuffisant si, ainsi que nous venons 
de le dire, il ne renfermait pas toutes les conditions essen- 
tielles d’une véritable lettre de voiture (2). 

447. Le privilége accordé par l'art. 93 n’a pas. besoin d’être 
consenti tacitement ni explicitement ; il résulte de plein droit 

de la disposition de la loi, mais il est soumis à la condition 
expresse que les marchandises auront été expédiées d’une au- 
tre place; la loi n’a pas défini quel sens devait être attaché à 
cette expression. On a demandé, par exemple, si la commune 
de La Villette. limitrophe de celle de Paris et comprise 
mème dans sa banlieue, formait une place distincte de celle-ci; 

et si des marchandises ehvoyées par un négociant de Paris 

à un commissionnaire domicilié à La Villette. devaient être 
considérées comme ayant été expédiées d’ une autre place. . La 
Cour de Paris l’a décidé affirmativement à dèux reprises (5). 
La Cour de cassation a rejeté le pourvoi; en se fondant sur ce 
motif que, la loi n’ayant pas déterminé les conditions néces- 

saires pour qu'une commune fût rangée dans la classe des 

places de commerce, la Cour n'avait pu violer aucune dispo- 

sition législative en voyant dans La Villette une place diffé- 

. rente de “celle de Paris (&):la décision appartient donc souve- 
rainement aux juges du fait (3). 

Il est impossible, dans le silence de la loi, . de poser 1 une 
règle précise et certaine ; Les circonstances amèneront Ja déci- 
sion ; il est permis de dire seulement que, si la délimitation 
administrative, qui sépare le lieu d’où à été expédiée la mar- 
chandise de célui ôù elle a été consignée et en fait deux com- 

{) Lyon, 26 juill. 1837; Dalloz, Rép. v° Commissionnaire, n. 213. 
(2) Cass., 43 nov. 1850 (S.V.50.1.769et774); Id. 42 fév. 1850 GV-5044:2 46); 

Troplong, n. 319 ; Delamarre et Lepoitvin, t. 2, n. 414, 

- (8) Paris, 22 avril 1826 et 4e* mars 4832 (S.V.32.2,392). 
(4) Cass., 6 mars 1833 (S.V.33.1,482). | 
(5) Pardessus, n. 332; Troplong, n. 142; Delamarre et Lepoitvin; Le, n. 405 

+
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munes distinctes, ne doit pas toujours être une raison décisive, 
elle est au moins une condition nécessaire dans tous les cas: 

448. L'art. 95 parle de marchandises expédiées pour être 
vendues : celte expression doit-elle être entendue dans te 
sens que le commissionnaire doit avoir mandat de vendré, 
pour que le privilége existe ? Un grand nombre d’ärrêts ont dé- 
cidé le contraire. « L'art. 95, 'a dit la Cour de cassation, au 
texte duquel le juge ne doit pas ajouter, parle seulement des 
marchandises destinées à être vendues, sans dire que la vente 
en sera faite plutôt par le Consignataire que par le proprié- 
taire (1). » En effet, le privilége existe bien en matière civile, 
malgré la défense expresse faite au créancier dé disposer du 
gage : c’est de la détention mêmé que résulte le droit du 
commissionnaire, | Fo ——. 

449. L'art. 2084; C. Nap:, a pris soin de déclarer que les 
formalités exigées par les dispositions des articles précédents 
Pour constituer le gage en mätière civile n'étaient pas appli- 
cables aux matières de commerce. L'art. 95, en consacrant 
dans un texte positif des priricipes anciens déjà: dans le droit 
Commercial, mais que l’ordonnance de 1675 avait eu le tort 
peut-être de ne pas rappeler d’une mânière assez précise, n’a 
fait que confirmer les règles posées par le Code Napoléon. 11 
est donc hors de doùte que le gage en matière commerciale, 
Ou; pour me servir dé l'expression propre, la consignalion, 
n'est pas soumis aux: règles du droit civil ; l'art: 95, qui 
exige dans une circonstance déterminée l’accom plissement des 
formalités créées par le droit civil, forme l'exception en droit 
Commercial; la règle générale est écrite dans l'art. 95, que 
l’art: 2084; C. Nap:; avait voulu d'avance préparèr et consa- 

rer pour prévenir toute discussion. M: Troplong à trailé celte 
Question d’une manière trop remarquable pour rendre désor- 
mais possible, à notre avis, toute diséussion (2).  . 
Comme conséquence de ce principe, il faut admettre que 

4 

(2) Gass., 6 mai1845 (S.V.45.1.503); Aix, 25 août 1831 (:V-23.2.462); 
Rouen, 29 nov. 1838 (S.V:39.2.33) ; Nancy, 44 déc, 1838 (S.v.39. ,239) ; Ba 
deaux, 28 janv. 1846 (S.V.46.2.213). : - |: 

(2) Nantissement, n, 115 ets. 
30
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l’art. 95 est démonstratif et non limitatif ; qu’il a posé l'espèce 
qui lui a paru la plus commune, mais: que. les règles qu’il 
consacre ne sont pas destinées à régir exclusivement l’hypo- 
thèse prévue par le texte. Il en est autrement de l’art. 95, qui 
forme l'exception au droit commun commercial et ne peut, 
par suite, être étendu. Lorsque le mouvement des affaires 
amènera une espèce qui n’a pas été explicitement prévue par : 

le législateur ; que force sera au juge de recourir à l’interpré- 
lation, - il devra donc se reporter à l’art. 95, comme droit 
commun, non à l'art. 95, qui est l'exception. 

En conséquence, le privilége a été accordé lorsque, les par- 
lies résidant dans le même lieu, les marchandises, objet de la 
consignalion, cxpédiées d’une autre place, sont arrivées di- 

rectement dans un dépôt appartenant au prêteur, soit magasin, 
soit navire ou tout autre lieu. « Le prèteur, dit M. Troplong, 

avait reçu la marchandise d’une autre place (1). » “ 
La loi ne limite pas le-privilége au cas où le propriétaire de 

la marchandise et le commissionnaire auraient une résidence 
différente ; il suffit, aux termes de la loi, pour que le privilége 
soit.acquis, qu’il soit constant que les marchandises ont été 
expédiées d’une autre place pour être mises en la possession du 
prêteur (2)... .'.., _: 

Sans doute il en serait de même, si, les deux parties habitant 
le même licu, la marchandise sortie des magasins mêmes de 
l'emprunteur avait élé chargée sur un navire pour être lrans- 

portée sur une autre place. Mais, S'il y a incontestablement 
expédition d’une place sur une autre, ce n’est à proprement 
parler que postérieurement à la consignation faite que cette 
expédition d’une place sur.une autre a eu lieu. Dans cc cas, 
la prudence exige de recourir aux formalilés prescrites par 
Part, 95 (5). Dans une espèce. où des. marchandises avaient 
êté embarquées par Pagelle, emprunteur, avec des connaisse : 
ments à l'ordre de Carlier, commissionnaire, tous deux habi- 
tant la même ville, et reçues aux colonies par les mandataires 

  

. {4 Nantissément, n. 165; Cas, 46 déc. 1835 (S.V:36. 4,50)... 
(2) Troplong, n. 166 ; Delamarre et Lepoitvin, t2,n, 405; Messe, t 6 mn. an, 
(3) Troplong n, 467, ! ‘



DES COMMISSIONNAIRES, — Art. 95. 469 

de celui-ci, qui étaient chargés d’en procurer la vente, les 
avances faites par Carlier furent déclarées privilégiées, mais 
parce qu il fut admis, en fait, que l’expédition avait été adres- 
sée à un commissionnaire des colonies (1). : . 

450. L’art. 95 a encore été déclaré applicable dans un cas où 
le prêteur, demeurant à Paris, avait pour débiteurs solidaires le 
sieur Honberg, négociant à Eupen, ‘expéditeur des marchandises, 

. et Happey, habitant le même lien que le prêteur et recevant 
directement les marchandises avant de les lui consigner. La 
consignation a été considérée comme étant directement faite à 
l’'emprunteur par le sieur Honberg, expéditeur, débiteur direct 

. du commissionnaire (2). Le. 
. Faudra-t-il décider de même, si une expédition est faite di- 
rectement à Pierre, avec connaissement à son ordre, et que 

Picrre emprunte de François, habitant la. même ville que 
lui, en passant à son ordre le connaissement dont il est por- 
teur? Dans une pareille situation sans doute il.est bien ditfi- 
cile à l'emprunteur de se conformer aux prescriptions de l’art. 
2074, G. Nap., ainsi que l'exigerait l’art. 95, et. de donner des 
marchandises qu’il voudrait consigner une description exacte 
et détaillée (3). it Poor etre 

La Cour d’Aix a eu à juger une espèce analogue. MA. Dela- 
marre et Lepoitvin, qui rapportent cet arrêt (4), mentionnent 
le considérant où il est dit que l'emprunteur, dont la maison de 
commerce était située à Gênes, ne se trouvait qu’accidentelle- 

-ment à Marseille, lieu de résidence du prêteur. « Attendu, dit 

cet arrêt, qu’il est dé règle et d'usage de considérer sous le 

rapport de la validité, des garanties et de leurs conséquences, 

les opérations que le chef d’une maison fait passagèrement sur 

une place étrangère, comme si clles avaient élé faites à son 

domicile de fail et son. domicile légal, dans le lieu enfin où est 

son établissement commercial Ge» >: Pour la Cour; les deux 

e 

«) Gass., ger juil. 41841 6 V.41,1.625) ; Bordeaux, 24 ii 1834 8 V-32, 

: 533). « | Le. , 

(2) Cass. . 23 avril 4816. 

(3) Troplong, Mantissement, n. 170. 

(4) Contr. de comm., t, 2, n. 404. vi. 

(5) Aix, 25 août 1831 (S.V.33.2.162). .
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parties devaient donc être considérées comme habitant des 
lieux différents et le connaissement envoyé d’une autre place. 
En dehors même de cette circonstance, l’art. 95 aurait dû sans 
doute être déclaré applicable, quand la bonne foi des contrac- 
tants n’est pas suspectée ; la loi, en ce qui concerne:les con- 
trats commerciaux, doit être largement interprétée. 

4514. Le cas s'est présenté où l’emprunteur avait mis les 
marchandises, existant au lieu même du domicile du commis- 

sionnaire, à la disposition de celui-ci par un transport en 
douanes, et par suite évidemment ‘sans déplacement; la cir- 
constance que le prêteur avait une résidence différente de 
l'emprunteur a été jugée insuffisante par la Cour de cassation 
pour rendre applicable l’art. 95 (1j: en effet, ce texte ne pose 
pas cette condition, mais exige que les marchandises soient 
expédiées d’une autre place. 

Cette doctrine n’en est pas moins fort rigoureuse, ct, si elle 
est conforme au texte, elle viole l'esprit général des lois com- 
merciales. ‘En semblable circonstance, la fraude n’est plus 
possible ; par le transfert en douane et l’ inscription du prêteur 
sur les registres publics comme propriétaire apparent de la. 
marchandise, on empêche que les créanciers ne soient trompés, 
bien plus sûrement que par un acte sous seing privé, enregis- 
tré, qui resterait ignoré, et même nonobstant lequel, à cause 
de Ta possession et du titre apparent, des créanciers pourraient 
les uns croire à un privilége que leur promettrait le débiteur, 
les autres à un droit de concurrence : aussi pensons-nous que 
le but serait atteint et tous les intérêts légitimes satisfaits, si 
les juges du fond décidaient, en fait, , que le transfert en douane 
conslitue l'acte exigé par l'art. 95, parce que le transfert doit 
être considéré comme un acte public. | : 
L art. 95 prévoit d'une manière purement énonciative que 

les deux parties sont domiciliées au mème lieu; il est certain 
qu’il n’en fait pas une: condition de la validité du contrat. 
L’art..95 suppose de son côté que les parties habitent des lieux 
différents ; le contraire ne s’ oppose point à ce qu'il puisse être 

  

(1) Cass., 47 mai 1847 (S.V. 47.1, 401). — Conträ, Colmar, 2 mars 1847 
(S.V.48.2.647) ; Troplong, Nantisscment, ! n. 171.
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invoqué, mais à la condition qu’il y aura eu expédition, dé- 
placement des marchandises, de même que dans le cas de 
l'art. 98 il y aura cu acte conforme aux prescriptions d du Code 
Napoléon. La jurisprudence, en développant la loi, pourra dans 
tous les cas maintenir à un acte loyalement fait Jes consé- 
quences qu'il doit produire. 

Nous devons mentionner ici, du reste, le décret du 25 août. 
1848, rendu en exécution de celui du 21 mars de la mème 
année, prescrivant l'établissement de magasins généraux où 
pourraient être déposées des marchandises ; ce décret avait dé- 
cidé que toute personne ayant prêté sur les marchandises ainsi 
déposées serait valablement saisie du privilége par le transfert 
du récépissé à son ordre, ‘et par la mention dudit transfert sur 

les registres du magasin, avec indication de la somme prêtée. 

Un texte aussi formel enlevait toute possibilité de discussion, . . 
‘ 

  

ARTIC LE 9. 

gi les marchandises ont été vendues et livrées pour 

le compte du commettant, le commissionnaire se 

rerabourse, sur le produit de la vente, du montant de 

ses avançes, intérêts et frais, par préférence aux 

créanciers du commettant, 

. Cet article n’est pour ainsi dire que la conséquence de 

cel qi précède. Si les marchandises ont été vendues, il est 

naturel que le commissionnaire ait sur le prix qui les repré- 

sente les'mêèmes droits qu’il avait sur les marchandises elles- 

mêmes, et, par suite, se paie par ses propres mains de préfé- 

rence aux créanciers du commettant. 

Le droit serait le même, bien que la vente eût été faite, non 

par lui, mais par le commettant (1). 

Nous avons rappelé plus haut l'étendue du mandat en ma- 

tière commerciale (suprä, n. 587). « Une grave conséquence de 

‘ ce principe certain, disenl MM. Delamarre et Lepoitvin, © est 

      

  

(4) Paris, 4er mars 4832 (S.V.32.2.392).
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que l'acheteur qui paicrait directement au commeltant, contre 
Je gré ou à l’insu du commissionnaire, se rendrait responsable 
envers celui-ci des effets de son privilége, si ce commettant 
venait à faillir. IL ne pourrait non plus compenser avec ce . 
Commetlant que sous la même responsabilité (1).» Cette règle, 
évidente pour le commissionnaire qui agit en son propre nom, 
doit être également suivie quand le commissionnaire agit au 
nom du commettant. L'art. 94 ne distingue pas entre ceux et 
accorde le même privilége à l’un et à l’autre. 

  

| ARTICLE 95. 
Tous prêts, avances ou paiements qui pourraient 

être faits sur des marchandises déposées ou consi- 
gnées par un individu résidant dans le lieu du domi- 
cile du commissionnaire, ne donnent privilége au 
commissionnaire ou dépositaire qu'autant qu'il s’est 
conformé aux dispositions prescrites parle Code civil, 
iv. TL, tit. XVIL, pour les prêts sur gages où nantis- 
sements. —— : ; 
453. L'art. 95 rappelle les règles posées par l’ordonnance 
de 1675; les dispositions de l’ordonnance, il est vrai, étaient 
loin d’être strictement exécutées ; il n’en peut être de même 
de Part. 95; un texte est aujourd’hui une barrière qu’il faut 
respecter, ct'les dispositions de Part. 95, hâtons-nous de le 
dire, en faisant une large et juste part aux besoins et.aux usages du commerce, ont enlevé tout prétexte pour se plaindre de la rigueur de l’art. 95, Il faut donc admettre que toutes les 
fois que le prêteur, l’emprunteur et la .marchandise, objet de la Consignation, sont sur Ja même place, on doit recourir, pour former un contrat régulier et assurer un privilége au prêteur, 
aux formalités prescrites par l'art, 2074, C. Nap. ; l'acte exigé dans ce cas ne peuL être remplacé par aucun équivalent. La Correspondance, les factures ou toute autre preuve admise en 

, 

  

(4) Contr. de comm. 1 4er, n. 407.
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matière commerciale, ne peuvent être invoquées dans ce Cas par 
ticulier où les seules règles du droit civil sont applicables (1). 
« La raison en est, dit M, Troplong, que les consignations 
faites d'emprunteur à prêteur résidant dans la même place 
donneraient lieu à de graves abus, si les tiers n’étaient proté- 
gés par de sages précautions » (2). 

« Le privilége n’a lieu, dit l’art, 2074, C. Nap., ., qu'autant 
« qu'il y a un acte public ou sous seing privé düment enre- 
« gistré, contenant la déclaration de la somme due, ainsi que 
« l'espèce et la nature des choses remises en gage, ou un état 
« annexé de leur qualité, poids et mesure. 
_« La rédaction de l’acte par écrit et son enregistrement ne 
« sont néanmoins prescrits qu'en matière excédant la valeur 
« de 150 fr. » L 

Ces règles sont applicables au nantissement commercial , 
mais ces formalités ne sont nécessaires que pour établir le 
privilége du créancier à l'égard des tiers ; quant au débiteur 

même, il ne pourrait sc prévaloir de ce qu elles n "ont pas êlé 

remplies (3). 
454. L'art. 93 ne doit pas être appliqué à l'ouvrier qui con- 

serve entre ses mains les objets ou une partie des objets sur les- 

quels il a travaillé, jusqu’à ce qu’il soit payé de ses frais de main- 
d'œuvre ; il peut invoquer le droit de rétention, complétement 
distinct du privilége accordé au commissionnaire, et qui n’est 
soumis à aucune formalité (4): ce cas ne peut être cité, par 
suite, comme faisant exception au principe posé par P art. 95. 

On a pu mettre en doute également que l’art. 95 soit appli- 

cable dans le cas où l’une des parties, habitant une autre place 

de commerce, est représentée dans le lieu même où l’autre 
partie réside, par un mandalaire, ou bien s’y trouve elle- 

même accidentellement. 
Il est difficile de donner, pour trancher ces difficultés, une 

règle absolue ; les circonstances devront être appréciées. 

  

(1) Cass., 5 juill. 4820. 
2) Nantissement, n.139. 

G Cass., 43 juil. 1894: Id. 31 mai 1836 (S. V.36. 1.857). D uisers 

(4) Rouen, 9 juin 4826 ct 1er mars 4827; Troplong, Nantissemen 3 De . 
,
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": L'usage commercial, toutefois, ainsi que nous l'avons dit 
sous l'art. 95 (supra, n° 450), considère comme ayant été 
faites au siége de l'établissement commercial les opérations 
traitées par le chef de la maison qui se trouve passagèrement 
dans un lieu différent (1). D 

Quand le mandataire, habitant le même lieu que le commis- 
sionnaire qui a fait les avances, est un véritable représentant 
du commeltant ; qu'il est à la tête d’un dépôt ou d'une suc- 
cursale qui, à quelques égards et dans certaines limites, peut 
être assimilée à la maison principale, l’art. 95 doit être ap- 
‘pliqué pour les consignations qui seraient faites par lui. Si, 
au contraire, l'affaire avait été entamée par correspondance 
du siége de la maison de commerce, et que l'office du manda- 
taire, résidant au même lieu que le commissionnaire, se fùt 
borné à quelques opérations secondaires, il semblerait naturel 
que le privilége ne ft‘ pas subordonné’ à l’accomplissement 
des formalités exigées par le Code Napoléon. 

Le sieur Frimont, ayant une fabrique de tissus à Alfort et 
un dépôt à Paris, avait consigné au sieur Carçenac, commis- 
sionnaire dans cette dernière ville, des marchandises venant 
directement d’Alforl ; après faillite, le privilége réclamé par 
ce dernier pour les avances qu'il avait faites fut contesté, 
faute de s’être conformé à l'art. 95. La Cour de cassation 
rejeta le pourvoi: « Attendu que l'arrêt attaqué, dit-elle, con- 
State en fait que le sieur Frémont avait une résidence à 
Paris, domicile du sieur Carcenac, demandeur en cassation, 
et que, d'après ce fait constaté par la Cour royale, elle a pu 
et-dù appliquer l’art, 95, G. comm., et n’a point violé Part. 
93, même Code (2). » À. 

Les tribunaux ont donc la souveraine appréciation des faits 
en semblable circonstance, et il est difficile de prévoir leur 
décision ? « En général, dit M. Troplong, il sera prudent de 
la part des parties qui se trouvent en présence ‘de faire rédi- 
ger l’acte exigé par l’art. 2074. Le défaut d’acte pourrait 

  

“ 
(4) Aix, 25 août 4834 (S.V.33.2,162), 
(2) Gass., 29 mai1824,
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être mal interprété, parce qu’il pourrait masquer des simula- 
tions » (1). . | | 

455. Le doute s’est également élevé dans le cas où des 

marchandises sont remises à un commissionnaire de roulage 

habitant la même ville que l'expéditeur, et qui est chargé de 
les faire parvenir à Ieur destination. Les avances qui seraient 
faites par ce commissionnaire de roulage, à charge de les faire 
suivre par lui en remboursement, sont-elles privilégiées sans 
l'accomplissement des formalités exigées par l'art. 95? La 
négative a élé jugée avec raison (2). E 
-456. La loi du 8 septembre 1850, faisant droit à des récla- 

malions légitimes, porte : « Les actes de prêts sur dépôts ou 
« consignations de marchandises, fonds publics français et 
« actions des compagnies d'industrie ou de finances, dans les 

« cas prévus par l’art, 95 du Code de commerce, seront admis 
« à l'enregistrement, moyennant un droit fixe de 2 fr. n . 

- Celle loi s'applique aux dépôts d'actions de compagnies 
étrangères comme aux dépôts d'actions des compagnies fran: 

çaises (3). ‘ 0 
Elle ne peut ètre invoquée pour des prêts faits à des non- 

commerçants (4)... © ‘ : ‘ 

La loi du 8 septembre 1850, conformément aux ‘principes 

établis par l'art. 2073 du Code Napoléon, suppose que le nan- 

tissement peut s'établir sur. les meubles incorporels. Ce nom 

est donné, en droit, aux titres de créance, effets publics, ac- 

tions de compagnies d'industrie ou de finances, et autres va- 

leurs de cette espèce. Le privilège s'établit par acle public ou 

sous seing privé enregistré et signifié au débiteur de la créance 

donnée en gage (C. Nap., art. 2076). 

Les deux conditions posées par l'art. 2075 sont également 

nécessaires : l'acte de transport et la signification. Si donc 

une créance déjà transporlée à un premier créancier était 

donnée, à son préjudice, à un second, celui-ci devrait être 

préféré, s’il avait fait signifier le premier son transport. : 

  

(1) Nantissement, n. 14h. 

(2) Cass,, 9 avril 1829 et 13 nov. 1830 (5.V.50.1.769). 

(3). Cass., 29 nov. 4848 (S.V.49.1.59). 

(4) Cass, A7 nov. 4834 (D.P.35.1.27); Id. 5 déc, 1837 (D.P.38.1.39).
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-" La signification n’aurail aucune valeur, si, au moment où 
elle est faite, des tiers avaient déjà exercé par une saisie une 
mainmise sur la créance transportée en gage. 

487. La signification serait-elle également sans effet, si, là 
créance élant transporlée par le débiteur dans un temps anté- 
rieur aux dix jours qui précèdent la faillite, la signification 
n’était faite que pendant cet intervalle? 

‘ Plusieurs arrêts ont décidé que la signification faite dans les 
äix jours qui précèdent la cessation de paiement et avant le 
jugement déclaratif de faillite n’était pas tardive, si le trans- 
port du reste avail eu licu antéricurement; ces arrêts s’ap- 
puient sur ce que les créanciers du failli ne pouvaient avoir de 
prétentions sur une valeur qui avait cessé d’appartenir à leur 
débiteur, s’en étant, en cé.qui le concernait, complétement : 
dessaisi, lorsqu'il avait encore pouvoir de le faire (1). : 

M. Troplong pense, au contraire; que la signification seule 
met le commissionnaire en possession effective du nantisse- 
ment; que ce cas doit être assimilé à celui où des marchan- 
dises promises étant restées dans les magasins du débiteur 
(suprà,'n. 457), le créancier dans ce cas ne pourrait s’en 
mettre régulièrement en possession dans les dix jours qui pré- 
cèdent la cessation de paiement. Le commissionnaire devrait 
s’imputer, dans l’un ct l’autre cas, de n’avoir pas en temps op- 
portun complétement régularisé sa position (2). Nous croyons 
celte opinion trop sévère : dans notre hypothèse, en effet, les 
titres, bien entendu, doivent avoir élé remis au créancier. 
Une créance sans titre ne pourrait être donnée en nantisse- 

ment. ‘ 
Ilen à serait de même d'un droit incorporel immobilier. 

458. La loi du 8 septembre 1850 n’a pas parlé des effets 
négociables et des effets au porteur; on. ne peut supposer 
toutefois ni que le législateur ‘ait ignoré les nantissements de’ 
semblables valeurs, ni qu'il ait voulu les soumettre aux droits 
d'enregistrement ordinaires, dont il déchargeait tous les autres 

  

* (4) Lyon, 17 mars 4842; Orléans, 31 août 1841 (S. V.42.2.289 et 427); Cass., 
k janv. 1847 (S.V.47.4.161); Devillencuve, en note, . 

(2) Nantissement, n. 276. °
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nantissements en matière commerciale. Le silence qu’il a gardé 
s'explique par la nature particulière des objets dont il s’agit. 

« Le gage des valeurs négociables par la voie de l’endosse- 

ment ou au porteur, dit M. Troplong, n'est pas'assujelli aux 

formalités du droit civil. La transmission de ces effets, par 

ccssion ou autrement, a ses règles particulières ; elle n’a pas 

besoin des solennités du droit civil; ces solennités ne sont né- 

cessaires que lorsqu'il s’agit de donner en gage des créances 

et des valeurs non négociables par la voie de l'endossement 
ou n'étant pas au porteur (1). » | 

Il faut donc admettre que, dans le cas où des effets négo- 

ciables sont donnés en consignation, mème entre personnes 

habitant le même lieu, il est inutile de rédiger l'acte exigé par 

l’art. 2074, C. Nap.; les art. 95 el 95, C. comm., n’ont pas eu. 
en vuc de semblables valeurs. | 

Les lettres de change et billets à ordre, quand ils sont donnés 

en nantissement, portent généralement : Passé à l'ordre de..., 

valeur en garantie; et la Cour de cassation a jugé à diverses 

reprises que le nantissément était valablement constitué par 

une semblable formule (2). nn. oo 

Si l’endossement avait été fait dans la forme ordinaire, 

quoique l'intention de l’endosseur n’eût pas été de transmettre 

la propriété, il appartiendrait aux tribunaux d'apprécier les 

circonstances et de rendre au contratle véritable caractère que 

les parties ont voulu lui imprimer (5)... 

” Les règles applicables aux effets’ de commerce doivent être 

étendues par identité de motifs aux actions industrielles trans- 

missibles par la voie de l’'endossement (4). 

Quelques Cours, cependant, ont jugé que les nantissements 

d'effets négociables devaient être soumis aux formalités du 

Code Napoléon (3); mais les termes dela loi du 8 septembre 

—— L ‘ 

, : : 

(1) Nantissement, n. 2823 Jde ne 145. | 

(2) Cass., 6 août 4845 Gr 

(3) Cass., 10 juin 4835 (S.V.35.4.689). L 

. (4) Troplong, n. 286; Rouen, 29 avril 1837 GVs7230) 20 mars 

(5) Paris, 45 fév. et 21 juin 1842 (D.P.42.2.477 et 210); Dour, 

1843 (S.V.43.2,344).
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1850 paräissent de interprétation législative. tout à fait pé- 
rémptoire, ‘: 

La simplé rémise par le propriétaire et la détention par le prêteur suffisent pour les actions ét rentes au porteur; un 
arrêt de la Cour de Bordeaux l’a jugé ainsi pour un dépôt fait à la Banqué de cetté ville; et cette décision ne doit pas être 
expliquée par le motif que les banques publiques jouiraient 
d’un privilége à cet égard; mais bien parce que cette doctrine 
est l'expression du droit commun (1): 

mens 

SECTION II. 

Dis Cohimissidniaires Pour le tran$porté par térré el par ëu. 

  

ARTICLE 96. 
Le commissionnaire qui se charge d'un transport Par lérre ou par eau est tenu d'inscrire sur son livre- journal la déclaration de Ja nature et de la quantité des marchandises, et, s’il en est requis, de leur va- leur. 

459. « On nommé onmissiontaire dé lransport, di M: Pardessus, celui qui; é &ün non, mais pour lé compie d'autrui, fait des marchés de lranspoit avéé dés Yoituriers pour conduire les marchandises de son commcttant: « Dans l’usage, un grand nombre de per$onnes; qui pren nent ce titre, expédiént les marchandises par des individus à leurs gages, ou Convieñnent avec des voiluriers ou bateliers de prix particuliers et inférieurs à céux qu'ils font payer par le commettant: ls sont alors de véritables éntrepreneurs et doivent être considérés comme tels, lorsqu'il se présente des OCCasions de responsabilité (2). » 

(1) Metz, 29 déc. 1820; Bordeaux, avril 4837 (D.P.38.2.149) ; Paris, 
4843 (S.V.43..198) 3 Troplong, (3) Droit comm, n, 574, 

A7 avril 1845 (S,V.45.2.450); Rouen, 29 21 juih 4842 (S.V.43,2,445) ; Douai; 40 fév. ns 154 ct s: êt 287, oo
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_ILest donc aisé de distinguer les courtiers de transport dont 
nous avons parlé sous l’art. 82, les commissionnaires et les 
entrepreneurs. Mais, en fait, les commissionnaires sont au= 
jourd’hui presque aussi rares pour Îles transports que les 
courtiers; et, en droit, la distinction très-réelle que rappelle 

M. Pardessus n’amène pas de différence sensible dans les rè- 

gles qui doivent leur être appliqués. L'établissement des che- 
mins de fer doit encore restreindre le nombre des commission- 

naires proprement dits. Lo ou ‘ 

L'art. 1785, C. Nap.; avait déjà dit: « Les entrepreneurs 
« de voitures publiques par terre et par eau, et ceux des rou- 

« lages publics; doivent tenir registre de l’argent, des effets et 

« des paquets dont ils se chargent »: Ancune différence n’existé 

donc également sur les devoirs qui sont imposés aux entre: 

preneurs comme aux commissionnaires. _- : 

Comme commerçants, ils sont, en outre, tenus à avoir des 

livres réguliers, et l’art. 657, C: comm., ne laisse aucun doute 

que celte qualité leur appartienne.  . 

Le contrat. qui intervient entre l'expéditeur et le commis“ 

sionnaire exige; pour sa validité, conformément aux prin- 

cipes généraux, la capacité et le consentement des parties con- 

tractantes ; il est réel, puisqu'il ne peut devenir parfait que 

par la remise effective de l’objet à transporter; il n’est soumis 

par la loi à aucune forme partitulière. 

460: Les règles générales établies pour le contrat de com- 

mission s'appliquent aux commissionnaires de roulage; clles 

restent les mêmes quand il s’agit des entrepreneurs. Les uns 

comme les autres sont censés de plein droit avoir acceplé le 

mandat dont ils ont été chargés, et, suivant les principes ad- 

mis en semblable matière, ils sont présumés vouloir l'accom- 

plir, s'il n’ä pas élé refusé d’une manière explicite en temps 

opportun ; le silence est assimilé à l’acceptation formelle (1). 

. Aucune différence n'existe à cet égard entre le commission- 

paire et l'entrepreneur; qui reçoivent directement de l’expédi- 

teur les objets à transporter, el le commissionnaire inicrmé- 

diaire, qui les reçoit en cours de voyagè: | : 

(1) Rennes, 2 juill. 4811.
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Il a même été jugé qu’un commissionnaire de roulage, en 
relalions suivies avec une autre maison, ne peut, sans de 
justes motifs, rompre brusquement ses rapports el ne pas ac- 
complir le transport dont il est chargé (1). : 

Généralement, des traités sont faits, afin:de prévenir toute 
- difficulté, mais, à défaut, ce fait seul d’anciens rapports exis- 

tants produirait le même résultat. La rupture n'aurait d’effet 
que pour les transports à effectuer postérieurement au refus 

nolifié de continuer les opérations. 
De graves inconvénients résulleraient de tout autre mode 

de procéder. 4 ï 
_ 461. Les art. 96, C. comm., et.1785, C. Nap.;,n obligent 

les entrepreneurs de voitures publiques, comme ceux de rou- 
lage, à tenir registre de l'argent, des effets et: paquets dont 
ils se chargent, que dans le but de fournir aux expéditeurs 

et aux voyageurs une preuve de la remise faite par eux, s’iis 
n’ont pas de récépissé, ou s’ils ont égaré celui qui leur a été 
délivré. Dans l'ancienne jurisprudence, on paraissait avoir 
établi, comme principe, que la responsabilité n’existait que 
dans le cas où les objets avaient été inscrits; une règle con- 
traire semble avoir été adoptée dans la discussion, un peu con- 
fuse, qui a cu lieu au conseil d’État sur ce point (2), et, en 
eitet, les registres étant l’œuvre personnelle des entrepre- 
ncurs, ne peuvent êlre la seule preuve admise contre eux. 

La jurisprudence n’a pas hésité à se prononcer dans ce.sens, 
et à décider que les entrepreneurs sont responsables des objets 
confiés à leurs préposés, quoique les voyageurs aient omis de 
les faire enregistrer (3). C’est aux entrepreneurs à provoquer 

l'enregistrement des. objets, el non aux voyageurs ou expé-. 
ditcurs, auxquels la loi n’a imposé aucune obligation (4). 

Ces principes ont été à tort contestés quelquefois; un arrêt 
de la Cour de cassation du 29 novembre 1829, cité souvent à 
l'appui d’une opinion contraire, n’est rien moins que décisif, 
comme le fait observer M. Devillencuve dans la note qui 

(1) Paris, 21 déc. 1836 (D.P.36,2,188), 
{2} Maleville, art. 1786. 
(3) Paris, 15 juill. 4834 (S.V.34, 2.482). 
{&) Grenoble, 29 avril 4833 5 Ev. 34.2.622).
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l'accompagne; l'arrêt, conformément au rapport de M. le 

conseiller Maleville, se borne à constater que la responsabi- 

lité n’existe que « lorsque le dépôt de ces eflets est constaté où 

prouvé; » aucune discussion n’est possible à cet égard, ct, 

dans l'espèce, à défaut de l'inscription, on ne fournissait au- 

cune autre preuve. ., . 

Il semble inutile d’insister pour démontrer, toutefois, que 

les expéditeurs ont tout avantage à veiller à la stricte exécu- 

tion des dispositions de la loi; mais le soin que prendrait l’en- 

trepreneur de, melire sur ses bulletins qu’il ne répond que 

des effets enregistrés n'aurait pas plus de résultat que la 

mention par laquelle il voudrait limiter le montant de l'in- 

demnité à payer en cas de perte (V. infrà, n° 464). 

  

ARTICLE 9T. 

Il est garant de l’arrivée des marchandises et effets 

dans le délai déterminé par la lettre de voiture; hors 

les cas de la force majeure légalement constatee.. 

  

Lo ARTICLE 98. 

__ Îlest garant des avaries ou pertes de marchandises 

et effets, s’il n’y a stipulation contraire dans la lettre 

de voiture, ou force majeure. : 

  

ARTICLE 103. oo 

Le voiturier est garant de la perte des objets à transporter, hors |les cas 

de la force majeure. — IL est garant des avaries autres que celles qui pro- 

viennent du vice propre de la chose ou de la force majeure. oo 

4 rt 

ARTICLE 40%, ° ce 

Si, par l'effet de la force majeure, le transport n'est pas effectué dans le 

délai convenu, il n’y a pas lieu à indemnité contre le voiturier pour cause 

de retard. .. . _ 

Bo 
51
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Afarie 469.9: “Conduëteut; 463: Perte;'469: : 
Bigages, hGkaLs. _- «Consignaaire, 466, Retard, , 469 5: 
Cas Cortuitss 467. . | Force majeure, 467. Somme limitée, GE, | 
Chemins dé fer; 46%. -:Méssageries; f6£e : : |Valeurs tiétalliqués, 465: 
Cochers, 464: + tNon- -garantie,, 467.- Vice propre, 468, : : 
Chpt 1. “Objet fragiles, 467. Voyageurs, 464 ct $: 

st vtremets 
eau 

462. Sous peine de nous répéter, nous devons déhét l 
émniëtilaite des ar: 105 Et 104 eh mênie lempé que celui 
des art: 97 Et 08 : LES réglés de réspontabilité soill les Mémes! 
Hôh:sculérent pou les coinmissiOnnaires éi- les ellrepré: 
neurs; puis aussi pôur 1éS voiturièrs ; el Abug nê pouvons 
Scindér | ës explications que nols äivons $ donner Sür Ce sujet; 
li sbulé différénce;' c "est à que ‘lé Vüliurier Ebt garabl, d’abord 
envers le côfnmissioïhaire .qüi l’a employé; ét éh Setoid 
licu envers le propriétaire de la marchandise, lequel peut, à 

son choix, diriger son action contre l’un ou l’autre. 
Les règles écrites, dans le Code de commerce, sur les voi- 

turiers, doivent être complétées par. les dispositions du Code 
“Na joléon à leur égard: « Les voituriers pa érré ét par éau, 

& dit l'art. 4588, sünt assujeilis; poür là gardée ét la Conser- 
« välion Ues choes qui leur sôn cotfiées; aux ijémes obliga: 
« tions que les aubergistes ». :.par suite, ils en répondent de 
la manière la plus élendue, et ne sont déchargés que s’il y a 
eu vol à main armée où autre. force majeure ( C. Nap. art 
1952 à 1954)... 

« Ïl répoïdént Hé esleineñt dé cè qu “ls ont dé ! réçu 
« dans léur bâtiment où leur Voituré, mais encore dé cé qui 
« leur a été remis sur le port où dans l'éntrépoi, our être 
« placé dans leur bâtiment ou voiture » (C. Nap., art. 1785). 

« Ils sont responsables de la perte et des avarics des choses 
« qui leur sont confiées, à à môits q qù ‘ils ne prouvent qu elles 
« onf éié perdus el à avariées par cas foritil où fofoë majeure » 
(G. Nap., art. 1784). Lu 

463. Le commissionnaire de transport, éonime le voilu- 
rier, est garant de la perté ôü dé l’avarie des objets qui lui 

ont été confiés, ainsi que de l’arrivée dans le délai déterminé 
par la lettre de voilure. Si les marchandises avaient été con- 

fiécs directement au voiturier sans l’entremisé. d’un commis- 
sionnaire ou d’un entrepreneur, évidemment il serait seul
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ciigagé ; dans le cas contraire, il est garant envers le cohimis- 
sionnaire; et tous leS deux le Sont énvers le propriétdire. Les 
règles qui déterminent 16$ cas où cette responsabilité est en: 

bagéë, et quelle en est l’éléndüe, s'appliquent dünc, nous lè 
répélons, à l’ün cômnie à l'autre. oc 

Lä résponsabiliié du cominissiüninaire ési engägéé quand 14 
ého$c à té rémisé, soit à Son cémmis, sdit à sh cäiionheut 
ou voituriér (1); Mais il ne suffirait pas qu’elle eût élé réçué 
pär un domestique ou toüte autre persofne non spétidlénient 
attachée à l’entreprise dü roulägé (9). 

‘Si l'objet à été remis à l’employé qui porté spécialement le 
nômi de conducteur dans. lès Entreprises de méssägéries, uñé 

® distinélih’ est à fairé + aü lieu du débatt, il h’a pas qualité 
pour récévoir: lé colis düit être présenté au büreau d’inscrip- 
tion (3), mäis, dans lé Cours du voyage, il ést préposé ct eni- 
gâgé là résponsäbilité dé l'ädiinistratiôn (4). L 
464. Les entrepreneurs de messageries et autres voitures 

déstinéés au transport dés voyageürs conne dés marchandises 

sont soumis aux mêmés règles qué les éntrépreneurs de rou- 

 Eü cé Qui concerne les voyägeürs, peu de difficultés peu- 

vênt Pélever. Le voyageur a droit d'occuper là plcé qu’il a 

lGüéé, sans qu'on püisse eh cliangef là dature ; élle doit lui 
êlré faraniié par l’enlrepréneur, sous peine de tous dommaäges- 

inlérèls, dans là voiture babituëliéinent employée à ées trans- 

ports, et cette voiture doit êtré en bon état, 

” Éa responsabilité, quant aux objets transportés, st la même 

qüe celle qui pèsé sur les Entreprises dé roilage, ct les messi- 

gériés ont soutenu uné lutte noñ moins Vive et aussi iällieü- 

reüse que les voituriérs, pour faire décider qu ils hé pourraient 

étre ténus; à raison dés objets perdus par eux, à üne jhdém: 

nité plus élevée que celle de 150 francs. À unë époque où les 

  

«y Cass., & déc. 4837; Dalloz, Rép., vo Commissionnaire, n.,333. 

‘2 Casi., 8 mars 1814; Troplong, n, 932; Duvergier, ne 327. Le 

(3) Case, 5 iars 1841 ei 29 mars 1814; ‘Troplong, n. 934 et 947; Duvergier, 

n. 327; Duranton, t 47, De 245. Le = | | 

(&) Pardessus, n. 554; Troplong, n. 935. 5 

e
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messageries étaient directement exploitées par le Gouvernc- 
ment, “des. lois particulières avaient établi, dans un intérêt 
fiscal, que les droits de tout voyageur qui n’aurait pas déclaré 
d’une manière expresse l'espèce el la valeur des objets confiés 
à l’entreprise seraient, en effet, limités à 150 francs. Mais une 
jurisprudence constante et Pünanimité des auteurs ont reconnu 

que ces dispositions avaient cessé d’être applicables, lorsque les 

messageries étaient devenues des entreprises particulières. 
Les voyageurs ne sont tenus à aucune déclaration préalable, 

sauf la difficulté pour eux, dans ce cas, de justifier leur de- 
mande; mais ils peuvent le faire par toute espèce de docu- 
ments ; l'appréciation qui sera faite par les Cours impériales 
échapper ra à Ja censure de Ja Cour de cassation ; el il a été jugé 
que les tribunaux pouvaient, suivant les circonstances, fixer 
l'indemnité d’après les faits particuliers à chaque espèce, et 
même sur la déclaration et le serment des parties ou des té- 
moins (1). 

On ne peut que s’ étonner de voir les entreprises de chemins 
de fer persister à mettre sur les bulletins délivrés par eux 
cetlé mème réserve si souvent condamnée. Elle attente aux 
droits des voyageurs peu instruils, à qui il serait permis de 
supposer qu’elle résulte du cahier des char ges imposé par le 
Gouvernement ; et, si c’est aller trop loin que de dire qu’elle 
constitue une tentative de délit, elle n 7a certainement d'autre 
but que d’engager les voyageurs à renoncer à l'exercice du 
droit le plus légitime et le mieux reconnu, 

Les cochers et entrepreneurs de voilurès de place à Paris 
ont été déclarés responsables de la perte des bagages placés 
sur l'impériale, et appartenant aux voyageurs occupant l'in- 
térieur de la voiture, à moins qu ils ne prouvent” que ces ba- 
gages ont été perdus sans faute de leur part, par cas fortuit où 
force majeure (2). 

465. Les voyageurs obtiennent toujours; ' comme accessoire 

  

(4) Paris, 3 mars 1831 (S.V,33,2,186) ; Id, 7 juill. 1832 (SV. 32,2.469) ; dd. 15 juin 4834 (S.V.84.2.482) ; Grenoble, 29 août 1833 (S.V.34.2,622); Cass. + 16 avril 4828 et 48 juin 1833 (S.V,33.1.705). : : 2) Cass., 4° mai 4855; Bull. de Cass., 1555, Pe 107. 

ER
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de la place qu’ils “occupent,” Ja faculté d’ emporter une cer- 
taine quantité de bagages. sans en payer le port. La respon- 
sabilité des entrepreneurs de transports et de chemins de fer 
est la même pour ces cbjets, sans qu'il y ait lieu de distinguer 
s'ils sont inscrits sur la feuille des bagages ou sur celle des 
marchandises’ : on: ne peut pas dire que la garde en appar-. 
tient aux voyageurs qui les accompagnent (1). La même règle 
s'applique. aux sacs de nuit ou autres objets en tenant lieu, 
destinés à l'usage journalier du voyageur (2), ainsi qu'à tout 
autre objet, ‘que le voyageur conserve auprès de lui dans la 
voiture. Ge fait se présente fréquemment, surtout dans les 
voyages par chemins de fer. 

Les entreprises ont des tarifs différents pour le transport 
des valeurs métalliques ou auires objets précieux soumis, 

lorsqu'ils sont déclarés, à des mesures particulières de sur- 
veillance. Dans le cas où les voyageurs n’ont pas déclaré les 
sommes d” argent qu'ils ont placées dans leurs malles ou va- 
lises, les entrepreneurs peuvent n'être pas déclarés responsa- 
bles de la perte arrivée (6): cette règle, cependant, quoique 

équitable à à nos yeux, n’a pas loujours été suivie (4). 

Les tribunaux ordinaires, et non les tribunaux ‘de com- 

merce, seraient compétents pour statuer sur les demandes 

fournies pour perte d'effets (5). . . | 

466. L entrepreneur de transport serait ég galement respon- 

sable, s ’il avait remis les effets dont il est chargé à toutc autre 

personne que celle qui lui a été désignée, alors même que 

cette. désignation aurait été insuffisante (6). S'il ne trouve 

pas le destinataire, il doit garder les objets qui lui ont été 

confiés ou Îles consigner. dans un dépôt public, en donnant im- 

médiatement avis àl ‘expéditeur (7). 

  

(4) Paris, 6 avril 4826. st 

:(2) Cass., 49 frim.an 7 

:, (8) Douai, 47 mars 1847 (S.V. 41.2207 

(a) Cass., 16 avril 1828. 

-(5) Gass., 20 mars 1814. 
| 

o Colmar, 92 nov. 4814: Cass., 27 avril 4837 (S.V.37.1.401)5 Id. 45 avril 

1846 (S.V,4G.1.343). 
(1) Cass., 24 mars 1848 (S.V.48.1. 274).
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- Les devoirs du commissionnaire de roulage ne se. bornent pas à l'accomplissement du transport qui forme l'objet prin- cipal du contrat ; la Cour de cassation à rappelé qu’il était en ouf assimilé au mandataire salarié, et que celui qui s’est chargé d'un mandat dojt l'exécuter, se conformer littérale- ment aux instructions qu'il a reçues, ct répond, s'il ne les a pas suivies, de tous les événements, « Attendu, en fait, ajoute l'arrêt, qu'il est constaté par Je jugement attaqué que Aut- faut, commissionnaire de roulage, s’engagea à faire ce qui était possible pour arrêter en chemin le ballot de marchandi- ses dont il s'agit, mais négligea pendant deux jours de metire 
ne parvinf à Tours qu'après l'arrivée du ballot aux mains du destinataire insol- vable; attendu que ce jugement constate aussi que les sieurs Blanc et C', commissionnaires à Tours, ont, par leur mauvais vouloir, refusé, malgré l’ordre qu'ils avaient reçu, d'arrêter ce ballot; atlendu, conséquemment, que le jugement, en con- damnant solidairement, dans ces circonstances, les deman- deurs à payer au sieur Jonas Lévy, à Jitre de dommages-inté- rés, le prix des marchandises expédiées par lui, loin d'avoir vilé les dispositions des lois jnvoquées, en à fait à la cause : ON PE un juste appligation ; — rejette » (1). | : Le commissionnaire de roulage ne pourrait pas refuser , . . no ". F. DORE ET EE d'exécuter les instructions qui lui sont données accessoirement es he ‘ SU Rite AN ,V, RE et au sontrat de transport qu'il a accepté, en prétendant qu'ells constiluent un Gontrat nouveau et différent, dont il'est libre Ô] CRUE PEU RM on PUR NT CE ur mitg tiers de ne pas sp charger. Le , co CAUSÉ 2e FR, . at : . . te Lo - Toutefois, sur la remise de la lettre de voiture, le consigna- Det nef on a te Me tes ue Cats À vpn Dua 

À 
+ taire à pu faire des avances, .ct si Je commissionnaire a pris tn ee 7 D eos 29 not l'engagement de livrer à une personne désignée, il ne peul se dessaisir, en faveur d’un'autre, même sur l’ordre farmel de l'expéditeur (2), à moins que celui-ci ne lui rende l’engage- ment qu’il a souscrit à cet égard. ve ours ct 467. L'art. 98 permet au commissionnaire de stipuler qu’il ne sera pas garant des avarics ou pertes des marchandises et | 

Pet eyes ss8i3 0 

DA) Cass., 43 fève 1864 (S.V.44.1.417). Li ce (2) Douai, 47 mai 4820 ; Persil et Croissant, p,04ets,, n. 10,
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voiluriér ; mais ‘cette règle ne bourrait être étendue aux entre= 
prenêurs ( de transport. C'est à cette occasion, dit M Par- 
dessus, qu il faut” bien distiiguer entre le véritable commis- 
sionnaire ‘de transports € et cequi qui, tout cn prenant « ce ‘titre, 
ne serait qu un enirepreneur qui < exécute les transports, soit 

par ses propres agents, soit en. stipulant à avec des voituriers 

des prix autres que cepix qu A| compte à son ‘commettant. La 
faculté d’exclure la responsabilité pour | les faits des voituricrs 
ne nous ‘semble point admissiblé dans ce cas, et celui qui prou: 
verait que | le prélendu commissionpaire n'a l'été, à son égard, 
qu’ un entrepreneur ( de transports, pourrait le poursuivre spon 

- obstant | la clause de ‘non-responsabilité ÿ insérée dans la lettre 
de voiture » G). Si personne, en € eñet, ne peut s *affranchir. de 
la responsabilité de ses propres fautes, ‘chacun a. le. droit de 
stipulèr qu'il ne répondra pas du fait d’ un' autre dont il n 'esl 
pas légalement garant. ê est peut-être le cas unique où. il est 
utile de distinguer le. comithissionnaire de Fentrepreneur de 
transports. FER 

Toutefois, s'il s’ "agit d objets‘ assez” fragiles pour que le plus 
grand soin he puisse, à coup sûr, en prévenir ‘lavarie, le e voi- 
turicr pourrait refuser de s’en charger, s ”il n'était exonéré par 

üne convention expresse ‘de ceite responsabilité | tout à fait 

éxceptionnelle, Dans ces limites, | Ja | convention serait ‘valable; | 

ete 'ést “dans” ce ‘sens, ‘nqus | le croyons du moins, que < doit être 

enfendue a disinction posée par M: Troplons “@). En régle 

générale, ï est ‘darc” tenu de sa faute même Jégère, et des 

mentions mises par ‘lui: sur la lettre de voiture, | dans lc but de 

restreindre sa responsabilité, ne pourraient avoir ‘aucune va: 

leur (5). 

" Sauf” cette exçeption ainsi restreinte, l'étendue de la res= 

ponsabilité des entrepreneurs et des voituriers a été déterminée 

par un arrêt de la Cour de Metz, rapporté par MM. Persil el 

Croissant, ct dont nous adopions, comme eux, | tous les” prin- 

  
  

(1) Droit c comm, ne 576. ee ou ue 

(2) Louage, n “643. * 

(3) Gass., 21 janv. 4807 ; Pardessus, n 542.
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cipes : : « Par le contrat de commission, dit ect arrêt, les voilu- 
riers etles commissionnaires sont dans la même catégorie ct 
classe des dépositaires forcés ct salariés, qui ne peuvent exci- 
per des cas fortuits et de force majeure, pour se dispenser de la 
garantie de la perte des choses et marchandises confiées à leur 
garde, qu’autant qu ils justifient qu'il n'ya eu ni imprudence, 
ni négligence, ni incurie de leur part, et qu’ils ont été dans 
l'impossibilité de prévoir, prévenir, éviter et atténuer les effets 
de l'événement qui a amené fortuitement la perte ou les avaries 
des choses dont ils se trouvaient dépositaires, comptables ou 
gardiens responsables » (1). La responsabilité des entrepre- 
neurs et des voituricrs n’est donc dégagée qu’autant que le 
voiturier a pris toutes les précautions possibles, a fait tout ce 
qui dépendait de lui pour empêcher l’événement de force ma- 
jeure qu’il allègue; c’est à lui à prouver le cas fortuit ou la 
force majeure (2), ainsi qu’à établir en même temps qu’il n’y 
a cu ni imprudence, ui négligence, ni incurie à lui reprocher: 
le meilleur moyen, dans le silence de la loi, serait sans doute, 
pour les voituriers, de produire des procès-verbaux dressés 
par les autorités et rédigés au moment même et sur le lieu de 
l'accident. . 

. Une stipulation particulière pourrait imposer à l’entrepre- 
neur, en outre, la responsabilité méme des cas fortuits dont la 
loi le décharge, et MM. Persil et Croissant pensent que cette 
stipulation serait présumée de plein droit, si le prix de trans- 
port avait été fixé à un taux supérieur à celui qui est habi- 
tuellement payé (3). Les tribunaux apprécieraient; mais le 
contrat en lui-même, s’il. était prouvé, serait parfaitement 
licite. 

La proposition avait été faite au conseil d'État de définir la 
force majeure qui, aux termes des art. 97, 98, 105 et 104, 
décharge les commissionnaires et les voituriers, ou tout au 
moins de règler la manière de la constater, Mais l’archichan- 
celier fit observer, avec raison, que la définition que l'on vou- 

    

(4) Persil et Croissant, sur l'art, 97, p. 115 et416, n. 43 et 14. 
(2) Colmar, 6 janv. 4845, 
(3) Persil et Croissant, sur l'art, 98, p. 424, n. 6.
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lait écrire dans la loi était connue ; que le nom de force ma- 
. jeure n’était donné qu'aux accidents que la vigilance et l'in- 

dustrie des hommes n’ont pu prévoir, prévenir ni empècher, 
et qu’il ne pouvait y avoir une règle uniforme pour constater 

ce qu’il était impossible de prévoir (1). . 
. Les tribunaux se règleront d’après les circonstances, et, en 

principe, déclareront doncles voituriers responsables quand il y 
a eu défaut de précautions (2); mais ils conservent à cet égard 
une liberté entière d'appréciation (&). Le vol, par exemple, 

. s’il n’est pas l’effet d’une circonstance impossible à prévoir ou 
à prévenir (4), engage la responsabilité du voiturier. S'il est 
déchargé, dans le cas où il y a eu force ouverte (5), cette 
expression ne doit pas.s’entendre de tous les cas d’effraction 

sans distinction. Les principes seraient les mêmes en cas d'in- 

cendie occasionné parce que le voiturier aurait chargé des 

matières particulièrement inflammables avec d’autres mar- 

chandises (6). No 
… Le voiturier doit se conformer aux lois qui s'appliquent aux 

marchandises qu’il transporte, et, si elles sont saisies par sa 

fauté aux bureaux des douanes ou de l'octroi, il en répond (7). 

“468. Le commissionnaire et le voiturier ne répondraient 

pas du vice propre. un n eo 

Le vice propre de la chose n’est pas une défectuosité ou 

qualité vicieuse qui serait de nature à provoquer la perte ou 

l'avarie de l’objet confié au voiturier ; cette expression à Un 

sens plus étendu et comprend les détériorations ou pertes qui 

. arrivent par des accidents auxquels la chose est exposée par 

sa nature même, en Ja supposant de la plus parfaite qua- 

lité : ainsi le vin ou, à plus forte raison, d'autres denrées, peu- 

vent aigrir etse détériorer en route, parce que telle est leur 

  

: . G 

1) Procès-verbaux, 20 janv. 4807; Locré, t. 47, p.235 et23 . . 

o Cass, 2 therm. an 8; Paris, 34 août 1808 ; Metz, 48 janv, 18153 Paris, 

3 mars 4831 (8.V.33.2.186). 
: . 

(3) Cass., 30 déc. 4811 ; Paris, 24 fév. 1820. 

(&) Cass., 2 therm. an 8. - . . 

(5) Paris, 3 mars4831 (S.V.33.2.186). , 

(6) Paris, 20 vent, an433 4° frim. an 44 et 29 avril 4819. 

(7) Metz, 9 déc. 1847.
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nature; des vers peuvent se ‘mettre dans ‘des pelieteries, Le 
voiturièr ne sérait pas responsable de pareils faits, | 
‘il ne peut répondre non plis de la faute de l'expéditeur 

ct des: dômmagés ‘ qui arrivéraient, par exemple, parce que 
les marchandises ‘lui : auraient été remises sans avoir été em- 
ballées suivant leur nature et de lai manière ‘dont il était pé- 
céssaire” qu’ ‘elles” 16 fussént, ou parce qu *il n aurait as été 
averti de‘leur espèce, ‘qui ‘éxigerait ‘de certaines’ précüulions 
particulières, comme ‘lorsqu’ il S'agit de “glaces. ‘Ia élé jugé 
également que la perte’ est pour | r expéditeur, s'il est en de: meurs, ét que, faute] par lui d'avoir donné les indications néces- 
saires, Jobjet ait dû rester dans Les magasins où il a péri (1). 
469. ‘En cas de perte, le veilurier doit payer les objets ( qu lui ont été confiés äu prix qu ils auraient valu au moment” où la remise a dû” S exécuter, sang préjudice dés dommages- inté- rêls, ts il ÿ a lieu Cet te valeur serait constatée par “tous es moyens de preuve usités en matière commerciale (2). S'il y a eu spulement avarie, sans Changer la qualité même de la éhose et la rendre i impropre : au service auquel elle est destiné, de même que s'il Y'a eu préjudice < causé ar ‘un re tard dans la livraison, les tribunaux peuvent, “bé les ir- constantes: } imposer au voiturier ‘une ‘indemnité gui ‘ils arbi- treront, ou le condamner à payer le prix de la marchandise, ui res e à son com te et dont il peut disposer. Quel que soit Je moyen choisi” ar les) juges pour : régler l l'indemnité, il ne peut ÿ avoir ouverture à cassation (5). 

‘ Le’ commissionnaire, ‘contre’ qui une action pour perte ou. | avarie est dirigéc | par l'expéditeur! ne peut opposer que ce celui- ci est sans intérêt: parce que la marchandise’ Yoyage aux ris- ques du destinataire, car c ’est un fait en question, mais il peut demander là mise en cause du destinataire pour éviter une double action QD Diese do de due ee ee ee 

  

  

() ass, 8 mars 1827, 
(2) Pardessus, n. 541, 
(3) Cass., 3. août 1835 (S.v.35.4. am; Pau, 25 fr. 1813; : Teines, 21 déc. 4824 ; Paris, 44 juill. 1835 B:V:36.2.23); Douai, 2 juin 1857 [es P. -38, À. 1130). (4) Pau, 16 déc, 1814. *: So nt
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{1 faudrait décider également que le voilurier, coupable seu- 
lement de négligence, ne pourrait forcer l'expéditeur à former 
son aclion contre l'auteur du dommage désigné et même re- 
connu comme tel; il aura sop recours, mais jl n'en est pas 
moins personnellement tenu, Fo _. 

#70, Le commissionnaire est sogis à une double respon- 
sabilité ; en oujre des avaries et de la perte, -il reppnd égale- 
ment qu retard. L'indemnité pour le retard penf étre stipulée 
d'avance, ct, dans ce cas, elle est due de plein droit, sans que 
le consignataire soif tenu à justifier d’auçun préjudice. À dé 
faut de stipulation particulière, un ysage général à établj que le 
deslinatairg avait le droit de rejenir le tiers du prix de transport. 
Cette clause est écrite dans toutes [és lettres de voiture, mais 
elle poprrait être suppléée: elle-est due comme clause pénale 
et également sans que le destinataire soit feng à justifier d'au- 
un préjudice; mais elle est, dans ee cas, indépendante de plus 
amples dommages-intérèts, si] y à lieu, et p'y fait nul obsta- 
de, à la charge toyfefois alors de prouver le préjudice (1): 
‘La force majeure est évidemment pne excuse pour Le retard 
comme pour l'avarie ou la perte ; les juges apprécient. On & pa. 
considérer comme force majeure la rigueur de 1 Saison 6t 
37, + 1: 4 

l'état des routes (2): sis 

  

ue mess 
eù 

, 

ARTICLE 99. 

I est garant des faits du commissionnaire inter 

médiaire auquel il adresse les marchandises. ‘, 

: 74, Le commissionnaire de marchandises, sauf convent 
conirajre trés-expresse, ne répond pas des SuieE de la négocia- 

tion: dont à] à été chargé; le commissionqaire de Lransporh, 

au contraire, est tenu, non-seulement des faits fu VORPPIEE 

qu'il emploie, mais même de ceux du commissioppaire 1RICF- 

ee Lo ec: Rennes, 24 déc. 182%; Cass., 
{1} Paris, 9 fruct, an 433 Metz, 46 fév. 1816; 2 L 

6 PA 1814; Bordeaux, 4 mai 1848 (S.V.48.2,429); Douai, 94 mai 1837 (S.Ve 

38.2.60). 
(2) Montpellier, 27 août 4830.
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médiaire." Cetle doctrine aurait pu sembler trop sévère, mais 
l'art. 99, tel qu'il a été rédigé, a tranché la question (1). 
Le cas prévu par cet article est fréquent. L’expéditeur ne 

peut'se plaindre que la personne à laquelle il s’est adressé ait 
employé un intermédiaire, du moment que ce fait ne l’exonère 
pas de la responsabilité qui pesait sur elle, et qu’elle ne peut 
prétendre qu’autôrisée à se substituer quelqu'un pour l’exé- 
cution du mandat qu’elle a reçu, elle ne doit être tenue que 
comme un mandataire ordinaire. La responsabilité du com- 
missionnaire cesserait dans le seul cas où l’expéditeur aurait 
choisi et désigné lui-même le voiluricr et les agents intermé- 
diaires, pourvu que la commission cût été scrupuleusement 

remplie, dans les termes où elle a été donnée. 
Si le commissionnaire ne s'était chargé expressément que 

d’une partie du parcours, il ne répondrait plus de l’intermé- 
diaire que comme d’un mandataire qu'il s’est substitué (2). 

Ses réserves sur les deux points que nous venons d'indi- 
quer, toutefois, devraient être extrèmement explicites : ainsi, 

dans, une espèce dont les circonstances sont expliquées dans 
l’arrêt mème, le commissionnaire a été condamné : « Attendu, 
a dit la Cour de cassation, que l'arrêt attaqué déclare qu'il ré- 
sulte de la lettre de voiture formant le contrat entre Segaud et 
Osmont que les draps expédiés par Segaud étaient adressés 
à Serailles, marchand de draps à Bray-sur-Seine, par l’entre- 
mise de l'hôtel de l’Echelle à Paris, pour faire. suivre à Bray 
par le messager : et que ces termes de ladite lettre impo- 
saient à Osmont, commissionnaire, l'obligation .de faire par- 
venir les marchandises, non-seulement à l'hôtel de l’Echelle 
à Paris, mais encore au lieu de la destination, à savoir, à 

Bray-sur-Seine ; ‘attendu qu’en se fondant sur cette interpré- 
tation des conv entions des parties, qu'il appartenait à la Cour 
royale de Paris de faire, pour condamner Osmont, avec recours 
contre Termères-Terral et: comp., commissionnaires intermé- 
diaires employés par lui, au paiement du prix. des marchan- 
dises perdues; l'arrêt attaqué n’a point violé les art. 101, 97, 

(1) Procès-verbaux, 20 janv. 4807 ; Locré, t, 17, p. 236. 
(2) Paris, 3 mars 1831 (D.P.33.2.17).
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98 et 99, Cod. comm., ni aucun texte de la loi ; rejette (1). » 
I était parfaitement établi, dans l’espèce, que le propriétaire 
de l’hôtel de l’Echelle à Paris, désigné par l’expéditeur, avait 
reçu les marchandises expédiées par Segaud, et les avait re- 
mises à une autre personne que celle qui avait été désignée : 
aussi fut-il. condamné par le même arrêt à répondre envers 
les commissionnaires de roulage de la condamnation prononcée 
contre eux ; il était en faute de s’être dessaisi des marchandi- 
ses dont il avait été constitué dépositaire, en d’autres mains 
que celles de la personne indiquée pour les recevoir ; les com- 

missionnaires, victimes de celte faute, avaient donc, en vertu 
de l’art. 1582, Cod. Nap., un recours contre lui à raison du 

préjudice qu’ils éprouvaient, mais ils n’en élaient pas moins 

directement tenus. oo —. 
Sauf les exceptions que nous venons de prévoir et ainsi 

restreintes, la responsabilité du commissionnaire de roulage 

estdoncentièreets’étend non-seulementaux intermédiaires (2), 

mais encore aux agents employés par eux (3). Il ne pourrait 

prétendre en être déchargé, en faisant connaitre l’auteur im- 

médiat du dommage déclaré responsable par jugement déf- 

nitif; il a son recours, mais il n'en est pas moins tenu envers 

l'expéditeur (4). OT 

. 479. Sur l’action intentée par le chargeur contre le com- 

missionnaire, si des actions récursoires sont formées par ce- 

lui-ci contre les intermédiaires, le tribunal ne doit relaxer de 

l'instance aucune des personnes appelées, ni se borner à pro- 

noncer la condamnation contre le dernier intermédiaire seule- 

ment : ce serait priver l’expéditeur d’une partie des garanties 

‘que lui accorde l'art. 99, et qui peuvent être utiles daos le 

cas où la partie condamnée deviendrait insolvable (5) 

M. Horson pense que l’art. 99 ne devrait pas être appliqué 

au commissionnaire qui charge un intermédiaire d'une expé- 

    

4) Cass., 29 déc. 1845 (S.V.40.1.230). 

UD Cassa 7 juill. 1944; Grenoble, 20 juin 1849 (S.V.50.2.399), 

(3) Cass., 4er août 4820; Id. 29 mai 1826; Id. 29 déc. 4845 (S.V.46.1.230), 

(6) Metz, 48 janv. 4815. 

(5) Cass., 2 déc. 1833 (5.V.34.1.155).
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ditici marilinié, ét il croit Qu'il je serait teuû, dans ce 
&is, qué cômime un mandalairé ordinaire et dans les termes 
du droit Côimun (1). Celte doétrine est comibatlue par MM Per- 
Sil et CrôisSänt, qui s'äppuient sur ce que la loi parle des trans- 
porls par otre el pal eau. & Noûs H'äVons jamais entendu 
Sdülenir, ajoutént:ils, que le terme eau he pouvait pas s’ap- 
bliquer à la iüér (2). ÿ La Questioh posée à un physicien pa- 
rail peu Süséepüble de controversée, mais, aü point dé vue du 
Coûë 46 commerce, il ëst certain qué ioutes lés règles relatives 
aux trdbsports jar iér brocèdént dé principes particuliers ex- 
pliqués du livre 2, ét qué, lôrsqu’il est question de transports 
pdr edu au lire 1%, il $'agit éxclusiVément de ceux qui s'ac- 
coïipliséént pat Batéliers sur rivières ? l'opinion dé M. Lorson 
nous semble donc préférable. 

” 473. Les droits de l'expéditeur contre le commissionnaire 
inlermédiaire .s’évanouissent, si le commissionnaire substitué 
s’ést valablement fibéré envers le premier commissionnaire, 
qui ést Son comméttant diréct ; et il faut décider; aveg la Cour 

de, cassaliôn, qu'il n'est possible d’élablir aucune différence 
entre le paienient en espèces et le paiemeñt par voie de com- 
pensation (5). CL 
Le, commissionnaire expéditeur se trouve en effet, à l'égard 
du commissionnaire intermédiaire, dans la même position que 
le chargeur à l'égard du premier... 

Ces règles sont applicables de plein droit aux entreprises de 
transport par chemins de fer ; elles ne peuvent prélendre à en 
être affranchies sous le futile prélèxte de. la quantité de trans- 
ports dont elles sont chargées ; loute administration de méssa- 
geries qui aurait eu un personnel évidemment insuffisant eût 
pu alléguer la même excuse, :  ". out 

474: Un fois le propriétaire chatgèur indemrisé; il peut 
y. avoir difficulté quelquefois à savoir sur qui de tous les com- 
missionnaires devra définitivement retomber la perte. Aucune 

{) Quest, sir lé Code ilé cons qe 34. 
(2) Comm., p. 149, n.7. Lu . | [ . 
(3) Cass., 18 janv. 4854 (S.V.54.1,241). Ft



DES GohinsSioNSAiiEs, — Art. 99. 195 

régle he peut étré donnée. C'est üñc quéstion de. füit aban- 
dbfinéé aux jüthières des ifibunaux (. LU. 
La Cour dé cassalion, ioutefois à a établi, 6 en. ce qu concgrhe 

jes iñtérmeédiaires, dés réglés a il ï nous seinble utile dè rap- 
peler : « Atlendu, ; a-t-elle . que : Selon jes art. 07 ci 98, Cod. 
cornm.; là $ garantie que. évatiaols à énvers «Pexpéditeur. ct le 
déslidiatré lé cômniissiofinäire qui. S'cgage à fairé arriver 
ja rarcharidisé à à déstinätion : à ün caractère pârliculice quil la 

dilféréncie essertiéllement, dé] là garantie que L'art. 105, { Cod, 
comii., ét l'art, Â7 84, Cod. Nap. . imposent au Voiturier ou au 
commissintiaire qui ësl inigrmédiaire entre le premier com 

hissioninaire el je déstinatai e; ÿ qu en effet, sans distinguer, si 

le premier éommiséionnaire ; ivant dès se éhärgèr dé l l envoi des 
iatchdndises que l expéditeur lüi propose, : s’est ou non assuré 
que ioules les énnciations de la lélire de Voitüre sont exacies, 

ce commissionnaire est censé avoir reçu les marchandises cn 
bon étal, et dès I6rS Est À Soumis à là pleiné ét entière _Fespon- 
subilité des ! avariés, ‘Sans qu’on Soit ébligé dé prouver qu’ ‘il 
ÿ à eu faute dé sa part, répoñdant, ainsi, selon a règle 
écrile dänis l'art. 99, dés Commissionnaires intérmédiâires 
cobifie de sés. ihäidätairés el _Bréposés, lié qu ‘il est par lé 
Contrat de comihiséion: mais qué Ces derniérs $ se succédant 
presque sans interruption dans lé service üu iransport, rem- 

plissäht ‘d'ailleürs lèur miäidäl en expédiant au plus vie, 

el émbêchés le plus. souveñt, par la célérité obligée. des 

opérations commerciales, de Sassüfor dé li éonformiié du 

conleñu dés Bällois où caisses avec là léttre de voiture, la 

même présomption n existé pas à leur égard qu ils ont reçu 

les marchandisss dans l'état qu’ énonce cette lettre ; ct dès lors, 

conformément au droit commu, ils n’encourent de responsa- 

bilité pour les’ avaries qu’autant qu'on prouve qu elles ré- 

sultent de faits à eux imputables ; attendu que l'arrêt attaqué, 

en restreignant la responsabililé potir lé ävatics äu préniier 

comrnissionnäire; | ct en refusant de l'é stetidré, düx tommission- 

haires intémédiairés, ir iiolif à qu“ ‘où ne sail : nue! d’enire 

(1) Cass., 48 avril 4831 (8.V.31,4.283) ; Id: 15 airil 1846 (S.V.46.1,528). :
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eux on doit attribuer le dommage éprouvé, loin d’avoir violé 
les art. 98 et 99, GC. comm., en a fait au contraire une saine 
application; rejette (1). » Les excuses invoquées par le com- 
missionnaire intermédiaire ne peuvent donc être toujours allé- 
guées par le commissionnaire primitif. 

475. Le commissionnaire intermédiaire ne doit pas être 
assimilé, au destinataire, et on ne pourrait, en‘invoquant 
l’art. 105, C. comm., lui refuser tout recours parce qu'il a 
reçu sans protestation et réexpédié la marchandise qui lui a. 
été envoyée; mais, si les juges du fond décidaient, en fait, que 
l’avarie provient de sa faute, cette décision serait à l’abri de 
toute censure de la part de la Cour de cassation (2). Dans tous 
les cas, l’expéditeur des marchandises ou le destinataire, sui- 
vant que la marchandise voyage aux risques de l’un ou de 
l’autre, peut agir directement contre le commissionnaire in- 
termédiaire (3). | . on | 

Le commissionnaire substitué, qui opère la livraison et a 
été déclaré responsable, a son recours contre les commission- 
naires précédents, lesquels ont dû être. mis en cause avec lui; 
lorsqu'il exerce ce recours, le défendeur n’est pas admis, pour 
repousser la demande, à critiquer le jugement de condamna- 
tion, et à prétendre que la partie condamnée l’a été à tort, si 
clle-même n’élève pas. de réclamation (4). ‘ 

Si le commissionnaire intermédiaire reçoit ordre direct du 
chargeur de suspendre tout envoi ou toute remise, il ne peut 
refuser d’y déférer, puisqu'il est substitué au premier com- 
missionnaire, sauf à ne se dessaisir des marchandises qu'à 
bon droit (5). (V. supra, n. 466.) | 

(1) Cass., 45 avril 1846 (S.V.46.1.528), : 
(2) Cass,, 20 juin 1853 (S.V.53,4,647) 

n. 467, et l'arrêt de la Cour de cassation 
été mal compris par cet auteur. : 

(3) Paris, 42 juill, 1845 (S.V.45,2.472). ‘ 
(4) Cass., 20 juin 4853 (S.V.53,1,647). 

. (6). Cass., 48 fév, 4844 (S.V.4n.1.417). 

.—V. Dalloz, Rép, v° Commissionnaire, 
du 23 mai 1822, qui nous paraît avoir
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ARTICLE. 100. :. 

La marchandise sortie du magasin du vendeur où : 
de l'expéditeur voyage, s’il n’y a converition con- 
traire, aux risques et périls de celui à qui elle appar- 
tient, sauf son recours contre le commissionnaire et 
le voiturier chargé du transport. 54! 

476. La seule difficulté que peut soulever cet article, c'est 
de savoir à qui la chose appartient, du vendeur qui l’a confiée 
au voiturier ou commissionnaire, ou de l'acheteur qui ne l’a 
pas encore reçue; et le conseil d’Etat, en effet, eut à s’occuper 
de cette question. . Quelques personnes parurent désirer que 

l'acheteur, quand il n° avait pas désigné le voiturier ou le com- 
missionnaire, ne fül pas toujours et sans distinction, passible 
de la perte, de quelque manière qu ’elle füt arrivée (1); mais 
ce système fut rejeté. « On ne se fait “expédier lés marchan- 

dises, dit M. Cretot, ‘que pour s’éviter ‘la peine’ ‘dé venir les 

prendre. dans les ‘magasins; or, l'acheteur’ qui emploie ce 

moyen; suil la foi du vendeur; et s'en rapporte aux soins que 

celui-ci prendra. S'il avait quelque crainte, il désignerait lui- 

même le commissionnaire par lequel l'envoi lui en serait fait; 

il stipulerait que la livraison lui serait faile à son domicile. 

Quand il néglige ces précautions, il est réputé avoir mis les 

marchandises. entre les mains du vendeur et s’en être chargé 

à | l'instant même. Pourquoi convertir l' exception en droit com- 

mun, lorsqu'il ést permis à chacun de se Ra ménager par une 

stipulation particulière » (2)? " 

… Ces. principes :prévalurent et doivent servir; à expliquer 

l'article. Toutefois, ils ne pourraient faire obstacle à une cx- 

ception élevée par l'acheteur, s'il y avait faute lourde de la 

part de, r expéditeur, © et à plus forte raison, dol. 

..Hne faut pas, en outre, perdre de vue.que. l'article dit, en 

termés. exprès, qu'il peut, y avoir. convention contraire. 

ct 0 Procds-verbaux, 20 env 

(2). EE 
nor Id. 

L 

4807, MM. Lacuée et Berlier ; Locré, 117, pe 237. 

:. . p.258 

52
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Nous reviendrons avec plus de détails sur les difficultés que 

peut soulever cet article: dans’ le commentaire de l’art. 109. 

CV: énfra, n° 570)... , attoets ser ee Et 
— DS 

mi, BETETE us da : 

Lei jun ARTICLE, AÔL. rie Snire 

— ot 
ds 

© La lettre de voiture forme un.contrat entre l’expé- 
diteur et le voiturier;.ou'entre l'expéditeur, le côm- 

missionnaire et le voiturier. cit 

‘+ its 

  

; H ° ‘ ° CE . Le ï no doute , ! 

ni tt 5 : Le le . dote fie 

u 
Asa on eee Lu neuman det 

ARTICLE ‘102. Laruns 

  

Là lettre de voiture doit être datée. — "Elle doit 
pre le nature et le poids ou la contenance des 
objeis à transporter, — Je délai dans Jequel le trans- 
port < ‘doit être effectué. — Elle indique, le nomet le 
domicile du commissionnaire par l ‘entremise duquel 
le transport. s opère, s’il yena un, —le nom de celui 

à qui la marchandise .est adressée, — — le nom.et le 
domicile du voiturier. — Elle énonce — le prix de la 
voitüre, —l'indemnité due pour cause de retard: — 
Elle: est signée ‘par l'expéditeur ou Je commission 
paire: — Elle présente en marge les marques et nu- 
‘mérôs des objets ? à transporter.—La lettre de voiture 
‘est copiée par le:c commissionnaire sur un registre coté 
‘et ch para Sans intervalle et de suite. Lune 

an 

  

a 77é L'art:102: a donné lieu à: quelques discussions aù ein 
‘du conseil d'État: en le: rapprochant: de l’article’ précédent, 
qui appelle la lettre ‘dé voiture un contrat, on aurait pu croire 
que l’omission' de quelques énonciations ‘déterminées par le 
loi: aurait donné le: droit à’ uné des parties de soutenir qu’elle 
n’était pas engagée. Celle interprétation. rigoureuse n’a pas été 
admise par. le conseil d'État; elle eût été en opposition avec 
Jes usages universellement suivis. -par.le commerce; et si k 
doi est entrée dans des détails qui sembleraient mieux placés
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däns un” ‘règlement que dans ‘un: Code; c'est pour déférèr' au 
désir exprimé par les Chambres de commerce et sans: “vouloir 
attacher ‘la: peine’ de -hullité ‘à une ‘omission’ qui pourra: être 
appréciée selon:les circonstances}: et, s’il y a faute, ‘donner 
lieu à des dommages-intérêts (1). Hate 
5 «Quoiqu'il n’y ait pas ‘une de ces énionciations qui n’ait-son 

utilité, dit M. Pardessus,‘il ne s'ensuit pas qu’on doive’refuser 
d ajouter foi à la lettre de voiture qui ne les: contiendrait pas 
toutes, dès ‘qu'il n’en résulterait ‘pas Tinipossibilité de con- 

naître les choses à! transporter ‘et:les ‘conditions essentielles 
du transport, ou dès qu’elles pourraient être supplées, soit par 
l'usage, 'soit par ‘une expertise:» (2). Les énonciations < conte” 
nucs dans l'art. 102 ne sont donc pas substantielles. : : 
i Toutefois, on‘ peut dire,''sans l’admettre - cependant commé 

un principe: absolu; qu’il ‘ne doit point être reçu de preive 

contre lesénonciations :de -la‘lettre-de- voiture; ni exigé: du 

voiturier plus ou autre chose que ce qu ‘indique cette lettre (5); 

et si-la lettre de voiture a ‘été signéé ‘dés'deux parties, ce qui 

n’a pas’toujours lieu ; Si un ‘double: ‘en aiété remis à l'expédi- 

teur, il semble qu'il serait-mal veñu'à réclamer : il ne pourrait 

pas:refuser d'accomplir, en: outre, les’ conditions’ qui” /scraient 

à.sa charge. Dr nt fre, PE notions SMART : 

478. L'existence même d’une lettre de “voiture : n'est pas 

nécessaire pour-obliger le voiturier" à rendre ‘les objets qui lui 

ont-été confiés, pas plus que : Vinscription‘sur' le’ livre-journal 

dont parle l'art. 96' (supra, n° 461). En: efct; ainsi que l'a dit 

la Cour de Metz: « Il’ n’est pôoint nécessaire qu'il intervienné 

un acte par é écrit entre F expéditeur etle commissionnaire pour 

constater (à remise des effets’ ct: marchandises destinés à ètre 

transportés ; Part: 96, G: ‘comme, veut ‘seulement que le com- 

missionnaire ‘inscrive sur'un livre-journal là déclaration de la 

* nature des: objets, dé leur: quantité et et, sil. en est requis, dé 

Per > à ie si +1 5 si . 

tie Lis Qétoatoliitere 
PE 3 

A . L 17 , 239 et 240. 
(1) Procès-verbaux, 20 janv. 4807; Locré, he 2e. th, , …. ” 

t, 
2) Droit comm.,n. 539: Persil et Croissant, 

15 

ca? A4 fév., 2 mai et 21 juin 4854 (6.V.54.4.249, 647 ct at GK Cr a à 

3) Dalloz: v° Comme n, "AT; pardessus, ? ne 5395 Persi € , - 

PE 
32.
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leur valeur. Cette inscription, étant Ic fait du commission- 
naire, fait sans doute preuve .contre lui, mais.nefait. pas 
de même preuve contre l'expéditeur. ‘Cette. inscription : peut 
être inexacte; le commissionnaire peut encore avoir omis de 
la faire (1). » Doupoehens oreris de 

” Les entreprises de roulage sont les.seules qui aient pour 
habitude de dresser. des lettres de ;voilures ; le. contrat n’en: 
existe pas moins, et les mêmes règles doivent être appliquées, 
quand il s'agit de toute autre entreprise de. transport: « Pour 
former un contrat entre le voiturier. et. l'expéditeur, dit un 
arrêt de la Cour de Nimes, une lettre de voiture n’est pas abso- 
lument nécessaire. Ainsi, lorsqu'un expéditeur remet des mal 
chandises. à un entreprencur.de diligences,: pour être. trans- 
portées dans un licu désigné; cet entrepreneur contracte l’obli- 
gation de faire arriver lesdites marchandises. à leur.destina- 
tion dans le délai ordinaire que met une diligence pour arriver 
à celle destination » (2)... EE 

. La preuve de la remise, dans, ce cas, pourra être faite par 
tous les moyens, même la preuve testimoniale (5). Nous nc 
pensons pas qu'aucune distinction soit à faire pour..le .cas où 
l'expéditeur ne scrait pas commerçant, ni que l’on doive limi- 
ter la preuve testimoniale au cas où la valeur des objets.est 
au-dessous de 150 fr. (4). ; ..….; Domi AL 

A défaut de lettre de voiture qui puisse constater dans quel 
état ont été remis les objets, dont le voiturier ne nie pas avoir 
été chargé, ou qu’on prouve :lui avoir été confiés, la présomp- 
tion est que ‘ces objets étaient en.bon état ;.il-était maître, :en 
effet, de ne pas s’en charger sans lettre. de voiture ou. de re- 
fuser celle ‘qui aurait contenu des énonciations. inexactes. Le 
voiturier doit donc vérifier si.la “description . des : colis : est 
exacte. Si l'identité des objets est établie, une différence dans 
la marque n’aura d'importance dans aucun cas. ,« Employer les 
moyens nécessaires pour arriver à la constatation, ce serait, 

Ua MT IR Len .… (4) Metz, 47 juin 1819 ; Pardessus, n. 540: 12 ve (2) Nimes, 44 août 1834, et Cass,, 3 août 1835 (S.V.38.1.817). ,. +. : (3). Cass., 48 juin 1833 (8.V.33,4.705), à 1. | sit, 
(4) Duranton, t 43, n, 344, ct t, 47, 0.342; Duvergier, Louage, n. 324 : 

re. 

M 

»



    

  

DES COXAISSIONSAIRES. — Art, 101 et 102. 501 
dit la Cour de cassation, non détruire, mais expliquer la lettre 
deivoiture mi ttte is: 

-°479.La lettre de‘ voiture, contenant une obligation bilaté- 
rale et: étant un'acte sous seing privé, il semblerait naturel 
d'admettre, dans le silence’ de là loi, qu elle doit être faite en 
double original, conformément à l’art. 1525, C. Nap.; mais il 
faut bien convenir que la question présenterait peu d'intérêt; 
quand on aura fait décider en'justice que la lettre de voiture 
est nulle, la convention entre l'expéditeur et le voiturier n’en 
conserve pas moins toute sa force ; et la preuve des contrats 
commerciaux pouvant être faite par tous les moyens, celte 
preuve sera complète par la production de la lettre de voi- 
ture signée des deux parties, quelle que soit, du reste, sa 
valéur en tont qu'acte. 

Dans l'usage, ‘il n’est pas rare qu’elle soit faite en° double 
original ; mais souvent aussi on ne délivre au voiturier qu’une 
copie; et Tr original, appelé bonne lettre de voiture, reste à l’ex- 
péditeur. 

L'usage commercial, qu aucun texte ne contredit et qu’ ap- 

prouvent tous les auteurs, assimilé la lettre de voilure au con- 
naissement, et permet, conformément à l’art. 281, G. comm., 
qu *elle soit à ordre, au porteur ou à personne dénommée. Le voi- 
turier est, dans tous les .cas, valablement déchargé en livrant 

les marchandises au ‘por teur régulier de la lettre de voiture. 
480. Entre les mains du voiturier, cette lettre de voiture 
forme un titre de créance ; mais la simple détention de cet acte 

‘ remis par le voiturier à la personne qui lui aurait fait des avan- 
ces, n’autoriserait pas le porteur à en toucher le montant, ctne 
constituerait pas, en sa faveur, un privilége pour le recouvre- 

ment ‘des sommes prètées par lui‘ (2). « Le privilége n’existe- 

rait, “disent MM. Persil'et Croissant, qu’autant que toutes Îes 

formalités exigées par la loi pour la validité du contrat, de 

gage ou de nanlissement, auraient reçu un entier accomplis- 

-sement (5). Digi ol ou CR et ne te 

  

. uw Cass., 3 sept. 1806 : Pardessus, 0. 539; Persil ct Croissant, p. 156, n. 3. 

(2) Horson, q. 35. 

(3) Comm. etc., p. 169, n.15.



502 TUVRE 1e — DU COMMERCE EN GÉNÉRAL, Si lé voitarier veut, non constituer un gage, mais faire un 
transport valable à l’égard des tiers, de la créance que  re- 
présente, pour: lui la lettre, de -Voiture,., nous. croyons égale- 
ment qu'il doit sc conformer aux règles dy Code Napoléon, ap. plicables tout aussi bien pour Îe transport que pour le gage (1). 
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du‘vice. propre de la chose ou. de la force majeure. 

enr tirs 

[ t Ce : « cousge PL Sen EGP as Lie 
infos etARTICLE , 104. | sipol fruit 

pur ours 

  

FIN) IR 
‘i 

Sa Pie US D ban eus purs is rpria 3292 «Si, jar l'effet dé la force majeure, le transport h'ést né ant A Te eq ES trust Dép eo Rotus tee pas effectué dans’ lé délai convenu, il nÿ à pas lieu dr ns cl hs ns on og PAU à indemnité contré le oilurier pour causé de retard. CE LE ER RES "Vi TE OR Ci Aidpatinig iii 

‘484. -V.-le commentaire des art: 97: ct 98,:n: 462 et suiv. 
Us og Ab rhehh laee GE eBup ere 'ittaie     

  

Poe plier eneie feinutier 
ARTICLE :405.:15 iii 

DO cause eng CU SG oblig rie Bouge frin GEI ne .: La réception des objets transportés ‘et lé paiement du prix dé la voiture éteignent toute action.contre le cn, HE 1 rétesite sig goes PNA tt tte A mates a dieu Ta et gt VOILUrIer. 5 sn, ai nn : ai 

        

  

1,4 ! Le . due 
mins RE CHU Jai ci tint astres vajihions el 

7-A89-LA Jol'eigé Pour la décharge éñtière ‘du "voitürier que les deux conditions qu'elle à fixées soient l’urie'et l’âu tre remplies ;‘la réception, sans le paiement-du prix, n’étein- 
his CN tue 

ii ri M Eu et set PU Tia re dt 

: ati Quoi y (1) Contra, Persil et Croissant, p. 473,



  

DES COMMISSIONNAIRES. — Art. 105. :,, 503 

drait pas l’action (1), et le voiturier n’est pas fondé à exiger 

ce paiement, avañt là double. vérification, : non-seulément de 

l'extérieur des, colis , mais encore .de la, marchandise, qu'ils 
contiennent ; les chemins de; fer ne. peuvent. prétendre à. un. 

privilége à cet égard, quelque embarras qui, puisse. en résulter, 
pour eux, à cause dela multiplicité des transports dont ils sont. 

cliargés (2). Mais si.le;destinataire.a reçu les objets, et payé 
le: prix du transport, il. est-censé avoir reconnu qu'il m'avait, 
aucune prétention à élever. La présomption est juris et de jure, 

et ne permet pas la preuve contraire : toute action, selon l'ex-- 

pression de la loi;.est éteinte..." .1 + ttes rest 

Ces questions, dont la jurisprudence et.les auteurs, ont,eu. 
et Port ss! dirpouetier isa 

à s'occuper, ne soulèvent plus aujourd'hui aucune difficulté (5). 

Aucune distinction. n’est. à faire ‘entre le cas où le désti- 

nataïre a reçu les ébjets dan ses magasins, ou en a disposé, 
“après qu'ils ont été déchargés sur un quai ou dans uni entrepôt, 
en son nom (4). 1 zi: à n Los it noue te ont 

Ces règles peuvent être invoquées contre les, individus non. 

commerçants.et pa rticulièrement contre les voyageurs aCC0M, 

pagnant leurs effets; dont ils ont pris livraison et payé le trans 

port (5). ee ie ohne di te dira aie) 
488. Aucun doute ne.peut's’élever. que, le paiement dk it 

s'entendre de celui qui a suivi la réception; l'art. 105 ne peut 

plus être invoqué, .si les frais de transport ont_élé acquittés 

d'avance au lieu du départ (6):, D Ne puatars otte Le nel 

La disposition cesse également d’être applicable, si les ob- 

jets reçus ne sont pas Ceux qui devaient être livrés, etl'action 

ne serait pas éteinte contre celui à qui la substitution doit être 

imputée : la condition essentielle; pour qu’il yaitlivraison, c'est 

que les marchandises soient arrivées à leur destination (7). 

  

(A) Air, 25 mars 4854 (S.V.542725). 5. 5 tte 

!(2) Bourges, aer avril 4854 (S.V, 542.502). 
 . 

(3) Cass., 21 janv. 1807; Id. 2 août 1842 et 24 juill, 4850 (S.V.42.4.728 ct 

50.4.783) ; Locré, t. 4, pe 582; Pardessus, ne 547: ce , -.: 

(4) Pardessus, n. 547. Lo cit UE de qua %, 

À (6) Paris, 27 aoû 1847 (YA72.5È0. us Let 
(6)... dd ii Drge ce ete rt 

D Paris 48 dés BBD een de edit die .
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”.Ces règles ne peuvent plus être suivies, à plus forte raison, 

s’il y avait dol ou fraude ; dans ce’cas, la réception et le paie- 
ment ne s'opposent nullement à l’action du destinataire (@).1l 
a suffi, pour motiver cette éxccption, que le voiturier eût dis= 
simulé' un accident arrivé en cours de voyage, que l'état cx- 
térieur du colis ne permettait pas de découvrir (2). + © 
‘ Mais les faits de ‘fraude ou d'infidélité: forment-ils’ égale- 
menl un empêchement à ce que le voiturier invoque l’art. 1 05, 
dans le cas où ils ne peuvent lui être personnellement imputés? 
MM. Persil et Croissant pensent que tout recours est perdu con- 
tre Je voiturier étranger à la fraude, à dater'dé la réception et 
du paiement (5) ; celte question doit se représenter sous l'art. 
108, nous nous en occuperons à ce moment (infrä, ne 491). 
#84. À un autre point de vue que celui que nous avons cxa- 
miné jusqu'ici, la livraison des marchandises ne peut établir 
en faveur du destinataire’ une preuve: ni une: présomption 
même du paiement fait par lui des frais de transport ; : cette 
preuve né peut résultér que ‘de la représentation de la leitre 
de voiture acquittée; ou de la quittance à lui donnée par levoi- 
turier ou le commissionnaire de roulage (4); ou de toute autre 
circonstance indépendante de la simple livraison. : 
“Il ne peut y avoir aucun cmbarras pour décider que cet ar- 
ticle est spécial aux rapports ‘des commissionnaires de roulage 
et des voituriers avec le destinataire : s’il y a discussion entre 
le vendeur et l’acheteur, il va de soi que ces dispositions n’ont 
plus d’applicätion possible (5). : CT cuit 
so BAD gere tie Cie tra sp, TEE 

D ot, ‘ 

jrs 

  

   
    

19 Bordeaux, 40 avril 634 (S.V.34.2,130) ;. Cass,, 48 avril 1848 (S.V.48.4. 

© (2) Cass., 5 avril 4824, ‘. DUT RE (8) Comm, p. 220, n.& ‘"": ‘ (4) Gass,, 20 juin 1834 (D.P.34,4,208). _ | (5) Pardessus, n. 282; Delamarre ct Lepoitvin,:t 4, n. 493; Horson, q. 31 ct38; Persilet Croissant, D. 225, n. 1; Cass., 4 nov. 1845 (S.V.46.1.225) ; Caen, 19 août 1846; Douai, 23 janv. 4847 (S.V.47.2.349 et390)
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DES COMMISSIONNAIRES, — Art. 106. 305 
‘ 1 mi eus ce 

DE nes ARTICLE 106. 

“En cas sde refus où. contestation pour la. réception 
des objets transportés, leur état est vérifié et constaté 
par .des experts nommés par le président du tribunal 
de commerce, ou, à son défaut, par le juge de paix, 
et par ordonnance au pied d’une requête. — Le dépôt 
ou séquestre, :et ensuite le transport dans un dépôt 
public, peut en être ordonné. — La vente peut en être 
ordonnée en faveur du voiturier, jusqu’ à concurrence 
du prix, de la: ‘voiture. - : 

485. Cet article règle: la marche à suivre par le. voiturier 
s il y'a refus ou contestation de la part.du destinataire; ‘les 
frais restent à la charge de la partie qui succombe. | 

:: Le refus éprouvé par le voiturier ne l’autorise pas à remet- 
tre l’objet qui lui a été confié à tout autre qu'au destinataire ; 
sa responsabilité : ne peut être couverte qu en se conformant à 
l'art. 106 (1). mes : 

. Lorsque'le destinataire ne. e peut être trouvé, cette circons- 

; 

| tance doit être assimilée au cas prévu par l’art. 106; si le voi- 
turier veut se décharger de toute responsabilité, il doit consi- 
gner dans un dépôt public ou se conformer à l’art. 106 (2). Le 
commissionnaire de transport doit donner avis à V expéditeur 

et suivre ses instructions. : - :. sois 

: La .vente des objets transportés autorisée par le dernier $ de 

l'art. 106 ne pourrait ‘être ordonnée, bien entendu, si le re- 

fus’ou la contestation étaient fondés sur une faute imputée au 
- voiturier ; il faudrait attendre, dans ce cas, que la contestation: 

eût été préalablement vidée, ‘et le voiturier déchargé de toute 

responsabilité. 

Le voiturier a un privilége sur la chose. transportée pour le 

prix du transport; l’art. 106 le lui garantit ctilest également 

consacré par le Gode Napoléon 2 arte 2, S6. Ge privilége 

(4) Cass., 45 avril1846 (D.P.A6.1. 440). 

(2) Cass., 25 avril 4837 (J.P.37.2 .429).
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n'est-il, comme l’enseignent quelques auteurs, qu’un droit de 
rétention qui s’évanouit lorsque le voiturier cest dessaisi (1)? 
Nous ne le pensons pas. Pour toutes Ics avances que le voiturier 
où lé cômimissionnaire de roulage aüraicnt faites, ils seraient 
l'üñ et l'autre dssiinilés aux cominissioniaires èn général, qui 
pérdéfi' cn élfet leur privilége quand ‘ils se dessaisissent ; les 
ait: 95 ét 98 sont positifs: mais én ce qui éoricérnc spéciale- 
ment le prix de là voiture et les dépenses accessoires, lés textés 
décidént le contraire : « Il né perd pas son privilége, dit M: Par- 
dessus, .par le seul- fait qu'il se serait dessaisi, pourvu qu'il 
agisse pour la conservation de son droit dans le bref délai que 
l'usage détermine selon la nature des choses transportées (2).» 
Toutefois, comme le droit de suite n'existe pas sur les meu- 
bles, les mârchandises vendues ct' liviées scraient affraïchies 
entre: lès.mäiné :du nouveaü prüpiiétaire d’une semblable 
charge. ii. ia 4. Lu 

Mais üne autre question peut $’élever, le privilége s’étend-il 
aux sommes qui seraient dues au voituriér pour frais dé träns- Ports précédents ? Cétte opinion embrassée par la Cour de Bour- 
ges n'a pas été tranchée par l'arrêt de rejet de la Cour de éas- sation (5) ; mais elle ne nous semble pas pouvüir être admise. 
Rien dans:les texte$ n’autorise cette extension ct në justifie- 
rait le privilégé indéfini et sans limite accordé ainsi au voitu- riér; Sa créance cét favorable quand élle s’applique à: l’objet même transporté, dont ellé a: augmenté la valeur; en dehors de 
ces termes, elle n’est plus qu’une créancé ordinaire (si ‘4865 L'art! 106;'aù reste, paraît surtout écrit pour :tracer les formalités que doit remplir :le destiñataire qui à reçu les objets et n’en a point payé le prix, s’il croit devoirintenter une action contre lo voiturier, .Il : n’établit aucun délai fatul pour l'exécution des formalités qu’il'ordoïine, ‘et l'expcitise mêmé;: 
  AN he ne jeep ce PR ur é phoe (0) Mässé, £ 6, 476; ffatctiité, 4 pe 350; : Deliincéurt, & 4, j. h62s Zathäriæ, 19, 261, {l'in Del CR cer ou tt . €) Droit comm.; n, 1205 Troplang, Prive et Ilypoth., na 207; Duranton:. n. 134; Persil ct Croissant, p. 234, n.6; Delamarre et Lepoitvin, à 2, n. 4175 Bravard-Veyrières, p. 472. ‘ vo - - © (3) Bourges, 13 juin1847, et Cass., 28 juil. 1819,  .. (&) Dalloz, Rep. v°Commissionnaires, n. 460 ; Persil et Croissant, p. 235, ne 7.
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suivant-ie mode qu’il'a réglé, n’est indispeitsable que pour dé- 
terminer la’ quolité dés domriagts- intérêts } müis:lés avatiés, 
la perteioules soustractions petvert-êlre éonstaiées par tout 
aub'e.moyen ::6 Considérant, dit ün arrèt de la Cour de cassa* 
tion; que le procès-verbal du 25 août, quoiqu il né soit pas con- 
forme à ce que prescrit l'arti-106, Cod. comrh.; suffit du moins 
pour constater que Vernaut a protesté contre le mauvais état 

des cffets qui-lui étdient adressés ;'et que commiél' arrêt attaqué 
constate; d’ailleurs, qu’il n’ä pas payé le prix du‘tränspoit,: il 

suit qu’on ne peut lui opposer la fin de non+recevoir résultant 

de l’art: 408.;;qu'on ne peut:lui opposer; nôn plus, d’ävoir 

contrevenu à l’art. .106, puisque le 20 septembre ; il à fait 

constater l’état des avaries et des soustractions , dont il se 

plaint, par un procès-verbal rédigé dans la forme prescrite par 

cet article; enfin ce procès-verbal n’est pas nul, pour n’avoir 

été dressé que plusieurs j jours après l’arrivée. des effets, puis- 

que att."106 ne fixe pas lé délai dans lequel il doit étre pro- 

tédé à là rédaction de cét acté (1): n Ati creuse 

Le premier procès-vérbal déstiné à constater le fait maté- 

riel du mauvais état des marchandises, et du déficit. avait été 

dressé” dans espèce par é aire, un. comiissionnaire. de 

roulage el trois: chargeurs ‘dé à, douanè; le juge de paix, ! uï 

corninissäire de police, selon ‘lès circonstances, pourrait le 

constatée égälement, sauf à se “conforrñef plus tard àlà mar- 

che träcée par “Varti 106, quand il's’agit de faite fixer judi- 

éiairémient les indemnités qui : sürit dues (2): | 

Les térmes de l'art: 106 nè sont pas du out ‘éxélusifs du 

droit qui appartient au destinataire de vérifier le contenu des 

colis, alors même qu’ils se trouvent dans un bon état de con- 

ditionnement extérieurs: et &’il'résulle de cette vérification 

qu’il a: des. raisons, de. refuser.les colis et .de contester, c est 

alors, seulement. qu Al y 2 nécessité. de recourir aux formes de 

pb, indiquées par cet. article (5)... . Lin 

; Mais ile destinataire reçoit. sans réserves ct sans protesta- 

  

LOS REREe ie DE . 

(4) Cas, 18 avril 4831 GvsiA. 283). 

(2) Cass., 2 août1842 (D.P.42.1.327) ; Lyon, 21 août 4838 (D.P.39.2,157). 

(3) Cass., 27 déc. 1854 (S.V.55.1.261).
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tions, et_ne fait pas constater l’avarie d’une manière. régu- 
lière et par l'entremise d’un représentant. de l'autorité locale, 
il sera. inévitablement repoussé; il.ne pourrait se. prévaloir, 
par exemple, pour se soustraire à l'application de l’art. 105, 
d'une déclaration du patron du navire qui à transporté les 
objets,. ni de celle de témoins qui ont assisté au débarque- 
ment (1). 1 _. Be nn ue upon 

:. Nous répétons | une. observation. faite dé précédemment 
(supra, n° 484) ; c'est que l'art. 106, pas plus que l’art. 105, 
ne peut être invoqué dans une constestation entrele vendeur 
et l’acheteur; il est-spécial, comme celui qui le précède, aux 
rapports du voiturier avec le destinataire. voie 

ton : és cs 
tr. tes st so ct 

  

der a ARTICLE 107. 

Les: «dispositions. conienues ‘dans le présent titre 
sont communes aux maîtres de. ‘bateaux, entrepre- 

neurs de diligences et voitures publiques. … . 

! 487. “Nous avons eu. soin de rappeler, à diverses. reprises, 
le principe que. cet article consacre d’une manière expresse, et 

d’ ajouter, en outre, que les dispositions du titre 6, C. comm., 
doivent être’ étendues, ‘ sans aucune modification, aux, entre- 

" prises ‘de chemins de fer, qui. tendent de plus en lus, à rem- 
placer tous les autres modes de transport. Nous n'avons donc 
rien à ajouter à ce que nous avons déjà dit sur ce point. & 

. ‘ . . : Pope uit Dei ee nn: + . « et ooters ttvlss 

Doit ste EE iit 

Les tee à ARTICLE 108... _ 
Toutes actions contre le commissionnaire et le voi- 

turier; à faison de la : perte. ou de l’avarie dés ‘mar- 
chandises, sont prescrites,’ ‘après six mois, pour. les 
“expéditions faites dans l'intérieur de la’ France, et 
après un an, pour celles faites à à l'étranger ; le tout à 

Lei ï 

0) Bordeaux, 40 à janv. 1826.



DES COMMISSIONNAIRES, — Art. 108. . 509 

compter, pour les cas de perte, du jour où le transport 
des marchandises aurait dû être effectué, et pour les‘ 
cas d'avarie, du jour où la remise des marchandises 
aura'élé faite, sans préjudice des cas de fraude ou 
d'infidélité. noi nr ct 

. ï . 
st et 

      

Avaries, 488 Froudes, 494. , . oniitare, 489, 1, 
Défaut d'envoi, 490, Infidélité, 491. Perte, 489. 
Dépositaires 48 8. Intermédiaire, 491,492, . |Prescription, 488, : 
Fautes, 489. Interrupt. de prescript, 492, Voyageur, 498. _n 

  

gti ! rs 

488. Cet article est écrit en faveur ‘des ‘voituricrs ; il. a 
pour. ePet d’abréger à leur profit les délais de la prescription ; 
lesquels, d’après le ‘droit commun, devraient être. de trente 
ans; aucune réclamation ne peut leur être adressée après 1 l'ex- 

piration des termes fixés. par l’art. 108 : ils se trouvent com- 
plétement -déchargés. IL.est donc d’une importance extrême 
pour les acheteurs destinataires, aux risques, de. qui. les mar- 
chandises voyagent, de ne pas rester dans l’inaction quand les 
envois, qui leur ont élé annoncés, . ne Jeur parviennent pas 

dans les délais déterminés. .. .. 
. Les destinataires, en cas d’avarie, doivent faire constater 

l'état: des. marchandises immédiatement ‘ou, tout au moins, 
dans un. court délai, Quant à la perte, la preuve en résulte 
dela, non remise au jour où les: marchandises devaient être 
livrées ; la seule chose à prouver est le fait du chargement, 
mais, d’un autre. côté, le destinataire.ne pourrait. pas pré- 
tendre, , contrairement au texte même de l’art, 108,.que la 
prescription ne doit courir que du j jour où il. aurait fait con- 
stater celle perte, ct non pas du jour où le transport devait 

être effectué : « toute autre interprétation de cct article, dit la 

Cour de cassalion, rendrait illusoire la faveur que Je législa- 

teur a voulu accorder à une branche de commerce aussi im-- 

-portante (A) 
-489. Les marchandises pour le destinataire doivent donc être 

considérées comme perdues, du momentqu'il ne les a pas reçues 

au jour où le transport devait être effectué ; il.peut, à partir 

  

(1) Cass., 8 mars 4819 (D.P.19.1.503).
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de ce moment; intenter son action; mais s’il laisse .écouler. le 
délai fatal de six mois, il ne pourra se plaindre que le. :voitu- 

son action, soit que les marchandises aient été complétement 

perdues, soit qu’elles n’aient été qu'égarées par suite d’une 
fausse diréction qui leur a été donnée, ou d’une confusion faite 
avec d’autres colis (1); cette circonstance ne peut être invo- 
quée ni‘par. le voilurier actionné dans les délais pour. ‘refuser 
l'indemnité à laquelle il est tenu, ni par le destinataire,‘ pour 
prétendre que la prescription n’a pas couru du jour où il de- 
vait êtré mis'en possession des marchandises : ice serait’ mé- 
connaître l'esprit êt fausser le texte ‘de l'art. ‘108; €. comm: 
que admettre une distinction: entre les marcharidises qui: né: se 
raient qu'égarées et celles qui sont tout à fait perdues” :* 
“Mais'"si l’érreur du Yoiturier' est‘ ‘compliquée de- fautes" qui 
‘peuvent lui être’ imputécs' comme mandataire ou: dépositaire, 
Ja prescription de: six" mois'ne s ’appliquera plus à ‘la’ respon- 
sabilité encourue en cétte qualité nouvelle, que n’excluait pas 

‘Sa mission comme Voiturier. Ainsi’ la destination d'un envoi 
de vins est changée par un ordre de la police, et le commis- 

Sionnaire de roulagè n’en ‘donne pas avis à qui ‘de droit: la 
Cour de cassation décide que’ le commissionnaire de roulage a 
pu être condamné « comme ‘responsable du dommage résultant 
du défaut d'avis! » 2). “Ainsi ‘encore, un “entrepreneur de 
messageries sé dessaisit d'un paquet qui lui a été confié; le re- 
met à “quelqu? un' n'ayant: aucune qualité pour le recevoir et 
qui en abuse contre le’déstinataire légitime : il a'été condam- 

né dans ce: cas’ par application" des «ispositions relatives à au 
dépositaire (5). NERO pers Len craij tot 4 ‘ 

:? ago: Il n’ést sans “doute pas péssibe que l'art. 408 puisse 
‘être ‘enténdu dans‘un autré sens que Celui” qué’ lui “donnait 
Regnaud'de Saint-Jean: Ld'Angély =: ! «La prescription établie 
par cet article, disait-il, ne fait pas cesser la responsabilité par 
défaut d'envoi, mais eulemnt la responsabilité pour pertes 

te 

20) Cass., G'déc.' 1830 .et 48; Juin'1838 GA Y.38. 1.635); Colmar, 40 juil. 1832 

GX. 33.2.20).. . 
(2) Cass., 8 déc. 4844. 

(3) Nimes, 20 fév. 1828. mortes atonress er 
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ct avarics ÿ (1). Le voituricr ou:le' cominissionnaire ne peu: 
vent donc en aucun cas, si la'chose : ‘qui leur a'été confiée est 
encore entre leurs mains, ou’ s'ils ne justifient pas qu ’ellea été 
expédiée, invoquer : la: prescription ‘de six ‘mois ; ils ne ‘sont 
plus libérés que par la prescription trentenaire @).: CU 
‘494. L'art. 108 a excepté expressément les cas de fraude 

et: d’infidélité : «Dans ce cas, dit M:-Pardessus, l’action: se 
prescrirait seulement par le même délai que les crimes ou ‘dé- 
lits (5)» (Art. 655 à 645, C. instr. crim) ; ‘ct, par ‘suite; s’il 
ÿ à eu condamnation civile portée par l'arrêt, la prescription 
trentenaire serait seule applicable (Art. 649; , C instr. crim.}, 

Mais si l'infidélité a été commise par un intermédiaire, le 
commissionnaire peut-il invoquer la prescription de six mois ? 
M. Dalloz se prononce pour.la négative, si les intermédiaires 
sont les agents, les propres préposés du commissionnaire prin- 
cipal ; et pour l’affirmative, dans le cas contraire (4). La Cour 
de cassation a adopté cette doctrine (B). : cris 

On a dit; à l’ appui de cette distinétion, 6 que le ‘Code de 
‘commerce n’a pas prévu le cas de délit, ct n’a pas voulu, en 
ce qui concerne les faits punissables par la’ loi pénale, rien in- 
nover aux règles existantes. En vertu de l'art. 1584 du Code 
Napoléon, le commissionnaire est bien responsable du dom- 
mage résultant des délits de ses préposés ; mais si les prin- 
cipes généraux de la‘loi civile peuvent seuls être invoqués 
dans le silence de la loi commerciale, quand il s’agit des com- 
missionnaires intermédiaires, dont le Code Napoléon n'a pas 

parlé; la règle enseignée par M. Dalloz devrait être Suivic, 
 - Si la loi commerciale était muette, en effet, nous adopterions 
“ect avis; mais l'art. 108, nous l'avons dit,'contient une ré- 
serve expresse pour le cas de fraude ou d’infidélité. 
:‘ Dans l’espèce jugée par la Cour de cassation, des marchan- 
dises parties de Lyon pour le Havre, au lieu v ètre remises 
  

(1) Procès-v erbaux, 20 janv. 1807: Locré, t 17, p.240, - 

* (2) Metz, 25 janv. 4821; Montpellier, 27 avril 4830 (S.V.81,2.99); Ca, o! 

janv, 1839 (S. V.39.1.489); Dalloz, Rép., v° Commissionnaires, ne 493, : -- 

. (8) Droit comm., ne 547. 
(6) Ve Commissionnaire, n. 493. 

(5) Gass., 29 mai 4826.
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directement au destinataire par le voiturier, avaient été, par 
celui-ci, laissées au pouvoir de deux déchargeurs de voitures, 
qui ne les livrèrent qu'après en avoir soustrait une partie. Au- 
cune trace extérieure n’apparaissant de ce délit, le destina- 
taire réexpédia les colis pour New-York; il aurait pu tout 
aussi bien les envoyer en Chine. Ce ne fut qu’arrivées à leur 
destination dernière, que les caisses furent ouvertes, et l’infi- 
délité, constatée ; mais plus de six mois s'étaient écoulés depuis 
le jour où elles avaient dù être livrées au Ilavre par le com- 
missionnaire de roulage, et il eût été matériellement impos- 
sible à l’homme le plus diligent, le plus soigneux, d’intenter 
une action en temps utile, si l’art. 108 doit être appliqué en 
semblable circonstance. :. i. _ Le. 

Quant à nous, nous croyons que lorsque la loi a introduit 
une, aussi exorbitante exception que la prescription semes- 
trielle, ce ne peut être pour protéger, en aucun.cas, la fraude 
et le vol. Pour nous, ou la fraude a été commise par une per- 

‘sonne complétement étrangère au commissionnaire et à ceux 
qu’il s’est substitué, sans qu'aucune faute, aucune négligence 
puisse. lui être imputée, et alors le bénéfice de la prescription 
lui est inutile pour repousser une action qui n’a jamais pu l’at- 
teindre ; ou la fraude a été commise par une personne dont il 
devait répondre, soit parce qu’elle était son préposé direct, soit 
parce qu’elle était un intermédiaire qu’il s’était substitué, et 
alors la circonstance du dol ne lui permet plus d’invoquer la 
disposition exceptionnelle de l’art. 108... ,.. 

.… A faut dire également qu’il ne peut invoquer la disposition 
de l’art. 105; la solution ne doit pas être différente (1). 
. 492. Le commissionnaire ou cntreprencur est garant, ainsi 
que nous avons eu occasion de le dire, du commissionnaire 
intermédiaire à qui il s'adresse, et du voiturier qu’il emploie; 
mais il a son recours contre eux s’il est poursuivi. La dispo- 
sition beaucoup trop concise de la loi fait naître une question 
fort grave : l'assignation donnée par l’expéditeur au commis- 
sionnaire et qui interrompt la prescriplion à son égard at-elle 
le même effet quant au commissionnaire intermédiaire? S'ils 

1 a 

a 

(1) Cass,, 5 avril 4824: Bordeaux, 40 avril 1834 (S.V.34.2.430). : 5 LE
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étaient solidaires, la question ne pourrait s'élever; mais la loi 
n'a pas établi cette solidarité, et quoiqu'en matièré commer- 
cialc, l'opinion commune ici la repousse. Faut-il dire alors 
que le commissionnaire actionné dans les délais a un nouveau 
délai de six mois, à partir du jour de l’assignation, pour appe- 
ler en garantie le. commissionnaire intermédiaire? La Cour de 
Rennes a embrassé cette opinion (1); mais s’il y a plusieurs in- 
termédiaires, les délais peuvent se prolonger à l'infini ; et l’in- 
termédiairé, sans qu’aucun texte justifie une pareille excep- 
tion, sera complétement déchu du bénéfice que l’art.:108 a 
voulu accorder. à ‘ioüs .les commissionnaires .de roulagé. Le 
texte comme l'esprit de là loi'sont formellement violés! . ï ‘. 
-: Veut-on fixer. à l’égard du :commissionnaire intermédiaire 

un délai plus :éourt? Lequel préndre et quel. texte invoquer ? 
Si lon rejette cette opinion, le commissionnaire assigné par 
l'expéditeur le dernier jour. du délai: est dans l'impuissance 
absolüe d’âgir en temps utile contre le commissionnaire inter- 
médiaire, et perd un recours qui semble équitable. C'est dans 
ce sens que s’est prononcée la Cour de cassation : « Ces dispo- 
silions prises dans :l’intérèt-du commerce, dit-elle, n’admet- 
tent'pas que ce délai soit prorogé pour le cas où des. agents 
intermédiaires qui se scraient substitués au premier commis- 
sionnaire ne seraient plus à temps d'exercer des recours entre 
eux; cette modification, qui n’a pas ‘été faite par la oi, ne 
peut être suppléée par les jugés » (2). C’est aux commission- 
naires à prendre leurs précautions et à se faire justifier par 
leurs correspondants que la remise a été effectuée... :: :: 

‘ Les art. 178 et 176, Cod. proc. civ., s'ils pouvaient être 
appliqués dans ce cas, -concilieraient tous les intérèts. 

Les règles sont les mêmes, et l’art. 108 peut être également 

invoqué par le commissionnaire intermédiaire et par le voitu- 

rier, que l’action soit dirigée contre eux par. le commission- 

naire principal. ou bien par le propriétaire des marchandises 

expéditeur (5): 
  

Rennes, 41 sept. 1819. 

.… (2) Cass., 6 déc, 1830 (SV.3L.130). 
(3) Cuss., 18 juin 1827. 

L
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495. On a élevé la question de savoir si l’art. 108 ne con- 
cerne que les négociants qui expédient des marchandises rela- 
tives à leur commerce, et non le simple particulier, quant à 
ses effets, -Iequel aurait le droit, disait le tribunal de Nancy, 
de les réclamer ‘quand il le juge à ‘propos. Cette doctrine a été 
consacrée par Ja Cour de cassation (1). Nous ne pouvons nous 
ranger à celte opinion: « Quand il s’agit, dit M. Dalloz, d’un 
transport effectué par un commissionnaire ou voiturier qui se 
livre habituellement à cette industrie, on ne.voit pas pour- 
quoi il ne pourrait pas invoquer l’art. 108 côntre l'expéditeur, 
qu’il soit ou non commerçant ct sans distinguer entre le cas 
où l’objet transporté est le résultat d’un acte de commerce et 
le cas où cet objet n’a rien de commercial... Si l’on veut pé- 
nétrer dans la pensée de la loi, on reconnaîtra bien vite qu’elle 
a eu un but général, celui de ne pas laisser les entrepreneurs 
de iransport exposés pendant trente ans aux actions qui pour- 
raient être dirigées contre eux pour un nombre infini d'objets 
dont le‘’transport leur aurait été confié. Si tel est, comme on 
né saurait.en douter, le motif de l'art. 108, C. comm., il n’est 
guère possible de limiter sa disposition et de le restreindre aux 
transporté de‘commerce, car ce molif s’appliquerait évidem- 
ment à toute espèce de transports. Cette interprétation, au 
surplus, a l’avantage de coordonner les dispositions du décret 
du 15 août 1810 avec l’art. 108. Lorsqu'on a deux lois à in- 
terpréter, il est mieux dé chercher à les concilier plutôt que de 
supposer qu’elles se contredisént'» (2). : : | 

Cette prescription ayant été introduite dans l'inté rêt exclusif 
des commissionnaires, nous ne pouvons, dans le silence de la 
loi, établir. une distinction contraire’ à l'esprit et au.texte. Le 
mot marchandises, dont s’est servi l’article, nous semble tout à 

fait insuffisant pour justifier une règle différente, et d’ailleurs, 
comme le fai observer M. Dalloz, considérés. dans leurs rap- 
  

$ (4) Cass., 4 juill. 4816; Troplong, Louage, n. 928; Zachariæ, L3, pe 380, 
373. 

(2) Dalloz, Rép., ve Commissionnaire, ne 5 - — Si, Pardessus, n, 554; 
Persil et Croissant, p. 267, n, 4; Duverfiér.- “Loitge, n. 322; Devilleneuve ct 
Carrette, Coll. nour., 62,294 ; Ref Boû T4: 2 25 mars 4852 (S.V. 52,274). ÿ : 
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ports avec l’industrie du commissionnaire ou du voiturier, 

tous les objets ne sont-ils pas des marchandises ? Le décret du 

15 août 1810, rappelé par M. Dalloz, nous semble, ‘en outre, 

une interprétation législative que l'on ne peut repousser; 

l'art. {+ règle la manière dont seront vendus, par voie d'en- 

chères publiques, tous les objets confiés à une entreprise pour 

être transportés et qui n'auront pas été réclamés dans le délai 

de six mois, à compter du jour de leur arrivée au lieu de des- 

tination ; les termes sont aussi généraux que possible et com- 

prennent, « les ballots, caisses, malles, paquets et tous aulres 

objets. » 

   


